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INTRODUCTION

I.
—

Qui est
étranger

? Comment faut-il traiter l'étranger ?
Voilà deux questions de législation, fort intéressantes et

dont la solution a varié à l'infini dans le cours de l'histoire.

Cette variété n'est pas le fait du hasard : l'état des étran-

gers est intimement lié aux mœurs de la nation et à sa cons-

titution politique.
En règle générale, et tout en nous défiant des solutions

trop absolues, on peut poser ce principe : L'étranger est

d'autant mieux traité, il est d'autant plus favorisé, que la

nation est plus forte, plus homogène et plus prospère, en un

mot, qu'elle a moins à craindre les entreprises des étrangers,

la diffusion de leurs principes contraires au génie national

et leur rivalité.

Au contraire une nation qui est en voie de s'organiser,

repousse les étrangers de son sein, paraissant craindre que

leur admission n'entrave ce travail intérieur qui produit les

nationalités puissantes.
Mais si, continuant à remonter le cours de l'histoire nous

considérons non plus une nation en formation, mais la

société elle-même en son enfance : pour ces familles primi-

tives qui n'ont aucuns liens entr'elles l'étranger n'existe pas.

Comment le distingueraient-elles de leur voisin qui n'est

uni à elles ni par le sang, ni par la patrie qui n'est pas
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encore, ni par le droit qu'elles ne connaissent point. Elles

confondent tous les hommes dans la même indifférence, ou

dans la même crainte, ce qui explique à la fois l'hospitalité et

la cruauté barbares.

II. — Ces trois périodes se retrouvent dans notre histoire

de France. Les Celtes, les Germains nous montrent la phase
la plus ancienne. Le moyen âge et la féodalité, la période

intermédiaire, que l'on pourrait appeler la période de rigueurs.
Les temps modernes au contraire se rapprochent de plus en

plus de l'égalité de droits entre tous, étrangers ou citoyens.
Les historiens sont nombreux qui ont blâmé la législation

de quelques-unes de ces époques; et qui ont accusé le moyen

âge d'inhumanité et de violence.

Les faits reprochés sont exacts ; mais ces historiens ont trop
Oublié que les usages rigoureux consacrés contre l'étranger

par la coutume, étaient une nécessité publique. La constitu-

tion politique du pays, si ces expressions peuvent s'appliquer
à cette époque, exigeait une protection contre l'étranger.
Or tel a toujours été l'esprit de la législation féodale contre

les étrangers. Les Barbares qui vivaient de brigandages,
étaient portés à considérer tout inconnu comme un guerrier

ennemi, c'est-à-dire comme un pillard. De là leur défiance.

Nous trouvons les mêmes préoccupations sous les rois des

deux premières races, qui par des dispositions maintes fois

répétées obligeaient les personnes vivant sous leur pouvoir,
« à taire seigneur, » c'est-à-dire à se placer sous la puissance
d'un seigneur, qui leur devait protection il est vrai, mais

surtout qui était responsable de leurs crimes. Les seigneurs
unis à leurs vassaux formaient une sorte de famille solidaire-

ment responsable des crimes ou délits de chacun de ses

membres. La société, si faible alors, était heureuse de trou-

ver sécurité dans la surveillance mutuelle des vassaux de

chaque seigneur.
Plus tard, les rois devenus maîtres incontestés de la France,

et n'ayant plus à redouter l'action dissolvante que les étran-

gers auraient pu exercer sur le royaume, craignirent toute-

fois que le monopole du commerce, qui tendait à se concen-

trer entre des mains étrangères, n'arrivât à faire sortir de

France tous les métaux précieux, les seules véritables riches-
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ses aux yeux des économistes de l'époque. De là les lois du
code Henry interdisant l'exportation de l'or et de l'argent,
qui, jointes à la législation, de l'époque antérieure, adoucie

par le progrès de la civilisation, formèrent le droit de la fin
de la monarchie.

Aussi ne devons-nous voir, dans les lois rigoureuses du

moyen âge, que des mesures défensives, qui souvent il est

vrai dépassèrent leur but, qui furent aggravées par l'igno-
rance des uns, par la violence et l'arbitraire de quelques

autres, mais qui n'en sont pas moins la conséquence logique
et forcée de la recontitution sociale du moyen âge.

Telle sera l'idée qui se dégagera de l'étude rapide que nous

allons faire de l'histoire de la condition des étrangers en

France. Mais si avant de commencer l'étude spéciale qui fait

l'objet de ce travail, nous jetons les yeux sur les peuples les
-

plus connus de l'antiquité nous y trouvons la pleine confir-

mation de ce système.
III. — Le peuple hébreu, le plus ancien dont les lois nous

soient parfaitement connues, nous présente ces trois phases
avec des détails extrêmement précis, et tout à fait remarqua-
bles.

A l'origine il se compose d'une seule famille errant avec

ses troupeaux et ses serviteurs au milieu de l'Arabie. Pour

lui l'inconnu, le voyageur est le bienvenu. Qui ne se rap-

pelle la réception des trois voyageurs dans la vallée de

Mambré. Mais laissons la parole au texte sacré (I). «Et Abra-

() GenèseXVIII.2. Cumque elevasset oculos, apparuerunttres viri

stantes prope eum, quos cum vidisset, cucurrit in occursum eorum de

ostio tabernaculi et adoravit in terram.
3. Et dixit: Dominus, si inveni gratiam in oculistuis, ne transeasser-

vum tuum.

4. Sed afferam pauxillum aquæ, et lavate pedes vestros et requiescite
sub arbore.

5. Ponamque buccellampanis et confortate cor vestrum postea trans-

ibitis : idcirco enim declinasti ad servum vestrum. Qui dixerunt: ~fac

ut locutus es.
6. Festinavitque Abraham in tabernaculum ad Saram, dixitque ei i

Accelera tria sata similæcomisce, et fac subcinerios panes.

7. Ipse vero ad armentum cucurrit, et tulit inde vitulum tenerrimum

et optimum, deditque puero qui festinavit et coxit eum.
8. Tulitque quoque butyrum et lac, et vitulum quem coxerat,et

posuit coram eis : ipse vero stabat juxta eos sub arbore.
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ham levant les yeux aperçut trois hommes arrêtés près de lui,

il courut à leur rencontre, de la porte de sa tente, et s'inclina

jusqu'à terre ; disant : « Seigneur, si j'ai trouvé grâce à vos

yeux, arrêtez-vous chez votre serviteur ; j'apporterai de l'eau,

vous laverez vos pieds et vous vous reposerez sous un arbre.

Je vous apporterai du pain pour fortifier votre cœur, et

ensuite vous continuerez votre chemin. Ils lui répondirent :
Faites comme vous l'avez dit. »

« Abraham courut à sa tente et dit à Sara : Hâte-toi de

préparer trois mesures de fleur de farine, pour faire des

pains cuits sous la cendre. Il alla vers ses troupeaux et prit
le veau le plus tendre et le meilleur, et le donna à un esclave

qui le fit cuire.

« Et il apporta du beurre, du lait, le veau qui venait de

cuire, et l'offrit aux étrangers ; et lui-même se tenait auprès
d'eux sous l'arbre. »

Mais si l'hospitalité était si bien pratiquée par Abraham

qui était un homme juste, nous voyons dans le récit biblique

que les étrangers étaient exposés à la violence des habitants

lorsque ceux-ci y trouvaient leur intérêt. Mais en cela

l'étranger n'était pas traité autrement que le voisin. Nulle

loi, nul usage ne protégeait plutôt l'un que l'autre (I).
Où trouver une meilleure preuve de la cruauté des uns, de

l'hospitalité sans bornes des autres, hospitalité qui va jusqu'à
sacrifier pour le salut de ses hôtes les choses les plus chères

et les plus précieuses, que dans la réception des anges à

Sodome (2).
Tels sont les usages de ces sociétés primitives, qui n'ont

encore ni lois, ni patrie, et qui, vivant errantes, ne voient
dans l'étranger qu'un homme égal en droit, inférieur en
force et qu'elles traitent bien ou mal, suivant leur caprice du
moment.

Mais plus tard, quand les Israélites sortent de l'Égypte, ce

peuple qui n'est pas encore organisé, mais que la Providence

prépare pour de grandes destinées, doit concentrer toutes ses
forces vives pour acquérir l'unité et la cohésion qui font les

(1) Gen.XII.
(2) Gen. XIX.
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grandes nations. C'est pour cela que |Dieu l'isole pendant
quarante ans au milieu d'un désert, loin de toute communi-

cation avec les étrangers. Ce n'est qu'après cette longue pré-
paration qu'il pourra supporter le contact des peuples qu'il
doit chasser de Chanaan. Il ne les détruira que peu a peu,
mais jamais il ne se mêlera avec les peuples vaincus qui doi-

vent être exterminés. L'anathème est porté contre eux, le

Seigneur les condamne sans miséricorde (1). « Lorsque le

Seigneur ton Dieu t'aura introduit dans la terre que tu dois

posséder, et aura détruit en ta présence les sept peuples

d'Het, de Gergèse, d'Amorrhe, de Chanaan, de Phérée, de

Hero et de Jébus, plus nombreux et plus forts que toi, il te

les livrera et tu les frapperas jusqu'à extermination. Pour

eux tu n'auras ni alliance, ni pitié. Tu ne contracteras pas

mariage avec eux, tu ne donneras pas ta fille à leur fils, leur

fille à ton fils. Car elle le séduirait et le détournerait de mon

culte pour celui des dieux étrangers. Et la fureur du Sei-

gneur s'allumerait et te détruirait. »

L'anathème est même si sévère que la mort punit celui qui
a sauvé de la destruction, non plus même un homme, mais

une chose inanimée.

Josué voyant les enfants d'Israël vaincus devant Haï par
une troupe bien inférieure en nombre, s'en plaignait amère-

ment au Seigneur (2). Le Seigneur lui répondit « Lève-toi,

(1) Deut. VII. 1. Cum introducerit te DominusDeus tuus in terram

quam possessurus ingrederis, et deleverit gentes multas coramte
Hetæum et Gergesum, et Amorrhæsum,et Chananæum, et Pherezum,
et Hevæum, et Jebusæum septem gentes multo majoris numeri quam
tu es, et robustiores te.

2. Tradiderit eos Dominus Deus tuus tibi, percuties eas usque ad

internecionem. Non inibis fædus cum ei nec misareberis eorum.
3. Neque sociabis cum eis conjugio. Filiam tuamnon dabisfilio ejus,

nec filiam ejus accipies filio tuo.

4. Quia seducet filium tuum, ne sequatur me, et ut-magis serviat
diis alienis. Irasceturque furor Domini et delebit te cito.

(2) Josué, cap. VII. 10. Dixitque Dominus ad Josue : Surge, cur

jaces prorsus in terra ?
11. PeccavitIsrael et prævaricatusest pactum meum: tuleruntque

de anathemate et furati sunt atque mentiti, et abscunderunt inter vasa

sua.
12. Nec poterit Israel stare ante hostes suos, eosque fugiet quia pol-
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pourquoi es-tu prosterné? Israël a péché, il a violé mon

alliance, on a apporté des biens anathématisés, on les a volés,
on les a cachés. Israël ne pourra plus résister à ses ennemis,
il les fuira, parce qu'il est souillé de cet anathème. Je ne serai

plus avec vous jusqu'à la punition du crime. » Par ordre de

Dieu, le sort fut jeté sur les tribus, les familles, les individus.

Achan fut désigné par le sort et confessa sa faute. « Alors

Josué lui dit : Parce que tu nous a troublés, le Seigneur te

troublera aujourd'hui. Et tout Israël le lapida, et tous ses

biens furent livrés aux flammes. »

Ce châtiment sévère [pour un fait qui nous paraît si mi-

nime, s'explique par l'importance pour les Hébreux de l'exé-

cution ponctuelle de leur loi sur ce point. Pour régénérer en

cinquante ans un peuple à peine échappé à la servitude, des

mesures rigoureuses étaient nécessaires (1).
Nous trouvons cet anathème sévère 'appliqué pour la der-

nière fois sous Saül (2). « Il avait pris vivant Agag, roi des

lutus est anathemate. Non ero ultra vobiscum, donec conteratis qui
hujus scelerisreus est.

25. Ubi dixit Josue: Qui turbasti nos, exturbet te Dominus in hac
die! Lapidavitque eum omnis Israel, et cuncta quæ illius erant igne
consumpta sunt. ,

(1) Évidemment, il ne faut pas se borner à l'examen d'un point de
vue de la question en négligeant les autres. L'on s'exposerait ainsi à
des erreurs graves. Dieu, ordonnant le massacre absolu des peuples
anathématisés,ne l'a pas fait dans le seul but de protéger le peuple
Hébreu. Les abominations de la terre de Chanaan justifiaient assuré-
ment le sort que la Providence leur réservait (Voy.Guénée, lettres de

quelques Juifs.) Mais la Providence qui dirige les événements à son

gré, sait poursuivre des buts complexes: il est hors de doute qu'il en
est ainsi dans le cas présent. Tout en poursuivant une œuvrede justice,
elle assurait la force et la prospérité du peuple élu.

(2) Reg. . cap. xv. 8. Et apprehendit Agag Amalecitum vivum:
omne autem vulgus ore gladii [interfecit.

9. Et pepercit Saul et populus Agag et optimis gregibus ovium et
armentorum et vestibus, et arietibus, et universis quæ pulchra erant,
nec voluerunt disperdere ea : quidquid vero vile fuit et reprobum hoc
demoliti sunt.
,

23. Pro ea ergoquod abjecisti sermonem Domini, abjecit te Dominus
ne sis rex.
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Amalécites : il avait passé au fil de l'épée toute la multitude.

Mais Saül et le peuple épargnèrent Agag et les meilleurs

troupeaux de bœufs et de brebis, les vêtements, les œuvres

d'art, ne pouvant consentir à les perdre. Tout ce qu'il y avait

de vil et sans valeur fut détruit. ». Alors le Seigneur envoie

Samuël vers Saül pour lui dire : « Puisque tu as rejeté la

parole du Seigneur, le Seigneur te rejettera : tu ne seras plus
roi. »

Cependant, le peuple juif avait peu à peu détruit tous ses

ennemis : les victoires de David achevèrent de le fortifier :

sous Salomon, il arriva à l'apogée de sa puissance, et il put
enfin nouer des relations avec les étrangers.

Nous voyons en effet ce grand prince à peine monté sur le

trône demander la main de la fille de Pharaon (I).
Il a aussi des rapports d'amitié avec le roi de Tyr Hiram,

à qui il demande des ouvriers pour la construction du tem-

ple (2) : « Salomon écrivait à Hiram en ces termes : Ordonne

que tes esclaves me coupent des cèdres du Liban : Ils tra-

vailleront avec les miens et je leur donnerai le salaire que
tu demanderas. Car il n'y a pas dans mon royaume un

homme sachant couper le bois comme un Sidonien. »

La reine de Saba vint aussi le visiter dans sa gloire (3) :

« Le roi Salomon lui donna tout ce qu'elle voulut, tout ce

qu'elle demanda, et beaucoup plus qu'elle n'avait apporté :

puis elle revint dans son royaume avec ses esclaves. »

(I) Reg. III, cap. III.— Confirmatumest igitur regnum in manu Salo-

monis, et affinitateconjonctus est Pharaoni regis Ægyptiæ. Accepit

namque filiam ejus et adduxit in civitatem David, donec compleret
ædificansdomum suam, et domumDomini et murum Jerusalem per
circuitum.

(2)Reg. III, cap,v. —2. Misit autem Salomon Hiram, dicens :

6.
·

Prœcipe igitur ut præcidant mihi servi tui cedros de Libano et

servi mei sint cum servis tuis : mercedem autem servorum tuorum

dabo tibi quantumcumque petibis. Scis enim quomodo non est in po-

pulo meo virqui noverit ligna caederesicut Sidonii.

Voyezdans le même sens Paral. II, cap. II.

(3) Paral. II, c. ix. 12. — Rex autem Salomon dedit Reginæ ~M

cuncta quæ voluit et quæ postulavit, et multa plura quain attulerat

ad eum: quæ reversa abiit in terram suam cum servis suis.
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Et enfin l'Ecriture nous apprend que ce ne sont pas tels

ou tels princes isolés qui désiraient l'amitié de Salomon (I).
« Tous les rois de la terre désiraient voir Salomon et entendre

la sagesse que Dieu avait mise dans son cœur.

C'est grâce à cette transformation des usages hébreux que

plus tard nous trouvons dans Ezéchiel, cette doctrine si peu
en rapport avec la loi en vigueur au sortir de l'Egypte (2) :

« Vous vous diviserez cette terre par tribus: et vous la trans-

mettrez en héritage à vous et aux étrangers qui seront [venus
vers vous et qui auront eu des enfants au milieu de vous.

Et vous les considérerez comme des compatriotes au milieu

des fils d'Israël. Dans quelque tribu qu'arrive un étranger,
vous lui donnerez une terre, dit le Seigneur Dieu. »

IV. — Si des Hébreux nous passons à la Grèce, foyer de la

civilisation antique, le même fait historique frappe nos

regards.
Nous ne trouvons pas en Grèce la première période patriar-

cale où les étrangers ne peuvent pas être distingués des

nationaux, par suite de la non existence des nations organi-
sées. Aussi loin que nous pouvons remonter dans l'histoire

de la Grèce, nous trouvons une foule de petites républiques
rivales. parfaitement distinctes. Ce phénomène historique
est très facile à expliquer : la Grèce a été peuplée non par des

populations authochtones, mais par des immigrations suc-

cessives de tribus distinctes qui devinrent le noyau des cités.

Mais les deux périodes suivantes se retrouvent avec une

grande netteté.

Les Athéniens, peuple léger et frivole, n'étaient que trop

portés à accueillir favorablement les étrangers, et à leur laisser

() Paral. II, IX.23.— Omnesque Reges terrarum desiderabant videre
faciem Salomonis ut audirent sapientiam quam dederat Deus in corde

ejus.
(2) Ezéchiel XLVII.—2I. Et dividetis terram istam vobis, per tribus

Israel.
22. Et mittetis eam in hereditatem vobis, et advenis qui accesserint

ad vos, qui genuerint filios in medio vestrum et erunt vobis sicut indi-

genæ inter filios Israel : vobiscum divident possessionem in medio
tribuum Israel.

23. In tribu autem quacumque fuerit advena, ibi dabitis possessio-
nem illi ait DomiusDeus.
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prendre une influence pernicieuse à la République. Solon

avait senti le danger. Aussi Plutarque nous apprend que So-

lon avait porté une loi fixant des conditions sévères à la

naturalisation : « Solonem non passim exteris jus civitatis

Atheniensis tribuisse ne Xenomania externorum studio labo-

raret. Sed vetuisse quemquam ex peregrinis civitate donari,
nisi qui perpetuo a patria exularet, quisque cum Penatibus

et universa familia Athenas commigrasset, alicujus artis exer-

cendi gratia. »

Ce texte nous apprend quelles étaient les conditions requi-
ses pour la naturalisation. L'étranger devait avoir quitté sa

patrie sans espoir de retour. Il devait, pour mieux rompre les
liens qui l'y rappelait, avoir amené à Athènes toute sa famille.
Et enfin la faveur de la naturalisation ne lui était accordée

que pour l'utilité de la République : il fallait qu'il exerçât
une profession: l'oisif, l'homme inutile ne pouvait être natu-

ralisé.

Ces conditions remplies, il fallait encore le consentement

du peuple; 6,000 suffrages au moins étaient nécessaires.

Quant à ceux qui n'étaient pas naturalisés, nous les voyons
dans un état très inférieur à celui des autres citoyens. Ils

étaient soumis à un tribut annuel et le commerce en mar-

ché public leur était interdit (I). Ils étaient contraignables

par corps (2). Ils ne pouvait affermer la collecte et la recette

des impôts (3). Il est probable aussi que le mariage était in-

terdit entre Athéniens et étrangers. Cette loi du moins exis-

tait à Lacédémone, si nous en croyons Plutarque (4). Et

Périclès n'eut point fait vendre les enfants nés d'un Athé-

nien et d'une étrangère, si ce mariage eùt été permis. Enfin

ils n'avaient pas la faculté de tester (5).
Et cependant, malgré les difficultés imposées par la loi

primitive de la République d'Athènes, qui fut rédigée dans

cette période d'enfance si défavorable aux étrangers, nous

voyons ces concessions se multiplier lorsque la puissance de

(I) Xénophon, Republiqued'Athènes.Démosthènes,A.vrt Nsij/sav ,
(2)Plutarque. Cœlius Rhodiginus lect. antiq, lib. 17.c. 9.
(3)Plutarque. Solon.
(4) Vie de Lycurgue.
(5)Démosthènes. Contra Eulelidem.



— 10 —

la ville eut atteint son apogée. Les hommes supérieurs s'en

inquiétèrent comme d'un danger. Périclès fit porter une loi

qui, comme nous venons de le dire, déclarait étrangers tous

ceux qui n'étaient pas nés de deux citoyens. Cinq mille

hommes furent ainsi exclus de la cité et vendus comme escla-

ves (i). Et malgré ses efforts l'envahissement étranger per-
siste : ce ne sont plus seulement Evagoras, roi de Chypre,

Denys de Syracuse, Antigone et Démétrius, roi d'Asie qui

reçoivent le droit de cité, mais la foule obscure et turbu-

lente : et Démosthènes gémit à la tribune, de voir accorder

cette faveur sans choix et sans mesure (2).
V. — Si nous étudions maintenant l'histoire du peuple

romain nous y trouvons les mêmes phases encore mieux ca-

ractérisées.

Au moment de la fondation de Rome, nous la voyons
accueillir dans son sein toutes les populations étrangères

qu'elle peut s'assimiler. Une troupe sabine sous les ordres

de Tatius vient d'abord se joindre à la bande de Romulus (3) :

« Il y a des étymologistes qui font venir quirinal des

Quirites qui vinrent de Cures à Rome avec Tatius parce

qu'ils eurent un camp dans ce lieu. »

Plus tard une bande étrusque fut de nouveau admise à

Rome par Tarquin l'ancien. Tacite, Ann. liv. IV. § 45 «

Montem eum antiquitus querquetulanum cognomento fuisse

quod talis silva frequens fecundusque erat : mox Cœlium

appelitatum a Cœle Vibenna, qui dux gentis Etruscœ, quum
auxilium appclatum ductavisset, sedem eam acceperat a Tar-

quinio Prisco, seu quis alius regum dedit : nam scriptores in

eo dissentiunt. »

Ce ne furent pas les seuls peuples que Rome s'assimila.

Du reste les Romains ne devaient pas à cette époque redouter
le contact des étrangers, eux qui avaient enlevé, pour les

épouser, des étrangères Sabines.

Mais les Romains commençant à former un Etat, et a

(1) Plutarque. Vie de Périclès.

(2) ~AVTINE~KV~
(3)Varron, de lingua latina liv. V§5I.— « Suntqui a Quiritibas qui

cum Tatio Curibus venerunt Romam quod ibi habuerint castra. a
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fonder leur puissance, se départirent bien vite de cette poli-

tique. Nous les voyons au contraire adopter ce droit civil ja-

loux, qui crée tant de privilèges au profit des citoyens, ne

laissant aux étrangers que ce qu'il veut bien reconnaître

comme droit naturel.
« Adversus hostem æterna auctoritas. » Eternel recours

contre l'étranger, nous dit l'antique loi des XII Tables. Et

avant même que cette loi n'eût fixé le vieux droit civil de

Rome, cet arsenal dans lequel les jurisconsultes savaient

trouver mille incapacités contre l'étranger, la loi Valeria qui

interdisait aux magistrats de condamner un citoyen à mort,
sans le concours du peuple, leur abandonnait au contraire

l'étranger (I). Le testament leur était impossible, les contrats

les plus fréquents leur étaient interdits. Ils ne pouvaient

épouser une citoyenne romaine. Enfin les tribunaux romains

ne pouvaient point connaître de leurs affaires. Des juges spé-

ciaux sous le nom de récupérateurs jugeaient souverainement

leurs contestations. (2) Le tombeau même de l'étranger n'est

pas respecté. « Sepulcra hostium religiosa nobis non sunt (3). »

Ces droits et privilèges du citoyen romain étaient si consi-

dérables que nous voyons les rois alliés de Rome se glorifier

(I) Liv. I, t. II, D I. II. §23. Pomp. Et quia ut diximus, de capite civis

romani injussu populi non erat permissum consulibus jus dicere

propterea quœstores constituebantur a populo qui capitalibus rebus

Praeessent:hi appellebantur quœstores parricidii, quorum etiam memi-
~~tlex XII Tabularum.

(2)Fæstus V°Reciperatio. « Reciperatio est, ut aït Gallus Œlius, cum

inter populum et reges nationesque et civitates peregrinas lex convenit

per quomodo reciperatores reddantur res reciperenturque, resque
privatas inter se peisequantur. »

Les romanistes s'accordent à conclure de ce texte que les récupéra-
teurs étaient chargés de rendre la justice aux prérégrins (Ortolan, I.

p. 153.Keller, de la procédure civile chez les Romains. p. 31.)

Quant à la rapidité de la procédure devant les récupérateurs, voy.
Gaius.

Comm.IV, 185 « Fiunt autem vadimonia quibusdam excausis pura,
id est sine satisdatione, quibusdam cum satisdatione, quibusdam jure-

jurando, quibusdam recuperatoribussuppositis, id ~est'utqui non stete-

rit, is protinus a recuperatoribus in summam vadimonii condemnetur.»

Cicer.Pro Tul. 2. «Recuperatoresdare ut quamprimum res judicaretur. »

(3) Paul, liv. XLVII, t. XII, D. liv. IV.
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du titre de citoyen romain, lorsque le sénat et le peuple dai-

gnaient les en gratifier. Et même pour acquérir la cité romaine

les alliés, les municipes et les colonies italiennes n'hésitèrent

pas à recourir aux armes. Cette guerre terrible et acharnée

connue dans l'histoire sous le nom de guerre sociale, coûta

la vie à 300.000 hommes si nous en croyons Velleius Pater-

culus (I). Rome vaincue fut obligée d'accorder, par les lois

Julia et Plautia de civitate, le droit de cité à la plupart des

Italiens : elle n'en fut que plus avare pour les autres peuples.
Suetone (§40) nous apprend en effet qu'Auguste, sollicité

par Livie d'accorder la cité à un Gaulois, déclara préférer

l'exempter perpétuellement d'impôts. Le droit de cité était, à

ses yeux, chose trop précieuse pour être accordé sans discer-

nement.

Mais attendons quelques années encore, laissons le pouvoir

impérial s'affirmer sur le monde ; bientôt va commencer la

période d'égalité entre citoyens et étrangers.

Déjà Claude, né à Lyon, a prodigué le droit de cité aux

Gaulois. Trajan, originaire d'Espagne, ne s'est pas montré

moins libéral envers ses compatriotes. Néron récompense

par une semblable concession les couronnes olympiques et

les applaudissements que lui offre l'Achaïe.

Enfin Caracalla étendit le droit de cité à tous les habitants

de l'empire, c'est-à-dire à tous les habitants du monde connu.

Depuis cette époque l'on peut bien dire avec Sidoine Apolli-
naire (2) : « Patrie de la liberté, cité du monde entier où

« seuls sont étrangers les esclaves et les Barbares ! »

Mais ces Barbares eux-mêmes ne tarderont pas à être accueil-

lis par l'empire, à être attirés, favorisés par lui, à devenir

même son unique soutien : « Que l'ltalie est pauvre, que la

plèbe des villes est faible, il n'y a plus de fort dans l'armée

que l'étranger, » (3) s'écrie douloureusement Tacite. Marc-

Aurèle achète des Germains pour combattre les Germains (4).

(I) Liv.II, § 15. 16. 17. 20.
(2) Sidon. Apoll. Epist. 1. 6. Patriam libertatis, in qua totius mundi

civitate soli Barbari et servi peregrinantur.
(3) Tac. Ann. III.40. Quam inops Italia, quam imbellis urbana plebes,

nihil validius in exercitibus nisi quod extraneum.

(4) Jul. Capit. in Mar. Anton, phil. Emit et Germanorum auxilia
contra Germanos.
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Jusqu'à ce que ces Barbares deviennent l'espoir des citoyens

eux-mêmes, leurs protecteurs contre l'empire qui s'écroule (I) :
« Les pauvres sont opprimés, les veuves gémissent, les

orphelins sont foulés aux pieds : de façon que plusieurs per-
sonnes d'une naissance illustre se retirent chez les Barbares,

aimant mieux y vivre en paix sous le nom de captifs que d'être

réellement esclaves sous le nom de libres. »
Enfin les évêques, obéissant au vœu de la nation entière,

appellent les Francs de Clovis pour gouverner la Gaule que
l'Empire achève de ruiner.

VI. — Ces trois phases se retrouvent aussi dans l'histoire
de la France. La domination romaine est venue pendant

quelque temps intervertir le cours normal des événements
en

introduisant en France une civilisation qui n'était pas le
fruit des âges antérieurs.

Notre division est ainsi indiquée par la nature même du
sujet.

Nous verrons d'abord la période antérieure à la domina.
tion romaine.

Nous étudierons ensuite la législation et la politique de

l'empire
romain dans les Gaules.

Nous verrons ensuite, sous les deux premières races de
nos rois, la société cherchant à se dégager du chaos où le

mélange des institutions barbares et romaines l'a plongée,
et trouvant enfin une issue dans la féodalité.

Ensuite viendra la lutte de la royauté contre la féodalité,

et
son

triomphe, ce qui nous amènera jusqu'en 1789, époque
où commence pour nous le droit moderne.

(I) Salvien de Gub. Dei.p. 778.
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CHAPITRE Ier

Époque celtique.

VII. - Les premiers habitants de la Gaule nous sont

inconnus. Plusieurs théories sont en présence. D'après
M. de Valroger les premières peuplades qui auraient habité

la Gaule seraient les Ibères et les Ligures (I) : Ensuite seraient

venus les Celtes. Il prétendrait retrouver dans les mœurs

basques quelques traces de coutumes ibériques. Que des tra-

ditions se soient perpétuées jusqu'à nos jours, le fait est

Possible: mais à défaut de documents plus rapprochés de

cette époque, et nous permettant de distinguer les coutumes

anciennes de celles, relativement modernes, que les Basques,

malgré leurs montagnes, n'ont pu s'empêcher d'emprunter
aux Celtes, aux Carthaginois, aux Romains, aux Visigoths,
aux Sarrazins, aux Francs de Charlemagne, à tous ces

peuples enfin qui ont tour à tour traversé, sinon conquis les

Pyrénées, nous devons avouer notre parfaite ignorance des

mœurs et coutumes des Ibères.

(~ Les Celtes et la Gaule celtique. M. de Valroger nous donne
comme source de sa théorie le Périple de Scylax, § I et 3.
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Quant aux Celtes, MM. Bertrand (I) et Henri Martin (2)

pensent qu'ils s'établirent en Gaule en trois invasions suc-

cessives ; les trois races envahissantes, ou pour parler plus
exactement les trois familles, sont désignées par eux sous les

noms de Gaëls mégalithiques, Gaëls druidiques, et Gaëls

héroïques.
VIII. — Ces Gaëls ou Celtes sont-ils de la même race que

les peuples connus sous le nom de Germains? La question
est assez vivement discutée.

Pour confondre les Germains et les Celtes, on peut invo-

quer le témoignage de Strabon (3). « Les mœurs des Gaulois

étaient celles qu'on voit encore chez les Germains, car ces

deux peuples ont une origine commune soit qu'on considère

leur caractère, leur manière de vivre, de se gouverner, soit

qu'on examine le pays qu'ils habitent, séparé seulement par
le Rhin et qui est semblable presque partout à celui des

Gaulois. »

On pourrait aussi citer ce texte de Tacite qui nous montre

des peuplades germaniques parlant la langue gauloise: « Le

gaulois que parlent les Gothins, le pannonien que parlent
les Oses montrent qu'ils ne sont pas Germains, ainsi que les

tributs que leur imposent les Sarmates et les Quades comme

à des étrangers. » (4)
Il est vrai que Tacite, dans ce texte même où il nous apprend

que quelques peuplades en Germanie parlaient gaulois, se

hâte de nous dire qu'elles étaient considérées comme étran-

gères.
Telle est aussi l'opinion de Wachter, qui, dans son Glossa-

rium Teutonicum, v° Alamani, nous enseigne que les terri-

toires abandonnés parles Marcomans furent occupés par un

mélange de peuples divers, Germains, Gaulois, Bretons

même.

Aussi invoque-t-on ce même texte de Tacite pour distinguer

(I) Les populations primitives de la Gaule et de la Germanie.

(2) Bulletin de l'Académiedessciences morales et politiques.
(3) L. IV, p. 196.
(4) Tac. Germ., XLIII. Gothinos gallica, Osos pannonica lingua

coarguit non esse Germanos, et quod tributa patiuntur : partem tribu-
torum Sarmataepartem Quadi, ut alienigenis imponunt.
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2

les Gaëls des Germains : César, dont la compétence ne peut
être mise en doute, les distingue aussi formellement (I).
Cependant quand il nous parle des colonies gauloises en

Germanie, il reconnait que, se trouvant dans les mêmes con-

ditions que les autres Germains,elles en ont pris les mœurs (2).
Quant à nous nous adopterions volontiers un système inter-

médiaire qui, sans contester la communauté d'origine de ces

races, qui est sinon prouvée du moins très vraisemblable,
admettrait entre les Celtes et les Germains des différences de

mœurs, coutumes, législation et civilisation très considé-

rables.

Alors même que nous manquerions de données sur les

mœurs des deux peuples, divers faits nous prouveraient

jusqu'à l'évidence les différences très tranchées qu'ils ont

entre eux.

Nous voyons en effet les descendants des Gaëls, dans le

seul pays où ils aient pu conserver leur indépendance, dans

le pays de Galles, se refuser obstinément à prendre les mœurs,
les lois et les coutumes des Saxons. Les lois galliques, le

code Howel dda, lors même qu'ils ne contiendraient pas les

anciennes coutumes celtiques, seraient, au moins par leur

esprit si différent des lois anglo-saxonnes, la meilleure

preuve de l'antipathie qui régnait entre les deux races.

Du reste, le fragment de Tacite cité plus haut montre bien

que les Germains considéraient les Gaulois comme des étran-

gers..

D'où pouvaient venir des différences aussi considérables

entre les législations de ces deux peuples d'origine commune?
Des progrès de la civilisation beaucoup plus avancée chez les

Celtes que chez les Germains, et surtout du rôle très impor-
tant que jouait la propriété territoriale dans l'organisation de

(I) Cæs, Bel. Gal. VI-II. Quoniam adhunc locum perventum est,
non alienum esse videtur de Galliæ Germaniæque moribus et quo
differant eæ nationes inter sese proponere.

(2) Cæs, Bel. Gal. VI-14. Nunc quoque in cadem inopia, egestate
patientiaqua Germanipermanent: eodemvictu et cultu corporis utuntur.

Voir pour plus de détails, Beaune. Introduction à l'étude du droit
coutumier Français, p. H7.
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la société celtique, alors que les Germains ne connaissaient

encore que la propriété mobilière.

IX. — Etudions donc rapidement les mœurs, les coutumes

et les institutions celtiques. Il nous sera facile de voir quelle
était la place de l'étranger et quelle devait y être sa condi-

tion.

X. — Mais avant d'étudier la société gaëlique, il nous faut

faut savoir quelles sontles sources auxquelles nous pouvons

puiser avec sécurité. Il nous faut savoir si nous avons dans les

lois galliques du X° siècle le tableau fidèle et complet de cette

nation qui a laissé si peu de traces dans les Gaules ou si, au

contraire, elles ne sont que des coutumes relativement ré-

centes, sur lesquelles on ne peut fonder légitimement aucune

théorie.

M. Laferrière, dans sa célèbre Histoire du droit français
admet pleinement l'identité des lois galliques de Howel ~da

et autres (Code de Dimétie, de Vénédotie, etc.) avec les cou-

tumes celtiques (I). Il nous fait observer, en effet, que le pays
de Galles resta à l'abri des influences extérieures jusqu'à la

conquête normande et qu'il échappa tant aux Romains qu'aux
Saxons.

Cependant, depuis quelques années, cette théorie est vive-

ment controversée. L'Académie des sciences morales et poli-

tiques s'est occupée de la question. M. Giraud a mis en doute

la légitimité des théories de M. Laferrière, à qui il reproche
d'avoir construit un système sur quatre lignes de César.

(I) Les Celtes et les Bretons sont en effet le même peuple. Tacite Ar-
gric., XI.

Proximi Gallis et similessunt : seu durante originis vi, seu procur-
rentibus in diversa terris positio cæli corporibus habitumdedit: in uni-
versum tamen æstimanti, Gallos vicinum solum occupare credibile est.
Eorum sacra deprehendas superstitionum persuasione : sermo haud
multum diversus : in deposcendis periculis eadem audacia, et ubiadve-
nere, in detractandis eadem formido : plus tamen ferociæ Britannis

præferunt, ut quos nundum longa pax emollierit :Nam Gallos quoque
in bellis floruisse accepimus : mox segnitia cum otio intravit, amissa
virtute pariter ac libertate, quod Britannorum olim victis evenit. Cœteri
manent quales Galli fuerunt.

Cæs. Bello Gall. V, 12. Hominum et infinita multitudo, creberrima-
que ædificia fere Gallicis assimilia.
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M. Henri Martin (I) soutient, au contraire, l'identité des

coutumes celtiques et celles contenues dans les lois du pays
de Galles. D'après lui, le manuscrit de ces lois ne daterait

que du XIVe siècle, mais la langue serait de beaucoup
antérieure. On ne peut, en effet, conclure, de l'âge du manus-
crit à l'âge de l'ouvrage, qui peut être beaucoup plus antique.
Tous les auteurs classiques grecs ou latins ne nous sont con-

nus que par des manuscrits moyen àge, et pourtant personne
ne doute de leur antiquité. Du reste Howel dda, qui a codi-
fié les plus importantes de ces lois, est un roi parfaitement

historique, qui régna sur les Gaëls au Xe siècle.

Nos plus savants philologues, MM. d'Arboy de Jubainville
en France, Withley, Stokes en Angleterre, Ebel en Allema-

gne ne doutent pas de la haute antiquité de ces recueils, et af-

firment que les coutumes ainsi codifiées existaient longtemps
avant le roi Hoel le Bon.

Du reste, nous retrouvons à peu près ces mêmes coutumes

dans le Senchus Mor (la Grande Tradition) qui formait la lé-

gislation irlandaise au VIIIe siècle, époque où elle fut recueil-

lie. La langue indique cet âge, mais il est certain que ces cou-

tumes ont une origine beaucoup plus ancienne, l'Irlande

n'ayant jamais été conquise par les Romains, et ayant tou-

jours été à l'abri des influences extérieures.

Il ne nous appartient pas de trancher cette controverse.

Mais il est évident que, si les coutumes celtiques ont été alté-

rées chez les Gaëls, elles n'en forment pas moins le principe
de leur législation : si par conséquent nous retrouvons d'au-

tre part des documents nous indiquant comme usages celti-

ques des institutions galliques, nous pourrons affirmer avec

certitude que, sauf les points d'organisation et de détail que
le législateur aurait pu modifier postérieurement, les leges
Wallicæ nous offent pour ces questions spéciales le tableau

exact des mœurs gauloises.

Or, nous trouvons dans César de précieux renseignements
sur les Gaulois. Et nous avons, comme second moyen de

contrôle, la législation barbare, à l'époque où, après l'éta-

(I) Bulletin de l'Académie des Sciences morales et politiques. (An-

née 1881).
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blissement des Germains dans la Gaule, ceux-ci, adoptant
à leur tour la propriété territoriale et en faisant la base de

cette organisation sociale qui les conduisit à la féodalité, du-

rent passer par les mêmes degrés de civilisation qui avaient

conduit les Celtes à un résultat analogue.

Nous ne trouvons dans ces sources aucun texte précis

qui éclaire d'une manière directe notre sujet. Mais nous

connaissons assez les mœurs et l'organisation politique
des Celtes pour nous rendre un compte exact de ce que
devait être la position des étrangers au milieu d'eux. Cette

condition est la conséquence même de l'état social de l'épo-

que ; il nous suffira d'étudier les différentes classes des

citoyens, et les rapports qui les unissaient pour pouvoir en

déduire logiquement la solution de notre problème.

Que l'on nous pardonne donc l'étude peut-être un peu

longue que nous faisons ici de la société celtique, elle est

absolument nécessaire.

XI. — Les Celtes étaient divisés en trois castes : les drui-

des, les nobles et le peuple.
Les druides, ou prêtres, formaient un corps privilégié.

César (I) et Strabon nous apprennent qu'ils étaient exempts

d'impôts, du service militaire et de toute charge. Leur office

n'était pas héréditaire, mais leur caste se recrutait elle-même,
en choisissant dans la jeunesse gauloise des élèves qu'ils

instruisaient et qu'ils élevaient ensuite à leur dignité.
Ils jouissaient d'une grande influence politique, et fai-

saient partie de droit du sénat. Mais leur influence dans la

vie civile était beaucoup plus restreinte. Cette puissance

appartenait plutôt aux nobles.

Les nobles formaient la seconde classe de la société. Ils

composaient avec les druides l'assemblée de la nation, le

sénat comme l'appelle César, quoique la différence fut

grande entre l'assemblée de la cité gauloise et le sénat

romain.

En effet nous voyons cette assemblée à peu près dépourvue
d'autorité. Les commentaires de César nous la montrent

souvent impuissante à se faire obéir. Ambiorix pour s'excuser

(I) Comm. VI, 13, 14. Strabon, IV,4.
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auprès des lieutenams de César d'avoir pris les armes contre
eux leur dit : « En attaquant le camp, je n'ai suivi ni ma

pensée ni ma volonté. La cité m'a forcé. Car telle est mon

autorité, que le peuple n'a pas moins d'autorité sur moi que
moi sur le peuple (I).

Il est donc certain pour nous que ni le sénat gaulois, ni le

vergobret n'avaient une autorité absolue et incontestée sur la

cité. Une seule autorité était reconnue et écoutée, c'était celle
du noble sur les gens qui lui étaient soumis.

XII. - Etudions donc le caractère de cette autorité qui
forme le point capital de l'organisation gauloise, et qui en
est pour ainsi dire le côté à la fois fondamental et original.

Le noble à cette époque était le propriétaire territorial
dont les richesses suffisaient à nourrir et entretenir un certain

nombre de clients. La noblesse était proportionnée au

nombre d'hommes qui s'attachaient à divers titres à chaque
chefs (2). Il en était de même chez les Germains. 1

Tacite nous l'apprend en effet (3). « Les autres s'attachent
aux chefs plus forts, déjà éprouvés : il ne rougissent point
d'être ses compagnons. Il y a une grande émulation parmi
les

compagnons pour obtenir la première place vers le chef,
parmi les chefs pour avoir les compagnons les plus nombreux
et les plus valeureux. C'est leur dignité, c'est leur force d'être

(I) Cæsar. Bello. Gall. V. — Nequeid quod fecerat de oppugnatione
castrorum aut judicio aut voluntate sua fecisse, sed coactu civitatis:
suaque esse ejusmodi imperia ut non minus haberet in se juris multi-
tudo quam ipse in multitudinem.

(2)Cæsar, VI.—15. Ubi quumest usus atque aliquod bellumincidit
omnesin bello versantur : atque eorum ut quisque estgenere copiisque
amplissimus ita plurimos circum se ambactosclientesque habent. Hanc
unam gratiam potentiamque noverunt.

survient
-
une guerre tous les chevaliers au besoin prennent les

armes, et chacun suivant qu'il est plus distingué par sa naissance ou sa
richesse s'entoure du plus grand nombre qu'il peut de clients et de
gensà sa solde. C'est là ce qui fait uniquement sa considération et sa
puissance.

(3)Germania, XIII.—Cœteris robustioribus ac jam pridem probatis
aggregantur,ne rubor inter comites adspici. Magnaque et comitum

œmulatio, quibus primus apud principem suumlocus, et principumcui
plurimi et acerrimi comites. Hæc dignitas, hæ vires magno semper
electorum juvenumglobo circumdari, in pacedecus, in bellopræsidium.
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toujours entourés d'un nombreux essaim de jeunes gens

d'élite ; c'est leur honneur dans la paix, c'est leur sauve-

garde dans la guerre. »
Mais si chez les Germains ces sortes de clientèles se

faisaient surtout en vue de la guerre, la cause en est que les

Germains vivaient uniquement de la guerre elle-même. Le

butin enlevé aux ennemis, les troupeaux emmenés de vive

force, les céréales cultivées par leurs esclaves qui n'étaient

tels que par droit de la guerre, formaient leurs seules

richesses. Le plus grand guerrier était aussi le plus riche :

voilà pourquoi, chez les Germains le noble, l'homme

influent était celui qui était le premier aux combats : les

compagnons ne cherchaient que le chef qui pouvait leur

procurer la vie la plus facile, dùt-elle être entrecoupée de

luttes et de combats (I).
« La table et des festins abondants quoique grossiers

tiennent lieu de paie. La guerre et les rapines fournissent à

sa munificence. On ne leur persuadera pas facilement de

labourer la terre et d'attendre la récolte au lieu de provoquer
l'ennemi et de recevoir des blessures. Ce leur semble paresse
et inertie de ramasser à la sueur de leur front ce qu'on peut

acquérir avec du sang.»
Les Gaulois, au contraire, ne montraient pas un pareil

éloignement pour l'agriculture. C'était pour eux la source

habituelle de leur richesse (2).
Aussi les hommes du peuple, qui ne pouvaient pas vivre

avec leurs propres ressources, au lieu d'entrer dans une

troupe de guerre pour recevoir d'un chef leur part de butin,

(I) Tac. Germ.XIV.—Namepulæet quamquam incompti, largi tamen

apparatus pro stipendio cedunt: materiamunficentiæ per bella et raptus.
Nec arare terram aut expectare annum tam facile persuaseris quam
vocare hostes et vulnera mereri: pigrum quin imo et iners videtur
sudore adquirere quod possis sanguine parare.

(2) Gæs. Bello. Gall. VI, 22, opposant les mœurs des Gaulois à

celles des Germainsnous dit de ces derniers: Agriculturæ non student:

majorque pars victus eorum in lactecaseo carne constitit : neque quis-

quam agri modum certum aut fines habet proprios.
M.Beaune le dit formellement (Histoire des origines du droit coutu-

mierfrançais.)
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s'adressaient aux propriétaires qui s'engageaient à les entre-

tenir, moyennant certaines charges et obligations.
C'est ainsi que se formait autour de chaque famille noble

une sorte de clientèle. Le groupe ainsi constitué, et que
certains auteurs ont voulu comparer aux clans écossais, qui
sont assez peu ressem blants, formait la seule organisation
des Gaulois. Les cités n'étaient que des confédérations

comprenant un plus ou moins grand nombre de ces familles,
réunies par des liens peu serrés. Pour bien connaît e la

société gauloise, c'est cette clientèle que nous devons étudier.
Mais auparavant il nous faut connaître quelle était la pro-
priété territoriale, et comment elle se transmettait.

XIII. — Le père de famille avait sur ses enfants une

puissance qui ne rappelle en rien la patria potestas des

Romains. A Rome le père était maître absolu de ses enfants,

qui faisaient partie de ses biens, et dont il pouvait disposer
d'une manière absolue du moins à l'origine.

Chez les Celtes, au contraire, la puissance paternelle était

une simple protection du père sur ses enfants : c'était un

Pouvoir bienveillant, tout dans l'intérêt du faible, et qui

rappelait beaucoup le mundium des Germains (I).

(I)Nous nous trouvons ici en contradiction avec M.Henri Beaune,
qui oppose un texte de César (VI. 19)donnant droit de vie et de mort
au père sur ses enfants. « Viri in uxores,sicut in liberos,vitæ necisque
habent potestatem.» Le contexte indique suffisament,ce nous semble,
le sens restreint de cette phrase.

Il nous parait en effet inadmissible que César ait pu reconnaître au
mari un droit absolu de vie et de mort sur sa femme(droit qui n'exis-
tait pas chez les autres peuples connus de César,) au moment même

ou il venait d'indiquer, comme condition pécuniaire de l'épousegau-
loise,l'état le plus favorable de tous ceux admis pour la femmedans
toute l'antiquité.

Aussi au lieu d'un droit absolu et dont l'exercice n'aurait dépendu
que du pur caprice de l'époux, nous faut-il reconnaître une juridiction

domestique, la seule possible, vu la faiblesse du gouvernement des

cités qui, comme nous l'avons démontré n'avait aucun pouvoir privé,

mais seulement un simulacre de puissance politique. Les druides qui
auraient pu être le tribunal compétent tenaient leurs assises dans un
lieu unique où il était difficilede porter toutes les affaires,vu la diffi-
culté des communications « Hi certo anni tempore, in finitibus Car-
nutum quæ regio totius Galliaemédia habetur, considuntin loco conse-



- Vi —

Aussi ce pouvoir prenait-il fin lorsque les enfants étaient

assez grands pour s'en passer; les lois gaëliques précisent

l'âge de cette majorité, quatorze ans pour les garçons, douze

ans pour les filles (i) sauf pour le mariage pour lequel elles

restaient perpétuellement sous l'autorité de leur famille (2).
Arrivés à cet âge, les enfants avaient la plus grande liberté

de choisir leur mode d'existence. Les enfants des nobles, c'est-

à-dire des riches propriétaires territoriaux, restaient généra-
lement avec leur père, vivant longuement de sa vie, et atten-

dant sa succession. Les enfants du peuple, au contraire,
allaient chercher fortune et entraient pour la plupart dans la

clientèle d'un noble : ils se recommandaient, selon l'expres-
sion usitée plus tard : le dernier seul restait auprès du père,

qui, âgé et incapable de pourvoir à ses besoins, après avoir

élevé une nombreuse famille avait besoin de l'aide de son

dernier-né. En récompense de ses services, une part plus

avantageuse lui était réservée dans la succession de son père :
c'était ce qu'on appelait le droit du juvénieur (3), droit qui
s'est maintenu dans quelques-unes de nos vieilles coutumes,
et dont on chercherait vainement l'origine dans le droit
romain.

Malgré les liens si peu resserrés de la famille celtique, qui

crato. Cæs.Bel. Gal. VI. 13. Et une meilleure preuve se tire de la
suite du texte où nous voyons qu'à la mort de l'époux,les prochessont
chargés de juger la femme qui serait soupçonnéed'avoir tué son mari.
S'il est question de juridiction dans cette partie de la phrasede César,
n'est-il pas évident qu'il était question d'un pouvoir analogue dans le
texte que nous discutons et qui précède immédiatement.

Si telle est la véritable nature du pouvoir du mari sur la femme, il
en est de même de son pouvoir sur ses enfants dont il est parlé en
même temps et dans la même phrase.

(I) Code de Vénédotie.II. 28. 5. 30.2. et 23.

(2) Rien ne prouve que l'âge de la majorité, chez les Gaulois, fut
déterminé. Il est probable au contraire que les enfant devenaientlibres
au sortir de l'adolescence.C'est alors en effet qu'ils sortent, d'après
César, de l'état d'infériorité où ils ont été jusque là, et qu'ils peuvent
enfin paraître en public auprès de leur père dont ils sont devenus les
égaux. Cæs. VI. 18. Suosliberos, nisi cum adoleverint, ut munus mi-
litiæ sustinere possint, palam ad se adire non patiuntur : filiumque
puerili ætate in publico, in conspectu patris assistere turpe dicunt.

(3) Codede VénédotieII. 16. 2.
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est loin de nous montrer la même cohésion que la famille

romaine, les enfants avaient beaucoup plus de droits dans les

biens paternels que les fils de famille romaine. Dans ces

deux législations pourtant, le principe était le même : copro-
priété des biens entre tous les membres de la famille. Mais

tandis qu'à Rome la puissance paternelle était si absolue que
la volonté du père pouvait dépouiller ses enfants de tous leurs

droits, dans les Gaules, le père non seulement ne pouvait pas
tester en faveur d'étrangers, ni même faire un partage inégal
entre ses enfants (I) sauf les privilèges du juvénieur sur la

maison paternelle, mais il ne pouvait même pas disposer de
sa terre sans le consentement de ses héritiers (2).

L'égalité absolue des partages, qui était le principe fonda-

mental des Celtes, devait forcément amener un morcellement

extrême des terres, très-défavorable à la fortune publique.
En vain les filles furent-elles exclues de la succession terri-

toriale (3). La misère atteignit une grande partie de la pou-

(I) CodeHowel dda,II. 1. 15.Leges Vallicæp. 76 : Testamento nulla
bona legabuntur præter mortuarium Eéclesiæ, et debita creditoribus,
et etiamsi legata fuerint, filius autem testatoris legatum irritum potest
facere.

La même impossibilité se retrouve chez les Germains, ce qui nous
permet de conjecturer que les lois gaëliques d'Howel nous donnent la
coutume celtique.

(2)Code de Vénédotie. II. 15.8. — Code de Dimétie. II. 23. 20.
(3) Code de Vénédotie, II, 15, I. — Elles ne pouvaient du reste

prendre que la moitié de la part d'un fils dans les meubles. Codede

Vénédotie,II, 1, 64. C'est probablement pour les dédommager de cette
infériorité pécuniaire que la coutume admit une espèce de commu-
nauté entre époux. Les mœurs en effet étaient favorablesaux femmes.
Nousne les voyons pas réduites à l'espèce de servitude qui était leur
partage en Germanie. Et Tacite nous parle vainement du culte des
Germainspour la femme. « Inessequinetiam sanctum aliquid et provi-
dum putant nec aut consilia earum adspernuntur, aut responsa negli-
gunt », Germ. VIII, car quelques pages plus loin il nous dit : XV
<lFortissimus quisque ac bellicosissimus,nihil agens, delegata domus
et penatium et agrorum cura feminis senibusque et infirmissimo
cuique ex familia, ipsi hebent. » Au contraire chez les Gaëls la femme
étalt honorée et respectée: nous voyons des princesses conduire les

guerriers au combat (Tacite. AgricolaXVI.)« His atque talibus invicem

instinct, Boadicea,generis regii femina, duce, neque enim sexum in
imperio discernunt, sumpsere universi bellum. » Plutarque nous parle
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lation qui dût recourir à ceux d'entre eux qui étaient plus
fortunés. Ceux-ci prêtaient des troupeaux, pecuniæ dans le

texte de César qui emploie ce mot dans son sens étymolo

gique ; nous ignorons quelles étaient les conditions de ces

prêts, mais elles étaient tellement onéreuses que la ruine du

débiteur était fatale. Ainsi fut à la longue constitué la

noblesse qui concentrait entre ses mains toutes les richesses

du pays, ainsi fut formé ce peuple dont la situation misérable

nous est peinte si vivement par César VI, 13. « Le peuple
est presque regardé comme esclave, il n'ose rien par lui

même et n'assiste à aucune délibération : et le plus grand

nombre, écrasé par les dettes et par le poids des impôts ou

par les vexations des grands, se voue au service des nobles,
dont les droits sur lui sont ceux d'un maître sur ses esclaves. »

Il faut pourtant faire la part de l'exagération bien excusable

de la part de César habitué à la liberté et à la dignité du

des conseils de femmes qui avaient si grande autorité du temps d'An-
nibal (de virtute mulieri. p. 246). Aussi aurait-on tort de suspecter
César lorsqu'il nous parle d'une sorte de communauté entre époux:
voicidu reste ses propres paroles: « Viri quantas pecuniasab uxoribus
doti nomine acceperunt, tantas ex suis bonis, extimatione facta cum
dotibus communicant. Hujus omnis pecuniæ conjunctim ratio habetur,
fructusque reservantur, uter eorum vita superarit, ad eum pars utrius-

que cum fructibus superiorum temporum pervenit.» Ce texte est fort
clair : qu'il y ait communauté proprement dite comme le veulent
quelques-uns, ou simplement gain de survie comme le prétendent
d'autres auteurs, et à notre avis, avec raison, il importe peu. Ce qui est
à remarquer, c'est que, grâce à cette institution, la femme se trouve
placée sur la même ligne que l'homme, et elle a droit aux gains opé-
rés en commun pendant le mariage, tout aussi bien que son mari,
usage qui n'est suivi par aucun autre peuple à cette époque. Quant à
la prétendue inaliénabilité que l'on voudrait induire des mots « ratio
habetur» et «fructus servantur» elle ne me paraît nullement résulter du
texte deCésar:il n'y a pas en effet « Hujusomnispecuniæ ratio habetur, on
ne tient comptedetoutesces valeurs» mais« Hujus omnis pecuniæ cor-

junctim ratiohabetur, on ne forme qu'un seul patrimoine de toutes ces

valeurs,on n'en tient pas un compte séparé suivant qu'elles viennent du
mari ou de la femme. » Les expressions « fructus servantur » se com-

prennent facilementsi l'on admet l'opinion deM.d'Arboy de Jubainville

qui entend par pecuniæ des troupeaux; c'est en effet l'usage constant

pour les troupeaux de conserver les jeunes têtes qui sont proprement
les fruits, et de les destiner à renouveler le troupeau qui sans cela
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peuple romain. Les clients étaient loin d'être esclaves. Per-
reciot (I) nous fait observer nombre de textes de César qui
montrent que les clients étaient libres, celui par exemple où,
parlant de la révolte de Vercingétorix, il nous dit : « Convo-
catis clientibus, facile eos accendit. VII. 4. » Ils avaient

même une certaine influence sur les affaires publiques.

'*• 3.17.18. V. 27. etc.

XIV. — Les clients avaient du reste le choix du patron
auquel ils voulaient se recommander : nous les voyons même

changer de patrons assez facilement, suivant que tel ou tel

dépérirait bien vite. Ce qui du reste vient encore confirmer l'autorîté
que l'on doit accorder à ce texte de César ce sont les récents travaux
de M. d'Arboyde Jubainville qui lui ont fait trouver dans le Senchus
Mor la même institution, (Bulletinde l'Académiedes sciencesmorales
et Politiques,p. 79, note de M. Henri Martin.)Nous trouvons dans les
loisd'Howeldda une communauté parfaite entre époux, pourvu que le

mariage ait duré sept ans. La femme avait droit exclusivementà la
laiterie et aux brebis, le mari aux porcs et à la cave: toutes les autres
valeurs se partageaient. Nous trouvons encore dans Marculfedeux for-
mules où la communauté entre époux est formellement reconnue. La
première(I.II for. 8) très curieuse et dont nous donnons le texte en
traitant la législationde nos premiers rois, est relative à une donation
entre époux.Le mari, énumérant ce qu'il donne à sa femme, parle de
ce que « pariter in conjugio positi simul laboravimus » ; sa femme se
sert des mêmesexpressions pour désigner une partie de sa donation:

s'agit donc bien d'objets possédésen commun. Quant à la significa-
tion de laborare, il est hors de doute que ce mot soit synonymede
« acquérirpar son travail » Voyezla savante note de Jérôme Bignon
(Notæad Marculfimonachi formularum libros duo) où il montre par
des textes de lois et par des actes de la même époque, que tel était le
sens de laborare : « Leg. Salicæ tit. XLVII,2. Si ibi aliquid elaboravit,
quia legemnoluit audire, amittat. Leg. Rib. tit. XXXIX.2,Tertiam par-
tem deomni re quam simul elaboraverint. Traditiones Fuldenses, lib. I.
Notitia traditionis Hrungboten qualiter ille pro œtèrna retributione

elaboratumsuum omne tradidit, hoc est porcos LX, vaccasVI,etc. Alibi
in donatione Benedicti: De elaboratu meo sunt hæc : boves XXXIX,
etc. »

La seconde formule est relative à un testament mutuel. La femme
lègueà son mari survivant « omne corpus facultatis meæ, quantum-
cumque ex successione parentum habere videor, vel in tuo servitio
pariter laboravimus. » I. II, form. XVII.

(1) De l'Etat civil des personnes et de la condition des terres dans
desGaules, dès les temps celtiques jusqu'à la rédaction descoutumes.
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a plus de crédit : (I) «. Ils les dépassèrent tellement en

puissance, qu'ils attirèrent à eux les clients des Eduens. A

l'arrivée de César, les anciennes clientèles étant rétablies, les

Séquanes perdirent leur autorité suprême. Ceux à qui
d'anciennes inimitiés ne permettaient pas l'alliance des

Eduens, se consacrèrent à la clientèle des Rémois. »

Ce n'est pas que des liens plus durables n'attachassent

quelquefois les clients aux patrons. Sans parler des obœrati,

dont il est question quelquefois dans César (1,4), qui devaient

évidemment rester attachés au créancier qu'ils payaient par
leurs services, il est certain que les clients ne devaient pas
abandonner leur patron dans l'extrême infortune. « Létavicus

• s'enfuit à Gergovie avec ses clients à qui il est interdit par
les mœurs gauloises de quitter leur patron dans l'extrême

misère (2).» Ils étaient obligés de mourir avec lui sur le champ
de bataille : « Neque adhuc homirium memoria repertus est

quisquam qui eo interfecto cujus se amicitiæ devovisset, mor-

tem recusaret. Cæs. Bell. Gal. III, 12 » Et même, les plus
intimes du noble devaient partager son bùcher. « Ac paulo

supra hanc memoriam servi ac clientes, quos ab iis dilectos

esse constabat, justis funeribus confestis, una cremabantur.

Cæs., VI, 19. »

Ces obligations que les clients contractaient envers leur

patron étaient compensées par deux avantages. Le client

obtenait de son patron entretien et protection. César nous

apprend en effet qu'ils acceptaient la clientèle d'un noble

pour jouir avec lui de tous les agréments de la vie (3). Le

noble qui acceptait le patronage devait en outre le protéger
envers et contre tous, le patronage ayant surtout pour but

(I) Cæs.Bel. Gall. XII. « tantum potentia antecesserunt ut mag-
nam partem clientium ab Æduis ad se transducerent. Adventu
Cæsaris. veteribus clientelis restitutis. Sequani principatum dimise-
runt. Si qui propter veteres inimicitias nullo modo cum Œduis
conjungi poterant, se Remis in clientelam dicabant. »

(2) Cæs VII, 40 Litavicus cum suis clientibus quibus nefas more Gal-
lorum est, etiam in extrema fortuna deserere patrones, Gergoviampro-
fugit,

(3) Cœs.III, 12. quorum hæc est conditio, uti omnibus invita com-
modis una cum his fruantur quorum se aicítíæ dedisset. »
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d'empêcher l'oppression des faibles par les puissants (I).
Pour protéger leurs fidèles, les patrons usaient de tous les

moyens en leur puissance, principalement du crédit que leur

donnait leur nombreuse clientèle. Mais pour remplir leur

première obligation, celle qui consistait à nourrir et entretenir

leurs clients, ils n'avaient qu'un seul moyen: c'était la remise
a chacun d'un lot de terre devant subvenir à sa subsistance.

Ce n'est pas que nous prétendions que les nobles Gaulois
ne conservaient pas auprès d'eux quelques-uns de leurs clients

qu'ils attachaient à leur service personnel et qui se trouvaient

ainsi associés plus spécialement à leur vie princière. Mais
les patrons ne pouvaient se permettre ce luxe qu'à la condition

que d'autres clients, dans une position inférieure, leur payas-
sent un tribu en retour de l'usage des terres qui leur étaient

concédées.

Nous savons en effet que les Gaulois tiraient toutes leurs

richesses de l'agriculture. Les guerres, quoique fréquentes
chez eux, n'étaient pourtant point, commepour les Germains,
leur seul moyen d'existence. D'autre part le commerce, peu

développé, était réservé aux marchands étrangers qui traver-

saient le pays à certaines époques.Les nobles n'avaient donc

Pour richesses que les produits de leurs champs et des trou-

peaux qu'ils y élevaient.

Aussi, tout en reconnaissant que les historiens ne consta-

tent pas expressément la remise de terres aux clients, nous

sommes loin d'en conclure à l'incertitude où nous serions

conduits sur ce point, comme le pensent d'éminents auteurs.

Car étant admis que la propriété territoriale était la seule

richesse des Celtes, étant admis d'autre part que les nobles,

les propriétaires, acceptaient la charge d'entretenir leurs

clients, il nous faut bien admettre que les dépenses de cet

entretien étaient couvertes par le produit des terres.

Or, d'une part, les terres cultivées par des esclaves étaient

peu
nombreuses, les esclaves étant fort rares en Gaul : César

(I) Cæs. Bello.Gal. VI. II «Idque ejus rei causa antiquitus institutum

Videtur,ne quis explebe contra potentiorcm auxilii egeret: suos enim

puisque opprimi et circumveniri non patitur, neque aliter si faciunt,
ullam inter suos habent auctoritatem.
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ne nous en parle jamais dans ses Commentaires : et d'autre

part tous les hommes libres qui cultivaient une terre dont ils

n'étaient pas propriétaires étaient clients ; car la seule diffé-

rence qu'il y aurait eu entre un client et un fermier, est que
ce dernier n'aurait pas eu droit à la protection de son patron.

Du reste l'histoire n'est pas aussi muette qu'on voudrait le

croire : nous ne trouvons pas de terres concédées par un

patron à son client : mais les cités pouvaient aussi avoir le

patronage de quelques tribus : et dans ce cas nous trouvons

la concession de terres faite par les cités aux tribus qui se

sont déclarées leurs clientes. MM. Bulliot et Roidot (I) sur

la foi de Paris l'Hôpital, nous apprennent que des Parisii et

des Senones avaient reçu des terres des Eduens. César (2)
nous apprend que ces mêmes Eduens lui avaient demandé

l'autorisation de donner des terres à des Boïens dont ils avaient

admiré le courage. Ainsi ces concessions de terres, que le

raisonnement nous démontre, nous sont aussi révélées par
l'histoire.

Pour avoir une idée générale quoique superficielle de cette

société, telle que ces clientèles l'avaient faite, il nous reste à

examiner quelle était la nature de ces concessions de terrains,
et quels étaient les droits respectifs du propriétaire et du client.

M. Henri Beaune donne une idée très nette de ces conces-

sions en disant qu'elles sont l'origine des bénéfices et de la

féodalité. Dans le principe, en effet, sous la première race de

nos rois, les bénéfices étaient non-seulement intransmissibles

par hérédité, mais même révocables à volonté par le seigneur.
L'irrévocabilité et l'hérédité des bénéfices furent, comme on

le sait, la cause de la lutte de l'aristocratie franque contre les

Mérovingiens, lutte entrecoupée de succès et de revers que
nous n'avons pas à étudier ici, et dans laquelle Ebroïn joua
un rôle si important.

Or il est évident que les chevaliers celtes ne devaient accor-

der de terres à leurs clients qu'à titre précaire. Nous savons

en effet que les clients n'étaient point irrévocablement liés à

(I) Lacité gauloise.
(2) DeBello. Galli. I. 28. « Boïos, petentibus Æduis quod egregia vir-

tute erant cogniti, ut in finibus suis collocarent, concessit, »
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leurs patrons et qu'ils pouvaient à volonté quitter leur ser-

vice, sauf dans les cas extrêmes où pareil abandon aurait été

lâcheté et trahison. Les nobles gaulois ne pouvaient évidem-

ment pas donner en toute propriété, une terre à un individu

qui pouvait à chaque instant quitter leur service, et qui les

aurait ainsi dépouillés de leurs biens. Ils devaient d'autant

moins le faire qu'ils possédaient la richesse convoitée par le

peuple, et qu'ils pouvaient par conséquent lui dicter leurs

conditions.

C'est exactement la même législation que nous retrou-

vons dans le Code Howel dda : et nous nous croyons parfai-
tement en droit de croire que sur ce point du moins il a

conservé les anciennes coutumes celtiques.
Des terres étaient données à l'hôte qui reconnaissait la

souveraineté de son propriétaire. Leg. Wall. 1.II. c. XVIII,§ 2.

Si l'hôte était renvoyé par le maître qui pouvait user de

son droit à volonté, il pouvait emporter tout ce qu'il avait

gagné dans le domaine. Ibid. § 7.
Mais si c'était l'hôte qui rompait le pacte, le maître avait

droit à la moitié des bénéfices réalisés par le colon dans son

domaine. Ibid. § 4. On reconnait dans cette disposition, les

entraves que les patrons voulaient apporter à la défection de

leurs clients.

Le Code Howel avait encore une autre disposition par

laquelle le colon acquérait la propriété de la terre à la qua-
trième génération. Mais cette disposition est évidemment

postérieure: elle est le fruit d'une évolution semblable à celle

qui en France amena, dans la même période,l'hérédité des bé-

néfices. Il est évident que les patrons celtes, qui avaient le

moyen d'amener leurs clients à accepter toutes leurs con-

ditions, n'auraient pas consenti à cette aliénation de leurs

propriétés.
Ce genre de concessions de terre, s'est perpétué en Basse-

Bretagne sous le nom de domaine congéable jusqu'en 1789 :

des auteurs distingués ne le font remonter qu'au IIIe ou

IVe siècle, ou même au Ve où les Bretons, chassés de la

Grande-Bretagne par l'invasion Saxonne, vinrent demander

un asile à leurs frères du continent.

Que le domaine congéable, ou convenant fut connu à cette
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époque, c'est cequi ne peut-être mis en doute : Procope nous

l'indique très-clairement dans son histoire de la guerre des

Goths. IV. 20. « Tanta est hominum multitudo (in insula

Brittiæ ut inde singulis annis non pauci cum uxoribus libe-

risque migrant ad Francos, qui in ditionis suæ solo, quod
desertius videtur, sedes illis adscribunt. »

Charlemagne au VIIIe siècle accorde aussi pareille conces-

sion à des Espagnols réfugiés en France (Capit. Baluze ann.

812.815.816).
Mais est-on en droit de soutenir qu'aucune preuve ne nous

démontre l'existence de cette institution chez les Gaulois ?

nous ne le pensons pas. Et nous sommes loin de partager
les doutes de MM. Laferrière et Beaune à ce sujet.

Que des textes précis nous fassent défaut, nous le recon-

naissons: mais la connaissance que nous avons de la consti-

tution de la Société chez les Gaulois ne nous permet pas de

douter de l'existence de cette institution, qui seule permet
tait aux seigneurs d'entretenir ces troupes nombreuses de

clients qui atteignent quelquefois le chiffre de plusieurs
milliers. Orgétorix comparait en justice accompagné de

10,000 des siens.

XV.—Si nous résumons la constitution des Gaules à cette

époque, nous trouvons donc :
Des cités (civitates) sortes de fédérations sans influence

sur la vie privée de leurs membres, et n'ayant d'unité que

pour la guerre et les relations politiques avec les autres

peuples.
Des nobles, riches propriétaires fonciers qui par le moyen

de leur clientèle, concentraient entre leurs mains toute l'au-

torité et la juridiction de ceux qui se soumettaient à eux.

Des hommes du peuple, qui n'ayant ni richesses, ni influ-

ence, ne pouvaient trouver que dans la clientèle des cheva-

liers, soit leurs moyens d'existence, soit surtout protection
contre la tyrannie et la violence des puissants.

XVI. — Si après avoir ainsi esq uissé à grands traits la cons-

titution celtique, nous nous demandons qui était considéré

comme étranger, et comment étaient traités ces étrangers, la

réponse sera facile.

Il est évident que le fait d'être né dans la cité ne donne pas
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Une situation différente de celle qu'aurait eue un individu d'o-

rigine étrangère. Les cités ne formaient pas une unité compacte
et homogène qui liât tous les membres ensemble. Pour

reconnaître les droits de chacun, on ne considérait pas sa

naissance, mais les moyens qu'il avait de se faire respecter.
Le noble qui avait une clientèle nombreuse, le client qui
était sous la protection d'un noble puissant n'avaient rien à

craindre. Le faible, l'homme isolé, au contraire avait à redou-
ter l'oppression des grands, et c'est même pour éviter cette

situation misérable que les clientèles avaient été consti-

tuées (I) : « Elles ont été créées autrefois pour que le peuple
ait un secours contre les puissants. »

Ainsi, comme nous le disions en commençant cet ou-

vrage, à cette époque reculée, où les nationalités n'exis-

taient pas encore, la distinction entre étrangers et citoyens
était inconnue. Les hommes étaient égaux en droit, ils ne

différaient qu'en fait.

L'étranger qui venait se fixer dans une cité celtique avait

donc le choix entre conserver son indépendance, ou entrer

dans la clientèle d'un patron.
S'il prenait ce dernier parti, il était assimilé à tous les

autres clients: comme eux il pouvait recevoir un bénéfice:

en tous cas nul ne lui contestait les droits et la liberté de

tous. César, parlant des Boiens à qui les Eduens concèdent

des terres, est formel sur ce point (2) : « Ils leur donnèrent

des champs et leur accordèrent la même liberté qu'à eux-

mêmes. »

Mais s'il voulait conserver son indépendance, s'il ne vou-

lait pas se constituer le client d'un noble, il se trouvait réduit

faute de protecteur, dans cette situation misérable dont César

(1) « Idque ejus rei causa antiquitus institutum videtur, ne quis ex
plebe contra potentioremauxilii egeret: suos enimquisque opprimi et

circumveniri : non patitur, negae alite si faciant, ullam inter suos
habent auctoritatem.

(2) Cæsar, Bello Gal. 1, 28. « Quibus illi et agros dederunt, quosque
Postea in parem juris libertatisque conditionnem atque ipsi erant, rece-
Perunt. »
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nous donne une lamentable peinture, dans son livre VI : il

était à la merci de tous

Aussi pareille condition devait-elle être peu enviée. Ceux-

là seuls devaient l'accepter qui avaient des raisons majeures

pour ne pas se constituer clients d'un noble. C'étaient sur-

tout, on pourrait même presque dire exclusivement, les

marchands qui, voyageant dans les Gaules sans jamais se

fixer nulle part, ne pouvaient reconnaître le patronage d'un

chevalier dont la puissance et le crédit, essentiellement

locaux, n'auraient pu les protéger dans toute l'étendue des

Gaules.

Les marchands qui s'aventuraient au milieu de popula-
tions étrangères et barbares, se trouvaient d'autant plus expo-
sés au pillage et au brigandage, qu'ils étaient toujours nantis

de marchandises importantes.
Ils étaient pourtant respectés dans une certaine mesure à

cause de leur utilité. Les pays gaulois n'avaient qu'une
industrie fort grossière qui ne leur permettaient pas de riva-

liser avec les produits phocéens ou autres que de nombreux

marchands écoulaient dans les cités celtiques. César nous

parle plus d'une fois de ces marchands (1) : « Les marchands

Vont rarement chez eux, et leur apportent peu de ce qui
effémine les courages » dit-il de la patrie centrale de la

Gaule. « Ils attirent les marchands, bien plus pour avoir

à qui vendre leur butin que pour pouvoir acheter des mar-

chandises étrangères, » nous dit-il des Germains (2).
Certains auteurs (3)vont même jusqu'à dire que des empo.

l'iums périodiques se tenaient sur certains points du terri-

toire, préludant d'avance aux grandes foires que le moyen

âge vit prospérer en France.

Sans vouloir contester cette opinion, qui nous paraît

cependant un peu conjecturale, il est évident pour nous que
les marchands étaient assez nombreux dans les Gaules et que

(1) Cæs. Bello Gal. 1. I — « Minimequead eos mercatoressæpe com-

meant, atque ea que ad effeminandos animos pertihent, important. »
(2) IV, 2 — « Mercatoribus est ad eos aditus, magis eo ut quæ bello

cœperint, quibus vendant, habeant, quam quo ullam rem ad se impor-
tari desiderent. »

(3) MM.Bulliot et Roidot. La cité Gauloise.
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les services qu'ils rendaient leur assuraient, jusqu'à un cer-
tain point, la bienveillance des habitants.

D'autre part il est probable que les marchands se réunis-

saient en bandes armées, comme le font encore les cara-

vanes du désert , pour se prêter mutuellement secours, et

pour trouver dans ce mutuel appui, la protection que les

habitants ne voulaient pas leur donner.

Malgré cela, nous voyons les marchands rançonnés et

pillés par les Celtes. César est même obligé d'envoyer à leur

secours Servius Galba avec la douzième légion, car « il vou-
lait dégager la route des Alpes que les marchands ne sui-

vaient qu'avec grands dangers et énormes tributs (1). »

Et enfin, pour compléter cette rapide esquisse de la con-

dition des étrangers chez les Celtes, il nous faut remarquer

qu'ils avaient à redouter non moins leur fanastime que leur

avarice. Les sacrifices humains étaient très usités en Gaule.

Les criminels étaient réservés pour cet usage. Mais à leur

défaut, les innocents subissaient le même sort (2). Or il n'est

pas douteux que les étrangers devaient être beaucoup plus
exposés que les autres citoyens au bûcher druidique.

Telle était la condition des étrangers en Gaule lors de la

conquête romaine.

(1) « Caes. III, 1. —Causa mittendi fuit quoditer per Alpes, quo
magnocum periculo magnisque cum portoriis mercatores ire consue-

rant, patefieri volebat. »

(2)Caes.Bello.Gal.VI, 16.« Suppliciaeorum qui in furto aut in lutro-
cinio aut aliqua noxa sint comprehensi, gratiora Diis immortalibus
esse arbitrantur: sed quum ejus generis copia deficit, etiam ad innd-
Ceiitiumsupplicia descendunt. »

Ils immolaient aussi leurs prisonniers de guerre. Diod.de Sic.V~21.



CHAPITRE II.

Domination romaine.

XVII. — La Gaule, rapidement conquise par Jules César,
se montra soumise envers ses conquérants. On peut à juste
titre s'étonner du peu de résistance opposée à la conq uête et

de la tranquillité dont jouit la puissance romaine, au milieu

de peuples que César nous peint cependant si légers et si ver-

satiles. « Omnes Gallos novis rebus studere. » Et Tacite
nous apprend que Rome même fut étonnée de la facilité de
sa conquête (1) : « Si nous parcourons l'histoire de nos

guerres, dit Claude aux sénateurs romains, nous voyons que
nulle autre n'a été terminée aussi promptement que celle

contre les Gaulois. Depuis ce temps, la paix a été solide et

constante. »

Faudrait-il en chercher la raison dans l'abandon que les

(1) Tacite, Annales, XI,24. « Attamensi cuncta bella recenseas, nul-
lum breviore spatio quam adversus Gallos confectum. Continua inde
uc fida pax. »

Voyez aussi les Tables de Claude à Lyon (Palais Saint-Pierre :
musée des Antiques.)
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Gaulois auraient fait de leurs mœurs et de leurs coutumes?
Ce n'est pas probable. La vérité est que Rome, suivant sa

politique habituelle, laissa à la Gaule la liberté de se régir
d'après ses lois, excepté dans les cas où ces lois auraient

compromis sa domination. Ainsi fut aboli le druidisme,
qui du reste n'avait pas de bien profondes racines dans la

Gaule proprement dite : sa véritable patrie, en effet, était la

Bretagne et l'Armorique.

Mais, toutes les autres institutions gauloises furent

conservées : et les Gaulois auraient pu se croire libres, s'ils

n'avaient pas vu la paix régner au milieu d'eux.

Cependant les Gaulois, malgré la prospérité dont ils jouis-

saient, ne manquaient pas d'être fascinés par Rome qui exer-

çait sur eux l'ascendant étrange qu'elle eut sur tous les autres

peuples de son temps. Les vaincus ne se contentèrent plus
de la liberté qui leur était laissée pleine et entière. Ils voulu-

rent aussi revêtir la toge romaine, quelques-uns ambition-

nèrent l'entrée du sénat, tous tendirent à se rapprocher le

plus possible de la cité romaine.

Aussi voyons-nous les empereurs donner assez libéralement
le titre de citoyen ou celui de latin. La population gauloise
se composait donc de citoyens, de latins et de pérégrins.

XVIII. — Mais qu'étaient ces pérégrins? Voilà ce que
nous devons préciser.

Peregrinus pour un romaniste signifie étranger. Mais le

pérégrin est étranger à la cité romaine, il n'est pas étranger à

l'empire. Les pérégrins forment comme une classe de citoyens
moins privilégiés : ils n'ont pas les mêmes droits que les

citoyens romains ou que les latins; ils n'en sont pas moins

considérés comme originaires de l'Empire et sujets duprince.
Du reste, n'oublions pas que parmi ces étrangers, ces péré-

grins, comme les appelaient dédaigneusement les citoyens
des bords du Tibre, se trouvaient dans le principe toute

l'aristocratie gauloise, tous ceux à qui la naissance et la for-

tune donnaient une si grande influence dans leur cité. Assu-

rément, ce furent ces nobles, ces puissants qui furent les

premiers gratifiés de la cité romaine. Il n'en est pas moins

vrai que la pérégrinité ne distinguait pas les Gaulois de ceux

qui venaient de pays étrangers.
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XIX. — Les seuls étrangers à cette époque, les seuls qui
fussent indépendants des lois romaines, et qui, lorsqu'ils s'y

soumettaient, pouvaient être considèrés comme étrangers,
étaient les Barbares. On pouvait dire dès lors, et même

avant la constitution de Caracalla, ce que Sidoine Appolli-
naire disait après cet empereur : « Il n'y a plus que les Bar-

bares et les esclaves qui soient étrangers. »

C'est à l'examen de leur situation dans les Gaules que
devra se borner notre étude, pour la période de la domina-

tion romaine.

XX. — Les Romains avaient eu des rapports avec les Bar-

bares de Germanie. Les légions de César et celles d'Auguste
avaient à plusieurs reprises passé le Rhin. Toutes n'en étaient

pas revenues : mais aucune n'avait pu y établir la domina-

tion romaine.

L'Empire comprenait le péril que lui faisait courir ce dan-

gereux voisinage. Il essaya bien de s'allier aux peuplades

qui couvraient la Germanie. Quelques rapports commerciaux

furent même tentés. Tacite nous apprend en effet que les

Hermundures obtinrent la permission de traverser le Rhin

pour faire le commerce en Gaule (1).
Mais les empereurs ne se firent pas illusion sur l'efficacité

de ce remède : aussi cherchèrent-ils un moyen plus éner-

gique pour protéger leurs frontières. La barrière qu'ils vou-

lurent opposer aux incursions des Barbares fut empruntée aux

Barbares eux-mêmes. Telle est la raison pour laquelle nous

voyons les empereurs attirer des peuplades entières dans

l'empire et leur donner des terres.

Auguste fut le premier qui appliqua ce système. Les Ba-

taves furent reçus par lui et chargés spécialement de la

défense de leur frontière. Il les exempta même de tout impôt,
ne leur laissant d'autre devoir que celui de la guerre (2).

(1) Tacite, Germania,41. « Hermundurorum civitas, fida Romanis,
eoque solis Germanorumnon in ripa commercium,sed penitusatque in
splendidissima Rhetiæ provinciæ colonia. »

(2) Tac. Germ. 28, «. et experimento fidei super ipsam Rheni ripam
collocati, ut arcerent, nonut custodirentur. »

Tac. Germ. 29, « Namnec. tributis contemnuntur,nec publicanus atte-



Auguste fut imité par tous ses successeurs : et tous les
•

historiens nous parlent de ces Barbares à qui l'empire con-

fiait sa défense. Mais avant d'étudier leurs établissements

successifs, et la législation à laquelle ils étaient soumis, il

nous faut examiner à quel titre ils étaient appelés dans l'em-

pire.

XXI. — Quatre termes sont employés pour désigner ces

Barbares, Fæderati, Dediticii, Gentiles, Læti. Godefroy (1)
voit peu dedifférence entre les Fæderati et les Dediticii, point
entre les Gentiles et les Læti.

Un examen approfondi des textes permet de saisir des

différences très sensibles entre ces quatre termes. Ces diffé-

rences qui n'ont pas encore été remarquées, à notre connais-

sance, entre les trois dernières classes, présentent beaucoup
d'intérêt aupoint de vue de la condition de ces Barbares dans

l'empire.
XXII.— Les Fœderati, comme leur nom l'indique, étaient

des peuples alliés, traitant d'égal à égal avec l'empire Romain.
Ils lui prêtaient le concours de leurs armes, et en recevaient

une solde. L'annona, dont nous parle si souvent le code théo-

dosien, et qui était la paie de tous les soldats romains, était

donnée au même titre aux Fœderati, qui n'étaient pas distin-

gués du reste de l'armée.

Jornandes nous le dit en propre termes, lorsqu'il nous rap-
porte le traité intervenu entre Constantin et les Goths qui

s'engagèrent à le défendre contre les autres nations barbares :
il ajoute en effet que cette armée, se soumettant à l'empire

romain, ne formait plus qu'un seul corps avec le reste de

l'armée (2).

rit, exempti oneribus et collatoribus, et tantum in usum præliorum
sepositi, veluttela atque arma, bellis resservantur. »

(1) CodexTheod. Commentarii Jacobi, Gothofredi, lib. VII,tit. XIII,
!-16.Dediticii: Fæderati proximicollocantur, iidemque militum numero
constituuntur. Erant autem Barbari qui alias Gentiles vocabantur.

Lib. VII,t. XV,l. 1. Quæ de Gentilibusdixi, eademet de Lætisdicenda
sunt. Nam quid inter hos et illos distat nundum video.

(2)Jornandes. de reb. Get. «Dum famosissimamin suo nomine con-
deret civitatem, Gothorum interfuit operatio qui fœdere inito inter
operatore quadringinta suorum millia illi in solatio contra gentesvarias
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Mais des paroles de Jornandes, « romano se imperio sub-

dens, » on aurait tort de conclure qu'ils abdiquaient leur •

indépendance. Ils ne prétendaient s'engager qu'à défendre

par les armes l'empire avec lequel ils confondaient désormais

leurs intérêts : ils n'étaient pas un peuple soumis, mais un

allié, et se considéraient comme les égaux des citoyens !
Aussi lorsque l'empire voulait leur imposer une guerre

qui leur déplaisait, il avait à compter avec leur mécontente-

ment. Julien, préfet des Gaules, avertit l'empereur de ne

pas transporter au-delà des Alpes les fédérés qui s'étaient

engagés à combattre dans sa province (1). Et nous voyons
dans ce curieux texte que ces Barbares dictaient leurs con-

ditions à l'empire.
XXIII. — Tout autre est la condition des Sarmates et des

Quadès dont Ammien Marcellin raconte en ces termes la

soumission (2Ï.
« Les Quades qui jugeaient des malheurs qu'ils avaient à

« craindre par ceux qu'ils avaient éprouvés, demandèrent la

« paix en suppliants et se présentèrent avec quelque con-

« fiance devant le prince (Constance) dont le ressentiment se
« laissait aisément désarmer par ces marques de soumission.

« Au jour fixé pour régler les conditions de l'accord, Zizais qui

«,était encore le chef de sa nation et qui se faisait remarquer
« entre tous par sa haute taille rangea ses Sarmates suppliants
« comme il l'eût fait dans un jour de bataille. Mais dès que l'em-
« pereur parut il jeta ses armes, se prosterna lui-même et resta

« ainsi la face contre terre, dans une complète immobilité. La

« crainte lui ôta l'usage de la parole au moment même où il
« essaya de s'en servir pour fléchir le vainqueur, ce qui

obtulere, quorum ct numerus et millia usque ad præsens nominantur
in Republica, id est Fœderati. Idem cunctus exerci us in servitio
Theodosi imperatoris perdurans, romano se imperio subdens, cum
milite velut unum corpus efficit. »

(1)Ammien Marcellin. XX« Illud tamen nec dissimulare potuit, nec
silere, ut illi nullas paterentur molestias, qui relictis laribus transrhe-
nanis, sub hocvenerant pacto, ne ducerentur ad partes unquamtransal-
pinas : verendumesse affirmans ne volontarii barbari militares, sæpesub
ejusmodi legibus assueti transire ad nostra, hoc cognito deinceps arce-
rentur. »

(2) AmmienMarcellin XVII. 12.
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« ajouta à la pitié qu'il inspirait. Cependant, après plus d'un
« effort inutile il parvint quelque peu à étouffer ses sanglots
« et à exposer sa requête. Puis il acheva de se remettre et le
« prince l'invita à se relever. Mais il s'obstina à rester sur
« ses genoux et ne recouvra la parole que pour supplier le

« vainqueur de lui pardonner. La foule, qui avait été admise
« à joindre sa prière à celle du roi, resta muette de terreur
(( aussi longtemps que le sort de son chef parut incertain :

« mais aussitôt que le roi eut reçu l'ordre de se lever et leur
« eut donné le signal si longtemps attendu, ils jetèrent tous

« ensemble leurs boucliers et leurs épées et tendirent leurs
« mains vers l'empereur en cherchant des formules de sou-

« mission plus humbles encore que celles de leur prince.
« Zisais avait amené, avec le reste des Sarmates, Rumon,
« Zinafre et Fragilède, dont l'autorité relevait de la sienne,
« ainsi qu'un grand nombre de chefs de sa nation, qui
« venaient faire les mêmes prières et qui partageaient le même

« espoir. Ils offraient tous, dans l'élan de leur joie, de faire

« oublier leur conduite passée en portant avec zèle et fidélité
« le fardeau des engagements qu'ils allaient contracter, et ils

« se mirent à la discrétion du peuple romain avec leurs biens,
« leurs femmes, leurs enfants et la totalité des terres qu'ils

« possédaient. Mais la clémence jointe à l'équité prévalut.
« On les invita à retourner sans crainte dans leur pays et ils

«rendirent nos prisonniers; puis ils livrèrent les otages
« convenus et promirent d'obéir désormais avec le plus grand
« zèle aux ordres qu'ils recevraient. Cet exemple de clémence

« produisit son effet. Araharius et Usafre, tous deux issus de

« sang royal, tous deux chefs de leurs tribus, et tous deux

« revêtus du commandement, se hâtèrent d'en profiter et

« arrivèrent avec tous ceux qui relevaient de leur pouvoir. »

Les peuples qui se soumettaient ainsi à la puissance des

Romains étaient appelés Deditices. L'empire leur accordait

des conditions plus ou moins favorables. Nous n'avons pas
à nous occuper de ceux qui avaient, sous la République, reçu
les titres de citoyens, de latins, ou même de pérégrins, ces

titres leur donnant une place plus ou moins favorisée dans

la cité romaine. Du reste, sous l'empire, pendant la domina-

tion romaine dans les Gaules, ces titres tombèrent peu à peu
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en désuétude. Il nous faut donc examiner la condition de

ceux à qui Rome refusa cette sorte de naturalisation.

Ils se divisèrent en deux classes parfaitement distinctes :

les Gentiles et les Læti.

XXIV. — Il nous faut donc examiner les divers systèmes

présentés sur les Lètes : puis nous établirons la différence

qui les sépare des Gentiles.

Plusieurs systèmes ont été soutenus sur l'origine et la nature

des Lètes. M. Perreciot (1) nous présente les quatre suivants.

D'après le premier système les Lètes seraient des peuples
barbares de toute provenance que l'empire aurait reçus dans

son territoire, à qui il aurait donné des terres désertes, à la

seule charge de les défendre contre les incursions des Bar-

bares qui étaient encore indépendants.
A l'appui de cette opinion, on cite la Notice des dignités

de l'empire où il est question des læti Batavi, læti Franci,

læti gentiles Suevi, læti Teutoniciani, læti Batavi Nemeta-

censes, læti Batavi Contraginenses, læti Actores, læti La-

genses, etc.

Une loi du code Théodosien est encore plus explicite (2) :

« Comme un grand nombre d'individus de diverses nations,

voulant bénéficier du bonheur de Rome, se sont soumis à

notre empire et ont reçu des terres létiques à cultiver, qu'au-
cun d'eux ne reçoive rien sans notre approbation. »

Un deuxième système prétend que les Lètes étaient des

peuples d'origine gauloise : il se fonde aussi sur différents

textes dont voici les principaux.
Zozime (3) nous dit que Magnence, d'origine barbare, était

venu chez les Lètes, nation gauloise.

Eumène, dans son panégyrique de Constance, nous montre

(1) De l'état civil des personnes et de la condition des terres dans les
Gaules depuis les temps celtiques jusqu'à la rédaction des coutumes.

(2) Cod.Theod. 13, t. XIV, l. IX. « Quiaex multis gentibus sequentes
felicitatem romanam, se ad imperium nostrum contulerunt. quibus
terræ læticæ administrandæ sunt,nullusex iis sine nostra notatione me-
reatur. »

(3)Zozime, hist. l. II. «Magnentius originem generis a barbaris tra-
hebat, cumquecommigrasset ad Lætos, quæ gens Gallica est, latinas lit-
teras didiscerat. »
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les Lètes rétablis dans leurs droits par postliminie, tandis

que les Francs sont seulement reçus dans l'empire (1). Or le

postliminie rétablissait le citoyen dans tous les droits que

l'esclavage ou la guerre avait pu lui faire perdre. De ce pas-
sage résulte donc que les Lètes avaient été établis avant

l'époque de Constance dans la Gaule.

Un troisième système en fait au contraire des peuples d'ori-

gine germaine : il a en sa faveur ce texte d'Ammien Marcel-
lin : « On prit de grandes précautions pour que les Allemands,
dont les brigandages allaient croissant, tombassent dans nos

embuscades. Ces dispositions furent prises à la hâte, mais
les Barbares Læti, habiles à choisir le moment de leurs bri-

gandages, passèrent clandestinement entre les deux armées,
et prirent Lyon à l'improviste (2). »

Or, nous fait remarquer un savant Allemand (3) les cir-

constances montrent bien que ces Lètes Barbares étaient les

Allemands.

Perreciot nous présente enfin un quatrième système qui est
le sien.

Pour lui les Lètes forment une nation unique. Pour

appuyer ce premier point, il nous cite le texte de Zozime que
nous avons déjà rapporté, et un texte de Jornandes qui, énu-

mérant les auxiliaires des Romains contre Attila nous dit : Il

y avait des Francs, des Sarmates, dès Armoricains, des Lètes

\Ljtiani), des Burgondes, des Saxons, des Riparioles, des

Brions. et quelques autres nations (4).

(1) Eumène, paneg., Constantii, cap. 21. « Maximiani Augusti nutu
Nerviorumet Trevirorum arva jacentia Lætus postliminio restitutus et
receptus in leges Francus excoluit. »

(2)Amm. Marcell.l. XVI, cap. 11« Cogitatum est enim, solliciteque
perstructum ut sævientes ultra solitum Alamanni, vagantesque fusius,
multitudine germinata nostrorum forcipis specietrusi, in angustis ca-
derentur. Dum tamen hæc rite disposita celerantur, Læti Barbari ad
tempestiva furta solertes, inter utriusque exercitus castra occulte trans-
gressi, invasere Lugdunum incautam. »

(3) Scoeff.Alsat.illust. t. 1, p. 401,in notis. « Alamannoshic esseintel-
ligendos circumstantiæ rerum demonstrant. »

(4)Jornandes, de Goth. orig. cap. 36. « Adfuereauxiliares Franci, Sar-
matæ, Armoritiani, Litiani, Burgundiones, Saxones, Riparioli, Brio-
~cs. aliæque nonnullæceltiæ vel germanicænationes. »
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Mais ce peuple d'où venait-il? où habitait-il? Perreciot voit

son origine dans l'émigration gauloise qui, au dire de Tacite,
alla coloniser les terres abandonnées par Maroboduus et les

Marcomans in. Il blâme Cluvier d'avoir appelé ce peuple
« Allemand » tandis qu'il résulterait des travaux de M. Schœf-

flin que cette nation était d'origine gauloise,

Pressés par les Germains, ils rentrèrent dans les Gaules

sous l'empereur Maximien, comme l'indique le rhéteur

Eumène. « Maximien Auguste, sur ton ordre, le Lètè fut

rétabli dans ses droits par postliminie. »

Ce système, ajoute Perréciot, est le seul qui se concilie

parfaitement avec tous les textes. C'est une nation gauloise,
selon Zozime parce qu'elle est d'origine gauloise et parce

qu'elle s'est de nouveau établie dans la Gaule sous Maximien.

C'est une nation germaine parce qu'elle a vécu trois siècles

en Germanie, où du reste une partie de ses membres est res-

tée. Et enfin les noms différents que nous voyons joints au

mot « Lète » dans la Notice de l'empire indiquent les diffé-

rents cantonnements que Maximien leur donna chez les

Bataves, les Nerviens, etc.

Nous avons exposés ces quatre systèmes sans chercher à

affaiblir aucun de leurs arguments.
Nous avons même développé avec plus d'étendue le sys-

tème de M. Perreciot, parce que c'est celui-là surtout que
nous allons essayer de détruire, le premier seul nous parais-
sant vrai, et les deux suivants se conciliant facilement avec

le premier, si l'on remarque la date des textes sur lesquels
ils s'appuient.

La Notice de l'empire qui énumère les différents corps de

Lètes, et la loi 9, tit. II, lib. I3 du code Théodosien sem.

blent en effet irréfutables. Mais les deux opinions qui font

des Lètes des nations gauloises ou germaniques ne sont point
inconciliables. Au temps d'Eumène, de Zozime, les Lètes

étaient fixés dans l'empire depuis assez longtemps pour s'être

(1)Tacite, Germania. 20. « Nonnumeraverim inter Germaniæ popu-
los quamquam trans RhenumDanubiumqueconsederint, eos qui Decu-

mates, agros exercent. Levissimus quisque Gallorum, et inopia audax,
dubiæpossessionis solumoccupavere. »
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constitués, sinon en un seul corps de nation, du moins en

autant de petites nationalités qu'il y avait eu de colonies

distinctes. Chacun ajoutait au nom collectif de Lète, le nom
de sa propre nationalité. Læti Franci, Læti Batavi, etc.

Jornandes qui écrivait encore plus tard met les Lètes sur
la même ligne que les Burgondes, les Francs, etc. II ne dis-

tingue plus les différentes tribus létiques. La raison en est

simple; à l'époque de l'invasion d'Attila, l'empire était déjà
en désorganisation : les Lètes avaient dû se rapprocher les
uns des autres, attirés par la communauté d'origine et de

condition. Mais ce serait à tort que l'on tirerait du texte de

Jornandes des conclusions que l'on voudrait appliquer à une

époque antérieure.

Ce qu'Eumène nous dit des Lètes rétablis par postliminie,
peut s'appliquer aussi bien dans notre système que dans

celui de Perréciot. Les Lètes en effet, à la suite des [troubles

qui avaient éclaté en Gaule au temps de Maximien et des

invasions des Barbares, avaient été en tout ou en partie
chassés de leurs territoires. La pacification étant survenue,
ils rentrèrent non seulement dans leurs possessions, mais

encore dans tous leurs droits ; tel est le sens du texte

d'Eumène.
-

Et cette explication est autrement plausible que celle de

Perréciot qui suppose l'admission en Gaule d'une nation

immense (I) immigrant en corps, chassée par les Germains,
et dont l'immigration ne nous serait pourtant indiquée que

par ce passage du panégyrique de Constance.

Si nous passons à l'examen dela théorie de Perréciot, nous

voyons qu'elle ne peut être admise.

Ce n'est pas que nous niions l'immigration gauloise sur

les bords du Danube, dans les] terres abandonnées par les

Marcomans. Le texte de Tacite est trop formel pour que
nous ayons cette prétention. Et le savant Cluvier n'aurait pas

appelé Allemand ce nouveau peuple, si ce nom eût été

incompatible avec l'origine que lui assigne le peintre de la

(I) Perréciot nousdit que la nation desLètesavaitmis 60,000hommes
sous les armes pour livrcr la bataille de Horbourg près de Colmar

(Voy.p. 320)
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Germanie. Mais Perréciot qui taxe d'errer l'opinion de

Cluvier n'eût pas écrit cctte phrase regrettable, s'il se fut

donné la peine de lire Cluvier, qui ne nie pas l'origine gau-
loise des Allemands, et Wachter qui donne l'étymologie de

ce nom :

« Allemands, nom commun à tous les peuples qui occu-

« prent le sol abandonné sur les bords du Danube et du

Ie Rhin par les Marcomans. Si les historiens ne nous

« induisent pas en erreur, ils étaient de deux races díffé-

« rentes, Gaulois et Germains.
« Ils étaient des hommes de diverses origines (mixtos) Aga-
« thias nous l'apprend (1. I.) et il cite une autre autorité. « Les

« Allemands, si nous en croyons Asinius Quadratus, italien

« très versé dans les affaires germaniques, sont des étrangers
« de diverse origine : telle est la signification de leur nom. »

« Asinius ne se trompe point: La première partie de leur nom

« signifie tant en Gaulois qu'en Teuton «Autre, Etranger, pé-
« régrin » comme je l'ai prouvé au mot ELL ; la seconde

« partie veut dire « homme ». D'ou Allemand signifie
((.homme pérégrin, né à l'étranger,étranger, venant d'ailleurs ;
« ainsi l'entendent, non seulement les Germains, mais les

« Gaulois et les Bretons, comme nous l'apprend Boschorinus

;c dans son lexique des antiquités bretonnes « ELLMYN,
« Allemands, c'est-à-dire pérégrins, de ALL autre ». Ce qui
« précède nous montre que tels ont été les Allemands sur le
« sol Marcoman. Asinius les appelle convenæ, ce qui revient

« au même, car les convenæ sont des étrangers qui se réu-

« nissent (conveniunt) de plusieurs nations, en unseul peuple
« ou une seule cité.» (I).

(I) Wachter, Glossarium Teutonicum.V°Alamanni. « Alamanni no-
men commune omnium populorum qui Marcomaniset sociis a Danubio,
Rheno Moeinoquedisgressis in solo vacuo successerunt. Horum duo

genera deprehenduntur apud Historicos,si recte instituatur computatio,
Galli et Germant.

Fuisse autem mixtos homines
,
auctor

·
est Agathias, lib.

l

I, qui suum
vicissim auctorem habet : « Alamanni autem, inquit, si Asinio Qua-
drato, viro Italicu, fides præstanda, qui res Germanicas diligenter
praescripsit, convenæ sunt et mixti homines, quod et eorum nomine
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Mais même en reconnaissant l'origine gauloise des

Allemands, il nous est impossible d'admettre que ce peuple
nouveau soit l'origine des Lètes.

Perréciot, s'autorisant du silence de tous les historiens qui
ne donnent aucun nom à cette réunion de Gaulois et de Ger-

mains, nous dit qu'ils doivent être des Lètes. La conclusion
est un peu hasardée. Mais, elle est tirée d'un principe faux,
tout le monde sait en effet que ce peuple était le peuple
Allemand.

Il nous dit d'autre part que ces Lètes se sont réfugiés en

Gaule pour fuir les Germains : à notre tour nous pourrons

invoquer le silence des historiens qui ne parlent pas de

l'immigration d'un peuple aussi considérable, qui ne pro-
noncent même pas son nom.

Une objection beaucoup plus grave peut encore être faite

au système de Perréciot. Nous la tirons de la loi 9, tit. 4,
lib. I3 du code Théodosien, que nous avons déjà citée, et où

nous voyons que des terres létiques sont distribuées à un

grand nombre de nations qui se sont soumises à l'empire.
Or qu'étaient ces terres létiques ?

Si Lète est le nom propre d'une nation, la terre létique ne

peut être que le territoire concédé par Maximien à cette

nation. Pourquoi les empereurs dépouillaient-ils les Lètes

des terres qu'ils leur avaient concédées ? Les terres vacantes

manquaient-elles donc dans l'empire ? Si on en doutait voici

des textes irréfutables, que nous puisons dans l'ouvrage de

Perréciot lui-même.
« Franci ditioni tuæ divinitatis sese dedere coguntur, et

præfertur. » Nec Asinium fefellit opinio. Nam prior compositi pars tam
Gallisquam Germanis significatalium, alienum, peregrinum ut demons-
travi in ELL: altera vero hominem vel virum. Hinc Alamannus vi

nominis est homo peregrinus, alienigena, extraneus, et aliunde adven-

titius, non Germanis tantum sed etiam Gallis et Britannis, teste Bos-
chorinoin Lex.Ant.Brit. ubi sequentia leguntur: « ELLMYN,Alamanni
et usurpatur pro peregrino, a ALL, alius « Tales autem fuisse Ala-

mannos, h. e. peregrinos, in solo Marcomannicoex ante dictis mani-
festum est. Asinius convenas vocat, quod idem. Nam convenæ sunt

peregrini qui ex diversis gentibus in unamsive gentem sive civitatem

conveniuint.»
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cum conjugis ac liberis, ceteroque examine necessitudinum,
et rerum suarum, ad loca olim deserta transierunt, ut qint
fortasse ipsi quondam devastando vastaverunt, culta redderent

serviendo. » Eumène,cap.9.
« Vidimus et videmus totis porticibus civitatum sedere

agmina captiva barbarorum, viros attonita feritate trepi-
dantes. atque hos omnes provincialibus distributos donee

ad destinatos sibi cultus solitudinum ducerentur. Arat

ergo nunc mihi Chamavus ac Frisius. » Ibid.

« Arva jacentia Lætus postliminio restitutus, et receptus
in leges Francus excoluit. » Eumène, cap.2I.

« Franciæ nationes., ab ultimis barbariæ littoribus

avulsæ, ut in desertis œGallœ regionibus collocatœ, et pacem
romani cultu juvarent et arma dilectu. » Eumène, ca p. 6.

« Deserta Valentianœ urbis rura Alanis qui bus Sambida

pæerat, partienda traduntur.» Prosper. Chron. ad ann. 440.
« Alamannos, gentis ante dictæ metu dispersos, agressus

per Rhetias Theodosius, eo tempestate magister equitum,

pluribus cœsis, quoseumque cepit, ad Italiam jussu principis

misit, ubi infertilibus agris acceptis, jam tributarii circum-

colant Padum. » Am. Marc. XXVIII.

Si au contraire on admet que les Lètes, au lieu d'être une

nation, sont une classe spéciale de Barbares reçus dans l'em-

pire où ils avaient une condition à part, différente de celle

de tous les autres habitants, les terres létiques seront les

terres destinées à être distribuées aux Lètes, les terres sans

maîtres, les terres vacantes : et alors, au lieu d'une spoliation,
nous ne trouvons dans la loi d'Honorius qu'une mesure

d'humanité et d'excellente politique.
XXV. —

Ayant donc ainsi démontré que les Lètes étaient

des Dediticii, barbares qui se soumettaient à la puissance de

Rome, il nous reste à montrer quelle était leur condition et

en quoi elle différait de celle des Gentiles, qui eux aussi sont

Deditices, et avec lesquels ils ont toujours été confondus.

Or, il résulte des textes que nous allons étudier que les

Lètes étaient des peuplades, des tribus entières, qui culti-

vaient les terres létiques, sous les deux conditions suivantes:

les hommes étaient tous tenus de défendre contre les Bar-

bares les terrains confiés à la tribu; les enfants mâles devaient
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être envoyés à l'armée lorsqu'ils avaient atteint l'âge légal.
Les Gentiles au contraire, bien loin d'être une peuplade

avec femmes et enfants, formaient des corps de troupes régu-
liers, astreints au service actif, et ne cultivant aucunes terres.
Leur temps de service terminé, ils pouvaient bien recevoir
des terres, mais au même titre que les vétérans et avec les

mêmes charges. Ils étaient donc parfaitement distincts des

Lètes.

Les textes d'où il nous est permis de tirer cette conclu-
sion sont nombreux. Ammien Marcellin semble affecter de
ne parler des Gentiles qu'avec les Scutarii qui étaient un corps
de troupes régulier composé de citoyens. Dans le livre 16 il

nous dit : « Ideo confidentes quod nec Scutariis adesse, pro-
dentibus perfugiis didicerant, nec Gentiles per municipia dis-
tributos ut commodius vescerentur. » Nous remarquons de

plus, dans ce texte, que les Gentiles étaient nourris aux frais
de l'empire dans les municipes, et n'avaient pas comme les

Lètes, des terres dont le produit dût subvenir à leurs besoins.

Au livre 20 nous trouvons cet autre texte : « De Scutariis

autem et Gentilibus excerpere quemque promptissimum, et

ipse perducere scutula jubetur.Cæsaris stabuli tune tribunus.»

Au livre 16 « Solisque scholis jussit esse contentus Pala-

tinis et Protectorum, cum Scutariis ac Gentilibus. »

La Notice de l'empire nous parle également des scholæ

Scutariorum et des scholæ Gentiliurn.

Mais le texte le plus clair, dans lequel la distinction des

Lètes et des Gentils est le mieux indiquée, est cette lettre de

Julien à Constance, qu'Ammien Marcellin nous rapporte au

livre XX. « Equos præbeto curules hispanos et miscendos

Gentilibus ac Scutariis adolescentes Lætos quosdam, cis

Rhenum editam Barbarorum progeniem,vel certe ex dedititiis

qui ad nosira deciscunt. »

Non seulement nous trouvons dans ce texte le singulier

rapprochement des Gentiles et des Scutarii qui frappe dans

les textes précédents. Mais encore, nous voyons que, pour
renforcer son armée, Julien veut mêler à ses trou pes des jeunes
soldats lètes, race barbare des bords du Rhin, qui est com-

prise dans les Déditices.



— 50 —

C'est l'application entière de notre théorie : les Lètes sont

des peuplades placées sur les frontières : les enfants mâles

sont astreints au service militaire lorsqu'ils ont atteint l'âge
fixé par la loi : voilà pourquoi Julien demande ces jeunes
recrues pour les mêler à ses vieilles légions.

Les Lètes, à la différence des Gentiles, ne formaient pas un

corps de troupes : et sauf leur obligation de défendre leurs

terres contre les Barbares, sauf aussi l'obligation pour les en-

fants mâles d'entrer dans l'armée, ils étaient complètement
en dehors de l'administration militaire. Aussi la loi IO, Cod.

Theod. 1. VII, tit. XX, refuse aux Préposés aux Lètes les

honneurs dus aux vétérans (I). Et pour mieux préciser le sens

de la loi, son objet est ainsi indiqué : Dignitatibus hono-

rati veteranorum privilegiis non fruuntur.

Nous ne voulons pas revenir sur tous les textes déjà cités

qui parlent des terres distribuées aux Lètes, Nous rappel-
lerons seulement les terres accordées aux Bataves sur les

bords du Rhin par Auguste, et celles déjà citées dont nous

parle la constitution d'Honorius, loi 9, tit. 18, lib. I3 :
« Quia ex multis gentibus sequentes felicitatem Romanam,
se ad imperium nostrum contulerunt, quibus terræ leticæ

administrandæ sunt. »

A quelles conditions ces terres leur furent-elles accordées?

Lampride (2) nous l'apprend clairement en ces termes : « Sola

quæ de hostibus capta sunt, limitaneis ducibus et militibus

donavit : ita ut eorum ita essent, si heredes illorum milita-

rent, nec unquam ad privatos pertinerent : dicens attentius

hos militaturos, si etiam sua rura defenderent. »

Il ressort de ce texte que les Lètes (appelés ici milites limi-

tanei, ce qui ne signifie pas qu'ils soient un corps de troupes

régulier, chose évidemment inconciliable avec la culture des

champs), les Lètes disons-nous, avaient l'obligation de défendre

(I) Si quis præpositus fuerit aut Fabricæaut classi, aut Laetis, identi-
dem si præpositus Rom.Largitionum,vel cohortis gesserit Tribunatum,
aut quicumque his administrationibus ad quas non nisi cum certis fide-
jussoribus singuli quique veniunt, fortasse præfuerit, qui non vel intra
Palatium congruo labore meruisse, vel armatam invenitur sudassemili-
tiam, his privilegiis careat quæ militaribus Palatinisque tribuuntur.

(2)In Alex. Severo.
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leurs champs, et d'envoyer leurs fils à l'armée, « si herede
illorum militarent. »

Cette obligation du service militaire pour les fils des Lètes
arrivés à l'âge légal, résulte encore de plusieurs autres textes.
Nous rappelons seulement la lettre de Julien, préfet des Gaules

demandant de jeunes Lètes pour les mélanger aux Gentiles
et aux Scutarii. Nous trouvons aussi une loi très explicite
dans le Code Théodosien (1) : « Les officiers envoyés à la

recherche des déserteurs dans les provinces ne doivent nulle-
ment inquiéter les possesseurs indigènes fugitifs; car il est

seulement permis de convoquer pour le choix des jeunes sol-

dats, les fils de vétérans, les vagabonds, et ceux que leur ori-

gine destine à l'armée.

Quels étaient ceux que leur origine destinait à l'armée : ce

n'étaient pas les fils des vétérans, puisque la loi ne les con-

fond pas : ce n'étaient pas les indigènes, puisque ces officiers

impériaux ne pouvaient pas les retenir : il n'y a bien que les
fils des Lètes.

Cette distinction entre les Lètes et les Gentils nous parait
certaine et appuyée par des textes décisifs. Il nous reste à

répondre à une objection qui pourrait être faite à notre théo-

rie. Bien que les Gentils soient proprement des troupes régu-
lières auxquelles l'empire n'avait pas à distribuer de terres,
la loi I, tit. XV, lib. VII, du code Théodosien nous parle de

champs distribués aux Gentils (2). Mais le code Téodosien

(1)Lib. VII, tit. XVIII,1. 10.Arcadius et Honorius. « Protectores qui
ad inquisitionem Vagorum per provincias diriguntur, nullas in reti-

nendis fugitivis, duntaxat indigenis injurias possessoribus parent:
quia hoc illis tantum permittitur ut desertores, veteranorum filios ac
vagos,et eos quos militiæ origoconsignat, ad delectum Juniorum pro-
vocant.»

(2) Lib. VII, tit. XV, 1. I. Cod. Théod. De terris limitaneis « Terra-

rum spatia quæ Gentilibuspropter curam munitionemquelimitis atque.
fossatiantiquorum humana fuerant provisioneconcessa, quoniamcom-
perimus aliquos retinere, si eorum cupiditate vel desiderio retinentur,
circa curam fossati, tuitionemque limitis studio vel labore noverint
servíendum ut illi quos huic operi antiquitas deputarat. Alioquin
sciant hæc spatia vel ad Gentiles, si potucrint inveniri, vel certe ad
Veteranosesse non immerito transferenda; ut hac provisione servata,
fossati limitisque, nulla in parte timoris esse possit suspicio.
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nous parle souvent de champs distribués aux vétérans, ce qui
ne prouve pas du tout qu'ils n'aient pas fait partie de l'armée

régulière (1). C'était l'usage à Rome de donner des terres aux

soldats qui avaient terminé leur service et qui avaient obtenu

leur congé (missio). Sous la république, ces distributions de

terres étaient déjà usitées, Sylla les avait multipliées, et

Octave employa également cette manière de payer des vété-

rans. C'est à une pareille distribution que nous devons la

première églogue de Virgile.
C'est évidemment de distributions semblables qu'il est

quesion dans cette loi I, de terris limitaneis. La preuve nous

en est fournie par la fin de cette même loi, où il est dit qu'à
défaut de Gentils ces terres seront données à des vétérans.

Et pour qu'il ne reste plus aucun doute, il nous faut donner

la raison de la préférence accordée aux Gentils sur les vété-

rans dans ces partages. Dans cette loi il s'agit de « Terræ

limitaneæ » terres frontières, qui n'ont évidemment pas la

même sécurité que les terres de l'intérieur de l'empire. De

plus, les possesseurs sont soumis à la charge de l'entretien et

de la défense des fortifications. Autant de causes de déprécia-
tions : aussi était-il naturel de les donner de préférence aux

Gentils que l'empire considérait, en leur qualité d'étrangers,
comme inférieurs aux vétérans.

Et en effet ces derniers avaient le choix de la contrée où

ils obtenaient des terres vacantes. Valens et Valentinien le

disent en propres termes dans la constitution 8, tit. 20,
lib. VII, que nous avons déjà citée : « Aux vétérans qui l'au-

ront mérité, nous donnerons la patrie qu'ils désireront. »

(1) L. VII, t. XX. Cod. Théod. 1. 3. Veterani, juxta nostrum præcep-
tum, vacantes terras accipiant, casque perpetuo habeant immunes, et

ad emendaruri necessaria pecunia in minimumvigenti quinque mil-
lia follium consequantur: boum quoque pars et frugum promiscua-
rum modios centum. Qui autem negotii gerendi habuerit voluptatem,
huic centum follium summam immunem habere permittimus. Præter
hos ergo qui vel domiciliis, vel negotiis detinentur, omnes qui vacatis
et nullum geritis, ne inopia laboretis, ad hoc remedium debetis con-
currere.

Ibid. 1. 8. Omnibus benemeritis Veteranis quam volunt patriam
damus, et immunitatem perpetuam pollicemur. Habeant ex vaganti-
bus sive ex diversis ubi clegerint agros.
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Les Gentils, au contraire, n'avaient pas ce choix et rece-

vaient après leur congé des terres frontières qui avaient

besoin de défense.

XXVI — Nous connaissons maintenant les différentes

classes de Barbares, admises dans l'empire romain. Il ne

nous reste plus qu'à examiner la législation à laquelle ils

étaient soumis.
Il nous faut distinguer deux sortes de législation à leur

égard ; la législation régissant leurs rapports entre eux, leur

législation privée, pourrions-nous dire, et en second lieu, la

législation régissant leurs rapports avec l'empire.
De la première nous dirons peu de choses. Les codes de

l'empire sont absolument muets à leur sujet, et nous ne

trouvons ni dans les historiens, ni dans les constitutions

des empereurs, des renseignements à cet égard.
La raison de ce silence est facile à trouver : Rome, fidèle

à sa politique constante, laissait aux Barbares leur législation
nationale. Tout ce qui n'intéressait pas l'empire était réglé
par les lois et les coutumes particulières à chaque peuple.

Rome, qui avait admis ce principe pour ses municipes, et

qui avait laissé leur autonomie à tant de nations incorporées
dans l'empire ne pouvait se départir de sa modération habi-

tuelle, à l'égard de ces peuples qu'elle avait tant d'intérêt à

attacher à sa fortune. Eux seuls étaient la force de l'empire,

eux seuls soutenaient le prestige de ses armées et préservaient
encore ses frontières. Elle évita par conséquent soigneuse-
ment d'imposer à ces Barbares des mœurs et des usages con-

traires à leur caractère et à leurs habitudes.

Les Barbares vi vaient donc sous l'empire de leurs lois par-

ticulières, pour tout ce qui n'intéressait pas directement le

service de l'empire romain. On peut même affirmer que c'est

là qu'ils adoptèrent le principe de la personnalité des légis-

lations, que nous leur verrons conserver jusqu'à un certain

point lorsqu'ils seront devenus maîtres de l'empire. De nom-

breux historiens veulent en voir l'origine dans les coutumes

germaniques: nous ne partagons pas leur avis.

On dit en effet que chez les Germains l'organisation de la

société reposait sur le principe d'association. Les membres

d'une association s'engageaient à se faire mutuellement jus-
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tice: et quiconque ne faisait pas partie de ces associations,

échappait à la loi de la communauté et pouvait vivre selon

la loi qu'il lui plaisait de choisir. La vérité est que celui qui
ne faisait partie d'aucune association se trouvait hors la loi ;
il ne pouvait demander justice à personne, et il lui était par

conséquent impossible de réclamer le bénéfice d'aucune loi.

C'est donc parce qu'ils avaient été habitués à voir chez les

Romains ce mélange de législations diverses vivant côte-à-
côte et recevant également du pouvoir autorité et force, que
les Barbares laissèrent à leur tour aux sujets romains la lé-

gislation romaine. Et il est si vrai que la personnalité des

législations ne dérive pas de l'indifférence du vainqueur pour
les vaincus, que les rois Barbares promulguèrent des codes

de lois romaines qui recevaient de la puissance royale toute

leur autorité.

XXVII. — Les rapports des Barbares avec l'empire étaient

au contraire réglementés avec soin par l'empereur.
Nous ne nous occuperons pas des Gentiles, soumis à la

même discipline que les autres soldats romains, et dont tous

les devoirs envers l'empire se résumaient à combattre vaillam-

ment les ennemis de Rome.

Les Lètes, comme possesseurs de terrains, avaient avec

l'empire des rapports plus compliqués, et, il faut l'avouer,
moins connus. Du reste, il est probable que leurs droits et

leurs obligations variaient suivant les conditions que Rome

avait posées à leur admission dans l'empire.
Nous allons néanmoins chercher dans les constitutions des

empereurs et dans les historiens des traces de cette législation.
Les Lètes qui avaient reçu des terres à cultiver, avec mis-

sion de les défendre, auraient dû être soumis au tribut comme

possesseurs de terres provinciales. Ils en étaient cependant

exemptés. Tacite nous le dit pour les Bataves (1). Le code

Théodosien est encore plus explicite (2) : « Les soldats des

(1) Tac. Germ. 29. « Namnec tributis contemnuntur, nec publica-
nus atterit exempti oneribus et collationibus, et tantum in usum præ-
liorum sepositi, velut tela atque arma, bellis reservantur. »

(2) Code Théod. 1. ult. de fundis limitrophis. « Agrosetiam limita-
neos. quos ex prisca dispositione limitanei milites, ab omni vacuos
munere curare. atque arare consueverant. »
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frontières ont l'habitude de recevoir et de cultiver des champs

exempts de toutes charges. »

Cette faveur était la compensation des lourdes charges qui
pesaient sur eux. Ils étaient astreints à la défense de leur ter-

ritoire, et par conséquent à l'entretien des fortifications. C'est
ce que nous apprend la loi I, de terris limitaneis, que nous

avons déjà citée (1).
Elle ne nous parle pourtant que des terres frontières con-

cédées aux Gentiles et aux vétérans, passant sous silence

celles données aux Lètes qui seuls nous occupent en ce mo-

ment. Mais elle nous apprend que l'entretien des fortifica-

tions et la charge de leur défense suivent le fonds entre quel-
ques mains qu'il passe. A plus forte raison ces charges doi-

vent-elles être imposées aux Lètes, qui n'ont pas d'autres

droits à la libéralité de l'Empire.
Les Lètes étaient en outre obligés à envoyer à l'armée leurs

fils lorsqu'ils avaient l'âge fixé par la loi. Cet âge varia sui-

vant les époques. Constantin le fixa à vingt ans dans sa cons-

titution de 326, qui se trouve deuxième au code Théodosien,
liv. VII, tit. XXII. La constitution du même empereur qui se

trouve quatrième au même titre réduit cet âge à seize ans

(322) Constance en 353 prit un intermédiaire, la constitution I,

VII, tit. XIII, cod. Théod. fixe l'âge légal à dix-neuf ans.

Nous ne voulons pas revenir sur les preuves que nous

avons déjà données relativement à cette obligation des Lètes.

Nous voulons seulement faire remarquer l'inexactitude dans

laquelle tombe Perréciot, lorsque, voulant prouver que les

Lètes sont hommes de poursuite, il nous cite les lois 10,
tit. XVIII; 5 et 8, tit. I et tout le titre XXII du livre VII.

Hommes de poursuite signifie hommes attachés à une

terre, et qui peuvent être ramenés de force à la glèbe qu'ils
ont abandonnée. Les colons romains, les serfs du moyen

(1) Terrarum spatia quæ Gentilibus propter curam munitionemque
limitis atque fossati antiquorum humana fuerant provisione concessa,
quoniam comperimus aliquos retinere, si corum cupiditate vel desi-
derio retinentur, circa curam fossati tuitionemque limitis studio vel

labore noverint serviendum, ut illi quos huic operi antiquitas deputa-
''at.
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âge
étaient hommes de poursui te : tous les textes que nous

cite Perreciot ne parlent que de l'obligation, pour les jeunes

gens astreints au service militaire, de se rendre à la milice.

Cette obligation est imposée actuellement en France à tout

le monde, Perréciot ne pourrait pourtant pas soutenir que
tous les Français sont actuellement hommes de poursuite.

Enfin, pour terminer par la disposition la plus grave, le

mariage était interdit entre Barbares et Romains sous peine
de mort (1). « Qu'aucun habitant de province, de quelq ue

ordre et de quelque lieu qu'il soit, n'épouse une Barbare :

et qu'aucun Gentil n'épouse une Romaine : que si entre

Romains et Gentils ont eu lieu pareilles unions qui nous

paraissent nuisibles et suspectes) les coupables soient punis
de mort. »

Cette constitution fut promulguée par les empereurs Valens

et Valentinien en 370, Jusqu'à cette époque il est permis de

croire que le mariage entre Romains et Deditices sans pro-
duire les effets civils du mariage entre citoyens, devait au

moins être considéré comme une union de droit des gens,

analogue à celles qui unissaient entr'eux les pérégrins.
Telle était la situation de la généralité des Barbares dans

l'empire. Pour être absolument complet, il nous faudrait

encore mentionner certaines tribus germaines qui furent

réduites en colonat. L'étude du colonat nous entraînerait

trop loin de notre sujet : nous nous contentons de citer les

deux textes suivants, qui nous prouvent que ce fait s'est pro-
duit quelquefois.

« Scyras, barbaram nationem imperio nostro subegimus,

ideoque damas omnibus ex prædicta gente hominum agros

proprios frequentandi, ita ut omnes sciant susceptos non

alio jure quam colonatus apud se futuros, nullique liecre ex

hoc genere colonorum ab co cui semel attributi fuerunt,

(1) Cod.Theod.1. III, tit. 14, 1. uni. Valenset Valentinien. Nulli
provincialium cujuscumque ordinis aut loci fuerit, cum Barbara

sit uxore conjugium: nec ulli gentilium provincialis fæmina copu-
letur. Quod si quæ inter provinciales atque gentiles atnnitates ex
hujusinodi nuptiis extiterint (quodiis susceptum vel noxium detegitur)
capitaliter expietur.
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vel fraude aliqua abducere, vel fugientem accipere, pæna
proposita quæ recipientes alienis censibus adscriptos, vel
non proprios colonos insequitur. » Honorius. Cod. Theod.

«
Alamannos, gentis ante dictæ metu dispersos aggressus per

Rhetias Theodosius, ea tempestate magister eq uitum, plu-
ribus cœsis, quoscumque cepit ad Italiam jussu principis

misit, ubi infertilibus agris acceptis, jam tributarii circum-

colant Padum. »

XXVIII.— Ced roit rigoureux à l'égard des Deditices ne put
être maintenu que lorsque l'empire fut puissant et fort. Aussi

voyons-nous ces constitutions tomber peu à peu en désué-

tude sans pouvoir trouver dans l'histoire le moment précis,
de leur abrogation. L'empire, perdant progressivement sa

force et son autorité, il est probable que les Deditices empié-
tèrent peu à peu sur les droits civils qui leur étaient refusés,
et arrivèrent ainsi par une transition lente et peu remarquée
d'd'abord à être les égaux des Romains, plus tard à être leurs

maîtres.

C'est ainsi que Magnence arriva à l'empire, lui que
Zozime (1) nous dit être d'origine barbare : il était venu

habiter chez les Lètes et de là avait pu s'élever à la pourpre

impériale.
Les Lètes obtinrent ainsi le connubium, c'est-à-dire le

droit de contracter mariage avec les Romains. S'il faut en

croire une constitution de Constantin Porphyrogénète rap-
porté par Godefroid (2), les Francs auraient obtenu ce privi-

lège sous le règne de Constantin. Godefroid la qualifie avec

assez de vraissemblance de « fabulosam licet vel certe fabu-

~contaminatissimam. » Mais en tous cas il est bien certain

(1) Hist. 1. 2.
(2)Comment. Gothofredi, 1.III, t. XVIin fine. «. Etiam hac de re

interdictum, Constitutioque metuenda immutabilisque a M. et Sancto
Constantino scripta extat, in sacra mensa Catholicæ Christianorum
ecclesiæSanctæSophiae,ne unquam Imp. Romanus affinitatemcontra-
hat cum gente quæ peregrinis et a Romanorum statu diversis moribus
utatur maxime quæ fidei alterius et baptisata non sit exceptis dun-
taxat Francis. Hos enim solos excepit magnus ille vir Sanctus

Constantinus, cum quod ex illis partibus ipse oriundus, tum quod pro-
pinquitas isti genti et commercia magna essent cum Romanis.
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que la constitution de Valens et de Valentinien, punissant de

mort les Romains et les Barbares qui auraient contracté ma-

riage ensemble, tomba de bonne heure en désuétude. Nous

voyons en effet Justinien dispenser le mariage des Barbares

illustres de la nécessité d'un « instrumentum » ou acte rédigé

par écrit, sans paraître introduire sur ce point aucune modi-

fication 1). Il est bien certain que de son temps de telles

unions étaient parfaitement licites et très habituelles (2).
Ces Barbares finirent même par être considérés comme

l'unique espoir des provinciaux qui se mirent sous leur

protection. Ecoutons Salvien : « Les pauvres sont opprimés,
les veuves gémissent, les orphelins sont foulés aux pieds :
de sorte que plusieurs personnes d'une naissance illustre

se retirent chez les Barbares, aimant mieux y vivre en paix
sous le nom de captifs que d'être réellement esclaves sous le

nom de libres. »

Ils firent enfin un dernier pas vers leur entière indépen-
dance. Ils se donnèrent des chefs de leur propre nationalité.

Ammien Marcellin, ce politique consommé, voyait les con-

séquences funestes pour l'empire de ce dernier empiétement
des Barbares. Aussi gémit-il sur la désorganisation de l'em-

pire. « Ammianus Marcellinus, nous dit Godefroid, fine his-

toriæ suæ queritursuis temporibus Rectores horum Gentilium

non fuisse Romanos ut antea, sed Gentiles ipsos. »

Ces chefs reconnaissaient encore une certaine suprématie

honorifique à l'empire à qui ils demandaient de consacrer leur

pouvoir aux yeux des peuples. Ils n'en étaient pas moins

indépendants.

(1) Authen. coll VIII, Tit. XVIII nov.CXVIIcap. :v. Hanc autem

legis subtilitatem concedimussubjectis nostræreipublícæBarbaris, licct
dignitatibus hujusmodi decorati sint, ut etiam sub affectu possint ipsi
voIentes contrahere nuptias.

(2)Prudente, contra Sym. 1.II, vers.612 et seq.

Distantes regione plagæ divisaque ponto
Littora conveniunt.

Nunc per Genialia fulcra
Externi ad jus connubii; nam sanguine mixto

Texitur, alterius ex gentibus, una propago.



— 59 —

Tels sont les rapports qui existaient encore entre l'empire
et

Chilpéric ou Clovis.

Clovis, en effet, ne fut considéré comme véritablement roi
des Francs que lorsqu'il eut reçu de Constantinople le titre
de Patrice.

Et il est curieux de remarquer à ce sujet les termes dans

lesquels Théodoric, écrit à Hermanfred, roi desThuringiens:
« Désirant vous admettre dans notre parenté, nous vous

aCCordons à la grâce de Dieu la main de notre chère nièce

Alarnaberge, afin qu'issu vous-même d'une race de rois, vous

trouviez un bien plus grand surcroît de lustre et d'éclat

dans une union qui vous rapproche du sang des empereurs. »

Mais cette soumission est purement honorifique. En fait

ces princes sont indépendants et ils le montrent bien en

livrant bataille aux armées romaines.

Aussi, dès ce moment, devons-nous considérer la période
romaine comme terminée : la domination germanique com-

mence dans les Gaules. Avant de voir l'application de cette

législation sous nos deux premières races, il nous faut étudier
ce qu'elle était sur l'autre rive du Rhin.



CHAPITRE III

De la condition des étrangers

en Germanie

XXIX. — Les Germains étaient divisés en plusieurs cas-

tes, dont nous retrouvons les traces éparses dans les histo-

riens de l'époque, et dans les chants peu nombreux qu'ils
nous ont laissés. Une de ces classes, qui formait la plus

grande partie de la nation, et en était la force vive, nous vou-

lons parler de ceux qui se qualifiaient d'hommes libres, a

effacé à peu près complètement les autres aux yeux des his-

toriens qui ont étudié les mœurs de la Germanie. Pour bien

nous rendre compte de la situation des étrangers sur l'autre

rive du Rhin, il importe de retracer brièvement les éléments

di vers qui composaient la nation chez les Germains.

Les trois castes principales étaient celles des nobles, des

hommes libres et des esclaves. Il convient d'ajouter la classe

des Lites, Lides ou Lètes, qui servait d'intermédiaire entre

les esclaves et les hommes libres.

Les trois castes principales nous sont indiquées avec beau-

cou p de précision par l'Edda, poème national des peuplades
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germaniques qui habitaient la Suède. Nous n'avons pas à

démontrer la communauté d'origine des Suédois et des Ger-
mains : c'est un fait démontré et universellement accepté.
~u reste, nous pouvons constater les analo'gies frappantes qui
se

remarquent entre le droit germanique, et le vieux droit

Suédois conservé dans les coutumiers du Xe siècle.

L'Edda est un recueil de poèmes, plutôt qu'elle n'est un

Poème. Les chants qui la composent étaient conservés par
les

traditions, et ils ne furent recueillis, croit-on, que dans
le cours du XIe siècle par le prêtre Sœmund. C'est ce qui

explique certains détails en contradiction avec les mœurs

germaines telles que nous les connaissons par les historiens

latins, Jules César et Tacite surtout. Néanmoins il est hors
~e doute que le fonds du poème ne soit puisé dans les plus

antiques traditions des peuplades germaniques : nous pouvons

du
reste l'affirmer sans hésiter, après les savants travaux

d' Ampère (1) et d'Ozanam (2
(( Un fils d'Odin, Heimdall, parcourant le monde, arriva

w un jour au bord de la mer, et y trouva deux vieux époux,
(( le bisaïeul et la bisaïeule. Ce couple indigent accueillit le
((

dieu, lui offrit un pain grossier avec la chair d'un veau, et
C(le garda trois jours et trois nuits. La bisaïeule eut de lui
« un fils sur lequel on répandit l'eau lustrale et qu'on appela
« le Serf (Thraell). Il était noir, il avait les mains calleuses
(<et le dos voûté: et quand il fut devenu fort, sa tâche fut
(( de travailler l'écorce, de ramasser le bois et de le porter sur
« ses épaules. Une femme vint sous son toit: elle avait la plante
(( des pieds meurtrie, les bras brûlés par le soleil, elle se

nommait la Servante. Elle lui donna des enfants qui s'ap-
~•(

pelèrent le Sombre, le Grossier, le Querelleur, le Pares-
(( seux (Laets) et qui furent les premiers de la race des serfs.

Ils eurent pour emploi de faire des haies, d'engraisser les
«

champs, de creuser les tourbières, de garder les chèvres et
C(les 'porcs. »

« Ensuite Heimdall cheminant toujours s'arrêta chez deux
(( autres époux, l'aïeul et l'aïeule. Leur demeure était moins

(1) Mélanges: Littérature et voyages.
(2) Etudes germaniques pour servir à l'histoire de France.
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« dénuée, on voyait un coffre sur le plancher. La femme

« faisait tourner le rouet et préparait les vêtements. Le dieu

« y passa trcis jours et trois nuits et la Grand'Mère eut de

« lui un fils qui fut appelé le Libre (Karl). Il vint au monde

« avec des cheveux rouges, le teint coloré, des yeux étince-

« lants : on l'enveloppa dans le lin. Quand il commença à

« croître et à se fortifier, il apprit à dompter les taureaux, à

« conduire la charrue. La fiancée qu'on lui présenta portait
« un vêtement de peau de chèvre, et un trousseau de clefs.

« Elle s'appelait la Diligente : on la plaça sous le voile de

« lin. Les époux échangèrent leurs anneaux et ils donnèrent

« naissance à des enfants qu'on appela l'Homme, le Labou-

« reur, l'Artisan. Ce furent les auteurs de la race des hommes

« libres. »

« Enfin Heimdall alla visiter une demeure située vers le

« Sud. Ceux qui l'habitaient était le Père et la Mère. La

« mère prit une nappe brodée et en couvrit la table. Elle

« y mit aussi des plats ornés en argent et regorgeant de venai-

« son. Les coupes étaient garnies de métal. Le dieu resta

« chez ses hôtes trois jours et trois nuits et la Mère enfanta

« un fils qu'on enveloppa de soie et qu'on arrosa d'eau sacrée

« en lui donnant le nom de Noble (Jarl). Il avait les joues

« vermeilles, la chevelure argentée et le regard perçant d'un

« dragon. L'enfant grandit, et il apprit à brandir la lance, à

« ployer l'arc, à tailler des flèches, à chevaucher hardiment,
« à traverser les eaux à la nage, à lancer les meutes, à chasser

« les bêtes sauvages. Or Heimdall l'avoua pour son fîls, lui

« enseigna les runes, et voulut qu'il possédât des terres nobles,
« et un manoir héréditaire. Ensuite le Noble épousa la fille

« du Baron, et leurs enfants furent le Fils, l'Enfant légitime,

« l'Héritier, le Descendant et le Roi (Konr) qui vint le der-

« nier de tous. Et les autres enfants du noble aiguisèrent les

« flèches, courbèrent les boucliers, manièrent la lance. Mais

« le Roi connut les Runes, les Runes du temps, les Runes

« de l'éternité. Il comprit le chant des oiseaux, et sut calmer

« la mer, éteindre l'incendie et endormir les douleurs. Il

« posséda la force de huit hommes. » Edda Sœmundar.

t. III. Rigsmal.
Dans ce magnifique chant, nous trouvons l'image parfaite
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de la société Germaine, avec ses croyances, ses préjugés et
ses mœurs. Ce n'est pas que nous contestions, comme nous
l'avons déjà dit, l'influence de la civilisation postérieure qui
se manifeste dans quelques légers détails. C'est ainsi que
l'adoption de la propriété territoriale a fait donner par
Sœmund au Noble des terres nobles et un manoir hérédi-

taire, à l'homme libre la charrue : nous savons en effet par
Tacite que les esclaves seuls travaillaient la terre, ou tout au

plus les femmes et les vieillards (1). La terre de plus, loin
d'être héréditaire, n'était même pas une propriété personnelle
chacun recevant son lot pour une seule année (2).

Malgré ces légères altérations, ce texte nous présente tous
les caractères de la plus haute antiquité. Il est parfaitement
certain qu'il nous rapporte fidèlement les traditions les plus
anciennes et les plus authentiques des peuplades germani-
ques. Tous ceux qui connaissent les origines germaniques y
retrouveront les usages et les mœurs de ces peuples primitifs,

l'hospitalité généreuse, et surtout ces trois jours nécessaires

d'après les usages de la Germanie pour que l'étranger cessât

d'être un hôte et devint un familier : d'où le proverbe Saxon:

Two night gest. thrid night agen hine(3).
Une chose d'abord est à remarq uer: c'est la croyance que

les Germains avaient à l'interventiou de la divinité dans la

division des trois castes: un dieu est leur auteur; et c'est

lui-même qui consacre la noblesse.

Mais, en outre, un vaste champ s'ouvre à nos observations

sur les différentes classes de la société.

(1)Tac. Germania XXV. Frumenti modumdominusaut pecoris aut
Vestis,ut colonoinjungit et servushactenus paret.

XVFortissimus quisqueac bellicosissimusnihil agens, delegatadomus
ac penatium et agrorumcura feminis senibusque et infirmissimocuique
ex familia, ipsi hebent.

Cæs.Bel. Gall. VI. 22.Agriculturæ non student.

(2)Tac. Germ. XXVI.Arva per annos mutant et superest ager.
(3) Duabusnoctibus hospes, tertia nocte familiaris habendus est.
De même dans les lois saxonnes de Hlotaire et d'Edric § I5, Si quis

advenamtribus noctibus hospitioexceperitin propria sua domo,merca-
torem aut alium qui extra limites advenerit, et eum sibi suo cibo

aluerit, et is tum alicui malefecerit,ipse alterum illum judicio sistat aut
rectum perdat. Canciani,tome IV. p. 231.
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XXX. — Les nobles formaient une des trois classes de la

société germaine, la première en dignité, mais il faut bien

l'avouer, la seconde en influence : non pas que nous préten-
dions que les nobles fussent moins considérés que les hommes

libres : mais la véritable influence s'acquérait alors moins par
la naissance que par les brillants faits d'armes : celui-là était

le plus puissant, qu'il soit libre ou noble, qui était le plus
vaillant.

Cette noblesse était éminemment héréditaire. C'est ce que
démontre parfaitement les noms donnés à tous les fils des

nobles dans ce chant de l'Edda que nous venons de citer: ce

sont: le fils, l'enfant légitime, l'héritier, le descendant: tous

noms qui rappellent l'origine d'où sortent ceux qui le por-
tent. C'est ce que nous apprend du reste Tacite (1) lorsqu'il
nous montre la noblesse et la gloire des ancêtres donnant de

la considération même à des enfants. Tout le monde du reste

connaît ce texte fameux où il nous indique d'un seul mot la

différence des nobles et des hommes libres : « Reges ex nobi-

litate, duces ex virtute sumunt. »

Mais qu'étaient-ce donc que ces nobles, que ces rois sur-

tout, dont l'autorité ne s'étendait pas à la guerre, qui était

pourtant la seule occupation des Germains. Ce roi, que
l'Edda nous montre le dernier des enfants du noble, et pour
cette raison le plus élevé en dignité, par suite du droit du

juvénieur que nous retrouvons chez les Germains, comme

chez les Celtes, quels étaient donc ses privilèges?
Le caractère de cette noblesse était religieux, n'en déplaise

à ceux qui tournent en dérision le droit divin, et qui pré-
tendent que la royauté chez les Germains était élective. Non

seulement le roi était toujours pris dans les familles sacrées,
mais encore son principal caractère était religieux et divin.

Les rois étaient les seuls prêtres ; c'est là ce qui a trompé
César qui nous dépeint les Germains, sans culte et sans

sacerdoce. Il voyait dans ces rois des chefs civils, alors que
les Germains ne voyaient en eux que les représentants de la

divinité au milieu de leur société.

(1) Tac. Germ. XIII. «Insignis nobilitas aut magna patrum mcrita

principis dignationem etiam adolecentulis assignant. »



— 65 —

Tacite ne s'y est pas trompé; il nous parle expressément
des prêtres, et de l'autorité qui leur est reconnue, non comm2
à des chefs, mais comme aux lieutenants de la divinité (1).

Tacite consacre les paragraphes IX et X au culte et aux

sacrifices des Germains; et, chose remarquable, les nobles,
les rois sont par lui confondus avec les prêtres. « Le prêtre,
ou le roi, ou le chef de la cité accompagnent les chevaux

attelés au char sacré et les regardent hennir et frémir ; non

seulement le peuple considère cet auspice comme le plus dé-

cisif, mais encore les grands et les prêtres qui se croient les mi-

nistres des dieux dont ces chevaux connaissent la pensée (2),»

C'est du reste ce que nous indique encore plus clairement
le chant de l'Edda. Non seulement Heimdall, le fils d'Odin,
est le père de la race noble, comme des deux antres, mais il

reconnaît l'enfant pour son fils, et il lui. enseigne les runes.

Les runes sont les caractères sacrés des peuples scandinaves;
et souvent ils sont pris pour les rites religieux et pour le culte

lui-même. Heimdall enseigne donc au noble la Religion, mais

c'est surtout au dernier né du noble, au roi qu'il destine ce

magnifique héritage. Le poète, après avoir énuméré les pri-

vilèges des frères ainés, à qui il réserve les flèches, la lance et le

bouclier, nous apprend ce que le dieu donna au roi ; c'est la

connaissance des runes, des runes du temps, des runes de

l'éternité ; et c'est surtout la puissance surnaturelle que ces con-

naissances lui donnent, l'intelligence du chant des oiseaux,

l'autorité sur les éléments, le feu, les flots et les maladies, et

enfin une force surnaturelle, que la poésie scandinave com-

pare à celle de huit hommes.

XXXI — Les hommes libres qui formaient la classe la

plus nombreuse de la société germanique sont ceux sur qui
le chant nous donne le moins de détails; heureusement nous

(1) VII ((Ccterum neque animadvertere, neque vincere, ne verberare

quidemnisi sacerdotibus permissum ; non quasi in pœnam, nec ducis

jussu, sedvelut Deo imperante quemadessebellantibus credunt. »

(2)Tac. Germ. X. « Quos pressos sacro curru sacerdos ac rex vel

Princepscivitatis comitantur, hinnitusque ac fremitus observant: nec
ulli auspicio major fides non solum apud plebem, sed apud proceres,
apud sacerdotes: Se enim ministros Dcorum, illos conscios putant. »
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pourrons facilement y suppléer par l'étude de tous les docu-

ments qui nous parlent de leur organisation en cantons ou

associations.

Nous ferons une seule remarque que la philologie nous

indique : le mot karl qui désigne dans l'Edda l'homme libre

a une signification plus restreinte : ce n'est pas seulement celui

qui jouit de la liberté naturelle ; ce n'est pas seulement celui

dont la. volonté n'est soumise à celle de personne : le mot

français qui traduit le mieux Karl est « maître ». C'est de ce

mot que nous avons tiré Carolus.

Et en effet la liberté, telle que l'entendaient les Germains,

était, comme l'a parfaitement dit Moser, dans son histoire

d'Osnabruck et, après lui, Demangeat, une véritable dignité.
L'homme libre était l'homme jouissant des droits civils et

politiques les plus étendus. Nous savons en effet que les

affaires importantes se tranchaient dans l'assemblée du peu-

ple (1). Or l'entrée de ces assemblées était interdite à tous

ceux que le peuple n'en avait pas jugés dignes (2).
Mais entre ces hommes égaux en liberté et en droits, nous

trouvons encore des différences de dignités et de considéra-

tion. Nous voyons en effet que dans le partage annuel des

terres, la considération du nombre n'est pas unique, mais on

tient compte aussi de la dignité des copartageants (3).
XXXII.- Comment tous ces hommeslibres étaient-ils orga-

nisés en société ? Nous savons en effet que la noblesse n'avait

pas une autorité qui put servir de lien entre ces citoyens si

fiers et si jaloux de leur indépendance; elle vivait au contraire

confondue avec eux, sous les mêmes lois, sauf en ce qui
concerne les privilèges religieux que nous avons constatés.

Comme M.. Demangeat (4)nous le fait justement remarquer,
les Germains, qui ne trouvaient pas une nationalité organi-

(1) Tac. Germ. XI. De minoribus rebus principes consultant, de ma-
joribus omnes.

(2) XIII Nihil autem neque publicæ neque privatæ rei nisi armati
áuut; sed armas sumere non ante cuiquam moris quam civitas suffec-
turumprobaverit.

(3) Tac. Germ. XXVIAgri pro numero cultorum ab universis per vices r

occupantur, quos mox inter se secundum dignationem pàrtiuntur.
(4) Histoire de la condition des étrangers en France.



— lii -

sée qui pùt protéger les intérêts privés, recoururent à ces
sortes d'associations que nous avons déjà remarquées chez
les Gaulois. C'est le propre des nations dans l'enfance de

chercher dans ces groupes factices et conventionnels leur

premier élément d'organisation.
Les Gaulois s'étaient groupés autour des propriétaires fon-

ciers. Les Germains qui méprisaient la culture de la terre,

qui ne vivaient au contraire que pour la guerre, se groupèrent
autour des plus vaillants guerriers. Tacite nous décrit avec

beaucoup de détails l'organisation et la vie de ces sociétés.

Laissons la parole à ce peintre inimitable (1) :
« Les Germains « ne traitent aucune affaire publique sans

(1)Tac. Cerm. XIII. « Nihil autem neque publicæ neque privataerei
nisi armati agunt : sed armas sumere non ante cuiquam moris quam
civitas suflfecturumprobaverit. Tum in ipso concilio vel principum
aliquis, vel pater vel propinquus scuto frameaque juvenem exornant;
hæc apudillos toga, hic primus juventutis honos; ante hoc domus pars
videntur, moxreipublicæ. Insignis nobilitas aut magna patrum merita

principis dignationem etiam adolescentulis assignant; ceteri robustio-
ribus ac jam pridem probatis aggreguntur : nec rubor inter comites

adspici.Gradus quin etiam et ipse comitatus habet, judicio ejus quem

setantur; magnaque et comitum æmulatio, quibus primus apud prin-
cpem suum locus et principum cui plurimi et acerrimi comites. Hæc

dignítas,haevires magnosemper electorum juvenumglobo circumdari,
in pacedecus,in bello præsidium.Necsolum in sua gente cuique, sed a-

pudfinitimasquoque civitatesid nomen,ea gloriaest, si numero ac vir-
tute comitatus emineat : expetuntur enim legationibus et muneribus
ornantur et ipsa plerumque fama bella profligant.

XIV.Quum ventum in aciem,turpe principivirtute vinci, turpecomita-
tui virtutem principis non adæquare. Jam veroinfame in omnem vitam
ac probosumsuperstitemprincipisuo ex acie recessisse.Illunl defendere

tueri, sua quoque fortia facta gloríæ ejus assignare, præcipuum sacra-

mentum est. Principes pro victoria pugnant, comites pro principe. Si

civitasin qua orti sunt longa pace et otio torpent, plerique nobilium

adolescentiumpetunt ultro easnationes qætumalíquod bellumgerunt,
quia et ingrata gentiquies,et faciliusinter ancipitiaclarcscunt,magnum-
que comitatum non nisi vi belloque tueaie. Exigunt enim principis
sui liberalitate illum bellatorem equum, illam cruentam victricemque
frameam.Nam epulæ et quamquam incompti, largi tamen apparatus
prostipendio cedunt; materia munificentiæ per bella et raptus. Nec

arare terram aut expectare annum tam facile persuaseris, quamvocare
hostes et vulnera mereri; pigrum quin immo et iners videtur sudore

acquirere quod possis sanguine parare.
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« armes. Mais nul ne peut porter les armes si la cité ne lui en a

« accordé le privilège. C'est dans l'assemblée que l'un des chefs,
« le père ou le parent du jeune homme,le décore du bouclier et

« de là framée. C'est sa robe virile, le premier honneur de sa

« jeunesse: il quitte la maison pour l'Etat. Une haute nais-

« sance, les grands services des ancêtres confèrent la dignité
« de chef même à des adolescents. Les autres s'attachent aux

« plus puissants guerriers, qui ont déjà fait leurs preuves:
« ils ne rougissent pas d'être vus à leur suite. Cette place même

« de compagnon a des grades dont le chef est juge : d'où une

« grande émulation entre les compagnons pour être les pre-
« miers auprès du chef, entre les chefs pour avoir la plus
« vaillante et la plus nombreuse troupe. C'est leur dignité,
« c'est leur force d'être toujours entourés d'un nombreux

« essaim de jeunes gens d'élite, c'est un honneurdans la paix,
« c'est une sûreté dans la guerre. Ces chefs se font un nom

« glorieux, non seulement dans leur propre nation mais

« encore chez les nations voisines, s'ils brillent par le nom-

« bre et la valeur des guerriers de leur escorte. On les recher-

« che par des ambassades, on les comble de présents, et sou-

« vent leur renommée seule décide de la guerre. »

« Quand on en vient aux mains, c'est une honte pour le

« chef d'être surpassé en courage par ses compagnons, c'est

« une honte pour ceux-ci dé ne pas l'égaler. On se déshonore
« pour toute la vie si l'on revient vivant d'un combat où le

« chef est mort. Le défendre, le protéger, faire de grandes
« actions pour le rapporter à sa gloire est le premier de leurs
« serments. Les chefs combattent pour la victoire, les com-

« pagnons pour les chefs. Si la cité où ils sont nés languit
« dans l'oisiveté d'une longue paix, la plupart de ces nobles
« jeunes gens vont vers les nations qui guerroient : le repos
« leur est insupportable, tandis que les dangers illustrent et

« que la guerre augmente le nombre des compagnons. Car ils
« demandent à la générosité du chef leur cheval de bataille
« et la framée sanglante et victorieuse. Les festins, les ban-
« quets abondants quoique sans apprêts servent de solde : les
« chefs trouvent ces ressources dans la guerre et le butin. On
« ne leur persuadera pas facilement de labourer la terre et

« d'attendre les récoltes', au lieu de provoquer les ennemis,
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(( et de gagner des blessures. Ce leur semble paresse et inertie
(( d'amasser par des sueurs ce qu'ils peuvent acquérir avec du
<(

sang. »

Voilà donc la société germanique: des guerriers se grou-
pant autour d'un chef de leur choix, et courant les aventures:
liés entre eux par la fraternité, ils ne se croient obligés à rien

envers les autres hommes : ils se défendent entre eux, ils se

soutiennent entre eux : mais quiconque ne fait pas partie de

leur association n'a d'autres droits que ceux que sa force et
sa puissance lui assurent. C'est dire que l'homme isolé était

absolument à la merci de quiconque voulait le tuer ou le

réduire en servitude. Aussi tous les hommes libres étaient-
ils ainsi réunis en associations dont tous les membres devaient

poursuivre la réparation du préjudice fait à l'un d'eux (1):
« Il est nécessaire d'épouser les haines et l'affection d'un
1( père ou d'un proche. Mais les haines ne sont point éternel-
(<les. L'homicide même se rachète au prix de quelques têtes de
C(

petit ou de gros bétail : la famille tout entière reçoit satisfac-
(( tion, ce qui est d'un bon effet pour le public; car les haines
« sont dangereuses en proportion de la liberté.» Ces haines et

ces amitiés que l'on devait épouser, sont celles de l'associa-

tion. Propinquus, ici, désigne le frère d'arme, celui qui est

compagnon du même chef : ce mot n'est pas habituelle-

ment employé dans ce sens par les auteurs latins: mais Tacite

ne trouvait pas dans sa langue un mot qui correspondît exac-

tement à l'idée germanique, si étrangère aux Romains, qu'il
voulait exprimer. Si quelqu'un doutait du sens que nous don-

nons ici à propinquus, nous le prierons de rapprocher le

texte que nous avons cité, où Tacite nous peint l'organisation
militaire des Germains ne reposant que sur les associations

de guerriers autour d'un chef, du texte suivant (2): « Le prin-

(1)Tac. Germ. XXI « Suscipere taminimicitias seu patris,seu propin-
qui quam amicitias necesse est: nec implacabiles durant. Luitur enim
etiam homicidium certo armentorum ac pecorum numero, recipitque
satisfactionemuniversa domus: utiliter in publicum: quia periculosiores
sunt inimicitiæ juxta libertatem.

(2)Tac. Germ.VII. Quodque præcipuum fortitudinis incitamentumest,
non casus, necfortuita conglobatiotunnam aut cuneum facit, sed fami-

liæ et propinquitates.
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cipal aiguillon de leur courage, c'est que leurs troupes ne

sont pas le résultat d'une réunion fortuite d'hommes; elles

sont formées de membres de la même famille et de la même

propinquitas. » Il est bien évident que ce mot ne peut dési-

gner que les associations d'hommes libres dont nous venons

de parler. Il est vrai que les liens du sang devaient certaine-

ment déterminer jusqu'à un certain point l'homme libre dans

le choix de l'association dont il voulait faire partie.
Plus tard les lois anglo-saxonnes, conservant ce principe

qu'elles réglementèrent, obligèrent toute personne à entrer

dans une centurie ou une décurie, sous peine de ne pouvoir
réclamer aucune justice, et d'être punie de mort sans aucune

excuse, en cas de délit de sa part( 1), MaisDemangeat nous paraît
confondre des époques fort différentes lorsqu'il cherche dans

les lois de Canute le Grand les lois germaines elles-mêmes.

Il est bien certain que le nombre de dix ou de cent ne fut

jamais imposé en Germanie aux associations d'hommes

libres. Chaque chef en avait le plus possible, voilà la vérité.

D'un autre côté, personne n'était obligé à entrer dans ces

associations, et quiconque avait assez de confiance dans sa

framée pour vivre seul, en avait le droit, et pouvait, aussi

bien qu'un autre, réclamer la réparation des torts qui lui

étaient faits, pourvu que celui à qui il réclamait cette indem-

nité ne fut pas assez fort pour la lui refuser. En un mot,
sous Canute, le système de fidéjussion est organisé légale-

ment, et quiconque ne fait pas partie d'une décurie est hors la

loi. En Germanie, au contraire, les associations sont un fait

nécessaire : les guerriers s'associent afin d'êtres assez forts

pour repousser toute attaque et pour faire respecter leurs

droits.

Comme Tacite nous l'apprend, tous crimes et tous délits

se rachetaient par une réparation pécuniaire. Des troupeaux

(1) Lois de Canute le Grand, d'après Canciani.
Demangeat. Histoire de la condition civile des étrangers en France.
Volumusut quilibet homoliber in centuriam et decemviratum

conferatur qui excusatione vel capitis æstimatione dignus esse velit, ut

quilibet in centuriam et ad fidejussionem ducatur, et fidejussionem ibi
servet et ad quodcumque jus ducat.
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étaient donnés à ceux qui, comme membres de l'association,
dont faisait partie la victime, avaient l'obligation de poursui-
vre la réparation des dommages.

Cette réparation s'appelait wergeld, virigyld. Nous n'avons

pas à nous occuper des deux étymologies différentes qui
ont été proposées ; suivant les uns, « prix de l'homme » sui-

vant les autres « argent du prix » (1). Ce qui est certain

c'est que ce wergeld était la seule punition des crimes ou dé-

lits, quand il était payé (2). A défaut de paiement, le coupable

(1)Wachter, Glossarium Teutonicum,V°Wergeld.
« Wergeld. Pretium hominis occisi.Bensonius in vocAug. Sax.: Wer-

geld,Wer gyld, capitis æstimatio. VoxSaxonica,quant imitantur Latino-
Barbari in werigildius et werigyldium. Cum utraque compositi pars
ambiguo sit, et duplicem admittat sensum, homini et pretii, mulctæ et

compositionis, hinc duæ opiniones valde dissimiles natæsunt. Prima
est Sommeriqui vocemSaxonicam ducit a weie, pretium quo vir occisus

æstímatur, quod eo sensu sæpe occurrit in legibus Anglosax.Altera Ec-
cardi cui werigildumest compositio hominis occisia wervir. Priori sen-

tentiæ favet quodpretium hominis occisi in LL. Anglosax, sæpissime
dicitur wera sempliciter. Posteriori quod eadem res in Leg. Hlotarii
et Eadrici regum Cantii jam anno DCLXXXVlatis et Spelmannocitatis
dicitur mannwyrd,idest pretium hominis occisi. ,

(2) Wachter Glossarium Teutonicum.V°Wergeld, seq.
Sed undecumque nomenquæsitum sit, quod nemofaciledefinierit,res

ipsa sensu forensi est pecunia, quamtenebatur solvere is qui hominem

occidisset, secundumæstimatíonem legibus receptam, quæ apud varios
varia erat pro statu et conditione hominum. Et hoc sensu Wirigildum
passim occurit in codice Leg. Antiquarum apud Lidenbrogium. Lex.
Ribu. tit LXIV: Si quis hominem in hoste interfecit, triplici Werigild
culpabilis judicetur. In hoste, id est in exercitu.Antiquissimis Germaniæ

temporibus,pro homicidioduplexerat werigildiumpræstandum. Partem
Unamaccipiant propinqui ob consanguineuminterfectum,de qua Tacitus
refert cap. XXI« Luitur homicidiumcerto armentorum ac pecorum
numero, recipitque satisfactionemuniversadomus.» Puta domus occisi.
Hanc satisfactionem Anglosaxonesvocant mægbot, quasi expiationem
cognatorum, a mag, propinquus, et bot, satisfactionem.Alteram partem
accipiebatRex, Princeps vel civitasobviolatam pacem et publicam secu-

ritatem. Tacitus, cap. XII.Pars multæ regivel civitati, parsipsi qui vin-

dicatur, vel propinquo ejus exsolvitur. » Hanc multam Anglosaxones
vocant frithes-bot, quasi emendationempacis. Utramquevocemexhibent
Sommerus et Bensonius. De hoc veterum instituto nemo præclarius
sensit Grotio : « Illud ex intima sapientia petitum, quod in delictis duo

spectabant, læsum jus privati et læsam societatempublicam quæ legum
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était abandonné à l'offensé, ou aux parents de la victime.

Mais avant d'être remis à la discrétion de ses ennemis, le

coupable qui était dans l'impuissance de payer le wergeld
avait un droit assez analogue à celui de la cession de biens :

il abandonnait sa maison et tout ce qu'il avait : cela fait il

chargeait ses parents ou ses coassoci-és de complèter la-

somme (1). Mais les parents ou coassociés du coupable pou-
vaient alors renoncer à leur solidarité avec lui au moyen de

la cérémonie que nous décrit la loisalique : ils brisaient sur

sa tête quatre branches d'aulne et jetaient les fragments dans

auctoritate constringebantur. Itaque mulcæ duæ pendebantur, quod
notatumest Tacito,altera ei qui vindicatur, altera Regi autcivitati. Hoc
Freda dicitur, quia paci publicæ,qui peccavit, peream restituitur, illud

Wirigildum, id est quod pro talione datur.»HæcGrotiuscompetenssane
rerum excellentiumjudex et æstímator,ín Præfat.adscriptoresGothinos,
pag. 67. Nonsolum autem stante Deorum cultu, sed etiam diu post,
Germania a sanguine homícídæabstinuit. Qua de re insignis est locus
in lege Bajuwariorum,tit. 1, cap.VIII.3 : « Nulla sit culpa tam gravis
ut vita non concedaturpropter timorem Dei et reverentiamSanctorum :

quia Dominusdixit .: Qui non dimiserit, non dimittetur ei. »
Nousn'avons pu nous abstenir de transcrire ici les savantes explica-

tions de Wachter sur la distinction du Fredum et du Wergeld. Bien

qu'elles ne rentrent pas nécessairement dans notre sujet, elles jettent
de la lumière sur les opinions philosophiques des Germains relative-
ment à l'organisation de leur société.Cette distinction présente du reste
de l'íntrrêt pour la question du wergeldde l'étranger.

(1) Lex. Sal. tit. de Chrenechruda. « Si quis hominemoccideritet in
tota facultatesua non habuerit unde totamlegemimplerevaleat,XIIjura-
tores donetquodnecsuper terram, necsubtus terram amplius de facultate
non habeat, nisi quod donatum habet. Postea intrare debetin casam
suam,et de quatuor angulis de terra illa de pugno suo colligat
et stare in durpillo, hoc est in liminari et intus captare (alias: intus
in casa aspiciat), et cum sinistra manu de illa terra ultra suas sca-
pulas jactare super quem proximiorem parentem habet. Quod si jam
pater aut mater vel frater solverint,tunc super sororemmatris, aut super
suos filios debet illam terram jactare, id est super tres de generatione
matris, qui proximiores sunt : et posteain camisia discinctuset discal-
ciatus cumpalo supra sepem salire debet, ut pro medietate, quantum
de compositionediger est, aut quantum lex dicat, illi tres solvant.
Quod si nec ipse habuerit ut totam legem persolvat, tum illum qui
homicidumfecit ille, qui eum in fidesua habet,per quatuor mallos præ-
sentem faciat. Et si eum nullus suorum per compositionem voluerit
redimere, de vita componat. a
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l'assemblée du peuple (1). Ainsi se dissolvaient ces asso-

ciations que le mutuel consentement et la parenté naturelle

avaient fait naître.

XXXIII. —Si maintenant nous étudions la condition des

esclaves, nous voyons qu'ils ne sont pas, comme à Rome,
astreints à un service domestique : la culture des terres

moyennant une redevance est leur seule charge (2). Mon-

tesquieu (3)remarque avec raison que ce genre de servitude
est celui des peuples primitifs : Les peuples simples, nous

dit-il, n'ont que l'esclavage réel.

Cependant il faudrait nous garder de conclure de cette

qualification de réel que Montesquieu applique à cet escla-

vage, non plus que du mot colonat par lequel Tacite désigne
la position des serfs, qu'ils fussent soumis à l'esclavage de la

glèbe. L'esclavage de la glèbe ou colonat ne peut exister que
là où la propriété territoriale est établie ; les Germains

n'avaient qu'un usage annuel de la terre. Leurs serfs dépen-
daient non du fonds mais du propriétaire lui-même; seule-

ment celui-ci n'usait de son droit que pour obtenir des pres-
tations en nature, sans réclamer aucun service personnel.

Tacite nous apprend aussi quels sont les droits de ces

serfs, ou plutôt il nous apprend qu'ils n'ont aucun droit : les

maîtres les épargnent parce qu'ils leur sont utiles, mais s'ils

les tuent dans un moment de colère et d'emportement, ils

n'en doivent compte à personne (4). Ainsi, malgré leur appa-
rente indépendance, ils sont moins protégés que chez les

Romains, où les progrès de la civilisation avaient à la longue

(~ L. Sal. LXIII.Si quis deparentilla tollere se voluerit in malloante

burgumaut centenariumambulet: et ibiquatuor fustes alunossupercaput
suum frangat. Et illas quatuor partes in mallo jactare debet, et ibi dicere
ut et de juramento, et de hereditate et de tota illorum se ratione toilet.

(2)Tac. Germ.XXV.Cæteris servis non in nostrum moremdescriptis
per familiam ministeriis utuntur. Suam quisque sedem, suos penates
regit. Frumenti modum dominus,aut pecoris, aut vestis, ut colono in-

jungít: et servus hactenus paret.

(3) Esprit des Lois, XV,10.
(4)Tac. Germ. XXVI.Verberareservumac vinculis et opere coercere

rarum. Occidere solent non disciplina et severitate, sed impetu et ira,
ut 'nimicum nisi quod impune.
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fait refuser au maître le droit de vie et de mort sur ses

esclaves.

XXXIV. — Mais de même que nous avons vu, par droit

de juvénieur, le dernier des enfants du Noble dans la légende
de l'Edda devenir le Roi, de même nous voyons le dernier

enfant du serf obtenir une position moins dure. C'est celui

que ce poème appelle le Paresseux : en tudesque le mot corres-

pondant est Lats, Laets( r) d'où vient le mot lète, lite, lide, qui

désigne, comme nous Pavons déjà dit, une classe intermé-

diaire entre les serfs et les hommes libres. Quelle était la con-

dition de ces lides, voilà ce qu'il nous importe de bien préciser.
Les lides étaient une sorte d'affranchis. Nous trouvons

dans les lois barbares deux espèces d'affranchissement: l'af-

franchissement par le jet du denier, et l'affranchissement par
la lance ou la flèche. Malheureusement la loi salique ne nous

est pas parvenue intacte sur ce point; elle ne nous parle que
de cas particuliers, tandis-que nous savons fort bien qu'elle

règlementait toute la matière: Marculfe nous le fait entendre

dans sa formule XXII: « Et quia Ille. jactante denario

secundum legem salicam. » Cette source d'information

nous eût été fort précieuse, la loi salique ayant été très pro-
bablement rédigée sur l'autre rive du Rhin, longtemps avant

toutes les lois barbares qui nous restent. Néanmoins, avec

les quelques textes que nous avons encore, il nous sera facile

de reconstituer l'état des Lides chez les Germains.

(I) L'étymologieque nous proposons n'est pas universellement reçue.
On fait généralement dériver ce mot lète du mot Teuton Letig (friche,
terre abandonnée) : cette étymologie pourrait très bien s'appliquer aux
Lètes de l'empire romain, qui, recevaient des terres vacantes. Peuf-être,
en est-il de même des Lètes germains qui cultivaient aussi des terres

moyennant redevances à leur patron : c'est l'opinion de Perréciot et de

Godefroy(l. VII, t. XV, de terris limitarieis, Théod., l. i.)
Nous n'attachons pas une trop grande importance à la question d'éty-

mologie : mais il nous paraît plus que vraisemblable que si l'Edda
n'indique pas la véritable racine de notre mot, du moins a-t-il employé
le mot Laets pour sa consonnance, et dans l'intention évidente de

rappeler notre institution.
Du reste, ce point est peu important : notre théorie repose sur des

textes solides et tire du texte de-l'Edda moins un argument qu'un rap-
prochement curieux.



— 75 —

L'affranchissement par le denier libérait absolument l'es-

clave : Marculfe pour désigner l'état dans lequel il se trou-
vait à la suite de cet affranchissement se sert du mot ingenuus.

L'esclave se trouve ainsi reçu au nombre des hommes libres:
mais il est évident que l'adoption que la cité faisait de lui ne

pouvait être l'œuvre particulière du maître. Il fallait que les

citoyens qui [la - composaienty consentissent : Tacite nous

dit expressément que le droit de port d'armes, c'est-à-dire le

droit de prendre part aux délibérations publiques, ne pouvait
être accordé que par la cité tout entière (Germ.XIII). Aussi,

voyons-nous dans cette formule de Marculfe l'autorité royale
appelée à approuver, à valider, à confirmer cet affranchisse-

ment (I). Au temps où Marculfe écrivait, sous Clovis II, l'au-

torité royale était la seule autorité de la cité : mais en Ger-

manie, où les rois avaient une autorité beaucoup plus effacée,
oû le véritable pouvoir était entre les mains des assemblées
et non des chefs (2), il est certain que cet affranchissement par

denier devait avoir lieu, non pas devant la cour du roi,
mais dans le mall de la cite.

Le second mode d'affranchissement par la lance ou la flè-

che, ne faisait pas du serf un ingénu mais un Lide. Nous ne

connaissons guère les rites employés pour arriver à ce but :

Paul Diacre nous apprend qu'il y avait des paroles consacrées

par l'usage (3). Nous ignorons surtout quelle était la signifi-
cation de ces cérémonies bizarres, que nous retrouvons sou-

(I) Marculfimonachi formulæ I, XXII.
•••Et quia Apostolicus aut inluster vir ILLE servum suum nomine

ILLVMper manum ILLIVS ad nostram præsentiam jactante denario

, secundumlegem salicam dimisit ingenuum, ejus quoque absolutionem
per præsentem auctoritatem firmavimus:Præcipientes enim ut sicut et

reliqui mansoarii qui per talem titulum a jugo servitutis in præsentia
Príncípum noscuntur esse relaxati ingenui, ita et a modo memoratus

ILLE per nostrumpræceptumplenius in Dei nomine confirmatumnullo

inquietante perennisque temporibus cum Dei et nostra gratia valeat
permanere bene ingenuus atque securus.

(2) Tac. Germ. XI. De minoribus principes consultunt, de majoribus
omnes.

(3)Paul Diac. De gestis LongobardI, I3. Sanctiunt more solito per
Sagittam,immurmurantes nihilominus, ob rei firmitatem, quædam
Patria verba.
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vent chez lee Germains lorsqu'il s'agit de l'état des person-
nes (I), alors que toutes les autres affaires se traitaient suivant

les règles de la bonne foi sans aucun rite spécial. Il est fort

probable que ces cérémonies avaient une cause religieuse, et

qu'elles étaient la conséquence des croyances germaniques à

l'intervention divine dans la division des castes.

Ces Lides, bien qu'affranchis, ne sont pas libérés de toute

obligation. Tacite nous expose en peu de mots leur situa-

tion (2). « Les affranchis ne sont guère au-dessus des escla-

ves : ils ont peu d'influence dans la famille, aucune dans la

cité. » Ils n'acquièrent aucune influence politique, car les

hommes libres sont seuls citoyens : et vis-à-vis du maître ils

ont presque la mêmesituation que les esclaves ; comme eux

ils sont astreints à des prestations en nature (Litimonium) :

aussi, souvent dans les lois barbares le mot de tributaire est-il

pris pour synonyme de Lide (3).
Aussi voyons-nous la position des Lides différer très peu de

celle des esclaves. Ils sont libres, il est vrai, mais ce te liberté

est purement nominale, puisqu'ils ont les mêmes obligations

que les serfs. Leur seul privilége est d'être mieux protégés par
la loi contre les violences des citoyens qui auraient à payer

pour le meurtre d'un Lide une composition plus forte que

pour celui d'un serf. C'est ainsi que la loi saliq ue fixe la com-

position du Lide qui est à l'armée au tîple de celle d'un

esclave (t. 28), et le titre 44 de la même loi fixe la com-

position du Lide ordinaire à la moitié de celle de l'homme

libre.

Le Lide pouvait aussi bien que le serf arriver à l'ingénuité

par le jet du denier devant le roi, comme nous le prouve le

texte de la loi Ripuaire, t. LXI, § 3 : Si quis lidum alienum

ante regem per denarium ingenuum dimiserit.

XXXV. — Mais cette classe des Lides, ni esclaves ni ci-

(I) Outre ces deuxaffranchissementspar le denier et par la lance, nous
retrouvons encore le bris du bâton d'aulne, pour renoncer aux liens de
famille. L. Sal. LXIII.

(2)Tac. Germ. XXV. Libertini non multum suprà servos sunt : raro ,
aliquod momentumin domo, nunquam in civitate.

(3)L. Ribuaria,lib. 62, l. I. Si quis servum suumtributarium aut lidum
fecerit.
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toyens, ne comprenait-elle que des atfranchis : c'est ce dont

nous avons les plus sérieuses raison de douter.

Nous voyons, en effet, des tribus entières soumises à l'impôt
et même aux travaux des mines qui étaient si méprisés dans

l'antiquité. Aussi,Tacite n'en parle-t-il qu'avec un dédain qui
nous prouve le peu de considération que ces tribus obtenaient

en Germanie. « Le Gaulois, que parlent les Gothins, le Pan-

nonien que parlent les Oses, et les tributs qui leur sont im-

posés démontrent leur origine étrangère : c'est à ce titre que
les Sarmates et les Quades leur ont imposé tribut : pour sur-

croît de honte les Gothins sont employés aux mines (I).
Ces peuplades auraient difficilement pu se prétendre libres,

dans le sens ou les Germains comprenaient la liberté. Le tri-

but et les travaux humiliants des mines étaient certainement

incompatibles avec la fière indépendance dont se glorifiaient

~es hommes libres. Elles n'étaient cependant pas esclaves :

Tacite nous eût signalé ces peuples colons qui auraient rappelé
si bien les patrocinia de l'empire. Ces peuples étaient lides, ce

qui, aux yeux de l'étranger même le plus perspicace, pouvait
fort bien ne pas les distinguer des citoyens jouissant d'une

liberté parfaite.
La cause de cet état d'infériorité nous est indiquée par

Tacite: ces peuples étaient des étrangers : et ceci éclaire d'un

jour tout nouveau la question que nous étudions ici : nous

pouvons en effet affirmer que les étrangers, sauf le cas de

violence qui les aurait réduits en servitude ou mis à mort,

étaient rangés dans la classe des Lides. C'était la seule place

qu'ils pussent naturellement occuper dans la société germa-

nique.
Un étranger ne pouvait évidemment pas aspirer à la liberté

germanique, c'est-à-dire à la participation à tous les droits

civils et politiques du citoyen. Cette sorte de naturalisation

ne pouvait être donnée que par le consentement de toute

l'Assemblée : ce cas devait se présenter rarement, l'association

se recrutant principalement parmi les enfants de ses membres.

(I) Tacite, GermaniaXLIII. GothinosGallica, Osos Pannonica lingua

coarguit non esse Germanos et quodtributo patiuntur; partem tributo-

rum Sarmatæ, partem Quadi, ut alienigenis imponunt.
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Mais dans le cas où cette naturalisation aurait eu lieu, nous

ne serions plus en présence d'un étranger.
Mais si l'étranger n'est pas admis au rang d'homme libre, il

ne nous faut pourtant pas croire qu'il soit réduit en servi-

tude.

L'hospitalité germanique était trop généreuse (I) pour con-

tester à l'étranger la liberté naturelle : les droits civils seuls

leur étaient refusés, et des charges ou impôts leur étaient im-

posés, comme du reste chez tous les peuples de l'antiquité.
Nous trouvons une preuve nouvelle de ce fait que les

étrangers n'étaient pas réduits en servitude, dans la loi Gom-

bette qui, bien que rédigée postérieurement à l'invasion, nous

retrace les mœurs des Barbares telles qu'ils les avaient appor-
tées de la Germanie(2). « Tout étranger qui viendra dans notre

pays avec dessein d'y fonder son habitation, pourra le faire où

bon lui semblera, et avec qui bon lui semblera, et qu'aucun
ne s'imagine avoir le droit de faire son esclave de cet étranger
ou même n'ose nous demander de le déclarer son esclave. »

Faut-il conclure de ce texte, avec M. Demangeat (3), que
la coutume avait existé autrefois chez les Burgondes de ré-
duire les étrangers en esclavage, puisque le législateur est

obligé de l'interdire ? Nous ne le pensons pas : une loi n'est

pas faite seulement pour détruire une loi ou un usage anté-

rieur : elle peut aussi avoir pour but de prévenir les faits

exceptionnels ou accidentels. La meilleure réponse à cette opi-
nion de M. Demangeat se trouve à la page suivante de son

ouvrage: « Cela ne voulait point dire que tout Germain libre

eùt le droit de mette à mort le premier étranger qu'il rencon-

trait ou de le charger de liens pour le vendre comme esclave :

l'étranger était seulement plus exposé que personne à ces

(I) Tac. Germ. XXI. Convictibuset hospitiis non alia gens effusius

indulget.Quemcumquemortalium arcere tecto nefashabetur: pro fortuna
quisqueapparatis epulis excipit.Quum deficere,qui modohospes fuerat
monstrator hospitii etcomes proximamdomumnon invitati adeunt, nec
interest: pari humanitate accipiuntur. Notum ignotumquequantum ad
jus hospitii nemodiscernit. Abeunti, si quid poposcerit concederemoris

et poscendiinvicemeademfacilitas.
(2) Loi Gombette, addit. secund. 5.

(3)Histoire de la conditioncivile des étrangers en France, p. 26.
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malheurs, parce que celui qui avait porté atteinte à sa vie ou
à sa liberté n'était tenu à aucun wergeld. »

Et nous trouvons enfin un argument péremptoire pour dé-

montrer que les étrangers étaient Lides chez les Germains,
dans la qualification que prirent les Barbares chez les Romains.

Nous les voyons en effet prendre le nom de Lètes, qui est le

même que celui de Lide ou Lite. Or, dans l'empire romain ils

étaient étrangers, et c'est le seul rapport que nous puissions

remarquer entre les Lites germains et les Lètes de l'empire,
les premiers n'ayant en effet d'autre charge que le tribut qui
leur était imposé, alors que les Lètes étaient précisément dis-

pensés de tout tribut, de tout impôt.
Mais ces étrangers ne pouvaient pas être soumis, comme

les affranchis auxquels ils étaient assimilés, à un patron par-

ticulier. La tribu chez laquelle ils s'établissaient avait leur

patronage dont elle profitait indivisément. Par quel mode les

redevances annuelles étaient-elles partagées entre les diffé-

rents membres? Ou bien même faut-il admettre l'existence

d'une sorte de trésor public (I) ? C'est ce que nous ne saurions

préciser. Mais le fait de tributs payés à la peuplade comme

Collectivité ne peut être mis en doute : le texte où Tacite nous

dépeint la condition des Gothins et des Oses ne peut être in-

firmé. Et nous trouvons ainsi la première trace des droits sur

les
étrangers réservés à l'État.

XXXVI. — Après avoir ainsi précisé la situation des étran-

gers en Germanie, il nous reste à examiner quelles différences

existaient entre le Germain homme libre, et l'étranger.

, La loi salique nous apprend qu'un étranger ne pouvait se

fixer dans un village contre le gré des habitants. Toute une

procédure était instituée pour forcer l'étranger à quitter les

lieux : et faute par lui d'obtempérer à ces injonctions, le ci-

toyen qui poursuivait son expulsion s'emparait de ses biens(2).

(I) Cequi rend cette supposition très vraisembiable c'est l'existence
la freda, ou composition payéeà la cité elle-même. Voyez Wachter

~Wergeld.
(2) Pactum Legis Salicæ tit. XLVIII.De Migrantibus. I. Si quis super

alterum in villa migrare voluerit et aliqui ex eisdem qui in villa con-

sistunt eum susciperevoluerint, et vel unus vel aliquis ex ipsis exstiterit,
qui contradicat, migrandi ibidem licentiam non habeat. Si vero contra
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Mais l'étranger qui avait vécu un an sans opposition au

milieu d'une tribu, ne pouvait plus y être inquiété (r-

Quelques manuscrits portent douze jours au lieu de douze

mois. Nous ne voulons pas trancher la difficulté: nous

constatons seulement que, quel que soit le terme adopté, le

droit de vivre dans une tribu pouvait s'acquérir par prescrip-
tion.

Ce dernier texte nous prouve qu'une garantie devait être

donnée à la sûreté des étrangers admis comme Lides dans les

tribus. Un wergeld devait leur être accordé (2). M. Deman-

geat reconnaît bien que celui qui blessait ou tuait un étran-

ger était condamné à payer une somme déterminée : mais,

nous dit-il, ce n'était pas là le wergeld,ou réparation du pré-

judice au profit de celui qui l'a supporté : c'etait le fredum

ou amende due au roi ou à la tribu, pour réparation de

l'atteinte portée à la paix publique.
Ce système ne nous paraît pas absolument exact. Les étran-

gers étant considérés comme les Lides de la tribu ou du roi,

leur patron, c'est-à-dire le roi de la tribu, devait recevoir le

wergeld qui était dû à raison des violences exercées contre

interdictum unius vel duorum in villa ipsa adsedere præsumpserit,
tunc testare illi debent, et si noluerit exinde exire, ille qui testat cum

testibus sic ei debet testare, ut inter decem noctes exinde exeat. Et si

adhuc post decem noctes exire noluerit, iterum debet ad ipsum venire
et testare similiter ut iterum ad aliasdecem noctes exinde debeat exire.
Et si adhuc noluerit, iterum decem noctes ad placitum addat, et sic
XXX noctes impleat. Si nec tunc noluerit exire, tunc manicat eum ad

mallum, et testes suos in singulos mallos qui ibidem fuerunt, secum
habeat præstos, et si ipse cui testatum est noluerit venire, et aliqua
Sumis non detinuerit eum, ipse secundum legem qua dicimus testatus

est, tum ipse qui testavit super fortunam suam ponat, et roget gravio-
nem ut accedat ad locum et ipsum inde expellat, et si ibi elaboravit,

quia legem noluerit audire, amittat et insuper MCCden. qui faciunt
solidosXXXculpabilis judicetur.

(I) Pactum leg. Sal.tit. XLVIII.« Si quis admigravit et ei aliquis in-
fra XII menses (alias noctes)nullus testatus fuerit ubi admigravit secu-
rus sicut alii vicini consistat.»

(2)Nous pouvons du moins présumer que ce wergeld leur était ac-

cordé, la LexInæ le leur reconnaissant. 23. Si quis peregrinus occidat,
rex habeat duas partes æstimationis capitis, tertiam partem liberi vel

cognati.
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eux. C'était le droit commun pour les Lides. Mais le roi re-

cevait séparément le wergeld et le fredum, et l'on peut dire

que les étrangers étaient aussi bien protégés par le droit ger-

manique que tous les autres Lides (I).
Mais outre la différence que la quotité du wergeld établis-

sait entre citoyens et étrangers, quelles sont celles que nous

trouvons encore ? M. Demangeat nous en signale plusieurs
que nous allons rapidement passer en revue.

Le droit de port d'armes et tous les droits civils et poli-

tiques qui y étaient joints étaient refusés à l'étranger : c'était

reste un point qu'il avait de commun avec tous ceux qui

n'étaient pas citoyens.

« L'étranger, nous dit encore M. Demangeat, n'était pas

non plus capable d'avoir la propriété parfaite qu'on appelait

arimannia chez les Lombards, terra salica chez les Francs. »

L'étranger, il est vrai, ne pouvait pas avoir la propriété de Lt

terre : mais sur ce point nous nous séparons du savant profes-

seur. Personne n'avait la propriété de la terre chez les Ger-

mains. C'est un fait déjà maintes fois démontré et sur lequel

nous n'insistons pas. L'arimannia et la terra salica n'existè-

rent que lorsque les Germains, après l'invasion de l'empire,

eurent adopté la propriété immobilière. Cette incapacité

n'était donc pas propre aux étrangers, mais commune à tous.

Nous en dirons autant de l'incapacité de tester : « L'étran-

ger, nous dit M. Demangeat, qui ne pouvait être propriétaire,
ne pouvait par conséquent disposer soit par donation, soit

par testament, soit par tout autre mode. » Que l'étranger ne

pût disposer d'aucune manière de la terre, c'est ce qui n'est

pas douteux, puisque, comme nous venons de le dire, il ne

Pouvait, pas plus que l'homme libre, en être propriétaire. La

transmission de ses biens par testament ou autrement, ne

pouvait concerner que ses biens meubles. Mais quant à ces

meubles il nous faut distinguer entre les différents modes de

disposer.

(0 La lex Inæ que nous citons dans la note précédente le prouverait,
ainsi que la loi Bavaroise rédigée ou révisée par Dagobert. tit. De pere-
grinis transeuntibus viam.—5 Si parentes desunt, fiscùs adquirat.
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L'étranger était incapable de tester en Germanie;
-
mais

l'homme libre n'était pas mieux favorisée(1). « Leurs héritiers

et leurs successeurs sont leurs enfants, nous dit Tacite, ils

n'ont pas de testament. »

Mais les Germains avaient, aux lieu et place du testament,

la donation à cause de mort, qui était interdite aux étrangers.
Cette donation, en effet, se faisait avec de nombreuses forma-

lités qui s'accomplissaient dans l'Assemblée de la tribu (2),
car c'était un acte fort grave aux yeux des Germains que celui

qui dépouillait les héritiers naturels de la succession de leurs

p as le droit d'ass ister à cetteauteurs. Les étrangers n'ayant pas le droit d'assister à cette

assemblée, se trouvaient ainsi dans l'impossibilité de faire

des donations à cause de mort.

Toute autre donation leur était vraisemblablement permise ;
affirmer le contraire serait faire une supposition purement

gratuite, que nous pourrions d'autant moins admettre, qu'elle
aboutirait à refuser à l'étranger un droit que toutes les légis-
lations reconnaissent au véritable propriétaire. Contester

aux étrangers le droit de faire des donations entre vifs serait

leur refuser la capacité d'être propriétaires.
Ainsi les étrangers ne différaient des hommes libres qu'en

ce qu'ils ne pouvaient pas assister aux assemblées et par con-

séquent faire les actes qui ne pouvaient se faire que devant

le peuple en armes, et en ce qu'ils payaient un tribut. Leur

wergheld était aussi moins élevé que celui des hommes

libres. Néanmoins, ces différences étaient assez considérables

pour que l'on puisse dire avec M. Demangeat : « Il existait
« pour les associés ou citoyens des droits qui ne pouvaient
« appartenir ni aux esclaves ni aux étrangers et dont la pri-
« vation rapprochait si fort l'esclave de l'étranger que ce

« n'était pas la peine de cesser d'être esclave pour ne devenir

« libre que comme l'étranger. »

XXXVII. — Tout ce que nous venons de dire s'applique

(1)Tac. Germ. XX.Heredes tamen successoresque sui cuique liberi,
et nullum testamentum.

(2) Lex. Sali. tit de Alfatomia. Il en était de même dans le très-
ancien droit de Rome. Le testament se faisait par une loi Curiate,
calatis comitiis.
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aux
étrangers, qui s'établissaient dans une tribu dont ils ne

faisaient pas partie auparavant. Il y avait en Germanie une

seconde espèce d'étrangers beaucoup plus nombreuse, celle

comprenant tous ceux qu'un crime ou des discordes civiles

avaient fait chasser de l'association.

Nous trouvons fréquemment, soit dans les lois barbares,
soit dans les historiens, méntion d'individus, ou même de

groupes nombreux, expulsés ainsi de leur tribu originaire.
La loi salique, qui, comme nous avons déjà eu occasion

"c le dire, est fort probablement antérieure à l'invasion, quoi-
qu'elle ait été modifiée en quelques points depuis, nous cite
des cas où un citoyen est ainsi expulsé.

<(Si quelqu'un a dépouillé un mort avant qu'il soit enterré,

qu'il soit condamné à payer 2,500 deniers, qui font 62 sous
et demi. Et, d'après une coutume ancienne, si quelqu'un a

déterré un mort pour le dépouiller, qu'il soit wargus, jus-
qu'au jour où il se sera entendu avec les parents du mort et
Où ceux-ci demanderont qu'il lui soit permis de revenir avec

les autres hommes. Et jusqu'alors que quiconque, soit sa

femme, soit sa parente, lui aura donné le vi vre ou le couvert

soit condamné à payer 600 deniers qui font quinze sous (r.»

Or, qu'était ce wargus? La loi salique nous dit au

titre précédent (2) : « Si quelqu'un a déterré un cadavre et l'a

dépouillé, qu'il soit wargus, c'est-à-dire expulsé de la

tribu. »

C'est aussi ce que nous apprend Wachter sur la véritable

signification de warg (3) : « Etranger, chassé de l'association,

(1) L. Sal. t. 58. Si quis corpus occisi hominis, antequam in terra

mittatur, exspoliaverit MMD den qui faciunt LXII sol. et dimidium,

culpabilis judicetur. Et antiqua lege; si corpus jam sepultum effodierit
et exspoliaverit,Wargus sit usque in die qua cumparcntibus Ipsius de-

functi convenerit et ipsi pro eo rogent ut inter homines liceat ei acce-

dere. Et quicumque antea ei aut panem aut hospitale, sive uxor, sive

Proximasua ei dederit,DCden. qui faciunt sol. XVculpabilis judicetur.

(2) L. Sal. tit. 5. Si quis corpus jam sepultum effodierit et exspolia-

verit, Wargus sit, hoc est expulsus de eodem pago.
(3) Vachter Glossar. Teut. V° Warg. Exul. pago expulsus. Alio dia-

lectowrag quod origine propinquius quia descendita « recken pellere>>

Per prosthesinlitterae W.Hincidem homoAngloSaxonibusdiciturWraeca,
et in legeSalica Wargus, transposita canina. Posteavox ad omnes scele-
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« dans un autre dialecte wrag, terme plus rapproché de son

« étymologie qui est recken , chasser, par prosthèse de Ul

« lettre w. D'où ce même homme est appelé par les Anglo-

« sax, Wrœca et dans la loi salique wargus, par transposi-
« tion de la canine. Plus tard, ce mot fut étendu à tous les

« criminels et à tous les infàmes. D'où les Goths ont tiré

« wargjan condamner, exterminer, traiter comme un scé-

« lérat. Marc, X, 33. Pour les Anglo-Saxons wyrgan,

« wirigan, exécrer , maudire. De wargen vient aussi

« warg potence, bois maudit, d'où l'on a tiré souvent

« bargus. »
Si nous voulions puiser dans les lois barbares postérieures

à l'invasion , ou dans les capitulaires de nos anciens rois,

nous trouverions à chaque pas des traces de cet usage : pour
un grand nombre de délits, la peine était cette mise hors la

loi. Les textes abondent qui nous parlent du wargus et du

forbanitus : la loi des Ripuaires, les capitulaires de Charle-

magne, et toutes les vieilles ordonnances des Mérovingiens

que nous trouvons dans les Monumenta de Pertz, prouve-
raient au besoin notre assertion, si nous ne voulions nous

renfermer dans les monuments qui nous restent des peu-

plades de l'autre côté du Rhin.

Mais en dehors de ces individus expulsés de leur tribu à

la suite d'un crime, nous trouvons encore des groupes nom-

breux , formant à eux seuls de nombreuses peuplades, que
des discordes civiles avaient forcés à quitter leur patrie. C'est

ainsi que les Bataves avaient été chassés de la nation des

Cattes dont ils étaient originaires (1). De même Zozime (2)
nous apprend que les Saliens, tribu de Francs que les Saxons

avaient chassés de leur demeure, furent de nouveau expulsés

ratos et infames traducta est. Inde Gothis Wargjan, condemnare,exter-

minare, tractare ut sceleratum. Marc.X, 33. Anglo-SaxonibusWirgan,
Wirigan, execrari,devotari, AWargenrursus sit warg, patibulumlignum
maledictum, de quo plura in bargus.

(1) Tac. Germ.29. Omnium harum gentium virtute præcípuí Batavi,
non multum ex ripa, sed insulam Rheni amnis íncolunt, Cattorum
quondam populus, et seditione domestico in eas sedes transgressus
in quibus pars romani imperii fierent.-

(2) Histoire III.
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de l'ile des Bataves. Or les Saxons et les Francs avaient
Une

origine commune, ainsi que nous l'apprend l'empereur
Julien (1).

Les Francs, du reste, n'étaient que des bannis, qui se réuni.
rent en corps de nation et qui conquirent peu à peu une

grande puissance en Germanie. Leur nom lui-même, que

l'orgueil de ceux qui envahirent l'empire voulait traduire par
fier, courageux, ne signifiait pas autre chose qu'exilé, banni,

Wargus ou plus exactement wragus. Mais laissons la parole à

Wachter, dont la science philologique ne peut être mise en

doute (2) : «Wrak, brigand, voleur. Chez les Anglosax.wraeca.
(<C'est le même mot que warg dont nous avons déjà parlé,
« mais wrak est plus près de la source : il vient en effet de recken
c<

chasser, et il signifia d'abord expulsé du pagus, plus tard
l(

brigand. Eccard, dans ses notes sur les origines franques
« de Leibnitz, pense que ce fut d'abord le nom des Cimbres,
<(à cause de leur piraterie, et que ce nom est resté à la race
« des Francs qui descend des Cimbres, et qui s'appelèrent
«(d'abord Fraci, puis plus tard Franci par épenthèse. «

Et ce qui nous prouve encore mieux que telle était la signi-
fication de ce mot, c'est le sens que prirent les autres mots

teutons qui en sont la corruption : nous voulons parler des

mots warg et wrang.
Le mot warg, comme nous le disions il y a un instant,

n'est autre que le mot wrak dans lequel la lettre R a été

transposée ; son sens primitif est « exilé ». Mais ces hommes

chassés de leurs tribus et mis hors la loi, ne tardèrent pas à

rendre à la société guerre pour guerre. Aussi trouvons-nous

(I) WachterGloss. Teut. V° Wrak in fine. Nam Franci et Saxones
passim vocantur cognati et affinitatisnomine ad se mutuo juvandum
Promptissimiin oratione prima et secundaJuliani imperatoris.

(2) Wachter Gloss. Teut. V° Wrak. Prædo, latro. Anglosaxonibus
Wræca. Idem qui litteris transpositis Warg de quo supra. Sed Wrak

originepropius. Est enim a recken pellere et primo, pago expulsum,
Posteaprædonem significavit. Hoc nomen Cimbris ab piraticam ab

antiquo adhæsisse et in gente Francorum utpote ex veterum Cimbro-
rum reliquiis orienda, perennasse, qui primo dicti sunt Fraci, postea
per epenthesin Franci existimat Eccardus in notis ad origines Franco-
rum Leibnitianas,
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ce même mot Warg employé pour désigner les voleurs et les

bandits.

C'est ainsi que nous lisons dans Wachter (1) « Warg:
Verelius dans son index : Vargus voleur, vargur ci"

konin i eyna, le voleur est entré dans l'île, vargur
i

veum, voleur de choses saintes, sacrilège. D'où chez les

Latino-Barbares vargus est employé dans le même sens.

Sidoine Apollinaire, liv. 1., Let. 4. « Les indigènes appellent

vargus les voleurs. » Le mot a été transporté des exilés aux

voleurs (et non le contraire comme le pense Vérélius), parce

que la plupart des voleurs étaient des gens chassés de la

tribu. D'où chez les Germains Wargen voler, vargmann bri-

gand. Le mot saxon est wrak. Les Suédois appellent

Werg le loup, car ils placent les voleurs au rang des bêtes

féroces. »

Le mot Wrang qui dérive aussi de Wrakdont il ne diffère

que par l'N que nous y voyons ajoutée (de même que Fran-

cus vient de Fracus), le mot Wrang aussi a une signification
analogue (2) : « Wrang, cruel, féroce, c'est-à-dire dur, bar-

bare, sévère et semblable à un homme des bois, car ce mot

est dur à la langue : en effet dans toutes les langues, les mots

d'un accent sauvage s'appliquent aux mœurs sévères. Wende-

linus dans son glossairesalique appelle ce mot attuatique (1) et

(1)Wachter Gloss. Tent. V°Warg. Latro. Verelius in indice : Vargur
latro, vargur er konin i eyna, latro insulaminvasit, varguri veum, latro
in sacris, sacrilegus. lnde Latino Barbaris vargus eodem sensu Sido-

nius, lib. I, Ep. 4. Vargorum nomine indigenælatrunculos nuncupant.
Sensus ab expulsis ad latrones translatus (non vice versa ut existi-
mat Verelius), quod pleriquelatrociniis viventes essenthomines civitate

pulsi: Inde GermanisWargen latrocinari et wargmann latro apud Stile-
rum in lexico. Vocem Saxonicam vide in wrak. Suecis werg est

lupus, quia latro inter feras.

(2)Wachter Gloss, Teut. V° Wrang,Trux, Ferox id est asper. immitis,
insuavis et primo sylvestri similis, quod linguam ingratis modisafficit.
Nam verba ingrati saporis solent ad mores austeros transferri in omni-
bus linguis. Hanc vocemAttuaticam vocatWendelinus et abilia Francos
sic dictos esse quasi Wrangos, ob insitam Gentis ferocitatem contendit
in glossario Salico.

(1)Les Attuatiques sont précisémentune peupladedeFrancs.Leur nom
est fort connu dans l'histoire. AmmienMarcellin XX. 10 Rheno exindo
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nous apprend que de lui vient le nom de Francs, au lieu de

Wrangs, à cause de leur insigne férocité. »

Les Normands étaient aussi probablement au nombre de
Ces expulsés politiques. Ce qui tendrait à nous le prouver,
Cen'est pas seulement leur vie de brigandage, qui ne suffirait

pas à les distinguer des autres Germains, c'est aussi leur

parenté avec les Francs dont nous venons d'indiquer l'origine.
Nous citons au hasard des textes qui nous prouvent cette

communauté d'origine ; et sans nous arrêter au traité conclu

entre Rollon, duc de Normandie, et le roi de France, traité

trop récent pour être une autorité sur le point qui nous

occupe, nous trouvons des textes beaucoup plus anciens

qui ne laissent aucun doute. Le géographe de Ravenne, com-

pilateur du V11e siècle, nous dit : (1) « A la quatrième heure
de la nuit est la patrie des Normands, la Dane des anciens,
dont la limite est l'Elbe ou la région de l'Elbe. Elle était

certainement appelée Maurungavia par les anciens ; c'est là

que de longues années les Francs ont habité. »

De même le poète Eumolpus Nigellus :

NorthquoqueFrancicodicunturnomineManni

UndegenusFrancisadforefamarefert.

Nous rangerons dans la même catégorie les Varingi de

Constantinople. Leur nom vient manifestement de la même

transmissoregionem subito pervasit Francorum quos Attuarios vocant.

Dion Cassius 1.XXXIX4. Kai TOUTWAtovatixol.7R).Y3(7J0^WP0TTEAVTOTC

~?S;, XX TOyevoe:TOTE'lpOVYj[J.fJ.TOTWVK6pwv EXOVTE;,opv v M:
xvLPOYJ0Y]<7OVT£Saptal1l.

WachterGloss.Teut. V° Wer vir.
Attuarii viri cliypeati nomeneceltica lingua haustum. Cimbris aes est

scutum, clypeus, æsawr, scutiger, scutatus. S et T in celticis dialectis

Permutantur. Bella cum Tiberio, Constantio Cæsareet Juliano vide

apud Paterculum, 1. II. 105, Eumenium in Panegyrico Constantio

Cæsari dicto. Marcellinum, 1. XX, 10.

(1)Ravennas. 1.II. Quarta ut hora noctis Normannorumest patria:
quæest Dianaabantiquis, cujus ad frontemAlbesvelpatriaAlbis,Maurun-
gaviacertissime antiquisdicebatur in qua patria Albis per multos annos

Francorumlinea remorata est.
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racine ; d'autant plus, nous savons qu'ils étaient des Danois

expulsés. Du reste Wachter et Vendelinus, qui donnent une

autre étymologie au nom des Varingi, conviennent parfai-
tement de l'expulsion dont ils ont été les victimes (1).
« Souvent on confond, mais à tort, les Waringi avec les

vargi ou voleurs, car les varingi, les ~ des écrivains

byzantins, sont les auxiliaires danois qui, chassés par les

Angles, ont été employés par les empereurs de Constanti-

nople à la défense du palais. Verelius nous dit dans son

index: Væringi, soldats prétoriens, de Wær, défense, pro-
tection : d'où Berengarius, proprement prétorien: W,

comme souvent ailleurs, se changeant en B. »

Si avec M. Lehuérou, nous voyons dans les Varègues de

Rurik, fondateur de l'empire Russe, des bannis et des

exilés, nous arriverons à ce résultat singulier: les quatre

plus grands peuples de l'univers fondés par des bandits

expulsés de leurs nations : Rome, par les bandits de Ro-

mulus, la France, l'Angleterre, par les Normands, la Russie,

par Rurik.

XXXVIII. — Quel était le sort de ces hommes ainsi mis

hors la loi? Leur condition variait à l'infini.

Ceux qui avaient été chassés de la tribu à la suite d'un

crime, y rentraient fréquemment en payant le wergeld indi-

qué par la loi. Le titre 58 de la loi salique que nous avons

cité, prévoit expressément ce cas, et il faut ajouter que pres-

que toutes les dispositions des lois barbares punissant du

bannissement un criminel quelconque fixent de même l'amende

dont le paiement rétablira le coupable dans tous ses droits.

Quant à ceux que des discordes civiles forçaient à aban-

donner leur tribu, aucune loi ne réglait leur condition. Ils

étaient à proprement parler des ennemis, et généralement des

ennemis inférieurs en force, puisque s'ils eussent été les plus

(I) Wachter Gloss. Teut. V0Waringi. Vulgo Waringi confunduntur
cum Wargis sive latronibus, sedmale. MamVaringi sive scrip-
toribus byzantinis sunt milites Danorum præsidarii ab Anglis regno
pulsi, postea ab imperatoribus Byzantinis custodiæ palatii adhibiti.
Verelius in indice: Væringi milites prætoriani, a Wær,arx, præsidium.
Et hinc porro Berengariusproprie est prætorianus, W, ut sæpe alias in

B, converso,
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forts, ils eussent banni ceux de leurs concitoyens avec qui
la

mésintelligence était survenue. Ils n'avaient d'autres droits

que ceux qu'ils pouvaient faire respecter : aussi le plus sou-
vent étaient-ils obligés d'aller tenter fortune hors de leur

patrie. Les Normands allaient mettre à feu et à sang toutes
les côtes de l'Océan. Les Bataves, déjà sous Auguste, s'étaient

soumis à l'empire romain et les Varingues devenaient la

garde de confiance des empereurs byzantins (1). « Parmi tous

ceux qui sont à la solde de l'empire, les Danois obtiennent le

premier rang : l'empereur confie sa sûreté à leur garde. »

Il y en eut pourtant qui ne quittèrent point la Germanie,
mais qui se réunirent en tribu, et qui, portant fièrement leur

nom d'exilé, en firent bientôt le synonyme de courageux et

fiers. Je veux parler des Francs. Bientôt mêmeils purent s'éri-

ger en protecteurs, et formèrent sous leurs ordres une confé-

dération de peuples qui se recommandaient à eux. Cette

confédération est bien connue. Nous.trouvons souvent des

textes nous indiquant que telle ou telle peuplade était franque,
c'est-à-dire qu'elle s'était recommandée aux Francs dont

elle reconnaissait l'autorité.

C'est ainsi qu'Ammien Marcellin nous apprend que les

Attuatiques étaient des Francs (2).
Zozime de même nous dit que les Saliens étaient une tribu

des Francs (3).
Eumènenous montre la grande étendue de la contrée occu-

pée par les Francs, qui certainement n'auraient pu l'habiter

tout entière, s'ils n'avaient été qu'une seule nation germani-
que (4). « Pourquoi reparlerais-je de ces nations du cœur

(1) Sax. Grammat. Hist. Danic XII. Inter cæteros enim qui Constan-

tinopolis urbis stipendia mererentur, danicæ vocis homines primum
militiæ gradum obtinent, eorumque custodia rex salutem suum vallare
consuevit.

(2)Ammien Marcellin,XX, 10. Rheno exinde transmisso regionemsu-
bito pervasit Francorum quos Attuarios vocant.

(3) Zozime. Histoire, III.
(4)Eumène, Panegyr. VI. cap. 6. Quid loquar rursus intimas Fran-

ciæ nationes non jam ab his locis quos olim Romani invaserunt, sed a

propriis exorigine suis sedibus, atque ac ultimis Barbariæ littoribus

avulsas, ut in desertis Galliæ regionibus collocatæ et pacem Romani
imperii cultu juvarent et arma dilectu,
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de la France, arrachées, non plus des lieux que les Romains

avaient déjà envahis, mais de leur propre demeure originaire,
des extrêmes rivages de la Barbarie, pour être placées dans les

déserts des Gaules et soutenir l'empire dans la paix par
crainte et dans la guerre par goût. »

Voici le commentaire de Wachter sur ce texte d'Eumène (1):
« Qui ne voit les Saxons et les autres peuples au delà de

l'Elbe, compris dans ces « nations du cœur de la France » ?

D'où je conclus qu'ils furent aussi les complices de l'alliance

franque, soit qu'ils y eussent été attirés par les liens du sang

(car les Francs et les Saxons sont appelés souvent parents et

nous sont représentés, dans le premier et le second discours

de Julien, prompts à s'entr'aider à cause des liens du sang,)
soit qu'ils y eussent été poussés par la crainte de voir la Ger-

manie réduite en province par les Romains. Ce fut en effet

le projet de Maximin, comme nous l'apprennent Hérodien

et Jules Capitolin dans la vie de cet empereur. »

Grégoire de Tours nous parle aussi de plusieurs peuplades

qui faisaient partie de la ligue des Francs. « L'hiver étant

très rigoureux, il alla à Cologne, persuadé de pénétrer en

sûreté dans les retraites de la France et de les brûler, alors que
les feuilles mortes laissaient les forêts nues et sèches et dans

l'impossibilité de cacher des embûches. Ayant donc réuni

son armée et traversé le Rhin, il ravagea les Bructères, qui
sont les plus proches de la rive, et le bourg de Chamaves, sans

obstacle de personne; seuls apparurent aux sommets des
dernières collines, quelques Ampsuaires et quelques Cattes,
sous la conduite de Marcomir (2). »

(1) Wachter. Gloss. Teut. VoWrak.in fine. Saxonesaliosque transal-
bianos hic indicari per intimas Franciæ nationes quis non videt. Hinc
colligo eos quoque Francici fæderis complices fuisse, sive sanguinis
cognatione invitatos (nam Franci et Saxones passim vocantur cog-
nati et affinitatis nomine ad se mutuo juvandumpromptissimi, in ora-
tione prima et secunda Juliani imperatoris), sivemetu periculi compul-
sos, ne Germania in provinciam redigatur a Romanis. Idque Maximini

propositum fuissediserte scribunt Herodianus et Capitolinus in ejusvita.

(2) Greg. Turon. II. g. Agrippinam regente maxime hieme petiit,
ratus tuto omnesFranciærecessus penetrandos urendosque, cum decus- ;
sis foliis nudæ atque arentes sylvæ insidiantes occulere non possent.,
Collectoergo exercitu, transgressus Rhenum Bructeros ripæ proximos
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Ainsi les Francs étaient arrivés à une grande puissance.
Par quels moyens ? c'est ce qu'il nous est facile de deviner.

Avec les habitudes guerrières de la Germanie, le peuple
le plus courageux au combat, le peuple le plus souvent

victorieux devait acquérir rapidement une grande prépon-
dérance. Aussi la nation Franke qui ne se composait que
d'hommes chassés de leurs tribus et qui devaient combattre
en hommes désespérés, ne tarda pas à fixer sur elle les yeux
des peuples voisins : pour ces derniers, d'admirer les Francs
à se recommander à eux, il n'y avait qu'un pas. Nous savons
en effet par Tacite que ces recommandations d'un peuple à

un autre étaient assez fréquentes chez les Germains : (1) « Ils

aiment surtout les présents des nations voisines, soit parti-

culiers, soit publics: ce sont des chevaux de choix, de

grandes armures, des caparaçons, des colliers. » Il est évi-

dent que c'est ainsi, par recommandation volontaire et non

par conquête, que se forma cette confédération. « En effet,

nous dit Wachter (2), dire que cette cité peu nombreuse de

Cimbres, cette poignée de voleurs, aurait conquis toute la

Germanie et imposé son nom à d'innombrables nations à

l'insu des Romains, ou du moins sans leur intervention,

touche à la fable et ne trouve appui dans aucun auteur. »

A quel moment eurent lieu ces recommandations ? Quelle

fut l'époque où les Francs commencèrent à prendre cette si

grande influence ? Nous ne pouvons guère le préciser.
Ce que nous savons, c'est que leur nom paraît pour la

première fois dans l'histoire l'an 242 : mais il y paraît déjà
avec éclat; et Vospicus, qui est le premier qui nous parle des

Francs, ne prononce leur nom que pour nous rapporter quelle

pagum etiam quem Chamavi incolunt, depopulatus est, nullo usquam
occurente, nisi quod pauci ex Ampsuariis et Cattis, Marcomere duce,
in ulterioribus collium jugis apparuere.

(1)Tac. Germ. XV. Gaudent præcipue finitimarum gentium donis,
quæ non modo a singulis, sed publice mittuntur : electi equi, magna
arma, phaleræ torquesque.

(2)Gloss. Teut. VoWrak. Nam parvam illiam Cimbrorum civi-
tatem et paucos illos latrones totam Germaniam subjugasse et innume-
ras gentes in nomen suum transire coegisse, ignorantibus vel otiose
spectantibus Romanis fabulam sapit et nullius auctoris fide nititur.
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haute estime les guerriers d'Aurélien qui se connaissaient en

courage, avaient de la valeur de ces Barbares (1). « Aurélien,
tribun de la sixième légion gauloise, auprès de Mayence, battit

les Francs répandus dans toute la Gaule, de sorte qu'après en

avoir tué sept cents, il vendit sous la couronne trois cents

prisonniers Voilà d'où l'on a fait ce chant : Nous avons tué

une fois mille Francs, mille Sarmates : nous cherchons

maintenant des milliers de Perses. »

Mais devons nous admettre avec Cluvier et Wachter que
cette confédération fut formée au moment de la cruelle inva-

sion de Maximin en Germanie. Julius Capitolinus (2) nous

parle en effet des succès qu'obtinrent les armes de l'empereur
de l'autre côté du Rhin. « Nous ne pouvons, Sénateurs, vous

dire tout ce que nous avons fait. Au milieu de quatre cent

mille Germains, nous avons incendié des villages, emmené

des troupeaux, enlevé des captifs, tué des guerriers, combattu

dans des marais. Nous serions arri vés aux forêts si la profon-
deur des marécages ne ncus eut arretés..» Les temps concor-

deraient parfaitement, Maximin ayant porté la pourpre impé-
riale de 235 à 237, soit cinq ans avant le fait rapporté par Vopis-
cus. Il est assez vraisemblable que cette invasion vint grouper
autour des Francs un grand nombre de nations qui sentaient

le besoin de l'union, M. Lehuérou conteste cette théorie

comme manquant de preuves. Nous sommes d'accord sur ce

point avec le savant auteur des Institutions Mérovingiennes:
mais il nous semble que cette hypothèse, sans être certaine,

présente cependant une assez grande vraisemblance pour ne

pas être rejetée.
Cette histoire des Francs est fort instructive au point de vue

(1) Vopiscusin Aurelianum.
Aurelianus apud Moguntiacumtribùnus legionis sextæ Gallicanæ,

Francos irruentes, cum vagarentur per totam Galliam, sic afflixit ut
trecenta ex his captos, septengentis interemptis, sub coronavendiderit :
unde iterum de eo facta est cantilena : « MilleFrancos, mille Sarmatas
semel occidimus, mille, mille, mille Persas quærimus.

(2)Jul. Capit.in Maxim.Non possumus tantumloquii, P. C., quantum
fecimus. Per CGCCmillia Germanorumvicos incendimus,greges abdu-

ximus, captivosabstraximus, armatos occidimus,in palude pugnavimus.
Pervenissemus ad sylvas,nisi altitudo paludum nos transire non permis-
sisset,
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qui nous occupe. Elle nous fait admirablement saisir le carac-
tère de l'extranéité chez les Germains. L'étranger, celui qui
est hors de toute association, est tel non en droit, mais en fait.

Il n'a pas la force, il n'a pas de compagnons pour le
défendre,

*1est par conséquent à la merci de tous. Mais qu'il se réunisse
à d'autres étrangers : son extranéité disparaît, car elle est au

fond, non pas un caractère dérivant de son état, mais une

infériorité physique que l'association fait. disparaître.
Nous venons de voir quelle était la condition des étrangers

en Germanie. Dans le chapitre précédent nous avions étudié
la condition des étrangers dans l'empire romain. Nous allons

maintenant étudier le mélange de ces deux législations, et

rechercher quel régime est sorti de leur mutuelle influence

sous les deux premières races de nos rois.



CHAPITRE IV

Mérowingiens et Karlingiens.

XXXIX. — Il y a un préjugé fort répandu qui voit dans les

invasions barbares une irruption violente et à main armée

dans l'empire. M. de Boulainvilliers est même allé jusqu'à
dire que toute la population gallo-romaine fut réduite en

esclavage par les Barbares. Rien n'est plus contraire à la

vérité.

Les Barbares qui s'établirent dans l'empire, s'y établirent

avec le consentement de l'empereur, dont la volonté, nous

pouvons bien le reconnaître du reste, n'était pas toujours
libre. Mais en tous cas ces Barbares ne s'établirent dans

l'Empire qu'avec le consentement des populations, qui le

plus souvent les appelaient de tous leurs vœux. Je ne veux,

pour preuve de cette assertion, que rappeler les textes déjà
cités de Salvien et autres, qui nous montrent les citoyens
romains allant demander aux Barbares la liberté que l'empire
leur refusait : je rappellerai aussi que ce furent les évèques

gaulois qui appelèrent Clovis à la domination de toute la

Gaule.

Ces Barbares, hôtes d'abord du peuple romain, dont ils

reconnaissaient la souveraineté, prirent peu à peu l'influence



— 95 —

4ue l'empire perdait chaque jour. Ils ne tardèrent pas à
quitter les frontières qu'ils devaient défendre, pour pénétrer
dans le prétoire et le palais impérial. Magnence, d'origine
barbare, partage l'empire avec le fils du grand Constantin :

Arbogaste, prince franc, règne sous le nom de Valentinien II

qu'il étrangle dans son palais à Vienne. Des Barbares, Rici-

t^er, Gondebald, Orestes, font et défont les empereurs. Ils

finissent par obtenir le gouvernement effectif, qui échappait
aux mains débiles de l'empire : mais leur arrivée au pouvoir
tUt plutôt une usurpation d'autorité qu'une invasion terri-

toriale.

Il est excessivement important de bien comprendre ce point

historique, qui est la clef de toutes les institutions de nos

Premières dynasties. Les Barbares avaient longtemps vécu
a côté des Romains, sous l'autorité nominale des empereurs,
autorité qui survécut à l'empire, puisque, lorsqu'après la

chute de Romulus Augustule, l'empire d'Occident se trouva

vacant, les chefs barbares demandèrent à l'empire d'Orient
de leur donner l'investiture.

C'est ainsi que Chilpéric est généralissime des Gaules.

Clovis, à son tour, brigue le titre de patrice, qui seul pou-
vait assurer sa puissance sur les Gallo-Romains en la légiti-
mant à leurs yeux.

Aussi est-on étonné de voir refuser aux idées romaines

toute participation à notre droit d'aubaine, sous prétexte,
du mépris des Barbares pour les Romains et leurs institu-

ions. M. Demangeat nous cite un historien lombard,

Luitprand, qui s'exprime ainsi : « Nous autres Lombards,
de même que les Saxons et les Francs, les Bavarois, les

Souabes et les Burgondes, nous méprisons si fort le nom

romain que, dans notre col ère, nous ne savons offenser nos

ennemis par une plus forte injure qu'en les appelant Romains :

car par ce nom seul, nous comprenons tout ce qu'il y a

d'ignoble, de timide, d'avare, de luxurieux, de mensonger,
tous les vices enfin (1). »

(1) L'abbé Fleury, dans son histoire du droit français, nous dit que
cet historien vivait au X siècle, il est donc difficiled'en conclure aux

sentiments des Barbares au moment de l'invasion.
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La vérité est que les Barbares avaient le plus grands respect

pour l'empire dont la grandeur les étonnait : ils cherchèrent

à s'y faire une place ; loin de vouloir le détruire, ils voulaient

s'abriter sous lui, sans aucunement lui contester sa prédomi-
nance.

Aussi voyons-nous les princes barbares adopter encore

au VIe siècle les novelles et les constitutions récentes des

* empereurs d'Orient : ils les conservaient avec soin, et c'est

même ce qui permit au Père Sirmond de les publier en ap-

pendice au code Théodosien.

Un autre fait très curieux prouve jusqu'à l'évidence l'as-

cendant que les Romains avaient sur les Barbares. Les Francs

pour se donner plus d'autorité et de crédit auprès des Gallo-

Romains, répandirent l'opinion qu'ils avaient une origine
commune avec les Romains et que les deux peuples descen-

daient également des Troyens (1).

(I) Wachter Gloss. Teut. VoWrang Seq.
Quidam laudant quemdam Francum ducem Trojanum, et comilem

Æneæ quem etiam trucena vocant tanquam auctore Virgilio.

« Et qua trux Francus magnusqueMagantius heros. »

Tribuit hunc versum Virgilio in notitiam Germanise antiquæ Sper-
nerus p. 338. Fateor me eumdem versum, nescio unde haustum, in

Farragine mea annotasse. Cum vero in nullis Virgilii editionibusilium
reperissem, interrogatus ab me cel. Historiarum apud Witembergenses
professor Kransius, respondit Serrarium in Historia Moguntiana eum-
dem versum bis recitare. Inspecto Serrario, statim hallucinatio patebat.
En verba auctoris lib.I rer. Mogunt. cap. 5. « Altera de Troïco Magan-
tio sententia, quam veterem ab excidio Trojano historiam, quam vel
poetam citat ? Cum a veteribus describatur navium quæ cum Æneæ

versus Occidentem solverunt, numerus, eorumqueduces, cur nullus in
eis Francus, nullus Magantius? In illa tempestate quam libro primo
Æneidos narrat Virgilius, quantum obtinuissent tanti duces locum?

« Jam validam Ilionei navem, jam fortis Achatæ
« Et qua vectusAbaset quagrandæevusAletes
«Et qua trux Francus magnusque Magantius heros
« Vicit hiems. »

Et paulo póst: « Mirumut in Homero Salamina Solon Plutarcho teste
inseruit : sic istos in eodem et Virgilio aut alio simili aliquo suos et
Francos et Magantiosnon inseruisse. » Hue usque Serrarius. Qui certo
hos Trojanos non tanquam veros Æneæ comites, sed tanquam homi-
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Ce caractère pacifique de ce qu'on est convenu d'appeler
l'invasion barbare, qui n'a pas échappé aux investigations
des savants qui ont étudié cette époque, de M. Lehuérou

entr'autres, nous explique les institutions mérovingiennes

en général, et spécialement les modifications apportées à

l'état des étrangers qui ne rappela plus du tout la législation

germanique. Il n'y a peut-être pas de point de droit où l'in-

vasion ait apporté des modifications plus profondes, et nous

étions donc parfaitement en droit de dire, en commençant cet

ouvrage, que non seulement la législation concernant les

étrangers, à l'époque du moins que nous étudions actuelle-

ment, n'est pas le résultat unique et direct de la législation

germanique, comme le soutient M. Demangeat, mais encore

qu'elle n'est pas le résultat de la combinaison des trois légis-

lations celtique, germanique et romaine superposées. La

Vérité est que les circonstances y ont eu une part beaucoup
plus grande que n'importe quelle législation.

nes in poemate Virgiliano desideratos ubi maxime locum habere pote-
rant, originum Trojanorum fautoribus ingeniosa fictione ostendit.

Ad fictos Trojanos spectat quidam Francio a quo genus et nomen

Francorum deducit historia Fancorum seculo VII exarata. Si Grego-
rius Turonensis cum hac Epitome et gestis Francorum, quamvis serius

scriptis, conferatur, patebit haud obscure hunc rumorem de origine
Francorum Trojana jam sæculo VI inter Gallos spargi cæptun et

monarchiæ Francorum coævum esse. Gallos circa originem Trojanum
ultro gloriosos fuisse et Romanorum fratres ac consanguineos haberi et
dici voluisse multi testantur Scriptores. Strabo. 1. IV. Tacitus. An. XI

cap.25. LucanusPhars, vers. 427.Marcellinus, lib. XV,cap. 9. Hincexis-
timoFrancos, cumrerum in Galliapotirentur eamdemoriginem regnandi
Causaaffectasse, et fabellis quibusdam de Priami et Antenoris et Fran-

cionis e Troja in Pannoniam et e Pannonia ad ripas Rheni migratione

exornasse non temere, ut multis visum, sed prudenter et consulto ut

animosrumsibi conciliarent. Quod se tunc demum féliciter con-

secuturos arbitrabantur, si opinio invaluisset apud omnes communem
esseFrancorum atque Gallorum ex sanguine Iliaco originem.

Eodem artificio etiam Visigothos in Gallia usos esseante omnes obser-
vavit magnum inter eruditos nomem abbas. Dubosin Hist. crit. monar-
chiæ Franc. lib. VI, cap. 8.

Ecquidem Otfridus in elogio Francorum, lib. I, cap. 1, nullamne mi-

quidem de ortu Francorum e Trojanis reliquiis mentionem
facit. Sed ex hoc silentio non ausim cum Schiltero inferre fabulam Ot-
frido ignotam fuisse et a recentioribus confèstam. Obstant enim Epi-

1
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XL. — Les Barbares, en effet, qui avaient vécu, sinon

mélangés aux Romains, du moins à leurs côtés, et qui s'étaient

trouvés dans une position inférieure, qui ne leur permettait

pas de mépriser quiconque ne faisait pas partie de leurs

associations, ces Barbares, disons-nous, apprirent que des

peuples pouvaient avoir d'autres lois que les leurs, sans

cependant être réduits en servitude, ni même dans cette

espèce de demi-esclavage qu'ils appelaient liticité. Lorsque

peu à peu ils acquirent de l'influence, lorsque l'empire, s'af-

faiblissant, laissa passer le pouvoir entre leurs mains, la tran-

sition se fit graduellement, sans secousse, de telle sorte

qu'aucun changement notable ne fut apporté dans l'organi-
sation de l'empire. L'empereur restait toujours maître incon-

testé, mais son pouvoir était purement nominal : néanmoins

son autorité suffisait pour maintenir intactes les formes du

gouvernement ; la seule modification que reçut l'empire fut

la substitution de chefs barbares à de hauts dignitaires
romains, dans certaines places telles que celle de préfet des

tome et Gesta Francorumetalia monumentaOtfrido indubieantiquiora.
Obstat etiam P. Diaconus in prologo ad Homiliarium Caroli M.

Utere felix
MunereChristi
Pluribus annis

Luxque decusque
Magnetuorum

Carole princeps
Atque togatæ
Arbiter orbis

Dardaníæque
Gloria gentis.

De cettesavante dissertationrésulte,à n'en pas douter, que les Francs
voulurent faire croire à leur origine troyenne pour que cette origine
affermit leur pouvoir dans les Gaules. Etait-ce pour se prévaloir de
leur parenté avec les Gaulois ou avec les Romains? C'est ce que tout
esprit non prévenu résoudra sans peine. La race celtiqueétait trop ~effa-
cée, ou du moins ses traditions étaient trop oubliées,pour que les Bar-
bares se crussent obligés de lesflatter.Aucontraire la tradition romaine,
immortaliséepar Virgile, était connue de tous, et c'est certainement
celle-làque les Francs voulurent faire profiter à leur puissance. Nous
sommes donc obligés de nous séparer, sur ce point de détail, de la
théorie de Wachter.

Du reste, même en admettant le systèmede l'illustre auteur du Glos-
saire teuton, nous verrions toujours, dans cette manœuvre des Francs,
une reconnaissance de l'influence considérable qu'avaient sur eux les
peuples de l'empire, peuples dont ils flattaient les préjugés, et qu'ils
étaient, par conséquent,bien loin de réduire en esclavage.
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Gaules, etc. Cette substitution, quoique de peu d'importance
en

apparence, amena néanmoins dans l'administration un

changement d'esprit favorable aux Barbares.

XLI. — C'est ainsi que les Barbares n'apportèrent aucune

Modification au cens, tel que l'avaient établi les Romains.

T 1é;tat actuel leur était trop avantageux. Nous nous rappe-
lons en effet que tous les Romains, sauf quelques rares

exceptions, payaient l'impôt foncier, tandis que les Lètes en

étaient exemptés en compensation du service militaireauquel
ils étaient tenus. Les Barbares une fois maîtres de l'empire,
Maintinrent le statu quo qui leur était favorable : telle était

origine de la distinction qui subsista entre les Francs et
les Romains par rapport à l'impôt, et l'on aurait tort d'y voir

la trace d'une prétendue infériorité qu'ils auraient voulu

imposer aux populations vaincues (I)
XLII. — La personnalité des législations, que l'on croit

généralement d'origine barbare, a la même origine.
Nous avons démontré, dans le chapitre que nous avons

consacré à la législation romaine, que la personnalité des lé-

(I) C'est pour avoir méconnu cette origine incontestable-de l'exemp-
tion d'impôt des Barbares, que Montesquieuest arrivé à croire que !j

Censétait l'indice de la servitude. « C'était une même chose, nous dit-
(<il (Esprit des lois, xxx, 5), d'être serf et de payer le cens, d'être libre
<(et de ne pas le payer. »

Aussi il continue en ces termes: « Par une espèce de lettres patentes
* du même prince (Charlemagne), en faveur des Espagnols qui avaient~ét

reçus dans la monarchie, il est défendu aux comtes d'exigerd'eux
<(aUcuncens ët de leur ôter leurs terres. On sait que les étrangers qui
«

arrivaient en France étaient serfs : et Charlemagne, voulant qu'on
<(les regardât comme libres, puisqu'il voulaitqu'ils eussent la propriété

de leurs terres, défendait d'exiger d'eux le cens. »
Il suffit de lire ce texte et de le comparer aux capitulaires où Charle-

magneet Louis le Débonnaire règlent la condition de ces Espagnols,

Pour
voir l'erreur manifeste dans laquelle tombe le savant écrivain.

Nous
reviendrons plus tard sur cet établissement des Espagnols en

France. Remarquons seulement que les étrangers n'étaient pas serfs à

Cetteépoque. Quant à la propriété que Montesquieunous représente
comme dépendant de l'exemption du cens, nous voyons que Charle-

magne dans la phrase même où il exempteles Espagnols de tout cens,
leur refuse absolument la propriété. Voici du reste ses paroles: Baluze

P. 499. Prœceptum pro his Hispanis qui in regnumKaroti M., confu-
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gislations avait été de tout temps appliquée par Rome aux

peuples vaincus, elle leur laissait le plus souvent leurs lois

et leur organisation : à plus forte raison appliqua-t-elle cette

personnalité des législations aux Lètes qu'elle établit sur ses

frontières ; ne voulant pas leur donner la cité romaine, que

du reste ces Barbares, qui dictaient le plus souvent les condi-

tions du traité, n'auraient pas voulu accepter, l'empire dut

laisser aux Lètes leur législation et leurs mœurs nationales.

Il en résulta que, lorsque les Barbares devinrent les maîtres,

les Romains profitèrent de leur modération passée, en se vo-

yant appliquer le même principe : il n'y eut encore là que le

maintien du statu quo : l'empire restait ce qu'il avait toujours

été ; les Romains restaient soumis au droit romain, les Bar-

bares au droit germanique.
Cette origine nous explique parfaitement la nature de cette

personnalité des législations; ce n'était pas, comme on l'a

cru, le droit, pour chacun de se prévaloir de telle ou telle

législation à son choix, ni le droit, même pour l'étranger, de

se prévaloir de sa législation nationale. Non, ce n'était que

gerunt.
Propterea has litteras fieri præcípíminus atque demandamus ut

heque vos neque juniores vestri memoratos Hispanos nostros qui ad
nostram fiduciam de Hispania venientes, per nostram datam licentiam
erema loca sibi ad laboricandum propriserunt, et laboratos habere
videntur, nullum censum superponere præsumatis,neque ad proprium
facere permittatis: sed quod usque illi fideles nobis aut filiis nostris
fuerint, quod per triginta annos habuerunt per aprisionem, quieti pos-
sideant et illi et posteritas eorum, et vosconservare debeatis.

« Aussi par ces lettres nous voulons empêcher que vous et vos vas-
« saux n'imposiez un cens à ces Espagnols venus d'Espagne sous
« notre foi, avecnotre autorisation, qui ont reçu des champs déserts à
« travailler et qui les possèdent; ne les laissezpas non plus se les
« approprier : mais tant qu'ils seront fidèlesà nous et ,à nos fils, que
« ces champs, qu'ils ont possédéspendant trente ans, il les conservent
« en paix eux et leur postérité, et vous-mêmes,veillez à leur conserva-
« tion. » j

Il est bien évident que la propriété n'excluait pas forcément le cens. :

L'impôt resta ce qu'il avait été sous la domination romaine. Les Gallo-
Romains continuèrent à le payer. Les Barbares, que l'empire en avait

exempté par la' nécessité, continuèrent à ne pas le payer, lorsqu'ils
devinrent les maîtres de l'empire.
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e droit d'invoquer les législations reconnues dans le pays,
les

législations, en un mot, déjà existantes : les Romains in-

Voquaient la législation romaine, les Francs la loi salique ou

la
loi ripuaire, etc. Mais nul n'aurait pu invoquer une loi qui

11était pas déjà appliquée dans l'empire : pour que des

étrangers pussent conserver leur loi nationale, il fallait une

autorisation spéciale du prince, qui naturalisait ainsi une

législation étrangère : ce qui nous le prouve, ce sont les con-

Cessions que nous en voyons faire par divers princes.
La loi lombarde (i< prévoyait spécialement ce cas. « Tout

étranger, venu dans notre royaume et soumis à notre pou-
((

voir, vi vra sous la loi lombarde, s'il n'a obtenu de notre
<(bienveillance une autre loi. »

Les Espagnols dont Montesquieu nous a déjà parlé, avaient

reçu de Charlemagne la permission de se régir par leurs

Propres coutumes. C'est ce que nous voyons dans le capitu-
laire de 816 de Louis le Débonnaire (2) : « Pour les affaires

moins importantes, ils les régleront entre eux selon leurs cou-

tumes, comme ils l'ont fait jusqu'à présent. »

Il est incontestable que dans les premiers temps de l'inva-

sion, c'est ainsi que fut appliquée la personnalité des lois.
Les peuples établis dans l'empire à l'état de nations y con-

servaient leur législation, et jusqu'à un certain point leur

autonomie : c'est ainsi que doit s'entendre ce texte de Mar-

culfe si souvent cité :
« Garde toujours une foi inviolable à notre gouvernement,

8 et que sous ta direction et ton administration, les peuples
"

qui y seront soumis, Francs, Romains, Burgondes, et au-

tres nations soient maintenues dans le droit chemin, selon
C(leurs lois et leurs coutumes » (3\

(1) Edict. RhotarisCCCXC.OmnesWarengangi qui de exteris finibus
in regninostri finibus advenerint, seque sub scuto potestatis nostrœsub-

diderint, legibus nostris Longobardorum vivere debeant, nisi legem
aliam a pietate nostra meruerent.

(2) Baluze,p. 549.Capit. Lud. Pii, cap. II.Cæterasvero minores causas
more suo sicut hactemus fecisse noscuntur, inter se definire non prohi-
beantur.

(3) Marculfi monachi formularum libri II. I. 1 form. VIII. Charta de

ducatu, patritiatu vel Comitatu.
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Il est évident que dans ce texte, « reliq uæ nationes »

signifie les nations établies en corps et comme nationalités

dans l'empire. Ces nations avaient des codes des lois rédigés

par les princes barbares ou sur leur ordre, c'est ainsi que
furent rédigés le bréviaire d'Alaric des Visigoths, le Papian
des Burgondes, la lex Bajuvariorum, revue et corrigée par

Dagobert, etc, Mais en dehors de ces lois reconnues et sanc-

tionnées par le pouvoir royal,nul ne pouvait se prévaloir d'une

autre loi, cette loi fût-elle sa loi nationale. Aussi devons-

nous repousser la théorie, qui, voyant dans la personnalité
des lois la solution de notre question sur la condition des

étrangers, répond que les étrangers étaient soumis à leurs

lois personnelles (I).
XLIII. — Mais ce principe de la personnalité des lois,

même ainsi restreint, ne tarda pas à recevoir en pratique de

graves atteintes. Les Barbares, devenant de plus en plus

indépendants, cherchèrent à organiser une société reposant
sur les principes germaniques. L'aristocratie avait des ten-
dances dont le développement amena le régime féodal, qui
n'est que le régime des associations germaines autour du

chef, combiné avec la propriété territoriale. La royauté fran-

çaise, avec ce singulier instinct, qui ne lui fit jamais défaut

dans le cours de toute notre histoire, de tout ce qui pouvait
faire la France grande et prospère, tendait de son côté à une

centralisation puissante. La rivalité qui s'établit entre le roi

et les grands amena la guerre civile. Malheureusement la

royauté eut le désavantage, et la lutte se termina par les

usurpations des maires du palais.
Nous n'avons pas à décrire cette lutte : elle nous entraîne-

<' Ita ut semper erga regimen nostrum fidem inlibatam custodias,
et omnes populi ibidem commanentes tam Franci, Romani Burgun-
diones vel reliquas nationes sub tuo regimine et gubernatione degant et
moderantur et ~cosrecto tramite secundum legem et consuetudinem eo-
nnn regas

(I) Voir cependant la loi des Visigoths, 1.XI, tit. III, § 2, décidant,
que les marchands venant des contrées au-delà de la mer seraient

jugés par les lois et les juges de leurs nations pour les différends nais-
sant entre eux. Voir à ce sujet Montesquieu, Esprit des lois, 1. XXI,

chap. XVIII
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rait trop loin de notre sujet ; M. Lehuérou du reste en a

retracé un tableau où l'on reconnaît la touche d'un maître.

Nous nous bornerons à faire remarquer que l'aristocratie

S'accommodait fort bien de la personnalité des lois, qui ne

rendait pas l'administration bien difficile dans des bénéfices

aussi morcelés que l'étaient ceux de cette époque. La royauté

Voyait au contraire un obstacle à l'unité qu'elle voulait intro-

duire : aussi la lutte s'engagea-t-elle sur ce point : des textes

dans les deux sens se retrouvent, tellement que les historiens
SQ-demandent si les lois étaient réellement personnelles ou

locales. Ls vérité est que les deux systèmes étaient en pré'
sence et avaient tour à tour l'avantage.

Voilà pourquoi dans Marculfe, à côté du texte que nous

avons déjà cité, où il reconnaît la personnalité des lois, nous

trouvons le texte suivant où il nous parle de la législation

territoriale (I)
« Nous ordonnons que le dit N. ne refuse pas de

satisfaire les parties et de payer la com position ordonnée par
la loi du lieu. »

La même expression « Lex loci » se retrouve dans la loi

ripuaire qui fut rédigée après l'invasion (2). Mably et avec

lui de Gourcy traduisent « lex loci » par « la loi de la

Emilie. » Nous laissons à chacun le soin d'apprécier cette

traduction, et le droit de l'adopter ou de la rejeter: il n'est

Pas moins certain que les deux systèmes coexistaient côte à

côte.

Ainsi nous trouvons encore dans la trente-troisième for-

mule de Sirmond les mêmes expressions que dans la trente-

Septième de Marculfe.

Il est certain que cette dualité de systèmes, dont aucun ne

Pouvait étouffer l'autre, devait avoir les plus grands incon-

vénients : c'est ainsi que les rois eux-mêmes, lorsqu'ils

n'étaient pas assez forts ponr se faire obéir, durent renoncer

à l'unité qu'ils prétendaient établir. Cela nous explique la

U) Marculfi,1.I, form, 3y. Jubemus ut quicquid lex vestri loci
de tali causa edocet, vobis distringentibus antedictu ILLE. partibus
íllius componere et satisfacerenon recuset.

(2) Lex. Ribu. t. XXXI.Sicutlex loci ubi natus fuerit, respondeat.
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constitution de Clothaire en 56o ; « Entre Romains, que
« les affaires se règlent d'après les lois 0omaines (I). «

Il nous faut arriver à un pouvoir fort, à un prince puis-
sant pour voir apparaître d'une manière complète la législa-
tion territoriale. Ce furent Pépin et Charles Martel qui

arrivèrent les premiers à ce résultat. Aussi lorsque ces princes

conquirent la Narbonnaise, voyons-nous les peuples vaincus

demander comme une grâce de conserver la législation

gothique, ce qui eût été de droite si le principe de la person-
nalité des lois eût été en vigueur (2). « Un traité fut conclu
« avec les Francs, permettant aux Goths de vivre sous leurs
« lois paternelles et d'après les coutumes de leurs ancêtres :
« ainsi la Narbonnaise se soumit à Pépin. »

Charlemagne établit d'une manière absolue le principe de

la territorialité. C'est ce qui résulte notamment de son capi-
tulaire général de 783. Mais après lui la faiblesse de ses

successeurs laissa reparaître le système anarchique de la per-
sonnalité des législations ; et il est de nouveau mentionné

dans la célèbre lettre d'Agobart à Louis le Débonniare, où

il lui dit que souvent cinq individus sont réunis, qui vivent

sous cinq lois différentes.

Ce ne fut que plus tard, lorsque la féodalité fut définitive-

ment établie, que nous voyons les seigneurs opérer, au pro-
fit de leur autorité, cette unification de législation dans leurs

domaines. Mais, il faut bien le reconnaître, alors même que
la législation devint territoriale, les territoires de chaque

seigneurie étaient si restreints et la France était si mor-

cellée, que la substitution de la territorialité à la personna-

lité, loin d'amener l'unité de la législation française, ne fit

qu'augmenter d'une manière incalculable les lois et les cou-

tumes.

XLIV. — De tout ceci, il]nous~ est permis de tirer les con-

clusions suivantes :

(I) Clot. Constit. an 56o.
4. Inter Romanos negotia causarum legibus romanis præcipímus

terminari.

(2) Recueil de Duchesne t. III, p. 366. Facta pactione cum Francis,
quod illic Gothis patriis legibus, moribus paternis vivant: et sic Nar-
bonensis provincia Pippinosubjicitur.



— 105 —

Il n'est point vrai que les étrangers aient eu les mêmes
droits que les habitants des Gaules, et qu'ils aient pu se pré-
valoir des lois de leur patrie.

II n'est point vrai que les Barbares, et notamment les

Francs, aient réduit en servitude tous les Gallo-Romains et
qu'ils n'aient voulu voir personne libre hors ceux faisant
Partie de leurs associations. Par conséquent ils ne conti-

nuèrent pas à considérer comme Lites les étrangers qui
venaient se fixer dans le royaume.

La vérité se trouve entre ces deux systèmes extrêmes de

liberté absolue et de servitude ; nous allons rechercher dans
les monuments de l'époque quelle était la condition exacte
des

étrangers en France.

XLV. - Il y eut une institution qui remplaça en France le

compagnonnage et l'association germanique : ce fut une sorte
de prélude à la féodalité. Tout individu était obligé à recon-

naitre un seigneur; il y avait ainsi une hiérarchie qui s'éle-

vait de degré en degré jusqu'au roi.

Cet usage remonte à une époque très reculée ; nous avons

déjà trouvé ces recommandations chez les Celtes : le compa-

gnonnage germain présentait beaucoup d'analogie avec cette

institution; il en différait en ce point que les compagnons du

chef germain devaient tous être des citoyens jugés dignes,
sinon de marcher de pair avec le chef, du moins d'être à peu
près des égaux. Aussi les hommes libres, c'est-à-dire ceux qui
avaient tous les droits civils et politiques de la classe domi-

nante, étaient seuls susceptibles d'en faire partie. La recom-

mandation au seigneur, au contraire, pouvait laisser entre le

seigneur, « le mainburg » et le recommandé une distance

telle que quiconque, pourvu qu'il ne soit ni esclave ni affran-

chi soumis à un patron, était en droit de prétendre à la pro-
tection de n'importe quel chef.

Ainsi un Romain pouvait se recommander à un Franc,
tandis qu'il n'aurait pas pu, de l'autre côté du Rhin, se faire

recevoir dans l'association des guerriers. Et il faut bien le

reconnaître, ce fut pour admettre les Gallo-Romains dans la

société fondée et organisée par les Barbares, que le compa-

gnonnage reçut cette modification caractéristique.
Nous trouvons notamment dans la Lex Aethestanni à la
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fois la preuve de cet usage et sa raison d'être : (I) « Nous

« avons arrêté, en ce qui concerne les hommes qui n'ont pas
« de seigneur et dont personne ne peut obtenir justice, que
« leur parenté sera priée de les ramener au droit commun, et

« si elle ne le veut ou ne le peut pas, au bout du terme fixé,

« ils seront considérés comme fugitifs, et quiconque les trou-

« vera, les traitera comme des voleurs. »

C'était en effet par mesure de sécurité sociale, beaucoup

plus que dans l'intérêt des recommandés, qu'avaient lieu ces

recommandations. Et tandis que chez les Celtes nul ne faisait

seigneur que pour en recevoir ou protection, ou même secours

matériels, chez les Francs le but principal était de lier les

citoyens les uns aux autres, de manière à toujours trouver

quelqu'un de responsable solidairement avec le coupable des

crimes et délits qui auraient pu être commis.

Nous voyons en effet que sous la première race de nos rois

les recommandations étaient très usuelles. Un très grand
nombre de formules de Marculfe réglementent ces recom-

mandations, ce qui nous montre que sous Clovis II elles

étaient d'un usage extraordinairement fréquent. Tantôt le

seigneur ne promettait que sa protection, tantôt il promettait
encore soit le vivre, le couvert et l'entretien comme dans la -

44e formule de Sirmond (2), soit un bénéfice dont lesproduits
devaient faire.vivre le recommandé.

(I) Leg. Æthestanni.
Et statuimus de hominibus domino carentibus, a quibus nullus

jus suum obtinere potest, ut oretur cognatio eorum ut eos ad jus gen-
tium adducant; et si hunc tunc adquiescere noluit vel non possit, ad
hunc terminum, tunc sit postea fugitivus, et pro fure eum capiat quis-
quis in eum inciderit.

(2) Sirmond. 44 formule. Domino magnifico ILLI ego enim ILLE.
Dum et omnibus habetur percognitumqualiter ego minimehabeo unde
me pascere vel vestire debeam, ideopetii píetat vestræ,et mihi decrevit
voluntas, ut me tam de victu quam de vestimentojuxta quod nobis ser-
vire et promereri potuero, adjuvare vel consolare debeas : et dum ego
in caput advixero ingenuili ordinetibi servitium vel obsequium impen-
dere debeam, et me de vestra potestate vel mandeburde tempore vitae
meæ potestatem non habeam subtrahendi, nisi sub vestra potestate vel
defensione diebus vilæ meaedebeam permanere. Unde convenit ut, si
unus ex nobis de his convenientiis se emutarevoluerit, solidos tantos
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Nous ne savons pas à partir de quelle époque la recom-

mandation ou commende devint obligatoire en France. Mais
u est évident quelle était d'un usage absolument général à
ta fin de la première race de nos rois. Charlemagne en parle
dans ses capitulaires comme d'une chose existante, qu'il

n'invoque pas, mais qui est déjà dans les mœurs de la na-

tion (I) : « Nous voulons que nos envoyés, venant au plaid,
C(aient un écrit contenant la liste de tous les étrangers de
(( de leur département, leurs bourgs, leurs noms et leurs

seigneurs. »

La sanction de cette législation qu'avait chacun d'avoir un

Seigneur se trouve dans un autre capitulaire de Charlemagne
de la même année (2) : Que nul n'achète un cheval, un bœuf,

une bête de somme ou autre chose, sans connaître le ven-
cc

deur, et sans savoir quel est son bourg, son domicile ou
<(son seigneur. »

Charlemagne se contente de prononcer toute incapacité

civile' contre ceux qui n'ont pas de seigneur. La législation
s'est adoucie : il n'y a plus que des incapacités, là où autrefois

nous avions vu les étrangers mis hors la loi, forbannis et

traités comme des bandits et des voleurs, ainsi que nous le -
démontre la Lex Æthestanni, que nous avons déjà citée. Ce

droit rigoureux avait du reste été appliqué dans les Gaules

comme nous le prouve ce texte de Salvien (3): « Ce qu'il y a
(( de plus cruel, nous dit-il en parlant des petits propriétaires
c<

qui devenaient colons, c'est qu'un mal affreux vient
tc

s'ajouter à ce mal : en effet on les reçoit comme des

-v étrangers (advenæ), et bientôt, par le fait même de leur
((

habitation, ils deviennent serfs attachés à la glèbe. »

Pari suo componat, et ipsa convenientia firma permaneat. Unde con-
Venitut duas epistolas uno tenore conscriptas ex hoc inter se facere
Veladfirmare deberet, quod et ita fecerunt.

(I) Capit. Karoli M.Anno. 806. Volumus ut cum missi nostri ad
placitumnostrum venerint, habeant scriptum quanti adventicii sunt in
illorum missiatico et de quo pago sunt, et nomina illorum, et qui sunt
seniores illorum.

(2) Capit. Karoli M. Anno 806. Ut nullus comparet caballum, bovem
et jumentumvel alia, nisi eum cognoscatqui eumvendidit, aut de quo
Pagoest, vel ubi manet vel quis est ejus senior.

• (3) Salvien, de Gub,Dei. V.
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La loi Burgonde avait une disposition célèbre où elle

suppose que tout homme aun maître ou seigneur (I). « Qui-
« conque aura reçu un étranger, quelle que soit sa nation, le

« présentera au juge pour lui faire avouer par la question, à

« qui il est. » On a voulu voir dans cette loi une présomp-
tion d'esclavage atteignant tous les inconnus. Les termes de

la loi n'autorisent pas cette interprétation. « Cujus est » est un

terme général qui ne désigne pas seulement le maître de

l'esclave, mais encore le patron de l'affranchi, le seigneur, le

suzerain et le commendataire de l'homme libre. En un mot

cette loi a trait évidemment à cette organisation sociale qui
avait sa base dans les recommandations de tous les citoyens.

Du reste, comme nous Pavons vu, à l'époque de Charle-

magne, tortures et asservissement pour ceux qui n'ont pas
fait seigneur ont disparu. Il ne reste que des incapacités

civiles, que nous retrouvons mentionnées de nouveau dans

les capitulaires de Charles le Chauve (2) :

« Qu'aucun homme libre, qui n'est pas notre fidèle, ne

'< puisse demeurer dans notre royaume et y avoir propriété,
« s'il ne nous promet fidélité, et ne devient le fidèle de nous

« ou des nôtres.

« — Que chaque comte, dans son comté, veille à ce que
« ceux qui ne nous ont pas encore promis fidélité nous la

« promettent, comme l'exigent les capitulaires de notre père
« et de notre aïeul.

« — Que chaque comte, dans son comté, veille avec le plus
« grand soin à ce qu'aucun homme libre ne demeure dans

(I) Lex. Burg. tit. 39. I. Quicumque hominem extraneum cujus-
libet nationis adse venientem susceperit, discutiendum judici præsentet
ut cujus sit tormentisadhibitis fateatur.

(2) Karoli II, Capitula, Capitulare Carisiacense.

4. Ut nullus infidelium nostrorum qui liberi homines sunt, in nostro
regno immorari vel proprietatem habere permittantur, nisi fidelitatem
nobis promiserit et noster aut nostri fidelis homo deveniat.

5. Ut unusquisque comes in suo comitatu provideat, ut qui fidelita-
tem nobis adhuc promissum non habeat, fidelitatem nobis promet-
tant sicut in capitulis avi et patris nostri continetur.

6.Et unusquisque comes,in comitatu suo magnamprovidentiam acci-
piat, ut nullus liber homo in nostro regno immorari vel proprietatem
habere permittatur, cujuscumque homo sit, nisi fidelitatem promiserit.
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8 notre royaume, ni ne possède propriété, sans avoir promisv
fidélité, quel que soit du reste son seigneur. »

Ainsi, du temps de Charles le Chauve, il ne suffisait
ferrie plus de reconnaître un seigneur, il fallait promettre
fidélité au roi lui-même. C'est qu'alors la royauté était plus
affaiblie qu'elle ne le fût jamais ; aussi cherchait-elle par ces

serments répétés à resserrer autour d'elle les forces vives de
la nation qui s'en détachaient de plus en plus.

La royauté en France n'était,en effet,qu'une simple préémi-
nence du roi sur les seigneurs : il était le premier de ses

Pairs, primus inter pares ; et ses fidèles, ses leudes, se consi-

déraient comme des égaux, et se croyaient libres de lui im-

Poser leur volonté et au besoin de l'abandonner, lorsqu'il ne

tenait pas assez compte de leurs intérêts ou de leurs désirs.

Nous les voyons à chaque instant, sous les Mérowingiens

notamment, prescrire leurs volontés au roi, lui choisir une

épouse, lui imposer une guerre. Grégoire de Tours nous

~montre même Clothaire qui, refusant une expédition, est

maltraité par ses leudes (1).
« Ceux-ci, transportés de colère contre le roi, se précipi-

tc tent sur lui, déchirent sa tente, l'accablent d'injures, l'entraî-
(( nent par force, et veulent même le tuer s'il refuse de les
«

accompagner. »

Ces sévices de l'aristocratie contre le roi étaient si fré-

quents, que le bon roi Gontran, étant un jour à la messe,

s' adressa au peuple pour lui demander de respecter ses

jours (2).
« Je vous en supplie, hommes et femmes ici présents, dai-

gnez me conserver une fidélité inviolable, et ne me tuez
« pas comme vous venez de le faire à mes frères : qu'il me

(I) Grég.Tur. IV. 14.Tunc illi ira commoti contra regem super eum

irruunt, et scindentes tentoriumejus, ipsum quoqueconviciis exas-
perantesac vi detrahentes, interficerevoluerunt, si cum illis ire ~dífferret,

(2)Greg. Tur. VII. 8. Adjuro vos, o viri cum mulieribus qui adestis,
~t mihi fidem inviolatam servare dignemini, nec me ut nuper fratres
meos fecistis,interimatis : liceatquemihi vel tribus annis nepotes meos
qui mihi adoptivi filii facti sunt enutrire : ne forte contingat (quod
divinitas æternanon patiatur) ut cumillis parvulis, medefuncto, simul
pereatis, cum de genere nostro robustus non fuerit qui defendat.
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« soit permis encore pendant trois ans d'élever mes neveux

« qui sont mes fils adoptifs : de peur qu'il n'arrive,ce qu'à Dieu

« ne plaise,que ceux-ci étant encore enfants à ma mort, vous

« ne périssiez tous, faute de quelqu'un de ma race pour vous

« défendre. »

Si l'on rapproche de ces faits, et de tous ceux que nous

pourrions citer à la même époque, la déposition de Louis le

Débonnaire par les évêques et l'aristocratie, on comprend
l'intérêt majeur qu'avait la royauté à enchaîner à elle par des

recommandations tous les habitants de la France. On le com-

prend surtout, quand on lit le capitulaire de Kiersy, rendu

par Charles le Chauve, et dont nous avons déjà cité une

partie (I). Nous y voyons le roi permettre à ses leudes de le

(I) Karoli II, Capitula ad Francos et Aquitanos missa de Carisiaco.
10. Et sciatis quia sic adunatus est cum omnibus suis fidelibus in

omni ordine et statu ut si ille juxta humanamfragilitatem aliquid
contra tale pactum facerit, illum honeste et cum reverentia sicut senio-
rem decet, ammonemus ut ille hoc corrigat et emendet et unicuique
in suo ordine contra istum pactum incontra illum fecerit, si talis est
ut ille inde ammonere valeat ut emendet faciat : et si talis est causa
ut inde illum familiariter non debeat ammonere, ut ante suos pares
ilium in rectam rationem mittat, et ille qui debitum pactum et rectam

legem et debitam seniori reverentiam non vult exhibere et observare,
justum justitiæ judicium sustineat. Et si sustinere non voluerit, et
contumax et rebellis extiterit, et converti non potuerit, a nostra om-
nium societate et regno ab omnibus expellatur. Et si senior noster

legem unicuique debitam et a se et a suis antecessoribus nobis et nos-
tris antecessoribus perdonatam, per rectam rationem vel misericordiam

competentemunicuique in suo ordine conservare uon voluerit, ammo-
nitus a suis fidelibus, suam intentionem non voluerit emendare, scia-
tis quia sic est ille nobiscum et nos cum illo udunati, et sic sumus
omnes per illius voluntatem et consensum confirmati, episcopi atque
abbates cum laïcis, et laïci cumviris ecclesiasticis,ut nullus suum parem
dimittat, et contra suam legem et rectam rationem et justum judicium,
etiamsi voluerit, quod absit, rex noster alicui facere non possit.

", ,
13.Et mandat vobis noster senior quia si aliquis de vobis talis est cui

suus senioratus non placet, et illi simulat ut ad alium seniorem melius

quam ad illum acceptare possit, veniat ad illum, et ipse tranquillo et

pacificoanimo donat illi commeatum : tantum est ipsi et in suo regno
vel suis fidelibus aliquod damnum aut aliquam marritionem non faciat:
et quod Deus illi cupierit,et alium senioremacceptare potuerit pacifice
habeat.
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reprendre lorsqu'il leur fera tort, leur promettre l'hérédité
des bénéfices que lui ou ses ancêtres leur ont accordés, et
enfin leur donner l'autorisation d'abandonner son vasselage,

s' ils préfèrent un autre seigneur. Ces concessions furent la

ruine de la royauté germanique : et lorsque nous verrons la

monarchie française reprendre avec Louis XI la lutte sécu-
laire du trône contre l'aristocratie, ce sera sur des bases plus
solides qu'elle cherchera à s'établir, et elle visera au pouvoir

absolu de Louis XIV, qui ne rappelle en aucune façon l'auto-
rité du Mérovingien ou du Karlingien, même le plus incon-
testé.

XLVI. — Dans une pareille organisation, où tout le monde

était obligé de reconnaître un seigneur, il semble qu'il ne

Pouvait pas y avoir d'étrangers. Quiconque reconnaissait un

seigneur devenait sujet du roi au même titre que les autres

vassaux du même seigneur. Et, à part les étrangers qui ne

faisaient que traverser la France, soit qu'ils fissent le com-

merce, soit qu'ils allassent en pèlerinage à Rome, nous ne

trouvons plus que des Français.
En effet, le capitulaire de Charlemagne de 806, que nous

avons déjà cité, et qui obligeait les missi dominici à tenir

registre de tous les étrangers fixés dans leur département, de

leur résidence et de leur seigneur, ce capitulaire n'avait évi-

demment pour but que de vérifier si les étrangers remplis-
saient toutes les conditions d'ordre public imposées à ceux

qui voulaient s'établir dans le royaume, et notamment la cons-

titution d'un seigneur. En un mot, ce capitulaire ne s'occu-

pait des étrangers que pour savoir s'ils avaient cessé de

l'être.

Quant à l'opinion que le recensement ordonné par Charle-

magne aurait eu pour but la levée d'un impôt spécial sur les

étrangers, elle ne repose pas, croyons-nous, sur des bases

bien solides.

Nous savons que la population française était divisée en

deux catégories, celle qui payait l'impôt et celle qui en était

exemptée. Cette disposition, qui avait pour origine la distinc-

tion romaine entre citoyens et Lètes, était devenue une source
de

privilèges pour l'aristocratie. Evidemment les étrangers
devaient être rangés dans la caste la moins favorisée, sauf
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ceux que des circonstances particulières recommandaient

à la bienveillance du souverain : tels étaient ces Espagnols,
chassés de leur patrie par les Sarrazins, et que Charlemagne,
dans son capitulaire, dispensa expressément du cens. Les

autres se trouvaient certainement assimilés à la partie de la

population qui payait le cens : mais ce n'était pas une insti-

tution spéciale aux étrangers, la grande majorité des Français
étant soumis à la même obligation.

Un impôt spécial était-il levé sur les étrangers, à cause de

leur origine? C'est ce dont nous ne trouvons aucune preuve.
Il est au contraire à présumer, que les étrangers, après avoir

fait seigneur, se trouvaient dans la même position que les

vassaux de ce seigneur. Il y avait ainsi pour eux une sorte de

naturalisation.

Et en effet nous voyons cette admission à tous les droits

des Français accordée à tous les étrangers qui s'établirent en

France dans cette période. C'est ainsi qu'au dire de Procope,
les Bretons qui immigraient en France recevaient des terres à

titre congéable, sans que la loi s'occupât de régler leur sort:

ils n'avaient à se préoccuper que de leurs relations avec le

propriétaire de la terre qui leur était concédée, propriétaire

qui devenait leur seigneur. Il en fut de même notamment

lorsque ces mêmes Bretons quittèrent la Grande-Bretagne, au

Ve siècle, à la suite de l'invasion des Saxons.

Nous ne rappelons que pour mémoire les Espagnols à qui

Charlemagne avait donné une constitution spéciale, qu'il
sera intéressant d'étudier.

Charles le Chauve, dans son édit de Pistes, nous apprend
aussi que les comtes étaient tenus de permettre résidence aux

gens chassés par les Normands. Les comtes en effet n'auraient

pas eu intérêt à accorder cette permission à ces étrangers,

puisque le roi les dispensait de tous cens (I).

(I) Caroli II. Edict. Pistens. 864-31.De adventilis istius terræ quæ a
Northmannisdevastata est, constituimus ut. unusquisque comes.
ipsos advenas in illorum comitatus. manere permittant. Illos vero

qui propter persecutionem Northmannorum nuper de istis partibus in
illas partes confugerunt, episcorum missi cum missis reipublicæ taliter
de illis partibus in illas partes venire faciant ut non opprimantur nec
aliquis census vel quæcum que exactio~'abillis exigutur.
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Et enfin, à une époque plus récente, lorsque Rollon eut
reçu de Charles le Simple, par le traité de St Clair sur Epte,
en

911, le duché de Normandie, ce ne furent pas seulement
les Normands qui reçurent la terre, mais beaucoup d'étran-
gers furent admis avec eux au partage, sans distinction de

nationalité, et ne formèrent avec eux qu'un seul peuple (. I.
XLVII. — Nous n'avons donc à nous occuper que de la si-

tuation des étrangers voyageant en France,sans vouloir s'y fixer.

Une observation préliminaire à ce sujet nous est- néces-
saire. La France, à cette époque, ne présentait pas une unité
et une cohésion telle que le titre de Français pût distinguer
dans une province éloignée celui qui le portait de celui qui en
était privé. Quiconque se trouvait hors de sa province, dans
Une contrée où il était inconnu, était soumis aux mêmes

charges que l'étranger venu d'au delà de la frontière. Ce qui
nous le prouve, c'est l'usage où l'on était de demander une

sorte de passeport qui donnait au Français sécurité dans tout
le

royaume. C'est ce que nous trouvons dans la loi salique,
telle que nous la donne Canciani (2).

Mais quelles étaient les charges spécialement imposées
aux étrangers ? Nous l'ignorerions complètement sans quel-
ques lois éparses qui nous les font connaître.
-
Ce sont les capitulaires du Synode de Vernes, rendus en

755 par Pépin, et les évêques de France, qui sont à cet

égard les plus instructifs. Le 26me chapitre a pour but

d'exempter les pèlerins des charges imposées aux autres étran-

gers, charges qu'il énumère à cette occasion (3):

(I) Guill. de Jumièges,1. V,cap. 42. Illam terram suis fidelibusfuniculo
divisit universamque diu desertam reædificavit,atque de suis militibus

advenisquegentibus refertam restruxit.

D'Achery,moine de Fontenelle. Spicilegum t. II. Unum ex diversis
gentibuspopulum effecit.

(2)Canciani t. V. p. 382. Lex. Sal. ex Cod.Paris. Si quis liber homo

qualicubi migrare disponit et de rege habet chartas, et sehabundivit in

mallopublico, et aliquis extra ordinatione regis restare vel adsalire

præsumpserit.
(3)Capitula Synodi Vernensis, edito a Pippino rege et ab Episcopis,

anno DCCIV.
XVI. Et de peregrinis similiter constituimus, ut quando propter
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« Pour les pèlerins qui vont pour l'amour de Dieu soit

« à Rome, soit ailleurs, nous voulons que sous aucun pré-
« texte vous ne les reteniez aux ponts ou aux écluses, que
« vous ne leur fassiez injure à cause de leur bâton de voyage
« et que vous ne leviez sur eux un teloneum. Si quelqu'un
'< l'a fait, quel que soit celui qui le prouve, nous lui accor-

« dons trente sols sur les 60 d'amende, et les trente autres

« entreront dans le trésor du roi. »

C'était, on le voit, tout une fiscalité onéreuse pour les

étrangers : il y avait déjà un prélude aux fameux péages du

moyen âge, qui rendaient la circulation si difficile et les

voyages si dispendieux. Les écluses et les ponts formaient à

chaque pas une nouvelle occasion de rançonner le voyageur.
Ce sur quoi nous manquons de renseignements, c'est la

nature de ce teloneum dont il est question dans ce capitulaire.
Du Cange nous explique que c'était un impôt sur les mar-

chandises maritimes, perçu sur le rivage de la mer. Il est

peu probable cependant que Pépin ait pris soin d'en exempter

spécialement les pèlerins, qui, ne voyageant pas dans un but

commercial, ne devaient pas se charger de marchandises
dont le transport était alors très difficile. Il est bien plus
vraisemblable qu'il est question ici d'une charge personnelle,
frappant le pèlerin lui-même, et non des bagages qui devaient

toujours, à cette époque, être forts minimes.

XLVIII. — Mais là se bornaient les charges imposées aux

étrangers, et nous nous refusons à reconnaître, pour cette

époque du moins, que les étrangers aient été réduits en
servitude. Montesquieu (I) et après lui Demangeat (2), l'ont

Deum ad Romam vel alicubi vadunt, sic ordinamus ut ipsospernullam
occasionem ad pontes vel exclusas aut navigatio detineatis, nec
propter scirpa sua ipsis peregrinis calumniam faciatis, nec ullum
teloneum iis tollatis. Et si aliquis hoc fecerit, qualiscumque homo hoc
comprobaverit, nos de sexaginta solidis triginta concedimus illi, illi
triginta alii in partem Domni Regis veniant.

Du Cange. Teloneum, tributum de mercibus marinis circa littus
acceptum.

(I) Esprit des Lois, XXX.15«On sait que les étrangers qui arrivaient
en France étaient traités comme des serfs. »

(2) Histoire de la Conditiondes étrangers en France, p. 47. «Endépit
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soutenu,
en se fondant sur ce que les étrangers établis en

rance payaient le cens. Nous ne voulons pas revenir sur
Cequi a déjà été dit dans le cours de ce chapitre: aussi nous

contenterons-nous de rappeler que les étrangers devenaient

français en s'établissant en France, qu'aucune distinction de

nationalité ne pouvait par conséquent s'établir entre les

Vassaux du même seigneur, et que, s'ils payaient le cens,
c' était parce qu'ils étaient soumis aux mêmes obligations
que la plus grande partie de la population.

Nous avons déjà réfuté cet argument de Montesquieu ; mais
ce

qui nous prouve mieux encore que les étrangers con-

sevaient leur liberté, ce sont les lois barbares qui visent soit
les

étrangers qui se fixaient en France, soit ceux qui y

voyageaient.
Le titre XLVIII de la loi salique, que nous avons déjà

cité au chapitre précédent, règle les conditions de l'établisse-

ment de l'étranger dans un bourg. Si aucun des habitants ne

s' opposeà son établissement, il acquiert les mêmes droits

que ses voisins à la résidence en ce lieu; dans ce cas donc,

n'y a pas de servitude. Mais si quelqu'un s'oppose à son

etablissement ( dans l'espèce par conséquent la plus défavo-

rable à l'étranger), y a-t-il donc servitude ? Nullement.

Celui qui s'oppose à cet établissement a seulement le droit
~s faire chasser l'étranger par le comte, et de s'emparer de

Ses biens. Mais aucun droit n'est accordé sur la personne.
Ce titre que nous avons cité pour l'époque germanique,

Parce qu'il se trouve dans la plus ancienne rédaction de la
loi

salique, qui paraît remonter à une époque antérieure à

l'invasion, se retrouve dans les autres rédactions plus

récentes, notamment dans celle corrigée par Clovis.

Nous trouvons, sous Dagobert, la loi des Bavarois, qui

la sagesse de Charlemagne et de quelques autres souverains des

deuxpremières races, il est hors de doute qu'en général les étrangers

étaient réduits à la condition de colonsou serfs de la glèbe. Il est
bienévidentque lescomtesétaient dansl'usaged'exigeruncensdesétran-
gers qui arrivaientdans leurs contrées,c'est-à-dire de les traiter comme
serfs: car dans les premiers temps de notre histoire, suivant l'expres-
sion de Montesquieu,c'était la même chose d'être serf et de payer le
cens.
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fut révisée par lui, si même ce ne fut pas lui qui la
rédigea;

le titre De peregrinis transeuntibus viam, est très-curieux

au point de vue qui nous occupe (I) :
« Que personne n'ose inquiéter un étranger ni lui porter

« préjudice; les uns voyagent à cause de Dieu, les autres par
« nécessité; tous ont besoin de la paix. Si quelqu'un a eu

« l'audace de nuire à un étranger, et y a réussi, s'il l'a

« dépouillé, blessé, frappé, chargé de chaînes, vendu ou tué,
« et que cela soit prouvé, il paiera 160 sous au fisc; et à

« l'étranger, s'il est encore vivant, il paiera le double de la

« composition due pour ce fait dans sa province. Mais s'il l'a

« tué, il paiera 100 sous d'or; à défaut des parents, le fisc

« recevra, et les donnera aux pauvres en expiation du délit,
« pour nous rendre propice le Seigneur qui a dit : Vous

« n'attristerez pas l'étranger dans ses biens. »

Cette loi des Bavarois fut révisée à nouveau par Charle-

magne, et nous pouvons par conséquent en tirer des argu-
ments pour toute l'époque qui nous occupe.

Or, bien loin d'y trouver la trace de ce servage dont nous

parle Montesquieu, nous pouvons au contraire y voir l'in-

terdiction formelle de réduire l'étranger en servitude, et

même de porter la moindre atteinte à sa personne ou à ses

biens. La composition payée pour son meurtre est infini-

ment supérieure à celle payée pour le meurtre du serf, et

même des hommes libres les moins favorisés; et toute

atteinte à sa liberté est punie d'une composition double de ce

(I) Lex Bajuw. t. III. De peregrino transeuntibus viam.
I° Nemo enim ausus sit inquietare vel nocere peregrinum: quia alii

propter Deum, alii propter necessitatem discurrunt : tamen una pax
omnibus necessaria est;

2°Si aliquis tam præsumptuosusfuerit ut peregrinum nocere voluerit
et fecerit, aut despoliaverit, vel cæserit, vel plagaverit, aut ipsum liga-
verit, vel vendideritaut occiderit et exindeprobatus fuerit, centum sexa-

ginta solidos in fisco probatur exsolvere. Et peregrino si viventem
reliquit, omnia injuria quod fecit ei, vel quod talit, dupliciter com-

ponat, sicut solet unum de infra provincia comporere;
5° Si autem eum occiderit, centum solidos auro adpretiatos cogatur

exsolvere.Si parentes desuntfiscus adquirat, et pro delicto pauperibus
hoc tribuat, ut possitis propitium Dominum habere qui dixit : Pere-

grinum et advenam non contristabis de rebus suis.
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qu'elle serait, dans la même province, pour le même délit
commis contre un indigène.

Nous pourrions encore citer avec M. Demangeat le texte

suivant de la loi Gombette, si cette loi, beaucoup plus an-
cienne du reste, puisqu'elle est contemporaine de l'invasion,
mais qui se perpétua jusque sous Louis le Débonnaire au

moins, comme nous le prouve la lettre d'Agobard à ce prince,
n'avait été remarquable par sa douceur (1).

« Tout étranger qui viendra dans notre pays, avec [dessein
« d'y fonder son habitation, pourra le faire où bon lui sem-
« blera et avec qui bon lui semblera; et qu'aucun ne s'ima-

« gine avoir le droit de faire un esclave de cet étranger
v ou même n'ose nous demander de le déclarer son es-

dave. »
En présence de ces textes formels, il semble qu'il soit in-

discutable que les étrangers jouissaient d'une très grande

liberté en France. M. Demangeat en tire des conclusions

diamétralement contraires. « Il faut que l'habitude de mal-

« traiter les étrangers , de les regarder en quelque sorte
H

comme la proie légitime du premier occupant, ait été bien

enracinée chez les conquérants barbares; car nous voyons
(( sans cesse nos rois , dans leurs capitulaires ou lois géné-
w

raies, et dans les lois particulières qu'ils rédigeaient pour
« tel ou tel peuple soumis à leur empire, recommander l'hos-
(f

pitalité, s'efforcer de la faire considérer comme un devoir

sacré, prescrit par les livres saints, punir de peines sévères
(Cles crimes contre les étrangers, et finalement prendre sous

« leur protection spéciale ces malheureuses victimes d'an-

« ciens préjugés et de mœurs inhumaines (2). »

Il nous est difficile d'admettre que la législation d'une

époque puisse être considérée comme le contrepied des

mœurs de cette même époque. De ce qu'une loi est portée

dans un sens. il serait possible de conclure que le contraire
etait la coutume ! Quant à nous, tout en reconnaissant que

(1) Loi Gombette, addit. secund. § 5.
(2) Histoire de la condition des étrangers en France, page 39.

Demangeat a déjà soutenu le même système pour l'époque germa-
nique, p. 26.
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le législateur a bien pu punir plus sévèrement les crimes les

plus fréquents, nous ne pouvons voir l'état habituel des

étrangers dans cette servitude interdite par la loi. Et quelque
nombreuses qu'aient pu être les atteintes portées à la liberté

des étrangers, nous ne pourrons admettre avec Montesquieu
et M. Demangeat que le servage fût pour eux de droit com-

mun.

Ce même texte de la loi des Bavarois nous démontre que
les étrangers avaient droit à une composition ou amende

pour les crimes et délits dont ils étaient victimes, et que s'ils

étaient tués, leurs parents recevaient cette composition. Nous

avons déjà fait cette observation pour l'époque germanique
et elle est très importante, car nous verrons au XVIIe siècle

Bacquet refuser à l'étranger l'action civile, sous prétexte

qu'elle ne leur avait jamais été accordée en France.

XLIX. — Nous avons vu la condition des étrangers qui
se fixaient dans le comté d'un seigneur. Nous venons de voir

celle des étrangers voyageant en France. Il nous reste encore

à étudier la condition de certains étrangers à qui la monar-

chie donnait, pour une cause ou pour une autre, une indé-

pendance beaucoup plus grande.
Nous trouvons notamment pour certains Espagnols réfu-

giés en France à la suite de guerres avec les Sarrazins, des

lettres de Charlemagne et de Louis le Débonnaire qui sont

de véritables chartes d'affranchissement, analogues à celles

que Louis le Gros octroiera plus tard aux communes.

Ces concessions furent-elles fréquentes ou rares ? Nous

l'ignorons. Cependant il est permis de supposer que Charles

le Chauve accorda à peu près les mêmes privilèges aux gens
chassés par les Normands, que, dans son édit de Pistes, il

place sous la protection des missi, des évêques et du roi, et

qu'il exempte de tout cens.

Quoi qu'il en soit, nous n'avons d'explicite à ce sujet que
les capitulaires réglant la condition des Espagnols réfugiés
en France sous Charlemagne. Ils suffiront pour nous faire

comprendre ce qu'étaient ces. constitutions accordées par
nos rois.

Le capitulaire le plus intéressant est celui de 816, qui
contient la législation spéciale de ces Espagnols. Il est pro-
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bablement calqué sur un capitulaire de Charlemagne, capi-

tulaire qui serait perdu : car il n'est pas probable que Char-

lemagne, si fécond en ordonnances, ait laissé ces Espagnols
s'établir en France sans régler leur situation. Cependant ce

Premier capitulaire nous est inconnu, nous ne possédons
que ceux de 812, 815 et 816, dont le second n'est que la

confirmation, par Louis le Débonnaire, des privilèges accor-
dés par Charlemagne.

Le capitulaire de 812 ne règle qu'un point intéressant
pour nous. Il nous apprend que les réfugiés espagnols
n avaient pas la propriété des terres qui leur étaient concé-

dées, ils n'avaient que le domaine congéable, et le roi pou-
vait les expulser à la moindre infidélité (1).

Le capitulaire de 816 contient toute la législation de ces

mêmes Espagnols (2).

(1)Baluze, p. 499. Præceptum pro Hispanis qui in regnum Karoli M

c°nfugerunt, an. 812.
Propterea has litteras fieri præcipimus atque demandamus, ut neque

vos neque juniores vestri memoratos Hispanos nostros qui ad nostram
fiduciamde Hispania venientes, per nostram datam licentiam eremia
locasibi ad laboricandum propriserunt et laboratos habere videntur,
nullum censum superponere præsumatis, neque ad proprium facere
permittatis.

(2)Baluze, p. 550. Capit. LudoviciPii, an. 816.
1.Eo videlicetmodo, ut sicutcæteriliberi homines cum comite suoin

exercitum pergant, et in marcha nostra juxta rationabilem ejusdem
Comitisordinationem atque admonitionem explorationes atque excu-
bias quod usitato vocabulo Wactas dicunt, facere non negligant, et
missis nostris aut filii nostri quos pro rerum opportunitate illas in
partes miserimus aut legatis qui de partibus Hispaniæ ad nos trans-
missi fuerint paratos faciant et ad subvectionemeorumveredos donent.
Aliusvero census ab eis neque a Comite neque a junioribus et minis-
teribus ejus exigatur.

2. Nisivero pro majoribus causis, sicut sunt homicidioraptus, incen-
dia, depredationes,membrorum amputationes, furta, latrocinia, aliena-
rum rerum invasiones,et undecumque a vicino suo aut criminaliter
aut civiliter fuerit accusatus, et ad placitum venire jussus, ad comitis
sui mallum omnimodis venire non recusent. Cæteras vero minores
causas more suo, sicut hactenus fecisse noscuntur, inter se mutuo
definire nonprohibentur,

3. Et si quisquam eorum in partem quem ille ad habitandum sibi

occupaverat,alios homines undecumque venientes adtraxerit et secum
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- « Comme tous les hommes libres, qu'ils aillent à l'armée

« avec leur comte, et sur les frontières, d'après l'ordre et

« l'avertissement de ce comte, qu'ils fassent les reconnais-

« sances et les veilles appelées vulgairement wactæ (Ducange
« nous dit wardæ). Qu'ils fournissent à nos missi, à ceux

« de notre fils, que nous aurons jugé à propos d'envoyer
« dans ces régions, et aux lieutenants que nous envoyons en

« Espagne les moyens de transport et les chevaux de la

« poste. Qu'aucun autre cens ne soit exigé d'eux, ni par le

« comte, ni par ses vassaux, ni par ses serviteurs.
« Pour les affaires importantes, telles que homicides, rapts,

« incendies, déprédations, vols, brigandages, invasions des

« propriétés étrangères, toutes les fois qu'ils auront été accu-

« sés au criminel ou au civil par leurs voisins, et qu'ils

in portione sua quam adprisionem vocant habitare fecerit, utatur
illorum servitio absque alicujus contradictione vel impedimento et
liceat eos distringere ad justitias faciendas quales ipsi inter se definire

possunt. Cætera vero justicia, id est criminales actiones ad examen
comitis reserventur.

4. Et si aliquis ex his hominibus qui ab eorum aliquo adtractus
est, et in sua portione conlocatus, locum reliquerit, locus tamen qui
relictus est, a domino illius qui eum prius tenebat non recedat.

5. Quod si illi propter lenitatem et mansuetudinem Comitis sui
eidem Comiti honoris et obsequii gratia quippiam de rebus suis exhi-

buerint, non hoc eis pro tributo vel censu aliquo computetur, aut
comes ille vel successores ejus hoc in consuetudinem praesumant,
neque eos sibi vel hominibus suis aut mansionaticos parare, aut vere-
dos dare, aut ullum censum vel tributum aut obsequium praeter id

quod jam superius comprehensum est præstare rogat. Sed liceat tam
istis Hispanis qui præsenti tempore in prædictis locis resident quam
his qui adhuc ad nostram fidem de iniquorum potestate fugiendo con-
fugerint et in desertis atque incultis locis per nostram, vel comitis
nostri, licentiam concedentis ædificiaconfecerint et agros incoluerint,
juxta supradictum modum sub nostra defensione atque protectione in
libertate residereet nobisea quæsuperius diximus, tam cumComiti suo

quam cum Missis ejus pro temporum opportunitate alacriter atque
fideliter exhibere.

6. Noverint tamen eidem Hispani sibi licentiam a nobis esse conces-
sam ut se in vassaticum Comitibus nostris more solito commendent.
Et si beneficium aliquod quisquam eorum ab eo cui se commenda-
verit, fuerit consecutus, sciat se de illo tale obsequium Seniori suo
exhiberedebere,quam nostrates hominesde simili beneficioSenioribus
suis exhibere solent. t
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f(
auront été assignés au plaid du comte, qu'ils ne refusent

* Pas de se présenter à son mail. Quant aux plus petites-

affaires, ils pourront les terminer entre eux d'après leur
* coutume comme ils l'ont fait jusqu'à présent.

« Si quelqu'un d'entre eux, dans le lieu où lui est accordée

« l'habitation, amène des hommes, quelle que soit leur ori-

gine, et les fait habiter avec lui dans ce qu'ils appellent
leur prise de possession (adprisio), il profitera de leur

*
service sans empêchement ou contradiction de personne, et

l!
Pourra les remettre à la justice qui termine leurs propres

4
différends, mais les autres jugements, c'est-à-dire les juge-

« ments criminels, sont réservés à la juridiction du comte. Et
« si cet homme, qu'ils ont placé sur une de leurs terres,
t(

l'abandonne, la terre reviendra à son ancien maître. -
ccEt si, à cause de la bonté et de la douceur du comte, ils

lui offrent des présents, à titre d'honneur et de déférence,
wce ne doit pas être considéré comme cens ou tribut, le
*

comte et ses successeurs ne doivent pas le transformer en

usage, et ils ne doivent les forcer à donner soit à eux-mêmes,
wsoit à leurs vassaux, ni droit d'hoste (mansionaticos), ni

chevaux de poste (veredos), ni cens, ni tribut, ni hommage
au delà de ce qui est fixé plus haut. Cependant, tant aux

«
Espagnols établis dans ces lieux qu'à ceux qui, fuyant

* la domination des méchants, sont venus, avec notre per-
*

mission ou celle du comte, s'établir sous notre puissance
dans des lieux déserts et incultes et y ont construit des

maisons et cultivé des terres, il est permis de vivre en

liberté de la manière que nous venons d'indiquer, sous
4 notre défense et notre protection, à charge de fournir exacte-
4 ment et fidèlement au comte et à ses missi ce que nous

avons fixé plus haut :
« Que ces Espagnols sachent cependant que nous leur

*
permettons de se recommander en vasselage à nos comtes

4 selon l'usage accoutumé. Et si l'un d'eux a reçu de celui à

* qui il s'est recommandé quelque bénéfice, qu'il sache qu'il
est obligé d'en rendre à son seigneur tels hommages que

* les Français rendent à leur propre seigneur pour semblable

bénéfice. »

Nous nous abstiendrons de commenter ces capitulaires,
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qui sont assez clairs par eux-mêmes. Nous nous contenterons

d'y faire remarquer la confirmation expresse de presq ue toutes

les théories contenues dans ce chapitre.
Ainsi nous voyons que la législation n'était personnelle,

qu'autant qu'une concession royale avait été faite à ce sujet.

Ces Espagnols, en effet, ont reçu une concession partielle de

l'usage de leurs coutumes. Ils peuvent régler comme ils l'en-

tendent les affaires peu importantes, non les autres.

Nous y voyons surtout la confirmation de notre théorie sur

l'obligation de faire seigneur. Par privilège spécial, ces Espa-

gnols se trouvaient sous la protection unique du roi, et

n'avaient d'autre seigneur que lui. Mais ils pouvaient eux-

mêmes devenir seigneurs à leur tour en concédant des terres,

et alors ils imposaient à leurs vassaux leur législation propre.
Nous voyons aussi qu'ils peuvent abandonner la seigneurie
du roi pour se recommander à un comte et en recevoir béné-

fice; et alors, nous dit le capitulaire, ils sont soumis aux

mêmes charges que les hommes du même seigneur.
L. — Nous en avons fini avec la condition des étrangers sous

les deux premières races. Il ne nous reste plus qu'à voir ce

que cette époque légua à la suivante. Nous trouvons en effet,

outre le nom d'aubain, qui apparaît pour la première fois sous

Louis le Débonnaire, deux institutions qui primitivement

s'appliquaient aussi bien aux Français qu'aux étrangers, et

qui ensuite devinrent des incapacités spéciales aux étrangers;
nous voulons parler de la caution judicatum solvi et de l'in-

capacité de tester.

Ces deux faits sont fort importants. Nous allons les étudier.

Quant au nom d'aubain, quelle que soit son origine, il est un

point certain, c'est qu'il se substitua à tous ceux ayant eu

cours jusqu'alors, tels que Wargangi, Ad venæ, Peregrini, etc.

Quant à son étymologie, elle nous importe peu, et n'était la

discussion qui a lieu à ce sujet, nous passerions sous silence

les diverses origines proposées.

L'étymologie la plus habituellement donnée est celle qui
fait venir aubain de alibi natus : elle nous est indiquée
notamment par Pothier. Il est difficile d'y voir, avec

M. Demangeat, un jeu de mot ridicule, lorsque cette étymo-

logie a pour elle une pareille autorité.
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M.
Demangeat a pris dans le glossaire de Laurière l'éty-

mologie suivante : Chez les peuples anciens, on donnait

volontiers aux étrangers le nom du peuple étranger dont les

membres voyageaient en plus grand nombre. Il en cite de

nombreux exemples; chez les Juifs notamment tous les étran-

gers étaient appelés Grecs; nous trouvons en effet plusieurs
fois dans l'Ecriture sainte ce nom appliqué à des étrangers
de diverses nations. De même les Anglais appelèrent fréquem-
ment tous les autres peuples « Galli », comme nous le dit

Jacques Ware dans ses Antiquitates Hybernicæ. Ce serait

Par application de ce principe, qu'en France, on aurait appelé

Albani, c'est-à-dire Ecossais, tous les étrangers, parce que
les Scots formaient la plus grande partie des étrangers habi-

tant la France.
Une autre étymologie peut aussi être présentée. Nous

avons vu que Charlemagne obligeait ses Missi à tenir registre
de tous les étrangers qui se fixaient en France. Ces étrangers
avaient pris le nom d'Albani, de l'album sur lequel on inscri-

vait leur nom, leur résidence et leur seigneur. Ce qui ten-

drait à accréditer cette opinion, c'est que de ce mot Albani, on
a tiré le verbe albanare, que du Cange explique ainsi : « In

Albanorum ordinem cogere, Placer dans la catégorie des

Aubains. » Nous voyons en outre dans le curieux extrait du

registre de la chambre des comptes, que nous a conservé

Bacquet (1), que le droit d'aubaine fut d'abord établi en

France, et que c'était par mesure de recensement que l'on

exigeait d'eux les douze deniers de chevage.
Mais l'étymologie la plus probable, bien qu'en fait d'éty-

mologie on puisse dire que toutes sont bonnes et aucune

Vraie, est celle qui nous est proposée par Wachter.
«

Albanagium, pécule de l'étranger. Le commencement du

mot vient d'Abani, Albani d'Alambanni, Alambanni,

d'Alamanni, c'est-à-dire étrangers nés ailleurs, venus de
w tous côtés, somme je l'ai prouvé plus haut. Le peuple les
<c

appelait en Grèce Alambanni, par épenthèse de la

lettre B, ainsi que nous le voyons dans les fragments

(1)Bacquet. Traité du droit du domaine de la couronne de France,
contenantle droit d'aubaine,ch. IV.



— 124 —

« de Dion, où ~A).a(t/6«wotest pris souvent pour Alamanni. M

« et B sont deux lettres du même organe, elles se touchent
« sur les lèvres, et là où finit M, B commence naturellement-

« Aussi dans la prononciation, M attire facilement après lui

« la lettre B : um se change souvent en umb ; la fourmi

« que les autres Germains appellent ameis est pour les Hel-

« vètes ambeis. Dans ces mêmes fragments de Dion, les

« Alambanni sont appelés Albani par syncope, figure fré-

te quente. Le premier qui a remarqué que les Alamanni, les

« Alambanni et les Albanni étaient les mêmes hommes est

« Valésius, homme habile à éclairer les choses de l'antiquité;
« et après lui Esechiel Spanheim, dans son remarquable
« ouvrage de numismatique. Donc que l'on dise Alamanni,

« Alambanni ou Albani, on dit homme étranger et rien de

« plus (1). »

LI. — Il ne nous reste plus qu'à voir la caution judicatum
solvi et l'incapacité de tester, qui, s'appliquant d'abord à

tous, devinrent bientôt des incapacités réservées aux seuls

étrangers.
Il est bien certain pour nous que la caution judicatum

solvi fut exigée de tout temps de tous ceux qui se présen-

(1)Wachter, GlossariumTeutonicum, V. Albanagiumpeculium pere-
grini. Prior nomini pars est ab Albanis. Albani sunt ab Alambannis.
Alambanis ab Alamannis quos extraneos, alienigenos et aliunde adven-
titios significare supra demonstravi. Hos vulgus in Græcia appellavit
Alambannos per epenthesin litteræ B, quantum ex excerptis Dionis
cognoscerelicet, ubi A),(I..u.ß(I.'!JvOtsæpe ponuntur pro Alamannis.Met B
sunt litteræ ejusdem instrumenti, et confinia habent communia
in labiis, adeo ut B naturaliter incipiat ubi M desinit. Inde est quod
littera M in pronunciando facile post se trahat litteram B. Sic umcirca
mutari solet in umb. Et formica quæ cæteris Germanis ameis, apud
Helvetios nuncupatur ambeis. In eisdem excerptis Alambanni vocan-
tur Albani omnino per syncopen, figuram usitatam. Eosdem vero
homines esse Alambannos,Alamannos et Albanos vidit ante omnes vir
in antiquitatibus illustrandis acutissimus H. Valesius, in notis ad
excerpta Dionis, et post illum Esech. Spanheimius in laudatissimo

opere de Usu et Præstantia numismatum. Ergo sive Alamannum dicas,
sive Alambannum, aut Albanum, semper dicis hominem peregrinum,
postea nihil.

Voir sur les Alamanni le commentaire de Wachter, cité au chapitre
précédent.
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taient les tribunaux: français. C'était du reste une
aient devant les tribunaux

français. C'était du reste une
lnstitution d'un usage général chez les peuples barbares.

C'est ainsi que nous trouvons dans la lex Æthelredi la loi

Vivante (1) : « Que tout homme libre ait des fidéjusseurs
(<

fidèles, qui le présentent à la justice s'il est accusé. »

E
Cette institution a très certainement fonctionné en France.

He existait encore au temps de Beaumanoir, dans certaines

provinces et notamment dans le Beauvoisis, pour les Fran-

çais
plaidant en dehors du ressort de leur parlement : Nous

lisons dans la coutume de Beauvoisis, ch. 43, § 32 : « Quant
((

aucuns plède en le cors d'aucuns seigneur auquel il n'est
(cne hons ne ostes, il doit livrer pleges d'être à droit et qu'il
(t ne travaillera pas celi à qui il veut pledier en cort de cres-
ct

tienté; et li pleges doivent estre tel que li sires, en qui cort
(<li ples est, les puisse justicier. »

La meilleure preuve de l'existence de la caution judicatum
solvi en France, et de son exigibilité de tout Français, se

trouve dans les abrogations successives dont elle a été l'objet
a plusieurs reprises.

L'empereur Louis II l'abrogea de nouveau, et punit de

Peines sévères ceux qui l'exigeraient d'un homme libre (2) :
C(

Pour les hommes libres qui habitent les terres d'autrui et

qui, jusqu'à présent, étaient traînés au plaid contre la loi
((

par les officiers de l'État, et forcés de donner des gages, nous

arrêtons que leurs patrons devront les amener en justice
w

selon la loi. Et si quelqu'un, malgré notre autorité et mépri-
(<

sant la loi, a l'audace de prendre gage ou de les appréhender
(t au corps, il paiera tout ce que de droit à leurs patrons, et
(r

Pour sa folle audace il paiera en plus notre ban. » ,

(1)Lex Æthelredi regis I. Utquilibet liber fidelesfidejussoreshabeat,
~t fidejussor illum ad omne jus præsentet, si accusaretur.

h (2) Hludovic. II imper. Conventus Ticinensis a. 855. 3. De liberis

h°niinibus qui super alterius res residant, et usque nunc a ministris

reipublicæcontra legemad placita protrahebantur et ideopignerabantur
c°nstituimus ut secundum legempatroni eorum eosad placita adducant

si quis eos contra hanc nostram auctoritatem et eorum legempigno-
-

rare aut distringere Præsumpserit, patrono eorum omnia cum lege
emendetet insuper pro incauta præsumptione bannum nostrum com-
ponat. ;
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Ainsi qu'il résulte de ce texte, l'usage était d'exiger un gage
de celui qui était appelé en justice. Les rois avaient vaine-

ment essayé de l'interdire pour les hommes libres, l'usage

était plus fort. Nous verrons dans la période suivante cette

caution exigée des seuls étrangers.
LII. — Il ne nous reste plus à examiner que le système des

successions. En Germanie, nous l'avons dit, la succession

légitime était seule usitée, le testament y étant inconnu. Il en

était de même chez les Celtes. Les Romains donnaient au con-

traire la préférence à la succession testamentaire. Du mélange

de ces trois législations dut sortir peu à peu l'usage plus ou

moins général du testament. Nous voyons dans Marculfe des

formules de testament où le gouvernement de la nation n'in-

tervient pas directement comme l'exigeait l'usage germa-

nique (1) :

« Notre-Seigneur Jésus-Christ régnant éternellement, en

« telle année, sous le règne de tel roi, tel jour, moi un tel et

« mon épouse une telle, sains d'esprit et libres de volonté,
« craignant les accidents de la fragilité humaine, nous avons

« fait notre testament, écrit par tel notaire, pour qu'il vaille

« au jour légal après la reconnaissance des sceaux et la rupture
« du fil, comme l'exige la loi romaine. Tant que nous

« vivrons nous nous réservons l'usage de nos biens. »

Ce texte très curieux nous peint bien le mélange des trois

civilisations. Les Germains ne peuvent pas invoquer leurs

lois pour faire un testament : aussi invoquent-ils la loi

romaine. Mais cette loi, ils ne l'adoptent qu'en tant qu'elle ne

contrarie pas leurs usages et leurs mœurs. Les sceaux, le fil

sont religieusement employés. Le notaire, dont le ministère

en droit romain était à peu près inconnu (2), y forme un

(1) Monachi Marculfi formularum libri duo 1.II, f. XVII.

Regnante in perpetuum Domino nostro Jesu Christo, anno illo, reg-
nante illo rege, sub die ilia, ego ille, et conjuxmea illa, sana mente inte-
groque consilio, metuentescasus humanæfragilitatis, testamentumnos-
trum condidimus, quod illi notario scribendum commisimus, ut quo
mododies legitimus post transitum nostrum advenerit, recognitis sigil-
lis, inciso lino, ut Romanælegis decrevitauctoritas.

Licet de omnibus dum advivimus nostrum reservavimus usum.
(2) L'on n'en trouve guère de trace que dans la constitution de Justin

(1. 8, C. Qui test. fac. VI.22)sur les testaments des aveugles.
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élément
nouveau, nous ne pouvons dire s'il y est substantiel.

qui est certain, c'est que dans cette formule nous trou-
vons des éléments essentiellement germaniques. D'abord ce

testament est mutuel, les Germains ne comprenant guère

une donation sans réciprocité. Puis nous les voyons con-

sidérer ce testament comme une de ces sortes de donations
à cause de mort, que nous avons déjà signalées chez les Ger-

mains ; ils y introduisent une clause spéciale pour se réser-

ver l'usage de leurs biens pendant toute leur vie, clause

inutile dans le véritable testament, et qui ne trouve place que
dans la donation.

Le testament étant entré ainsi dans le domaine privé, et

Pouvant être valable quoique fait en dehors des assemblées

la nation, dont l'entrée était interdite aux étrangers, nous
ne

voyons pas pourquoi il aurait été interdit aux étrangers,
comme il l'avait été en Germanie. Les Germains ne recon-

naissaient que le testament, ou plutôt la donation à cause de

mort, faite dans l'assemblée générale de la nation. Il y avait
Par

conséquent pour l'étranger impossibilité matérielle de

tester. Il n'en était plus ainsi sous nos deux premières races.

On veut généralement trouver cependant des indices de

~te incapacité dans une loi lombarde dont nous avons déjà
cité une partie, et que nous devons étudier ; c'est la loi

CCCXC de l'édit de Rhotaris (1) :
ccTous les étrangers qui viendront de pays étrangers dans

« notre royaume et se placeront sous l'égide de notre pou-
(<

voir, vivront conformément à nos lois lombardes, s'ils

« n'ont obtenu une autre législation de notre bienveillance.

« S'ils ont des fils légitimes, ils seront leurs héritiers,
C(

comme les fils des Lombards ; et s'ils n'ont pas de fils
5

légitimes, ils n'auront pas le pouvoir sans permission

(1) Leg.Longob.I. 3 t. 15.
OmnesWarengungi qui de exteris finibus in regni nostri finibus

venerint, seque sub scuto potestatis nostræ subdiderint, legibus nostris
°ngobardorum vivere debeant, nisi legem aliam a pietate nostra

meruerint.
Si legitimos filios habuerint, heredes eorum sicut et filii

Longobardorumexistant: et si filios non habuerint legitimos, non sit

illis potestas absque jussione regis res suas thingare, aut per quod-
libetingenium aut per quemlibet titulum alienare.
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cc.royale de transmettre leurs biens ou de les aliéner par
« n'importe quel artifice et à n'importe quel titre. »

Nous voyons bien là une interdiction de tester. Mais selon

nous il serait dangereux d'en tirer une conclusion générale.
Plusieurs motifs infirment l'autorité de ce texte.

Nous pourrions remarquer d'abord que la loi lombarde ne

s'est jamais appliquée sur le territoire français, et d'autre part
nous ne trouvons aucune disposition semblable dans les autres

lois barbares de la même époque.
Nous ajouterons que nous nous trouvons probablement en

face d'une institution spéciale. Qu'entend la loi par ie scutum

royal? Si elle voulait simplement dire que ces étrangers
se

sont soumis à la domination royale, en s'établissant dans le

royaume, elle aurait pu parler de la lance, de l'épée, du

sceptre, du joug royal, non du bouclier qui a toujours été

l'emblême non du pouvoir, mais de la protection.
Nous avons vu en effet que c'était une idée profondément

germanique de soumettre les étrangers à la protection royale.
Les étrangers étaient Lides du roi ou de la nation. Les Leges
Inæ donnent au roi une partie du wergeld de l'étranger, c'est-à-

dire, avec le droit de recevoir l'amende, l'obligation d'en

poursuivre le paiement. La lex Bajuvariorum, rédigée par

Dagobert, donne aussi au fisc le droit au wergeld, à défaut de

parents.
Cette loi lombarde ne serait, suivant nous, que le dévelop-

pement de cette idée : elle réglementerait la situation de cer-

tains étrangers qui se seraient placés plus spécialement sous

la protection royale par un contrat de recommandation d'un

genre particulier. Ce qui nous confirme dans cette opinion,
c'est la place qu'occupe notre loi dans l'édit deRhotaris.

On sait que les lois barbares ne sont le plus souvent que
des lois pénales, réglant le châtiment de chaque crime. La loi

lombarde n'est pas autre chose : la loi qui précède celle que
nous étudions, parle de l'homicide par imprudence d'un

homme libre : l'antépénultième confie le mundium des jeunes
filles au roi, à défaut d'autres parents. Nous pourrions exa-

miner les autres lois, nous n'y retrouverions que la répétition
de ces deux idées, mundium et wergeld, qui ont bien des points

communs, puisque l'une et l'autre visent à la sécurité de l'in-
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u

dividu. Est-il vraisemblable que la loi lombarde après avoir

consacré ses 389 premières lois à la solution de ces questions
consacre sa 390meet dernière loi à un sujet absolument diffé-

rent. Nous devons donc reconnaître que cette loi a pour but

d'assurer aux étrangers qui se sont placés sous le mundium

royal la même condition qu'aux Lombards. En retour, le roi
se réserve la succession de ces mêmes étrangers, pour le cas
Où ils n'auraient pas d'enfants légitimes.

Nos conclusions sur ce texte sont donc qu'il est difficile de

appuyer sur lui pour refuser aux étrangers, d'une manièré

absolue, le droit de tester : en premier lieu, parce qu'il ne
s est jamais appliqué en France : en second lieu, parce qu'il
a probablement trait à une situation spéciale qui nous est à

Peu près inconnue : en troisième lieu, parce qu'il est abso-

lument isolé, et que nous ne trouvons aucun texte qui le

corrobore.

Nous ne pouvons pas cependant nier avec certitude l'incapa-
cité de tester que l'on attribue pour cette époque aux étrangers.

Certains auteurs veulent voir l'origine de cette incapacité
dans le fameux capitulaire connu sous le nom de testament
de

Charlemagne. L'empereur, faisant le partage de l'empire
entre ses héritiers, décidait que les suj ets de l'un quelconque
des trois royaumes pouvaient

succéder dans un des deux au-

tres. Nous ferons, sur cette doctrine, plusieurs observations.

Voici le texte de ce capitulaire qu'il faut citer dans son en-

semble (1):
« Aussi nous ordonnons qu'après notre mort les hommes

(<de chacun d'eux (des rois ses fils) reçoivent des bénéfices,
chacun dans le royaume de son seigneur et non dans les

<cautres royaumes, de peur que, s'il en était autrement, il

(1) Capitulare primum anni DCCCVI,sive Charta divisionis regni
Francorum inter Karolum, Pippinum et Ludovicum,filios KaroliMIm-
peratoris.

IX. Quapropter præcipiendumnobis videtur ut post nostrum ab hac

mortalitate dicessum, homines uniuscujusque eorum accipiant bene-
ficiaunusquisque in regnoDomini sui, et non in alteris, ne forte per
hoc, si aliter fuerit, scandalum aliquodacciderepossit. Hereditatemau-
tem suam habeat, unusquisque illorum absque contradictione, in quo-
cumqueregno hoc eum legitime habere contigerit.
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« n'en survint quelque scandale. Mais que chacun recueille

« les hérédités sans difficultés, dans quelque royaume
« qu'elles lui soient ouvertes légitimement. »

Remarquons en premier lieu qu'il n'est nullement question
ici de la capacité de transmettre, mais uniquement de celle

de succéder.

A ce dernier point de vue, nous croyons que l'argument a

contrario que l'on voudrait tirer de la fin de ce texte porte-
rait à faux, Charlemagne ne veut pas reconnaître aux sujets
des nouveaux royaumes un droit de succession qui aurait été

refusé aux autres étrangers. Il veut seulement restreindre

l'incapacité de recueillir aux seuls bénéfices : cela est d'au-

tant plus évident que le motif qu'il donne ne s'applique

qu'aux bénéfices, et ne peut justifier, au point de vue des

successions ordinaires, aucune différence entre les indigènes
et les étrangers. Charlemagne ne veut pas qu'un homme se

trouve placé entre la foi qu'il doit à son roi, et celle qu'il
doit à son suzerain : mais les successions ordinaires n'im-

posent aucun devoir.

L'opposition entre les deux phrases du capitulaire, et leur

corrélation est d'autant plus évidente, que, si l'on rejetait notre

interprétation, l'on se verrait dans la nécessité de reconnaître

que les deux dispositions sont absolument étrangères l'une à

l'autre : la première traitant d'une question d'organisation po-

litique, la seconde d'une question de capacité successorale. Or

Charlemagne, qui avait l'habitude de diviser ses capitulaires
en chapitres nombreux, parfaitement distincts, n'aurait jamais
réuni ainsi deux dispositions aussi dissemblables,

On pourrait du reste se demander quelle aurait été l'uti-

lité de cette incapacité.

Empêcher les richesses de sortir du royaume : soit, mais

observons d'une part que cette raison n'a trait qu'aux étran-

gers résidant à l'étranger et n'ayant pas fait seigneur en France :

d'autre part, les seules richesses pouvant sortir du royaume
sont les meubles, considérés à cette époque comme de peu de

valeur. Ces deux considérations annihilent la portée de ce motif.

Dira-t-on que c'est une mesure prise dans l'intérêt du

seigneur qui hérite à défaut d'héritier capable. Ce motif n'est

pas meilleur.
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Ce sera un bien grand hasard que le de cujus n'ait qu'un
seul parent au degré successible, et qu'il se trouve préci-

sément étranger. Ce cas ne se présentera guère que si le de

cujus est lui-même étranger. Or si le de cujus et son héri-

tier
sont tous les deux étrangers, il faut bien reconnaître que

leplus souvent ils seront père et fils, c'est-à-dire capables de
se

succéder, car toutes nos législations sur le droit d'aubaine,
y compris la loi lombarde que nous avons étudiée précédem-
ment permettent dans tous les cas au fils de succéder à son
Père.

seigneur serait donc bien peu intéressé.

Disons même plus: si l'étranger était incapable de trans-

mettre, et devait nécessairement avoir pour héritier son

Seigneur, ce dernier avait tout intérêt à ce que l'héritage qui
devait lui revenir fut le plus considérable possible. Il n'avait

aucune raison pour l'empêcher de recueillir toute espèce de

dons, legs ou héritages, sur lesquels il acquérait ainsi des

espérances, alors qu'un autre héritier les eût recueillies, à

défaut de l'étranger, sans aucun avantage pour le seigneur.



CHAPITRE V

De la Féodalité.

LIII.- « Un état monarchique, nous dit Montesquieu (i>
« doit être d'une grandeur médiocre. S'il était petit, il se for-

« merait en république. S'il était fort étendu, les principaux
« de l'Etat, grands par eux-mêmes, n'étant point sous les yeux
« du prince, ayant leur cour hors de sa cour, assurés d'ail-

« leurs contre les exécutions promptes par les lois et par les

« mœurs, pourraient cesser d'obéir; ils ne craindraient pas
« une punition trop lente et trop éloignée.

« Ainsi Charlemagne eut-il à peine fondé son empire qu'il
« fallut le diviser; soit que les gouverneurs des provinces
« n'obéissent pas, soit que pour les faire mieux obéir, il fût
« nécessaire de partager l'empire en plusieurs royaumes. »

Montesquieu nous indique ici le principe et l'origine de la

féodalité.

L'homme est né sociable. Je ne m'arrêterai pas à combattre
Rousseàu que l'histoire de tous les peuples réfute assez élo-

(1) Esprit des Lois, I. VIII, ch. XXI.
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quemment. L'homme est né sociable, mais il faut se garder
d'en conclure qu'une société universelle soit son idéal.

La société naturelle à l'homme est une société restreinte,

fondée
sur une communauté réelle et manifeste d'intérêts.

Une société plus vaste englobe forcément dans son sein
des intérêts contradictoires, perpétuellement en lutte les uns

contre les autres, et qui forment autant d'éléments de division

qUI amènent nécessairement, dans un temps plus ou moins

~g, la décomposition et la dissolution de ce faisceau hété-

rogène et sans cohésion qu'on appelle un vaste empire.
Pour lutter contre ces éléments de division, contre ces for-

ces
séparatistes, pour réunir ces intérêts contraires, il faut un

lien
puissant, qui varie suivant la constitution de l'empire et

les circonstances qui ont présidé à sa formation et entouré

son existence, lien que nous pourrions appeler le principe

Politique de l'Etat.
Ce principe politique peut être religieux, aristocratique,

commercial, militaire, il peut puiser sa force dans tous les

faits capables d'unir les hommes pour un même but et dans

un même intérêt.
:

C'est ainsi que nous voyons la nation Phénicienne trouver

dans son activité commerciale seule sa cohésion. Et malgré la

dispersion de ses citoyens sur toutes les côtes de la Méditer-

ranée, malgré le nombre de ses comptoirs qui ne lui étaient

unis, ni par la force des armes, puisque Tyr n'ayant pas d'ar-

mée ne pouvaient tenir garnison ni par une puissante centrali-

sation administrative, puisque chaque colonie était autonome,

malgré tous ces éléments de désorganisation, nous voyons les

Phéniciens conserver une unité parfaite et entretenir entre leur

différentes colonies des rapports commerciaux, inconnus à

cette époque entre peuples étrangers.
Dans nos temps modernes l'Angleterre a adopté le même

Principe et arrive aux mêmes résultats : il y a même une

remarque intéressante à faire sur ce point, Ses colonies lui

sont fermement attachées tant qu'elles lui sont unies par l'in-

térêt commercial. Celles qui se révoltent contre elle sont, ou

bien dépourvues de tout commerce ou de toute industrie,

comme certains peuples sauvages qu'elle a essayé de sou-

mettre, ou bien menacées dans leurs intérêts commerciaux.
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C'est ce qui amena le soulèvement des Etats- Unis, et la

guerre d'indépendance. Il ne faut pas oublier que ce furent

les nouveaux impôts dont la métropole frappa les Etats-Unis

de 1764 à 1767, impôts sur le timbre, le thé, le verre, le pa-

pier, le sucre, etc. qui amenèrent le soulèvement. Les pre'
miers désordres qui eurent lieu à Boston, en 1763, eurent un

caractère uniquement commercial.

r Nous n'avons pas l'intention d'examiner tous Les principes

politiques qui ont fondé les grands Etats du monde, entier.

Pour nous renfermer en France, je rappellerai seulement

que, sous les Celtes, la propriété foncière était le fondement

de la société.

L'empire romain, selon son invariable politique, ne modi-

fia pas la constitution de là Gaule après l'avoir conquise.

Mais lorsque les Barbares eurent remplacé au pouvoir

l'empire qui se mourait, nous assistons à une période de

guerres et de luttes qui., depuis Clovis jusqu'à Charlemagne,
étendirent peu à peu nos frontières de l'Espagne à la Baltique.

La propriété foncière qui avait été de tout temps en France

le fondement de la société, n'avait pas perdu son importance
sociale pendant cette période. Mais les rois, qui avaient

besoin pour leurs guerres d'une nation militaire, avaient su

habilement modifier le caractère de la propriété territoriale.

La terre avait été la récompense du soldat, le service mili-

taire ne tarda pas à être la condition de sa possession.
En un mot le principe politique de la nation française

devint militaire.

: Or, la conséquence forcée du principe militaire est la dé-

composition rapide de la société : et cela pour deux causes

principales :
Les chefs militaires, tiers de leur puissance, et connaissant

leurs forces, repoussent toute autorité de l'empereur.
Les conquêtes faisant entrer par force dans la nation des

peuples de moeurs et d'intérêts contraires, augmentent les

éléments de division.
Voilà pourquoi tous les grands empires militaires ont dis-

paru; voilà pourquoi ils se sont abîmés d'autant plus rapi-
dement que leurs succès avaient été plus prompts et plus
rapides.



— 135 -

Et si l'empire romain fait exception, c'est parce que ses

conquêtes respectaient l'individualité des peuples soumis,
qUI n'avaient qu'à se féliciter de la domination romaine.

C'est à ces causes que nous devons attribuer la chute de

l'empire de Charlemagne. Lui-même ne se faisait pas illu-

sion; il comprenait très bien que lorsque sa main puissante
abandonnerait l'empire, ses descendants ne seraient pas de

force à maintenir l'unité qu'il avait si péniblement cons-

tituée. Peut-être même ce grand génie, sur son lit de mort,
prévit-il la désorganisation complète qui devait suivre la

chute de l'empire; peut-être alors pleura-t-il plus sur ses vic-

toires qu'il ne l'avait jamais fait sur sa défaite de Ronce-

vaux.

LlV. — La propriété militaire, qui prévalut alors contre
la

royauté, fut naturellement la base de la société nouvelle

qui s'édifia sur les ruines de l'empire. Elle fut le fonde-

ment de la féodalité qui a par conséquent des origines au-

trement anciennes que celles que beaucoup lui assignent. Le

fameux capitulaire de Kiersy, bien loin d'être la source
de la féodalité, ne fut que la conséquence de la lutte des

Principes féodaux contre la monarchie, et le gage de leur

victoire.

Ce capitulaire reconnut l'hérédité des bénéfices, des fiefs

dira-t-on plus tard ; mais les bénéfices ont de tout temps
existé sous notre monarchie. Nous voyons même dans les for-

mules de Marculfe (1), que quelquefois ces bénéfices étaient

héréditaires. Et, du reste, comme nous le fait sagement re-

marquer Montesquieu (2), il faut bien que les bénéfices aient
eté aliénés à perpétuité, pour que , sous Charles Martel, la

royauté ne pût plus en trouver pour ses serviteurs.

Mais tant que les bénéfices ne furent pas héréditaires, ils
ne purent pas constituer une force entre les mains de leurs

Possesseurs. Aussi, bien que les principes féodaux fussent

bien antérieurs au capitulaire de Kiersy, ne fut-ce qu'en
877 que commença à s'organiser la féodalité.

(0 Marculfi monachi formularum libri duo, 1. I, for. XIV,XXIV,
XXXIV.

(2) Esprit des lois, XXXI,VII.
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Le roi était dans l'origine le propriétaire de tous les béné-

fices. Il ne faut pas en conclure que les rois barbares se fus'

sent emparés de la presque totalité des terres. Car, si, a

l'époque où nous sommes parvenus, presque toute la Franee

était inféodée, il faut nous souvenir que presque toutes les

inféodations n'avaient pas lieu par concession du domaine

utile au vassal par le propriétaire. L'opération inverse était

très usitée. Beaucoup de petits propriétaires, pour s'assurer

un protecteur, ou pour obtenir le rang d'austrution du roi,

cédaient, soit au roi, soit à un seigneur, la domaine direct de

leurs proprietés, en s'en réservant le domaine utile; ils don-

naient leur aleu et le reprenaient en fief : c'est ce qu'on appe-
lait les fiefs de reprise. Montesquieu consacre à cet usage,

qui n'était du reste que la suite des recommandations que
nous avons vu usitées dans les Gaules même avant Jules

César, un beau chapitre de son Esprit des lois, que nous ne

transcri vons pas ici, à cause de sa longueur (1).
A l'époque qui nous occupe, sous les descendants de Char-

les-le-Chauve, qui mourut peu après le capitulaire de Kiersy,

appelé traité et qui mériterait bien mieux le nom d'abdica-

tion, le roi ne conserva de son domaine direct qu'une sorte

de prééminence honorifique, sans aucun des droits réels du

suzerain sur ses vassaux. Alors fut appliqué à la lettre le prin-

cipe de Beaumanoir (2) : « Cascuns barons est suzerain dans
« sa baronnie. »

Chaque grand feudataire qui ne relevait que du roi se con-

sidérait comme propriétaire absolu de sa baronnie. Voilà le

principe de la propriété territoriale. Il nous faut voir comment

il s'associa au principe militaire.

LV. - Le baron, maître absolu de sa baronnie, ne pouvait
pas songer à l'exploiter comme le ferait aujourd'hui un grand

propriétaire.
Il n'existait ni hiérarchie, ni force publique, ni aucun des

éléments qui constituent une société, et qui en assurent la

paix et la prospérité. Il devait évidemment et avant tout cons-
tituer cette société, établir une hiérarchie nécesssaire, et pour-

(1) Esprit des lois, I. XXXI,ch. VIII.

(2) Beaumanoir, Cout. de Beauvoisis, t. II, p. 57, n° 27.
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voir dans une certaine mesure à la tranquillité publique, ou
tout au moins à sa propre sûreté.

Du reste, il ne nous faut pas oublier que le baron ne s'est
Pas trouvé tout à coup en face d'un terrain dépeuplé et sans

organisation; il n'était pas un colon qui doit créer à la fois
la société et sa constitution. Quelque imparfaite qu'ait pu

être la société féodale, il est probable que la plupart des

grands feudataires eussent été impuissants à la constituer à

priori.

Mais ils se trouvaient en présence de cette propriété mili-

taire dont nous venons de parler; ils ne firent que reproduire
la

Politique royale en accordant aux gens de guerre qui s'en-

gagèrent à les servir dans les combats, des bénéfices qui prirent
la dénomination de fiefs. Ceux-ci à leur tour accordèrent des

arrière-fiefs à d'autres hommes d'armes sous les mêmes con-

ditions ; et l'ensemble de ces fiefs et arrière-fiefs forma une

hiérarchie essentiellement militaire, dont toutes les institu-

tions, qu'il serai t trop long d'énumérer, avaient pour principal
but d'assurer le service du fief, c'est-à-dire l'exécution de cette

obligation au service militaire. Et comme les armes était

l'occupation la plus considérée en France, comme du reste
elles donnaient la puissance et le droit de justice, comme
elles étaient l'apanage des propriétaires fonciers, les posses-
seurs de nefs formèrent exclusivement à cette époque la

noblesse française.
LVI. — Mais il ne suffisait pas au baron d'obtenir ainsi une

troupe de gens de guerre. Il lui fallait aussi mettre en rapport
Sa

baronnie, pour en tirer le plus grand profit possible. La

faire cultiver par des esclaves n'était guère possible. D'ailleurs

l'esclavage proprement dit n'était plus dans les mœurs. Deux

modes furent employés concurremment, la tenure à cens et la

tenure servile.

La tenure à cens, ou la censive, était une terre dont le

Seigneur cédait le domaine utile à un homme libre ou

affranchi, moyennant une redevance annuelle et fixe. Cette

redevance était dans l'origine une espèce de fermage. Mais
~1

arriva, par la suite des temps, que les cens fixés en argent
devinrent presque nuls, vu la dépréciation des monnaies.
Les cens payables en nature conservèrent seuls leur impor-
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tance. Il ne faudrait donc pas croire que le cens était une

sorte d'hommage roturier : il n'était pas pour le seigneur ul1

droit honorable, mais un droit utile. C'est ce que nous

apprend d'Argou (1): « Cette grande altération des monnaies

« a trompé la plupart des auteurs qui ont écrit depuis deux

« cents ans sur la matière des censives : ils ont vu que le

« cens ordinairement n'était que d'un ou de deux sols par
« arpent plus ou moins : ce qui leur a fait croire que les

« seigneurs avaient plutôt imposé cette redevance pour une

« marque d'honneur et de supériorité que comme un revenu

« ordinaire : mais cela n'est vrai qu'à l'égard des censives

« qui ont été créées depuis que ces sortes de monnaies ont

« été réduites au point où nous les voyons aujourd'hui. »

Le censitaire avait sur la censive des droits analogues à

ceux du vassal sur son fief. On peut dire que la censive était

pour le roturier ce que le fief était pour le vassal, des

obligations pécuniaires fixes remplaçant le service militaire.

Le censitaire avait sur sa censive des droits très étendus,

notamment ceux de vendre et hypothéquer, moyennant un

droit de mutation dit de lods et ventes, analogue à celui du

vassal qui avait aussi le droit de disposer moyennant une

taxe dite de quint et requint. Encore le droit de vente sans

autorisation du suzerain fut-il longtemps refusé au vassal, le

seigneur ayant intérêt à ce qu'un homme de guerre éprouvé
fit le service du fief.

Pareil intérêt n'existait pas pour la censive, et peu impor-
tait au suzerain dont se mouvait cette censive qu'elle fût

cultivée par un individu plutôt que par un autre, pourvu

que le cens fut exactement payé. Aussi la liberté de vendre

fut-elle accordée au censitaire avant de l'être au vassal. Il

est cependant à peu près certain, qu'à l'origine cette faculté

fut aussi refusée au censitaire.

LVII. — Toute différente était la nature de la tenure ser-

vile. Les serfs, ou gens de taille et de main-morte, étaient

attachés à la terre, qu'ils ne pouvaient ni vendre, ni quitter
sans le consentement de leur seigneur. Au lieu de cens fixe

(1) Institution au droit Français par M. d'Argou, avocat au Par-

lement. 1. II. ch. iv.
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et
immuable, ils étaient obligés de payer au seigneur ce que

celui-ci leur demandait : selon l'expression reçue alors, ils

étaient taillables et corvéables à merci.

D'ailleurs leur condition ne tarda pas à s'améliorer ; ils

furent admis à traiter avec le seigneur, qui s'engageait à ne
Pas leur demander au delà d'un revenu une fois fixé.

Mais le trait distinctif.de la main-morte était que les main-

portables n'avaient aucun domaine utile sur la terre qui leur
était concédée. Ils n'en étaient que simples détenteurs pour

com pte du seigneur ; il n'y avait par conséquent aucun
droit de mutation à payer, lors du décès du mainmortable :
^ais en compensation, le bien de main-morte ne se transmet-
tait pas à ses héritiers, mais seulement à ceux qui avaient
Vécuen communauté avec le de cujus.

Nous ne parlons ici que pour mémoire du droit de chevage
Par lequel le seigneur pouvait se faire payer chaque année

Une
capitation fixe variant de 2 à 12 deniers, selon les lieux,

et du droit de formariage par lequel le seigneur pouvait

s'opposer au mariage de son serf ou même de son mainmor-

table, d'abord à peine de nullité, plus tard à peine de confis-

cation de tous biens, et dans le dernier état du droit, à peine
d'une amende fixée dans chaque coutume et qui était géné-
ralement de 5o sols.

Telle était, dans ses principaux traits la société féodale

dans laquelle nous devons chercher la place de l'étranger.

LVIII. — Le principe dominant la matière est celui de la

Souveraineté du feudataire dans son fief. Il y est maître absolu,
et

quiconque ne lui est point soumis est pour lui un étranger.
Quel lien a-t-il avec les pays qui ne sont pas soumis à. sa

Puissance? Pour lui, celui-là est étranger qui n'est pas origi-
naire de sa baronnie (1) C'est donc à tort que l'on a voulu

(1) Laurière, V° Aubain. ;

Cout. de Loudunois.ch. 2. art. 5.
Anc. Cout.de Tourainetit. 2 art. 3
Cout. de Mézière.Isle Savary. Roche Posay.Guyerche.
Cout.Baronnie de Châteauneuf, t. 2, art. 20, Beaumanoir,cout. Beau-

Voisis,ch. 45.
cout. Issoudun.
Anc. Cout. Berry.
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distinguer deux espèces d'aubains : il n'y en a qu'une ; celui-

là est aubain qui est étranger au domaine du souverain: seu-

lement les bornes du territoire du souverain s'étendront plus

tard, et lorsqu'à la place du grand feudataire nous trouverons

le roi, grand fieffeux du royaume, celui-là seulement sera

étranger qui ne sera pas originaire de la France (1).

Quelle était la condition de ces aubains ? Voilà la question

qu'il nous reste à résoudre.

Beaucoup d'auteurs, M. Demangeat notamment, disent

que les aubains étaient réduits en servitude. Telle était, du

reste, d'après eux, la condition des étrangers sous les deux

premières races et chez les Germains.

Nous croyons avoir démontré l'inexactitude de cette théorie

pour les époques précédentes. Qu'en fait la servitude fût le

plus souvent leur partage, nous ne voulons pas. le contester.

Mais en droit ces étrangers se trouvaient dans la même situa-

tion que les gens originaires du pays: ils devaient faire sei-

gneur, et leur condition variait suivant l'étatque leur seigneur
leur accordait, suivant qu'ils en recevaient un bénéfice, une

manse, ou une tenure servile.

Cette doctrine est encore la seule vraie pour l'époque qui
nous occupe. La meilleure preuve que nous pouvons en don-

ner se tire du texte clair et précis du serment que l'aubain

devait prêter entre les mains de son seigneur, serment dont

la formule nous est conservée dans le grand coutumier de

Charles VI.

« Tu me jures que d'ci en avant tu me porteras foy et
« loyauté comme à ton seigneur, et que tu te maintiendras
« comme homme de telle condition comme tu es, que tu me

« paieras mes debtes et devoirs bien et loyemment toutes fois

« que payer les debvras, ni ne pourchasseras choses, pour-
« quoi je perde l'obéissance de toi ne de tes hoirs. »

(1) A la fin de la féodalité, lorsque le roise sera emparé du droit d'au-
baine, qu'il n'appliquera plus qu'aux individus étrangers au royaume,
nous verrons paraître une secondeclassed'aubains ou forains, Français,
mais appartenant à une autre seigneurie que celle où ils résident. Far
souvenir de l'époque où ils étaient traités comme les aubains de la pre-
mière catégorie, ils furent soumis 1lcertaines charges, dites d'aubenage
ou d'avenagequenous étudierons à la fin du chapitre suivant §LXXXVIII.
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LIX. — La formule de ce serment reconnaît explicitement
que l'aubain conserve sa condition. Et cette remarque est
surtout importante pour les étrangers appartenant à la

Noblesse, qui ont toujouis été, sous le régime téodal, exempts
du

servage, lorsque ce servage était l'état ordinaire des

cubains.

Nous pourrions citer avec M. Demangeat, soit un extrait

la chambre des comptes, soit l'art. 72 de la coutume de

Vitry.

L'extrait de la chambre des comptes nous est rapporté par

Bacquet (I); il est formel pour exempter les nobles du droit

d'aubaine. Il est malheureusement trop récent pour pouvoir
être

invoqué à l'époque que nous étudions. M. Demangeat
nous dit que Bacquet le considérait comme fort ancien. Bac-

quet, faisant un livre de pratique et non un ouvrage d'histoire,

Pouvait le considérer comme tel, bien qu'il ne remontât qu'à
l'année 1561. C'est lui-même qui nous en rapporte la date.

L'art. 72 de la coutume de Vitry est ainsi conçu : « Par
(<

coutume en noblesse ne git espavité, qui est à entendre que
l(les nobles natifs et demeurant ès pays d'Allemagne, Bra.

bant, Loraine, Barrois ou ailleurs, et hors du royaume,
« succèdent à leurs parents décédés, soit qu'ils fussent
c'

demeurant audit royaume ou ailleurs, es biens délaissés par
« leur trépas audit baillage, meubles et immeubles, nobles

ou roturiers. »

Là où nous nous séparons de M. Demangeat, c'est lors-

qu'il veut voir, dans cette immunité de la noblesse, un adou-

Cissement du droit d'aubaine, alors qu'au contraire, elle n'est

que la conséquence nécessaire et forcée de l'organisation

féodale, dont elle est la contemporaine.
Au XIIIe siècle en effet, Beaumanoir enseigne la même

doctrine (2). La coutume locale de St-Genoux en Touraine

nous dit aussi : « Il y a telles terres, quand un frant hons qui
ctn'est pas gentixhons de lignage va manoir et y est résident
(( un an et jour, il devient, soit hons, soit fame, serf au sei-

gneur sous qui il vient estre résident. »

(1) Bacquet. Des droits du domaine de la couronne.
(2)Cout, Beauvoisis,ch. 45, cité par Laurière.

1



— 142
—

Le seul texte que l'on pourrait opposer à ceux que nous

venons de citer, et à tous ceux que nous allons apporter

encore, démontrant que les nobles, non seulemenent

n'étaient pas asservis, mais encore conservaient leur noblesse,

le seul texte que l'on pourrait nous opposer est cette loi de

Radelchis, prince de Bénévent, rapportée par M. Lehuérou:

« De Waregnangis nobilibus, mediocribus et rusticis homí-

« nibus, qui usque nunc in vestra terra fugiti sunt, habeatis

« eos. »
-

Personne cependant ne l'a mis en avant. Car ïl est bien

évident qu'il constituait une loi spéciale à la principauté de

Bénévent. Nous savons en effet que le royaume de Lombar-

die reconnaissait à tous les étrangers une très grande liberté,

comme le démontre la fameuse loi Omnes Warengangi que
nous avons plusieurs fois citée. D'ailleurs, les textes s'appli-

quant spécialement en France sont assez précis pour ne pas
redouter cette objection.

Nous ferons du reste, sur ce texte, les mêmes observations

que nous avons faites sur le « cujus sit » de la loi burgonde
au chapitre précédent. « Habeatis eos » peut parfaitement
s'entendre du droit du suzerain aussi bien que du droit du

maître.

LX. — Nous trouvons au moyen âge une classe nom-
breuse d'hommes qui recevaient le nom d'hospites. Il faut se

garder de les confondre, comme Perréciot, soit avec les

Lètes, soit avec les hospites de la décadence romaine.

Nous savons en effet, que les Barbares qui avaient envahi

l'empire se considéraient comme ses hôtes, à tel point que
les Bourguignons prirent à plusieurs reprises ce titre dans

leur loi (1). Mais il n'impliquait pour eux aucune condition

spéciale, ayant trait à leur capacité ou à leurs possessions.
Au moyen âge au contraire l'hotise, ainsi l'appellent les

chartes, était une tenure d'un genre spécial, telle que Perré-

ciot ne trouve pas d'expression rendant mieux cette situation

que celle-ci (2) : « Au surplus ils étaient semblables en tout

« aux vassaux, nobles ou possesseurs de fiefs. »

(1) LexBurg, tit. 55.Art.1.

(2) Perréciot. Etat civil des personnes, I, p; 443.
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# est évident que ces hospites n'étaient autres que les

Rangers
nobles; c'est

ce qui ressort de ces trois faits que
s

étrangers nobles n'étaient pas soumis au droit d'aubaine,
que les hospites étaient nobles, et enfin que ce nom d'hos-
Pites prouve leur extranéité.

Nous n'insisterons pas davantage sur ce point, et nous
nous contenterons de prouver que l'hotise était une tenure
noble et soumise aux mêmes obligations que le fief envers le

SUzerain.

l'
Ce qui distinguait principalement la tenure noble, c'était

obligation du service militaire. Tous les vassaux y étaient

.HUlS, et l'on ne trouve pas le plus souvent d'autre service
Utile

imposé au fief.

Or, nous voyons que l'hotise était assimilée à ce point de
V'lle aux fiefs. Lemire nous cite entre autres une charte

e 1j65 (1) : « Les témoins affirmèrent que les hostes de
«

l'église et ceux du comte étaient égaux d'après la loi et la
«

coutume, et ne différaient qu'en ce que les hostes de l'église«
allaient à l'armée sur la convocation de l'abbé, tandis que

• ceux du comte étaient convoqués par lui. »
Beaumanoir nous indique aussi les conditions du service

militaire de l'hoste (2): « Chascuns sires puet panre ses ostes
à son besoing pour son corps ou pour sa meson garder
dedans le fief dont ses ostises sont mouvans, et autre part

C(
non ; et se il les maine hors du fief par leur volonté pour

( son besoing, il doit à chacun à pié pour sa journée huit

deniers, et s'il est à cheval deuz sols : ne pourquant il ne

sont pas tenu à issir hors du fief se il ne veulent ; se il
(

n'est ainsint que li quens semoigne ses hommes et que il
c<

leur commant que aient leur ostes en certain lieu dedans
«(la contrée, car en ce cas ne se pueent excuser li ostes le
«(

conte ne li ostes des soujes que il ni voisent. »

(1)Cart., ann. 1165,apud Mir, tom. I, p. 705.
Citée par Perréciot :
ospites Ecclesiæhospitibuscomitis in omni lege ita pares essedixe-

runt (testes)ut nec in exercitum vadantnisi per Abbatis nuntium mo-

quando comitishospites per nuhtium ejus iverint.
(2) Beaumanoir, ch. 32, p. 169.

1
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Beaumanoir nous indique dans ce texte, que non seulement

les hostes étaient tenus au service militaire ordinaire, com-

mun à tous les vassaux, mais encore au droit d'estage ou de

garde, qui n'était généralement exigé qu'en vertu d'une sti-

pulation spéciale.
Les hostes avaient le droit de vendre ou céder leur hotise,

tout aussi bien que le vassal ; mais à défaut d'en assurer le

service par une cession régulière, l'hoste était homme de

poursuite : c'est ce que nous apprend Beaumanoir, au cha-

pitre 32, dont nous avons déjà cité un fragment.
« Un chevalier proposa contre un autre chevalier qu'il

« avait retenu en sa vile de nouvel un sien hoste, liquiex
« hostes avait manié dessous li par le reson de son hostise un
« an et un jour et s'en était partis sans che que il n'avait sa

« masure donnée, ne vendue, ne quittée ou laissée hoste de
« dans, ainsi l'avait laissiée toute gastée et toute vuide; pour-
« quoi il requérait que il fut contraint à che que il renvoyast
« son hoste couchant et levant dessous li, si comme il avait
« esté tant que il eust fet envers li de s'otise che que il devait.

« Il fut jugié que il li renvoyerait couchant et levant des-
« sous li, et que il ne le pooit receler devant que il aurait fet
« son devoir de s' otise vers son seigneur ou par quittance,
« par vente, par don ou par eschange : mes ches voyes ne
« puet li sires deffendre à son oste, puisque il est son franc
« oste sans servitude. »

Beaumanoir ne nous dit pas dans ce texte que l'hoste dut

payer à son seigneur une redevance pour la mutation de l'ho-
tise. Il n'avait du reste aucun besoin de nous le dire, car c'était

l'usage de payerla mutation au seigneursuzerainpour toutes les
tenures sauf celles de mainmorte. Lemire nous rapporte une
charte où ce droit est indiqué ; et, chose remarquable,il est assi-
milé au droit de relief acquitté pour la mutation des fiefs (1).

(1) Cart. Winnoriberg, eccles. ann. 1067.Apud Mirum, t. I, p. 513.
Citée par Perréciot :
Mortuo autem aliquo hominum vel hospitum abbatis, hæres illius

feudum vel terram suam ab abbate requiret: abbas autem usufructua-
rium unius anni, soluto censu et Jebito, pro relevatione habebit.
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10

« A la mort d'un vassal ou d'un hoste de l'abbé, son

« héritier demandera à l'abbé le fief ou la terre : l'abbé aura,
« pour le relief, les revenus d'une année, outre le paiement
« du cens. »

Ce texte assimile absolument l'hoste au vassal. Aussi ne

doit-on pas s'étonner que Lemire, dans le sommaire d'une

charte de 1128, intervenue à la suite de contestations entre

le chapitre de St-Pierre de Lille en Flandre et les hostes de

cette ville, ait appelé ces derniers vassali.

LXI. — Mais si, pour l'étranger noble, la situation de

vassal n'avait qu'une forme, il n'en était pas de même pour
celui qui ne l'était pas. La condition que lui accordait le

seigneur pouvait varier à l'infini, tout en se rapprochant plus
Ou moins des deux types principaux que nous avons signalés,
la censive et la mainmorte.

Le seigneur pouvait accorder indifféremment à l'étranger
non noble une censive ou une tenure mainmortable : il pou-
vait même lui donner un fief, ce qui lui aurait donné la

noblesse à lui et à ses héritiers. Car le fief ennoblissait le

roturier. C'est ce que nous apprend Baumanoir (1). « Si le

hons de poote maint en franc fief, il y est demené comme

gentixhons, comme de commandemens et de ajournemens,
et puet user des franchises dou fief. » Les établissements de

saint Louis, 1. 1, ch. 141ont une disposition à peu près sembla-

ble. Nous n'insistons pas sur cette faculté que le seigneur
avait d'ennoblir l'aubain, car il est bien certain qu'il réser-

vait ses fiefs pour les gens de sa baronnie, sur la fidélité

desquels il pouvait beaucoup mieux compter.
Le seigneur pouvait de même accorder une censive à l'au-

bain. M. Demangeat rejette cette hypothèse (2) : « Tout indi-
<(vidu résidant dans le territoire soumis à un de ces suzerains
c<fut obligé de se mettre au nombre de ses vassaux ou de ses

serfs : c'était une nécessité à l'époque où tout ce qui n'était

pas seigneur ou possesseur de fief était serfet où, dans chaque
<<

fief, tout, hommes et choses, était en la puissance du
*

seigneur. a

(1) Ch. 30.
(2) Dela condition des étrangers en France, p. 73,
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Nous ne pouvons nous associer à cette manière de voir

qui efface d'un trait l'institution libérale de la censive, et

qui, assimilant la mainmorte au servage, refuse de reconnaî-

tre les progrès de la liberté individuelle, accompli sous

l'influence de l'Eglise, depuis l'époque romaine.

Le censitaire n'était point la chose du seigneur. Il pouvait
vendre sa censive et échapper ainsi au pouvoir du seigneur.
11pouvait même, dans certaines coutumes, le 'désavouer (1).
En tout cas il pouvait se marier sans aucune autorisation du

seigneur.
Le mainmortable n'était pas non plus un véritable serf.

Il n'était pas la chose de son seigneur, mais la chose de la

terre. Le formariage, sur lequel on se fonde principalement

pour prétendre que sa personne était la propriété du seigneur
n'a pas les conséquences qu'on lui prête :

Ce droit de formariage avait pour fondement le droit de

suite du seigneur sur ses serfs et mainmortables, et le droit

qu'il avait d'assurer le service des mainmortes. Il n'était par

conséquent pas permis à un mainmortable d'aller s'établir sur

une mainmorte autre que la sienne. Mais quand l'épouse du

mainmortable avait l'autorisation de quitter son seigneur

primitif, le seigneur de l'époux n'avait plus le droit de s'op-

poser au mariage, ni de lever aucune amende si les époux
venaient s'établir sur sa terre, car alors ses droits ne rece-

vaient aucune diminution. C'est ce que reconnaît notamment

la coutume de Bourgogne, dont l'art. 117 dispense la main-

mortable du droit de formariage, s'il amène sa femme gésir
le premier soir dessous son seigneur et y habiter un an et un

jour.
Mais ces distinctions posées en droit, nous ne faisons

aucune difficulté pour nous rallier en fait à la théorie de

M. Demangeat. Les seigneurs pouvaient accorder à l'aubain
soit un fief soit une censive; ils préféraient cependant lui

donner une mainmorte, qui était beaucoup plus avantageuse
pour le suzerain.

Néanmoins, l'usage de faire de tous les aubains des main-
mortables ne s'introduisit qu'assez tard. Ou du moins les

(1) Cout. de Bourgogne.
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chartes et diplômes des premiers siècles de la féodalité ne

considèrent pas les aubains comme nécessairement main-

portables. Nous trouvons, au IXe siècle, un décret d'im-

munité où les aubains sont énoncés entre les hommes

libres et les colons ou serfs de la glèbe, comme pouvant par-
ticiper à la nature des deux (i) :

1

<<Qu'il n'ait pas l'audace de lever quelque cens ou quelque
(<redevance sur les hommes libres, aubains ou colons rési-

(( dant sur la susdite terre. »

Nous trouvons de même au XIe siècle une charte où les

aubains sont placés entre les hommes de poeste et les serfs (2):
« Soit aux hommes de poeste du monastère, soit aux

étrangers que l'on nomme aubains, soit aux serfs des saints
« ou des hommes, résidant dans l'enceinte. »

Ces textes ne sont que des chartes d'immunité qui pré-
voient la possibilité d'aubains qui ne seraient pas mainmor-

tables. Ils ne prouvent nullement que les seigneurs aient

fréquemment donné aux aubains des tenures autrement qu'en
Mainmorte.

Du reste, l'usage de faire des aubains des mainmortables
devint tellement habituel que, dans les textes un peu plus

récents, l'aubanité est considérée comme un cas de main-

morte.

Ainsi Philippe III le Hardi, voulant exempter les mar-

chands italiens du droit d'aubaine, rendit en 1277 une ordon-

nance où nous trouvons ces mots (3) : -

« Nous leur accordons que les biens de ceux d'entre eux

(1)Dipl. Lotharii et Lud. reg. Franc. Cité pat Du Cange, V° Aubain,
et par Demangeat: Condition des étrangers en France, p. 66.

« Necde liberis hominibus, albanisque ac colonis in supradicta terra

commentibuss aliquem censumvel redhibitionem accipere prassumat.»
(2)Anno1065.
Vel hominibus poiestatís ípsius Cænobíive1advenis quos vocant Alba-

nos, vel servis tam Sanctorum quam hominum infra procinctum com-
manentibus.

Citéepar Du Cange.V°Aubain.

(3)Ordonnances des rois de la troisième race. Eis concedimus quod
bonadecedentium sine reclamatione manus mortuæ, assignentur per-
sonnis quæ legitimam a decedentibus causam hab~cant
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« qui mourraient en France passeraient à leurs héritiers légi-
« times, sans réclamation de mainmorte. »

Son fils, Philippe IV, le Bel, en 1301, assimile de même les

aubains, les bâtards et les mainmortables (1) :

« Les collecteurs chargés par nous des affaires des main-

« mortes, des aubains et des bâtards. »

Mais il ne faut pas conclure de cet usage, quelque général

qu'il fût, que la mainmorte fut universellement appliquée
aux aubains. Nous trouvons quelques coutumes où les

aubains étaient réduits en servage. La coutume de la baronnie

de Châteauneuf contient la disposition suivante :

« Si aucun aubain, autrement appelé avenu est demeurant

« par an et jour dedans ladite Chatellenie sans faire ad veu de

«, bourgeoisie, il est acquis serf audit seigneur. »

La coutume locale de St-Genoux en Touraine a une dispo-

position semblable :
« Il y a telles terres, quant un frant hons qui n'est pas

« gentixhons de lignage va manoir et y est résident un an et

« jour, il devient soit hons soit fame, serf au seigneur
« sous qui il vient estre résident. »

-

Mais cette servitude de corps était rare en fait. Et nous ne

pouvons en voir la trace dans les Etablissements de S. Louis.

M. Demangeat nous cite notamment ce texte (2).:
« Si gentilhons a hons mesconnu en sa terre, se il servait le

« gentilhons et il morust, le gentilhons aurait la moitié de

« ses meubles : et se il muert sans hoirs et sans lignage,
« tontes ses choses seront au gentilhons. »

Mais nous ne pouvons voir dans le mot servir la trace de

la servitude personnelle. Ce mot est loin d'avoir un sens
aussi restreint : il désigne aussi le service réel : on dit que le

fief sert le fief dont il est mouvant.

Si l'on compare les obligations relativement douces impo-

(I) StatutumPhilippi Pulchri. Reg. Franc. Regest. 36, Chartophylacii
Regii, Fol. 134. Collectores per nos deputati in negotiis manuummor-
tuarum, Aubenarum et bastardorum.

(2) Etablissements de S. Louis, r, 94. Condition des Etrangers e11
France, p. 89. -



— 149 —

Sées
à l'aubain par ce texte, à l'état des serfs de corps, l'hési-

tation n'est plus possible. -
En effet, les serfs n'avaient pas tels ou tels devoirs déter.

minés envers leur seigneur: le bon plaisir de ce dernier était
leur seule loi.

« Serfs sont, nous dit la législation anglo-normande, comme
« b(<bestes en parcs, oyseaux en cage, poisson en servoir ».

Beaumanoir nous dit aussi:
« Les sers sont si saujet à lor seignor que lor sir pot penre

« quanques qu'ils ont à mort et à vie, et leur corps tenir en

prison toutes les fois qu'il lor plest, soit à tort soit à droit,

qu'il n'en est tenus à répondre fors à Dieu ». -'-

LXII.— Pour résumer cette étude sur l'époque féodale nous

dirons donc que les étrangers devaient faire aveu au seigneur
du pays où ils s'établissaient : ce dernier les classait parmi
les hommes de sa dépendance, soit parmi les vassaux, soit

Parmi les censitaires; les hommes de poeste, les mainmor-

tables, les serfs ou telles autres classes que pouvait recon-

Naître la coutume de sa seigneurie.
LXIII. — En fait et le plus souvent,ils devenaient ou serfs

-ou principalement gens de mainmorte.

Il nous faut maintenant examiner quelles étaient les prin-

cipales charges qui pesaient sur eux et d'où dériva, sous la

domination royale ce qu'on appelle proprement le droit

d aubaine.

Nous ne pouvons évidemment pas faire ici l'exposé complet
de ces charges qui variaient à l'infini, suivant les coutumes,

suivant aussi le bon plaisir du seigneur plus puissant que la

coutume, surtout dans les premiers temps de l'époque féodale,
alors que ces coutumes n'étaient pas officiellement rédigées.

Une des charges les plus généralement imposées aux

ubains consistait en redevances annuelles, tant réelles que
Personnelles. A vrai dire cela ne constituait pas pour eux une

législation spéciale, tout roturier étant tenu, à un titre ou à

l'autre, à prestation au seigneur, soit comme mainmortable,
soit comme censitaire. Mais outre la redevance due au sei-

gneur pour la tenure dont était investi l'aubain, il semble

qu'il était tenu à une capitation personnelle, portant le nom

de cavage ou chevage. -
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- Les textes nous montrant les aubains obligés de payer une

redevance pour leurs tenures sont nombreux. Il est d'ailleurs

tellement évident qu'ils ne pouvaient être exempts de pareilles

charges, que nous ne voulons pas en apporter de nombreuses

preuves. -

Nous rappellerons seulement la charte du IXe siècle, que
nous avons déjà citée, et qui exempte de redevances et de

cens les hommes libres, les aubains et les colons demeurant

sur une terre à laquelle le roi accorde une immunité (I).
Nous rappellerons encore le Statut de Philippe le Bel, en

1301, statut que nous avons aussi cité, où il est question des

« collectores deputati in negotiis manuum mortuarum, aube-

« narum et bastardorum.

Mais la capitation personnelle nous est aussi indiquée par
un grand nombre de textes, où il nous est impossible de con-

fondre la taxe dont il y est question avec le. cens exigé pour
la tenure.

Beaumanoir distingue expressément, pour les serfs, le cens

réel de la capitation personnelle, lorsqu'il nous dit qu'ils
doivent payer « lor cens et lor cavages. » Cavage, en effet,

désigne une redevance payée par tête, comme l'indique l'éty-

mologie de ce mot.

S'il fallait préciser encore mieux le sens de cavage ou che-

vage, et démontrer qu'il désignait une capitation personnelle

qui se levait aussi sur les aubains, nous pourrions encore

invoquer l'extrait du registre de la Chambre des comptes de

1561, que nous rapporte Bacquet. Cet extrait nous apprend

que les aubains payaient un chevage annuel de 12 deniers

parisis, sous peine de 7.sols 6 deniers d'amende. Il ajoute que
ce chevage variait suivant les lieux, que notamment, dans les

pays où avait cours la livre tournois, on le payait en deniers

tournois ; et qu'enfin à Soissons il n'était pas exigé.
La coutume de Vermandois, plus ancienne que cet extrait

du registre de la Chambre des comptes, avait une disposition
analogue.

M. Demangeat, nous cite une charte du XIe siècle qui
tient cette disposition : « Alienigenae id est warganei,

(I) Diplômæ Lotharii et Lud. Reg. Fra. Videsupra.
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qui manserint in banno, dabunt comiti IV denarios. »
Nous trouvons en outre dans Du Cange une charte de

Flippe-Auguste ainsi conçue: De Albanatis forinsecis con-
cedimus quod solvant Episcopo in una settimana consuetudi-
nes debitas ac si nunquam fuissent Albanati, nec de cætero

albanentur, nisi sint estagarii (I) Parisienses. De Albanatis
^ui sunt de corpore Parisiensi et de suburbiis ejusdem civi-

tatis, non potest Episcopus, nec ejus successores aliquam
exigere consuetudinem. »

Cette charte est de 1222. En 1225 il en est une autre de
Louis VIII, rapportée également par Du Cange, et extraite
du

Registres d'Anjou. ----« In præsentia nostra et Baronum, Militum et multorum

aliorum,declaratum est per judicium.apud Salmurium quod
nos habemus in terra Regalis Abbatiae Cormeraciensis rap-

tum, murtrum et quatuor denarios de singulis albanis et exer-

Citum et equitationem. »

L'existence de cette capitation personnelle, de ce chevage,
ne peut donc être contestée. Sa qualité variait suivant les

coutumes. Elle a même dû être absolument arbitraire dans
les premiers temps de la féodalité, puisque personne ne pou-
Vait imposer au seigneur l'obligation de se contenter d'une

taxe fixe et déterminée. Ce ne fut que dans la suite, lorsque
les seigneurs consentirent à abonner leurs mainmortables, et
à déterminer les tailles qu'ils auraient le droit de lever, ce

n'est qu'à ce moment là que furent introduits, dans les cou-

tumes,les chevages fixes au delà desquels le seigneur ne pou-
vait rien exiger.

LXIV. — Une autre charge imposée aux étrangers était

celle connue sous le nom de formariage. Nous ne. nous

étendrons pas sur elle car nous en avons déjà parlé.
Nous rappellerons seulement qu'elle fut établie dans l'in-

térêt du seigneur, qui aurait éprouvé un préjudice si le

mainmortable avait pu l'abandonner à la suite d'un mariage
avec une personne soumise à un autre seigneur. Aussi, nous

voyons qu'il n'y avait pas lieu à formariage lorsque le main-

mortable épousait une femme de même condition, soumise

(') Estagarii, chanoines tenus à résider pour toucher leur prébende.
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au même seigneur et habitant la même terre. Il en était de

même lorsqu'il amenait sa femme sur la terre de son sei-

gneur. Mais dans tout autre cas, le seigneur éprouvant
un

préjudice, il y avait lieu à formariage.
Dans les premiers temps de la féodalité, le mariage, con-

tracté entre serfs ou mainmortables de terres différentes,

sans le consentement des seigneurs, était radicalement nul :

c'était l'application de l'édit de Pistes. Au XIIe siècle, leur

mariage fut déclaré indissoluble par le pape Adrien VI, mais

ils encouraient une amende au profit du seigneur. Du reste.

que le seigneur ait accordé ou refusé son autorisation, il avait

toujours droit à une réparation du préjudice que lui causait

la perte de son mainmortable : cette réparation consistait en

une confiscation totale ou partielle des biens des mainmor-

tables : c'était à proprement parler le droit de formariage.
En définitive, il y avait droit de formariage et confiscation

toutes les fois où le seigneur perdait son mainmortable par

mariage. Il y avait de plus amende, lorsq ue ce mariage avait

été contracté sans l'autorisation du seigneur.
C'est ce que nous apprend l'extrait du registre de la cour

des Comptes, de 561, que Bacquet nous rap porte en son

traité des droits du domaine. Nous y voyons que les aubains

ne peuvent se marier à des personnes d'autre condition, sans

congé du roi, à peine de 60 sols parisis d'amende. S'ils ob-

tiennent l'autorisation du roi, ils n'encourent point l'amende,

mais seulement le formariage, consistant en la confiscation de

la moitié des biens, à Ribemont, à Saint-Quentin, du tiers à

Péronne et à Soissons, et ailleurs de quotités différentes, sui-

vant l'usage des lieux.

Cet extrait des registres de la Cour des Comptes contient

un droit modifié par le temps et par l'influence royale. Au

-XVIIe siècle, comme nous le verrons tout à l'heure, les rois

avaient fait reconnaître leurs droits sur tous les aubains.

Aussi, les caractères du formariage ne sont-ils plus les

mêmes que sous la féodalité proprement dite. Le droit de

formariage à cette époque ne présentait plus les mêmes carac-

tères d'utilité et d'équité, il commençait à tomber en désué-

tude, et quelques coutumes l'abolissaient même complète-
ment. L'art. 16 de la coutume de Châlons, qui date de cette
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époque, est ainsi conçu : « Bastards et Aulbains se peuvent
*

marier sans encourir les peines de formariage. »

Mais lorsque la féodalité était dans toute sa vigueur, le

formariage, fondé sur les raisons d'utilité pratique que nous

avons
exposées, s'appliquait avec rigueur. Et lorsque ces

mariages furent validés par le Pape Adrien IV, Beaumanoir,

écrivait peu après, nous dit : « Cil qui se formarient, ils
«

convient qu'ils finent à le volenté de lor seignors. » Il est

vrai
que dans ce texte il est question spécialement des serfs.

Mais il est bien clair qu'il s'applique aussi aux mainmor-

tables, car pour les serfs proprement dits, le seigneur
Pouvait s'emparer de tous leurs biens, sans qu'ils se for-

marient, ni qu'ils lui donnent aucun prétexte.
LXV. — Au point où nous en sommes arrivés, nous ne

trouverons aucune difficulté à expliquer les incapacités qui

frappaient les aubains au point de vue successoral.
Il ne faut pas en chercher l'origine dans le droit germa-

nique et dans le droit des deux premières races. Il est inexact
de dire que sous nos premiers rois l'étranger ne pouvait
avoir la possession parfaite de la terre salique ; car il n'y

avait pas à proprement parler d'étrangers ; quiconque s'éta-

blissait en France avouait seigneur et prenait rang parmi les

hommes de ce seigneur.
M- Demangeat indique subsidiairement une cause de ces

incapacités. A notre sens c'est la seule vraie, la seule exacte,
elle est parfaitement suffisante ; c'est la souveraineté du

Seigneur et sa pleine propriété de tout ce qui se trouve dans
Sa baronnie.

Le seigneur, souverain propriétaire, ayant fait des con-

cessions de terres à différents titres, les successions de ces

différentes concessions variaient suivant leur nature.

Le fief et la censive, constituant une véritable propriété au

profit du vassal ou du censitaire, pouvaient être transmis

Par sucession légitime, ou légués par testament.

Les biens des serfs de corps restaient au contraire à la dis-

Position du seigneur. Ce dernier, qui aurait pu les retirer au
Serf de son vivant, pouvait tout aussi bien les saisir au

moment de sa mort.

Enfin les biens de mainmorte constituaient un usufruit
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en faveur du mainmortable et de sa famille : ces biens fai-

saient eschoite au seigneur, lors qu'il n'y avait personne qui

pût les recueillir : seulement il faut considérer que ceux-là

seuls pouvaient recueillir les biens de mainmorte, qui étaient

parents lignagers du de cujus et qui avaient vécu en commu-

nauté avec lui.

Telle est l'origine de l'incapacité pour l'aubain, soit de

tester, soit de transmettre ses biens à ses héritiers autres qu'à
ses enfants légitimes.

Nous ne pouvons mieux exposer les motifs de cette inca-

pacité et en montrer l'étendue qu'en citant ces paroles de

Guy Coquille :
« Aucunes coutumes disent que l'aubain estranger peut

« bien disposer entre vifs, mais non pour cause de mort.

« sinon modérément pour ses exéques et frais funéraux : d

« je crois que c'est règle générale, en tant qu'on estime que
« les aubains étrangers ne sont vrais propriétaires des biens

-« qu'ils ont à tous effets, ainsi qu'on dit des personnes de

« conditions serviles, qui, au préjudice de la mainmorte qu1
« peut advenir par leur deceds à leur seigneur, ne peuvent
M disposer par testament, sinon pour les frais funéraux. »

LXVI. — Quant à l'incapacité pour l'aubain de recueillir

une succession, nous n'en trouvons aucune trace à l'époque

que nous étudions. L'opinion que les aubains étaient inca-

pables de recueillir est universellement adoptée par tous les

historiens. Nous n'en trouvons aucune preuve, ni même

aucun indice.

Cette doctrine résulte d'une confusion entre la théorie féo-

dale et la théorie monarchique du droit d'aubaine. Pendant

ces deux époques, l'aubain fut incapable de transmettre : on

en a conclu, à tort selon nous, que l'incapacité de recueillir

qui frappait l'aubain sous la monarchie devait le frapper
aussi sous la féodalité. L'analogie du droit des deux époques
sur un point en a fait conclure, sans preuves suffisantes, à

l'identité des deux législations.
Ce n'est pas sans longues hésitations que nous nous sommes

séparé de l'unanimité des auteurs qui ont traité notre matière :

nous y sommes poussé par les considérations suivantes :

Les aubains, nous l'avons démontré, ne formaient pas,
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sous le régime féodal, une classe spéciale de personnes. Ils

étaient
répartis selon le bon plaisir du seigneur, dans les dif-

érentes classes reconnues par les coutumes de sa terre. Pour
C€Uxqu'il assimilait à ses vassaux ou à ses censitaires, il est

évident qu'il n'était nullement question d'incapacités soit de

transmettre,
soit de recueillir. Pour ceux qui étaient assimi-

lés
aux mainmortables, et c'était le plus grand nombre, ils

devaient être soumis au droit successoral de la mainmorte.

d
Nous savons, et nous n'y reviendrons pas, que les biens

du Mainmortable faisaient échute au seigneur, s'il ne laissait
Pas un héritier lignager commun à un pain et un feu. Il y
avait donc incapacité de transmettre : mais on peut fouiller

toutes les coutumes, on ne trouvera aucun texte refusant au

mainmortable le droit de recueillir. Il nous est impossible de
le

prouver, ce serait apporter la preuve d'un fait négatif :

aucun texte ne reconnaît au mainmortable le droit de recueil-

-lir, mais aucun texte ne le refuse, tandis qu'il y a des textes
très nombreux qui lui refusent le droit de transmettre : entre
le silence de la loi sur un point, et ses dispositions expresses
SUr

l'autre, il y a une antithèse dont la portée ne peut échap-
Per à personne.

~u reste nous pouvons répéter ici les réflexions que nous

faisions à ce même sujet à la fin du chapitre précédent. On

Peut se demander dans quel but aurait été introduite cette

Capacité. Si le de cujus était capable de transmettre, ce n'est

Pas parce que l'aubain ne pouvait pas recueillir, que la suc-

cession serait vacante. Le de cujus étant capable, c'est-à-dire

français, il sera bien rare qu'il n'ait aucun héritier capable.
Si, au contraire, le de cujus est incapable, à quoi bon pronon-
Ceraussi une incapacité contre le légataire aubain, puisque
l'on se trouve dans ce dilemme : ou bien le de cujus et son

légataire sont parents lignagers communs et alors il est dérogé

aux deux incapacités : ou bien ils ne le sont pas, et alors l'inca-

Pacité du de cujus suffit pour atteindre le but proposé, qui
est de déférer cette succession au seigneur.

Le seigneur n'a donc aucun intérêt à considérer l'aubain
ou plus généralement le mainmortable comme incapable de

recueillir. Mais il a, au contraire, un intérêt considérable à
le considérer comme capable, car plus le mainmortable
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sera riche, plus sa succession enrichira le seigneur qui la

recueillera.

On a prétendu aussi que cette incapacité de recueillir

avait pour but d'empêcher les richesses de sortir du royaume:
on aurait craint de voir un étranger, habitant en pays étran.

ger, recueillir une succession en France. Mais d'une part.

cet étranger n'aurait certainement pas emporté hors de France.

les immeubles qui constituaient la totalité de la fortune

publique: car à cette époque les meubles étaient réputés vils

et avec raison.

D'autre part, il est certain que le droit féodal n'a pas
eU

cette hypothèse en vue. En déclarant l'aubain capable otf

incapable, il ne statuait nullement pour les individus établi
en pays étranger. L'aubain, dans le droit coutumier, était
non celui qui n'avait pas la nationalité française, mais celui

qui s'établissait en France sous des conditions déterminées-

C'était une classe d'habitants de la France, les coutumes ne

statuant que dans les limites territoriales.

Quant à ceux qui habitaient à l'étranger, le seigneur ne

s'en occupait pas. Si le de cujus n'avait d'héritier qu'en pays

étranger, les communications étaient trop difficiles, et les

rapports internationaux trop rares, pour que cet héritier

connût la mort de son auteur, et fût connu lui-même du sei'

gneur du de cujus. Aussi y avait-il alors non pas droit d'au

baine, mais simple déshérence.

Nous devons, pour être complet, signaler ici une exception,
très minime du reste, qui fut apportée, probablement à une

époque assez ancienne, à l'incapacité de tester.
Il est dit dans l'extrait des registres de la cour des Comptes

que l'aubain pouvait tester jusqu'à la concurrence de cinq

sols. Plusieurs coutumes consacrent cette tolérance, en par
ticulier la coutume de Troyes, art. 6. M. Demangeat donne à

cet usage une origine singulière, dont nous lui laissons la res-

ponsabilité, d'autant plus qu'il n'indique pas les sources où

il a puisé cette théorie. D'après lui, la faculté de tester jus-
qu'à concurrence de 5 sols aurait été accordée à l'aubain

pour qu'il puisse faire des legs pies, que l'Église considé-
rait comme nécessaires pour que des funérailles religieuses
fussent accordées au défunt.
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, L-XVII. — Les aubains, en leur qualité de mainmortables,
étaient hommes de poursuite, c'est-à-dire que leur seigneur
Pouvait les forcer de résider sur sa terre, et les réclamer en

quelque lieu qu'ils se soient réfugiés. C'est ce que prouve
une charte citée par M. Demangeat, d'après Du Cange : (I)(

Albanos vestigare et sequi possunt Domini quorum primi-
tus et ab origine incolæ sunt, hoc est revocare ad patriam.

Les
mainmortables, et par conséquent les aubains, étaient

effet intimément liés avec la terre qu'ils habitaient. Ce

lien était si fort que le seigneur vendait en quelque sorte les

Mainmortables avec le fonds.
Un grand nombre de chartes constatent ces sortes de ven-

les. Nous nous contenterons de citer la suivante, de Gauthier ,

archevêque de Sens (2) :
« Et vendidit et quitavit omnes domos et plateas quas ipse

habebat in villa Bonnevallis, et prœposituram et justitiam
Albanorum et quicquid ad dictam præposituram noscitur

pertinere, salvo jure propositi Albanorum. »

Laurière nous rapporte aussi une enquête extraite du

Cartulaire de Philippe-Auguste. Elle a trait à plusieurs
Procès pendant entre le comte de Flandre el la comtesse Alié-
nore d'une part, et de l'autre, l'abbé de Hombières. Nous y
voyons que les seigneurs payaient en moyenne un inconnu

sept livres. Certains étaient payés plus cher, tels que Coli-

nus de Covegny et Nicolaus Maurepart qui furent vendus
22 livres.

- •'

M. Demangeat flétrit dans un langage indigné ces ventes

de mainmortables : nous lui laissons la parole (3) : « Aussi,t(dans ces siècles où l'on serait tenté de croire que la justiceC(
n était qu'un mot vide de sens, où cette faculté divine ne

((nous apparaît en aucune façon comme dirigeant les actions

humaines, dont elle est cependant le seul guide avoué par

* la raison, où tous les rapports des hommes entr'eux sont

(I) Du Cange VeAlbani Charta Mathildis.Dom. Teneremondæ. ¡,
(2)Archivesdu monastère de Bonneval.ann, 1232,.
Citée par M. Demangeat. -

(3)Demangeat.Histoire de la conditionciviledesÉtrangers enFrance,
P. 99. 1

-
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« réglés par une insatiable avidité, jointe à un respect aveu-

« gle d'anciens usages qui n'ont plus de sens ni de motifs

« légitimes ; dans ces siècles malheureux, on en était là, que

« l'on considérait l'étranger comme pouvant être à son insu

« et malgré lui matière à contrat. »

Avant de nous associer à ce blâme sévère, il est bon de voir

exactement quelle était la portée de ces ventes.

Nous savons que les mainmortables avaient le droit de

rester sur leurs terres. Le seigneur ne pouvait pas plus les en

priver, qu'ils ne pouvaient eux-mêmes les abandonner.

Aussi, à moins de refuser au seigneur le droit de vendre les

terres cultivées par les mainmortables, fallait-il lui accorder

le droit de transmettre en même temps à l'acquéreur toute

son autorité sur ces mêmes mainmortables. Il n'y avait au-

cune raison de frapper ces terres d'une semblable inaliénabi-

lité: et de même qu'il était permis de vendre un fief, et en

même temps l'hommage de tous les vavasseurs tenant les

arrière-fiefs de sa mouvance, de même qu'il était permis
de

vendre le domaine direct d'une censive et en mêmetemps le droit
au cens, de même il était permis de vendre un bien main-

mortable, et cette vente conférait à l'acquéreur tous les droits

que le vendeur avait auparavant sur les mainmortables de

cette terre

Ces ventes de mainmortables étaient donc, à peu de choses

près, ce qui se passe tous les jours lorsqu'un propriétaire
vend un domaine affermé. Il transporte en effet à l'acquéreur
ses droits sur les fermages que le fermier doit désormais

acquitter entre ses mains : dit-on que, « dans notre siècle

« malheureux, on en est là que l'on considère le fermier

« comme pouvant être à son insu et malgré lui matière à

« contrat? »

On pourrait objecter que la .situation du fermier n'est pas
celle du mainmortable. Le fermier peut abandonner le do-

maine à la fin de son bail, tandis que le mainmortable ne pou-
vait jamais abandonner la mainmorte : encore faut-il sur ce

point faire une restriction pour les coutumes permettant au

mainmortable de désavouer son seigneur et d'abandonner

ainsi sa terre. Mais il faut réfléchir que si le mainmortable

était en général lié à la terre, le seigneur ne pouvait pas l'en
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renvoyer, comme il eût fait d'un fermier : et il ne pouvait pas
ail&nenter le cens, tandis qu'il arrive fréquemment que le
propriétaire augmente le fermage. Ausssi nous associons-

^Us
pleinement à la parole de Dumoulin, affirmant quel'

humanité et l'hospitalité avaient fait plus de mainmortables

que la guerre et l'esclavage. Combien de fermiers accep-

tent avec empressement les conditions de la mainmorte,
dedans notre siècle où l'on ne serait pas « tenté de croireci

que la justice est un mot vide de sens. »

l' LXVIII.
— Une dernière charge imposée aux aubains était

oblIgation de fournir la caution judicatum solvi : nous avons

(
dans le chapitre précédent que cette institution remontait

a la Plus haute antiquité. Nos rois avaient fait de vains efforts

P°ur l'abolir, du moins en ce qui concernait les Français. Les

Orangers seuls y avaient été soumis.
Mais dans la féodalité, on considéra comme étranger qui-

colique n'était pas orginaire de la baronnie du grand feuda-

j^lre,
et la caution fut exigée de tous ceux qui plaidaient hors

"l cour de leur seigneur. Beaumanoir nous le dit dans son
^•

XLIII,§ 32, de la coutume de Beauvoisis, texte que nous
aVon déjà cité.

Nous n'avons pas à démontrer l'utilité pratique de cette
InstitUtion qui se justifie parfaitement, et ici encore nous ne
Pouvons nous associer aux critiques de M. Demangeat qui

ecrie(i): « Jusques à quelle époque a subsisté cet usage«
barbare, qui faisait considérer en France des FrançaisC(
comme étrangers ? »

b Nous lui répondrons que cet usage n'était nullement bar-

are, mais absolument logique, et qu'il dura tant que sa
raIson d'être exista, c'est-à-dire tant que la France ne forma

P~s à proprement parler une nation. Quand nos rois auront

ait l'unité française, nous verrons disparaître ces frontières
Prieures qui séparaient les habitants des diverses baronnies.

Lorsque le seigneur haut justicier considérait le vassal ou
e

tenancier d'un autre seigneur comme étranger, il n'usait
Pas de fiction, il était dans la réalité des faits.

(1) Demangeat.Histoire de la conditionciviledes étrangers enFrance,
P"79.
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Là où les critiques de M. Demangeat sont mieux fondées

c'est lorsqu'il attaque la dénomination de caution judica-
tum solvi, que l'usage appliquait à l'institution qui nous

occupe, il n'y a en effet rien de commun entre la caution

judicatum solvi du droit romain et cette caution coutumière,

dérivant, comme nous l'avons démontré, du droit barbare.

La caution judicatum solvi en droit romain n'était jamais

exigée que du défendeur, et cela, sans qu'il y ait lieu de tenir

compte de sa nationalité.

La caution judicatum solvi du moyen âge était exigée aU

contraire du demandeur.

Du reste, ce nom est relativement nouveau, et date de la

renaissance du droit romain. A cette époque les légistes cher-

chèrent à rattacher toutes nos institutions aux dispositions
romaines. Ils ne songèrent pas à rapprocher cette caution de

l'obligation imposée par Justinien au demandeur de fournir

un fidéjusseur « ad excludendas calumniose moventium
« intentiones. »

: Les commentateurs ne s'y trompèrent pourtant point : aussi

Jean Fabre traite de cette caution à propos de l'authentique
Generaliter qui a trait à cette dernière institution.
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CHAPITRE VI

De la Monarchie.

d LXIX.
— Nous venons de voir quelle était la condition

es
étrangers sous le régime féodal, à l'époque où les grands

vassaux de la couronne, ne relevant que du roi qui était

impuissant à faire reconnaître son autorité, se regardaient
comme les maîtres absolus de leurs domaines, et appli-
quaient fièrement la maxime de Beaumanoir : « Cascuns
«

barons est souverain dans sa baronnie. »

d
Mais le pouvoir royal ne se résigna pas longtemps à rester

ans un pareil effacement, et alors eut lieu cette lutte gigan-

sque de la féodalité et du trône, lutte qui dura plusieurs
siècles et qui vit se mesurer de part et d'autre des cham-
PiOns dignes de la bataille livrée et des intérêts en jeu.

Louis VI, Philippe-Auguste, Louis IX, Louis XI, et pour

chever
leur œuvre Louis XIII et Richelieu, d'un côté; de

l'
autre, les Coucy, les Plantagenets, les ducs de Bourgogne,

pour ne parler que des plus célèbres.

Nous ne ferons pas ici l'histoire des revendications royales,
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elle dépasserait à elle seule le cadre de notre étude. Nous fë"
rons seulement une observation générale sur la politique sui-

vie par nos rois.

Ce qui faisait, sous la féodalité, la force d'un seigneur
c'étaient moins l'étendue et la fertilité de ses domaines que

le nombre de ses sujets. La féodalité n'étant qu'une hiérar-

chie d'hommes relevant les uns des autres, le plus puissant
était celui de qui dépendait le plus grand nombre de vassaux:

c'était naturel à une époque où, pour juger de la valeur des

réclamations de chacun, l'on comptait non plus comme sous

les empereurs bysantins, le nombre de jurisconsultes qUI

avaient adopté une opinion, mais le nombre de lances que

chacun des vassaux pouvait mettre en ligne.

Quand les rois, du haut des murs de Laon, dernier reste de

leur empire, regardaient avec envie la puissance de leurs

vassaux, le plan le plus naturel qui pût se présenter à leur

esprit, pour reconquérir leur légitime influence, fut donc d'at-

tirer à eux les hommes des hauts barons et de les attacher 3

leur propre fortune.

Cette politique, éminemment sage, et parfaitement adaptée
aux circonstances, fut suivie avec une admirable per-
sévérance par tous nos rois, depuis Louis-le-Gros jusqu'à
Louis XIII. Le premier pas fut accompli par l'affranchisse-

ment des communes, avec l'appui de la monarchie qui plaça
ainsi sous son patronage cette classe nombreuse et énergique
de bourgeois qu'elle soustraisit au pouvoir féodal.

Ce premier pas fut un pas de géant, et son importance jus-
tifie les efforts que la royauté fit pour atteindre son but. Mais

il y avait une classe de gens qu'elle pouvait s'attacher avec

moins de difficultés, parce que c'étaient des gens sans maîtres,
nous pourrions presque dire des biens vacants, nous voulons

parler des aubains qui venaient s'établir en France, et qui,
avant d'avoir fait seigneur, n'appartenaient à personne. Le roi

pouvait par conséquent se les attacher très facilement, sans

porter autant de préjudice aux grands feudataires que lorsqu'il
affranchissait leurs propres sujets. Aussi voyons - nous la

monarchie ne pas dédaigner ce moyen de se fortifier, et

réclamer, dès le commencement de la Renaissance, la sei-

gneurie des aubains.
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Les textes sont nombreux qui constatent cette réclamation:
citons les plus célébres.

1 Dans les registres des foires de Champagne nous trouvons

disposition suivante (1) : « Toute manière d'aubains, d'ou-

tremontains qui sont marchands en foires se ils muirent
)'

dedans le cour de la foire, sans hoirs de leurs, l'avoir est
«

acquis au roy. »

En 1225 une charte de Louis VIII, dont nous avons déjà
Parlé, revendique pour le roi le droit d'aubaine sur la terre

e l'abbaye de Corbeil. -

Les Établissements de saint Louis au XIIIe siècle réclament
aussi ce droit pour la couronne. A la suite des textes que nous

venons de citer, 1. 2, ch. 30, nous lisons : « Mais bastard ou

aubain ne puet fer autre seigneur que le roi en s'obéis-
«

sance, ne en autre seignorie ne en son ressort qui vaille ni
l<

que soit estable. »
Au XIIIe siècle, la coutume de Champagne contenait cette

disposition: « Quand aucuns Albins vient demeurer dans. la
<(

justice d'aucuns seigneurs, et li sire dessous qui il vient ne

Prend le service dedans l'an et jour : si les gens du roy le
((

savent, ils en prennent le service et est acquis au roy. »
On pourrait peut-être objecter que la Champagne faisait

Partie du domaine royal, Jeanne Ire de Navarre l'ayant appor-
tée en dot à Philippe-le-Bel en 1284. Mais la réunion effective
de la

Champagne n'eut lieu qu'en 1361.

Nous pourrions faire une remarque analogue sur les Éta-

blissements de saint Louis, qui reproduisent plus spéciale-
ment la coutume d'Anjou. Bien que cette province ait été réu-
~e à la couronne en 1203 par Philippe-Auguste, elle en

fut
séparée vingt ans après par Louis VIII, puis réunie à l'avè-

nement de Philippe VI de Valois. Jean II l'ayant de nouveau

séparée en faveur de son fils Louis, cette province ne fut

réunie définitivement que par Louis XI, en 1482.
En 1302 une charte de Philippe-le-Bel dont nous avons

deputatidéjà fait mention, nous parle des « collectorespen nos deputati
C(in. negotiis manum mortuarum , aubenarum et bastar-

dorum. »

(1) Regestum nundinis Campaniæ,cité par Du Cangé, VoAlbani.
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Bacquet (1) nous cite des lettres patentes adressées au bailli

de Calais, par Philippe de Valois et enregistrées par
la

Cour des Comptes en 1311 : « In generali concessione

vel donatione a principe facta, non intelliguntur comprehensa

jura peregrinalia quæ vulgo vocantur Foragia. »

Philippe VI de Valois régnait de 1328 à 1350. Il y a donc

ici une erreur de Bacquet qui s'est tompé soit sur la date, soit

plutôt sur le roi, puisqu'en 1311 régnait un autre Philippe

Philippe-le-Bel, de 1285 à 1314. Peu nous importe, du reste,

les revendications royales ayant occupé tout le XIVe siècle et

même le siècle suivant.

Des Lettres Patentes de Charles VI du 5 septembre 1386,

dont il est parlé dans Choppin(2) portent la disposition suivante:

« En nostre comté de Champagne sont et doivent estre à

« nous, de nostre droit, tous les meubles et immeubles des

« personnes gens, aubains et espaves qui y trespassent sans

« convenables héritiers à quelque haute justice qu'iceux
« espaves ou aubains soient demeurants, et voisent de vie à

« trépassements, et où que leurs biens soient. »

Le même mois, le 13 septembre 1386, le roi rendit à Paris

une ordonnance dans le même sens, rapportée dans la collec-

tion de Fontanon.

LXX. — On sait le rôle important que jouèrent les légistes
dans les revendications royales. Ce furent eux qui imagi-
nèrent la théorie sur laquelle reposait spécialement le droit

du roi à l'aubaine. Elle nous est exposée ex professo par

Bacquet : voici ses principaux arguments que nous reprodui-
sons en les condensant :

Le roi a seul le droit d'aubaine, parce qu'il se l'est réservé

expressément en créant les duchés, comtés, pairies, hautes

justices, etc.

Spécialement,, le roi a la succession des étrangers, jure

patronatus, conformément aux Institutes de Justinien, De

successione liberti.

Les seigneurs ne peuvent avoir acquis ce droit d'aucune
manière :

(1) Bacquet. Droit du Domainede la couronne, liv. IV,ch. XXVIII.
(2) Choppin. Des droits du domaine, 1. I. t. XI.
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Ils ne peuvent l'avoir acquis par concession royale, parce

Que
ce droit est inaliénable comme domaine de la couronne.

ne concession ne serait valable que pendant le règne du
souverain qui a fait la concession.

Us
ne peuvent l'avoir acquis par prescription, parce que

Une part, la possession serait discontinue, le décès d'un

ranger sans héritiers étant un fait rare dans une haute jus-

tlCe
et qui n'arrive pas une fois tous les cent ans : et parce que

? autre part, cette possession serait de mauvaise foi, les hauts-

Justiciers sachant très bien que le roi s'est réservé ce droit.
Ils ne peuvent enfin l'avoir acquis par coutume, car alors

l11tOleque la coutume locale leur reconnaîtrait ce droit, il
ne faut pas oublier que les coutumes ne sont pas obligatoires
POUrle roi.

Nous ne pouvons nous empêcher, tout en nous félicitant

succès de la monarchie, de reconnaître que les arguments
adoptés par ses légistes sont loin d'être décisifs.

Les biens du domaine de la couronne n'étaient assurément
Pas inaliénables. L'ordonnance de Moulins, déclarant le do-

maine royal inaliénable ne fut rendue qu'en 1566, sous le

Iegne de Charles IX, sur la proposition du chancelier de

Hôpital ; elle n'avait pas du reste d'effet rétroactif et elle

respectait les droits acq uis.

On ne peut pas dire que la concession des biens domaniaux

que le roi aurait faite n'aurait été valable que pendant le

règne du souverain. Cette théorie serait le renversement de

tout le système féodal qui ne repose que sur l'hérédité des

fiefs, reconnue par le capitulaire de Kiersy ; et certes, s'il y
eut jamais quelque chose faisant partie du domaine de la

Couronne, n'étaient-ce point ces bénéfices que le roi accor-
dait à ses fidèles.

Il est difficile d'autre part, de comprendre l'identification

Proposée par les légistes, du droit du patron sur ses affran-

chis, et du droit du roi sur les aubains.Nous reviendrons, du

reste, sur cette théorie du droit romain, qui eut une grande in-

fluence sur le droit d'aubaine sous la monarchie.

Enfin il est incontestable que le roi fit souvent l'abandon
de son droit d'aubaine : les preuves en sont tellement nom-

breuses que nous citons au hasard.
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Nous trouvons d'abord une charte de 83o de Louis-le-

Débonnaire à Inchadus : cette charte, qui nous est rapportée

par Laurière, interdit au comte, alors officier du roi, de pré-
tendre à aucune autorité et à aucun droit sur les aubains de

la terre de Ste-Marie, droit concédé à l'Abbaye.
Une autre charte de la même époque, rapportée par Du

Cange, qui l'a trouvée dans le Chartulaire de Philippe-le-

Bel, accorde une immunité semblable : « Nec de liberis

hominibus Albanisque ac colonibus in supradicta terra com-

manentibus aliquem censum seu redhibitiones accipere præ-
sumat. »

Un arrêt du Parlement, « du Samedy post Octaviam Epi'

phaniæ 1306, » reconnaît que les biens des bâtards et des

aubains morts sur la terre des religieux de l'abbaye de Saint-

Martin des Champs sont adjugés à l'abbaye. Cet arrêt est

rapporté par Jacques Brillon, Vo Aubain.

Bacquet nous apprend en son chap. XXVIIIdu livre IV de

son Traité des droits du domaine que les Religieux de Saint-

Pierre de Lagny avaient obtenu le droit d'aubaine sur leurs

terres.

Les Etablissements de saint Louis, qui pourtant revendi-

quent le droit d'aubaine pour le roi, reconnaissent néan-

moins le droit du seigneur :
« Si aucuns aubains ou bastards muert sans hoirs et sans

« lignage, li roi est hoirs, ou li sire sous qui il est mort, s'il

« muert el cuert du Chastel. » L. 2, ch. 30.

Louis XI lui-même avait accordé le droit d'aubaine au

chapitre de Cléry (Bacquet, partie IV, chap. XXXIV).
Peu importe du reste, dans une étude historique, la valeur

des arguments apportés en faveur de chaque partie, il nous

suffit de savoir quel fut le vainqueur et d'apprécier les con-

séquences de la victoire.

LXXI. — La monarchie sortit victorieuse de la lutte

contre la féodalité : par quels moyens, nous n'avons pas à le

rechercher : ses voies furent plutôt politiques et militaires

que juridiques, et par conséquent ne rentrent pas dans notre

sujet.
Mais la royauté ayant ruiné l'autorité des seigneurs sur

les aubains, et y ayant substitué la sienne, chercha à en reti-
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rer les mêmes profits qu'en tiraient les grands feudataires ;

elle chercha à rétablir à son usage la même législation qu'a-
vaient

appliquée ses vassaux ; malheureusement pour elle,
elle ne' l .1'elle ne put invoquer les mêmes principes : le roi ne pouvait

généralement pas considérer l'aubain comme son mainmor-

table, d'une part parce qu'il n'avait pas toujours des main-

mortes
à lui concéder, et d'autre part, parce que, par suite

de l'extension du commerce, la plupart des étrangers étaient

non
plus des cultivateurs venant s'établir sur une terre, mais

es
commerçants installant en France leurs comptoirs. Pour

soumettre au droit d'aubaine cette nouvelle catégorie d'étran-

gers,
une nouvelle théorie était nécessaire. Ce furent encore

es légistes qui l'imaginèrent.
LXXII. — Le droit romain, longtemps oublié, avait repris

faveur : quelques-unes de ses dispositions s'étaient bien, il
est

vrai, maintenues en vigueur dans le midi de la France,
mais ce n'était plus qu'une sorte de coutume, tirée des lois

romano-barbares de l'invasion, reconnaissant un grand nom-

bre
d'institutions et de décisions romaines, mais repoussant

les doctrines etles théories subtiles, depuis longtemps incon-

nues.

C'étaient ces doctrines que l'école Bolonaise exhuma de

leur poudre, et répandit au loin. Nos légistes les accueillirent

avec enthousiasme et s'en firent une arme puissante en faveur

la monarchie.

Au point de vue juridique, ils avaient tort, le droit coutu-

mier, et même le droit néo-romain, étant essentiellement

différent du droit romain : nos institutions s'étaient profon-
dément modifiées, depuis le VIe siècle, et ne cadraient plus
avec les textes remaniés par Justinien.

Au point de vue social, ils montrèrent au contraire un

grand sens politique. Les principes romains étaient extra-

ordinairement propres à parfaire la civilisation de la France.

*"cs théories autoritaires de l'empire, sa puissante organisa-

tion, ses lois fondées sur le raisonnement, parfois un peu

Subtil, mais toujours logique, et qui concentraient entre les

mains du prince le droit de faire la loi, et le devoir, qui est

bien aussi un droit, de la faire respecter, tout cela était pré-

cisément ce qu'il fallait à la société féodale, trop fière de sa
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force, et ce qui devait la transformer en une autre société.

plus homogène, mieux organisée, et où le droit ne serait plus

obligé de recourir à la force des armes pour se faire respecter.

L'Eglise, avec son instinct providentiel des besoins des

peuples, fut la première à favoriser l'étude du droit romain.

C'est à elle que nous devons la fondation de l'université de

Bologne, la plus célébre du moyen âge, et qui eut une si

grande influence. Si plus tard, en 1220, Honorius III inter-

dit aux prêtres l'étude du droit romain, leur recommandant de

se renfermer dans l'accomplissement de leur ministère, il est

étrange de voir dans cette disposition la condamnation des

Romanistes (1). Et nous devons déclarer que la science doit

être reconnaissante à l'Eglise d'avoir encouragé les premiers

glossateurs, comme la société lui doit être reconnaissante

d'avoir favorisé la diffusion des principes civilisateurs de la

législation romaine.

LXXIII. — Ce fut au droit romain que les légistes

empruntèrent les principes de leur théorie nouvelle. Voyons
quels étaient les résultats à obtenir.

Sous la féodalité, les aubains ne pouvaient transmettre

leurs hiens qu'aux parents en communauté avec eux : à défaut
de parents communs, le patrimoine de l'aubain, « l'estrayre

»

était dévolu au seigneur.
Les rois voulurent s'attribuer l'estrayre : il fallait donc pro-

noncer l'incapacité de transmettre et le droit d'eschoiter. Mais,

d'autre part, il était équitable de permettre à l'aubain de

transmettre ses biens à ses enfants, au moins lorsqu'ils se

trouvaient dans des conditions favorables : la communauté

mainmortable était une sage institution, puisqu'elle assurait
la succession paternelle au moins aux enfants qui y avaient le

plus de droits, puisqu'ils avaient contribué à l'augmenter ; et

(1) Ce qui montre bien qu'il ne s'agissait ici que d'une interdiction
adressée au clergé, c'est que la constitution d'HonoriusIII n'est que
la répétition de l'interdiction faite, en 1163par Alexandre III dans le
concile de Tours, aux religieux de sortir du couvent, « ad legendas
leges et confectionesphysicas ponderandas. »

Evidemment la papauté ne voulait pas proscrire la médecine. Elle
voulait seulement que le clergé se renfermât dans ses attributions natu-

relles.
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autre part, cette transmission ne causait aucun dommage à

prospérité nationale, puisque les biens restaient sur le
territoire (1). Mais la communauté mainmortable ne pouvait

s'appliquer, puisque le plus souvent les aubains n'étaient
plus mainmortables : il fallut chercher une autre règle. On

~t) avec assez de raison que les garanties que devaient

Présenter
les enfants, héritiers de l'aubain, étaient non plus"a

communauté, mais la naissance et la résidence dans le

r°yaume. Ainsi l'enfant français pouvait toujours succéder à
sOn père aubain.

f
Au point de vue de la capacité de recueillir, le changement

1 Plus complet. Sous la féodalité, nous n'en avons trouvé
aUcune trace. Elle n'avait aucune utilité. Elle aurait pu
s'appliquer dans les trois cas suivants : en premier lieu pour
emPêcher l'aubain mainmortable de recueillir une succes-

s'OII
: mais le seigneur était bien aise de voir s'accroître l'au-

aine qui
devait faire eschoite ; en second lieu pour empêcher1'

aubain d'accroître une fortune qu'il aurait emportée de son

vivant à l'étranger : mais l'aubain mainmortable, ou bien
etait homme de poursuite, ou bien ne pouvait désavouer

sOn
seigneur qu'en abandonnant ses biens ; en troisième

lieu,pour empêcher un parent étranger, résidant à l'étranger,
de recueillir une succession ouverte en France : mais, par
SUitedu peu de relations internationales alors existantes, ce

Parent étranger ignorait l'ouverture de cette succession, qui
était réputée vacante (2).

Ainsi donc, sur trois cas possibles, l'incapacité de re-
cUeillir aurait été, dans l'un nuisible au seigneur, dans les
eUx autres absolument inutile. Sous la monarchie, au con-

(1) Nous nous plaçons ici au point de vue des idées de l'époque: le
systèrne mercantile, qui voit l'appauvrissement d'un pays dans l'ex-
POrtationdes richesses, était seul admis en économiepolitique pendant

ute la durée du moyen âge.- -_- -- -b-.
(2)Encore fallait-il que cette successionfut celle d'un Français, car si

elleavait été celle d'un aubain, sa propre incapacitéde transmettre eut
été suffisantepour empêcher la dévolutionà l'étranger,
Qui ne voit commeil devait être rare à cette époque qu'un Français,

idant en France eut pour plus proche successible un étranger ré-
Sidantà l'étranger.
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traire, la généralité des aubains n'étant plus mainmortables,

mais commerçants, et les relations entre les différents peuples

étant devenues plus fréquentes, le roi put craindre soit que

l'au bain ne quittât le royaume avec. les richesses qu'il Y

avait amassées, soit qu'il ne les transmît à un étranger,

habitant hors du royaume (1). Dans les deux cas le royaume

était considéré comme éprouvant une perte.

Pour y obvier, il était interdit de transporter hors du

royaume les matières d'or et d'argent. C'était la disposition

de la loi 2 du code de Justinien, 1. IV, t. LXIII, interdisant

sous peines sévères de donner de l'or aux Barbares. Cette

disposition avait été remise en vigueur par un édit de

Henri II du n août 1550, que nous trouvons dans le code

portant le nom de ce prince. Boerius, dans sa décision

CLXXVIII, nous dit que les « magistri portuum et custodes

limitum » étaient chargés d'y veiller.

Mais une mesure beaucoup plus sûre était d'empêcher
les

aubains résidant soit en France soit à l'étranger, de recueillir

les successions ouvertes en France.

LXXIV. — Les légistes n'appliquaient les lois romaines

qu'autant qu'elles cadraient avec leurs vues politiques.

Aussi l'on peut bien affirmer que les motifs que nous venons

d'exposer leur auraient suffi : eussent-ils trouvé dans les lois

romaines une théorie absolument contraire, ils n'auraient

pas hésité à déclarer que ces lois < n'avaient point lieu en

France » comme ils le firent pour nombre de textes qui
contrariaient la politique royale. C'est ainsi que l'on avait

décidé que le titre Unde vir et uxor, au Digeste, était inappli-

cable en France entre étrangers ; il en était de même de la

loi Mensia ; nous en verrons lès motifs.

A propos des legs pies, beaucoup de jurisconsultes rejetaient

la loi Nulli 28, § 3, C. 1. 1, t. III. L'authentique Omnespere-

grini, Code Communia de successioribus 1.VI, t. LIX aurait

**
(1) L'incapacité de transmettre n'eût plus été, sous la monarchie

suffisante pour empêcher la dévolution de la succession de l'aubain,

plupart des aubains étant des commerçants qui obtinrent fréquemment
des dispensessoit personnelles,soit générales, du droit d'aubaine. Voy

leCh.sviiY.
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même
eu pour effet d'abroger absolument le droit d'aubaine.

Mais
elle ne fut insérée au code qu'au XIIIe siècle, par

Frédéric
II, empereur d'Allemagne, qui l'avait lui-même

édictée dans ses constitutions, et nous devons reconnaître

q'à cette époque l'empire n'avait plus sur la France la supré-

matie
que Louis le Débonnaire avait voulu lui assurer. Les

s
mêmes de Louis le Débonnaire secouèrent le joug. L'em-

pereur
ne pouvait donc faire des constitutions applicables à

la France. Et la sanction qu'Honorius III donna à ces cons-

titutions ne pouvaientles rendre exécutoires dans le royaume.D'
ailleurs, telle n'avait pas été la pensée de ce pape.

d'
Mais alors même que les légistes eussent maintenu le droit

d'aubaine malgré les dispositions contraires du droit romain,
ils n'en furent pas moins très heureux de puiser dans les lois

romaines, alors si en faveur, une nouvelle autorité.
Ils y puisèrent malheureusement sans discernement.
~6 droit romain faisait dépendre tout ce qui touchait aux

successions tant testamentaire que ab intestat du jus civile,

inapplicable aux étrangers. Ceux-ci ne pouvaient, par con-

séquent, ni faire un testament d'après les lois romaines, ni

invoquer les lois successorales qui reposaient sur l'agnation
réservée aux seuls Romains, ni demander les envois en pos-

session
prétorienne, ni se prévaloir de la Quarte Falcidie,etc.

était une conséquence, fort juste et fort raisonnable, de la

Personnalité des législations telle que l'appliquaient les

jurisconsultes
romains. Rome avait pour principe de n'ap-

pliquer sa loi qu'à ses propres citoyens, les étrangers restant
soumis à leur loi personnelle. Ce n'est que en cas de conflit
entre la loi romaine et la loi étrangère, que l'on appliquait

cette loi idéale dite de droit des gens. Lorsque l'affaire

n'intéressait que deuxétrangers, leur loi était seule appliquée:
l,

aussi,
pour tout ce qui a trait aux successions, les étrangers,

bienloin d'être incapables de transmettre et de recueillir,
Pouvaient se prévaloir de leur loi nationale, et faire régler
par elle leurs successions ; cette doctrine, la plus juste et la
plus

équitable, sera la nôtre pour l'époque moderne : elle est

soutenue théoriquement par les maîtres de la science du

r°it
international, sous le nom de théorie de la nationalité

es lois, Nous y reviendrons dans la seconde partie de cette
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étude. Constatons seulement ici que les légistes interprétèrent
fort mal le droit romain.

Ils s'appuyèrent sur la distinction des actes de droit civil
et des actes de droit des gens : ils abusèrent du reste de cette
distinction en l'appliquant à un grand nombre d'actes, sans
aucune utilité pratique. Bornons-nous pour le moment a'u*

successions.

« Testamenti factio est juris civilis » nous disaient-ils :

pour eux la question était ainsi tranchée : ce n'est pas qu'ils
ne conservassent quelques scrupules. Ils sentaient si bien le

peu de fondement de cette doctrine qu'ils l'appuyaient de tous
les arguments qui leur tombaient sous la main. Bacquet, à
une époque où le droit grec n'attirait pas encore les érudits

Bacquet nous dit que le droit de tester n'était pas reconnu
aux étrangers dans la république d'Athènes. Il nous cite pour
autorité Démosthènes, dans son discours contre Eulelides.

Mais ce n'était atteindre leur but qu'à demi de prononcer
ainsi des incapacités contre les étrangers. Il en résultait q~
leurs successions étaient vacantes : or les successions vacantes
appartenaient de par le droit de l'époque aux hauts justicier:
Les légistes durent chercher un moyen de la donner au roi.
Pour cela, ils assimilèrent l'étranger à l'affranchi deditice et

le roi à son patron : la succession était ainsi dévolue au roi-
conformément aux Institutes de Justinien, 1. III, t. VII, § 4,
in fine.

On peut se demander avec assez d'étonnement quel rap-
port il y avait entre un étranger et un affranchi deditice:
dernier, on le sait, était l'affranchi qui, pendant la servitude.
avait été condamné à certaines peines. L'étranger avait-il donc
une marque d'infamie, et d'autre part le roi l'avait-il donc;
affranchi pour acquérir des droits de patronage. De plus,
Justinien avait aboli la classe des deditices, dans ses Insti-

tutes, 1. I, t. V, § 3.

Toutes ces considérations devaient être de peu de poids
auprès des légistes qui poursuivaient, non une étude idéale
du droit, mais un but politique précis. Aussi disaient-ils que:
« L'étranger vit libre et meurt serf » ce qui est la traduction
du texte de Justinien 1. III, t. VII, § 4 « In ipso ultimo spi-
» ritu simul animam atque libertatem ammittebant. »
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11nous suffit de constater ce fait historique qui nous

1110ntre
comment s'opéra cette révolution juridique au profitde

royauté. Nous ne pouvons nullement suivre les com-

'nell'atenrs dans leurs discussions. Nous renvoyons ceux

qui seraient curieux d'étudier cette doctrine au lib. Parergon

prim.
d'Alciat. c. XIII in fine. La treizième décision du pré-

sident
Boyer est aussi consacrée à l'étude de la succession

amentaire des aubains. Pour nous, un fait est certain :
est que le droit romain n'était pour les légistes qu'une
arme Pour arriver à leurs fins : mais le droit d'aubaine une fois

enlevé
aux seigneurs, fut régi par une législation coutumière

PeClale, qui se paraît bien de temps à autres de textes

rornains? mais qui souvent adoptait des dispositions dont
°n

aurait vainement cherché l'origine dans la législation

^maine.
Laissons donc de côté les vieux jurisconsultes de

orne
et recherchons dans les coutumes et dans les arrêts

la
législation qui nous occupe.
LXXV. — Nous parlerons d'abord des successions tes-

mei*taires.

f, point certain, c'est que le testament était interdit d'une

Çon
absolue à l'étranger. Les autorités sont nombreuses.

Celarésulte de tous les textes traitant la matière. Les cou-

tUmes d'Anjou (art. 41), du Maine (art. 48), de Péronne
(art. 2), etc, un extrait du registre de la Chambre des Comptes,

raPporlé par Bacquet, le savant commentaire de Bacquet lui-

~~e
(Des droits du domaine de la couronne), Choppin, de

Laurière,Du Cange, Pothier (Des successions) nous attestent
Cette

incapacité.
L'extrait du registre de la Chambre des Comptes, dont

nous venons de parler, nous parle d'une légère restriction

apportée
à cette incapacité. Nous l'avons déjà mentionnée

ans notre chapitre précédent.
D'après ce registre, il était permis à l'aubain de tester

'^Sclu'à la concurrence de cinq sols. Bacquet reconnaît

encore à l'aubain cette faculté que la dépréciation des monnaies

rendait
illusoire à son époque. Nous avons aussi signalé

l,?rigine que M. Demangeat attribue à cette dérogation à

Incapacité habituelle de l'aubain. D'après lui on aurait

Permis de léguer cinq sols, pour que l'aubain put satisfaire
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à l'obligation où était tout chrétien de faire à sa mort un legs

à l'Eglise.

Bacquet qui nous parle de ces cinq sols, n'en parle pas
dans le chapitre consacré aux legs pieux. Il nous présent
cette faculté de tester jusqu'à la concurrence de cinq s0^'
comme absolue : cette modique somme pouvait être léguée
à qui il plaisait. Les coutumes qui font mention de cette

tolérance, la coutume de Troyes par exemple, nous en parlant
dans le même sens.

Mais l'étranger pouvait-il faire des legs pieux au delà de

ces cinq sols ? La considération du but que se proposait le
testateur aurait pu lui faire accorder une plus grande liberte.

Et nous voyons dans le dictionnaire des arrêts de Brillon que,
à plusieurs reprises, le Parlement de Grenoble avait rendu

des arrêts validant ces sortes de legs : il nous cite un arrêt

du 21 mars 1667, validant un legs de 80 livres, et un autre

arrêt validant un legs de 7000 livres, fait au Promoteur
Diocèse de Die pour fondation de missions.

Cette jurisprudence paraît être spéciale au parlement
de

Grenoble, qui s'était toujours fait remarquer par ses ten-

dances libérales. Dans les autres parlements prévalut

doctrinequi refusait d'appliquer en France la loi Nulli, 23, §3-

C. 1. I, t. III, validant absolument toute espèce de legs pieux-

L'authentique « Omnes Peregrini » était à juste titre écartée,

on se trouvait donc en présence d'une incapacité absolue-

Aussi Bacquet nous dit-il que le legs que Hercules, italien

d'origine, avait fait aux pauvres de Lyon, fut confisqué
l*3

17 mars 155 1. Les legs pieux de Mgr d'Amarcan, qui était

Ecossais, auraient été également confisqués, si le roi,

prenant en considération les fonctions qui l'avaient conduit

en France, n'eut expressément autorisé leur exécution.

Les donations à cause de mort, et les donations entre vifs

faites par un étranger souffrant déjà de la maladie dont il

doit mourir, était considérées comme legs et annulées. Pour

justifier cette assimilation, on invoquait pour les donations

à cause de mort, la loi 15, D. 1. XXXIX, t. IV et les Institutes

de Justinien. 1. II, t. VII. § 1, et pour les donations entre

vifs, l'art. 267 de la nouvelle coutume de Paris.

Cependant certaines donations, qui ne recevaient leur
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effet
qu'après la mort du donateur, étaient permises aux

aubains: ce sont les dons mutuels entre conjoints en faveur

du
survivant, qui ont été validés par plusieurs arrêts,

entr'autres par un arrêt du Parlement de Paris, du 20 novem-

bre
1551. Bacquet, qui nous le rapporte, nous dit que ces

dations pouvaient être faites, non seulement en usufruit,

mais
même en propriété, pourvu que la coutume du lieu ne

les interdît point, comme le faisait celle de Paris.

On admettait même la validité de la donation, faite par

Contrat de mariage, de tous les biens que laisserait le dona-

teur à son décès. Bacquet nous fait remarquer que ces dona-

tions
auraient pu être réputées institutions d'héritiers ; mais

la
faveur qui s'attache aux conventions matrimoniales les

disait considérer comme donations entre vifs (Arrêt du parle-

ment de Paris, 5 septembre 1592).

l'
Les étrangers n'avaient pas non plus la capacité de recueil-

les legs. Ils ne pouvaient être institués héritiers; c'était la

conséquence de l'incapacité où ils se trouvaient de recueillir

même
les successions ab intestat, si ce n'étaient celles de

leurs ascendants.

Cependant, parmi ces juristes qui avaient assimilé les

cubains aux affranchis pour pouvoir déférer leur succession

au
roi, qu'ils considéraient comme leur patron, quelques-

Uns poussant l'assimilation plus loin, voulurent leur accorder

la factio testamenti passiva, que nous voyons accordée aux

Latins Juniens. Brillon nous rapporte un arrêt de Grenoble

dans ce sens. Mais comme nous l'avons déjà dit, les doc-

trines
libérales du Parlement de Grenoble n'étaient généra-

lement
pas admises dans le reste du royaume. Loisel, dont

lès Institutes coutumières ne sont antérieures que de quinze

ans à cet arrêt, nous dit positivement :
« Aubains ne peu-

(t
vent succéder (1). »

LXXVI. — Si maintenant nous passons des successions

testamentaires aux successions ab intestat, nous trouvons à

Peu près les mêmes incapacités de recueillir ou de trans-

mettre.

L'extrait du registre de la Chambre des Comptes nous dit

(1) Liv. 1, Reg.50.
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formellement que l'étranger ne peut avoir d'autre héritier

que son corps, c'est-à-dire l'enfant né de lui. Ce principe
universellement appliqué était écrit notamment dans les

coutumes d'Anjou (art. 41), de Péronne (art. 7), du Maine

(art. 48).
Les Établissements de saint Louis contenaient déjà cette

restriction à l'incapacité de transmettre les successions ab

intestat:

« Et se il muert sans hoirs et sans lignage, toutes ses

« choses seront au gentilhomme (1). »

« Si aucuns aubain ou bastard muert sans hoirs ou H"

« gnage, li roi est hoirs (2). »

Il ne faudrait pas croire que l'aubain pût ainsi transmettre

sa succession à tous ses enfants. Une autre condition était

exigée.

Quand l'aubain était mainmortable, il ne pouvait trans-

mettre sa succession qu'aux enfants qui avaient vécu en com-

munauté avec lui, « à un pain et un feu ». La raison en

était que la mainmorte ne pouvait passer en des mains
autres que celles cultivant la terre et payant les redevances :

la coutume voulait ainsi assurer le service de la mainmorte.

Plus tard, lorsque l'aubain ne fut plus mainmortable,

lorsque le roi se fut substitué auxseigneurs, la communauté

ne fut plus exigée des enfants héritiers, mais la succession

de l'aubain ne pouvait être recueillie que par les enfants nés

et résidant dans le royaume. Le roi craignait de voir sortir

du royaume les richesses que l'aubain y avait amassées.

Mais le roi excluait toujours tout héritier de l'aubain,
autre que les enfants régnicoles. Peut-être faudraitril excep-
ter les pays soumis à la coutume de Sens (3), qui préférait au

roi les parents régnicoles. Mais cette disposition était pure-
ment locale ; en effet, elle n'exigeait la capacité que de la

part de celui qui recueillait la succession, et le de cujus non

naturalisé aurait pu transmettre ses biens de la même
manière que celui qui aurai t obtenu des lettres de naturalité:

(1) Établissements de saint Louis, 1. I, ch. 94.
(2) Établissements de saint Louis,1. II, ch. 30.

(3) Cout. Sens, art. 90,
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12

Puisque ces lettres ne donnaient le pouvoir de transmettre sa

SUccession qu'à des régnicoles.
Il

n'y avait pas à distinguer du reste si les parents ou

enfants
de l'étranger, nés hors de France résidaient en

France, car il fallait être régnicole pour pouvoir recueillir

u&e
succession en France. Il

est
inutile de faire observer que

des lettres de naturalité, accordées à l'enfant de l'aubain, lui

Permettaient de recueillir la succession de son auteur.

1
Nous devons ici remarquer la révolution qui s'opéra dans

suite dans les principes du droit d'aubaine.

Lorsque l'incapacité de recueillir les successions était moti-

ve par la crainte de voir les richesses du royaume passer en des

mains étrangères, en aucun cas l'étranger ne pouvait succéder.

Plus tard cette incapacité ne fut plus considérée par le fisc

que comme un moyen de s'attribuer les successions des

aubains. La conséquence logique de ce système fut de per-

mettre aux étrangers de recueillir toutes les successions dont

fisc n'aurait pu s'emparer à leur défaut.

C'est ainsi que lorsqu'un aubain laissait des enfants régni-

foles et des enfants étrangers, ~comme le fisc n'avait aucun

lntérêt à invoquer le droit d'aubaine contre ces derniers,

Puisque les enfants régnicoles l'eussent écarté de la succes-

sion de leur auteur, la jurisprudence avait admis que les

Liants étrangers succédaient comme les enfants
français :

car, nous dit Bacquet, le droit d'aubaine appartient au roi

Seul
et ne peut être invoqué par les enfants régnicoles contre

eUrs frères étrangers.
La jurisprudence allait même jusqu'à reconnaître comme

Valable le testament d'un aubain qui laissait un enfant né et

résidant en France : Lebrun résume cette doctrine par cette

Phrase : « Les enfants régnicoles valent à l'aubain des let-

tres de naturalité. » Mais il ne faut l'entendre qu'au regard

testament : car des lettres de naturalité ne suffisent pas

Pour permettre à l'étranger de transmettre sa succession à

ses enfants étrangers ; la présence d'un enfant régnicole est

indispensable.
En pays de coutume, la femme du Français n'excluait

généralement pas le fisc; en pays de droit écrit, au contraire,
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la veuve empêchait la déshérence et excluait le haut justi-
cier (1). On avait même discuté la question de savoir si

veuve d'un aubain n'excluait pas le fisc. Comme il est assez

singulier qu'on pût supposer que la veuve ait eu plus
~c

droit qu'un parent français, nous laissons la parole à Louet

pour nous exposer les raisons de ces hésitations :

« C'est une chose assez notoire, et qui se trouve jugée par
« plusieurs arrêts, que la veuve exclut le haut justicier en la

« succession de son mari décédé sans héritiers.

« Mais on a demandé si la veuve d'un étranger décédé en

« France avait ce même droit contra fiscum? La raison de

« douter était qu'il avait été jugé que le titre Unde vir et

« Uxor avait lieu contre le Haut Justicier, que la veuve

« l'exclut, idem statuendum erat contre le fisc: qu'il n'y

« avait pas plus de raison en l'un qu'en l'autre; que le Haut

« Justicier prétendait ce droit comme étant son fief venu oi"1"

« ginairement de la Couronne, a qua feuda in Regno primum
« sumpserunt originem, qu'il en avait retenu cette marque-
« Néanmoins s'observe au contraire, et que Fiscus excludit

« viduam in bonis extranei defuncti in Regno. Conan a été

« de cet avis. »

Louet nous cite ici un nombre considérable d'autorités qui

appellent le fisc de préférence à la veuve.

Mais si l'étranger était naturalisé, sa veuve excluait le fisc

là où avait lieu le titre Unde vir et uxor. C'est ce que nous

apprend Louet, au même chapitre.
Une dernière

conséquence des incapacités successorales des

aubains était de leur interdire le retrait lignagner. « Qui n'est
« habile à succéder, n'est habile à retraite » nous disent les

coutumiers. Et il est évident que le retrait ayant pour but de

maintenir les biens dans la famille, la loi n'avait pas à cher-
cher ce résultat dans l'intérêt des aubains.

LXXVII. —Il n'y aurait pas à faire trop de reproches aux le*

gistes, s'ils s'étaient contentés d'appuyer sur le droit romain
leur théorie de l'aubaine, qui n'était en fait que le maintien
du droit féodal dont les avantages étaient transportés au roi-

(1) Louet. Recueil de plusieurs arrêts notables du Parlement de Pa-
ris, t. II, p. 861.
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introduisant ainsi le droit romain dans le système successo-

ral, ils n' innovèrent rien, sau f l'incapacité de recuei l lir qui dût

Pas être appliquée fréquemment, les aubains n'ayant que ra-

lernent à recueillir un legs qui ne leur fut pas fait par un aubain.

Ils ne s'arrêtèrent malheureusement pas là : ils avaient

Accueilli avec enthousiasme le droit romain qui favorisait

leurs
tendances politiques : l'autorité qu'ils attribuèrent dès

lors en
France aux compilations de Justinien, fit chercher dans

bes
lois et les constitutions impériales la législation applica-

ble aux étrangers. On exhuma l'antique distinction entre les

actes
du droit civil, réservés aux citoyens, et les actes du

droit
des gens, permis à tous. Cette distinction n'était point

dans nos mœurs, elle n'avait aucune racine dans le droit des

coques qui venaient de s'écouler, elle ne se rattachait à

aucune de nos traditions. Le respect de vieux textes, qui

11 avaient
jamais reçu en France une sanction expresse de

autorité législative, fut la seule raison de cette innovation.

f
Il fut donc admis que, pour chaque acte de la vie civile, il

faudrait rechercher si le droit romain le réservait aux ci-

tOyens, ou s'il l'accordait à tous indistinctement.

Il est inutile de faire remarquer l'incertitude de cette théo-

rfa•' les jurisconsultes rapprochaient plus ou moins arbitrai-

rettient nos institutions de celles de. l'empire, sans paraître

seulement se douter que souvent, malgré des analogies appa-

rentes et superficielles, le principe et le caractère de nos ins-

titutions avaient été complètement changés.

LXXVIII. —Ainsi on avait longuement discuté la ques-

lIOn suivante: « L'étranger peut-il invoquer la prescription ?»

s'agissait de savoir si notre prescription était la prescriptio

longi temporis du droit des gens ou l'usucapio réservée aux

Seuls citoyens.
Pothier (1) refusait d'une manière générale aux aubains la

CaPacité de prescrire. Cependant presque tous les juriscon-

sultes étaient d'accord pour admettre en faveur de l'étranger

fa
prescription par possession immémoriale. On a du reste

toujours admis que l'étranger pouvait invoquer la prescrip-

tIo11libératoire, non pas, comme le prétend M. Demangeat,

(1)Traité de la prescription, n° 20.
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parce qu'elle participe de la nature des contrats qui sont

tous de droit des gens, ce qui n'est pas exact ; mais parce

que cette prescription est considérée moins comme une

acquisition de la libération, que comme une présomption
de

paiement.
LXXIX. — Les jurisconsultes, se fondant sur ce que

la

loi romaine ne reconnaissait la patria potestas qu'aux citoyens,
avaient aussi refusé aux aubains quelques-uns des effets de

la puissance paternelle et en particulier le droit de garde.
Il

y a cependant d'immenses différences entre la patria potestas,
institution si originale du droit romain, et la puissance

paternelle, telle qu'elle existait sous l'ancienne monarchie.

Ces différences ne sont pourtant pas aussi considérables que

paraît le croire M. Demangeat. Le droit de garde, sous la

législation coutumière, n'était pas ce qu'il est aujourd'hui,
le droit pour le père ou la mère de conserver leurs enfants

mineurs auprès d'eux, de règlementer leur éducation et

d'exercer sur eux l'autorité et la surveillance paternelles.
L'ancienne monarchie respectait trop la liberté des pères de

famille pour les empêcher de remplir, selon leur conscience,

leurs devoirs vis-à-vis de leurs enfants.

Le droit de garde, que les Parlements refusaient à l'aubain,

était ce qu'on appelait la garde noble ou la garde bourgeoise,
sorte de privilège donnant à celui qui en était investi l'usu-

fruit des biens du mineur qui lui est confié. On peut bien

ainsi retrouver une vague ressemblance entre la patria po-

testas, qui donnait au père la pleine propriété des biens de

ses enfants, et le droit de garde, qui lui en donnait l'usufruit

pendant un certain temps (1).
LXXX. — On était d'accord pour reconnaître aux aubains --

le droit de faire ou recevoir des donations entre vifs. La

donation, en effet, dans l'esprit du droit romain, n'était

qu'une cause d'acquisition, un motif qui pouvait déterminer

à transporter la propriété d'une tête à une autre. Mais ce

transport de propriété pouvant s'opérer par tous les modes

usités, aussi bien par ceux permis aux étrangers que par ceux

(1) La ressemblance est d'autant plus frappante que sous Justinien
le père n'a plus que l'usufruit des biens adventices de son enfant.
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qui leur étaient refusés, la donation ne pouvait être interdite

aux étrangers. ,
Il y avait cependant une restriction, il ne fallait pas que

cette donation fût faite en fraude des incapacités de trans-
mettre et de recueillir par succession, incapacités que nous

avons étudiées tout à l'heure. Aussi, les aubains ne pouvaient-
ils faire des donations à cause de mort, qui devaient n'avoir

d'eftet
qu'après la mort du donateur, ce qui les rapprochait

beaucoup du testament. Nous avons va en effet que cette

donation à cause de mort remplaçait chez les Germains le

testament, qui leur était inconnu.
La donation entre vifs leur était même exceptionnellement

interdite. lorsqu'elle semblait masquer une donation à cause

mort : on appliquait alors la présomption écrite dans
l art. 267 ce la coutume de Paris : « Toutes donations, encore
a

qu'elles soient conçues entre vifs, faites par personnes
gisant au lit malades de maladies dont ils décèdent, sont

u
réputées faites à cause de mort et testamentaires, et non

wentre vifs. »

LXXXI. — Le droit romain reconnaissait entre étrangers
une sorte de mariage de droit des gens, qui ne produisait pas

les mêmes effets que le mariage de droit civil. Quelques

jurisconsultes avaient cru pouvoir fonder sur cette distinction

romaine le droit de formariage, qui n'avait jamais existé à

Rome. Du reste, ce droit tomba peu à peu en désuétude, sans

que nous en trouvions nulle part l'abrogation expresse. Nous

voyons même Louis XIV invoquer ce droit de formariage,
pour motiver la taxe qu'il leva sur les étrangers, en 1697.

Quoi qu'il en soit, le mariage fut permis d'une manière

absolue entre étrangers. C'est ce que nous dit Bacquet,
part. IV, ch. XXXII.Et à ce propos, signalons son interpré-
tation de la loi romaine, interprétation qui nous montre la

confusion qui s'était introduite chez nos anciens juriscon-

sultes, dans les principes du droit romain.

Bacquet nous dit que la loi Mensia, citée par Ulpien (Reg.
V, § 8), réputait étranger l'enfant né d'un étranger et d'une

domaine, parce qu'il n'y avait pas mariage licite. En France,
au

contraire, il y avait mariage licite, et par conséquent l'en-

fant était Français.
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Cette théorie est pleine d'inexactitude.

Si les Romains considéraient comme étranger l'enfant qul

était issu de cette union, ce n'était point parce qu'il n'y avait

pas mariage : la règle étant qu'à défaut de mariage, l'enfant
suit la condition de sa mère, il aurait été Romain. La loi

Mensia était donc une loi dérogeant, par haine des étrangers.
aux principes généraux du droit romain.

De plus, si les Romains considéraient que la qualité
de

citoyen dépendait des parents, en France au contraire, celui-là

était citoyen qui était né sur le territoire français.
Est-ce à dire que le mariage légitime des auteurs de l'enfant

n'influait pas sur sa capacité à transmettre sa succession? Non.

mais ici il y a une confusion évidente ; le fisc recueillait sa

succession, non par droit d'au baine, mais par droit de bâtardise.

Aussi est-ce à tort que la loi d'Ulpien était invoquée en

cette matière, qui restait sous l'empire du droit féodal.

LXXXII. — La jurisprudence qui avait accordé le mariage
aux étrangers, ne leur accorda point l'adoption, ou du moins.

ce qui nous en restait. Le droit romain considérait l'adop-
tion comme un acte spécialement réservé aux citoyens, qui
seuls pouvaient avoir la puissance paternelle que l'adoption
avait pour but de donner.

L'affiliation de nos coutumes présentait assez peu d'ana-

logies avec l'adoption, et était loin de produire des effets

aussi étendus. Elle n'en était pas moins un acte contraire aux

mœurs et aux usages de la société du moyen âge, qui ne l'ac-

ceptait que dans des cas rates et exceptionnels. Il ne faut
donc pas s'étonner que les Parlements aient voulu encore
restreindre son application, en l'interdisant aux étrangers,
d'autant plus que ceux-ci devaient plus que tous autres cher-
cher dans cette institution le moyen de soustraire leurs biens
à l'avidité du fisc.

Néanmoins cette jurisprudence ne fut pas aussi universelle

que le prétend M. Demangeat. Un arrêt du Parlement de

Paris, du 8 juin 1576, donne gain de cause à un enfant adop-
tif, contre le fisc, pour la succession d'un aubain (1).

L'on admettait que le domicile n'était pas réservé aux seuls

(1) Jacques Brillon, Dict. des arrêts, V° Aubain. Papon, 1.5, t. II, n° 4,
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citoyens. Plusieurs lois du Code et du Digeste étaient invo-

quées dans ce sens, spécialement la loi 20, D. 1. L., t. I. Paul

« Domicilium re et facto transfertur, non nuda contestatione. »

b
LXXXIII. — Si les légistes créèrent ainsi un certain nom-

bre
d'incapacités inutiles, sans autres motifs que quelques

*extesmal compris du droit romain, d'autre part ils n'hésitè-

rent
pas à prononcer un certain nombre d'incapacités contre

les aubains pour des motifs d'utilité publique, et sans s'in-

quiéter de savoir si les Romains avaient admis ou rejeté ces

incapacités.
La première incapacité qui frappait les étrangers, et la

mieux justifiée était celle qui empêchait l'aubain de tenir

charges, offices ou bénéfices en France.

Philippe de Commynes, dans son histoire, nous dit que

c'est chose odieuse de confier charges, offices ou bénéfices

aux
étrangers qui ne peuvent pas aimer le pays autant que

les
régnicoles ; bien que l'illustre sénéchal du Poitou ait été

, lui-mëme une éclatante contrad iction de son assertion, puis-

qu'il était sujet bourguignon, il n'est personne qui contredise

la vérité de ce principe.
Aussi ne peut-on qu'approuver cette disposition, qui était

depuis longtemps dans nos mœurs lorsque Charles VII, le

2 mars 1431, rendit une ordonnance enregistrée par le Parle-

ment, siégeant alors à Poitiers, par laquelle il interdisait aux

étrangers de tenir offices ou bénéfices.

Ce n'était que l'application du principe adopté dans le

contrât de son oncle Philippe, fils de Charles V, avec Marie

d'Angleterre, où il est stipulé que Philippe ne pourrait nom-

~ci- que des sujets anglais aux charges des pays appartenant
à sa femme.

Charles VIII consacra de nouveau ce principe dans son

ordonnance de 1493 ; l'art. 88 ordonnait que tous les conseil-

lers au Parlement soient Français. Mais ce roi accorda un

grand nombre de lettres de naturalité à des étrangers, afin

de les rendre capables de posséder charges et offices. Aussi

son fils Louis XII, par ordonnance vérifiée en juin 1499,

révo ^aa ces lettres de naturalité (1).

(1) Bacquet, Droits du Domaine,Part. 2, ch. xv; Choppin, 1.I, t. XI.
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Henri II exigea, par le règlement des monnaies du

3 mars 1554, que tous les officiers des monnaies soient régni-
coles.

Par un édit du même prince, vérifié le 8 octobre de I3

même année, les étrangers tenant bénéfices par permission
du roi ne purent nommer des vicaires, officiers ou superin-
tendants étrangers.

Les statuts de l'ordre du Saint-Esprit, établis par Henri III

le 3I décembre 1578, contiennent la disposition suivante :
« Aucuns étrangers ne pourront être admis audit ordre,

« s'ils ne sont naturalisés régnicoles. »

Les ordres religieux ne pouvaient généralement pas être

admis en France, lorsqu'ils avaient un supérieur étranger,
i

moins qu'ils n'aient un vicaire français. C'était la consé-

quence du même principe. Cependant de nombreuses excep-
tions furent apportées, notamment en faveur des Jésuites que
leur science et leur zèle firent généralement favoriser, et

quelquefois proscrire.
Les Bénédictins anglais furent aussi, au dire de M. De-

mangeat, exemptés du droit d'aubaine et admis à posséder
des bénéfices en France. Ce privilège leur aurait été renou-
velé par déclaration royale du 22 août 1736.

Nous ne pouvons pas énumérer tous les actes royaux cons-
tatant cet usage. Nous rappellerons seulement encore le traité
de 1559 entre Henri II et Philippe d'Espagne, à propos de
son mariage avec Elisabeth de France, le règlement des

fermes, des aydes et gabelles, du I0 mai 1566, la déclaration
de Louis XIV, donnée à Saint-Germain-en-Laye en jan-
vier 1681, à propos de collateurs de bénéfices des pays con-

quis, etc.

LXXXIV.—L'étranger ne pouvait pas assigner un Français.
devant un tribunal français, sans fournir une caution répon-
dant du paiement des frais du procès, et des condamnations
accessoires qui pourraient en résulter.

Jean Fabre, commentant l'authentique Generaiiter (1), nous
dit qu'autrefois cette caution n'était pas exigée. Nous avons

(I) Auth. Generaliter, nov, 112, cap. 2, çod, 1. I, t. III, de Episc. et
Çler,
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démont d 1 h.
,

'dMontré au contraire, dans les chapitres précédents, qu'à

||ne
époque fort ancienne, cette caution était exigée même

es Français. Elle ne portait pas, il est vrai, le nom de cau-

t'orl
judicatum sol vi, que nous ne voyons employé en France

T~a Une époque beaucoup plus récente.

Plus tard les Français, plaidant en la cour de leur haut

Justicier, en furent dispensés. Elle n'était plus imposée qu'à
CeUxqui plaidaient devant un autre tribunal que le leur

Propre. Elle avait pour raison d'être la nécessité où se

trouvait le seigneur d'assurer l'exécution de son jugement.

l
Lorsque la monarchie, ayant étendu son autorité sur toute

a
France, put faire exécuter ses jugements dans tout le royau.

tîlei la caution judicatum solvi cessa d'être exigée des Fran-

cs- Cet usage, qui avait d'abord été contesté, fut enfin

reconnu formellement, le 14 février 1569, par le Parlement
de

Paris, qui dispensa de fournir caution Jacques Laye, de

qui le Prévôt de Paris l'avait exigée.

d
Nous avons dit que la caution judicatum solvi était exigée

demandeur étranger qui assignait un Français. Il nous

^ut
indiquer ici deux controverses qui reçurent des solutions

différentes.
On prétendit exiger la caution, non seulement du deman-

deur, mais encore du défendeur. Mais cette prétention fut

rePoussée par plusieurs arrêts, entr'autres ceux du 13 février

1581 et du 28 avril 1698, qui se basait sur ce que la défense

était de droit naturel. Il faut bien pourtant reconnaître que
cette raison n'est point décisive, car il est bien de droit natu-

rel
que chacun puisse réclamer le libre exercice de ses droits,

e demandeur aussi bien que le défendeur.

La seule raison qui puisse justifier cette différence entre le

^eftiandeur et le défendeur est que l'on a voulu empêcher un

etrang£ r de faire au hasard des procès téméraires et sans fon-

dement, en escomptant les facilités que son extranéité lui

donne pour se dérober aux conséquences de ce procès. Au

Contraire, lorsque l'étranger est défendeur, on ne peut lui

reprocher de faire un procès téméraire, puisque ce n'est pas
lui qui l'a intenté.

L
La seconde controverse portait sur la question suivante :

défendeur pouvait-il réclamer la caution, alors même
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qu'il était lui-même étranger ? Empressons-nous d'ajouter

que les Parlements n'hésitèrent guère à répondre affirmative'

ment, Bacquet nous cite dans ce sens un arrêt de Paris, du

23 août 1571.
Cette jurisprudence était rationnelle et équitable. La justice

doit être la même pour tous ; elle doit être au-dessus, non

seulement de tous les partis, mais aussi de toutes les natio

nalités. C'est ce qu'avaient bien compris les Parlements de

l'ancien régime.
Les étrangers naturalisés étaient en tout cas dispensés

de

fournir cette caution, Bacquet nous rapporte plusieurs arrêts

dans ce sens : un arrêt du Parlement de Paris, du 28 aoilt-

1581, en faveur des archers de la garde écossaise, un arrêt du

lieutenant criminel du Châtelet, de février 1585, en faveur du

Portugais Roderigo Fernandez, un arrêt de la Cour des aydes.
du 7 décembre 1588, en faveur de l'Italien Macey, etc.

M. Demangeat nous signale trois autres cas d'exemption
qui étaient du reste fort équitables.

L'étranger demandeur était dispensé de fournir caution-

lorsqu'il avait des possessions suffisantes en France, lors-

qu'il s'agissait d'affaires commerciales, et enfin lorsqu'il
demandait une pension alimentaire.

LXXXV. — L'étranger était de plus soumis à la contrainte

par corps, même dans le cas où le Français n'y était pas
soumis.

L'ordonnance de 1304 n'autorisait, en effet, la contrainte

par corps que contre ceux qui s'y étaient soumis spécia-
lement. Il est fort probable que, comme nous le dit M. De'

mangeat, cette soumission devint de style dans tous les actes

et que, par conséquent, pour les obligations contractuelles
la situation de l'étranger ne fut pas en fait plus dure que
celle des Français. Mais il faut pourtant remarquer que cette

clause pouvait être exceptionnellement omise, et que du

reste toutes les obligations ne résultent point de contrat.

L'ordonnance de 1566, art. 48, rétablit pour tous la con'

trainte pac corps, qui fut universellement appliquée jusqu'en
1667, où une nouvelle ordonnance vint restreindre à cer-

taines dettes l'application de cette voie d'exécution.

L'ordonnance de 1667 n'exceptait pas expressément les au-
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bains
de ce bénéfice; mais la jurispru dence suppléa, à tort

Ouà
raison, à son silence. Les Parlements avaient en effet, à

Cette
Cette époque, une part à l'autorité législative, et pouvaient
niême rendre des décisions réglementaires. Nous ne voyons

Pas qu'ils aient rendu aucune décision à cet égard, mais leur

jurisprudence
fut irrévocablement fixée dans ce sens ; elle se

basait sur des raisons d'utilité pratique qui firent maintenir

Cettevoie d'exécution rigoureuse jusqu'à notre
époque.

Le bénéfice de la cession de biens fut aussi refusé à l'étran-

§er« Le Parlement rendit un arrêt dans ce sens, le 12 mai

*565:
il nous est rapporté par Bacquet et, après lui, par

demangeat.
La véritable raison de cette rigueur est aussi son utilité

Pratique. Les Parléments voulaient protéger les Français

contre des cessions de biens frauduleuses, les étrangers

Pouvant avoir dans leur pays des biens qui auraient ainsi

échappé leurs créanc iers.leurs créanciers.

Néanmoins les jurisconsultes de l'époque invoquèrent une

autre raison : ils disaient que telle était la disposition de la

01 romaine: « Cessionis beneficio, quod lege Julia indul-

tUm
est, cives romani utebantur soli si solvendo non essent, »

nous dit Choppin.

l'
LXXXVI. — Nous avons vu quelle était la condition de

l'aubain sous la monarchie; mais nous devons faire ici une

l'que importante.

1
Sous les seigneurs, était aubain celui qui était étranger à

|a baronnie du haut justicier. Le roi, réunissant toutes les

Justices sous son autorité, ne dut plus reconnaître comme

aubains que ceux qui étaient étrangers, non plus à la haute

Justice dans laquelle ils demeuraient, mais au royaume tout

entier.

L'extrait des registres de la Chambre des Comptes, que nous

avons
déjà si souvent cité, d'après Bacquet, nous définit ainsi

aubains :
K Aubains sont hommes et femmes qui sont nez en ville

((
dehors le royaume, si prochain que l'on peut connaîstre

C(les noms et nativitez de tels hommes et femmes; et quand
(( ils sont venus demeurer au royaume, ils sont proprement
c<

aubains et non espaves. Espaves sont hommes et femmes
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« nez dehors le royaume, de si loingtains lieux que l'on n'en
« peut au royaume avoir connoissance de leur nativitez; et« quand ils sont demeurants au royaume, peuvent être dits
« espaves. »

La distinction de l'aubain et de l'épave n'a eu aucune

importance juridique. Aussi le nom d'épave cessa-t-il bientôt
d'être appliqué aux étrangers, d'autant plus qu'il avait Ul:
double sens incommode dans l'usage. On appelait aussi
droit d'épave le droit pour le seigneur de s'approprier

le

bétail égaré et sans maître (expavefactus) trouvé sur sa terre,

après certaines publications réglementées par les coutumes et

ayant pour but de faire retrouver le véritable propriétaire.
Mais il ne faut pas croire que quiconque était originaire

d'un pays ne dépendant pas de la couronne était aubain. Nous
devons signaler au contraire un certain nombre d'exceptions.

Nons ne mentionnons ici que pour mémoire ceux qu'un
privilège spécial dispensait du droit d'aubaine, tels que ceux
qui habitaient certaines villes franches, ou ceux à qui le com*
merce, l'industrie, le service militaire, les études universi-
taires avaient valu une exception.

Nous voyons en outre que le roi, pour ne pas perdre ses
droits éventuels sur certaines provinces qui avaient dépendu
de la couronne, considérait les gens originaires de ces paYs
comme exempts du droit d'aubaine.

L'étranger qui avait épousé en France une femme française,
et qui continuait à résider dans le royaume, était aussi consi-
déré comme Français. Jacq ues Brillon nous rapporte des
arrêts dans ce sens.

Des traités intervenus entre puissances avaient aussi fait

dispenser du droit d'aubaine les nationaux de ces puissances.
Et enfin le roi exemptait fréquemment certains étrangers,

en leur accordant des lettres de naturalité.
Ces lettres de naturalité devaient, sous peine de nullité

être enregistrées en la cour des Comptes, moyennantun droit
payé au fisc royal. Nous traiterons plus tard de l'effet de ces
lettres et nous verrons quelle était la condition des étrangerS
ainsi naturalisés. Contentons-nous pour le moment de dirc

que la cour des Comptes, en les enregistrant, insérait tou-

jours une restriction, connue sous le nom de « Proviso sint,»
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disant
à ces étrangers de transmettre leur succession àd

QUtres
qu'à des régnicoles.

U ne autre espèce de lettres était aussi accordée par le roi ;
r certaines provinces, ayant appartenu à la couronne,

ls
qui en étaient tellement détachées que le roi n'avait plus

1 espoir de jamais
les réunir au royaume, le fisc avait rétabli

e drOitd'aubaine. Néanmoins le roi, ne voulant pas s'interdire

lte
revendication pour l'avenir, n'accordait pas des lettres

^aturalité qui auraient entraîné de sa part reconnaissance

e 1 indépendance
de ces provinces; il accordait des lettres de

dation, qui produisaient les mêmes effets, mais qui

j, tai_entréputées ne faire que reconnaître à l'aubain sa qualité(
régnicole que lui assurait la domination que le roi pré-

uait avoir sur ces provinces.

l
LXXXVII. - En principe, les étrangers naturalisés avaient

les
mêmes droits que les Français et étaient soumis à la

lllê'1112législation. Ils étaient aussi capables que les Français
Pour recueillir une succession ou un legs, et pour transmet-

leur propre succession à leurs héritiers légitimes ou à des
eiitiers institués.
Mais il fallait évidemment que ces héritiers légitimes ou

testamentaires fussent capables de recueillir, c'est-à-dire fus-
sent

régnicoles.

Í' Nous
n'avons à signaler que deux points par lesquels dif-

^aient les étrangers naturalisés des Français.

Quand l'aubain naturalisé n'avait pas d'héritier réserva-

t)1le'il pouvait tester sans tenir compte des réserves coutu-

ri.ères, instituées en faveur de la famille et non pour les suc-
cessions anomales, v. g. celles recueillies par le roi pour
c r°it d'aubaine (I).

p,
(0 Bacquet, Traité du domaine de la couronne,ch. XXII.Dyonisius

^ntanus
Cons. Blesensibus, art. 20.—Arrêtdu Parlement, 08juin1566,

jac9Uet). Cette dérogationest très importante à noter au point devuedu
droitmoderne. Les jurisconsultes français s'accordent à invoquer la

a'tion pour appliquer les lois successoralesfrançaises aux succes-
ns des [étrangers. Constatonsdu moins que nos anciens juriscon-
~s n'appliquaient pas la réserve et la légitime françaises à ces suc-
sions. Nous nous réservons d'en tirer argument dans notre seconde
'e, sect. II, ch. v.
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En second lieu, quand un Français mourait intestat
et

sans héritiers, sa succession était dévolue au haut justicier,
par droit de déchéance. Au contraire, quand un étranger fla'
turalisé mourait sans héritiers légitimes ou institués, le

recueillait la succession par droit d'aubaine. Bacquet nous

cite dans ce sens un arrêt du 27 mai 1569.
En effet, disaient les juristes : « Privilegium a prin

cipe concessum. in præjudicium concedentis non retor-

quetur. »

Puis ils ajoutaient avec raison que la clause « proviso

sint, » qui se trouvait dans toutes les lettres de naturalité.

les annulait pour le cas où il n'y avait pas d'héritier.

LXXXVIII. — Nous venons de dire que les Français

n'étaient plus considérés comme aubains, dans quelque partie
de la France qu'ils se fixassent.

Il ne faudrait pourtant pas en conclure que les Français
eussent désormais les mêmes droits dans tout le royaume,

et

qu'ils fussent considérés, dans une province qui n'était p<15
la leur, à l'égal des indigènes.

En effet, les revendications de la monarchie et ses succès

avaient été progressifs. Les rois avaient peu à peu fait entrer

dans les mœurs les progrès qu'ils avaient voulu introduire

dans la législation. Il est donc naturel que nous trouvions

une transition entre le système féodal, qui réputait étrangers
les gens originaires d'une autre province, et le système royal

qui les réputait régnicoles, ainsi que les appelaient les juristes

royaux.
Les traces de cette transition se retrouvent surtout dans

la caution judicatum solvi et dans le droit d'aubenage.

Car, alors même que les Français n'étaient plus soumis atf

droit d'aubaine, la caution judicatum solvi continua d'être

exigée de ceux qui plaidaient devant un autre parle-
ment que le leur. Cet usage tomba cependant peu à peu en

désuétude, jusqu'à ce qu'un arrêt du Parlement de Paris, dL1

14 février 1569, cassant un jugement du prévôt de Paris

rendu contre Jacques Laye , déclara que désormais les

Français étaient dispensés de la caution

Le droit d'aubenage est un souvenir du droit d'aubaine des

seigneurs. Ceux-ci purent exiger, tant des étrangers que des
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^rançais
d'une autre seigneurie établis sur leur terre et qui y

décendaient,
une sorte de redevance, sous peine de confiscation

es nieubles,> soit même de tous les biens.
Dans la coutume de Loudunois, l'art. 5 est ainsi conçu :
l(

Quand aucuns forains qui ne sont du diocèse décèdent
(<

en sa justice, le seigneur a droit d'avoir l'aubenage; c'est
«

a savoir une bourse neuve et quatre deniers dedans ; et doit
« etre

payé ledit aubenage au seigneur, son receveur ou en
((Son absence à autre son officier, avant que le corps du décé-
(r

soit mis hors la maison où il est trépassé; et en défaut de

Payer ledit aubenage, ledit seigneur peut prendre et lever
cc-o sols d'amende sur les héritiers et les biens dudit défunt,«

ensemble son dit héritage. »
Les Etablissements de saint Louis contiennent une disposi-

tion semblable. L. I. ch. 85:
(cSi aucuns homme estrange vient ester en aucune chas-

(<
tellerie de aucuns barons et il ne face seigneur dedans l'an
et

jour, il en sera exploitable au baron. Et se adventure était
«
qu'il morust et il n'eut commandé à rendre IV deniers au

baron, tuit si muebles seraient au baron. »

Laurière, yu Aubains, nous fait aussi connaitre cet usage.
, Ces Français, désignés souvent sous le nom de forains,

paient souvent en outre soumis à quelques obligations ou

Capacités qui variaient suivant les coutumes locales, (I)
Le

seigneur de Buxy, par exemple (2), héritait des aubains
011forains morts intestats ou sans hoirs.

A-
Seurre, nul ne pouvait posséder maisons ou tènement de

terre a moins d'être estagé, c'est-à-dire domicilié dans la

Vl^e5ou homme du seigneur, ou du moins autorisé de lui.
A-

Leffonds, au contraire, les étrangers furent affranchis par
une charte de 1285, moyennant 6 deniers d'entrée, un denier
au

maïeur, 12 deniers par bête de trait ou 12 deniers de

(I)Nous devons les détails suivants à l'obligeancede M.Henri Beaune

a
bien voulu nous communiquer les épreuves d'un savant ouvrage

slir la
condition des personnesau moyen âge. (De l'État des Personnes.)

Qu'il reçoiveici l'expressiondenotrereconnaissance.

d
(2)Garnier. Chartes des Communes et d'affranchissementdu duché

bourgogne, t. I. p. 304.
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service : ces affranchissements étaient fréquents pour
leS

terres que le seigneur cherchait à peupler.
Dans un grand nombre de communes franches, il y avait

au profit de la commune un droit àhabitantage correspon-
dant au droit d'aubenage au profit du seigneur.

Dans certains endroits les forains ne pouvaient posséder,
dans d'autres ils ne pouvaient tester.

Et enfin, souvent les biens des forains répondaient des
dettes de leur seigneur ou de leur commune envers le sei-

gneur ou la commune sur les terres desquels ils venaient se

fixer.

L'art. 13 de la coutume de la commune d'Auxonne, rédigée
en 1229, interdit ces représailles.
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CHAPITRE VII

Réformes royales.

LXXXIX. — Nous avons vu la condition des étrangers

i
France sub issant l' influence des événements, des mœurs,(

fs gouvernements, suivre sans secousses et sans transitions

fientes
une marche progressive, sous l'influence du droit

codai. Nous avions vu quelle était la situation de l'empire
aIll au moment de sa chute, et nous avons admiré quel

Pds immense
avaient fait la civilisation et l'humanité, sous

empire de cette organisation puissante, si décriée et qui
Pourtant a fait notre société moderne.

Nous allons voir maintenant la monarchie française, con-

jl, r>uant
ces traditions de progrès, améliorer encore l'état de

a société française, réformer les abus, et arriver ainsi à ne

a'sser à la Révolution qui la renversera, que l'honneur de

Mandes phrases.
A. la chute de la monarchie, on peut dire, spécialement

POUr la question qui nous occupe, que le droit d'aubaine

Existait plus. Il était encore inscrit dans nos lois. Mais
tous les étrangers en étaient dispensés, et la monarchie avait
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fait à ce sujet ce que le préteur romain avait fait pour corri-

ger le vieux droit civil des XII Tables.

Le roi n'aurait pas consenti à abroger le droit d'aubaine,

qu'il considérait comme un des privilèges de la couronne.

Le respect du passé le maintenait dans notre législation. Du

reste, la féodalité n'était pas vaincue depuis bien longtemps-
Le droit d'aubaine, qui avait été un des gages de la victoire,

restait pour orner la couronne, et lui rappeler son triomphe-

Qu'importait à la société? Tous les peuples étaient consi

dérés comme frères. Et le droit d'aubaine n'était plus qu'une
de ces belles épées, qu'on ne tire jamais du fourreau, mais

que l'on porte avec fierté, en souvenir des batailles auxquelles
elle a assisté.

Aussi peut-on dire que la Révolution ne fit que transfor-
mer en règle générale une exception universelle, lorsqu'elle
promulgait ces phrases pompeuses qui ne consacraient point
une innovation (I) :

« L'Assemblée nationale, considérant que le droit d'à11'
« baine est contraire aux principes de fraternité qui doivent
« lier tous les hommes, quels que soient leur pays et leur
« gouvernement : que ce droit, établi dans des temps bar-
« bares, doit être proscrit chez un peuple qui a fondé sa

« constitution sur les droits de l'homme et du citoyen,
et

« que la France libre doit ouvrir son sein à tous les peuples

(I) Décret du 6 Août 1790.
Ce décret, malgré l'emphase de ses considérants, et malgré la lar-

geur apparente de ses termes, consacre vis-à-vis des étrangers une
législation plus dure que celle en vigueur à la fin de là monarchie.

Les traités conclus par la monarchie avec tous les peuples civilisés
permettaient aux étrangers, non seulement de transmettre mais encore
de recueillir.

Le décret du 6 août 1790 abolissant le droit d'aubaine et de détrac-
talion,il est clair que le mot aubaine doit être pris dans le sens restreint
qui lui appartient toujours lorsqu'il est rapproché du mot détractation.
Il s'agit ici non de la législation s'appliquant généralement aux aubains,
mais uniquement du droit du fisc sur les successions des étrangers.Par conséquent, après ce décret, les étrangers furent capables de
transmettre, mais non de recueillir : ce système, fort illogique, était
précisément le contre-pied du système féodal. (Voy.chap. V, § 45 et 46.)
(Voy, également: Part II, chap. i.)
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« de la terre, en les invitant à jouir des droits sacrés et invio-

lables de l'humanité, a décrété :
(c Le droit d'aubaine et celui de détractation sont abolis
Pour toujours. »
Pour toujours ! Ce n'était pas à la Révolution de statuer

toujours. La royauté qui avait son passé, pouvait
pour * touj•ours. TLa

royauté qui avait son passe, pouvaitcroir,2à son avenir. La Révolution n'avait ni passé, ni ave-

ni •
Et dix ans plus tard, le législateur de I802, l'enfant de

a
Révolution devait rétablir le droit d'aubaine et faire recu-

Içr
1 civilisation de plus d'un siècle. Il est vrai que le nom

cubaine
ne se trouve pas dans le Code Napoléon : la

évolution avait supprimé un mot : tel fut du reste le résul-
tat de ses plus glorieuses conquêtes.

l'
— Le pouvoir royal apporta peu d'améliorations à la

e81slation du droit d'aubaine proprement dit. Nos rois préfé-

rent en restreindre l'application : ils arrivèrent ainsi en fait

à
une véritable abrogation. Nous allons signaler rapidement

j s dispenses les plus importantes qu'ils concédèrent succes-

Slyement.

d.
Nous ne parlerons pas des lettres de naturalité qu'ils accor-

lent individuellement aux personnes qui avaient mérité
Ce

Privilège.

b
Les autres étrangers qui étaient dispensés du droit d'au-

aine devaient cette faveur, soit au lieu qu'ils habitaient, soit

quelque earactère personnel, comme celui de commerçant,
ec°lier, etc., soit au lieu de leur origine.

:t
XCI. — Nous disons que certains lieux dispensaient du

droit d'aubaine les étrangers qui y habitaient. Ces dispenses
resultaient de franchises concédées à ces lieux par le roi.

Dès l'année 1364, une charte de Charles V, déclare que :((
Toutes personnes appelés vulgairement aubains et espaves,*
de quelque part venant, tant comme elles demourrent en la

l! vUle,es bans et forbours de Chalons, seront franches et
C(

tenues pour franches de toutes servitudes quelconques que((
elles soient ou fussent envers nous. »

Charles IX accorda à Calais le même privilège : les lettres

Patentes de ce roi, de 1567, furent confirmées en 1599 par

enri
IV. Il est à remarquer qu'elles refusaient aux Anglais

a
Jouissance de ce bénéfice.
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La ville de Metz, au dire de M. Demangeat, jouissait
de

pareil privilège. Nous ne voyons aucune charte royale qui
le

lui accorde. Et Bacquet, qui nous parle de Metz, dans sort

traité du droit d'aubaine, ne fait nullement mention de ces

franchises. Il est probable que la situation spéciale de Metz,

à l'époque où écrivait Bacquet, a donné le change à M. De"

mangeat. Metz avait appartenu à la France à l'époque de

Charlemagne; le partage de l'empire la sépara du royaume.
En 1552 elle passa entre les mains du roi de France qui put

y mettre garnison et y exercer tous les droits de la souverai-

neté : mais la ville ne fut pas dès lors réunie au royaume,
le

roi ne la tenait que comme vicaire de l'empire : néanmoins

son autorité y était si incontestée qu'il dut reconnaître au*

habitants de Metz la qualité de Français.Du reste, cette situa-

tion ne fut que transitoire, le traité de Munster ayant défini-

tivement réuni Metz à la France, en 1648.
En Artois, la coutume n'accordait point au roi le droit

d'aubaine. L'article 40 décidait que : « En Artois on n'use

« point d'aubanité. » Il est vrai que Bacquet et tous les ju-
ristes royaux refusaient aux coutumes le droit d'établir pa-
reilles franchises : ils disaient que les coutumes étaient obli-

gatoires pour les gens vivant en leur ressort, mais non pour
le roi (1). Un arrêt duparlement de Paris, du 25 janvier 1551,

avait consacré cette doctrine.

(1)Bacquet. Droit du domaine,part. VI ch. XXXIX.
On nous signale pour Metz l'article 3 de sa coutume qui abrogeaitle

droit d'aubaine. Nous ferions la mêmeobservationque pour la coutume
d'Artois, les coutumes n'étant pas obligatoires pour le roi. Mais con-
trairement à la doctrine de l'arrêt du Parlement de Paris, du 25 jft°"
vier 1551,que nous citons d'après Bacquet, on nous cite un arrêt du

Parlement, en date du 16 avril 1687, qui aurait reconnu à la coutume
le pouvoirde diminuer ainsi les droits du domaine.

Nous avouons que nous ne saurions comment trancher le diflérend,
si la différencedes dates ne nous permettait de voir dans ce dernier
arrêt un progrès accompli par la jurisprudence en faveur de l'huma-
nité. Nous pensons donc, que du temps de Bacquet du moins, la com-
mune de Metzdevait être considéréecommesoumise au droit d'aubaine,
non pas en ce sens que seshabitants fussentaubains,mais en celui que
les aubains résidant à Metzne pouvaient nullement invoquer les fran-
chisesde la ville pour se soustraire au droit d'aubaine.
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La ville de Longwy réclamait la même franchise en invo-

quant
des lettres de décembre 1684, et celle de Dunkerque

c'n
invoquant des lettres de 1662.

~-
Demangeat nous indique encore une autre catégorie de

Pays
exempts du droit d'aubaine. Ce seraient tous les pays

L'e
droit écrit. D'après lui, le droit d'aubaine du moyen âge

privant uniquement des coutumes germaniques, et celles-ci

payant
jamais prévalu dans le midi de la France, le droit

d aubaine ne s'y serait établi que par une sorte d'usurpation

des légistes, et à une époque fort tar d ive.

d'
Que les pays de droit écrit aient été dispensés du droit

d aubaine, c'est ce qu'il est impossible de nier, du moins

POUrla majorité d'entre eux. Mais nous devons nous sépa-
rer de M. Demangeat. quand il s'agit d'indiquer les origines

de cette
exemption, qui n'a d'autre raison d'être que la bien-

Veillance royale.

M.
Démangeât nous dit en effet que la loi romaine des

Visigoths n'avait aucune disposition spéciale contre l'étran-
£ei".Cela est vrai, et nous avons du reste constaté qu'à cette

eP°que il n'y avait vraiment pas d'étrangers. Mais devons-

n°us
admettre, avec le savant professeur de la Faculté de

~is, que le droit d'aubaine n'a d'autre origine que les cou-

lumes germaniques, qui n'ont eu aucune influence dans le

midi de la France ? Nous croyons avoir démontré au contraire

que si ces coutumes ont influé plus ou moins sur le droit
d'aubaine, néanmoins ce dernier a pris sa source uniquement
dans le droit féodal, qui ne s'est nullement localisé dans les

pays de coutumes.
A la mort de Charlemagne, et par la force même des évé-

nements, le système féodal a pris naissance : tous les pays qui
avaient appartenu à l'empire, et qui furent ensuite soumis aux

bernes influences désorganisatrices. se trouvèrent dans une

SitUation analogue. Et si les pays du midi de la France con-

servèrent le droit romain des Visigoths pour régler leurs

paires privées, le droit public ne put néanmoins rester sous

Empire de cette législation, qui exigeait un gouvernement
fort. A cette époque de désorganisation sociale, il n'y avait

Personne qui eût assez de puissance pour reprendre les tradi-

tions de l'empire romain ou de celui de Charlemagne. Les
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pays de droit écrit n'échappèrent pas plus que les autres à lfl

féodalité que les circonstances rendaient nécessaire. Le droit

d'aubaine en était la conséquence naturelle, et fut par consé-

quent appliqué dès le principe, aussi bien dans le Languedoc
et la Provence, que dans la Bourgogne, pays du droit rigou-

reux.

Cela est si vrai que nous trouvons, pour la plupart
des

pays de droit écrit, les lettres patentes qui leur accordaient le

privilège de l'exemption du droit d'aubaine : et l'on peut
s'étonner à juste raison que M. Demangeat nous cite ces lettres

qui abolissaient le droit d'aubaine, pour nous prouver que
ce

droit n'y avait pas été appliqué.
Il nous cite l'édit de 1669, par lequel Marseille était

exemptée du droit d'aubaine. L'induction à en tirer serait

que puisque le roi en dispense la ville, c'est qu'elle s'y trou-

vait auparavant soumise. Cependant nous aurions tort de

contester que Marseille ait joui de tout temps de ce privilège.
En effet elle n'avait jamais fait partie d'aucun fief, et n'avait

jamais dépendu d'un suzerain, sauf le peu de temps pendant

lequel elle fit partie du royaume d'Arles. Ville libre sous les

Romains, plus tard sous la domination de l'empire d'Alle-

magne, en 1246 s'érigeant en République, elle fut réunie

quelque temps plus tard à la Provence, puis au royaume de

France. Mais jamais elle ne fut soumise au régime féodal-

C'est ce qui explique pourquoi le droit d'aubaine n'y avait

jamais été appliqué avant le XVIe siècle, et pourquoi aussi,

lorsqu'en janvier 1539 une ordonnance voulut l'y établir, il Y

eut de telles protestations que le roi dut rendre une ordon-

nance en 1543 restituant à la ville ses anciennes franchises.

Il n'en fut pas de même pour la plupart des pays de droit

écrit, pour lesquels nous trouvons bien des lettres patentes
accordant l'exemption du droit d'aubaine, mais jamais les

Ordonnances qui auraient dû auparavant l'y établir, s'il ne

s'y était introduit par coutume et sous l'influence normale

et régulière des circonstances et des événements.

C'est ainsi que nous trouvons mentionnées dans Du Cange
des lettres patentes de 1414, accordées à Bordeaux, et d'autres

accordées à Toulouse.

Le
savant

auteur du Glossarium mediœet infimœ latinitatis
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®
confondu ces deux lettres, il attribue à celles de Bordeaux

date
de 1414, tandis que le président Boyer, qui nous en

donne
le texte à la suite de sa XIIIe décision, les date

de 14,74.
Pour celles de Toulouse, Du Cange nous renvoie à

la XIIIe décision de Boerius, où nous trouvons, comme nous

Venons de le dire, celles accordées à Bordeaux,

B
Voici du reste ce texte, tel qu'il nous est rapporté par

Boerius; -,

Loüis par la grâce de Dieu, roy de France, savoir fai-

sons à tous présens et advenir que comme en notre ville
t( de Bourdeaux ait plusieurs des habitants et demeurant en
4

icelle, non natifs de nos Royaume et Seigneuries, qui ont
a

acquis en notre ville et ailleurs ès-environs des biens en
cc

Espérance de faire leurs résidences en notre dite ville et ail-
t(

leurs en nos dits Royaume et Seigneuries toute leur vie. Ce
a

néanmoins iceux étragers, ainsi qu'avons été advertis,
C(

doutent, pour ce qu'ils ne sont pas natifs de nos dits

Royaume et Seigneuries, qu'après leur déceds l'on vousit
u

mettre empeschement en leurs dits biens et les prendre de
«

Par nous comme aulbenes, si notre grâce ne leur était
<(sur ce impartie. Pourquoy nous, ces choses considérées, et

que tant plus il y aura de gens demeurant en nostre dite
*

ville, ce sera le bien, profit et utilité de nous et de la chose
((

Publique d'icelle, désirant à cette cause que tous estran-
a

giers y viennent habiter et demeurer. Et afin qu'ils aient
t(

meilleur vouloir et courage de ce faire, auxdits estrangiers,

« tant ceux qui sont à présent résidans et demeurans en
l!

notre dite ville et cité de Bourdeaux, qu'aussi aux autres
«

qui y viendraient doresnavant demeurer, de quelque pays,
8

nation ou condition qu'ils soient, amis et ennemis de nous
l( et nos dits Royaume, pays et Seigneuries que autres quel-

conques ; reservés toute fois ceux qui sont natifs du pays
(( et

Royaume d'Angleterre seulement : pour ces causes et

® autres considérations à ce nous mouvans, avons ottroyé
(<et

ottroyons, voulons et nous plaît de grâce spéciale, pleine

Puissance et authorité Royale, par ces présentes qu'ils et

((
chascun d'eux puissent acquérir en nosdits pays, Royaume

(( et Seigneuries tout et tels biens meubles et immeubles

* qu'ils pourront licitement acquérir et d'iceux biens
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« ensemble de ceux qu'ils y ont ja acquis ordonner et dis-

« poser par testament ou autrement ainsi que leur plaira.
« Et que leurs héritiers leur puissent succéder et appréhen-
« der leurs successions, tout ainsi que s'ils et leurs hoirs

« étaient natifs de notre dit Royaume. Et quand à ce, les avons

« habilitez et habilitons de notre grâce et par ces dites pré-

« sentes sans ce qu'aucun empeschement leur soit ou puisse
« estre mis ou donné au contraire, ne qu'ils soient tenus

« pour de payer à nous ne aux nostres aucune finance :

« laquelle nous avons à iceux estrangiers ainsi demeurants

« en nostre dite ville de Bourdeaux et autres qui y viendront

« demeurer dorénavant, comme dit est, donnée et quittée
« donnons et quittons, de nostre plus ample grâce par

ces

« dites présentes signées de nostre main. Pourvu toutes fois

« que les dits estrangiers seront tenus de faire leur demeu-

« rance et résidence en notre dite ville de Bourdeaux ou

« banlieue d'icelle et non ailleurs. Et ainsi qu'ils ne pourront
« vendre, aliéner, transporter ne emmener hors iceluy

« nostre dit Royaume ce qu'ils y ont acquis, ou acquerront
« le temps advenir, comme dit est.

« Si donnons en mandement par ces dites présentes à nos

« amés et féaux les gens de nos Comptes et thrésoriers, au

« Séneschal de Guyenne, et à tous nos austres justiciers ou 3

« leurs lieutenants présents et ad venir à chacun d'eux,

« si comme à lui appartiendra, que de nos présens, grâces.

« quittance, ottray, ils facent, souffrent et laissent lesdits

« estrangiers et chascuns d'eux et leurs héritiers jouir et user

« pleinement et paisiblement. Et si aucun empeschement
« leur était mis ou donné, l'ostent ou facent oster, réparer et

« mettre tantost et sans délay au premier estat deu. Et afin

« que ce soit chose ferme et stable à tousiours, nous avons

« fait mettre notre scel à ces dites présentes. Sauf es choses

« susdites nostre droit et l'autrui en toutes. Donné à Paris au

« mois de février d'an de grâce mil quatre cens septante
« quatre et de notre règne le quatorzième. »

« Ainsi signé sur le reply Loys

« et dessous le dit reply
« pour le roy Le Couz.
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Le texte de ces lettres montre bien que le roi accorde un

privilège nouveau, et ne confirme pas seulement un privilège
déjà existant. Sans cela, pourquoi réserver les droits acquis,
comme il le fait en terminant.

Dureste, chose encore plus instructive, la formule d'en-

registrement en la cour des Comptes contient expressément
la formule « Proviso sint, » qui n'exempte les successions

des étrangers
du droit d'aubaine qu'à la condition que les

héritiers de ces étrangers soit régnicoles.
Visa et expedita in camera computorum domini nostri

regis, et ibidem libro chartarum [0 4, registrata sine finan.

proviso quod heredes dictorum advenarum sint incolæ hujus

regni.»

Lyon, qui faisait également partie des pays de droit écrit,

avait reçu en faveur de son commerce des privilèges étendus,

sur
lesquels nous reviendrons. Néanmoins, il n'y avait point

à
Lyon dispense absolue du droit d'aubaine. C'est ce que nous

démontre la décision sui vante, rapportée par Bacquet :

Une Savoisienne, s'étant mariée à Lyon, fit un héritage.

~s gens du roi prétendant qu'elle était étrangère, et par suite

incapable de succéder, elle n'invoqua pas les privilèges de

Lyon qui n'auraient pu la couvrir, mais elle se prévalut des

lettres patentes accordées aux Savoisiens par Charles IX,

lettres que nous trouvons au Code Henri.

XCII. —
Lyon, il est vrai, avait des privilèges importants;

mais leur bénéfice était subordonné à certaines conditions qui

*eu.rdonnaient un caractère commercial. Les privilèges accor-

dés à Lyon eurent pour but de favoriser le commerce qui avait
pns une grande extension dans cette ville.

Le droit d'aubaine fut aboli pour les marchands fréquentant
les foires de Lyon. Philippe de Valois est le premier, au dire

~Choppin, qui ait accordé à Lyon des privilèges en ce sens.

Ses lettres sont datées du 6 août 1349. Charles VII les con-

firma en 1443. Louis XI lui accorda par lettres patentes une

Quatrième foire franche.

Un édit de Charles IX, du 4 février 1572, avait étendu ce

Privilège à toute personne résidant à Lyon. Du reste, les gens
du roi avaient reconnu par diverses décisions, notamment le

31 mars 1559, à propos de la succession du Florentin Pan-
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dolphi, que les deniers en banque à Lyon échappaient à

confiscation royale.
Antérieurement déjà, les rois avaient accordé aux foires

Champagne des privilèges analogues. Le Regestum de Nun-

dinis Campaniæ contient ce texte bien connu :

« Toutes manières d'aubains, d'oultremontains qui sont

« marchands en foires, se il muirent dedans le cours de

« foire sans hoirs de leurs, l'avoir est acquis au roy. »

M. Demangeat nous dit que les marchands en foires d-

Champagne avaient été, en compensation de ce privilége, sur-

chargés d'autres taxes : le fait est fort possible : une ordon-

nance de 1315 augmente les taxes perçues sur chaque marché

Néanmoins, nous ne pouvons admettre, avec le savant pro'

fesseur, que les aubains fussent tenus à l'host et à la chevau-

chée, services exclusivement féodaux.

En dehors des privilèges spéciaux à certaines foires ou a

certaines villes, nous remarquons une tendance genérale
à

affranchir du droit d'aubaine tous étrangers venant en France

pour cause de commerce.

En 1277, Philippe le Hardi exempta de la mainmorte les

successions des marchands italiens commerçant en France.
Nous avons cité ce texte dans notre précédent chapitre.

Ces mêmes Italiens, quelques années plus tard, se virent

refuser par Louis X le droit de commercer ailleurs qu'à Paris,

Nîmes, Saint-Omer et La Rochelle.

Un peu plus tard, en 1364, Charles V accorda de grands

priviléges, spécialement l'exemption du droit d'aubaine.
tous les marchands castillans.

En 1378, le même roi permit à quelques étrangers de faire le

commerce et de tenir banques à Meaux, Amiens, Abbeville,

et leur accorda les mêmes priviléges (Ordonnances du Lou-

vre).
Louis XI, dont l'esprit politique comprenait l'importance

du commerce, généralisa encore ces privilèges. Par lettres
de février 1461, il exempta pour toujours du droit d'aubaine
les marchands du Brabant, de la Flandre, de la Hollande et

de la Zélande. En 1464, il accorda les mêmes privilèges aux

marchands de la Hanse Teutonique, privilèges confirmés par
une Déclaration de Henri II, du 20 janvier 1552.
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d
En

1554, les
marchands écossais furent également exemptés

du droit d'aubaine par le même prince. Mais les guerres per-

pétuelles avec l'Angleterre les empêchèrent de jouir de ce

bénéfice.

Enfin Henri III, par un arrêt du 15 juin 1579, dispensa du

droit d'aubaine tous les marchands étrangers, qui formaient

Presque totalité des étrangers établis en France.

XCIII. —L'industrie, l'agriculture, la marine furent aussi,

aux yeux éclairés du pouvoir royal, des titres qui méritaient

des
privilèges analogues. Tel fut le motif des lettres patentes

suivantes, que nous citons d'après M. Demangeat.

Des lettres patentes de 1552, et un éditde 1607 exemptaient
du droit d'aubaine les étrangers travaillant au dessèchement

des
marais, aux défrichements des terres et aux mines. Cette

exemption était du reste restreinte au droit de transmettre

leur succession légitime ou testamentaire; l'incapacité de

recueillir restait entière.
Le code Henri affranchissait également les ouvriers tra-

vaillant la soie.
Les rois dispensaient successivement de l'aubaine les étran-

gers
travaillant aux manufactures royales des tapisseries de

Flandre (1607,) des Gobelins (1667,) de Beauvais (1722).

En 1687, on reconnaissait également comme Français tous

ceux ayant travaillé cinq ans sur les vaisseaux du roi.

XCIV. — Le service militaire ne devait pas être moins

favorable. Néanmoins, avant d'accorder l'exemption du droit

d'aubaine à tous les étrangers servant sous nos drapeaux, la

royauté l'avait accordé aux corps étrangers qu'elle prenait à

sa solde.

Louis XI, en particulier, accorda aux Suisses, aux service,

gage et solde du roi, des lettres patentes de septembre 1481,

enregistrées le 5 octobre sui vant. Ces Suisses et leurs femmes

ou veuves étaient dispensés, outre le droit d'aubaine, des

tailles, impôts, guets et gardes des portes. Henri II confirma

en 1551 ces lettres, dont l'effet fut étendu à tous les Suisses,
en 1635 (Choppin).

Brillon nous cite un arrêt du Parlement de Paris, de l'année

Vivante, où il est décidé, que la formule « Proviso sint » ne

se trouvant pas dans ces lettres de 1635, les Suisses pouvaient
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transmettre leurs successions à des étrangers. Ces lettres

avaient même un effet rétroactif.

Les officiers ou soldats de la Garde Ecossaise obtinrent-

selon Bacq uet, un
privilège analogue, qui leur fut concédé

par lettres patentes d'Henri II, en 1547, Mais, à la différence
des Suisses, ils ne pouvaient transmettre qu'à des régni-

coles. Ces lettres furent enregistrées le 12 février 1548.
Les Ecossais furent même naturalisés le 11 juillet 1558, à

l'occasion du mariage de Marie Stuart avec le Dauphin, sous

les conditions que l'Ecosse resterait en l'obéissance de la

France, et qu'elle userait de réciprocité envers nos natio-

naux.

Jacq ues Brillon cite des lettres patentes de Henri IV.

mars 1599, enregistrées le 31 juillet de la même année. et

qui auraient confirmé les privilèges des Ecossais.

Enfin François 1er, par lettres patentes du 13 février 1534

permet aux étrangers et aux bâtards, servant dans l'armée

française, de tester et de recueillir. Ces lettres ne furent pas

enregistrées et ne purent par conséquent être appliquées

(Bacquet). Ce ne fut que sous Louis XV, en 1715, que les

militaires furent exempts du droit d'aubaine au bout de dix

ans de service, à charge par eux de faire une déclaration

présidial.
XCV. — Les écoliers ou étudiants étaient aussi dispensés

du droit d'aubaine. Bacquet, qui a repoussé l'application en

France de l'authentique « Omnes peregrini, » admet l'a'J-

thentique « Habita » (1) Il nous semble assez singulier

d'appliquer en France les constitutions des empereurs

d'Allemagne. Mais Choppin est sur ce point d'accord

avec Bacquet.
Seulement Bacquet nous fait remarquer avec raison que

cette authentique énumère les privilèges accordés aux étu-

diants pendant leur vie, et qui cessent à leur mort. Ces pri-

vilèges ne comprennent point le droit de transmettre leur

succession, aussi l'authentique Habita les laisserait-elle, au

point de vue successoral, soumis au droit d'aubaine, sans

qu'il fût nécessaire de recourir à cette subtilité qui ne peut

(1) Cod. Tit. Ne filius pro patre, Frédéric Barberousse, 1158.
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^connaître
dans un mort un étudiant. Mais nous avons

autres textes qui exemptent les écoliers du droit d'aubaine.

r
Les

privilèges de l'Université furent accordés par Phi-

1PPe-le-Bel. Son fils,
Louis-le-Hutin, leur accorda en 1315

~e nouveaux privilèges, par un édit que nous rapporte Chop-

Pill, quoique M. Demangeat se plaigne qu'il ait été ignoré
1e tous les auteurs ayant traité notre sujet. Enfin Louis XII

lendit un nouvel édit « De privilegiis scholarum, » le 31

août 1498.

l' XCVI.
— Outre ces privilèges attachés soit au lieu où

étranger avaient fixé sa résidence, soit au motif qui l'ame-

naiten France, il y eut encore des exemptions du droit d'au-

aine accordées à ceux qui étaient originaires d'un pays
ayant appartenu à la couronne.

b
A vrai dire ces étrangers n'étaient pas dispensés de l'au-

b
aine, ils étaient considérés comme sujets français, le roi ne

voulant pas, en les traitant comme aubains, paraître aban-

donner ses droits et prétentions sur les provinces perdues.

Cependant la Lorraine, qui avait appartenu à la France,

semblait lui avoir échappé si complètement, que les Lorrains

*urent
réputés aubains. La Lorrai ne fut-elle réunie à la

lice par le traités des Pyrénées et des Charmes, ou par

^elui de Nimègue ? Bacquet nous apprend que cette question
ait controversée de son temps.

Nous ne revenons pas sur ce que nous avons déjà dit de

'tz, Toul et Verdun; ces villes furent considérées comme

françaises et leurs habitants exemptés du droit d'aubaine, du

JOUroù le roi de France put y tenir garnison comme vicaire

l'empire.
La Savoie ne relevait pas de la France. Mais ayant appar-

tenu à la couronne de 1536 à 1559, Charles IX, en 1566,

accorda des lettres patentes dispensant du droit d'aubaine

les Savoisiens qui s'étaient fixés en France antérieurement.

Les Genevois étaient soumis au droit d'aubaine, comme le

Constate un arrêt de la Tournelle, du 8 avril 1568. Ce ne

fut
qu'en 1608 que Henri IV dispensa les Genevois de l'au-

baine.

Henri II, par lettres du 25 juin 1551, accorda le même

Privilège aux Portugais.
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Tournay avait également obtenu des lettres, que nOus

trouvons au code Henry.
Cambrai avait obtenu semblable privilège par lettres

Charles IV, du 30 juillet 1406. Cette ville s'étant mise soi|s
la protection de la reine mère et du duc d'Anjou, ses hab1'
tants furent naturalisés par lettres du 22 décembre 1504;

purent même recueillir les successions de leurs parents rcsr

dant en France.

Louis XI accorda à Avignon, le 8 mai 1470, des lettres de

naturalité qui furent confirmées le 8 décembre 1572, Fal

Henri III.

La Flandre appartenait autrefois à la France. Elle en fllt

détachée par Charles-le-Chauve en faveur de son gendre,
a

charge de foi et hommage.
Par traité entre François 1eret Charles-Quint, enregistré le

19 novembre 1529, il y eut dispense réciproque du droit

d'aubaine. Ce traité fut renouvelé entre les mêmes princes
en 1544, puis entre Henri II et Philippe II, le 3 avril 1559,

à Cateau-Cambrésis.

Mais, en temps de guerre, les Flamands se livrant à des

actes d'hostilité contre la France, le Parlement de Paris les

soumettait au droit d'aubaine jusqu'au rétablissement de la

paix.
Cet état de choses dura jusqu'au traité de Nimègue, conclu

le 10 août 1678, et qui exempta définitivement les Flamands

du droit d'aubaine.

On discutait vivement la question de la naturalité des

Milanais. Nombre de procès nous sont rapportés à ce sujet

par Bacquet, qui déclare que le duché de Milan appartenait
au roi. Il se fonde sur le contrat de mariage de Valentine de

Milan avec Louis, duc d'Orléans, fils de Charles V, contrat

qui donnait le duché de Milan à la France, en cas d'extine-

tion de la race ducale. Philippe-Marie étant mort sans héri-

tiers, le roi avait en conséquence des droits sur Milan.
La Bourgogne ayant appartenu à la France, n'était point

soumise au droit d'aubaine. Mais la Franche-Comté en avant
été séparée, Henri II, par lettres patentes, soumit au com-

mencement de son règne les Franc-Comtois à l'aubaine.
Les Etats de Pourgogne protestèrent. Ils invoquaient des
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lettres
de Louis XI enregistrées à Paris en 1482, et de

prançois 1er
en 1526. Ils invoquaient également une décision

conseil privé de Charles-Quint, tenu à Gand, en 1540, et

(iSpensant de l'aubaine les Bourguignons, sujets français.

M
Aussi les lettres de Henri Il ne furent point enregistrées.

ais
les Francs-Comtois ne furent exempts de l'aubaine qu'à

la
condition d'habiter la Bourgogne.

Dans tout autre province, ils étaient considérés comme

dangers.

A
toutes ces exemptions, si largement, accordées, nous

evons ajouter celles qui résultaient de traités internationaux,
traités qui, à la fin du XVIIIe siècle, avaient été conclus avec

Presque tous les peuples connus.

Nous nous contenterons de citer le traité conclu au siège

Amiens, entre Henri IV et la Hollande, avec la Sardaigne,

1760; avec l'Espagne et les Deux-Siciles, en 1762 ; avec

Autriche, en 1766; avec la Toscane, en 1768; avec la Suisse

l
e

Danemark, en 1772; avec les Pays-Bas, en 1773; avec
la

Pologne, en 1777 ; avec le Portugal et les Etats-Unis, en

'778 ; avec la Russie, en 1787.

l
Les Anglais eux-mêmes, malgré les haines héréditaires et

Cs guerres perpétuelles, avaient été dispensés du droit d'au-

baine d'abord par un traité de 1606, puis par le traité

Utrecht,
enfin par la Déclaration du 19 juillet 1739, et les

lettrespatentes du 18 janvier 1787.
XCVII. — N'avions-nous pas raison de dire, en commen-

tant ce chapitre, que la royauté avait continué énergique-
~~t la marche progressiste que nos institutions avaient

sUivie sous l'époque féodale?

i'
Pour la question notamment qui nous occupe le droit

(aubaine avait absolument disparu sinon de nos lois, du

nl'ins des faits et de la réalité.

Toutes les nations qui avaient des rapports fréquents avec
la France étaient dispensées de l'aubaine ; et les nationaux
des Eta s qui n'avaient pas de traités échappaient à l'appli-
Cation de ce droit toutes les fois qu'ils étaient venus en France
Pour raison de commerce ou d'industrie, pour étudier dans

nos Universités ou pour servir sous nos drapeaux. Les

Orangers oisifs et inutiles étaient seuls soumis à l'aubaine
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lorsqu'ils appartenaient à une de ces nations qui n'avaient

pas de traités, et avec lesquelles les relations étaient fort
rares. Aussi Necker constatait-il que le droit d'aubaine ne

rapportait pas 40,000 francs par an. Ce résultat n'équivaut-
il pas à une abrogation.

Ici finit l'histoire de la condition des étrangers en France-
Nous allons entrer dans l'étude des principes de notre droit
moderne.

Puissions-nous trouver, dans les lois et les institutions que
nous allons examiner, lois et institutions qui sont les nôtres.
la justice, l'équité et la logique que nous avons rencontrées

jusqu'à présent!



14
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Essai k Droit international privé

SECTION PREMIÈRE

PRÉLIMINAIRES

CHAPITRE I

Aperçu de la législation française

depuis 1789.

d
XCVIII. — La Révolution, fille des idées philosophiques

u XVIIIe siècle, voulut, en arrivant au pouvoir, remplir le

Programme qu'elle s'était tracé. L'économie politique, en

Particulier, avait appelé l'attention de plusieurs des hommes
qUI

dirigeaient le gouvernement, et l'on vit bientôt transfor-

riler endécrets les principes de cette science.

Necker avait dit que le droit d'aubaine était très défavorable
à

la prospérité de la France. En cela il avait raison. Il ajou-

lait
que ce droit, qui produisait des résultats si peu profita-

bles à l'état économique de notre société, ne rapportait au

trésor que quarante mille écus par an. Il aurait dû dire, pour
être

juste, que si les profits du trésor étaient si restreints,
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c'était parce que tous les peuples avec qui la France était en

relation, étaient dispensés du droit d'aubaine. Il est vrai que
l'on ne cherchait guère à rendre justice à la royauté.

Quoi qu'il en soit, l'idée d'abolir le droit d'aubaine fut

consacrée législativement par le décret du 6 août 1790, dont

nous avons donné le texte dans le chapitre précédent. Il est à

regretter seulement, que, malgré les grands principes huma-

nitaires invoqués par le préambule du décret, l'Assemblée

nationale ait considéré le droit d'aubaine sous un point de

vue beaucoup plus étroit que ne le faisait la royauté.
Quand nos rois faisaient un traité portant abolition du

droit d'aubaine avec une nation amie, ils réservaient il est

vrai les droits du fisc sur une quote-part des hérédités ouvertes

en France : c'était ce que l'on appelait le droit de détraction:

mais, sauf cette réserve, les nationaux de l'État qui avait

conclu ce traité pouvaient hériter même de leurs parents

français.
L'Assemblée nationale, dans le décret du 6 août 1790,

n'abolit que le droit qu'avait le fisc d'exclure les étrangers
de la succession de l'étranger qui laissait des biens en France.

Elle ne donnait pas aux étrangers le droit de succéder à un

parent français, ni celui d'être institué héritier ou léga-
taire par un Français. Il n'y avait pas reconnaissance des

droits civils des étrangers : la vieille distinction des droits

civils et des droits des gens subsistait tout entière.
Telle est du moins l'interprétation que la majorité des au-

teurs donne à ce décret.

Et ce qui vient la confirmer, c'est que, le 8 avril 1791, un

nouveau décret vint corriger cette lacune du décret du 6 août

1790, en reconnaissant aux étrangers la plupart des droits

réputés civils jusque là, et notamment (art. 3) le droit de

recueillir la succession d'un parent français.
La constitution de l'an III reconnaît enfin l'égalité civile

des étrangers et des citoyens. Son art 355 porte :
« Les étrangers, établis ou non en France, succèdent à

« leurs parents étrangers ou français : ils peuvent contracter,

« acquérir et recevoir des biens situés en France, et en dis-
« poser de même que les citoyens français, par tous les moyens
« autorisés par les lois. »
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LCIX. — Nous n'insisterons pas davantage sur les lois

révolutionnaires. Elles ne présentent pour nous qu'un inté-

historique. Nous arrivons au Code civil qui est pour nous

a
seule loi en vigueur. Et nous allons entreprendre la tâche

'facile de rechercher, dans le petit nombre de dispositions
où il par le des étrangers, une théorie générale qui nous per-

mette
de trancher les difficultés sur lesquelles il ne s'explique

Pas. : -

1 C'est dans le chapitre I du titre I du livre I, intitulé « De
a

Jouissance des droits civils, » que devraient se trouver

tous
les principes de la matière. Ce chapitre ne contient cepen- -

d'lit qu'une seule disposition générale relative aux droits des

Orangers, et cette disposition est loin d'être claire : nous

vOulons parler de l'article II ainsi conçu :
<(

L'étranger jouira en France des mêmes droits civils que
C(

Ceux qui sont ou seront accordés aux Français par les

(1 traités de la nation à laquelle cet étranger appartiendra. »
Les art. 14 et 15 établissent une compétence spéciale des

tribunaux français contre les étrangers.
J

L'art.
16 impose à l'étranger demandeur l'obligation de

fournir la caution connue sous le nom de judicatum solvi.

Mais ces trois articles règlent des points de détails qui ne

Peuvent nous permettre de fonder une théorie générale.
en est autrement de l'art. 3 et de l'art. 6 ainsi conçus :

~t. 3. « Les lois de police et de sûreté obligent tous ceux

qui habitent le territoire. — Les immeubles, même ceux
*

Possédés par des étrangers, sont régis par la loi française.
—

ctLes lois concernant l'état et la capacité des personnes,

Agissent les Français même résidant en pays étranger. »

Art. 6. « On ne peut déroger par des conventions particu-
((

lières aux lois qui intéressent l'ordre public et les bonnes

Moeurs. »

t Nous aurons complété l'énumération des dispositions rela-

ies aux étrangers en mentionnant encore les art. 726 et 912
établissant en partie le droit d'aubaine (art. abrogés par la
loi du 14 juillet 1819).

L'art. 905 Proc., refusant à l'étranger le bénéfice de la ces-

Sion de biens.
Les lois du 10 septembre 1807 et 17 avril 1832 sur la con-
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trainte par corps (suspendue par les décrets des 9 et 12 mars

1848, rétablie par la loi du 13 décembre 1848, abrogée par
la loi du 22 juillet 1867).

C. — Comme nous venons de le faire remarquer, les

seules dispositions générales, d'où nous puissions tirer une

théorie générale qui nous permette de décider les nom-

breuses difficultés sur lesquelles le Code ne s'explique point,
sont les articles 3, 6 et 11.

Il nous faudra donc rechercher quels sont les principes de

droit international que le Code a voulu adopter, principes

qui cadreraient avec ces art. 3, 6 et 11. Nous pouvons les

grouper sous les deux questions suivantes, qui résument en

effet toute notre matière :

1° Quels sont les droits dont jouissent les étrangers en

France ?

2° Quelle est la loi qui régit les droits reconnus aux étran-

gers?
Nous allons étudier ces deux questions d'une manière

générale dans les deux chapitres qui vont suivre : nous ver-

rons ensuite, dans le reste de cette étude, l'application de ces

principes aux droits civils les plus importants.



CHAPITRE II

Quels sont les droits reconnus

aux étrangers?

Cl- — La loi crée-t-elle le droit ?
Si nous en croyons Montesquieu, la loi est le rapport

Nécessaire des êtres.
Il en résulterait que la loi ne peut pas créer arbitrairement

Un
droit, mais qu'elle doit au contraire consacrer les droits

^Ue la nature établit, que la raison sanctionne, et que la pros-
Périté de la société réclame.

Chaque société peut avoir ses besoins particuliers, et par

conséquent
des lois spéciales. Si l'on considère un État, qui

forme évidemment une société complète, quoique plus res-

treinte que la société universelle des hommes, nous voyons

que pour la conservation et la prospérité de l'État, il est abso-

lument nécessaire que certains droits soient reconnus, droit

l'administration, de police, de gouvernement, etc.
Ces droits doivent naturellement être restreints à l'État
~ls concernent et aux membres de cet État : ils forment ce

on appelle les droits politiques.



— 214 —

Mais si l'État a des besoins, qui correspondent pour lui

et pour ses membres à des droits, la société universelle aussi a

des droits qui lui sont propres, et qui dérivent de la néces-

sité de sa conservation et de sa prospérité. Ces droits appar-
tiennent non plus au membre de tel ou tel Etat, mais à

l'homme, abstraction faite de sa nationalité.

Bien que de Maistre ait dit, et que l'on ait répété après lUI,

que l'on ne voit toujours que des Français, des Anglais des

Italiens, etc., et jamais l'espèce « homme », il n'en est pas

moins vrai que ce n'est pas en tant que Français, Anglais
ou

Italien que l'individu est père, mari, mineur, propriétaire,

justiciable, etc. Peu importe alors la nationalité de l'indi-

vidu : la société tout entière est intéressée à ce que ces qua-
lités soient reconnues à chacun de ses membres, et que ces

divisions politiques par État n'influent pas sur la jouissance
de ces droits privés, qui ne dérivent pas de l'État, et auxquels

l'organisation politique doit rester absolument étrangère.
Il est donc évident que ces droits existent par eux-mêmes;

la loi ne les crée pas, elle les reconnaît, les règle et les sanc-

tionne : laissons du reste la parole à un éminent jurisconsulte

italien, qui a admirablement précisé ces principes (I) :
« Nous au contraire, » dit-il, par opposition au système

qui veut qu'un État n'accorde aux étrangers que les droits

reconnus à ses nationaux par l'État dont dépend cet étran-

ger « non seulement nous pensons qu'on ne peut refuser
« aux étrangers l'exercice des droits naturels, mais nous ajou-

« tons qu'il ne dépend pas de la volonté du législateur de

« leur concéder ou de leur refuser l'exercice des droits que
« l'on nomme communément civils. En effet, il est hors de

« doute, premièrement que l'individu peut partout exercer
« ses droits naturels, qu'il peut en demander partout le res-

« pect au nom des lois de la nature, qui est supérieur à toutes
« les lois et qui commande le respect de la liberté de

« l'homme. Quant aux droits qu'on nomme communément
<(civils, ils ne peuvent pas être considérés tous comme une
« concession de la loi civile. Il est vrai que le législateur
« règle tous les actes juridiques de l'homme, mais ceux-ci ne

(I) Fiore. Droit privé international. Préliminaires, ch. v, p. 65.
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Peuvent pour cela être considérés tous comme une conces-
l<

sion de la loi. Beaucoup d'entre eux ont leur raison d'être
u en vertu de droits antérieurs. La loi constate ces droits,
« les reconnaît, les détermine, en règle l'exercice, les
l(

garantit ; mais en passant de la loi non écrite dans la loi,

écrite qui en détermine la forme et l'application, ils n'en
c<

Perdent pas leur caractère et leur nature primitive. Nous
ne pouvons donc admettre que chaque souverain possède
un pouvoir discrétionnaire, absolu et illimité sur les étran-

gers, et qu'il dépende de son caprice, de leur refuser ou
de leur concéder l'exercice des droits civils. Nous soute-

(<nons au contraire qu'aucun souverain ne peut arbitraire-
((

ment enlever aux étrangers l'exercice des droits civils. Il

Peut y avoir question sur la détermination de la loi qui
(<

doit les régler, mais on ne peut mettre en doute leur exer-
«

cice. »

Bar déclare (I) que l'égalité de l'étranger et de l'indigène
en ce qui concerne la jouissance des droits civils est un

axiome.

CII. — Nous devons cependant reconnaître que cette

théorie n'est pas universellement admise. Un grand nombre
d

auteurs distinguent entre les droits civils et les droits na-

turels, ceux-ci accordés à tous, ceux-là refusés aux étrangers.
Les droits naturels sont ceux qui sont communs à tous les

Peuples et qui ont leur fondement dans la nature. Les droits

civils sont ceux qui sont une création de la loi.
Ne pourrai t-on pas dire aux partisans de ce système: « Vous

soutenez que la loi civile crée des droits qui ne sont pas
(c

fondés sur la nature et sur la raison universelle. Mais tout
«

droit emporte avec lui l'obligation pour les autres membres
de la société de respecter ce nouveau droit. La loi a-t-elle

«
donc le pouvoir d'imposer aux hommes des obligations(<
qui ne sont pas justifiées par la nature, par les besoins

* de la société? En créant ces droits ne crée-t-elle pas des
«

obligations injustes? »

CIII. — Tous les droits dérivent évidemment de là société

elle-même, ils sont nécessités par ses besoins. Et l'on peut

(I) Bar, Dasinternational Privatrecht.
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bien affirmer que jamais les jurisconsultes, soit du moyen

âge, soit de l'époque moderne, n'eussent inventé la théorie de

la distinction des droits civils et naturels, s'ils n'eussent cru

la trouver dans le droit romain.

Qu'il nous soit permis de rectifier ici cette appréciation
du

droit romain, qui certes n'a jamais mieux mérité, ce nous

semble, le nom de « raison écrite, » que dans ces questions
de droit international.

On s'accorde à dire que le droit romain distinguait Ie
droit civil du droit des gens. Ce dernier était applicable

à

tous : Le droit civil, au contraire, était restreint aux seuls

citoyens.
Parmi les actes du droit civil se rangeaient, outre certaines

formes solennelles de contrat, le mariage, le testament. La puis-
sance paternelle était aussi réservée aux seuls citoyens, ainsi

que la parenté civile (agnatio), etc.

Est-ce à dire que Rome n'admettait pas qu'il put y avoir

mariage entre pérégrins ? Les enfants nés de ces mariages il. a,

vaient-ils aucune parenté avec leurs auteurs? Le père n'était-
il pas le chef de la famille et n'avait-il pas le devoir d'élever
et de corriger ses enfants, et par conséquent les droits néces-
saires pour y arriver?

Ce sont @autant de questions qu'il suffit de poser pour les
résoudre. Évidemment les pérégrins pouvaient se marier;

y avait parenté entre eux. Ils se transmettaient leur succession
ils avaient la puissance paternelle, etc. Aucune loi n'eût pu
les priver de ces droits qui sont précisément les plus naturels,
et ceux qui sont le plus impérieusement nécessités par

la

société.

Comment faut-il donc interpréter les dispositions de la loi

romaine, déclarant réservés aux citoyens seuls les droits civils?

D'une manière très simple. Les Romains, qui avait pouf
politique de laisser aux peuples vaincus leur autonomie, dé-

claraient ainsi que ces droits qualifiés civils, seraient régis

par la loi romaine pour les Romains, par la loi de chaque

peuple pérégrin pou- ses membres. C'est un fait que nous
n'avons pas besoin de prouver de nouveau : nous l'avons

constaté, lorsque nous avons étudié la domination romaine
dans les Gaules.
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Ainsi les Romains avaient consacré le principe de la per-
sonnalité des lois, principe que la science moderne tend à

Accepter de nouveau. Soyons justes envers eux , et loin de

déclarer cruel leur refus d'appliquer aux pérégrins la loi ro-

maine,
constatons que la distinction du droit civil et du

droitdes gens était une mesure très rationnelle et très équi-
table (I).

ÇlV.
— Malheureusement, au moyen àge, les seigneurs

P, aient tellement jaloux de leur indépendance qu'à aucun

Prix
ils n'auraient consenti l'application, dans leur baronnie,

Une
loi étrangère. Accurse est le premier qui ait proposé la

distinction des statuts réels et des statuts personnels : nous
y reviendrons plus tard. Constatons seulement que , avant la

renaissance du droit romain, le principe rigoureusement ad-

"lis
dans toutes les législations était que la loi était essentiel-

ernent territoriale.

Lorsque l'étude du droit romain fut remise à l'ordre du

'PUr, les juristes, trouvant dans les textes romains la distinc-
tion du droit civil et du droit des gens, la firent passer

dans
la pratique. sans bien se pénétrer de son vrai sens.

°Ureux le droit romain était si évidemment la raison écrite,

q.u'ils appliquaient la lettre sans en chercher l'esprit. C'est

al*'I',ique, de la théorie qui réglait les conflits de législation,
~s arrivèrent à une théorie qui n'avait de romain que les for-

mules empruntées aux jurisconsultes classiques, et qui refu-
sait aux étrangers les droits civils.

D'une question de concours de législation, ils firent une

Question de jouissance de droit. Cette erreur a été acceptée
Par tous les jurisconsultes qui ont étudié le droit internatio-

(I) II nous faut, pour être exact, faire certaines réserves sur des
P°intsparticuliers. La propriété des res mancipi était exclusivement

Clyile, dumoinsà l'origine.
Cette disposition avait une raison spéciale, que l'on réputera peut-

etreun anachronisme, mais qui nous paraît être réelle. Les Romains,
Peupleagriculteur, avaient voulu concentrer, entre les mains des ci-

toyens,
les biens-fonds et les instruments nécessaires à l'agriculture,

etes
de somme, charrues, etc. C'était une mesure protectioniste, où

es économistespourraient peut-être chercher une des premières appli-
Cations(inconscientepeut-être) de leur science.
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nal (1). Et même ceux qui admettent actuellement, corr>nie

seul fondé en raison, le système de la jouissance de tous droits

par tous les hommes, n'ont jamais, à ma connaissance, COI"

testé la doctrine des commentat-urs du droit romain.

CV. — Nous avons ainsi démontré, si je ne m'abuse, que

la distinction en droit civil et droit des gens ne peut invo-

quer pour elle la tradition romaine. La tradition du moyen âge

ne repose que sur une erreur.

Quant à nous, notre opinion est que la raison et la justice

exigent que les étrangers aient les mêmes droits privés que
les indigènes.

Est-ce cette théorie que consacre le Code civil ?

A première vue, il est difficile de l'affirmer.

CVI. — La seule disposition qui ait trait à la jouissance
des droits privés est celle de l'art. 11 :

« L'étranger jouira en France des mêmes droits civils que
« ceux qui sont ou seront reconnus aux Français par leS

« traités de la nation à laquelle il appartiendra. »

Les éloges ont été prodigués à cet article. On l'a présenté
comme le summum de la prudence législative. Il devait dé-

terminer les autres nations à signer des traités avantageux
*

nos nationaux, etc.

Nous n'avons pas à le juger au point de vue politique
Nous ne sommes que les commentateurs de la loi : cher-

chons à en pénétrer l'esprit.
Cet article distingue-t-il entre le droit civil et le droit des

gens? Quelques-uns admettent qu'il consacre cette distinc-
tion.

D'autres, en plus grand nombre, repoussent cette doctrine:

ils se divisent en deux partis, les uns prétendant que tous

les droits qui ne sont pas expressément accordés aux étrangers
leur sont refusés, les autres soutenant au contraire que tous

les droits qui ne sont pas refusés aux étrangers leur sont

accordés.

(1)Nousdevons excepterM. Fiore, 1. I, ch. 1.n° 46.
Nousne parlons du reste que des jurisconsultes qui se sont occupés

du droit international. Mais les Romanistes modernes reconnaissent
la vérité de notre théorie. (Voy.Accarias, Précis de Droit romain.)
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d
Comme on le voit, il n'est pas possible d'être plus en

désaccord sur l'interprétation de ce texte unique qui régit
toute notre matière.

Il nous faut réfuter successivement chacun de ces trois

systèmes en ce qu'ils ont de trop absolu, et nous arriverons

ainsi à un système mixte, qui seul tient compte à la fois du

texte
et de l'équité. En fait il ne diffère pas, au point de vue

Pr®tique, de celui de MM. Valette (1), Demangeat (2), etc.,

qUIreconnaissent à l'étranger tous les droits qui ne lui sont

Pasexpressément refusés.

d
CVII. — Selon eux, le Code ne distingue pas le droit civil

droit des gens. Mais alors comment faut-il entendre

l'art. 11}

Si
tous les droits sont civils, de deux choses l'une : ou

bien Part. 11 est restrictif, ou bien il n'a pour but que d'as-

sure-r
aux étrangers le bénéfice des traités, sans leur enlever

le
droit de se prévaloir des autres droits civils non prévus

dans les traités.
En admettant cette dernière hypothèse, l'art. 11 aurait à

peu près ce sens: Les traités valablement consentis seront

Vécûtes en France. Chose tellement évidente qu'il est absurde

croire qu'on en ait fait l'objet exclusif d'un article du Code.

i-Gseul auteur qui ait soutenu que les termes de l'art. 11 ne

sont
pas restrictifs et permettent d'accorder aux étrangers

d autres
droits civils que ceux qui leur ont été accordés par

les traités, Merlin, déclara plus tard qu'il avait changé d'opi-

nion, et que l'art. 11 ainsi entendu serait un non sens dans

Un Code civil.

l'
Si l'on admet au contraire que les termes de l'art. 11 sont

lirnitatifs, et que par conséquent les étrangers ne peuvent
Pas jouir d'autres droits civils que ceux accordés par les

traités ; si d'autre part on admet que tous les droits sont

c*vils, et qu'il n'y a pas de droits naturels ou de jus gentium,

dont les étrangers puissent jouir, malgré l'art. 11 ; on est

(1)Valette. Explication sommaire du livre I du CodeNapoléon(cor-

rec- et addit.), p. 407.-- -.u.J.":J,y* 't- I«
I (2)Demangeat.Histoire de la conditionciviledes étrangers en France

ir n°S6,p. 248et suiv.).
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obligé de reconnaître que la théorie de MM. Valette et De'

.mangeat, qui reconnait à l'étranger tous les droits civils
sauf ceux qui leur sont spécialement refusés par la loi,

estune négation absolue de l'art. 11 et de la prohibition qu'il
renferme.

CVIII. La théoriede M.
Demolombe(I):respecte davan-

tage l'art. 11. L'éminent jurisconsulte déclare qu'il n'y a pas
lieu de distinguer les droits civils et les droits naturels. Par

conséquent il ne faut reconnaître aux étrangers que les droits
qui leur sont expressément accordés.

Jusque là la doctrine de M. Demolombe est absolument
d'accord avec l'art. 11.

Mais comment ces droits reconnus aux étrangers leur sont-
ils accordés ? L'art. 11 étant restrictif, il faudrait dire que les

étrangers n'ont en France des droits qu'autant que des traités
les leur accordent. La discussion du chapitre premier
C. C. au conseil d'Etat démontre, jusqu'à l'évidence, que

les
législateurs n'ont voulu admettre que le principe de récipro-

cité diplomatique, et cela avec une grande rigueur.
Mais comment concilier cette doctrine avec les textes

formels qui reconnaissent des droits aux étrangers ; l'art. -

parle
d'immeubles possédés par les étrangers : ils peuvent

donc être propriétaires. L'art. 170 parle de mariages entre
Français et étrangers : les étrangers peuvent donc se marier
avec des Français. L'art. 15 reconnaît aux étrangers le droit
de poursuivre les Français devant les tribunaux français
pour des obligations contractées par ces derniers. Les étran-
gers peuvent donc ester en justice et contracter avec les
Français.

Pour respecter l'article 11 il aurait fallu dire que les étran-
gers peuvent en effet, avoir tous ces droits, mais à la condi-
tion qu'un traité les leur ait accordés. Cette solution présen-
tait aussi de nombreuses difficultés.

D'abord il n'existe pas de traité qui reconnaisse certains de
ces droits. Le mariage entre étrangers et Français, n'est per-
mis par aucun traité : la question n'a jamais été soulevée par

(1) Demolombe. Traité de la publication des lois en général. etc.
n° 240. p. 366.
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la diplomatie :
et cependant il eût été difficile de contester la

validité
des nombreux mariages contractés entre Français et

étrangers, ou mêmecontractés en France entre deux étran-
gers.

Ensuite, comment, pourrait-on expliquer dans ce système

la
01 du 14 juillet 1819 reconnaissant aux étrangers le droit

de
succéder en France? Ne reconnaîtrait-elle ce droit qu'aux

elr langersqui l'auraient obtenu par un traité? Ce serait une

absurdité.
Il faut donc reconnaître que, malgré l'article 11, les étran-

s
Ont d'autres droits que ceux qui leur sont reconnus par

Crânes.
M. Demolombe n'a pas hésité à le faire : il reconnaît que

le droits civils peuvent être accordés à l'étranger, soit expres-

sément, soit tacitement : l'article 11 pourrait se traduire

ll^si :
« Les étrangers jouiront même des droits civils qui ne

(JeLlr sont pas accordés autrement si des traités les leurs re-

connaissent, » Or, il est inadmissible que l'article 11 n'ait eu

Pou,
but que de valider les traités. Il ne peut avoir qu'un

*
: « Les étrangers ne jouiront d'aucun droit civil s'il ne

eur est accordé par les traités. »

r
C'y,-. — La conclusion à tirer est simple. L'article 11 re-

r Se tout droit civil aux étrangers. D'autres articles reconnais-
Sent des droits aux étrangers. A moins d'admettre une auto-

nomie
d'autant plus choquante qu'elle se produirait entre

rticles presque consécutifs (article 11 et 15 par exemple), il

nous
faut reconnaître que le législateur a admis la distinction

des droits civils et des droits naturels.

Et
en effet, la discussion qui a eu lieu au conseil d'Etat ne

pOus
laisse aucun doute à ce sujet : Portalis nous dit que si

110ri
refuse aux étrangers les droits civils, on leur accorde du

rri°ins ceux qui « appartiennent bien plus au droit des gens
^au droit civil, et dont l'exercice ne pourrait être inter-

rompu sans porter atteinte aux diverses relations qui exis-

tant entre les peuples. »

CX. — Aussi tous les auteurs qui reconnaissent que telle
ete la volonté du législateur, soutiennent qu'il a laissé vi-

Vre
la distinction doctrinale telle que nous la montre la tradi-

tibni Il faudra donc chercher si un droit est une création de
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la loi, ou bien s'il est conforme à la nature pour l'accorder
ou le refuser à l'étranger.

Si la doctrine et la jurisprudence appliquaient exactement
cette théorie, il ne faudrait pas protester : si elle ne refusait
d'appliquer aux étrangers que les droits qui, simple création
de la loi, n'auraient pas leur justification dans la nature et
dans la justice, non seulement nous ne protesterions pas,
mais encore nous demanderions que les indigènes soient
comme les étrangers, soumis à une législation conforme à
raison et à l'équité.

Mais nous le demandons sincèrerement : quels sont les
droits qui n'ont pas leur source dans les besoins de la société
et dans la nécessité des relations qu'elle établit entre les 111:
dividus ? Et si, par malheur, il y avait un droit, sanctionné
par la loi civile, qui fût en contradiction avec la loi natur-
relle, devrait-il y avoir un tribunal assez audacieux pour
juger la loi et pour la déclarer injuste et sans bases ration-
nelles?

Il nous faut donc reconnaître avec Laurent (1) que la dis-
tinction du droit civil et du droit des gens est absolument
arbitraire ; tel acte qui était du droit civil autrefois est devenu
droit naturel auj ourd'hui.

Ainsi le mariage était de droit civil chez les Romains de

l'époque classique : il n'en était certainement pas ainsi lors-
qu'ils enlevèrent les Sabines. En France, dans les premier
temps de la féodalité, les aubains ne pouvaient se marier
qu'entre eux. Depuis, il a été admis invariablement que
mariage est de droit des gens. Le Code civil le reconnaît
(art. 170) et Laurent s'écrie :.« Si le mariage est un droit civil
« pour le mort civilement, pourquoi ne l'est-il pas pour
« l'étranger ? Mais la nature se révolte contre une pareille
« doctrine. La conscience publique a repoussé la mort civile,
« précisément parce que la loi déclarait dissous le mariage
« du mort civilement. Non, ce n'est pas le législateur, c'est
« la nature qui unit l'homme à la femme : la loi ne fait que
« donner sa sanction au contrat le plus naturel qui existe.
- La loi ne fait que donner sa sanction!! Eh! fait-elle

(1)Principes de droit civil. Droit international privé, VI,1. II.
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jamais autre chose? le suis seulement heureux de constater

que le mariage, en 1804, était tantôt de droit civil, tantôt de

droit
naturel. S'agissait-il du mariage des étrangers : oh !

a

l
°rs, suivant le mot de Portalis, c'est un droit « qui appar-

enait bien plus au droit des gens qu'au droit civil et qui

ne pourrait être interrompu sans porter atteinte aux diverses

étions qui existent entre les peuples. » S'agissait-il du

Fanage du mort civilement : c'était un droit « qui apparte-

Ilajt
bien plus au droit civil qu'au droit des gens, et qui pou-

v9it
être interrompu sans que les relations des peuples soient

ectées.
» Peut-on voir une contradiction plus flagrante?

a doctrine n'aurait-elle pas mieux fait de définir les droits

Clvils
« les droits que des raisons politiques font refuser aux

C(
dangers, a Elle aurait ainsi démontré qu'au législateur

seul
appartient de déclarer qu'un droit est refusé aux étran-

gers. Une distinction théorique et doctrinale est impossible.

d
Poursuivons encore quelque peu l'histoire de la variation

es
droits civils. La propriété foncière a toujours été consi-

c ^réeen France comme un droit naturel. Pourtant les Romains

Admettaient pas que des étrangers pussent posséder des

onds
italiques. Et les Anglais ne permettaient pas non plus

aUx
étrangers de posséder des biens-fonds. Au commence-

rtlent du siècle, un étranger, en Angleterre, ne pouvait pas

~me
prendre un immeuble à bail. Cependant cette faculté

eUr
fut accordée ensuite. L'acte du 12 mai 1870 alla plus
et permit aux étrangers nationaux d'un état ami, d'ac-

^érir des immeubles : Ainsi le droit de propriété est fondé

Ur
la nature, s'il s'agit d'une nation amie : il est créé par la

Gi s'il s'agit d'une nation ennemie.
Le droit successoral surtout a varié chez les différents

Pépies. Les Romains considéraient comme droit civil le

roit de tester, d'être institué héritier, etc.

En France, à l'origine, il en fut de même. Plus tard on recon-

nut que la nature permettait au père étranger de transmettre
u Son enfant français, non à son enfant étranger. Ainsi la

nature
distinguait entre un Français et un étranger. Tous les

ommes n'étaient pas égaux devant elle. Et qu'on ne vienne
Pas dire que le droit de l'enfant français de succéder à son

Père était civil, ce qui est vrai : nous répondrions que le
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droit de transmettre ne pouvait être civil, puisque le père

étranger ne pouvait jouir des droits ci vils,
Le Code civil vint de nouveau modifier la nature,

en déclarant que, les enfants de l'étranger étant étrangers
eux aussi, ils ne pourraient pas succéder même à leur père
La nature et la justice universelle des peuples furent encore

modifiées par la loi du 14 juillet 1819, qui permit aux étran-

gers de succéder en France.

Il est vraiment risible de voir la raison universelle, la

justice, la nature, tous les principes sociaux, immuables Par
leur essence, modifiés par les législateurs. C'est pourtant à
cela qu'aboutit la doctrine de ceux qui voient entre les actes

du droit civil et ceux du droit des gens, non une différence

arbitraire, mais une différence naturelle et essentielle.

J'enregistre à ce sujet l'aveu inconscient qu'en fait M. Pr,"

dier-Fodéré, l'éminent traducteur et annotateur de Fiore :

«. Cette distinction n'a rien d'arbitraire, elle est puisée
« dans la nature même des choses : mobile de sa nature
« elle se prête à tous les progrès de la civilisation. (1).

Comprend-on cette distinction qui n'a rien d'arbitraire

qui est puisée dans la nature même des choses et qui est mobile
de sa nature. Ainsi la nature des choses est mobile. Peut-on
se contredire ainsi dans deux membres de phrase consé-
cutifs ! (2)

CXI. — Que conclure de ces incertitudes ? Que la doctrine
et les jurisprudences doivent chercher théoriquement quels
sont les droits accordés à l'étranger, quels sont les droits
refusés ? Non certes ! ce serait faire la loi : ce serait empiéter
sur le pouvoir législatif. Après tout, mettant de côté toutes
ces phrases creuses de droits naturels et droits créés par la
loi, si, allant au fond des choses, nous recherchons quels
sont ces droits civils refusés aux étrangers, nous voyons que
ce sont des droits que le législateur a voulu réserver au*

(1) Fiore. Droit international privé. Note de Pradier-Fodéré, p. 65.
(2) MM.Aubry et Rau se servent d'expressions analogues:

-

((Puisée dans la nature même des choses; cette distinction n'a rien
« d'arbitraire. Elle n'est du reste pas plus contraire à nos mœurs
« qu'à nos lois, puisque, mobile de sa nature, elle se prête admirable
« ment à tous les progrès de la civilisation. » Vol. 1. § 78, p. 293.
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15

Seuls indigènes, non pas pour des motifs de droit des gens,
mais pour des motifs politiques et économiques que lui seul

|Jeut
apprécier. Aussi, est-ce à lui seul qu'il appartient de

éterminer les droits qui seront rangés dans cette catégorie.

11pouvait en être autrement, sous la jurisprudence des

ariciens Parlements. On sait qu'ils prenaient part à la législa-

tion, et que leurs arrêts, de même que les décisions des

VIeuxjurisconsultes romains fondaient le droit (1). Il n'en

est plus de même de nos jours. Juristes et tribunaux sont
les

interprètes de la loi, ils ne peuvent la modifier.

Les rédacteurs du Code Napoléon l'avaient bien compris.

1t, lorsque les tribuns, discutant l'art. 11, se plaignirent que

distinction du droit civil et du droit des gens ouvrait

toute grande la porte à l'arbitraire des tribunaux, Grenier

réPondit que le Code énumèrerait les droits civils, ces droits

refusés à l'étranger.

1
Et maintenant pourquoi Laurent reproche-t-il aux légis-

lateurs
de 1803 de ne l'avoir pas fait? Ne trouvons-nous pas

dans le Code des actes interdits aux étrangers ? Laurent

Pense-t-il que ces prohibitions sont trop peu nombreuses?

^ait-il
au législateur un crime d'avoir compris que l'assimi-

<ltIon des étrangers aux Français doit être aussi complète
que possible ? En tout cas, tout le monde ne partage pas
Cetteopinion, puisque le législateur de 1819 est venu com-

Pléter l'unité de droit et abolir les incapacités successorales

que
Napoléon avait rétablies.

Aussi formulons-nous ainsi notre opinion:

d'
Le législateur de 1803 a maintenu dans le Code civil Id

distinction
du droit civil et du droit naturel, parce que la tra-

dition (qui a joué un si grand rôle dans la codification), l'exi-

geait. Mais il a eu soin de réduire les droits civils aux seuls
Casprévus par le Code (art. 14, 726, 912 Code civil, 905 du

Code de procédure. Lois sur la contrainte par corps et l'ex-

Pulsion des étrangers.) Dans ce cas, les traités diplomatiques
seuls donnent aux étrangers la jouissance des droits qui leur

s°nt refusés par la loi civile.

(l) On sait qu'Auguste décida que l'empire donnerait à certains

Jurisconsultesla permissiojuris condendi.
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Cette doctrine est la seule qui respecte à la fois les textes

du Code, les travaux préparatoires et l'équité international.
C'est ce qui nous enhardit à présenter une doctrine qUI
n'a été jusqu'à présent proposée par aucun auteur, malgré

la

témérité qu'il y a pour nous à le faire.

Nous sommes, du reste, heureux de reconnaître qu'au point
de vue des résultats nous sommes absolument d'accord, sur &

point, avec MM. Valette et Demangeat.
CXII. — Ce qui nous confirme dans l'opinion que

les

droits refusés aux étrangers sont limitativement indiqués par
le Code, c'est que, lorsqu'il refuse aux étrangers un droit, la
formule de l'article est prohibitive et qu'elle édicte souverai-

nement cette incapacité. Lorsque, au contraire, le Code in*

dique un droit comme appartenant aux étrangers, ce n'est

jamais que d'une manière incidente, et sans que l'article ait

pour but de reconnaître un droit à l'étranger.
C'est ce qui résultera facilement de la comparaison des

textes.N ous commençons par les articles qui refusent un droit
à l'étranger.

Art. 16. « En toute matière autre que celle de commerce
« l'étranger qui sera demandeur sera tenu de donner caution."
Cet article n'a bien évidemment pour but que de constater

l'incapacité de l'étranger de plaider sans donner caution.
Art. 726. « Un étranger n'est admis à succéder aux biens que

« son parent étranger ou Français possède dans le territoire
« du royaume, que dans le cas. » Cet article n'a bien évi-
demment pour but que d'interdire à l'étranger de recueillir
une succession, sans les conditions requises par l'art. 11. Du

reste, cet article est formellement visé par l'art. 726.
Art. 912. « On ne pourra disposer au profit d'un étranger

« que dans le cas où cet étranger pourrait disposer au profit
« d'un Français. » La forme prohibitive est tout aussi expli-
cite.

Art. 905 du Code de procédure. « Ne pourront être admis
« au bénéfice de la cession de bien les étrangers. » La forme
est la même que dans le cas précédent.

Les articles d'où l'on peut induire que les étrangers jouis-
sent de certains droits, n'en parlent au contraire que d'une
manière incidente. On voit que la jouissance de tous les droits
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étant le droit commun, le Code s'y réfère sans le dire expres-
sément.

Ainsi la disposition d'où l'on induit que les étrangers peu-
vent posséder des immeubles en France est le § 2 de l'art. 3 :

Les immeubles, même ceux possédés par les étrangers sont
«

régis par la loi française. » Cette disposition vise l'organi-
sation de la propriété foncière.

La
disposition d'où l'on induit que les étrangers sont sou-

mis,
quant à leur état et leur capacité, à leur loi nationale, est le

§ 3 du même article. « Les lois concernant l'Etat et la capacité
« des personnes régissent les Français, même résidant en pays
w
,étranger. « Ici il n'est même pas parlé des étrangers, et ce

n'est que par un argument d'analogie que tous les auteurs en

tirent la conséquence que nous avons indiquée.
La disposition d'où l'on induit que les étrangers peuvent

Poursuivre un Français devant les tribunaux français a pour

but d'indiquer que les Français sont justiciables de leurs

juges naturels. Art. 15. « Un Français pourra être traduit

devant un tribunal de France, pour des obligations par lui

Contractées en pays étranger, même avec un étranger. »

La disposition d'où l'on induit que l'étranger, peut épouser
Un

Français est l'art. 170 qui règle les formes du mariage

contracté à l'étranger. Art. 170 « Le mariage contracté en

Pays étranger entre Français ou entre Français et étrangers

sera valable, s'il a été célébré dans les formes usitées dans le

Pays. »

CXIII. — Nous pouvons donc conclure en disant que les

étrangers ont tous les droits civils qui ne leur sont point

refusés expressément par la loi. Et nous sommes heureux de

voir que notre Code est ainsi parfaitement d'accord avec les

Principes de droit international que nous citions en commen-

çant ce chapitre.



CHAPITRE III.

Quelle est la loi qui régit les droits

reconnus aux étrangers?

CXIV. — Nous avons reconnu qu'en principe les étran-

gers devaient jouir des mêmes droits que les indigènes : le

législateur, dans certains cas exceptionnels, leur refuse pour
des raisons politiques ou économiques, la jouissance de cer-

tains droits. Le moraliste, le philosophe contestent même ce

pouvoir au législateur. Certains prétendent que l'égalité civile

doit être absolue entre les étrangers et les indigènes. Quant
au jurisconsulte, il ne peut tracer des limites au législateur,
et lorsqu'une loi d'exclusion a été portée, il doit s'incliner.

Mais après avoir reconnu les droits civils aux étrangers,
il

nous faut décider quelle est la loi qui les régira : sera-ce la

loi du territoire sur lequel ils exercent le droit ? sera-ce la

loi de leur domicile ? sera-ce la loi de leur nationalité? sera-

ce la loi du lieu où le contrat doit recevoir son exécution ?

sera-ce la loi du tribunal devant lequel, en cas de contesta-

tion, l'affaire doit être portée ?
Toutes ces lois sont en conflit : chaque auteur les admet
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suivant des distinctions variables, de sorte qu'il y a presque

autant
de principes différents que d'auteurs ; et lorsque par

hasard deux auteurs s'accordent sur un principe, ils sont

presque toujours en désaccord sur son application.

,
Il nous est impossible d'étudier tous les systèmes qui ont

été
proposés. Nous nous contenterons d'indiquer les princi-

paux et de montrer les points où ils sont en défaut.

Nous chercherons ensuite quel est le système, fondé en

raison et en équité, qui concilie parfaitement tous les droits

et
tous les intérêts, et nous démontrerons que le Code civil

français, si souvent attaqué par les jurisconsultes internatio-

naux, a consacré, non pas explicitement, car il n'a pas de

disposition précise à ce su jet, mais implicitement, la théorie

équitable qui paraît de plus en plus prévaloir auprès des

interprètes du droit international moderne.

CXV. — Nous ne voulons pas revenir sur ce que nous

avons déjà indiqué dans notre étude historique. Après l'in-

vasion barbare, toutes les lois étaient personnelles. Par suite

des circonstances et des événements, elles devinrent territo-

riales. Ce principe fut poussé jusqu'à ses dernières limites par

la féodalité.

- Chaque baron était roi dans sa baronnie, nous dit Beau-

manoir. Par suite de cette souveraineté que le seigneur

s arrogeait sur son territoire et sur toutes les personnes qui

s'y trouvaient, on admit que la loi était territoriale, d'une
manière absolue; ce système était fort logique pour l'époque
où

quiconque se trouvait sur un territoire, devenait par le

fait même sujet du baron.

Mais lorsque les relations sociales se furent étendues, et

lorsque, sans abandonner le lien qui l'attachait à son premier

domicile, chacun put aller contracter dans une baronnie

étrangère, il fallut bien reconnaître à la loi personnelle de

individu certains effets, même sur un territoire étranger.

Cette modification fut adoptée d'abord en Italie, où toutes

les cités indépendantes étaient principalement commer-

çantes; le commerce est essentiellement cosmopolite ; aussi

les légistes italiens distinguèrent-ils les statuts qui suivaient

1 personne sur le territoire étranger, de ceux qui étaient

restreints à l'étendue du terriroire.
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Les premiers étaient ceux qui réglaient l'état et le capacité
des personnes; on les appela statuts personnels; les autres

avaient plus spécialement rapport aux biens, et furent appelés

pour cette raison statuts réels.

Mais comme il n'y a guère de loi qui affecte uniquement
la personne ou les biens, que même le mariage, la filiation,

la capacité ont une influence plus ou moins grande sur les

biens, que les biens, d'autre part, sont intimément liés à la

personne et n'ont de raison d'être qu'autant qu'ils sont

utiles à une personne, il fut nécessaire de poser des prin-

cipes plus sûrs pour distinguer les statuts personnels.
Accurse imagina un système d'une simplicité extrême et

d'une application facile (1): il considérait comme statut per-
sonnel le droit consacré par une loi romaine qui nommait la

personne avant la chose; si la chose était nommée avant la

personne, le statut était réel ; v. g. L'aîné recueillera toute

l'hérédité. Statut personnel. — L'hérédité sera recueillie par
l'aîné. Statut réel.

Comme simplicité, on ne peut mieux trouver; mais il n'y
a aucun principe rationnel qui puisse consacrer ce système;
autant vaudrait, pour décider de la personnalité ou de la réa-

lité des statuts, tirer au sort à la belle lettre dans le Digeste.
Il fallait, pour arriver à une solution raisonnable, aban-

donner l'autorité des lois romaines. Les Romains avaient

très bien compris la personnalité des statuts, jamais aucun

peuple n'avait admis, avec plus de sens pratique et d'équité,

l'indépendance des législations nationales; mais l'esprit juri-

dique des Romains avait compris que ce n'est pas la loi

civile elle-même qui doit régler ses propres conflits avec les

lois étrangères ; le législateur n'édicte que pour ceux qui
sont soumis à sa puissance, il ne peut pas faire de lois appli-
cables aux étrangers, ceci est l'affaire du pouvoir politique.
C'est dans les lois municipales, dans les lois accordant aux

peuples soumis, le droit de conserver leur autonomie, qu'il
faudrait chercher les principes du droit international privé,
qu'Accurse cherchait dans les Pandectes.

(1) Barthole est du même avis; tous les glossateurs suivirent cette

opinion.
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La théorie d'Accurse fut bien vite abandonnée ; une école

nombreuse, que Laurent appelle statutaire, essaya de trouver

une distinction rationnel le. Deux partis extrêmes étaient en

présence, et de nombreux auteurs, par des concessions réci-

proques, cherchaient à les concilier.

Les uns, fidèles au principe féodal de la souvraineté terri-

toriale, n'admettaient la personnalité des statuts que comme

exception. Leur chef le plus illustre fut d'Argentré.
Les autres étendaient au contraire le plus possible la per-

sonnalité des statuts, sans pourtant oser nier le principe de la

souveraineté territoriale. A leur tête marchait l'illustre

adversaire de d'Argentré, Dumoulin.

Les deux écoles des réalistes et des personnalistes sont

encore en présence.
CXVI. — Les jurisconsultes qui soutiennent actuellement

Ia réalité la plus absolue, sont les jurisconsultes Anglo-Amé-

ricains. Le droit Anglo-Américain, la common law, est en

effet un droit absolument féodal. Si les baronnies se sont

Concentrées entre les mains de la couronne, il n'en est pas

moins vrai que les principes du droit anglais sont, à peu de

choses près, le droit coutumier apporté par Guillaume le

Conquérant.

Aussi, ils admettent que tout acte civil est régi par la loi

lieu où il est accom pli, non seulement quant aux formes,

(Ceque reconnaissent toutes les législations), mais encore

quant aux conditions essentielles de validité de l'acte, et

quant à la capacité des parties.
Nous prenons un exem ple, sur lequel du reste nous revien-

drons dans la partie spéciale de cet ouvrage, parce qu'il pré-

Sente les plus sérieuses difficultés.

La loi française pour la validité d'un mariage exige:

Comme formes, l'intervention du maire et la rédaction de

l'acte de mariage ;
Comme fond de l'acte, le consentement des parties, la

publicité du mariage;
-

Comme capacité des parties, un âge déterminé (quinze ans

Pour les femmes, dix-huit ans pour les hommes,) et le con-

sentement des parents dans certains cas.

D'après la loi écossaise, au contraire, il suffit qu'il.y ait :
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Comme forme, le consentement mutuel des parties ;
Comme fond, le même consentement;
Comme capacité, l'âge légal (douze ans pour les femmes.

quatorze ans pour les hommes).

D'après la théorie Anglo-Américaine, un mariage contracte

en Écosse par deux Français sera valable, s'il y a eu consen-

tement de leur part, et s'ils ont l'âge légal de douze et qua-

torze ans.

Les prescriptions de la loi française, qui exige un âge plus

élevé, le consentement des parents, la publicité, sont négli-

gées par la loi écossaise. Sans vouloir rechercher, quant
a

présent, quelle est la loi la mieux à même d'apprécier la

capacité des parties et de déterminer les conditions de vali-

dité d'un mariage, sans rechercher s'il est raisonnable de dire

qu'un Français, incapable en France, devient capable
en

Ecosse, sans rechercher si ce simple consentement, donné en

Écosse sans le concours de la loi française, lui permettra
de

cohabiter avec une enfant de douze ans, alors que le Code

pénal français (art. 331), punit ce fait de la réclusion, même

en laissant de côté toutes ces considérations, qu'il nous soit

permis de protester contre cette théorie qui est une provoca-
tion permanente à la fraude. Quiconque veut frauder sa lot

n'a qu'à aller en Écosse, et les magistrats anglo-américains
sanctionneront cette violation de la loi morale.

Non, la fraude vicie tout, et c'est là la condamnation de la

doctrine réaliste Anglo-Américaine.
CXVII. — Un autre système, tout aussi réaliste, veut

faire appliquer la loi du lieu où l'acte doit recevoir son exé-

cution.

En effet, dit-on, un État ne peut reconnaître comme valide

que l'acte fait conformément à sa propre loi. Or, quel est l'Etat

qui doit reconnaître la validité d'un acte! C'est évidemment

celui sur le territoire duquel l'acte doit être exécuté, puisque
c'est lui qui doit veiller à l'exécution de l'acte, et au besoin

intervenir par ses tribunaux et sa force publique.
Les objections à faire à ce système sont nombreuses. U

suppose que l'acte doit être exécuté dans un lieu déterminé :

il n'en est pas toujours ainsi.

Deux
personnes

se marient : elles doivent établir le domi-
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conjugal sur le territoire de tel État déterminé : elles

lSevrontdonc, d'après cette théorie, se conformer à la loi de cet
État.

M.aissi plus tard elles changent de domicile conjugal, leur

Mariage sera donc annulé, faute par elles d'avoir rempli les

Conditions exigées par la loi de leur nouveau domicile?

, On pourrait multiplier les exemples : mais il est un prin-

bl
qui condamne absolument ce système : un acte vala-

e^ent fait quelque part doit être valable partout : il est

I~pO .b
*

SSI le de poser en principe qu'un mariage valable dans

Pays est nul ailleurs ; qu'une vente valable sur un terri-

tOte,
ne l'est pas dans un autre État! Je suis propriétaire de

e .immeuble, mais il y a dans un pays voisin un individu

en est propriétaire aussi, parce que dans ce pays je lui

consenti une vente valable là-bas, nulle ici. C'est la néga-
t'on de tout rapport international, de toute justice, et par

conséquent de toute société.

f
Que toutes les nations ne s'accordent pas sur le principe

lamentai du droit international, que par hasard un conflit

^e§rettable
ait lieu entre deux législations : que Lolley, léga-

Iîlent divorcé en Écosse et légalement remarié, soit envoyé

galères pour bigamie par les juges anglais qui ne recon-

nussent pas son divorce ; ce sont des malheurs que les

Progrès de la civilisation et la diffusion des principes ration-

du droit international rendront de plus en plus rares.

l, aiS, de grâce, ne nous proposez pas cette lutte des législa-
lIOnscomme un idéal ! Ne nous dites pas qu'un acte n'est

valable que dans le pays dont les lois ont été respectées ! C'est

eriger en système le principe que chaque peuple ne reconnaît
qUeses lois, et que tous les autres peuples, leurs lois, leurs

^Urs, leurs usages, doivent être réputés non existants !

CXVIII. — Un troisième système, tout aussi absolu dans

s°fi réalisme, soutient que la loi qui régit l'acte est celle du

tribunal qui doit trancher la contestation.

~u point de vue théorique et pratique il est tout aussi inad-

^issibie que le précédent.

Sabord, incertitude absolue de la loi qui doit régir l'acte:

Apposons un Français domicilié en Angleterre, résidant ac-

tuellement en Italie, achetant en Suisse des marchandises
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qui devront lui être livrées en Allemagne et dont, pour
commodité du vendeur, il fournira le prix par lettre

change tirée sur l'Amérique. Dans cette espèce, rachèteur

pourra être assigné en France (art. 15), en Angleterre ou enItalie (art. 420, § 1), en Suisse et en Allemagne (art. 420, §31,
et en Amérique (art. 420 § 3). Est-ce la loi française, anglaise,
italienne, suisse, allemande ou américaine qui devra êtres^1'
vie? Si c'est là le criterium que nous offre la doctrine, nollS

pouvons regretter l'ancienne distinction du moyen âge enti*e
les statuts personnels et les statuts réels. Elle est moins ifl'

certaine.

Mais supposons, pour éviter toute difficulté, que le
défen-deur ne puisse être assigné qu'au lieu de son domicile. 1

dépendra de lui de changer de domicile, par conséquent lie
se rendre justiciable d'un autre tribunal : il pourra ainsi
annuler l'acte, très valablement fait dans le principe, et qt1l
constituait un droit acquis pour l'autre partie.

Et ne nous dites pas que l'acte ayant été fait valablement
dans le principe, il y a un droit acquis, et par conséquent
indépendant des variations du domicile du défendeur. Car

nous répondrions que cette exception est la ruine de ce sYs*
tème.

Sur quel principe en effet repose-t-il? Sur cette idée qu'un
tribunal ne peut appliquer que sa loi propre et non une 1"
étrangère : on suppose qu'un tribunal ne connaît pas les lois

étrangères, et surtout qu'il n'a pas mission de les appliquer.
Nous reviendrons sur cette idée éminemment fausse, lorsque
nous traiterons de la juridiction entre étrangers. pour le

moment, contentons-nous de remarquer que si l'on admet

que l'acte valablement fait dans le principe, selon la loi
tribunal à ce moment compétent, constitue un droit acquit
alors même que le défendeur change de domicile et par con-

séquent de juridiction, il faudra bien admettre que le npaí
veau tribunal appliquera la loi qui régissait l'acte dans le

principe, c'est-à-dire qu'il appliquera une loi qui lui est

étrangère. Et dans ce cas c'est la négation absolue de la

théorie proposée.
Ainsi donc, ou l'on admet qu'il y a droit acquis, et la

théorie n'a plus de bases rationnelles : ou bien l'on n'admet
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^as le
droit acquis, et le débiteur, en c hangeant de forum,

il®Urra
se soustraire à ses obligations. C'est une prime offerte

a
mauvaise foi.

n CXIX.
—

Ayant ainsi écarté les systèmes réalistes absolus,

nous
arrivons au système qui distingue les statuts réels des

statuts
personne ls, les premiers étant régis par la loi territo- ,

a e?
les derniers par une loi personnelle que les juriscon-

tes disent être celle de la nationalité ou du domicile de

Individu.

p
soyons d'abord quels sont les droits régis par le statut

rsonnel
et ceux régis par le statut réel : nous verrons

ensuite
s'il faut admettre la loi nationale ou la loi du domi-

cile.

Qu'est-ce qui distingue, suivant les statutaires, le statut

réel
du personnel? Sur cette question fondamentale, le désac-

Ord
commence.

,
les

uns, d'Argentré et ses partisans, voulaient que dans le

doute
le statut fut réputé réel : il n'y avait pour eux de per-

ponnel
que le statut qui affectait l'universalité de la personne ;

Pou' eu £
la majorité était personnelle, ainsi que le mariage,

a Dation; mais la capacité ou l'incapacité de faire certains

actes
déterminés était réelle : ainsi dans les pays où le séna-

dusConsulte
Velleien avait lieu, dans le ressort du Parlement

de
Toulouse notamment, les femmes ne pouvaient intercé-

er
Pour autrui : cette incapacité, qui n'empêchait la femme

de
cautionner, n'affectait pas l'universalité de sa personne

ludique et était réelle. ;

"s
principe était assez obscur, et ne pouvait guère être

!. ^stifiéen raison.

p
Dumoulin et ses partisans soutenaient, au contraire, que la

^ersonnalité devait être étendue à tous les cas où la personne
taIt

l'objet de la loi plutôt que les biens. La loi voulait-elle

er la personne en édictant une incapacité, elle était

Personnelle : la loi avait-elle en vue les biens, elle était réelle.

fut ce principe qui finit par prévaloir, après avoir été

[édifié,
il est vrai, par tous les jurisconsultes qui ont traité

la question.
Nous ne pouvons évidemment pas entrer dans

detalls de la théorie de chacun.

Ainsi l'on admit que les immeubles étaient régis par la
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loi territoriale. Les immeubles considérés en eux-mêmes
rien de plus juste ; mais les immeubles considérés
leur rapport avec leurs propriétaires ? Il semble qu'il y

ait

là un élément de personnalité. Pourquoi la vente consentie
entre le propriétaire actuel et l'acquéreur serait-elle soumit
à la loi territoriale ? Les statutaires ne s'arrêtaient pas à cette
objection : ils disaient qu'une vente d'immeubles avait
l'immeuble pour objet. Pour nous, c'est une erreur: une
vente d'immeuble a pour but, non pas de modifier la nature
de l'immeuble, ni d'améliorier sa position, mais de modifierla position des personnes dont l'une cesse d'être propriétaire
et dont l'autre acquiert la propriété. Il est évident queles
biens sont l'accessoire des personnes, non les personne
l'accessoire des biens.

Que la loi territoriale régisse l'immeuble considéré com^
tel, et abstraction faite du propriétaire et des personnes
intéressées ; qu'elle détermine, par exemple, les servitude
légales que les immeubles voisins se doivent l'un à l'autre;
qu'elle décide que les immeubles ne sont pas susceptible
d'un service féodal (et encore ceci a rapport au droit public
plus qu'au droit privé) ; qu'elle fixe le temps nécessaire

g

l'acquisition par prescription ; rien de mieux. Mais pour
intérêts du propriétaire, qu'elle les laisse régir par sa l°l

personnelle.
Par une singulière fiction, les statuaires finirent par

admettre que les meubles étaient réputés réunis au domicile
du propriétaire et somis aussi à la loi du domicile. Cette
fiction serait encore en vigueur de nos jours, d'après certain
auteurs.

Par suite des principes admis en matière d'immeubles et
de meubles, les statutaires adoptèrent une curieuse théorie
sur les successions. Les successions, suivant eux, formaient
un statut réel, puisqu'il s'agissait de transmission de biens
Ils ne voulaient pas considérer que ces biens étant transmis
à des personnes, il y avait pour le moins autant d'éternel
de personnalité que de réalité. ,

Or les lois sur les successions étant réelles et par consé-

quent territoriales, les meubles étaient régis par la loi

domicile, par suite de la fiction qui les réputait réunis au
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,

dedu de cujus ; les immeubles étaient régis par la loi

de t~ situation. D'où cette singulière conséquence qu'il y

aUîailt
de successions que de territoires : ce qui amenait

de
sérieuses difficultés pour le paiement des dettes, qui,

généralement mobilières, et par conséquent réputées

S eUnies
au domicile du de cujus, grevaient uniquement sa

su essi°n mobilière ; or à cette époque le mobilier formait

généralement
une partie infime de la fortune.

La
loi Sur les réserves coutumières était elle-même réputée

téelle)
comme régissant les biens : n'aurait-on pas dû remar-

q'ler qu'elle avait été portée dans l'intérêt des enfants, et pour

ia
Prospérité de la famille, ce qui eût dû faire classer cette loi

a^ni
les lois personnelles.

j
Par la même raison, les anciens statutaires considéraient

k
quotité disponible entre époux, comme réelle. Les auteurs

bernes qui ont adopté la distinction des statuts personnels

j
reels ne sont pas tous d'accord sur ce point. Demangeat,

T
ses notes sur Fœlix, reconnaît pourtant la personnalité

pela, quotité disponible entre époux. Pourquoi n'adopte-t-il

S
même solution pour la réserve des enfants ? Nous ne

voyonspas la raison de distinguer. -

,e régime matrimonial des époux est-il soumis à la loi
f le ou à la loi personnelle des époux ? C'est ici surtout

;que s'accentua
la lutte d'Argentré et de Dumoulin.

Argeatré soutenait que le régime matrimonial avait rap-
port aux biens. Et l'on est bien obligé de reconnaître qu'ilest

tout aussi raisonnablement soumis à la loi territoriale
~Ueles successions et les réserves ou quotité disponible.

numoulin se récriait, déclarant que le régime matrimo-

* dépendant de la volonté des époux, c'était une affaire

.in.terprétation de volonté : les conventions matrimoniales

libres, lorsque la loi imposait un régime aux époux

qui n avaient pas fait de contrat, elle ne faisait que présumer

*- volonté, elle ne leur imposait pas impérieusement un

ré^me. Par conséquent on devait rechercher quelle était la

,OUtume à laquelle les époux avaient dû se référer, et l'on ne

Va^ pas admettre que les époux eussent adopté autant
ç[e

régimes matrimoniaux, qu'ils avaient d'immeubles placés
s différentes coutumes.
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Nous ne pouvons étudier tous les points sur lesquels les
statutaires étaient en désaccord : nous serions obligé

1^

passer en revue presque toutes les matières civiles. Conte1,
tons-nous de remarquer que les auteurs modernes qui

0

adopté la tradition statutaire n'ont pas réussi, mieux 4
leurs devanciers, à trouver un principe certain, qui PLI
être généralement admis.

CXX. —
Essayons, en remontant aux principes,

d'etrt

plus heureux que les statutaires et les réalistes.
- Réalistes et statutaires prennent pour point de départ
souveraineté de l'Etat : les réalistes anglo-américains ne f

départissent pas de la rigueur de leurs principes, et ils arrl

vent à des résultats inadmissibles.

Les statutaires, pour échapper à ces conséquences, co!l
sentent à abandonner jusqu'à un certain point leurs prl11

cipes sur la souveraineté de l'Etat : ils tombent dans riflcer

titude et l'arbitraire, ce qui, en matière de droit, est p~
fâcheux qu'une application stricte d'un principe certain, CC

principe entraînât-il de nombreux inconvénients.

Et pourtant, peut-on chercher une autre base au droit

international que la souveraineté des Etats ? Cherchera-t-011

une autorité supérieure à l'Etat ? Que trouvera-t-on ? Le drol:
des gens ? Quel manuel de droit des gens adopterez-vous;
demande ironiquement Grotius. La justice universelle;
Mais chaque peuple ne prétend-il pas consacrer la justice

e

la raison dans ses lois? Si la justice et la raison étaient c011^
prises de même par tous les hommes, si tous les législateur

pouvaient apprécier les faits civils du même point de
v~.

tous les codes seraient identiques. Le droit international

serait sans utilité.

Mais laissons là ces utopies. Nous chercherons va^

ment une autre source de droit positif que l'Etat. Commel1

çons donc par proclamer, d'accord en cela avec les réal1S

et les statutaires, la souveraineté de l'Etat.
t

Il nous faut seulement rechercher ce qu'est un Etat
e

quelle est la nature de sa souveraineté.

Un Etat peut être considéré à deux points de vue distinct

il comprend un territoire et des personnes.
Il fut un temps où l'Etat était également souverain et sut
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les
personnes et sur le territoire. Nous voulons parler de

Poque
féodale : ce qui rendait possible cette souveraineté

Ul11Ulée,c'est que l'homme étant lié à la terre, les individus

'^°Sant
l'Etat restaient sur le territoire : les frontières de

honnie n'étaient pas franchies par les habitants. Si par-

çl. s
un

étranger venait s'établir dans une baronnie, il recon-

lssait
l'autorité du .seigneur, devenait sujet de l'Etat et

ait
soumis à ses lois : l'harmonie entre les limites terri-

lales
de la loi et ses limites personnelles n'était pas

C*"1étai*t pour maintenir cet ordre de choses que l'obligation
e « faire seigneur » avait été imposée à tout étranger. Nous

reviendrons pas sur ce que nous en avons dit dans la

Istonque de cet ouvrage.
Mais cet isolement des nations, possible au moyen âge, où

société
était en voie de réorganisation, ne l'est plus aujour-

La civilisation a rapproché les peuples, les besoins du

c°nimerce, et plus encore le mouvement intellectuel, les

mangent
sans cesse, et il n'est plus possible de maintenir les

^digènes dans la frontière de leur patrie.

Etat
souverain doit exercer sa souveraineté ou sur son

rritoire, ou sur ses nationaux ; il faut qu'il opte : car il ne
Petit pas prétendre à la souveraineté de ses nationaux sur les

territoires étrangers, s'il ne reconnaît le même droit aux Etats

eiratigers sur leurs nationaux (1).
Nous disons qu'il doit opter: le terme est inexact, il n'a pas

a Opter, car il n'est pas réellement souverain sur le territoire
et Sur les individus : c'est là que se trouve l'erreur des réalis-
tcs et des statutaires. Essayons donc de préciser les principes.

) M. Demolomben'a pas saisi cette incompatibilité.

h LD'Unepart, la nationalité est dans le sol comme dans le sang des

uants.
Le territoire est françaiscommeles personnessontfrançaises.»

Soit,mais on peut dire : Le territoire est françaiscomme son posses-
s r r est étranger. Leterritoire est étranger comme son possesseur est
français.

etranger. e terntolre est etranger comme son possessour est

Vous
ne pouvez pas imposer les lois françaises aux Français posses-

S(,ursd'immeubles à l'étranger si vous ne reconnaissez l'applicationdes

loi étrangères aux immeubles français possédés par des étrangers. Il

choisir.
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Nous avons dit tout à l'heure que l'Etat comprend un *er'

ritoire et des individus. Mais ces deux éléments sont-ils
essentiels à l'Etat et composent-ils tous deux sa substance.
Evidemment non. #

"'1• L'Etat a besoin d'un territoire pour exister : il faut

ait, comme les individus, une espèce de domicile, de princi-
pal établissement; mais ce ne sont pas les maisons et les

champs qui le constituent.
Un Etat est une société d'individus réunis par les

mœurs, sous les mêmeslois civiles et politiques. On concevrait
à la rigueur un Etat sans territoire. Les Barbares qui envahis-
saient l'Empire romain et de nos jours les tribus nomades

arabes, constituent évidemment des Etats, imparfaits nous

le concédons, mais qui ont leurs lois et leur
organisation ;

Les individus qui composent ces tribus savent fort bien qu
sont unis par un lien social, et distinguent parfaitement leurs
nationaux, des étrangers qui ne font pas partie de la sociéte

qui compose leur Etat. Le territoire est une nécessité pour
un Etat puissant, il est pour lui un élément d'unité et de

force; il ne fait pourtant pas partie de l'Etat.
Mais concevrait-on un Etat sans nationaux ? Dirait-on que

ce territoire inhabité est souverain chez lui ? Non certes, et le

premier qui viendrait y dresser sa tente en deviendrait pro-

priétaire.
Cette vérité évidente a échappé aux statutaires et aux réa-

listes. Et pourtant elle est féconde en conséquences.
L'Etat étant composé d'individus, c'est uniquement sLl1

ses membres que porte sa souveraineté. Prétendre d'une part
imposer ses lois aux membres d'un autre Etat qui se trouve-

raient sur son territoire : consentir à laisser soumettre seS

propres nationaux aux lois d'un Etat étranger sur le territoire

duquel ils se trouveraient; voilà deux choses inadmissibles.
De quel droit un Etat imposerait-il ses propres lois au*

nationaux d'un autre Etat? N'empiéterait-il pas sur la souve-
raineté de cet Etat, en soumettant quelques-uns de ses nien"
bres à ses lois à lui. La loi nationale est le lien qui constitue
l'Etat ; la communauté des lois, dérivant de la communauté
des intérêts et engendrant la communauté des mœurs, voilà
le fondement de l'Etat : soustraire des individus à l'empire
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10

des lois de leur Etat, c'est les arrac her à leur nation : autantva
n A ai•t enlever une province ! Quand une nation perd une

vaudrait enlever une province ! Quand une nation perd une

Partie
de son territoire, est-ce donc les champs, les immeu-

s es
qu'elle regrette; n'est-ce pas plutôt ses nationaux qui pas-

sellt
sous une autre domination, et qui cessent de lui être unis

Renient
et politiquement : le lien national est rompu.

a
1 si un Etat ne peut, sans violer la souveraineté des

n Etats, imposer ses lois à leurs nationaux, il ne peut

Ilon Plus
permettre que ses propres nationaux soient soumis

s
es lois étrangères : car, d'une part, il abdiquerait ainsi sa

veraineté ;
et d'autre part, s'il est admis que les lois natio-

es
soient les plus favorables aux membres de chaque Etat,

faillirait à son devoir de protection envers ses nationaux,

~oir essentiel de l'Etat, qui doit avant tout assurer la pros-
crite de ses membres ; c'est la conséquence naturelle et né-

Cessaire de la solidarité qui unit les membres d'une même

Patrie.

f
Nous venons de supposer que la loi nationale est la plus

, arable à chaque individu. Une démonstration de ce fait

n est point nécessaire.
Qui est en effet le mieux à même d'apprécier à quel mo-

l11ent
un individu est capable d'agir par lui-même, ou jus-

quel moment il a besoin de protection? N'est-ce pas le

egislateur de sa nation. Qui peut le mieux déterminer les

Protections que la loi doit accorder à l'incapable ? Qui peut
nileux déterminer les conditions désirables pour contrac-
le

mariage qui va fonder dans l'Etat une nouvelle famille?

est-ce pas toujours le législateur national ?
Qui peut le mieux déterminer quelle est la loi successorale

Plus
conforme aux mœurs et aux besoins des membres de

p
tat? qui peut le mieux présumer, dans une succession ab

Westat, quelle devait être la volonté du de cujus pour la

epartition de ses biens ? qui peut le mieux déterminer dans

quelle limite l'intérêt de l'Etat demande que les libéralités

dentaires
soient réd uites, pour assurer la conservation

es
fortunes dans les familles ? Toujours le législateur national.

Qui est le mieux à même de déterminer les contrats néces-
aires à la prospérité publique,les conditions de leur validité,
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les garanties nécessaires pour assurer la validité du consent-

ment? Qui peut le mieux en un mot, discerner les lois

rapport avec les mœurs de la race qui constituent l'Etat

N'est-ce donc pas le législateur national ?

Certes, c'est la nature elle-même qui a fondé les nations

elle leur a donné pour principale mission d'assurer le deve

loppement des facultés nationales et la prospérité de leurs

membres : la théorie qui subordonne les législations aux ter-

ritoires est contre nature, elle aboutit à des résultats

absurdes.

C'est au contraire le propre de la vérité de concilier tous

les intérêts : c'est ce que fait notre théorie.

Avec elle, on ne trouve plus ces actes valables en un lieu.
nuls ailleurs : tout acte fait conformément à la loi des parties
est valable partout; tout Etat doit le reconnaître et le valider.

CXXI. — D'où vient donc l'idée des réalistes et des statu-

taires, d'après laquelle le territoire se confondrait avec l'Etat.

Elle a une origine exacte : le territoire, sans être pourtant
unc

partie essentielle de l'Etat, remplit dans son organisation
Ul1

rôle important que nous ne devons pas méconnaître.

Tout Etat, s'il veut être prospère et puissant, a besoin d'U'1

territoire. Nous ne trouvons guère d'États sans territoires.

sinon parmi les peuples barbares et sans civilisation : ils

sont nomades, et occupent une place inférieure dans 1:1

société humaine.

Or les besoins légitimes d'un État constituent pour lui des

droits. En effet, un État a une mission, un but : c'est la pros-

périté de ses membres ; il est obligé d'atteindre ce but, <lul.
constitue pour lui un devoir : tout devoir emporte le droit

aux moyens nécessaires à son accomplissement ; du reste
nous ne savons pas que le droit à un territoire ait jamais

été

contesté à un État.

Deux conséquences découlent de ce principe:
1° L'État a le droit d'interdire sur son territoire tout acte

de nature à compromettre son existence politique et ses in'

térêts ;
2° L'État ayant seul les moyens de faire respecter la justice

et les bonnes mœurs sur son territoire, est seul chargé
de

cette mission.
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Ces
deux principes n'ont jamais été contestés : et tous les

jUr.^suites reconnaissent à l'État le droit de faire respecter
Te~M~c et les bonnes mœurs. Il est évident que lui seul

est
Juge de ce qui constitue à ses yeux l'ordre public et les

nés mœurs; et l'on peut bien dire en ce sens, que « l'État

est S°Uverainsur son territoire. » Mais encore faut-il recon-

na^S
certaines restrictions à cette prétendue souveraineté.

L'F"at n'est que le mandataire du genre humain sur son ter-

ri
•' et s'il se trouvait impuissant à maintenir l'or d re

p 10
et les bonnes mœurs, ou s'il faillissait à son devoir,

les Peuples voisins auraient le droit d'intervenir, et de faire

pareux-mêmes une police internationale.
aïs de ce que l'État a le droit, sur son territoire, de mainte-

nir l'ordre
et la justice, il ne s'en suit pas qu'il puisse inter-

ven
! dans les affaires privées des étrangers, pour leur impo-ser Ses lois civiles. Vis-à-vis des étrangers, ses droits s'arrêtent

aveCcl'intérêt social : et hors le droit pour lui de leur faire

sespeCterses institutions politiques et les bonnes mœurs, hors

son1
devoir de mettre les tribunaux et la force publique à la

dIsPosition
des étrangers (1), il se trouve sans autorité sur ces

erniers.

l C'est
ce qu'exprime fort bien Fiore (2), lorsque, nous par-

1
des droits réels sur lesquels portent principalement les

Usions des statutaires, il nous dit :

et
(( Les lois qui se rapportent aux choses doivent selon

# n'us, se diviser en deux catégories : quelques-unes servent((J
conserver le principe politique, constitutionnel et écono-

^que de l'État et l'organisation de la propriété ; d'autres
Pourvoient à l'intérêt privé du propriétaire. Aucun étran-
ger ne peut en vertu d'actes, de contrats, de dispositions«
de 1OIS, d'obligations de quelque nature qu'elles soient,

« AJ^- oger
au droit public de l'État : mais il peut demander

ro(I)Nous touchons à une question très controversée. Nous la traite-
fous

d une manière plus étendue Sect. IV, chap. 1.
Qu'il nous suffise de remarquer ici que la justice exige impérieuse-

mentque les droits de chacun soient protégéspar la société.L'État, dé-

Pos"lta'rede la force sociale, manquerait à tous ses devoirsen refusant

la JUSticeà ceux qui ne sont pas ses nationaux. L'ordre public en un
s s y est intéressé.

p-(2) Fiore. Droit internationalprivé,1. II, sect. I, ch. 1, p. 329.
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« que les dispositions de sa loi nationale, qui régit ses iilte

« rêts privés comme propriétaire, soient appliquées
aUssi

« pour les biens qu'il possède en territoire étranger, po
« tout ce qui ne blesse pas l'intérêt de l'État et le droit public
« du lieu dans lequel les choses sont situées. »

CXXII. — Il résulte de la théorie que nous venons d'expo

ser sur la personnalité des lois nationales, que c'est un devoir

rigoureux pour un État de respecter les lois personnelles des

étrangers. Nous avouons que nous ne sommes pas peu sur:

pris de voir de grands jurisconsultes faire une question
de

convenances politiques, de la reconnaissance par un État des

lois étrangères.
Comment? un individu est actionné en France pour un

contrat nul d'après la loi française, mais valable d'après
la

loi étrangère. Si en droit strict le tribunal français doit

nuler l'acte, on ne comprend guère cette courtoisie inter-

nationale qui validera un acte nul. Ou la justice et la raison

valident cet acte, ou elles l'invalident; les tribunaux ne peu-
vent pas faire de la courtoisie aux dépens des justiciables.

Pourtant la théorie de la courtoisie (comity, comitas) est

soutenue par la plupart des jurisconsultes et publicistes qui

traitent du droit international. Nous trouvons même des

jugements motivés expressément par cette courtoisie. Mais

laissons la parole à Fœlix:

« Chaque nation possède et exerce seule et exclusivement
« la souveraineté et la juridiction dans son territoire.

« Un Etat ne peut prétendre régir les personnes hors de

« son territoire.

« Mais ce qu'il y a de certain , c'est qu'aujourd'hui toutes

« les nations ont adopté en principe l'application dans leUf

« territoire des lois étrangères, sauf toutefois les restrictions
« exigées par le droit de souveraineté et l'intérêt de leurs

« propres sujets (1). »

(1) Sauf l'intérêt de leurs propres sujets. Que veut dire Fœlix: qu'une
loi étrangère ne pourrait être admise dans un Etat où elle violerait Ul1

principe intéressant tous les sujets qui forment la nation: dans ce
il s'agit d'un intérêt social et nous sommes d'accord.

Mais s'il veut dire que la loi étrangère sera reconnue dans le casotl
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Voici les réflexions de Fiore sur la théorie de Fœlix :
c(Si l'on veut dire que, dans le fait, chaque Etat peut 1

concéder ou refuser l'application de la loi étrangère en

c( abusant de la force, nous sommes d'accord avec Fœlix.

Mais à quoi bon? La science doit-elle donc élever le fait
(<à la hauteur d'un principe juridique, et légitimer les abus,
(<en admettant qu'il n'y a pas de principes pour résoudre les
(<

conflits de législation, et que tout dépend du consentement
* de la nation ou des traités? (1)

(CEn vérité nous ne saurions comprendre comment la
(<

courtoisie peut servir à décider des questions de droit. Ou
(<

Individu a droit à ce que sa capacité juridique, telle
l<

qu'elle est déterminée par sa loi nationale, soit aussi re.
1

connue en dehors des limites du territoire , et dans ce cas
(

loi aura une extension au-delà des limites territoriales,
<(et en vertu d'un principe de droit et non par courtoisie;
<(ou l'individu n'a aucun droit et tout dépend de la courtoi-
(<

5ze; chaque Etat peut déterminer les limites dans les-
1(

quelles cette courtoisie peut être valable et alors nous
<!

tombons dans l'arbitraire et l'indéterminé (2). »

Lawrence, dans son savant commentaire sur Weathon, ré-

proUve également le principe de la courtoisie :
(( Bien que l'on ait beaucoup parlé de comitas, c'est un

I(
terme qui n'a pas de place dans la jurisprudence. Il n'existe

((
Pas de décisions qui aient été rend ues par courtoisie ; où

c les juges décident un cas selon les règles d'un autre pays,
'l

Ils' le font ex justicia; ils sont obligés de le faire. »

ellefavoriserait l'indigène qui a contracté avec l'étranger, et qu'elle ne

Sera
pas reconnue lorsquel'intérêt de l'indigène le demandera, nous

protestons
contre une pareille injustice.

Nous rappellerons cependant que cette doctrine a été
consacrée par

arrêt de la cour suprême de la Louisiane; il s'agissait d'une ques-
demajorité : la cour décida que la loi étrangère reconnaissait à

Ranger
sa pleine capacité au moment où il avait contracté, et l'in-

térêt de l'indigène étant que le contrat fût valable, elle admit pour ces

motifs,l'applicationde la loi étrangère dans la Louisiane.

fous les jurisconsultes sont d'accord pour réprouver de pareils
Motifs.

(') Fiore, Droit international privé.—Préliminaires,ch. v, p. 7°.

(2)
Ibid., ch. v, p. 61.
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* *..
« Story, qui était lui-même un juge de la plus haute cout

« des Etats-Unis, semble s'apercevoir de cette difficulté
« quand il dit : « Ce n'est pas la comitas des tribunaux
« mais bien la comitas des nations qui est appliquée. D'où'
« peut-on demander, les tribunaux dérivent-ils leur autorité
« de faire de la courtoisie internationale ? Ils ne sont charges
« en nul sens des rapports avec l'étranger (1). »

Laurent, le savant jurisconsulte belge, ne
s'indigne

pas
moins contre cette théorie de la comitas : nous pourrions
citer de nombreux textes, si nous ne craignions de paraître
trop insister sur un point aussi clair et aussi évident. Voyez
aussi, Aubry et Rau, § 31, n° 2 et 3, texte p. 9 1.

Nous concluons donc en posant en principe que: « Tout
« étranger a le droit et le devoir de conformer ses actes civils
« à sa loi nationale : sauf, pour l'Etat sur le territoire duquel
« ces actes civils seraient accomplis, le droit et le devoir de les
« interdire ou de les annuler, s'ils étaient de nature à compro-
« mettre son existence politique, sa prospérité sociale,le main-
« tien de l'ordre public et le respect des bonnes mœurs. »

CXXIII. — Nous aurions fini l'étude théorique de la ques-
tion qui fait l'objet de notre chapitre, si nous n'avions il

expliquer la règle universellement acceptée, nous allions
dire l'axiome : « Locus regit actum. »

A première vue l'on pourrait croire que c'est une déroga-
tion à la théorie générale que nous venons d'exposer : en effet,
il soumet les actes passés à l'étranger à la forme requise dans
le lieu où ces actes sont passés : aussi, beaucoup d'auteur
disent-ils que la forme des actes est régie par la loi territo-
riale.

Il n'en est rien : la forme des actes reste toujours soumise à
la loi nationale , nous allons le démontrer facilement.

Un individu fait un acte sur le territoire de l'Etat dont il
est sujet : évidemment il devra suivre les formes de sa loi
nationale : il n'y a aucune raison pour l'en dispenser.

(1) Lawrence, Commentairessur les élémentsde droit internationdl
et sur l'histoire des progrès du droit des gens, par Henry 'l'caMoll,
t. III P.60.
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Mais supposons que cette même personne aille à l'étranger :

elle
reste toujours soumise à sa loi nationale, soit quant au

fond
de l'acte, soit quant à la forme. Mais pour employer les

tormes
prescrites par sa loi nationale, elle rencontrera souvent

r es
obstacles graves : ainsi elle peut ignorer les formes

cuises,
et se trouver dans l'impossibilité de trouver à

etranger un jurisconsulte qui puisse lui indiquer les formes

P1escrites
par sa loi nationale; de plus, si parmi ces formes

j1
s'en trouve quelqu'une qui ne puisse être remplie que sur

e
territoire de sa patrie, si elle nécessite par exemple l'inter-

Vention du maire, d'un officier public ou ministériel quel-

c°Hque, l'acte lui sera absolument impossible.

pour ces raisons de nécessité, la loi nationale permet à son

SUIe:qui se trouve à l'étranger d'employer les formes usitées

a^
lieu où l'acte est passé. Mais c'est une simple permission,

donnée par la loi nationale, pour des raisons d'utilité. D'où

nOllstirons deux conséquences importantes :

10La règle « Locus regit actum » n'est jamais que facul-

tative pour l'étranger,qui peut toujours, sauf empêchement

Matériel, employer la forme prescrite par sa loi nationale;

20La règle « Locus regit actum, » dépendant d'une con-

Cefsion
de la loi nationale, celle-ci peut toujours refuser de la

hisser
appliquer dans certains cas. Ainsi les actes solennels

duns lesquels, d'après la loi nationale, les formes sont essen-

tleUes pour
l'existence de l'acte, peuvent très bien échapper à

règle
« Locus regit actum » si telle est la disposition de

^a loi nationale.
Sur ce second point, il n'y a guère de difficulté ; toute la

gestion est celle-ci : La loi nationale exige-t-elle, pour cer-

t""Is
actes déterminés, une forme solennelle essentielle à

l'existence
de l'acte ? Si oui, il est évident que la loi nationale

devra être respectée. Nous y reviendrons lorsque nous trai-

tons
des actes solennels. (Contrat de mariage, testament,

dation, reconnaissance d'enfant naturel.)

Mais la première conséquence est plus controversée. Beau-

coup d'auteurs soutiennent que la règle « Locus régit actum »

est
impérative et non facultative. Comme ils n'en donnent

Pas de motif, et qu'ils se bornent à affirmer le fait, il nous

est
impossible de les réfuter.
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Nous nous contenterons donc d'observer que notre théorie
est conforme au motif qui a fait établir la règle « Locus regit
actum », que notre conclusion est fort logique, et que nous

n'apercevons aucune raison de douter (I).
Nous reviendrons du reste sur cette importante question

(sect. II, ch. II), à propos des mariages contractés à l'étran-

ger dans la forme prescrite par la loi nationale (2).

(I) Savigny.Das heutiges Romisches Recht. Traduction de Guenoux
Vol. VIII,p. 345. '-

« La véritable position de notre règle soulève une question très
« importante. L'observation de la forme établie dans le lieu où inter-
« vient l'acte juridique est-elle absolument nécessaire ou simplement
« facultative, de sorte que les parties puissent choisir entre ces formes
« et celles du lieu auquel appartient en réalité l'acte juridique? Sil'°n
« considère que cette règle spéciale est faite pour favoriser les parties
« et faciliter les transactions civiles, on ne saurait douterqu'elle neSoit
« purement facultative et que l'on ne puisse choisir l'une ou l'autre
« forme. » MM.Aubry et Rau sont de cet avis. Vol. I. § 31, n° V.

(2) Le code civil français admet implicitement que la règle « Locus
regit actum » n'est que facultative et qu'elle n'est qu'une tolérance
la loi nationale.

Elle n'est que facultative, puisque le Codeautorise l'emploi des for-
mes françaises en pays étranger.

Art. 48. Les actes d'état civil sont valablement reçus conformément
aux lois françaisespar les agentsdiplomatiques et consulaires.

L'Ordonnance du 12 novembre 1833 règlemente la forme de ces

mariages contractés entre Français en pays étranger, conformément
aux lois françaises, devant les agents diplomatiques et consulaires.

L'art. 999 du Code civil autorise le français à tester suivant la forec
olographefrançaisemêmedans les paysoù cette formen'est pas admise-

La règle « Locus régit actum » n'est qu'une tolérance de la loi natio-
nale, puisque le Code y déroge en interdisant l'emploi de certainesformes locales. Or le Codepourrait-il déroger à un principe du droit
des gens?

L'art. 999 ne permet au Français de tester suivant les formeslocaleS
qu'en employant la forme authentique: il interdit donc la forme ol°*
graphe étrangère, et la forme mystique dans les rares législations q~'
l'admettent. Peut-être interdit-il même la forme solennelle non authen-
tique usitée en Angleterre.

L'art. 170 ne valide le mariage contracté par le Français en paYs
étranger, suivantles formes locales, qu'autant qu'il a étéprécédédespu-blications requises par l'art. 63. Or ces publications constituent éVI-
demment une forme. Donc le Code ne se contentedonc pas des formes
locales.
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CX-XIV.
— Les principes que nous venons d'exposer nous

Prissent
incontestables en théorie.

Le Code civil les consacre-t-il ?

A prernière
vue on pourrait en douter.

Nous ne trouvons pas en effet dans le Code de disposition

Consacrant expressément notre théorie.
Mais la réflexion nous fait bien comprendre que c'eût été

une grande erreur de la part du législateur d'insérer dans le

code
un article déterminant quelle était la loi régissant en

prar^ce
les étrangers. Le Code italien a une disposition édic-

tant que les étrangers seront soumis à leurs lois nationales :

CeSt une inconséquence : Le législateur civil, qui fait un

codequi ne doit régir que ses nationaux, ne doit pas, dans

^ette
loi civile qui ne doit pas s'appliquer aux étrangers,

determiner la loi qui régit ces derniers.

Que les étrangers soient régis par leur loi nationale, rien de

mjeux ; mais à qui appartient-il de le décider ? A la loi fran-

cise ?
Non certes, puisqu'elle ne s'applique pas à eux. C'est

leur
loi nationale à l'édicter. Les seules dispositions que le

Code français puisse contenir sont celles qui interdisent cer-

tairis droits aux étrangers ; c'est ce que fait l'art. II. Pour le

reste, le Code n'a pas à s'en occuper.
Mais là où le Code devait consacrer notre théorie, là où en

effet
il la consacre, c'est dans la disposition relative aux

Françaisqui ne sont pas sur le territoire français. L'art. 3, §3
est ainsi concu : « Les lois concernant l'état et la capacité

~ss personnes régissent le Français, même résidant en pays

étranger. »

f Nous n'ignorons pas les critiques très vives qui ont été
faltes à cet article. M. Laurent s'étonne que le législateur ait

tu l'audace de légiférer pour des faits civils qui s'accomplis-
Serithors du territoire. Mais la loi est donc limitée au terri-

toire ? Non pas : le législateur a disposé de l'état et de la

CaPacité des Français résidant en pays étranger, car il savait

*rèsbien que lui seul pouvait légitimement imposer des lois
USes

sujets. Il ne s'est pas inquiété de savoir si les Etats étran-

gers
reconnaîtraient son droit, s'ils n'en entraveraient pas

exercice ; ce sont des questions de fait, de force brutale, ce
ne sont plus des questions de droit.
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En disposant ainsi pour des faits civils hors du territoire,
le législateur n'a donc pas seulement reconnu le principe
strict qu'il énonce dans ce texte (I): il a surtout reconnu

que, si l'état et la capacité des Français à l'étranger étaient
régis par la loi française, ce n'était pas parce que les légis-
lations territoriales, reconnaissant la compétence du légis-
lateur français, voulaient bien permettre l'application de la

loi française sur leur territoire, mais parce que « le légis-
lateur national a seul droit de faire des lois civiles obligeant
ses nationaux. »

Du reste qu'entend le Code par « état et capacité » ? Etat

est un terme dont on comprend aisément la valeur. Il n'co

est pas de même de l'expression « capacité. »
Quand on demande généralement ce qu'est la

capacitéd'une personne par rapport à tel acte déterminé, on répond
que c'est la qualité qui affecte cette personne par rapport

à

cet acte, et qui lui permet de le faire valablement v. g.
Iii

qualité de majeur ou de mineur, de sain d'esprit ou d'un-

terdit.

Mais allons au fond des choses : est-ce que l'interdiction

pour un étranger de faire tel ou tel acte, par exemple
de

• recueillir une succession, n'affecte pas sa capacité ; le m~

capacité dans son sens propre, ne désigne-t-il pas la faculte

qu'a une personne de jouir d'un droit et de l'exercer ?
Lors donc que l'article 3 déclare que la capacité

des

Français à l'étranger est régie par la loi française, il signifie

que la jouissance et l'exercice des droits du Français hors de

son pays sont régis par la loi française. C'est la consécration
absolue du principe de la personnalité des lois.

C'est ce qu'ont parfaitement compris les législateur
hollandais lorsque, dans la révision de leur Code civil, ils

ont ainsi modifié l'art. 3 du Code Napoléon, devenu l'art. 6

du Code Néerlandais :

« Les lois concernant les droits, l'état et la capacité des

« personnes obligent les Néerlandais, même lorsqu'ils
se

« trouvent à l'étranger. »

Et M. Nicolaï, expliquant aux Etats généraux l'interca'-

(I) Voy. MM.Aubry et Rau. Vol. I. 3I. note 23.
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¡atlon
du mot droit, leur déclare qu'il ne consacre pas une

lnn°vation, que cette addition était même inutile, puisque le

capacité suffisait et avait suffi jusque là.

dans
La meilleure preuve que le mot « capacité » comprend

ans la pensée du législateur, tous les droits régis d'après

notre théorie, par la loi nationale, c'est que l'art. 3 prévoit

lesexceptions que nous y avons apportées relativement aux

lois de police
et de sûreté (§ I) et à l'organisation écono-

lque de la propriété foncière (§ 2) : l'art.6 prévoit l'exception

^Ue
nous avons admise relativement à l'ordre public : mais

il n'y
aurait dans le Code aucune disposition visant les

droits
des Français, qui ne seraient pas compris dans le

erl11e«
capacité ». Nous ne pouvons cependant pas admettre

|*ne
pareille lacune dans la législation française, surtout

°r^ue nous nous rappelons que le commencement du Code
cIVIl fut discuté d'une manière beaucoup plus approfondie
qLlcle reste par le Tribunat.

Il est vrai que certains jurisconsultes veulent voir, dans le

2 de
l'art. 3, la consécration de la doctrine des statuts réels,

que l'enseignaient les statutaires. C'est une erreur. Ce

Paragraphe ne nous dit point que les faits civils ayant pou.

°bJet
les immeubles sis en France seront régis par la loi.

rançaise. Il nous dit seulement : (0"Les immeubles, même

CeUxpossédés par des étrangers, sont régis par la loi fran-

cise. ». C'est-à-dire que tout ce qui constitue l'immeuble et
Sa

nature immobilière, indépendamment des droits qu'une

Personne peut avoir sur lui, est régi par la loi française :

d111si
les servitudes légales, la transcription des transmissions

e Propriété, l'impossibilité d'être grevé d'une servitude

eOdale, etc., sont régis par la loi française. Cela n'a aucun

raPport avec la théorie statutaire.

l
Nous devons donc reconnaître que le Code civil consacre

le Principe de la personnalité absolue des législations, prin-
CIPequ'il eût peut-être dû reconnaître d'une manière plus

explicite, mais qui n'est pas moins évident pour qui étudie
avec soin son esprit et ses textes (I).

fi.
(1)Fiore est de cet avis. I. 1, ch. I. « Le Code civil français recon-

q naît implicitement cette règle. Mais il y a une équivoque fâcheuse. »



SECTION II

DES PERSONNES

CHAPITRE 1

De la nationalité.

CXXV. — La loi nationale régit la personne et les actes

chaque individu. La première question que doit résoudre

droit international est donc de déterminer la nationalité des

personnes.
Or la nationalité s'acquiert de deux manières :
Par la naissance;
Par un fait postérieur à la naissance, et que l'on appelle

naturalisation.

Le mode le plus naturel, et de beaucoup le plus fréquent
étant le premier, nous allons l'étudier en premier lieu.

CXXVI. — En principe, toute personne acquiert une f~"

tionalité par le fait même de sa naissance. Tout homme etl
effet doit avoir une patrie. On peut cependant quelquefois
rencontrer des individus sans nationalité, nous verrons tout-
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a"l heure
dans quel cas; mais il n'est pas besoin de beaucoup

l'
pour démontrer les inconvénients de cette situation :

oute nationalité confère des droits et impose des charges;

ceux quin'ont pas de patrie échappent à ces charges, qui
pourtant sont nécessités par l'intérêt public ; il est vrai que,

en Compensation, ils sont privés des droits attachés à la na-

tionalité. Mais il faut bien remarquer que ces droits ne sont

guère appréciables pour les égoïstes qui vivent pour eux-

^lr>es,
sans s'inquiéter de leurs semblables. Les droits que

°nne une nationalité sont surtout des droits politiques : or

combien d'hommes consentiraient à ne pas être électeurs,

s'ils pouvaient ainsi échapper au service militaire ; nous

c°nstaions un fait honteux, regrettable, mais qui n'en est pas
Moins réel.

Laurent s'indigne contre un pareil état de choses, il vou-

ait que le législateur imposât une naturalisation forcée à

tous ceux qui perdent leur nationalité sans en acquérir une

"ltle. Le résultat serait moral nous l'avouons : il ne doit pas
etre permis à l'homme, qui est sociable par sa nature, de se

Lettre pour ainsi dire en dehors de la société. Mais le juris-

consulte doit s'incliner devant la loi, et ne pas créer une dis-

Position qui n'est écrite nulle part.
Constatons seulement qu'un pas dans ce sens a été fait en

; rance par la loi du 7 février 1851, qui répute Français

~usqL,,à
déclaration contraire, les enfants nés en France

orangers qui y seraient nés. Nous reviendrons sur cette

01qui a pour but d'empêcher que les races sans nationalités

se perpétuent de générations en générations.
Toutes ces raisons devaient forcer la loi à déterminer la

nationalité des personnes dès leur naissance. Disons mieux;
c 'est la nature elle-même qui rattache l'enfant à une nation,

comme elle le rattache à une famille ; et de même qu'elle a

voulu que l'enfant trouvât à sa naissance un père et une

111èrepour l'élever et le protéger, elle voulut aussi qu'il fût

sous la protection de sa nation.

l'
CXXVII. — L'analogie des liens de famille et de nationa-

le devrait faire supposer à première vue que la nationalité

s acquiert par la filiation. Pourtant ce principe n'est pas

Universellement admis, certains peuples admettent que la
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nationalité se détermine par le territoire sur lequel naît l'en-

fant (I).
Nous devons même reconnaître que dans l'ancien droit,

telle était la règle universellement admise en Europe.
En faveur du système qui veut faire dépendre la nationa-

lité du lieu de la naissance, on peut faire valoir les arguments
suivants :

En premier lieu ce système était universellement admis

siècle dernier; l'accord unanime des peuples n'est-il pas déjà

une présomption favorable? Nous n'hésitons pas à rejeter
cet

argument; en droit, la tradition n'est pas une preuve;
du

reste, elle est dans ce cas facile à expliquer: à une époque
o11

les peuples était moins mélangés, le lieu de la naissance de

l'en fant était généralement la patrie de ses parents; il n'y

avait donc de solution contraire au principe de filiation que
dans des cas très rares. Aussi ne voyait-on pas grand incon-

vénient à appliquer la loi territoriale, qui était seule con-

forme à l'esprit féodal de l'époque. La meilleure preuve
de

l'origine féodale de la territorialité de la nationalité (origine

qui n'est du reste contestée par personne), c'est que les

peuples qui ont conservé les derniers ce système, sont ceux

qui ont conservé dans leur législation l'esprit féodal, l'Angle-
terre par exemple.

En second lieu on fait observer qu'il pourra bien arriver

qu'un enfant naisse accidentellement sur un territoire sur

lequel il n'habitera pas plus tard ; mais que le plus souvent

l'enfant étranger qui naît dans un pays, y est élevé et en prend
les idées, les habitudes, les mœurs, que par conséq uent il

doit être considéré comme faisant partie de la nation au

milieu de laquelle il est né. Cet argument, assez spécieux,
ne nous paraît pas beaucoup plus fort que le précédent. H

(I) Un autre principe a été encore proposé. La nationalité de l'enfant
dépendrait non du territoire sur lequel il serait né ni de la nationalité
des parents, mais du domicile des parents. (Code Néerlandais.)

Ce système ne diffère pas essentiellement de celui qui fait dépendre
la nationalité du lieu de la naissance. La seule différence est que la
nationalité ne dépendra plus du hasard qui ferait naître l'enfant pen"
dant un voyage ou une absence accidentelle de ta mère.C'est par con
séquent un progrès.
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Peut arriver que l'enfant naisse accidentellement, dans le

cours
d'un voyage, sur un territoire qu'il abandonnera au

OUtde quelques jours. Et alors quel lien y aura-t-il entre
Cetenfant et sa prétendue patrie? Mais admettons même que

ses parents soient établis dans le pays étranger où il a vu le

Jour; il y est élevé, soit; mais quelles seront les idées et les

Moeursqu'il adoptera ? celles du pays qu'il habite, ou celles

sa
propre famille? n'est-ce pas au foyer paternel qu'il

Puisera
l'amour de la patrie, et cette patrie qu'on lui appren-

dra à aimer n'est-ce point celle de sa famille ?

d
Cette doctrine ne tient aucun compte du sang qui coule

a.ns les veines de cet enfant, de sa race, de la conformité

naturelle des caractères qui forme la nation et lui donne une

freinte originale et distincte, beaucoup mieux que l'éduca-

tion.

CXXVIII. — Le Code civil reconnaît que la nationalité

dépend de la filiation : l'art. 10, § i, le consacre implicite-
ment en déclarant que « tout enfant, né d'un Français en

paysétranger est Français». On reproche avec raison au Code

CIVIlde n'avoir disposé que pour les enfants nés d'un Français

enpays étranger. Il est bien évident que l'enfant né en France

d'an Français est a fortiori Français. Heureusement le repro-
che fait au Code ne porte que sur les mots : le principe est

Certain et ne prête pas à controverses.

L'art, 9 reconnaît de même que l'enfant né d'un étranger,

metne
en France, n'est pas Français. Il complète en ce sens

art. io, et démontre que le législateur a adopté sans restric-

tIon notre théorie.

Cependant, par une juste appréciation des motifs qui doi-

Vent faire accorder une influence au lieu de la naissance, ce

meme
art. 9 facilite la naturalisation des enfants nés en

rance d'un étranger. Nous y reviendrons en traitant de la

naturalisation.

, Le principe des nationalités par filiation ne présente aucune

difficulté lorsque le père et la mère, étant connus, sont de la

même nationalité. L'enfant a alors la nationalité de ses père
et mère. Peu importe du reste que sa filiation soit légitime ou

naturelle : la filiation naturelle confère les mêmes droits que
^a filiation légitime ; elle peut les conférer à un moindre degré.
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mais comprendrait-on un enfant qui ne serait Français qUC

pour partie ?
CXXIX — Mais si toutes ces conditions ne sont pas rem-

plies, des difficultés se présentent.

Supposons d'abord que le père et la mère, tous deux con-

nus, ont des nationalités différentes.

Trois systèmes sont en présence.
MM. Laurent et Richelot soutiennent que l'enfant a le

choix entre la nationalité de son père et celle de sa mère.

Un second système distingue: si les parents sont légitime-
ment mariés, l'enfant suit la condition de son père ; si les

parents ne sont pas mariés, il suit la condition de sa mère.

Un troisième système veut que l'enfant suive toujours
condition de son père.

Le système de M. Laurent paraît assez vraisemblable J

première vue. Il n'y a aucune raison, selon lui, pour donner

la préférence à la nationalité du père plutôt qu'à celle de
la

mère; on allègue que le père donne son nom à l'enfant, qu'il
exerce sur lui la puissance paternelle; c'est exact, mais ceS

considérations n'ont pas rapport à la nationalité ; la puissance

paternelle a lieu dans l'intérêt de l'enfant, elle ne 'donne pas
au père le droit d'imposer une nationalité à l'enfant.

Ce qui constitue la nationalité, c'est le sang que l'enfant a

reçu de ses père et mère, ce sont les caractères héréditaires

de la race; c'est aussi l'éducation qu'il a reçue dans sa famille

et l'amour de la patrie qu'il y a puisé.
Mais toutes ces considérations militent autant en faveur de

la nationalité de la mère qu'en faveur de celle du pére :
mère ne transmet-elle pas son sang à l'enfant? Ne lui donne-

t-elle pas, aussi bien que le père, peut-être mieux que lui,

première éducation dans laquelle l'enfant puise cet attacha

ment inviolable de tout homme pour sa patrie?
M. Laurent a le tort de se placer à un point de vue exclu-

sif; l'intérêt de l'enfant ou plutôt son droit; car M. Laurent

repousse toute théorie reposant sur l'intérêt, quoiqu'il n'y ait

pas de droit qui n'ait pour origine un intérêt.

S'il avait aussi considéré l'intérêt de la société, qui doit primer
l'intérêt de l'enfant, il aurait compris que l'incertitude de la

nationalité d'un individu, incertitude pouvant se prolonge
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Intiment,
ne permettait pas de reconnaître à l'enfant le

~t de choisir, à sa convenance et lorsqu'il y trouverait son

in érêt, la nationalité qui lui plairait. Cela fait-il du reste

grand tort à cet en fant ? Il a un intérêt majeur à avoir une

nationalité, à pouvoir se prévaloir d'une loi, à pouvoir récla-

mer Protection d'un Etat. Mais a-t-il un grand intérêt à faire
partie de telle nation plutôt que de telle autre ? J'admets bien

que
chacunestime beaucoup sa nationalité, c'est un sentiment

très respectable. Mais il ne faut pourtant pas lui reconnaître

Un
caractère supérieur aux autres. Et en effet, de deux choses

pUne: ou bien, pour l'enfant qui vient de naître et qui n'a

j^Cun
lien avec une nation plutôt qu'avec une autre,

~,
est indifférent de faire partie de l'une plutôt que de

p aiitre; et alors de quoi se plaint-il ? Ou bien il y a une na-

a He beaucoup plus honorable et beaucoup plus avan-

B^use que les autres ; cet avantage doit être évident, pour

tenir
en échec l'intérêt social qui veut que l'état de chaque

^_vidu
soit déterminé, et alors il n'est pas nécessaire que

enfant choisisse, un intérêt aussi évident ne frappera-t-il

s les yeux de ses parents, et de ceux qui ont sur lui la puis-
SariCe parernelle ou tutorale? On n'a pas osé reconnaître

Pourtant que ce choix pût être fait par d'autres que par l'en-

et en effet ce choix sera variable et dépendra decircons-

t~nces personnelles, de circonstances de sentiment, d'un

0111ceintérêt, et qui par conséquent ne peuvent prévaloir sur

lntéret de la société tout entière.

Cet intérêt social n'est pas contestable. M. Laurent paraît

"l~Ine regretter que la loi n'ait pas imposé à l'enfant l'obliga-

10? d'opter dans un certain délai, dans l'année qui suivra sa

^jorité par exemple, comme l'art. 9 le fait pour l'enfant né
en

France d'un étranger. A cela, deux observations : on sait

que les options ou déclarations ne sont presque jamais faites,

ignorance de la loi, soit indifférence ; et d'autre part, la

n'esure proposée par Laurent ne serait qu'un palliatif, elle

aurait pour effet que de restreindre le temps pendant lequelil
y aurait incertitude.

Code civil, lorsqu'il permet des options de nationalité,
6l11Ploieun autre mode bien préférable et beaucoup plus juri-
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dique. Soit l'art. 9, soit l'art. 10, soit l'art. 18 ou 19 n~

absolument la nationalité de l'individu ; il peut en chatig_

en faisant la déclaration prescrite, mais il n'y a jai~

incertitude ; tant que la déclaration n'est pas faite il est

étranger.
Il n'en est pas de même du système de M. Laurent :

tant
qu'il n'y a pas de déclaration, la loi ne déterminerait pas

la

nationalité de l'enfant : il pourrait se prévaloir indifférem-
ment de la nationalité de son père ou de celle de sa mère.

1

est impossible de tolérer cette incertitude.

Aussi tous les auteurs sont-ils d'accord pour imposer

d'office une de ces deux nationalités. « Laquelle ? » demaHL

M. Laurent : « Il n'y a pas de raisons pour préférer l'une
à

l'autre. » Soit, il n'y a pas de raisons topiques, décisives, p°L

préférer celle du père, s'il y avait de bonnes raisons pour pre-

férer celle de la mère; il n'y a pas de raisons décisives p~

préférer celle de la mère, s'il y avait de bonnes raisons à

o pposer en faveur de la nationalité du père. Mais l'intérêt de

la société exige qu'il y ait un choix : elle se décidera en

faveur de celle qui présentera quelques avantages de c°n^

nance; la société ne peut pas rester, entre deux nationalités

qui se valent, indécise comme l'âne de Buridan. Quise plain-

drait de l'arbitraire de son choix ? personne, puisque personne

n'est lésé par ce choix.

CXXX. — Les deux systèmes qui restent en présence admet-

tent, l'un que la nationalité est régie par celle du père, dans
tous les cas, l'autre qu'elle l'est par celle du père ou par celle

de
la mère, suivant que les parents étaient ou non légitimement
mariés.

On peut bien s'étonner de cette distinction, et nous ne con-

cevons guère comment la nationalité de l'enfant peut dépendre

du mariage de sa mère.

Nous reconnaissons bien que l'art. 10, disposant qüe

Tout enfant né d'un Français en pays étranger est Fra'1,

çais » n'est pas un argument décisif contre la nationalité

de la mère. « Un Français » peut aussi bien s'entend1"2

d'une femme que d'un homme. Mais cet article est en-

core moins un argument pour cette doctrine, et nous ne p tl,

vons chercher dans le Code la solution de notre difficulté
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f
buranton (1 et les auteurs qui adoptent sa théorie se

nt
sur les textes romains : « Vulgo quœsitus matrem

heqLlItur
» dit la loi 19, D. De statu hominum. « Lex naturæ

c
est ut qui nascitur sine legitimo matrimonio matrem

seq,atur
» dit à son tour la loi du 24 au même titre.

Colombe fait observer avec beaucoup de raison, que la

Ration
n'est pas la même : « Pourquoi en droit romain,

enfant
né du concubinatus ne suivait-il pas la condition de

e011,Père, quoique celui-ci fut connu ? C'est parce que cette

espèce
de mariage naturel ne produisait entre le père et

^J^ifant
aucun lien, aucun rapport de puissance paternelle.

P>r- cod. De naturalibus liberis.) Bien différente est la recon-

naissance aujourd'hui. Nous venons d'exposer ses effets et de.

par quels rapports légaux elle attache le père à l'enfant.

joutons que dans le concours des deux reconnaissances,

est le nom du père que l'enfant reçoit. C'est la volonté du

Pere qui l'emporte, en cas de dissentiment sur celle de la

~e,
quand il s'agit du mariage de l'enfant. (Art. 148 et 158.)

é
semble donc rationnel que la nationalité du père l'emporte

paiement (2). »
Ce raisonnement est très exact, et le droit romain est pour

nous sans autorité : mais ce que Duranton paraît oublier,
est que si le droit romain était appliqué, ce ne seraient ni

e Père ni la mère qui donneraient leur nationalité : l'enfant
dirait toujours étranger. Et en effet, chose remarquable,

~p's fameuses lois invoquées par l'illustre jurisconsulte

réglaient bien la liberté de l'enfant, elles décidaient s'il serait

CItoyen ou Latin, ingénu, affranchi, etc. Le seul cas où,

selon Ulpien, ces lois ne s'appliquaient pas, c'était lorsqu'il

agissait
de régler la nationalité. Si les deux auteurs de

^erifant étaient romains, ces règles s'appliquaient, que ses

Parents fussent citoyens, Latins ou esclaves. Mais du mo-

Unique l'un des deux était étranger, l'enfant était étranger.

COnnubio interveniente liberi semper patrem sequuntur,
nOn interveniente connubio matris conditioni accedunt,

ex°epto eo qui ex peregrino et cive romana peregrinus nas-

TouieI, 7 rp. 80et suiv.( ï-v
Demolombe,tome I, p. 159,n° 149.
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citur, quoniam lex Mensia ex alterutro peregrino natum

deterioris parentis conditionem sequi jubet (I). »
'1

Duranton nous présente encore cet argument : PeuH,
dépendre d'un étranger d'enlever à l'enfant d'une fern^1''

française sa qualité de Français.
Cette objection repose sur deux suppositions :
1° La mère reconnaît l'enfant au moment de sa naissait

et le père seulement plus tard ;
:l20 La reconnaissance tardive influe sur la nationalité

l'enfant.Ces deux suppositions ne sont nullement fondées. Ad,

mettons, ce qui arrive assez souvent, que le père ait recon1111
l'enfant au moment de sa naissance, et que la mère ne l'alt

reconnu que postérieurement, Nous demanderions à notre

tour à Duranton: Peut-il dépendre d'une étrangère d'enlevel
à l'enfant d'un Français sa qualité de Français ?

Mais du reste, empressons-nous de déclarer que nous ne

croyons pas qu'une reconnaissance tardive puisse changer
nationalité d'un enfant reconnu par l'un seulement de seS

auteurs. Nous y reviendrons tout à l'heure.

Contentons-nous donc de conclure qu'il n'y a pas de raison

pour distinguer entre la filiation légitime et la filiation nata'

relle ; il nous reste à décider à laquelle des nationalités paier"
nelle ou maternelle nous devrons donner la préférence.

Il n'y a pas de motif bien sérieux pour adopter l'une plut0*
que l'autre , mais il y a une raison impérieuse qui oblige

a

Opter. D'accord en cela avec la grande majorité des auteur5;
nous nous déciderons en faveur de la nationalité du père, I,l
cause du rôle prépondérant qu'il remplit dans la famill soit
en exerçant la puissance paternelle, soit en dirigeant l,éd,"
cation de ses enfants selon ses propres vues, qui seront le

plus souvent des vues empreintes des idées et des mœurs de

sa nation.

CXXXI. — Supposons maintenant que l'un seul des auteUc.s
de l'enfant soit connu. Tout le monde s'accorde à

recono31tre que l'enfant suit la nationalité de celui qui est connu.
il

est évident du reste que le cas ne peut se présenter que l°^s

(I) Ulpiani,Regul.lib. tit. V.§ 8.
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que l'enfant est naturel. Si l'enfant était légitime, les deux

epoux seraient connus.
Mais il peut alors se présenter la difficulté que nous avons

SIgnaléeil y a quelques instants.

La
mère reconnaît l'enfant au moment de sa naissance.

enfant doit par conséquent prendre sa nationalité. Posté-

rieurement, le père reconnaît l'enfant : le père et la mère

étant de nationalités différentes, l'en fant quittera-t-il sa

nationalité primitive pour prendre celle de son père?

f
Laurent soutient qu'il y a droit acquis de la part de l'en-

fant. Nous partageons son opinion. Mais nous devons recon-

naître
que la plupart des auteurs enseignent que l'enfant

change alors de nationalité (I).
Alauzet nous dit : « L'ensemble de nos lois démontre que

c est
à la filiation paternelle qu'a été attachée la nationa-

"l~-
» C'est absolument inexact : il n'y a pas un seul texte

~s tout le chapitre 1erdu titre 1erde notre Code qui puisse

invoqué dans ce sens. Mais examinons cette démonstra-

tion. ,
<(Le père naturel, en droit français, a la puissace pater-

~e
: il lègue son nom à l'enfant reconnu ; et toutes les fois

quIl est en concours avec la mère, sa position à son égard,
eNce qui touche l'enfant naturel, est la même que s'il s'agis-
sait d'un enfant légitime. »

Toute cette démonstration repose sur ce fait que le père

Naturel a la puissance paternelle. Qui le nie ? Seulement il

faudrait démontrer que la puissance paternelle entraîne le

Rangement de nationalité. Que déciderait-on donc si le père

naturel venant à mourir, la mère exerçait à son tour la puis-
sance paternelle? L'enfant changerait-il donc encore une fois

nationalité ? Non certes.

Tout ce que l'on peut conclure de la prépondérance du

Père sur la mère, en ce qui concerne la nationalité de l'enfant,

c'est que, lorsque les deux auteurs reconnaîtront l'enfant dès

Sa
naissance, la nationalité du père l'emportera. Il faut en

effet absolument décider entre les deux nationalités qui sont

(1)Demolombe,loco citato, Alauzet, De la nationalité, p. 4, n° 5.

Fiore, —M.Pradier Fodèré dans une note, contestecette opinion.
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en concours : faute de raisons plus sérieuses nous avons
donné le pas à la nationalité paternelle.

Mais dans l'hypothèse actuelle, il y a une juste raison

préférence pour la nationalité de la mère; c'est le droit acquis
de l'enfant; il a une nationalité, il a peut-être donné des

gages à sa patrie, il s'y est attaché ; il n'y a aucune raison
pour le forcer à changer de nationalité ;. pourquoi alors ext-

ger ce déchirement douloureux?
Nous sommes heureux de constater que M. Alauzet lu'"

même semble consacrer cette doctrine deux pages plus loin:
« L'Etat civil de toute personne est réglé au moment de sa

naissance par l'acte qui en est dressé. La nationalité est nxee
désormais, et ne peut être modifiée, si ce n'est par un fait qui
lui soit personnel, sauf le cas où son pays change de domi-
nation. »

CXXXII. — M. Laurent suppose que l'un des auteurs de

l'enfant ait une nationalité, et que l'autre n'en ait point; nous
avons déjà signalé la possibilité pour une personne

de
n'avoir point de nationalité, ce fait se présente dans tous les
cas où l'on perd sa nationalité sans en acquérir une autre.
v. g. celui qui s'établit à l'étranger sans esprit de retour.

M. Laurent est d'avis que l'enfant suit la nationalité de
celui de ses auteurs qui en a une. C'est aussi notre opinion :
tout enfant ayant droit à une nationalité, c'est le seul moyen
de lui en donner une.

En appliquant cependant les principes de M. Alauzet, on
arriverait à un autre résultat : l'enfant suivant la condition
de son père, il est évident qu'il n'aurait point de nationalité
si c'était son père qui eût perdu la sienne. « Il faut que

la

paternité soit complètement inconnue, pour qu'on puisse
recourir à la filiation maternelle (n° 5). » Nous devons recon-
naître, que, en écrivant cette phrase, M. Alauzet n'avait point
en vue cette espèce : il aurait peut-être hésité à adopter cette
solution.

CXXXIII. —
Après avoir examiné le cas où les deux au-

teurs sont connus, et celui où un seul d'entre eux a reconnu
l'enfant, il nous faut rechercher quelle est la nationalité de
l'enfant trouvé dont les père et mère sont inconnus.

MM. Richelot et Laurent soutiennent que le principe
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11
^tonalité conféré par le lieu de la naissance n'étant pas

adrnis, il ne faut reconnaître à l'enfant trouvé que la natio-

nalité de ses parents. Ses parents étant inconnus, il n'a au-

Cunenationalité.

fi
Blüntschli, l'éminent auteur du Droit international codi-

fié pose un principe contraire : « Art. 366 bis. Les enfants

trouvés dont les parents demeurent inconnus, deviennent

citoyens de l'Etat sur lequel ils ont été trouvés. »

f
^ette solution est éminemment équitable. Et, comme le

fait
remarquer Demolombe, il y a de fortes présomptions

pour
que l'enfant trouvé soit fils d'indigènes, les indigènes

f°rttant de beaucoup la masse la plus considérable de la po-

pulation. L'enfant trouvé a donc la possession d'Etat qui est

beaucoup la meilleur preuve en fait de nationalité. Car,

comment la plupart des Français prouveraient-ils,
le plus

souvent, leur nationalité ? En faisant reconnaître que leurs

auteurs avaient la possession d'état de la qualité de Fran-

çaIS,Une preuve directe est impossible (1).

demolombe, pour confirmer notre théorie, cite un décret

du 4 juillet 1793, qui déclarait que les enfants trouvés por-

teraient le titre d'enfants naturels de la patrie. Ce décret est

sans
importance pour nous, puisqu'en 1793 la nationalité

Acquérait p r le seul fait de la naissance sur le territoire.

Le décret du 19 janvier 1811 astreignant les enfants trou-

as, élevés aux frais de l'Etat, à la conscription, nous fournit

au contraire un argument précieux.

Ajoutons qu'un grand nombre d'auteurs admettent ce sys-

tèr>ïe. (Taulier t. I, p. 101, Duccaurroy, Bonnier, Roustaing
l' I. n° 53, Fœlix; Revue étrangère, 1840, VII, p. 201. Alau-

zet, n° 8, p. 7.)
CXXXIV. — Nous venons d'étudier la nationalité telle

que la fixe la naissance : il nous faut voir maintenant

quelles sont les modifications qu'elle peut recevoir dans la

suite.

Deux cas peuvent se présenter : ou une personne perd sa

(1) Et depuis 1851,en s'appuyant sur la loi du 7 février de cette an-

née,qui déclare Français les enfants nés en France d'individus qui y

sont nés.
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nationalité primitive en en acquérant une autre : c'est l'effet
de la naturalisation.

Ou elle perd sa nationalité primitive sans en acquérir
une

autre.

Dans le premier cas, il y a substitution de loi nationale :
il n'y a pas de difficulté théorique sur ce point. Nous étu-
dierons tout à l'heure la nature et les modes de naturalisa-
tion.

CXXXV. — Le cas où une personne perd sa nationalité
sans en acquérir une nouvelle présente plus de difficulté.

Notons d'abord qu'il peut se présenter dans deux circons-
tances absolument différentes.

Tantôt le législateur prive un individu de sa nationalité,
à cause de faits graves, et l'on pourrait dire à titre de peine:il en est ainsi lorsque la personne est privée de sa nationalité
pour avoir rompu tous ses liens avec son ancienne patrie

en
s'établissant à l'étranger sans esprit de retour, ou lorsqu'elles'est mise dans une position telle qu'elle soit exposée à faillir
à ses devoirs envers sa patrie, en acceptant des fonctions
publiques étrangères, en prenant du service militaire à

l'étranger, en s'affiliant à une corporation militaire étrangère.
Nous citons des exemples pris dans la loi française (art. 17
et 21). Ils pourraient varier dans les diverses législations,

le

principe serait toujours le même.
Tantôt au contraire, la personne est privée de nationalité

parce que la loi suppose qu'elle acquiert une nouvelle natio-
nalité qui ne lui est réellement pas acquise. Ainsi une femme
française est réputée acquérir la nationalité de son mari
(art. 19). La loi anglaise ne reconnaît pas la nationalité
anglaise à l'étrangère qui épouse un Anglais. La femme fran-
çaise qui épouse un Anglais cesse donc d'être Française

et

n'acquiert pas la qualité d'Anglaise.
Néanmoins elle n'a fait aucune faute, et la loi, bien loin

de lui faire un reproche de son mariage, lui facilite d'une
manière exorbitante les moyens de redevenir Française aprèsson mariage.

A vrai dire, dans ce cas on pourrait soutenir qu'elle a plu-tôt deux nationalités que point.
Anglaise en France, elle est Française en Angleterre, mais
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hot's de France et d'Angleterre, quelle devrait être sa natio-
nalIté? Il est difficile de résoudre cette question théorique-

I'net't)et la seule solution possible serait une solution diplo-
tique qui conciliât les deux législations opposées.

t
Il nous semble pourtant impossible d'admettre que cette

^e, à qui on ne peut reprocher aucune faute, se trouve
aInSI

dépouillée de toute nationalité, et ne puisse invoquer

curie
loi. Nous inclinerions à penser qu'elle peut au con-

Ire se conformer aux prescriptions, soit de la loi anglaise,
de la loi française, et que les actes ainsi faits de bonne

al Par elle devront être validés.

Quant à ceux qui ont été privés de leur nationalité pour

Unfait réprouvé par leur loi nationale, nous sommes d'avis

il faut s'en tenir à la rigueur des principes. Rien de plus
JlISteque de dépouiller de tous les privilèges de leur loi natio-
nale ceux qui se mettent dans une position telle, qu'ils seront
atTlenésforcément à trahir les intérêts de leur patrie.

Ceux-là sont en petit nombre ; bien autrement grand est le
Il0mbre des égoïstes et des indifférents qui vont s'établir en

Pays étranger sans esprit de retour, et qui ont pour but d'être

Rangers
partout, afin de pouvoir échapper partout aux

chargesque l'État impose à ses membres.
~s veulent être étrangers partout; qu'ils le soient ! et que

nil^e part ils ne puissent se prévaloir d'une loi dont ils

acceptent les bénéfices et dont ils répudient les charges. Ce

s:ra peut-être le moyen de les forcer à régulariser leur situa-
t'on immorale.

, 11est pourtant un cas où cette stricte application des prin-

Pes
pourrait être inj uste : c'est lorsqu'une personne aban-

donne
sa patrie sans esprit de retour, pour se faire naturaliser

dansun autre état.

Presque toutes les législations exigent une résidence plus
moins prolongée, avant d'accorder la naturalisation. Pen-

ai*t
ce temps, cette personne a perdu sa nationalité primitive,

e
n'a pas encore acquis la nouvelle nationalité à laquelle

elle
aspire : sera-t-elle donc dépourvue de toute loi person-

nelle

Çe
résultat serait inique ; aussi un grand nombre de légis-

atlons ont un moyen d'accorder la jouissance des droits
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civils et de la loi nationale avant que la naturalisation ait été

accordée. L'Angleterre a la denization, qui produit à peu

près cet effet. En France nous avons l'autorisation de dolli'

cile, que l'art. 13 permet au gouvernement d'accorder à

l'étranger. Si ce dernier n'a pas perdu sa nationalité, nul

doute qu'il soit soumis à sa loi nationale (nous y reviendrons
en traitant du domicile dans le chap. IVde cette section). Mais

s'il a perdu sa nationalité, pour que la jouissance des droits

civils que lui accorde cette autorisation soit effective, il faut

que cette autorisation lui accorde le droit de se prévaloir
]a loi française.

CXXXVI. — Il ne nous reste plus qu'à étudier l'impor-

tante question de la naturalisation.

Et d'abord se pose dès le principe la difficulté suivante :

« L'homme peut-il licitement rompre les liens qui l'attachent

à sa patrie pour acquérir une nouvelle nationalité? »

Sur cette question, trois systèmes :
Le premier soutient que l'homme est lié à sa patrie par

un

lien perpétuel d'allégeance (système anglais). Le second pré-

tend que l'homme est absolument libre de changer de patrie
suivant ses goûts et ses intérêts (système américain).

Le troisième, pour concilier les deux précédents, enseigne

que l'homme est libre en principe de se choisir une nationa-

lité : mais qu'il ne peut abandonner sa patrie sans avoir rem-

pli ses obligations envers elles (système allemand).

Nous avons désigné chacun de ces systèmes par la nation

qui a essayé de le faire prévaloir dans la pratique internatio-

nale. Il y a une remarque importante à faire : chacune de

ces nations a adopté un système, non pour des motifs théo-

riques, mais pour des raisons pratiques intéressant sa pros-

périté.

L'Amérique, dont les vastes déserts réclament un grand

nombre d'émigrants, soutient avec acharnement la liberté de

l'expatriation : elle ne craint pas que ses citoyens l'abandon

nent, elle désire que les citoyens des autres Etats viennent
s'établir chez elle : c'est du reste, après la Suisse, le pays

o~

la naturalisation est le plus facile.

L'Angleterre, au contraire, menacéepar le paupérisme et le

parnellisme, et voyant chaque année des milliers d'émigrants
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sortir de son sein, cherche à entraver d'une manière absolue
ce

mouvement qui, à la longue, la dépeuplerait.

L'Allemagne
ne s'occupe guère des questions économiques:

el1'2
est essentiellement militaire. Sa crainte est de voir tous

les
hommes aptes au service militaire, aller chercher aux

États-Unis une nationalité qui les dispense de cette lourde

charge. Aussi ne permet-elle l'expatriation que lorsque le

citoyen a payé à sa patrie la dette du sang. Cette obligation

remplie, elle ne s'inquiète guère de voir ses nationaux la quit-
elle a deux raisons pour ne pas s'en effrayer : en premier

lieu elle possède un excédant de population tel qu'elle ne

Craint pas d'être dépeuplée; en second lieu elle sait fort bien

que
ses nationanx ne songeront pas à abandonner leur patrie,

s'ils n'y sont poussés par le désir d'échapper à la loi mili-

taire (1).
La question ainsi envisagée est singulièrement restreinte.

Il serait intéressant pour le philosophe ou le moraliste de

rechercher la nature du lien qui unit le sujet à son Etat, et

déterminer s'il peut être rompu soit par la volonté du

Sujetseul, soit par le consentement réciproque du sujet et de
l'Etat.

Cette recherche ne rentre pas dans notre sujet : nous devons

«ous contenter de rechercher le principe de droit interna-

tional, qui nous permettra de trancher les difficultés soulevées

Par certaines législations contre l'expatriation de leurs

nationaux.
Ce principe à nos yeux est élémentaire : la nationalité de

l'individu est le fondement de sa vie civile; pour lui, changer

nationalité, c'est modifier profondément son état et sa

capacité civile : cette modification ne peut être faite que con-

formément aux prescriptions de sa loi nationale.

(1)En France le décret du 26 août 1811punissait de confiscationet

d'autres déchéances le Français qui se faisait naturaliser sans autorisa-
tlon du gouvernementfrançais. Mais il n'interdisait pas cette naturali-
sation qui restait valable aux yeux du gouvernement français.Autre
choseest de punir un acte, autre chose de le considérercomme nul.

Ce décret est-il encore en vigueur? Adhuc sub judice lis est!
~a décision de cette controverse ne dépend pas du droit internatio-

nal, mais du droit civil français.
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En effet, tant que sa naturalisation n'est pas accomplie, 1"
personne reste soumise à sa loi nationale; c'est celle-ci qUI
doit déterminer sa capacité pour remplir tous les actes civils :
la naturalisation n'est-elle pas l'acte civil le plus important ?
La conclusion est forcée, nul ne peut se faire naturaliser

malgré les dispositions de sa loi nationale.

Aussi, est-ce avec étonnement que nous avons vu les Etats-
Unis protester contre les mesures rigoureuses prises par

l'Allemagne contre les Allemands qui s'étaient fait natura-
liser en Amérique en fraude de la loi militaire.

Les diplomates américains s'écriaient que la naturalisation
était faite par l'Etat ; que chaque Etat est souverain, et qUe

l'Allemagne méconnaissait ainsi la souveraineté des Etats-
Unis (I). Sophisme !

Le Gouvernement Allemand aurait pu répondre : « Les

Etats-Unis sont souverains, c'est vrai, mais ils ne sont sou-
verains que sur leurs nationaux, et nous sommes souverains
sur les nôtres : s'il y a une violation de la souverai neté d'un
Etat indépendant, n'est-ce pas la souveraineté Allemande
a été violée, puisque les Etats-Unis ont validé un acte que
réprouvait la loi nationale de ces individus? »

Nous appliquerions encore ce principe à la fameuse anaii's
de Beaufremont, qui reçoit actuellement son dénouement
devant les tribunaux belges.

Mlle de Caraman-Chimay avait épousé M. de Beaufre-
mont. Elle obtint sa séparation de corps, elle profita de la

liberté qui lui était ainsi rendue pour aller s'établir dans le

duché de Saxe-Altenbourg. Elle s'y fit naturaliser sans de-
mander l'autorisation maritale, qui lui était indispensable
suivant la loi française. Puis, invoquant la loi Altenbour-

geoise, elle demanda et obtint son divorce : elle épousa en-
suite le prince Bibesco.

M. de Beaufremont, ayant intenté une action pour faire
annuler le divorce que sa femme avait obtenu contre lUi.
obtint gain de cause. Mais les considérants de la Cour de

cassation nous paraissent peu juridiques. La Cour recon-
naît qu'elle ne peut prononcer la nullité de la naturalisation,

(I) Lawrence, Comm.sur Weathon.
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parce
que cette naturalisation est le fait de la souveraineté de

tat Grand Ducal. Seulement, comme cette naturalisation a
ete

demandée par Mmede Beaufremont pour faire fraude à son

Propre statut personnel, et nullement pour acq uérir la natio-
nalIté

Altenbourgeoise, puisque Mme de Beaufremont s'em-

pressa, aussitôt acquise, de l'abdiquer en épousant le prince
B

ibesco, Roumain, la Cour annule le divorce, qui est vicié
Par cette fraude.

Quel détour pour arriver à un résultat exact ! Gomment la

Naturalisation prononcée par la Saxe-Altenbourg est elle un
~s de souveraineté ? C'est un acte de souveraineté, comme

l°Utes les violations du droit qui restent impunies. Tant

Lin Etat ne viendra pas les armes à la main, forcer un

autre Etat à respecter les principes de justice internationale,

ce deinier sera souverain pour commettre toutes les injus-

tices ; mais les tri bunaux ne seront pas tenus de respecter ces

Vendus actes de souveraineté. Un [tribunal ne peut certes
Pas réformer les actes du pouvoir administratif, mais il a

Parfaitement le droit de n'en tenir aucun compte s'ils sont

illégaux.
(Art. 47I. § I5, Code pénal.) La souveraineté d'un

lat
étranger oblige encore bien moins un tribunal, que la

souveraineté de l'Etat dont dépend ce tribunal (I).
En somme, Madame de Beaufremont était incapable pour

(') Depuis que nous avions écrit ces lignes pour le mémoire que
nousavons déposé au concours de la Faculté catholiquede Lyon, nous

avonspris connaissance des arrêts rendus par les Cours de Belgique.

j*e Tribunal
de Charleroienseigne que la naturalisation de la princesse

deBeaufremontétant un acte de la souverainetéGrand'Ducale,les auto-
tltés de SaxeAltembourgont seulescompétencepour en connaître. Nous

nous
en référons à ce que nous en avonsdit au texte. Du reste, comme

durent
le fait justement remarquer, cette doctrine est en opposition

01nielleavec celle adoptée par la Prusse vis-à-vis de ses sujets natu-

ra'isés aux États-Unis, doctrine dont nous venons de constater l'exac-
tItude.

Vainementle Tribunal de Charleroi cite-t-il l'art. 3 du Code civil

r;inçais,édictant que les lois sur la capacité suivent le Français en

Pays étranger. La seule conséquence à en tirer est que Madame de

eaufremont étant Française, elle ne pouvait se faire naturaliser que
COntormémentà la loi française qui exigeaitl'autorisation de son mari.

L'art. 17est également étranger à la question: si la qualité de Français
SePerd par la naturalisation en pays étranger, encore faut-il pour cela
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changer de nationalité : la souveraineté du duché de Saxe

Altenbourg ne pouvait en aucune manière dispenser
dame de Beaufremont d'obéir à sa loi nationale, qui éW!t

pour lors la loi française : peu importait que la princesse ait
voulu frauder sa loi, ou qu'elle ait agi de bonne foi ; un fait

est certain et aurait dû être retenu par la Courte cassation
la femme française mariée ne peut changer de national'^
sans l'autorisation de son mari ; sa naturalisation aurait s~

nulle, exactement comme une aliénation immobilière et pour
les mêmes motifs (I).

CXXXVII. — Nous avons à résoudre une seconde question
que Laurent a étudiée d'une manière fort éten due dans son

bel ouvrage sur le Droit International privé.

Quel doit être le caractère de la législation sur la naturel1'

sation ?

Trois systèmes ont été proposés.
D'après les uns, la naturalisation est une faveur que le goU'

vernement accorde ou refuse en connaissance de cause.
Un autre système veut que l'État naturalise tous ceux qui

en font la demande et qui remplissent les conditions imposées
par la loi.

que cette naturalisation soit acquise: or précisément c'est là la qiles'
tion : un Français peut-il se faire naturaliser sans tenir compte

deS

incapacités que lui impose sa loi nationale? Nous ne le pensons pas.
« C'est faire une fausse application de ces principes »>dit le jugement

de Charleroi « que de n'admettre les droits personnels découlant de

naturalisation, que pour autant qu'ils n'aient rien de contraire al1*
lois de la nationalité d'origine. » Ce considérant passe à côté de
question : il ne s'agit pas de savoir si, la naturalisation étant régulé
rement acquise, la loi originaire pourra encore régir la personne na^
ralisée : il s'agit de savoir si le nouveau statut personnel doit

rég'rcette personne, même avant que la naturalisation ne soit acquise. Qu^lU
une personne se fait naturaliser il faut qu'elle en soit capable:

of

quelle est la loi qui régit sa capacité au moment où elle veut
changéde nationalité? N'est-ce pas sa loi nationale, qui est encore à ce monlen

sa loi originaire.
L'arrêt de la Cour de Bruxelles du 5 août 1880met à néant le juSe

ment du Tribunal de Charleroi.
(I) Laurent. Vol. V, p. 355.
Labbé. Journal du droit international de Clunet, t. II (1875), p. 41"

et suiv.
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Un
troisième système impose à l'État l'obligation de natu-

raliser de force tous ceux qui, résidant sur son territoire, ont

perdu leur nationalité d'origine.
Ce dernier système aurait un grand avantage : il ne permet-

lrait
à personne d'être sans nationalité, et d'échapper ainsi à

toutes les charges que l'État a le droit d'imposer à ses natio-

naux. Nous avons déjà eu l'occasion de parler de ces êtres

c°smopolites, qui demandent à la société tous ses bénéfices

et
qui ne veulent pas en accepter les devoirs : hommes incom-

plets, qui n'ont conservé de l'humanité que ce qui est néces-

saire pour jouir de la vie, des biens et des avantages de la

CIV,lhsation,et qui ont soigneusement éloigné d'eux tout ce

a rapport aux devoirs de l'homme et à la solidarité

sociale.

Assurément, ce serait un grand avantage d'empêcher une

ration aussi immorale , mais on ne peut contester les

Inconvénients graves qui en pourraient résulter.

Le premier système est, dit-on, trop exclusif; il paraît con-

vldcrer que la nationalité d'un État est un bien inestimable

llui
ne doit être accordé qu'à des hommes éminents. Tout

h°mme
a droit à une nationalité, dit Laurent, et ce n'est pas

lUI
faire une faveur que de lui accorder le titre de Français.

nous semble pourtant que les motifs sur lesquels se fonde

Ce
système sont la réfutation du précédent.

Tout homme a droit à une nationalité, dit Laurent, c'est

Vrai, aussi la nature y a pourvu, mais il ne s'en suit pas que

l°ut homme ait le droit de choisir sa nationalité.

Il est au contraire naturel qu'un Etat n'accepte pour

Merlibres que ceux-là qui ne seront pas une charge pour lui,

et
qu'il refuse les autres, comme le commandant d'une place

guerre refuse les bouches inutiles.

Les gens qui ne peuvent se suffire, ou ceux qui sont un

^anger pour la société sont répartis par la nature, grâce à

leur naissance, dans les différents Etats. La répartition est

faIte par qui est compétent, par la Providence; n'y touchons

Pas.

Vraiment l'on se demande, lorsque les nations voisines

Graveraient l'expatriation de leurs nationaux quand elles le

Jugeraient convenable, pourquoi un état serait obligé de
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naturaliser les non-valeurs que ses voisins lui- enverraient ?

Tout le monde sait en effet que l'Angleterre, à plusieurs
reprises, avait expatrié en Amérique les Irlandais sans res-

sources qui étaient devenus pour elle un danger. Les Etats-
Unis ont protesté. Blüntschli a inséré dans son code de droit

international un article spécial interdisant ces expatriations

dangereuses. Et l'on voudrait imposer à un Etat l'obligation
de naturaliser de plein droit ces individus qui, loin de pré-
senter des garanties, ne peuvent être que des causes de misère,
si ce n'est de désordre.

Non, pour nous, il est certain qu'un Etat ne peut être tenU

de naturaliser sans contrôle tous les individus qui se trou-

vent sur son territoire.

Le système intermédiaire, d'après lequel un Etat devrait

naturaliser sans contrôle, et sans avoir le droit de refuser,
tous ceux qui en feraient la demande, nous paraît présenter
tous les inconvénients du système que nous venons de réfu-

ter, sans en avoir les avantages.
En effet, puisque l'Etat naturalise, sans se réserver le droit

d'accorder ou de refuser la naturalisation, il s'expose
à

recueillir dans son sein tous ces hommes inutiles ou dan-

gereux dont nous venons de parler ; mais comme il ne natu-

ralise que ceux qui en font la demande, ce système n'a pas

l'avantage de forcer tout individu à faire partie d'une nation.

Cependant il peut arriver qu'un Etat, sans être tenu de

naturaliser tout individu qui sollicite cette faveur, fasse une

loi par laquelle il admet sans contrôle tous les postulants.
peut être poussé par la nécessité où il se trouve de favoriser
l'immigration, et dans ce cas, il est seul juge de l'opportunité
de cette mesure ; c'est à lui à examiner si les avantages en com-

penseront les inconvénients. Tel est le cas des Etats- U nis.
Nous pouvons donc dire que, à la question que nous avons

posée, il n'y a pas de réponse fixe, et que tout dépendra des

circonstances dans lesquelles se trouvera l'État, et de sa situa-
tion économique et politique.

CXXXVIII. — Il ne nous reste plus qu'à étudier l'applica-
tion que le Code a faite de ces principes.

Nous remarquerons qu'il admet plusieurs modes de natu-
ralisation ;
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18

En premier lieu, celui applicable aux étrangers qui n'ont

aucun droit à une bienveillance spéciale du législateur.

En
deuxième lieu, ceux applicables à certaines classes d'in-

dividus qui, ayant déjà quelques liens avec la France, ont

Paru mériter certaines faveurs.

Nous allons les examiner successivement.

, CXXXIX. — Le mode de naturalisation applicable aux

Orangers qui ne se trouvent dans aucune catégorie favorisée,
a

beaucoup varié en France. Les trois systèmes que nous

Venonsd'examiner ont été tour à tour employés. Sous l'an-

tenne monarchie nous avons vu que la naturalisation s'obte-

nait par lettres royales portant, suivant les cas, le nom de

lettres de naturalité ou de lettres de déclaration : le pouvoir

royal était seul juge de leur opportunité (I).

(I) Alauzet, nos64 et 83 conteste la distinction que nous faisons

entre les lettres de déclaration et les lettres de naturalité, sous le pré-
texteque cette distinction ne se trouve pas dans Pothier.

Bacquet,qui a fait un ouvrage spécial sur le droit d'aubaine, nous

? firmeau contraire cette distinction de la manière la plus précise et

nQusdonne le motif politique qui l'avait fait introduire.

Quand le roi avait des prétentions sur un territoire qu'il soutenait

^Pendre
de la couronne, il ne pouvait, sans reconnaître le mal fondé

de ses prétentions, traiter ces prétendus sujetscommeétrangers. Aussi,

Se
contentait-il de leur donner des lettres de déclaration de natura-

lité. à la différencedes lettres qu'il accordait aux étrangers et qui ne

déclaraientpas, mais modifiaient leur naturalité.

Inutile d'ajouter que nous sommes d'accord avec Alauzet pour

repousser la distinction proposée par MM. Aubry et Rau suivant

laquelle
les lettres de déclaration auraient eu un effetrétroactif, et non

les lettres de naturalité.

'1
Ces lettres étaient assimilées, seulement les Parlements ne s'accor-

daient pas pour savoir si elles étaient rétroactives ou non.

Il y eut des arrêts en sens contraire. Nous croyons néanmoins que le

Principede la non rétroactivité prévalut.
MM.Aubry et Rau ont tort de confondre ainsi la questionde rétroac-

tivité des lettres de déclaration établies par la loi du 14 octobre 1814

avecla question historique qu'ils semblent vouloir trancher du même

coup,puisqu'ils citent Pothier et Bacquet.
La distinction de ces deux genres de lettres ne nous paraît du reste

exacteque dans l'ancien droit. Voy. l'art. 3 de la loi du 14octobre 1814

Parlant des lettres de déclaration qui sont évidemment acquisitives de

nationalité.

-
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La Révolution modifia cette législation : la loi du 3o avril-
2 mai 1790 porte : « Tous ceux qui, nés hors du royaumede parents étrangers, sont établis en France, sont réputes
Français et admis, en prêtant le serment civique, à l'exercice
des droits de citoyen actif, après cinq ans de domicile con-
tinu dans le royaume, s'ils ont en outre, ou acquis des immeu-
bles, ou épousé une Française, ou formé un établissement de

commerce, ou reçu dans quelque ville des lettres de bour-

geoisie, nonobstant tous règlements contraires auxquels
est dérogé. »

Cette loi distingue-t-elle entre la qualité de Français
et

celle de citoyen actif, ou confond-elle ces deux choses ? Il est
assez difficile de le décider d'après son texte. En admettant le

premier système, il suffirait pour devenir Français, d'être
établi en France; d'après la seconde interprétation, il faudrait
en outre prêter serment civique et se trouver dans l'un des
cas énumérés par la fin de la loi ; Alauzet se prononce pourle premier système, et invoque en ce sens un arrêt de la Cour
de cassation, du 27 avril 1819. Quoiqu'il en soit, il faut recon-
naître que la loi conférait la naturalisation sans que le gou-
vernement pût exercer aucun contrôle, et par le fait seul des
étrangers.

Seulement en admettant la première interprétation, tout
individu résidant en France était naturalisé, tandis que
d'après le second système, la naturalisation dépendait de
l'étranger qui était libre de conserver sa nationalité, en ne
prêtant pas le serment civique.

La constitution du 14 décembre 1791 consacre ce second
système dans l'article 3 de son titre 2 : « Ceux qui, nés hors
du royaume, résident en France deviennent citoyens français
après cinq ans de domicile continu dans le royaume, s'ils y
ont en outre acquis des immeubles, ou épousé une Fran-
çaise, ou formé un établissement d'agriculture ou de com-
merce, et s'ils ont prêté le serment civique. »

La constitution de 1793 contient un article beaucoup
moins précis et qui peut faire naître un grand nombre de
doutes.

Il est vrai que cette constitution n'a qu'un intérêt théorique.car elle n'a jamais été en vigueur.
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Tout étranger âgé de 21 ans accomplis, qui est domi-

c'lié
en France depuis une année, y vit de son travail,

°u
acquiert une propriété ou épouse une Française, ou

adoPte
un enfant, ou nourrit un vieillard,

— tout étranger

enfin
qui sera jugé par le Corps législatif avoir bien mérité

f el humanité, -
est admis à l'exercice des droits de citoyen

ançais. »

5'
Les

philosophes théoriciens de la Convention auraient dû

exprimer
plus clairement sur le rôle du Corps législatif.

j^t-ce
lui qui, en tout cas, prononce la naturalisation de

franger qui a bien mérité de l'humanité en nourrissant un

pillard,
en élevant un enfant, voire même en achetant des

biens nationaux ou en épousant une Française, ce qui im-

Porte
peu à l'humanité, qui est aussi intéressée à voir marier

des
Anglaises ou des Allemandes que des Françaises? Ou

bien cet article dans la même phrase et par un seul texte,

°rganise-t-il deux modes de naturalisation essentiellement

différents, l'un de plein droit, résultant du 'fait prévu par la

et sans que l'étranger ait à réclamer la qualité de Fran-

Çais>et l'autre résultant d'un acte du Corps législatif qui peut

accorder, quand il lui plaît cette même qualité.

Après ces deux constitutions, vint celle du 5 fructidor

an
III, dont l'art. 10 est ainsi conçu : « L'étranger devient

citoyen français lorsque, après avoir atteint l'âge de 21 ans

accomplis, et après avoir déclaré l'intention de se fixer en

France, il y a résidé pendant sept années consécutives, pourvu

qu'il y paie une contribution directe, et qu'en outre il y pos-

sède une propriété foncière ou un établissement d'agriculture

de commerce, ou qu'il ait épousé une Française. »

Enfin la constitution du 22 frimaire an VIII statue dans

SOl1article 3 que : « Un étranger devient citoyen français

lorsque, après avoir atteint l'âge de 21 ans accomplis et après

avoir déclaré l'intention de se fixer en France, il y a résidé

Pendant dix années consécutives. »

Ces deux constitutions varient sur les conditions imposées

a l'étranger pour être naturalisé, mais elles sont d'accord pour

n'naturaliser que celui qui en fait la demande. Du reste, il

Ya aucun contrôle de la part du gouvernement.

La constitution du 22 frimaire an VIII resta en vigueur
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pour la naturalisation jusqu'aux décrets de 1848 et à la loi de

1849. Mais des décrets et ordonnances postérieures mocir
fièrent profondément le principe sur lequel elle reposait : le

gouvernement s'arrogea un droit à peu près discrétionnaire

pour accorder ou refuser la naturalisation.
Un avis du conseil d'Etat du 18 prairial an XI décida qUe

le stage de dix ans ne serait compté que du moment où le

gouvernement aurait accordé à l'étranger l'autorisation d'éta-
blir son domicile en France, conformément à l'art. 13 d11
Code civil.

Le 26 vendémiaire an XI, un sénatus-consulte permit
atf

gouvernement de conférer la naturalisation après une seule
année de domicile, à l'étranger qui rendrait des services

importants à l'Etat ou qui apporterait dans son sein des

talents, des inventions ou une industrie utile, et qui Y
formerait de grands établissements.

Le sénatus-consulte du 26 vendémiaire n'avait disposé que
pour cinq ans. Cette disposition fut reproduite, sans limi-
tation de temps, par le sénatus-consulte du 19 février 1808.

Enfin un décret du 17 mars 1809 vint couronner toutes
ces dispositions en mettant absolument la naturalisation des

étrangers à la discrétion du gouvernement.
Art. Ier. « Lorsqu'un étranger, en se conformant aux dis-

positions de l'acte des Constitutions de l'Empire, du 22 fri-
maire an VIII, aura rempli les conditions exigées pour
devenir citoyen français, sa naturalisation sera prononcée
par nous. »

Une ordonnance de Louis XVIII, rendue le 4 juin 1814,
le même jour que la Charte, disposait que l'étranger ne

pourrait siéger à la Chambre des pairs ou à celle des députés,
sans avoir obtenu, par d'éminents services rendus à l'Etat,
des lettres de naturalisation vérifiées par les deux Chambres.

Cette ordonnance introduisait ainsi deux sortes de natu-
ralisation que dans la pratique, [on appela grande et petite
naturalisation.

La petite naturalisation, obtenue conformément à la loi du
22 frimaire an VIII, ne donnait pas le droit de siéger dans
les deux Chambres.

Ce droit n'était accordé que par la grande naturalisation, qui
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Pouvait être obtenue sans aucune condition d'âge ni de stage.

Cette distinction, abrogée en 1848, puis remise en vigueur

1849, n'a complètement disparu de nos lois qu'en 1867 ;

Cependant, dès 1852, on discutait pour savoir si la consti-

tution
de cette année n'avait pas abrogé, en tout ou partie,

a
distinction des deux naturalisations.

d
Laurent blâme énergiquement l'innovation de 1814. Il se

demande ce que pouvaient être ces « demi-Français » et quel

intérêt pouvait avoir un étranger, qui jouissait en France de

presque tout les droits civi ls, à se faire natura l iser, s'il

n
acquérait ainsi les droits politiques.
Cette question d'intérêt nous touche peu ; si les étrangers,

trouvent pas d'avantages à se faire naturaliser, ils res-

îe'"ont étrangers, c'est leur droit. Un Etat n'est pas obligé

Attirer chez lui les étrangers et de leur faire de grands

avantages pour obtenir d'eux qu'ils daignent demander la

Qualité de nationaux. Un Etat facilite la naturalisation s'il y

tlQuve son intérêt; il n'y a aucune raison de justice et d'équité

puisse
le forcer à agir autrement. Il doit respecter les

droits
des étrangers en leur laissant la jouissance de leurs

droits ci vils, règlés par leur loi nationale : il leur doit cette

'Ustice, il ne leur doit aucune faveur.

l'
Laurent présente encore un autre argument: les natura-

lisés
simples sont des « demi-Français », ils ne pourront

donner à leurs enfants plus de droits qu'ils n'en ont eux-

^ernes. Par conséquent leurs enfants seront, incapables de

siéger dans les deux Chambres. La loi ne leur reconnaît

d'autre moyen de se laver de cette tache héréditaire qu'en

tenant eux-mêmes
la grande naturalisation pour services

erfiinents rendus à l'Etat.

h
Cette considération serait autrement grave que la première;

heureusement que toute cette argumentation est mal fondée.

Où Laurent a-t-il vu que les naturalisés simples étaient

des « demi-Français » ? En vain nous considérons les textes

de l'ordonnance du 4 juin 1814 et de la loi du 3 décembre

1849, nous ne voyons nulle part que ces personnes n'aient

Pas la plénitude de la qualité de Français.

L'ordonnance de 1814 parle de la « plénitude de la qualité
de

citoyen français ». L'art. 7 du Code civil nous apprend
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que la jouissance des droits civils est indépendante de
qualité de citoyen.

La loi de 1849, à la fin de son article 1er, nous dit que
« l'étranger naturalisé ne jouira du droit d'éligibilité
l'Assemblée nationale, qu'en vertu d'une loi ». Ce texte

parle-t-il de la qualité de Français, ou de la pleine capacité
nécessaire pour jouir des droits de citoyen ?

Il est évident que l'étranger naturalisé est absolument
Français, seulement il est incapable : les incapacités se
transmettent-elles de père en fils ? le fils de l'individu

frappéd'interdiction légale ou judiciaire naît-il interdit, lui aussi ?
dira-t-on que son père ne peut pas lui transmettre plus

de

droits qu'il n'en a?

Non, il est évident que les inconvénients indiqués P-r
Laurent n'existent pas : l'Etat peut restreindre les droits
politiques qu'il accorde aux naturalisés, il ne viole aucune
règle du droit international. Il peut peut-être faire un acte

impolitique; il en est le seul juge.
Le décret du 5 mars 1848 convoquant les électeurs, dé-

clara éligible tout Français âgé de 25 ans; aucune distinc-
tion n'était faite entre les Français et les étrangers naturalisés.
On en conclut que la distinction entre la grande et la petite
naturalisation était abrogée.

Un décret du 8 mars de la même année assimila du reste
absolument la grande et la petite naturalisation.

Un décret du 28 mars 1848 modifia les conditions de la

naturalisation.

Le ministre de la Justice était autorisé à accorder la natu-
ralisation à l'étranger qui justifiait d'une résidence en France
de cinq ans, et qui produisait une attestation du maire de

Paris, du préfet de police, ou du commissaire du Gouverne
ment, constatant qu'il était digne de cette faveur.

La loi de 1849 vint remplacer toutes les lois précédentes,
dont elle adopta lés principales dispositions.

La naturalisation ne peut être accordée, d'après cette loi,
que dans les conditions suivantes :

L'étranger doit avoir obtenu, après l'âge de 21 ans accom-
plis, l'autorisation d'établir son domicile en France, confor-
mément à l'art. 13 du Codecivil.
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Il doit avoir résidé en France pendant dix ans depuis cette

autorisation.
Une enquête doit être faite par le gouvernement sur la mo.

ralité de cet étranger.
Le Conseil d'Etat doit donner un avis favorable.

f
Sur cette dernière condition, Demolombe fait la remarque

fort
juste que, le Conseil d'Etat ayant perdu son indépen-

dance par la Constitution de 1852, il suffit depuis cette

époque qu'il ait été consulté. Le Gouvernement peut donc

Prendre une décision contraire à l'avis du conseil d'Etat (1).

Le délai de dix ans pouvait être réduit à une année dans les

cas prévus par le sénatus-consulte de 1808.

Enfin la grande naturalisation ne pouvait être accordée

que par une loi. Cependant l'art. 5 de notre loi respecte les

droits acquis d'après les décrets des 5 et 8 mars
1848.

La dernière loi sur notre matière est celle du 29 juin 1867.

Les
principales modifications qu'elle apporta à la loi de

1849 sont les suivantes, d'après une circulaire ministérielle

de
l'époque.
10La résidence de dix années, exigée de l'étranger préala-

blement autorisé à établir son domicile en France, est réduite

à trois ans.
2° Le point de départ des trois années de résidence n'est

Plus la date du décret qui autorise l'étranger à se domicilier

et*
France, mais celle du jour où la demande aura été enre-

gistrée au ministère de la justice.
3° Le séjour en pays étranger, pour l'exercice d'une fonc-

tion conférée par le Gouvernement, est assimilé à la résidence

en
France;

4° La naturalisation ainsi conférée donne, non seulement la

qualité de Français, mais encore celle de citoyen : par consé-

quent il n'y a plus lieu de distinguer la grande et la petite

naturalisation.

CXL. — Il nous faut maintenant examiner les cas où la

naturalisation est facilitée par la loi, en considération de cer-

tains liens qui unissent l'étranger à la France.

(') Demolombe,t. 1, p. 174et note, Alauzetn°92, p. 140.
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L'art. 9 du Code civil est ainsi conçu :
« Tout individu, né en France, d'un étranger, pourra dans

l'année qui suivra sa majorité réclamer la qualité de Français.

pourvu que, dans le cas où il résiderait en France, il déclare

que son intention est d'y fixer son domicile, et que dans le

cas où il résiderait en pays étranger, il fasse sa soumission de
fixer en France son domicile et qu'il s'y établisse dans l'annee

à compter de l'acte de soumission. »

Cet article est une concession faite à l'ancienne doctrine

qui voulait que la nationalité dépendît du fait de la naissant

sur le territoire. Le législateur ayant repoussé, avec raison

suivant nous, cette théorie, voulut néanmoins reconnaître

une certaine faveur au fait de la naissance. Aussi il permit
a

tout individu, né sur le territoire français, de réclamer laqua-

lité de Français, moyennant certaines conditions.

Une première difficulté est soulevée par cet article. L'en-

fant né en France, et qui fait la déclaration prescrite, deviens-
il Français rétroactivement et du jour de sa naissance ou seu-

lement du jour de sa déclaration?

Quelques auteurs font remarquer que le terme « réclamer »
semble indiquer qne l'enfant a un droit antérieur à sa décla-

ration.

Du reste, il n'y aurait plus d'intérêt à contester cette rétroac-

tivité puisque les articles 726 et 912, qui rendaient surtout

cette question intéressante, ont été abrogés par la loi DLI

14 juillet 1819.
• Nous ne pouvons nous associer à cette doctrine. Nous re-

marquerons d'abord que la loi de 1819 ne peut pas avoir

modifié l'art. 9, dont elle ne parle pas. On peut parfaite-
ment, pour interpréter l'art. 9, invoq uer les articles 726 et 912

qui ont été appliqués concurremment avec l'article 9.
Le terme « réclamer » prouve bien, en effet, que l'enfant

dont parle l'art. 9 avait un droit antérieur à sa déclara-

tion ; mais ce droit était de faire ou de ne pas faire sa décla-
ration à son choix. Il réclame la qualité de Français, au lieu

de la demander, parce que personne ne peut s'opposer à ce

qu'il l'obtienne : c'est pour lui un droit de l'obtenir.
Enfin comprendrait-on cette rétroactivité qui laisserait

ainsi en suspens la nationalité d'un individu pendant vingt-
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deux ans; nous avons déjà démontré les inconvénients de ces

incertitudes; il est impossible que la loi ait consenti à une

'Certitude prolongée, pendant toute la durée de la mino-
de l'enfant né sur le territoire français.

Et combien plus grands seraient ces inconvénients dans le

cas prévu par la loi du 25 mars 1849 qui permet, dans cer-

tes hypothèses, de faire à tout âge la déclaration de

an, g,
Quelle est la majorité visée par l'art. 9? Est-ce la majorité

telle
que la fixe la loi française, ou celle que détermine la

01
Personnelle de l'étranger?

Les principes généraux que nous avons établis dans notre

Précédent chapitre ne permettent pas de douter que l'art. 9

vise
la majorité personnelle de l'enfant né sur le territoire

rançais.

question est cependant discutée. Duranton dit qu'il

Serait étonnant que la loi ait visé une majorité étrangère

diable suivant les lieux. Du reste, ajoute-t-il la loi du
22

frimaire an VIII, fixe l'âge de 21 ans pour que les étran-

pls puissent
faire la déclaration qui devait leur conférer

es droits civiq ues.

, Que l'âge de majorité soit variable suivant les législations,
est un fait évident; est-ce une raison pour refuser d'appli-
quer à tous la loi nationale des individus ? Voilà un argu-
tîlent qui pourrait s'appliquer à tous les actes des étrangers,

et qui nous ramènerait à la réalité absolue, telle que la pra-
puaient les seigneurs féodaux avant le temps d'Accurse: cet

argument de Duranton renverserait même la doctrine des sta-

tuts
admise par d'Argentré, et qui est pourtant le minimum

es concessions que l'on puisse faire aux lois étrangères.
Quant à l'argument tiré de la loi du 22 frimaire an VIII, il

( estnullement concluant : l'âge de 21 ans était celui à par-

tir
duquel la déclaration pouvait être faite; mais la loi

de
l'an VIII ne fixait pas le délai dans lequel cette décla-

l,Uon devait être faite. Il est bien évident que l'individu

qui voulait profiter du bénéfice de cette loi, devait être

Pleinement capable d'après sa loi nationale.

L'art. 9, au contraire, fixe un délai d'une année , après le-

^el la déclaration n'est plus possible. Si donc, la loi person-
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nelle de l'étranger fixe sa majorité à 23, 24 ou 25 ans, comme
en Prusse, en Danemark et dans le Wurtemberg, il ne pourra
pas faire la déclaration prescrite, s'il doit la faire à l'âge
21 ans, puisqu'à ce moment-là il sera incapable.

M. Alauzet, qui est partisan de la théorie de Duranton,
tire un autre argument de la loi de 1851. L'art. 1er de cette

loi est ainsi conçu :
« Est Français tout individu né en France d'un étranger

qui lui-même y est né, à moins que dans l'année qui suivra

l'époque de sa majorité, telle quelle est fixée par la loi

çaise, il ne réclame la qualité d'étranger par une déclaration

faite, soit devant l'autorité municipale du lieu de sa résident
soit devant les agents diplomatiques ou consulaires accrédites
en France par le gouvernement étranger. »

Cet article vise en effet la majorité, telle qu'elle est réglée

par la loi française. Mais cette décision ne contredit nulle-
ment notre doctrine. Car enfin quelle est la loi nationale
l'enfant dont parle l'article i erde la loi de 1851 ? C'est évi-

demment la loi française, puisque l'objet de cette loi de 1&1
est de déclarer français, dès sa naissance, cet enfant qui pourra
seulement réclamer à sa majorité la qualité d'étranger.

En un mot, la loi de 1851 est le contre-pied de l'art. 9'
D'après l'art. 9 l'enfant est étranger, sauf déclaration. D'après
la loi de 1851, il est au contraire Français sauf déclaration
Dans les deux cas il devra suivre, quant à sa capacité,

l1'5

règles de sa loi nationale; d'après l'art. 9, la loi étrangère.

d'après la loi de 1851, la loi française. Cette loi dont M. Alau-
zet veut tirer argument contre nous, est donc très correcte et

ne contredit en rien notre théorie.
L'art. 9 a été complété par les deux lois de 1849 et i^1

que nous venons de citer.

La loi de 1849 est ainsi conçue :
Art. unique. « L'individu né en France d'un étranger sera

admis, même après l'époque de sa majorité, à faire la décla-
ration prescrite par l'art. 9 du Code civil, s'il se trouve dans
l'une de ces deux conditions suivantes: 1° s'il sert ou s
servi dans les armées françaises de terre ou de mer ; 20 S'il a
satisfait à la loi du recrutement sans exciper de son extra-
néité. »



- 283 —

Cette loi est très équitable. Le législateur a considéré qu'un
8rand nombre des individus, qui auraient pu bénéficier de

art-*9,ne faisaient pas les déclarations prescrites parce qu'ils
Se

croyaient Français par le fait de leur naissance. Pour ré-

Parer
les conséquences de cette erreur, le législateur a permis,

à ceux qui avaient manifesté leur intention d'être Français en

servant la France dans les armées de terre et de mer, de faire
en tout temps la déclaration prescrite.

d
On ne peut qu'approuver la mesure libérale du législateur

e
'^49 ; on regrette seulement qu'elle ne s'applique qu'à un

Petitnombre d'individus,ettoujours à l'exclusion des femmes.

, Cet inconvénient a frappé le législateur belge qui a, à plu-

SleUrst reprises, fait des lois transitoires qui permissent de

lreparer
le défaut des déclarations omises par ignorance de la

loi.

La loi de 1851, article premier, a pour but d'empêcher que

gaines
familles puissent rester indéfiniment sans nationa-

: par conséquent le législateur dispose que les enfants,
nes en France d'étrangers qui y seraient nés eux-mêmes,

-

seront Français, sauf déclaration contraire. Ainsi l'abus que
n°us

signalons ne pourra se perpétuer que pendant deux

Aérations au maximum.

Laurent s'étonne que le législateur ait distingué entre la

Première et la seconde génération des étrangers nés en

France. Il paraît oublier que le législateur avait distingué la

Seconde génération de la première pour ce motif très raison-

nable que la naissance de deux générations successives sur le

sO français démontre à peu près sûrement que cette famille

étrangère s'était fixée en France; tandis qu'une naissance

POuvait être un fait isolé et accidentel.

, Admettre que non seulement l'enfant né en France d'un

Ranger qui y est né, mais encore son père devraient être

réputés Français, c'est admettre que la nationalité dépend du

territoire sur lequel l'enfant est né. Laurent a repoussé ail-

ce
principe ; si en parlant de la loi de 1851 il paraît

l'adopter, c'est pour détruire le cosmopolitisme indifférent

qUe nous avons déjà blâmé (1).

(') Pour compléter la loi de 1851,le législateur françaisa promulgué
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Mais il faut reconnaître que la mesure proposée par LaU
rent dépasserait son but en déclarant Français l'enfant 11(;

accidentellement en France d'un étranger qui veut retourné
dans sa patrie, et qui ne veut nullement abdiquer sa nation2'
lité.

L'art. 10, § 2 du Code civil établit une classe encore plus
favorisée :

« Tout enfant né en pays étranger d'un Français qui aurait

perdu la qualité de Français, pourra toujours recouvrer cette

qualité en remplissant les formalités prescrites par l'aI"

ticle 9.
»Cet article n'a pas besoin de commentaire ; on compre^

facilement et sa portée et ses motifs; le texte présente cepel'
dant une incorrection : pourquoi ne parle-t-il que des enfantS
nés en pays étrangers? Il est évident que ceux nés d'un e*'

une nouvelleloi des 18-29décembre 1874,dite loi des Rotours,du no&
de son auteur,

L'art. 1" exige, pour que l'étranger visé par la loi de 1851 conserve
sa nationalité d'origine, que, en outre de la déclaration qu'il était tc~
de faire d'après cette loi, il justifie avoir conservé sa nationalité d'orl'
gine par une attestation en due forme de son gouvernement.

M. Duvergier (année 1874,p. 459) approuve cette disposition: «AU
« surplus la loi ne se montre pas exigeante, et elle ne devait pas VêVe>« quant aux preuves que la nationalité étrangère a été conservée.
« se contente d'une attestation du gouvernement étranger. »

Nous ne partageons pas cetteopinion: une loi française ne peut i1*1poser une formalité dépendant d'un gouvernement étranger: il
PetItparfaitementse rencontrer qu'il n'y ait aucun fonctionnaire

cornpételltpour délivrer ce certificat.C'est ce qui est arrivé pour les certificatse

capacité à contracter mariage, exigés par la circulaire ministérielle
4 mars 1831.(Voy.Ch. II, présente section, § CLI). tL'art. 2 de la loi des Rotourspermet à ces étrangers de faire pendaI1
leur minorité une déclaration d'option pour la nationalité frança'®^'
afin d'entrer dans les écolesdu Gouvernement. Cette disposition est
inutile. Ces prétendus étrangers sont, de par la loi de 1851, Français
sous condition résolutoire,et pouvaient par conséquent entrer dapsleS
écolesdu Gouvernement.

Ces critiques ne s'appliquent pas à la loi Batbiedes 14-16février 1882,
qui dispose que les enfants mineurs de l'étranger naturalisé pourrontfaire en minorité la déclaration de l'art. 2 de la loi de 1851, qui leur
permettra d'entrer dans les écoles du Gouvernement. Cette loi était
nécessaire, puisque ces individus étaient étrangers jusqu'à leur décla-
ration.
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en France doivent être soumis à la même règle: les

cetT hypothèses que l'on pourrait admettre en dehors de

cp
interprétation seraient également absurd es.

j,
n Pourrait soutenir d'abord que l'enfant né en France

d'un ex~Français
naît Français, mais l'ex-Français est étran-

ger
Enfant d'un étranger a forcement la nationalité de sonétranger a forcément la nationalité de son

gère5 pour décider le contraire, il faudrait un texte formel,
Co'I"'necelui de l'art. 1 de la loi de 1851.

qn
Pourrait soutenir aussi que l'art. 10 ne s'appliquant

Pas
cet enfant, l'art. 9 lui est seul applicable. Mais en quoi

le
ait d'être né sur le territoire français le ren drait-il moins

diobtie
de la faveur de la loi? C'est plutôt le contraire qui

devrait
avoir lieu.

¡
Quant aux Français qui ont perdu leur nationalité, la loi

leu
Permet de redevenir Français sous certaines conditions,

qui varient suivant les motifs qui les ont fait priver de leur
"onalhé.

c£ UX ont perdu leur nationalité, par les causes énumé-

rée
S dans l'art. 17, peuvent la recouvrer en rentrant en

ré\llce
avec la permission du gouvernement, et en déclarant

J s
veulent s'y fixer. (Art. 18.)

eux qui l'ont perdue, parles causes énumérées dans l'art. 21
, r, ne peuvent rentrer en France sans l'autorisation du

Ornement : ils ne recouvrent la qualité de Français qu'en
r Passant toutes les conditions nécessaires à l'étranger

obtenir leur natura lisation.

'L~-
— Une dernière manière d'acquérir ou de perdre la

j tonalité française est prévue par les art. 12 et 19 du Code

r
La femme étrangère qui épouse un Français, la femme

anÇaise qui épouse un étranger suivent la nationalité de
1CUrmari.

r.
Les termes formels de ces articles démontrent que la

f"'Illle doit adopter nécessairement la nationalité de son ma-r
et que les réserves qu'elle pourrait faire à cet égard seraient

r paiement
nulles.

ais
si le mari change de nationalité pendant la durée

Mariage, sa femme doit-elle changer encore de natio-
, alité ?
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La question se pose aussi pour les enfants; elle doit être,

suivant nous, régie par les mêmes principes; nous. allons

donc joindre les deux questions.
Elles peuvent être examinées à deux points de vue. Nous

nous demanderons d'abord quelle est la solution théorique
la

plus conforme aux principes du droit international.

Nous rechercherons ensuite quelle est la solution consa

crée par le code.
En théorie nous sommes en présence de deux systèmes :

les uns veulent que le changement de nationalité du pè'e

entraîne celui de toute la famille, parce qu'il est désirable

qu'il n'y ait pas dans une même famille deux lois et deu*

patries.
D'autres considèrent qu'il y a un droit acquis pour

femme et pour les enfants, à conserver leur propre nationa-

lité, et que le père ne peut pas disposer de leur état sans leur

concours.

Parmi les partisans les plus convaincus de la nécessité de
l'unité de patrie dans la famille, nous trouvons Blüntschli

qui, dans son Code de droit international a inséré l'article

suivant :

« Art. 365 bis ; § 2. Si plus tard le père acq uiert une autre

nationalité, les enfants mineurs qui habitent la maison pater-
nelle suivent la condition du père. »

L'autorité seule de l'illustre professeur suffirait pour nous

forcer à étudier cette question; joignons-y celle des législa'
teurs italiens qui ont inscrit ce principe dans le nouveau Code

italien, si universellement admiré, et avec raison.

Les partisans de cette doctrine invoquent surtout les 111'

convénients qu'il y aurait à laisser dans le même foyer deux

lois et deux patries. Quel amour de la patrie pourrait être

donné à ces enfants qui apprendraient de leur père à aimer

celle que leur mère leur ferait maudire? Le législateur a bien

compris que l'homme et la femme, qui ne doivent former
dans le mariage qu'un corps et qu'une âme, ne peuvent pas
avoir dans leur foyer deux autels domestiques indifférents.
sinon ennemis. Aussi, la plupart des législations reconnais-
sent-elles que la femme, qui épouse un homme de nationalité

différente, prend la nationalité de son mari.
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Ils ajoutent que, en dehors de ces considérations d'affec-

y a des considérations de législation qu'il faut appré-

cier
Si la femme et les enfants n'ont pas la nationalité du

père
quelle sera la loi qui régira la puissance paternelle, la

pui Sance maritale, et enfin tous les rapports de la famille.
jj

y aura
là de regrettables conflits de législation.

t.
NOus ne méconnaissons pas la gravité de ces arguments.

Ilsne
nous ont pourtant pas persuadé : nous allons essayerdpes combattre.

le
Que l'unité de patrie dans la famille soit désirable, nul ne

lecc'r'teste. Mais il faut remarquer que l'unité forcée est loin

^atteindre le but que l'on se propose. On craint que la mère

peigne
à ses enfants l'amour d'une patrie ennemie de

Cejj6
du père : résultat très fâcheux. Mais pense-t-on qu'en

irn faSant
de force à la mère cette patrie nouvelle qu'elle dé-

tes"C'qu'en rompant violemment les liens qui l'attachent à

$a
Patrie d'origine, qu'en froissant ses sentiments les plus

lmCS et ses affections les plus saintes, on va ainsi lui

donner
l'amour de sa nouvelle patrie? Qu'on ne s'y trompe

P~s;
cette unité artificielle couvrira une division d'autant

plus grande que cette unité aura coûté plus d'efforts et plus

Grinces ! Il n'en est pas de même lorsqu'une femme

Use un étranger; je reconnais bien qu'elle ne peut pas se

réserver de conserver sa patrie; mais il n'en est pas moins

Vf1 que ce changement de nationalité est jusqu'à un cer-

Point volontaire de sa part; car elle peut ne pas épouser

Undanger, et en fait elle n'épousera jamais le sujet d'une

na,°n
qu'elle détestera, tandis que le

mariage consommé,

elle
n a aucun moyen d'empêcher son mari de se faire natura-

lise r dansun autre pays.

^p sera déjà
bien assez triste pour l'épouse, de voir son

il an
abandonner le culte filial que chacun doit à sa patrie;

jj
résultera bien assez de déchirements; que la loi ne

,. ~"e pas encore, par une rigueur inintelligente, aigrir ces

Vlsions. La loi peut bien séparer deux époux lorsque la

pIe COmmune
est devenue impossible, mais elle ne doit pas

PrOvoquer et aggraver les querelles domestiques.

Qtialltà l'inconvénient qui peut résulter du conflit des légis-Uti
ns> nous avouons qu'il nous paraît beaucoup moins
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grave qu'on ne semble le croire. Mais pense-t-on éviter

tous conflits de législation? Non certes; et si la crainte
1

voir s'élever des conflits de législation devait toujours être*
prépondérante, il faudrait réclamer l'unité de patri* e,Il
seulement dans la famille, mais dans le monde entier.

Dieu merci ! les conflits de législation ne sont pas inso

bles : nous verrons dans les chapitres suivants, que la rais

indique toujours
une solution

pratique.
D'ailleurs

les enfa11^
devenus majeurs, pourront toujours se faire naturaliser ?

il'

ne changeront pas la nationalité de leur père; il pourra bi

dans ce cas se présenter dans la famille des conflits de légiS'

lation. On les résoudra comme on pourra; mais on ne
s0

tiendra jamais qu'un individu majeur ne puisse change

nationalité du vivant de son père.

Puisqu'on ne pourra jamais empêcher ces conflits de legK,

lation, ne vaut-il pas mieux respecter les droits de chac11^
Nous avons examiné les arguments de la doctrine adopte^

par les législateurs italiens. Voyons maintenant les incolive
nients graves de cette doctrine, inconvénients si graves qu'

15

ont déterminé Fiore, partisan et admirateur convaincu '-
nouveau Code, à rejeter le principe de l'unité de patrie

dal1'

la famille.

La nationalité constitue évidemment un droit pour H0
vidu : outre l'attachement, que chacun a pour sa patrie, Ji,

1'" d, , el enationalité présente encore d'autres avantages, c'est e
qui détermine la loi personnelle à laquelle chacun est

soumis. Peut-on admettre qu'il dépende de la volonté du

père de famille de changer ainsi l'état et la capacité de s -il
vidus placés sous sa puissance. La puissance paternelle, et
l'autorité maritale ne peuvent certainement pas modifier

Ji

capacité des personnes qui y sont soumises. Cependant
résultat peut être atteint par un changement de nationalité:

voilà ce que nous ne pouvons admettre.

Comment ! il suffirait au mari de se faire naturaliser

certains cantons suisses pour soumettre sa femme à la tute

perpétuelle? Le mari, national d'un pays où l'autorité lia

tale n'est pas admise par rapport aux biens, pourrait, en cg

faisant naturaliser en France, soumettre sa femme à ce
te

autorité ? En se faisant naturaliser anglais, il pourrait
sou
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l'J

lîlettre
sa femme à cette singulière législation qui ne recon-

,\alt
Pas même la personnalité de la femme mariée : on dit en

Angleterre que sa personnalité est suspendue ! Il pourrait la

latler
avec « un bâton de la grosseur d'un doigt du juge »

enfermer
dans une cage de fer », « la vendre en foire,

116 corde
au cou », car enfin tous ces droits du mari anglais,

bien
que tombés en désuétude, ne sont pas contestés par les

11bunauXi
Il pourrait enfin se faire naturaliser dans un pays

°u le divorce est admis !

f
Le père pourrait, pour prolonger sa puissance paternelle se

aire
naturaliser dans un pays où la minorité des enfants est

plus longue que dans son pays d'origine ; il pourrait se faire

natUraliser dans un pays où l'usufruit paternel serait plus

ageux pour lui !

~', cette doctrine aboutit à des résultats monstrueux. Et

CePendant M. Demangeat, dans ses notes sur Fœlix, les jus-
en expliquant qu'elle n'a point d'inconvénients, puisque

llen'est pas la nationalité qui détermine la loi personnelle,
n'ai, bien le domicile.

Mais précisément ces abus seront bien plus faciles en per-

mettant au père, en changeant simplement de domicile, de

Ranger la loi personnelle des individus placés sous sa puis-
sance et qui ont légalement le même domicile que lui ; c'est,
nous l'avouons, la meilleure critique à faire de la doctrine qui

sUbordonne la loi personnelle au domicile.

Aussi
ne pouvons-nous hésiter à déclarer en théorie que le

Rangement de nationalité du père et du mari ne doit avoir

aucune influence sur la nationalité de la femme et des enfants.

CXLII. — En fait notre législation française adopte-t-elle

système ?

Trois théories sont proposées.
Selon les uns, la femme et les enfants ont toujours la natio-

^alité du chef de la famille.

Selon d'autres, la femme suit la nationalité du mari, non
es enfants celle du père.

Selon d'autres enfin, la naturalisation d'un homme est

Sans influence sur la nationalité soit de sa femme, soit de ses

enfants,
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Remarquons d'abord qu'il n'a jamais été question que des
enfants mineurs ; on a toujours reconnu que les enfants ma'
jeurs conservaient, quoi qu'il arrive, leur propre nationale

Pour imposer aux enfants mineurs la nouvelle natlOlh
de leur père, on ne pouvait invoquer aucun texte.

Les auteursqui soutenaient cette doctrine se fondaient uniquement sur e

principe de l'unité de patrie dans la famille, principe que l'on
disait consacré au regard de la femme par les art. 12 et 19 (~:

Ce système est universellement rejeté aujourd'hui. La loi

du 7 février 1 851, art. 2, l'a formellement condamné.
Cet article est ainsi conçu :
« L'art. 9 du Code civil est applicable aux

enfants« l'étranger naturalisé, quoique nés en pays étranger,
s ¡I.

« étaient mineurs lors de sa naturalisation. A l'égard
« enfants, nés en France ou à l'étranger, qui étaient majeurs
« à cette même époque, l'art. 9 du Code civil leur est appli-
« cable dans l'année qui suivra celle de ladite naturalisation. »

Il est donc bien évident que les enfants mineurs ne devien-
nent pas Français par la naturalisation de leur père, puisque
la loi de 1851 détermine les moyens par lesquels ils pouf
ront acquérir la qualité de Français.

C'est aussi l'opinion d'Alauzet qui s'exprime en termes
si généraux qu'on pourrait croire qu'ils s'appliquent à la

femme.
« La naturalisation, de quelque manière qu'elle ait

« obtenue, est personnelle à celui qui l'a obtenue, et
n*« pourrait jamais profiter aux enfants déjà nés : aucune dis-

« tinction ne doit être faite à cet égard entre les majeurs« les mineurs, ainsi qu'on l'a essayé quelquefois. J'ai déjà
« eu occasion de le dire : sur quoi s'appuie une pareille dis'
« tinction, et comment l'état civil d'un mineur pourrait-il« être plus facilement changé que celui d'un majeur? (2) »

Ces principes sont très exacts ; mais ils s'appliquent très
bien à la femme. Pourquoi pourrait-on changer plus facilement l'état civil de la femme que celui des enfants majeurs?Serait-ce parce qu'elle est incapable, et que le mari lui doit

(1) Fœlix. Droit
international privé.- z' H~.

(2) Alauzet: Dela nationalité, p. 102, n° 98.
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protection
? L'analogie est si frappante que, quelques pages

Oln, Alauzet nous dit :

présence
des art. 12 et 19 du Code civil, je crois

qu'il n a pu être contesté que le législateur français, par des

rais jî1S qu'encore
une fois

je
n'ai pas à

expliquer, a voulu
Otgklr

en principe que la famille entière serait soumise à la

fe
loi, la

femme comme le mari, les enfants comme la
femme » (1).

La
contradiction est flagrante entre ces deux textes. Con-

tet||a °ns"nous l'enregistrer
et de regretter qu'Alauzet n'ait

Paseu à nous expliquer les motifs du législateur : ce ne

lent
certainement pas ceux que Locré nous indique.

f n discutait au conseil d'Etat l'art. 214 qui impose à la

f). l'obligation d'habiter avec son mari ; certains se plai-

gulnilnt que lorsque le mari s'expatriait sans esprit de retour
3

feIlln1 perdait ai ns i sa nationalité.

Or
voici ce que répondait M. Regnault de Saint-Angély :

( ans doute le mari n'a pas le droit de faire de sa femme

etrangère, mais cependant, il ne doit pas être forcé de

, ei*séparer lorsque ses affaires le conduisent hors du terri-
olre •
aire

francais. »

a
t le premier consul disait, dans la séance du 6 thermidor

anIX;
« Il y a une grande différence entre une Française

qu:
OUse un étranger, et une Française, qui ayant épousé

Français suit son mari lorsqu'il s'expatrie : la première,

par
son mariage, a renoncé à ses droits civils, l'autre ne les

erdrait que pour avoir fait son devoir. «
Ces paroles sont à la fois la réponse à l'argument tiré des

*"
'2 et 19, et la condamnation du système immora l du

Code
italien.

olies
sont la réponse aux art. 12 et 19, en prouvant que le

Co-1
-

j
testateur a tenu compte dans ces articles du consentement
e la

femme, qui était libre de conserver sa nationalité en

esant le mariage,

1 ^Elles sont la condamnation du Code italien qui, recon-

aissant que la naturalisation d'un Italien en pays étranger

a Ise aussi sa femme, donne à celle-ci, comme seul

Ibid. p. 1 y0nn1 îo.
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moyen de conserver sa nationalité, l'autorisation de faire une
déclaration devant l'autorité municipale, et de conserver si
résidence sur le territoire italien: ainsi cette femme est rrJ1Sc

dans l'alternative d'abandonner sa patrie ou d'abandonner son
mari. Nous n'hésitons pas à blâmer une loi qui ne permet de
sauvegarder un droit aussi précieux, qu'en violant un devoir

sacré, celui de la fidélité et de l'amour conjugal !



CHAPITRE II

Du mariage.

CXLIII. — Le mariage est-il un contrat ou un sacrement ?

Voilà une question que l'on ne s'attend guère à trouver

dans un traité de droit international. Quant à nous, nous

n'avons pas encore pu comprendre quel rapport il y a entre

Cette question théologique, et le conflit des lois.

, Si donc nous en parlons, c'est que l'un des plus illustres

écrivains
qui aient écrit sur le droit international, Laurent,

la traite longuement, en tête de son-étude sur le mariage

international.
Et certes pour qu'il emploie une polémique aussi violente

et aussi injurieuse pour l'Eglise, il faut que la question lui

Paraisse bien importante.
A moins que, à ses yeux, la seule chose importante pour lui

été de saisir cette occasion de répandre sur l'Eglise des

flots
d'injures. Et vraiment, si l'on ne connaissait le caractère

élevé et profondément honorable de l'éminent jurisconsulte,
on trouve dans son ouvrage des contradictions qui démon-
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trent qu'il connaissait la réponse à ses objections et qu'iln'en a pas tenu compte, contradictions qui pourraient faire
soupçonner sa bonne foi.

tMais non ! laissons cela sur le compte de l'aveuglementdes passions rel igieuses, et ne rétorquons pas contre
lui lesépithètes de « fou» et de « faussaire » qu'il applique

papes et à l'Eglise (1).
1Toute la théorie de Laurent repose sur cette idée que

mariage, dans les premiers temps de l'Eglise, n'était pas
Ul1sacrement, et qu'il n'est devenu tel que depuis le concile deTrente. Avant ce concile, nous dit Laurent, l'Eglise n'inter-

venait pas dans le mariage, qui était purement civil, et i-IC~t
par suite de ses empiètements qu'elle est arrivée à considérer
le mariage civil comme concubinat.

Que l'Eglise n'intervînt aucunement dans le mariage avan1
le concile de Trente, c'est une erreur contre laquelle

nous
devons protester.

Ce qui a pu donner le change à certains esprits peu atten-
tifs et peu éclairés, c'est que l'intervention d'un prêtre n'était
nullement indispensable. Beaucoup de personnes croient eneffet qu'un sacrement ne peut exister sans formes extérieures
accomplies par le prêtre. C'est ainsi que Laurent dit qu'avantle concile de Trente le mariage était valable sans bénédiction
nuptiale et sans aller à l'église. Il en est encore ainsiI
aujourd'hui ; la bénédiction nuptiale est une coutume pieuse
destinée à attirer les grâces de Dieu sur la nouvelle famille
qui se forme ; elle ne fait pas partie intégrante du sacrement:Le mariage ne doit pas non plus nécessairement être célébré
à église : ce sont deux choses complètement étrangères

à la

question qui nous occupe. Et même la présence du prêtre
est-elle indispensable à la validité du mariage? Ici nous tou-
chons à une question plus grave et que nous n'osons trancher.
Il est certain que depuis le concile de Trente, la présence dLI"
prêtre et de témoins est exigée : cette présence est-elle néces-
saire à la validité du sacrement, ou seulement à sa licéité ? le

mariage serait-il nul, s'il était contracté sans prêtre, ou bien
serait-il contracté valablement sauf une lourde charge POle

(1)Laurent, Droit international privé, vol. V, page 36g,no 193.
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d
conscience des catholiques qui ont contrevenu aux canons

11 concile
de Trente ?.

g
~u

importe. Une chose seulement est certaine, le plus

grand
nombre des théologiens partage ce sentiment: le prêtre,

que
sa présence soit exigée

à peine de nullité, ou seulement

peine
de péché grave, le prêtre disons-nous n'en est que le

lemoin ; les véritables ministres sont les contractants.

On sait en effet que, pour tout sacrement, il faut un signe

sensible ou forme, une matière, un ministre. Le ministre,

POUrle sacrement du mariage, ce sont les époux; la matière

et la forme sont leur consentement réciproque. Faites abstrac-

tion
de la présence du prêtre, ordonnée par le concile de

rente, vous trouvez encore tout ce qui constitue le sacre-

ment, et vous ne pouvez nier qu'il ait pu exister ainsi avant

Ce
concile.

Laurent connaît parfaitement cette doctrine: il l'expose

226, pages 434 et 435 : comment se fait-il qu'il paraisse

gnorer, lorsqu'il argumente des canons du concile de Trente

clui
exigent la présence du prêtre, pour démontrer qu'avant

Ce conci le, les prêtres n'assistant pas nécessairement au

Illariage, le mariage ne pouvait être un sacrement !

Quelques pages plus loin, il nous dit : « Nicolas 1erun des

Plus grands papes du moyen âge, répondit que le seul con-

Sentement des parties donné selon les lois, quoiqu'elles ne

soient pas allées à l'Eglise recevoir la bénédiction nuptiale

pour la validité du Sacrement » (1).

Nous pourrions citer d'autres textes : mais il est aisé de

comprendre que nous choisissons de préférence ceux cités par

Laurent lui-même. Ainsi donc « un des plus grands papes du

nloyen âge » reconnaît au IXe siècle que le mariage est un

sacrement, et cependant, on s'obstine à lui refuser ce carac-

(') Ac per hoc sufficiatsecundum leges solus eorum consensus de

qUorumconjunctionibus-agitur.
11est bien évident que Nicolas 1erne parle qu'au point de vue reli-

8ieux,et non au point de vue civil qui devait être régi par les lois
et coutumes bulgares, puisque c'est aux Bulgares qu'il adressait cespa-
roles.

1!
~u reste M.Laurent le reconnaît bien puisque c'est lui qui a donné

-1traduction que nous rapportons au texte.
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tère avant le concile de Trente, qui ne fut tenu qu'au XVÏ
siècle.

Nous avons supposé jusqu'à présent que l'absence du pre"
tre à la célébration du mariage, avant le concile de Trente-
avait pu induire en erreur. Nous sommes même oblige

dereconnaître que le prêtre devait, même avant le concile
Trente, assister au mariage.

Pour le contester, on se fonde surtout sur les canons
concile de Trente qui prescrivent l'assistance du prêtre ;
l'on fait remarquer que si le concile la prescrit, c'est qu'avaIltlui elle n'était pas nécessaire. Erreur! Une loi peut porter u»c
prescription soit pour établir un nouvel ordre de choses, salt

pour remettre en vigueur des dispositions qu'une pratiqu¿
vicieuse paraît laisser tomber en désuétude.

C'est ainsi qu'un grand nombre de conciles du moyen ag~condamnent les mariages clandestins, comme le fit plus
tafJ

le concile de Trente (1). C'est notamment à un concile
Latran que remonte l'obligation de faire trois publicationsen chaire, à la messe de paroisse pendant trois dimanches ou

jours de fêtes (2).
Disons mieux, dès l'origine de l'Eglise, les fidèles faisaient

sanctifier leur mariage par une messe et par la bénédictiond'un prêtre : nous en trouvons la preuve dans Tertullien
(3)dans les lettres de Saint Ignace d'Antioche (Ign. Epist.
ad

Polycarp.), de Saint Ambroise (4), dans la lettre décrétale
pare Sirice à Himère, évêque de Tarragone (5), dans la lettre

(1)Concile de Trosli au Xesiècle, Decernimus et nos secundumCOilS'
titutionemantiquam ut nullus occultas nuptias sed dotatam et a pa-
rentibus traditam, per benedictionem sacerdotum accipiat.L,.,. r ,· ..Y.

(2)Innocent III. « His qui taliter præsumpserínt etiam in gradu c°ir
cesso copulari condignapænitentia injungatur » est-il dit de ceuxqui
contractent des mariages clandestins.

(3) Lib. 2, ad Ux. cap. 8, Unde sufficemusad enarrandam felicitatem

ejus matrimonii,
quodEcclesia conciliat, confirmatablatio, obsignatbene-dctio.

(4) Amb. Let 19 (Benedictin)ad Virg. no7.

Quam
ipsum velamine sacerdotali et benedictione sanctificari oppor-teat.

(5) Cap 9. Si qualiter vixerit, una tantum et ea quam virginem com-
muni persacerdotem benedictione pepercerit, uxore contentus.
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Innocent 1er à Victrice de Rouen, dans un canon du qua-

lrièrneconcile de Carthage (1), etc.
Le doute ne paraît donc pas possible, et l'on se demande

c°minent une brillante intelligence, comme celle de l'illus-
tre

Professeur de Gand, a pu se laisser tromper par de pareils

sOphismes.
Et

maintenant, fermons cette longue parenthèse. Reve-

nons
à l'étude juridique du mariage en droit international.

eut- £ tre s'étonnera-t-on que nous nous soyons ainsi laissé

entraîner
hors de notre sujet : notre excuse sera l'exemple de

durent.

en effet, je ne vois pas pourquoi un traité de droit inter-

national aurait le droit d'attaquer l'Eglise, et pourquoi une

~ude beaucoup plus restreinte, il est vrai, mais portant sur
es mêmes matières, n'aurait pas le droit de la défendre.

CXLIV. — Quelle est la loi qui régit le mariage des étran-

gers ?

f
La

plupart des auteurs distinguent entre les questions de

011d et celles de forme.
Les auteurs anglais, au contraire, soutiennent qu'il n'y a

pas à
distinguer entre le fond et la forme, qui sont égale-

ment régis par la loi du lieu où le mariage a été contracté.

Les juges anglais appliquent rigoureusement cette doctrine

ne reconnaît aucune autorité à la loi nationale des con-

nectants. Nous allons l'examiner en prenant les arguments

Présentés en sa faveur, dans un arrêt très soigneusement
Votive par une cour de Londres, et en faisant suivre ces argu-
ments de quelques observations.

£ >ans l'espèce (Simonin vs.Malac), il s'agissait de deux

lançais âgés de vingt-neuf et vingt-deux ans, qui par consé-

ment pouvaient se marier sans consentement de leurs parents
sur simples sommations respectueuses; ils s'étaient mariés

a Londres sans ces sommations et sans publications ; la Cour
de Paris annula en décembre 1854, ce mariage, pour défaut
de

publicité; la Cour ajoutait en outre que ces Français

Etaient
allés se marier à Londres, que pour faire fraude à

icur loi personnelle.

(I) Sponsus et sponsa, quum benedicendisunt a sacerdote.
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Le
mariage fut au contraire maintenu à Londres, où

la

femme qui avait obtenu en France la nullité de son mariage
était allée fixer son domicile. Voici les principaux considé-
rants de l'arrêt de la Cour de Londres.

« En général, la compétence ou l'incompétence: person-
nelle d'individus à contracter a été considérée comme dépen-
dant de la loi du pays où le contrat a été passé »

Ce considérant fait bon marché de toute loi nationale:
nous ne pouvons que nous en référer aux principes exposés
dans le ch. 111de notre première section.

La Cour ajoute que cette doctrine a été contestée spéciale-
ment pour le mariage : et elle commence l'examen de

question ainsi restreinte :
« Story est, je crois, le seul écrivain qui ait exprimé

une

opinion à ce sujet ; après avoir mentionné que la France
«

avancé la doctrine que les mariages de Français en de telles
circonstances ne seront pas consi dérés comme val ides, il
ajoute : Il n'y a guère lieu de douter que les pays étrangers.
où de tels mariages ont été célébrés, se conformeront à leur

propre loi et laisseront de côté la loi française. »
Cet argument n'en est pas un : il constate que Story a une

opinion, il n'en donne pas le motif. Et cependant l'opinion
d'un jurisconsulte , quelles que soient sa science et son

autorité, ne peut valoir que ce que valent les motifs mêmes
sur lesquels elle est basée.

L'opinion de Story ne suffit donc pas : continuons à citer
cet arrêt, nous verrons si les autres motifs sont plus conclu
ants.

« Chaque nation a le droit d'imposer à ses propres sujets
des restrictions et des prohibitions relatives aux célébrations
de mariages soit au dedans, soit au dehors de son propre ter"

ritoire ; et si ses sujets ont à souffrir en conséquence de ces

restrictions, leur propre nation seule en doit être blâmée.
Nous ne dirions pas mieux : ce considérant est la contra-

diction absolue de toute la doctrine adoptée par cet arrêt;

voyons donc si les restrictions que la Cour va apporter à ce

principe vont l'infirmer.
« .Mais quel droit a une nation indépendante, de réclamer

d'une nation également indépendante un abandon de ses
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Pr°Pres lois, dans le but d'appuyer de telles restrictions et

e
telles prohibitions ? S'il existe, il doit être basé sur le

Olt des gens, sur ce droit auquel toutes les nations ont con-

senti, ou auquel elles doivent être présumées consentir dans
Unbut de bénéfice et d'avantage communs. »

-

d
Le droit des gens n'est pas une convention internationale

al1s UnbUt de bénéfice et d'avantage réciproques. L'Angleterre
Se

trompe évidemment en considérant le droit comme un

Commerce. Les nations ne peuvent pas consentir à reconnaî-

justice, ce la supposerait qu'ell es peuvent s'y refuser.
tre

la
justice, cela supposerait qu'el les peuvent s'y refuser.

°Us avons déjà démontré que la théorie de la Comity ou

COUrtoisieinternationale est une erreur.

Mais sous ces réserves, nous adhérons pleinement au pré-
sent considérant de la Cour de Londres : Assurément une

t'O,
ne peut pas réclamer d'une autre nation l'abandon

e sa loi nationale ; mais la Cour tire de ce principe une

conclusion diamétralement opposée à la vérité.

,
~s ce qu'une nation ne peut pas obliger une autre nation

a
abandonner ses lois nationales, on ne peut conclure que

cecI: c'est que la nation, qui appliquerait ses propres lois à
llrie nation étrangère, violerait le principe énoncé par l'arrêt

nous étudions. Or, quand un juge anglais applique la

anglaise à des Français, n'impose-t-il pas à la nation

rançaise les lois de sa propre nation. Il aura beau dire qu'il
116fait cette application de la loi britannique que sur son

Propre territoire ; ce n'est pas au territoire anglais qu'il

applique
la loi, c'est bien à des Français, qui sont membres

e la nation française.
Dirait-on que l'Angleterre abandonne ses lois, en faisant

aux
Français l'application de la loi française? assurément

110n : ses propres lois conserveraient leur empire sur ses

^ationaux,
et même la doctrine que nous soutenons consoli-

dait cet empire, en ne permettant pas aux Anglais de se

SOUstraire à leur loi nationale, et de lui faire fraude en pas-
Sant la frontière,

Par une singulière inconséquence, les juges anglais, qui
Ont bien compris cet inconvénient de la territorialité des lois,
Se refusent à reconnaître un mariage contracté en pays étran-

ger, et selon les lois de ce pays, par deux Anglais qui ne
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pourraient s'épouser selon leurs lois nationales : c'est ainsi

qu'un mariage, contracté en Hollande entre deux Anglais, q~'
étaient beau-frère et belle-sœur, fut annulé sans que le juge se
demandât quel droit avait la nation anglaise à réclamer de 18

nation hollandaise l'abandon de ses propres lois (Lawrence).
La jurisprudence anglaise se trompe évidemment en croyant

qu'une nation abandonne ses lois, si elle consent à ne pas
les

appliquer à tous ceux qui se trouvent sur son territoire. Les

lois sont faites pour la nation : or ce qui constitue la nation.
ce n'est pas le territoire, ce sont les individus. Les l°'s

anglaises doivent s'appliquer aux Anglais, même en dehors
de l'Angleterre ; elles ne peuvent s'appliquer qu'à eux.

L'arrêt reprend maintenant, en la développant, sa théorie
de l'intérêt international.

« Qu'est-ce qui serait pour le bénéfice et l'avantage com-

mun, dans des cas comme celui-ci? Serait-ce d'observer la

loi du pays où le mariage a été célébré, ou celle d'un pays
étranger? Des personnes faisant des contrats dans un pays
quelconque doivent être supposées connaître, ou prennent

la

responsabilité de connaître la loi de ce pays. Mais la loi fr&n'
çaise est également stricte, que les deux parties, ou l'une d'elles
seulement soient Françaises. Si nous supposons donc q u
sujet français vienne en Angleterre et là se marie sans con-
sentement à un sujet d'un autre pays étranger, par la 101

duquel un tel mariage serait valide, laquelle de ces lois l'e~'

portera? A quel pays le Tribunal anglais fera-t-il l'hommage

d'adopter ses lois ? En ce qui concerne le droit des gens, cha-

que nation doit avoir un droit égal à ce que ses lois soient

respectées, mais on ne peut les observer toutes deux. »
Que chaque nation ait un droit égal au respect de ses lOIS,

c'est évident. Si par conséquent les deux époux sont de nationa-
lités différentes, on doit également respecter les deux lois.

L'Angleterre pour maintenir l'égalité, les rejette toutes 1~
deux ; c'est le contraire de ce qu'elle devrait faire : elle devrait
les respecter toutes les deux, bien qu'elle prétende que

cela
ne soit pas possible.

Cette possibilité est au contraire manifeste : nous recon-
naissons que la loi d'une nation ne peut s'appliquer

au

sujet d'une autre nation; la conséquence est que, si un Fran-
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çais doit épouser
une Anglaise, la loi française ne réglerale

mariage que quant au Français, la loi anglaise étant

seul compétente pour régler la capacité de l'Anglaise.
Ainsi la loi française interdit au Français, âgé de moins de

jlngt-cinq ans de
se marier sans le consentement de ses parents.

a
loi anglaise n'exige point ce consentement ; le Français

eYra demander le consentement de ses parents et l'Anglaise

épouse ne sera pas tenue de demander ce même consen-

tent aux siens. Ces deux lois ne sont-elles pas appliquées

COlicurremment et dans les limites qu'indique le bon sens,

Puisqu'elles règlent chacune la capacité de leurs sujets ? Et où

trouve donc la prétendue impossibilité indiquée par les

JUgesanglais ?
Nous pourrions ainsi passer en revue toutes les prescrip-

tl, 0nsde la loi française et montrer qu'elles peuvent être appli-

quées
aux Français, tout en respectant la loi nationale de

1
autre contractant. Il ne s'agit donc pas, pour le tribunal

^glais,
de faire le choix de la nation à laquelle « il fera

dommage d'adopter sa loi. » Il s'agit de savoir jusqu'à quel

point
s'étend la souveraineté des deux lois nationales en con-

Nous avons indiqué la solution : chaque loi est obliga-
toire pour son sujet, et non pour le contractant qui ne lui est

Pas
soumis. Pour la validité du mariage ainsi contracté, il

,aut donc que chacun ait rempli les obligations qui lui

etaient imposées par sa propre loi.

d

« Ne serait-il donc pas plus juste et par conséquent plus
ans l'intérêt de tous, de faire prévaloir la loi du pays que les

deux parties sont présumées connaître, et à laquelle elles sont

SllPposées s'être d'accord soumises. »

On ne se soumet pas à une loi. La loi commande à ses

s^]ets, sans que ceux-ci puissent s'y soumettre ou refuser de

s'y soumettre. Il est très vrai que le plus souvent la pré-

emption de l'arrêt sera réalisée ; quand deux personnes vont

Contracter en Angleterre un mariage que leur loi nationale
leur

interdit, ces personnes se soumettent à la loi anglaise.
EUes s'y soumettent parce que cette loi leur permet ce qu'elles

désirent. Mais cette soumission leur rend-elle possible de

vIoler leur loi nationale, et de passer la frontière pour con-

tacter un mariage frauduleux?
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Avec une pareille doctrine la loi cesserait bientôt d'exister:
un Etat ne pourrait plus interdire que ce que tous les Pe"
pies de la terre interdisent. Car il suffirait qu'une nation

permît l'acte prohibé pour que tout le monde puisse se sou-

mettre à cette loi. Cette prétendue soumission est à la to's
une révolte et une fraude ; nous repoussons cette théorie

3

ces deux titres.
« La grande importance d'avoir une règle certaine, aPF'lI-

cable dans tous les cas ; la difficulté, pour ne pas dire l'im-

possibilité, d'avoir une règle applicable dans tous les cas, et

autre que celle qui décide que la loi du pays où un mariage
a été solennisé doit, dans ce pays du moins, décider s'il est

valide ou invalide. tout nous a conduit à la conclusion

que nous ne devons fonder notre jugement sur aucune autre

règle que la loi anglaise, qui régit les sujets anglais. »

L'impossibilité d'avoir une règle certaine, toujours appli-
cable, et autre que celle qui applique la loi territoriale, voilà

toujours l'argument anglais; nous y avons répondu, et avons
démontré qu'une règle, d'une application tout aussi facile.
mais autrement certaine, est celle qui veut que le mariage
soit régi par la loi de chaque contractant, en ce qui concerne
la capacité et les obligations de chacun d'eux. Nous n'y reve-
nons pas.

Mais une conséquence autrement grave découle de ce con-
sidérant. Les juges anglais ne tenant pas compte des lois

étrangères, les juges étrangers ne sont pas tenus d'appliquer
les lois anglaises : aussi l'arrêt que nous étudions déclare-t-il,

que la loi du lieu de la célébration du mariage régit le Ill,"

riage « dans ce pays du moins ». Une autre loi le régit donc
à l'étranger. Ainsi voilà deux époux valablement mariés en

Angleterre, et qui ne le sont plus à l'étranger. S'ils se rema-
rient à l'étranger ils sont bigames en Angleterre, et voilà les

galères de la Reine qui les attendent : c'est absolument l'af-
faire de Lolley, dont nous avons parlé dans notre ch. Jl1
sect. I. Ce n'était donc pas la peine de s'écrier comme
fait l'arrêt : « Ne serait- il pas plus juste, et par conséquent
« plus dans l'intérêt de tous de faire prévaloir la loi du pays ?

Et cette division de l'état des contractants, qui sont mariés
dans un pays, non dans un autre, n'a pas échappé aux juges
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a,1Blais qui la considèrent comme un fait malheureux mais

ecessaire.

,« peut être malheureux pour la demanderesse, d'être regar-

e
comme femme mariée en Angleterre, tandis qu'en France

e ne l'est pas. Si elle était restée dans son propre pays, elle

Pourrait jouir de la liberté qui lui a été rendue par un tribu-

français. Comme elle a choisi l'Angleterre pour y établir

t011 domicile,
elle doit se contenter de prendre la loi anglaise

e
'e qu'elle est, et d'être regardée comme liée par le contrat

quelle y a fait. ))

'-es juges anglais ont si bien senti l'odieux de cette théorie

quv,i uisrejettent la responsabilité de ses conséquences sur la

01 française.
Chacune de ces nations peut refuser de faire céder ses

proPres lois devant celles de l'autre : et si l'une d'elles est

^°Upable
d'une violation de la comitas ou du jus gentium, on

doit en faire le reproche à la nation dont les lois sont le

OIns calculées pour assurer le bénéfice et l'avantage com-

ons
de tous. Pour cette raison nous nous trouvons forcés

rejeter la demande. »

^°mment : vous refuser d'appliquer la loi française, parce
qu eUe est moins bien calculée que la loi anglaise pour assu-
rer le bénéfice et l'avantage commun de tous. Supposons un

^tfient que la loi française soit la mieux calculée : l'appli-

qUeriez-vous donc ? Mais alors votre théorie sur la loi terri-

°riale
n'est plus « une règle certaine, applicable dans tous

les
cas. » Vous devez donc rechercher

quelle est
la loi la

Plus
juste et la plus

raisonnable?
Singulière mission pour un

rlbunal que restera-t-il donc à faire au législateur?

Du reste, cette tâche serait facile pour les tribunaux anglais.

N'
est-ce pas un axiome, de l'autre côté de la Manche, que la

législation anglaise l'emporte autant sur les autres législa-
tions que le peuple anglais l'emporte sur les autres peuples?

Seulement comme les autres nations admettent aussi sans

c°nteste un axiome qui leur reconnaît la même préexcellence,

comme, selon le mot humouristique de M. Jules Verne, tou-
tes les nations marc hent respectivement à la tête les unes des

autres, il arrivera que chacune appliquera sur son territoire

sa propre loi, au grand détriment de l'état et de la capacité
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des personnes, état et capacité qui varieront pour les mêmes

personnes, suivant les frontières.

Aussi, si jamais nous arrivons à cet âge d'or, où chaque
nation appliquera exclusivement « la loi la mieux calculée

pour assurer le bénéfice et l'avantage commun » le père
tiendra à conserver sa puissance paternelle, le mari qui dési-

rera être considéré comme l'époux légitime de sa femme,

feront bien de rester chez eux.

Les nations s'isoleront ; les relations internationales
deviendront rares parce qu'elles seront devenues trop diffici-

les ; chacun s'habituera à ne voir, dans les hommes qui

habitent de l'autre côté de la frontière, que des êtres qui n'ont
avec nous aucune communauté de droit : et l'on pourra répé-
ter avec Hobbes, qui était anglais lui aussi : Homo homini

lupus.
CXLV. — Les auteurs qui distinguent le fond et la forme

du mariage se divisent en plusieurs partis. Pour la forme, ils

se demandent si elle est régie nécessairement ou facultative-
ment par la loi du lieu de la célébration. Nous y reviendrons.

Quant au fond ils proposent :
Tantôt la loi du lieu de la célébration, mais pour un mo~

différent de celui indiqué par les auteurs anglais;
Tantôt la loi du domicile conjugal;
Tantôt la loi à laquelle les parties se sont référées;
Tantôt la loi nationale du mari ;
Tantôt enfin la loi nationale des deux époux, respective-

ment en ce qui concerne chacun deux.

Nous allons examiner rapidement chacun de ces systèmes :
l'étude que nous venons de faire du système anglais facilitera

et abrégera singulièrement notre tâche.

CXLVI. — Laurent est, à ma connaissance, le seul auteur

qui ait parlé du premier système (1): il repose sur cette idée

(1) Néanmoins le Code civil italien a admis un principe analogue.
Il

soumet les étrangers qui veulent contracter mariage en Italie à toutes
les dispositions d'ordre public qu'il édicte, mais sans les dispenser

Jc9

obligations que leur imposent leurs lois nationales (art. 102).
Ce système qui respecte la loi nationale des parties et qui ne 1~

permet pas de l'éluder, échappe à la plupart des reproches que l'on
adresse aux autres systèmes réalistes.
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20

quelemariage, étant d'ordre public, doit être régi par la

territoriale. Ajoutons que l'illustre professeur a l'esprit

P Juridique pour admettre cette théorie : il la rejette sans

e
lui faire l'honneur d'une réfutation.

U
InstItution du mariage est certainement d'ordre public.
loi qui interdirait le mariage d'une façon absolue et à

tout
le monde serait certainement contraire à la loi naturelle

et à
la morale. Heureusement, il n'existe aucune loi, ni

divine,
ni humaine, qui interdise absolument le mariage.

et len
que l'on ait reproché à l'Eglise de pousser au célibat

ad e
détourner du mariage, il n'en est pas moins vrai qu'elle

onné
à ce grand acte ses grâces et ses bénédictions.

Mais si la société, si l'Etat sont intéressés à ce que le

mariage soit autorisé, disons plus, encouragé, peu leur

j Porte les conditions et les formes. L'ordre public est-il

ublé parce qu'un Français doit à l'étranger, demander

p̂ torisation paternelle; parce qu'il doit faire faire des

iUb}¡cations
à la porte de la mairie de certaines communes

France, etc. ?

Non assurément, l'on ne peut pas dire que l'ordre public est

interessé
à ce que le mariage soit réglé par une législation plu-

tôt
que par une autre; pourvu que le mariage existe et qu'il

réglé par une loi, l'intérêt de la société est sauvegardé.
CXLVII. — Les auteurs qui veulent faire régir le mariage

r
la loi du domicile des parties, ne sont pas d'accord sur

e domicile dont il s'agit.

Néanmoinsil modifie la capacité de ces étrangers et la restreint, mal-

gré
le

principe que la capacité des personnes est régie par leur loi

lat '°lla'e" Les considérations d'ordre public ne suffisent point, car

lqIlals l'on ne peut dire que l'ordre public soit violé par le fait de

c célébratiOlldu mariage. Quand un mariage viole l'ordre public,

Ce.n est: pas le fait matériel du contrat, c'est la situation qui en

le Ilve,qui viole l'ordre public: il faudrait donc annuler non seulement

le111ariagecontracté dans cesconditions en Italie, mais mêmeceluicon

tracté
dans le pays de ces étrangers qui viendraient ensuite résider en

Italie,
ce qui est évidemment impossible.

CooYezdu reste, pour plus de détails, la note sur le mariage contracté

consensuellement
en France par deux étrangers à qui leur loi natio-

e Permet cette formede mariage. (Mêmechapitre, § CLVII,à la note.)
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Demangeat qui fait dépendre non pas spécialement
pourle

mariage, mais en général et pour tout acte, la loi personnelle
du domicile, n'admet pas qu'un individu puisse avoir 1111
domicile légal hors du territoire de sa patrie : en

pays
étranger il n'a qu'une résidence. Nous examinerons

plusloin cette théorie (ch. IV sect. II). Remarquons qu'il en résulte

que la loi du domicile est la loi nationale.

Froland, qui ne pouvait admettre que la loi
personnelle

changeât aussi facilement que le domicile, voulait que 1c)!!
ne considérât que la loi du domicile d'origine. Il arrivait a1[p

par ce détour, à ne reconnaître que la loi nationale.

Savigny et Rocco prennent au contraire le principe C^U
domicile à la lettre; mais ce n'est pas le domicile actuel des
deux parties qui détermine la loi qui régit leur managt;,
c'est le domicile

conjugal.
Cette théorie présente de nombreux inconvénients PlJ

tiques. Par domicile matrimonial, faut-il entendre le
domicile où les époux ont en vue d'établir dans le principe
le siège de leur ménage? Faut-il entendre au contraire
domiciles successifs où ils iront s'établir pendant la durée
du mariage.

En admettant ce dernier système, un mariage, contrat
valablement d'après la loi du premier domicile que
époux auraient eu après la célébration, pourrait devef"r
nul par un changement de domicile postérieur.

Ces auteurs n'ont pas admis cette théorie qui, en e^et'
serait impraticable: ils admettent que le premier domicile
du ménage, celui que les époux ont en vue au moment de j'1
célébration, règle seul et définitivement la loi qui doit réiSJI
le mariage.

Les inconvénients sont les mêmes que ceux que présente
le système territorial anglais. Il dépendra des contractants
de choisir la loi qui leur plai ra, et qui leur permettra
contracter une union interdite par leur loi nationale. &£S!
inviter les futurs époux à la fraude. Nous n'avons Llllt'
nous référer à ce que nous avons dit de l'opinion des ju£c5
anglais appréciant que les parties pouvaient se soumettre
la loi de leur choix.

CXLVIII. — Si nous repoussons pour ce motifla théorie
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e Sav'
et Rocco, à plus forte raison repousserons-nous

la'héol.i,2qui érige en principe le droit des parties de choisirla

loi
a

laquelle elles veulent se référer.

jj
est vrai que les auteurs qui adoptent cette théorie, y

3p86111'
une restriction : les parties ne peuvent choisir que

l'uiiç
des trois lois en conflit, soit la loi nationale du mari,

Soi
celle de la femme, soit celle du lieu de la célébration;

des
COrnrnecette troisième dépend absolument de la volonté

des,PartIes, l'on doit reconnaître que le choix est aussi illi-

ceiue
si l'on n'y apportait aucune restriction.

— Fiore admet une théorie plus rationelle. La

loi
qUIpréside au mariage ne peut pas dépendre du choix

des
Parties : c'est une loi qui est éminemment personnelle et

qui
doit être leur loi nationale. Jusque-là Fiore a absolument

raison.
Mais comme les juristes anglais, il croit que si les

parties
ne sont pas de la même nationalité, il y aura conflit

entre
les deux lois nationales des parties. Comme il faut

trancher
le conflit, il se prononce en faveur de la loi du mari,

pour
des raisons qui ne sont pas très topiques. Le mari est

bre
d'une nation et doit être soumis à ses lois; la femme

n'est
elle pas membre aussi d'une nation et doit-elle être

mo
ins obéissante? Les enfants à naître du mariage seront

t~o"11 obéissante ? Les enf

ants

à naîtredu mariage sero.

nt

membres
de la même nation que le mari; cette raison pourra

fiai que leur filiation doit être régie par la loi natio-

père, mais nous avouons que nous ne voyons pas en

1
elle démontre que la femme doive être soumise, quantau

rniriage ,
à la loi nationale du mari.

—
Quand deux étrangers contractent ensemble, quelle

1111e
Salt la minimité du contrat dont il s'agit, qu'ils fassent

une
vente par exemple, comment déterminera-t-on la capa-

cité de chacun d'eux? Quelle sera la loi qui règlera leur

majorité? Quelle sera la loi qui, en cas d'incapacité, règlera

UscOnditions habilitantes? Ne sera-ce pas la loi nationale de

ilacun ?

f
17 si par hasard ces deux lois n'ordonnaient pas les mêmes

formalités habilitantes; si l'une d'elles ordonnait que le

mineur
soit habilité par l'autorisation de son tuteur, tandis

qll J'autre exigerait en outre l'autorisation d'un conseil de

1)11Ile, l'homologation d'un tribunal, l'avis conforme de



— 308 — -.

jurisconsultes, et toutes autres précautions que l'on pourrait
imaginer, dirait-on qu'il y a conflit entre les deux lOIs,

¡ai
qu'il importe, pour le trancher, de chercher quelle est la

loi
qui doit l'emporter, et si le vendeur est plus important
l'acheteur? Non certainement : celui des

contractants"
la loi se contente de l'autorisation du tuteur, s'en pourvo'
l'autre remplira toutes les conditions que sa loi lui

~P~
et quand ils seront ainsi habilités, chacun selon leurs prop

lois, ils contracteront valablement.. ;

Pourquoi ne pas agir de même quand il s'agit du
mariai

Pourquoi respecter les lois de chacun lorsqu'il s'agit
acte de moindre importance, et violer l'une d'elles

lo1"^
l'acte a toute la gravité du mariage. Nous avouons que

110

n'envoyons pas la raison.

Les jurisconsultes voient un conflit là où il n'y
réalité qu'un concours. Un Français épouse une

EcossalS
La loi française exige pour le mariage, quinze ou dix-huit

a1^
accomplis, des publications, certains consentements. Laloi
écossaise exige douze ou quatorze ans, et n'impose aucune
publication, aucun consentement autre que celui des parties
Y a-t-il conflit entre ces deux lois

rS
Le Français publiera le mariage ; le Français demaO"e

les consentements requis ; il attendra d'avoir dix-huit

(

révolus : il pourra alors se marier. ';
L'Ecossaise atteindra l'âge de douze ans; si elle

e/t'jt
Française, cet âge serait insuffisant: mais elle est Ecossai.

et sa loi la déclare absolument capable à cet
âge.

Ils s'épouseront validement : la loi de chacun aura
été

respectée. Et nous ne voyons pas pourquoi M. Fiore poUir
considérer ce mariage comme nul parce que TEcoss3^.5t;
n'aurait pas rempli les conditions imposées par la loi de 5

mari.
, ¡le

Car enfin renversons l'hypothèse et supposons q~
Française épouse un Ecossais : si elle est

soumise à k)
nationale du mari, elle n'aura besoin ni de l'âge de qLl111

ans, ni de publications, ni du consentement de ses parefllS'
Dans cette hypothèse la loi française sera violée par une

personne qui lui est soumise. Et ainsi la théorie de M.
Fiore.

en imposant dans certains cas à la femme des obligations
4
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impose pas sa loi nationale, arrive dans les cas inverses

^-dispenser d'obligations auxquelles elle est rigoureuse-

ment
soumise.

Pourquoi,
encore une fois, ne pas appliquer ce principe

q 1 ent que « la loi nationale oblige ses sujets, et est sans

C He
sur les nationaux d'un autre État. »

,~1.
— La loi française a adopté, avec raison, cette

j, ^°rie,
bien qu'elle n'en ait pas fait l'objet d'une disposition

eClse.

L
3 déclare que la loi française régit

l'état et la
capacité

desFrançais à l'étranger, et par conséquent toutes les condi-

tions
nécessaires (quant au fond), à la validité du mariage.

L'art. 170 est encore plus explicite, lorsqu'il valide le ma-

étllge
du Français contracté en pays étranger, selon les formes

p^gères, pourvu que les publications de l'art. 63 aient été

faites,
et que les dispositions du chapitre, réglant « les qualités

« et conditions requises pour pouvoir contracter mariage »
l6llt été respectées.

Le Code
civil ne parle que du mariage du Français en pays

q lallger,
et ne règle pas le mariage de l'étranger en France :

devons-nous induire de ce silence ?

PeUx choses :
d'abord que ses dispositions ne sont pas ap-

P tables
aux étrangers en France, puisqu'il ne les vise pas :

et que
par conséquent ceux-ci restent soumis a leur loi natio-

~e;

e
en second lieu que les étrangers doivent obtenir pour

eUx>en France, le droit que le Code civil revendique pour

J nationaux
à l'étranger : le droit de n'être soumis qu'à leur

loi
Personnelle et nationale.

c qui nous confirme dans notre opinion, c'est qu'une cir-

~aire
du garde des sceaux, du 4 mars 1831, exige que tout

Danger,
non naturalisé, qui veut contracter mariage en France,

s UnIsse
d'un certificat délivré par l'autorité compétente de

ton Pays, et attestant qu'il peut, d'après sa loi nationale, con-

raC.ter mariage.

r l'étranger,
en France, était soumis à la loi française au

reg ard
du mariage, ce ne serait pas l'autorité de son pays,

mais
bien l'autorité française qui serait apte à vérifier s'il rem-

ait les conditions légales.
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Nous approuvons absolument, quant à nous, l'interp
'c"'*tion que le garde des Sceaux a faite du Code

civil : n^'nous nous associons
pleinement aux critiques quenous nous associons pleinement aux critiques que F~adresse à cette circulaire. Il peut être très difficile à

un
étranger d'obtenir ce certificat, nous pouvons même dire

quecela lui est le plus souvent impossible, aucune autorité
n'étantcompétente pour le délivrer. Aussi, certains tribunaux,

celuide la Seine en particu l ier, admettaient, comme
équivalents.des actes de notoriété qui étaient absolument sans

valellf'
puisque les témoins français ignoraient à peu près forcer
la loi nationale de l'étranger.

Cette circulaire avait provoqué de la part de plusieurs État.de la Prusse spécialement, des mesures de rétorsion qui eflV
pêchaient tout Français de se marier en Prusse puisque
France il n'y avait pas de fonctionnaire qui pût donner

u"

pareil certificat.

Mais tout en reconnaissant ce que les critiques de Fœlix 01
de fondé, nous ne pouvons que reconnaître que le gardeSceaux avait bien interprété la loi, en déclarant qu'un
ger ne pouvait, en France, se marier qu'en suivant les P
criptions de sa loi nationale.

Aussi sommes-nous étonné de trouver une autre circula;
ministérielle, du 29 avril 1832, imposant aux étrangers

À
F1'

leur loi personnelle permet de se marier avant quinze ou dlS'
huit ans, l'obligation de demander une dispense d'âge.

C'est une application de la théorie du Code italien,
soumet les étrangers, nonobstant leurs lois

personnelletous les empêchements dirimants portés par la loi
terri tori1'^

Fiore, qui admet cette théorie consacrée en Italie par l'art.
1~'

pense que l'art. 3 du Code civil français suffirait pour la faire
appliquer en France, car les empêc hements dirimants sont
considérés comme d'ordre public.

Il faut être logique. Vous prétendez qu'un
mariage,vi°ktracté malgré les empêchements dirimants du

Code,l'ordre public : ce n'est pas la célébration seulement,
bien aussi la vie commune, dans de pareilles circonstances.
qui est une offense à la morale; eh bien ! dans ce cas, il faut
déclarer nul en France un mariage valablement contracteel1
pays étranger, par des individus à qui leur loi nationale pcr'
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p l ait
un semblable mariage. On le fait bien en cas de

poIygamie: il faudrait le faire aussi pour le cas où un Écos-

ais aurait épousé une Écossaise de moins de quinze ans. Et

Panant
nous sommes bien persuadé que tous les juri scon-

Suhes
reculeraient devant une pareille conséquence.

S
CUl. — Quant à la forme du mariage, tous les auteurs

aris exception
proçlament la règle « Locus regit actum ».

Faut-il en conclure qu'ils soient d'accord? assurément

non.

e
Les uns soutiennent que le mariage est un acte solennel,

et que
la loi du lieu peut bien réglementer les formes de la

solennité,
mais non dispenser de formes solennelles. Aussi,

un mariage contracté dans un pays où les mariages clandes-

tins
seraient admis, serait nu l dans les pays où le mariage

être contracté publiquement.
D'autres soutiennent que la règle « Locus regit actum » est

purement facultative, et non impérative, et que par consé-

quent
chacun peut se marier à l'étranger suivant les formes

e Saloi personnelle, s'il n'y a pas impossibilité matérielle.

aIlCes
deux systèmes sont sérieusement contredits; nous

alloils
les étudier. Mais avant, précisons la portée de la règle

Locus régit actum. »

CLIII.
— La règle « Locus regit actum », comme nous le

disions
dans notre chapitre m, sect. I, n'est pas une déroga-

tlQl1à la loi nationale : c'est cette dernière qui, pour des rai-

sOns d'utilité ou de nécessité, autorise des nationaux à

eMPloyer la forme usitée dans le lieu où l'acte est passé.

est donc évident que cette règle peut avoir une applica-

,IOnplus ou moins étendue, suivant que la loi nationale des

C IVldus
leur donne une permission plus ou moins large.

ette loi peut notamment, pour certains actes, exiger sous

Peine
de nullité une forme essentielle. Ces actes reçoivent

ans la doctrine le nom d'actes solennels ; il n'appartient pas

aU droit international de déterminer ceux qui échappent„
ainsi à la règle « Locus regit actum ». Cependant il peut

¡oser quelques principes qui doivent diriger le législateur,

°rsqu'il empêche ainsi ses nationaux de suivre les formes

Citées dans le lieu de l'acte.

La solennité, imposée à peine de nullité, peut, au point
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de vue international, être de deux sortes : elle peut consistéen une forme qui puisse être remplie dans tous

les
pays civi-

lisés, ou en une forme qui ne puisse être remplie que dans la
patrie même des sujets.

Dans la première catégorie, nous plaçons rauthenti^
exigée pour certains actes. A peu près toutes les nations

Civ"lisées ont des officiers chargés d'imprimer aux actes qi'ils
reçoivent le caractère authentique : la solennité ainsi coïï1

prise n'éq uivaut donc pas à une impossibilité absolue d'at'

complir l'acte; parmi les actes de
cette espèce, nous indique'

rons, en droit français le testament qui est le seul acte sur la

solennité duquel il n'y ait aucune discussion.
Dans la seconde catégorie des actes solennels, nous plaçons

ceux pour la validilé desquels est exigée la présence d'u'1
officier public qui n'a pas son équivalent à l'étranger.

Lc

mariage français, célébré par le maire, rentrerait dans cette

catégorie, s'il n'y pouvait être suppléé par les formes usite'e>
dans les pays où le mariage est contracté ; cette sorte de

solennité équivaudrait à un empêchement absolu.
,.

Or il est évident que la prohibition de contracter mariage
en pays étranger serait une atteinte à la morale. Il est claIr
que la nécessité du mariage est d'ordre public : la société est

intéressée à encourager le plus possible le mariage, et nouS

blâmerions, d'accord en cela avec presque tous les mora'
listes, les législateurs qui agiraient autrement. Il est doflL
certain que la règle « Locus regit actum » doit raisonnable
ment s'appliquer au mariage, dans toutes les législations q~
imposent à leurs sujets, dans leur patrie, des formes qu'ils
pourraient pas remplir à l'étranger.

Nous n'aurions pas insisté sur un point aussi certain, sjj
n'y avait pas existé des législations en sens contraire. Mais i

y a des Etats qui vont même jusqu'à interdire à leur natio-

naux, et d'une manière absolue, tout mariage à l'étranger safl5
dispenses du Gouvernement. Tel était le Wurtenberg. (Voyez
Fœlix annoté par Demangeat. Des mariages contractés en

pays étrangers.)
Les solennités de la première catégorie sont même une

trave considérable, qu'une bonne législation ne devraIr
apporter qu'avec une extrême réserve.
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étranger qui n'est point au courant de la loi de son

pays, comme cela arrive si souvent malgré le célèbre bro-

card:
« Nul n'est censé ignorer la loi, » peut ignorer com-

plètement la nécessité d'une solennité : c'est en vain qu'il
s

adressera aux hommes d'affaires de l'endroit qui ne con-

naissent point, eux non plus, la loi nationale de cet étranger :

Pourra fort bien ne pas être informé de la nécessité de faire
un acte solennel.

Onl'a si bien compris que la tendance générale des auteurs

est de ne pas reconnaître, pour la plupart des actes, la néces-
sité essentielle de la solennité. En droit français, des formes

solennelles ne sont exigées que pour quatre actes (le mariage
l'on

compris) ; c'est la donation, le contrat de mariage, la re-

naissance d'enfant naturel, et le testament ; un grand

nombre d'auteurs, MM.Demolombe (1), Aubry et Rau et bien

d'autres ne reconnaissent d'essentiellement solennel que le

testament; il serait difficile de lui contester ce caractère, en

présence de l'art. 999, mais on doit aussi reconnaître que
l'une des formes solenelles admises par cet article est telle-

ment
simple et facile, que cette solennité présente fort peu

d'inconvénients
: en effet tout le monde à peu près, peut

faire un testament olographe. Néanmoins des auteurs vont

encore plus loin, et déclarent qu'un testament est toujours
fait dans la forme authentique du lieu, lorsqu'il est fait dans

la forme la plus solennelle usitée dans le pays .C'est ainsi

que Fiore déclare testament authentique dans le sens de

l'art. 999, le testament fait en Angleterre en présence de

quatre témoins et signé par eux.

Pour les trois autres actes que nous avons indiqués et-qui,

^après notre Code civil, doivent être faits par acte authen-

tique, la plupart des auteurs enseignent que cette forme ne

constitue pas l'essence de Pacte, et qu'elle n'a pour but que

d'assurer le libre consentement des parties (on devrait ajou-

ter, pour le contrat de mariage et la reconnaissance, que la

forme authentique a pour but d'assurer aussi l'irrévocabilité

de
l'acte). Ils en concluent que l'acte est valable, s'il a été

fait dans un pays où la forme authentique n'existe pas, mais

(1) Vol. 1. N°106
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que les tribunaux pourraient tenir compte de cette absence deforme pour prononcer plus facilement la nullité pour erreur
ou violence.

CLIV. — De ce qui précède, nous pouvons donc conclure
que la loi nationale peut certainement imposer à ses natio-naux de suivre les formes qu'elle édicte, aux lieu et place

des
formes usitées dans le lieu où l'acte est accompli, mais qu'elle
porte ainsi à ses nationaux un grave préjudice.

Telle est suivant nous, la réponse que l'on doit faire à la

première question que nous avons indiquée sur la forme du

mariage. Il s'agissait de savoir si un mariage, étant un acte

solennel, peut être contracté en pays étranger sans aucune
solennité si tel est l'usage du pays.

Il est clair que l'on ne peut pas faire une réponse théorique
générale. Il faut rechercher si la loi personnelle des époux
leur permet de contracter mariage sans les formes qu'elle
requiert sur son territoire. C'est aux jurisconsultes de chaque
nation qu'il appartient de trancher cette question.

En droit français il est hors de doute que nos nationaux
peuvent employer le mode prescrit par la loi du lieu, quel
qu'il soit. L'art. 170 est formel à cet égard : « Le mariage
« contracté en pays étranger entre Français ou entre Français
« et étranger sera valable s'il a été célébré dans les forille~~
« usitées dans le pays, pourvu qu'il ait été précédé des publi-
« cations prescrites par l'art. 63, au titre des Actes de l'état

« civil, et que le Français n'ait point contrevenu aux dispo-
« sitions contenues au chapitre précédent. »

Il est vrai que quelques jurisconsultes s'appuyant sur le
terme « célébré » qu'emploie notre article, prétendent qu'une
célébration est nécessaire, et que le mariage contracté par
simple consentement en Ecosse ou aux Etats-Unis, ou même
par réunion de fait et par possession d'état comme au Para-
guay, ne serait pas valable en France.

Ils ajoutent que l'art. 171, exigeant la transcription
en

France de l'acte de mariage, suppose que la rédaction d'un
écrit est nécessaire.

Nous ne nous arrêterons pas à ces arguments. Le mot
« célébré » désigne le cas le plus fréquent, quod plerumque
fit, car la plupart des Etats reconnaissent un mariage solen-
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nel. Mais il est évident que notre Code civil n'eût pas voulu

fonder une nullité d'un acte aussi important, sur un mot
placé dans un article qui n'avait pas pour but de la pronon-

cer.
Nous voyons en effet que, dans notre titre du mariage,

leCode énumère avec soin les causes de nullité ; l'art. 170 a
Q11

contraire en vue de déclarer valable le mariage contracté
Kdans les formes usitées » ; ses dispositions n'ont rien d'irri-

tant. Si l'on voulait s'en tenir à sa lettre même, on arriverait
a ne pas reconnaître pour valable le mariage dans lequel

toutes les prescriptions du chapitre premier de ce titre n'au-
raient pas été remplies; il faudrait donc annuler le mariage
contracté sans que l'acte respectueux unique, prescrit par
par l'art 153, ait été fait; bien plus, il faudrait déclarer nul
le

mariage contracté après l'accomplissement de cet acte

respectueux, si cet acte avait été fait dans un pays où deux

notaires ne soient pas compétents pour le recevoir, confor-

mément à l'art. 154; et dans le cas d'absence de l'ascendant
d

qui doit être fait l'acte respectueux, il faudrait annuler le

mariage, s'il a été contracté sans représenter un acte de noto-

riété dressé dans les formes prescrites par l'art. 135, c'est-à-
dire délivré par le juge de paix, et contenant la déclaration
de quatre témoins : il y a des pays où le juge de paix ne serai t
pas

compétent pour délivrer cet acte de notoriété, il y a surtout
des

pays où l'institution des juges de paix n'est pas connue.

Dans ce cas, le mariage des Français serait donc impossible,

puisque l'art. 135 se trouve dans le chapitre visé par l'art. 170?
Je sais bien que quelques auteurs ont prononcé la nullité

d'un
mariage contracté en violation de l'art. 153 ; mais jamais

les art. 134 et 135 n'ont été appliqués avec pareille rigueur.
Cependant il faut être logique; et si l'on admet que l'art. 170

exige à peine de nullité toutes les conditions qu'il indique,
nous faut reconnaître que les art. 134 et 135 sont visés par

lui. Si l'on nous dit au contraire, que l'art. 170 ayant pour

but d'autoriser l'emploi des formes reçues en pays étranger,
dispense par le fait même de l'application des art. 134 et
135 qui ne règlent que des questions de forme, nous répon-
drons que l'argument que l'on a voulu tirer du mot « célébré »
ne vise aussi que des questions de forme, et doit être rejeté
Pour les mêmes motifs.
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Quant à l'argument tiré de l'art. 171, il ne nous paraît guère
plus sérieux. Le but de l'art. 17 1 est d'ordonner que tout
mariage contracté par un Français soit constaté par les regis-
tres de l'état civil. Quelle était la meilleure manière de faire
cette constatation? C'était évidemment de transcrire l'acte de

mariage s'il y en avait un. Mais dans le cas où un écrit n'a

pas été dressé, le mariage devra être constaté dans la forme

que l'officier d'état civil jugera le plus convenable.
Du reste, tout le monde s'accorde à reconnaître que la viola-

tion de cet article n'entraîne pas la nullité du mariage. par

conséquent, en admettant même que le défaut de rédaction
d'un écrit empêchât la transcription ordonnée par l'art. 171,
il n'en résulterait nullement que le mariage fut nul. Seu-
lement les époux ne pourraient pas l'invoquer contre les tiers

qui prouveraient avoir ignoré l'existence de ce mariage : par
exemple les actes faits par la femme ne pourraient pas être
annulés par défaut d'autorisation du mari.

CLV. — Nous abordons maintenant la seconde question
que nous avons posée relativement à l'application de la règle
« Locus regit actum ».

Cette règle est-elle impérative ou facultative et les parties
peuvent-elles employer les formes prescrites par leur lo*

personnelle ?
Nous avons démontré (chap. III sect. 11) que oette règle

était purement facultative: la loi personnelle est la seule qui,
en principe, régisse l'individu. Si la règle « Locus regit actum

»

est admise, ce n'est que par une tolérance de la loi nationale;
mais les parties, lorsque la chose leur est possible, ont tou-

jours le droit de se référer à leur loi personnelle.
Or, il est deux cas où il est possible d'appliquer sur un terri-

toire une loi étrangère : lorsque cette loi n'exige pas l'interven-
tion d'un officierpublic compétent ; lorsqu'elle établit en pays
étranger des officiers publics qui ont reçu d'elle le mandat de
faire les actes dont il s'agit.

Nous allons examiner ces deux cas ; mais auparavant
faisons une remarque préliminaire :

Quand deux étrangers veulent contracter mariage, leur

capacité respective est régie par la loi personnelle de chacun;
mais les formes ne peuvent pas être régies par deux lois diffé-
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rentes. Par conséquent, s'ils ont la même nationalité, ils

pourront employer les formes fixées par la loi personnelle
qui leur est commune. Mais, s'ils sont de nationalités diffé-

rentes, la loi personnelle de chacun d'eux est inapplicable à

autre. Il n'y a dans ce cas qu'une loi qui puisse régir les

formes de leur mariage : c'est la loi locale, puisqu'elle est la

seule qui puisse s'appliquer aux deux contractants.

Prenons un exemple. Deux Français veulent se marier en

Angleterre: la loi nationale de chacun d'eux leur permet

d'employer soit les formes françaises, soit les formes anglai-
ses; il n'y a pas de difficulté.

Mais supposons qu'un Français veuille épouser une Alle-

mande en Angleterre. Les formes du mariage pourront être

réglées pour le Français soit par la loi française, soit par la

'°i
anglaise; l'Allemande pourra se marier soit conformément

la loi allemande, soit conformément à la loi anglaise. Si

donc le mariage était contracté suivant les formes françaises,

l'Allemande emploierait des formes qui ne lui sont pas per-
mises par sa loi nationale; s'ils contractaient mariage suivant.

les formes allemandes, le Français emploierait des formes

qui ne lui sont pas permises par sa loi nationale ; dans ce

cas il n'y a qu'une forme possible, c'est celle réglée par la loi

locale.

Quand nous disons que les étrangers peuvent employer
les formes prescrites par leurs lois personnelles, nous suppo-

sons donc que ces formes sont compétentes pour les deux

Parties, ce qui n'arrive que lorsque les deux parties ont la

même nationalité.

Telle est l'opinion de Savigny (1). « La véritable position
(( de notre règle soulève une question très importante. L'ob-
(( servation de la forme établie dans le lieu où intervient

<( l'acte juridique est-elle absolument nécessaire ou simple-
<(ment facultative, de sorte que les parties puissent choisir

(<entre ces formes et celles du lieu auquel appartient l'acte

« juridique? Si l'on considère que cette règle spéciale est

faite pour favoriser les parties et faciliter les transactions
C(

civiles, on ne saurait douter qu'elle ne soit purement

(1)Savigny, traduct. de Guenoux, Vol.VIII, p. ,*>-p-355.
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« facultative, et que l'on ne puisse choisir l'une ou l'autre

« forme. »

«
Lorsque les habitants d'un pays où le mariage devant

« l'Église est obligatoire, se trouvant dans un pays où le

« mariage civil est seul exigé, se marient devant l'Église sans

« observer les formalités du mariage civil, leur mariage
est

« valable, comme fait suivant la forme établie dans leur patrie.
« c'est-à-dire dans le lieu où le mariage a son siège propre

et

« permanent. »

Fiore (1) ne partage pas cette opinion :
(c Quant à la forme dans laquelle doit être célébré le

« mariage, les juristes et les canonistes s'accordent pour sou-

« tenir qu'elle doit être déterminée d'après la loi du lieu où le

« mariage a été célébré. Sanchez dit même « Peregrini tenean-
« tur legibus et consuetudinibus loci per quem transeunt
« quoad solemnitatem. (De matrimonio, 1. III, d. 18, p. 29.)
« C'est pourquoi on soutient qu'un mariage clandestin, fait

« dans un pays qui aurait accepté le concile de Trente qui
le

« défend, n'est pas valable nonobstant qu'il fut permis par la
«. loi du pays des contractants. Les juristes sont depuis telle-

« ment tombés d'accord sur ce point, qu'on peut considérer

« la doctrine comme une communis opinio.
« Notons pourtant que certaines circonstances étant donnés,

« on peut permettre certaines exceptions. Ainsi, par exemple,
« si les formes prescrites par la loi du lieu étaient contraires

« aux convictions religieuses des contractants, ou si le

« mariage était contracté selon la loi du pays des contractants,

« soit pendant l'occu pation militaire, soit devant l'agent ou

« ministre de leur nation. »

Quand on compare ces deux textes de deux jurisconsultes

éminents, l'on est frappé de ce fait : Savigny appuie sa théorie

sur le motif de la règle qu'il s'agit d'interprêter; il prouve que
la règle « Locus regit actum » est une règle d'utilité, qui

peut disparaître si l'utilité cesse. Fiore au contraire n'appuie
la doctrine contraire que sur des arguments d'autorité: San-

chez est de son avis, dit-il, et cette doctrine est une commu-

nis opinio. Ce n'est pas pourtant une opinion si incontestée,

(1) Fiore. Droit international privé. L. I. Ch. VIp. 191.
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puisque Savigny, qui n'est pas le premier venu, la combat.

b' ailleurs. il faut bien reconnaître que, quelle que soit l'au-

dorJté.
des jurisconsultes qui enseignent une doctrine, cette

v Octnne
ne vaut pas ce que valent ses motifs. Et nous pou-

Ons bien observer que les motifs de Fiore ne valent pas

UX de Savigny, puisque Savigny donne un motif fondé sur

la raison même de notre règle, tandis que Fiore n'en donne
aUcun.

bu reste
les restrictions que Fiore apporte ensuite à l'ap-

1)1catIon absolue de sa doctrine en sont la ruine.

1
Mais avant de les examiner, cherchons la raison pour

Quelle Fiore voudrait qu'un mariage clandestin, contracté

^nformément
à la loi nationale des parties, dans un pays où

e concile de Trente aurait été publié, soit nul. Quel droit

JUrait un État à prétendre annuler un mariage clandestin

entracte
sui vant la loi des parties? Ne pourraient-elles pas

1 dire : « Sommes-nous vos sujets pour que vous ayez à

n°us imposer vos lois? vous n'avez empire que sur vos

Nationaux: des étrangers, vous ne pouvez exiger que le
(t

respect de l'ordre public. » Il est vrai que l'État ne man-

^Uerait pas de répondre qu'il considère l'ordre public inté-
essé à ce que tous les mariages soient contractés publique-

ment. Mais qui prouve trop ne prouve rien. Si l'ordre public

e^t intéressé à ce que tous les mariages soient publics, il en

lesulte qu'un mariage clandestin, contracté dans le pays des

Parties,
trouble l'ordre public de l'autre État sur le territoire

d' e
elles viend raient rési der, et cet État aurait le droit

dannuler ainsi un mariage valablement contracté et selon la
01 du lieu et selon celle des parties.

Quant aux restrictions que Fiore propose, comme nous

filons de le dire, elles ne laissent rien subsister de sa théorie.

Lorsque les formes religieuses blesseraient les croyances

des contractants, ils seraient libres de recourir aux formes de

eLlr
pays. Pourquoi ? si la règle « Locus regit actum » est

^solue
de sa nature, pourquoi recevrait-elle une exception

ans
ce cas? Fiore ne prend pas mieux la peine de justifier

sexceptlons que le principe.
Et

cependant si la règle « Locus regit actum » repose
nOn sur une concession de la loi nationale, mais sur un
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droit de la loi territoriale, il est bien certain que cette La-

nière consentira d'autant moins à laisser empiéter sur
l,empire, qu'elle laisserait ainsi empiéter sur l'empire de

religion, que tous les peuples qui admettent une religiOn
d'Etat considèrent comme d'ordre public.

M. Laurent soutient bien en effet que la règle « Locus

regit actum » n'est pas une concession de la loi national
mais qu'elle consacre un droit rationnel et légitime de la 101

territoriale (1).
« A qui appartient-il de

déterminer les so l
ennités !

« doivent être observées pour la célébratïon du marIage,
« Évi demment au souverain de chaque pays. Lui seul

a

« capacité pour régler les formes qui répondent au but
daff

« lequel elles sont établies, c'est-à-dire d'assurer la
« expression de la volonté des parties, et d'entourer le
« riage de la publicité qu'il doit avoir par sa nature. »

C'est au souverain de chaque pays à régler les formes dtl

mariage ; mais il les règle pour qui ? pour ses sujets, ou biel1
même pour les individus qui ne dépendent pas de lui ?

La meilleure réponse à cette question 'se trouve dans les
dernières lignes de Laurent.

Quel est le législateur qui règle la capacité et le consent
ment des parties? n'est-ce-pas leur législateur national ?
bien! n'est-ce pas à celui qui règle le consentement qui
appartient aussi d'assurer la liberté du consentement.

La loi française, outre la présence du maire, a pris pll1'
sieurs précautions pour assurer la validité du consentement
des parties : elle a voulu un âge relativement avancé, elle

exige en outre le consentement ou les conseils des parents.
Qui ne voit que la maturité de l'âge et les conseils désinte-
ressés de la famille sont une garantie bien plus puissant0
contre les entraînements et les séductions, que ne peut F~
la présence du maire. Si, comme le soutient Laurent, c'est 1;1
loi locale qui est chargée d'assurer la libre expression

à*
consentement des parties, pourquoi la loi française n'impo-
serait-elle pas aussi ces

garanties résultant de l'âge et de l'a11'
torisation de la famille?

(1) Laurent, vol. V, p. 166,n° 246.
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21

1
Laurent n'oserait pas aller jusque là, et pourtant ce serait

a. COnséquencelogique de sa doctrine : assurer la liberté du

E Hement, qu'est-ce autre chose que régler la capacité.

cependant,
il est évident que la capacité des personnes

U être régie par leur loi nationale.

Quant
au législateur qui a capacité pour assurer la publi-

ée
du

mariage, il est bien évident que c'est le législateur
llational des parties. Renversons un instant l'hypothèse :
SuPPosons que les parties soient soumises par leur loi natio-

à un mariage public. Elles se marient dans un pays où
e

mariage est clandestin : Laurent validera-t-il ce mariage
sous prétexte que le législateur du lieu du contrat a seul

capacité pour régler la publicité du mariage? La loi française

ne reconnaît pas cette doctrine,elle ne veut pas que les Fran-
ÇaIS se marient sans les publications qu'elle prescrit; elle

allnulerait leur mariage fait dans de pareilles conditions.

Laurent n'hésiterait certes pas à décider que des Français

Ile-
peuvent point se soustraire à la publicité que leur impose

leur
loi nationale,

en
se mariant dans

un pays où le mariage

,andest1l1 est admis. D'un autre côté, il impose aux indi-

^us
à qui leur loi nationale permet le mariage clandestin,

Obligation de la publicité lorsqu'ils se marient en France.

Ln
un mot, il arrive à imposer à tout le monde la loi française.

est là une source d'insolubles conflits. Il faut pourtant recon-
naître l'égalité des droits de tous les Etats : chacun doit pou-
v°'r

appliquer sa législation suivant les mêmes règles.Si Lau-

lent veut étendre l'obligation de la publicité aux Français qui

a)ntractent à l'étranger, (et certes il ne peut faire autrement),

doit reconnaître aux étrangers en France le droit de ne don-

Uer
à leurs mariages que la publicité prescrite par leurs

lois.

Les arguments que présente Laurent sont tellement en fa-

/eUr de la personnalité de la loi qui régit les formes, et telle-

lenlCnt contraires à l'application absolue de la règle « Locus

regit actum » que l'on croirait à première vue qu'il adopte

le système qui permet d'employer à volonté l'une et l'autre

fOrl11e.Ce n'est qu'en lisant le contexte que l'on voit qu'il

enseigne une doctrine diamétralement opposée à celle qui

devrait résulter des arguments qu'il propose.



— 333 —

Pour nous, il est donc évident que les parties peuvent,
si

elles le jugent convenable, et si cela leur est possible maté-

riellement, employer les formes prescrites par leur loi natio-

nale.

CLVI. — Faisons-en d'abord l'application aux mariages
contractés devant les consuls ou agents diplomatiques.

Laurent s'élève contre la validité de ces mariages : il déclare

que l'on a absolument tort d'appliquer la fiction de l'exter-

ritorialité pour pouvoir suivre la règle « Locus régit actum. »

en employant la forme prescrite par la loi nationale du con-

sul.

L'exterritorialité ! Mais qui songe à l'invoquer. Il est certain

que cette fiction ne s'applique qu'aux ambassadeurs et aux

personnes attachées à leur service ; et surtout elle ne s'applique

qu'aux actes qui ont trait à la mission diplomatique de l'am-

bassadeur, ou à l'office public du consul.

Nul, à ma connaissance, n'a jamais dit que l'hôtel de

l'ambassade étant réputé dans le pays de l'ambassadeur, les

parties qui y contractaient mariage devaient suivre la loi natio-

nale de l'ambassadeur en vertu de la règle « Locus regit
actum ». Des plaideurs l'ont soutenu , mais les théories des

plaideurs ne font pas jurisprudence.
Cette théorie de l'exterritorialité permettrait de marier, dans

les formes réglées par la loi nationale du consul ou de l'am-

bassadeur, des individus qui ne seraient pas ses nationaux.
Nous avons déjà rejeté cette doctrine. Du reste, il y aurait,

erreur grossière d'appliquer à ces mariages la fiction

l'exterritorialité.

La véritable raison de la validité des mariages contractes
dans les hôtels des ambassadeurs ou des consuls est la sui-

vante : nous avons démontré que les parties, quand elles

étaient de même nationalité, pouvaient se marier confor-
mément aux règles posées par leur loi nationale. Mais la

plupart du temps, il faut la présence et l'intervention d'un

officier public ayant reçu de cette loi le mandat de célébrer
ces mariages ; l'Etat n'ayant à l'étranger d'autres fonction-
naires que ses ambassadeurs et ses consuls, peut leur donner
le pouvoir de célébrer les mariages de ses nationaux.

Nous ne voyons pas en quoi cette décision choquerait
les
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principes : et surtout, nous ferons observer que l'exterrito-

rialité n'a rien à voir dans cette théorie.

Bluntschli admet formellement cette doctrine dans son

art. 265 du Code de droit international. Voici les observations

dont il le fait suivre :
« La question de savoir si, et en quelle forme les consuls

,(£ ont à remplir les fonctions d'officier de l'état civil, dépend
(( d'abord de leurs instructions particulières et ensuite du

(<
système adopté par le législateur de leur Etat, relativement

« à l'état civil. »

Lawrence n'est pas de cet avis : il nous oppose notamment

deux arrêts de la Cour de Paris qui, selon lui, déclarent

nuls les mariages contractés devant les consuls à l'étranger.

Cet argument ne serait pas très solide; si toute doctrine

était vraie qui puisse invoquer deux arrêts dans son sens,

comme il n'y a guère de question de droit qui n'ait été résolue

dans les deux sens, il nous faudrait reconnaître que deux

théories contradictoires sont également exactes.

D'ailleurs nous n'avons qu'à approuver les décisions de la

Cour de Paris rapportées par Lawrence.

La première, dont il ne nous donne ni la date ni le nom des

Parties, se trouve rapportée, paraît-il, dans le numéro du

20 janvier 1865, du journal le Nord. Une Anglaise avait

épousé un Français qui se faisait passer pour un Américain.

Le mariage avait été contracté à l'ambassade des Etats-Unis :

la Cour de Paris l'annula, et à bon droit. Les parties ne pou-

vaient invoquer, pour se marier devant l'ambassadeur des

Etats- Unis, ni la loi du lieu, puisqu'elles étaient en France,

ni leur loi personnelle, puisqu'elles étaient Anglaise et Fran-

çaise, mais non Américaines.

La seconde espèce se trouve rapportée dans la Gazette des

Tribunaux du 7 avril 1869. Un Français avait épousé une

Américaine à l'ambassade de Etats- U nis. La Cour commença
à

écarter, et à bon droit l'exterritorialité que les plaideurs

invoq uaient. Puis elle annula le mariage. Et en effet, l'ambas-

sadeur américain ne pouvait nullement marier un Français
en

France, puisque pour lui la loi américaine n'était aucune

des deux lois compétentes : elle n'était ni la loi territoriale,

ni sa loi nationale.
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Lawrence ajoute : « Le Guide pratique des Consulats,
« annoncé comme publié sous les auspices du ministre
« des affaires étrangères, réclame pour les fonctionnaires
« français des droits, quant à la célébration du mariage ,
« qu'on peut à peine concilier avec les jugements que nous
« venons de citer.

« Ce droit des agents diplomatiques et consulaires, de célé-
« brer les mariages des Français établis dans leur résidence,
« découle de la compétence absolue que leur confère Part. 48
« du Code Napoléon, pour la réception de tous les actes de
« l'état civil, » (De Clerq et de Vallat, Guide pratique des

Consulats, t. I, p. 397 et 398.)
Nous ne voyons pas la contradiction entre la doctrine de

MM. de Clerq et de Vallat, et celle contenue dans les deux
arrêts de la Seine que nous venons de rappeler d'après Law-
rence. En effet, ces arrêts déclarent nuls les mariages con-
tractés devant un ambassadeur par des parties qui ne sont
pas toutes deux sujettes de son Etat. L'art. 48, au contraire,
ne donne à nos consuls français la mission de recevoir que
les actes de l'état civil des Français seulement. Il y a une an-
tithèse bien instructive à faire à ce sujet entre l'art. 48 et
l'art. 170. L'art. 48, qui ne parle que de l'état civil des Fran-
çais, donne compétence aux agents diplomatiques et consu-
laires. L'art. 170, dont les termes beaucoup plus larges com-
prennent aussi les mariages entre Français et étrangers, ne
parle pas de la compétence de nos consuls et ambassadeurs.
Ils consacrent une doctrine bien fondée en droit inter-
national.

Lawrence conteste cette interprétation de Clerq et
de Vallat. Selon lui, l'art. 48 donne seulement aux
consuls le droit de constater l'état civil, c'est-à-dire
de dresser des actes de naissance et de décès. Mais ils
ne peuvent agir activement pour célébrer un mariage.
L'art. 170 a précisément pour but de restreindre la portéede l'art, 48.

Cette doctrine est erronée: malgré la prodigieuse érudition
de Lawrence, il ne pouvait certainement pas connaître toutes
les lois françaises rendues postérieurement au Code; et nous
avons une interprétation des art. 48 et 170 dans l'ordonnance
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glementer les attributions de nos agents diplomatiques et
consulaires comme officiers de l'état civil :

« Art. 1er. — Nos consuls se conformeront pour la récep-
tion et la rédaction des actes de l'état civil des Français,

qu'ils sont autorisés à recevoir, par l'art. 48 du Code civil,
* aux règles prescrites par ce Code et par les lois sur cette
* matière.

Art. 2. — Ces actes, sans distinction, seront tous ins-
(( crits de suite et sans aucun blanc, par ordre de date sur un
K ou plusieurs registres tenus doubles qui seront cotés par
« première et dernière et paraphés sur toutes les pages par

le consul. Une expédition en sera en même tem ps dressée
« et immédiatement transmise à notre ministère des affaires
«

étrangères.
« Art. 3. — Les expéditions des actes de l'état civil, faites

(( par les chanceliers et visées par les consuls, feront la même
« foi que celles qui sont dressées en France, par les déposi-
<(taires de l'état civil.

« Art. 15. — Aucun consul ne pourra célébrer un mariage
« entre Français, s'il ne lui a été justifié des publications
*

faites au lieu de la résidence, en outre des publications
(( faites en France.

« Art. 17.
— Nous autorisons nos consuls à dispenser,

pour un cas grave dont nous laissons l'appréciation à leur

prudence , de la seconde publication, lorsqu'il n'y aura

pas eu d'opposition à la première, ou qu'une mainlevée

leur aura été présentée.
« Art. 18. — Nous autorisons également nos consuls gé-

* néraux, résidant dans les pays situés au-delà de l'Océan

Atlantique, à accorder des dispenses d'âge en notre nom,
à la charge de rendre compte immédiatement à notre mi-

« nistère des affaires étrangères des motifs qui les auront
(( portés à accorder ces dispenses. Les mêmes pouvoirs pour-
(( ront être conférés, par ordonnance spéciale, aux consuls
« de première et seconde classe résidant au-delà de l'Océan
((

Atlantique, lorsque nous le jugerons nécessaire. »

(1) Voy. Collection Duvergier.
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La France n'est pas la seule nation qui ait consacré cet

état de choses.

En Angleterre l'art. 4, Georges IV, c. 91, 1823, valide les

mariages faits dans les hôtels des ambassadeurs anglais. Cet

acte valide même les mariage faits sans l'intervention d'au-

cun officier public, dans les factoreries où il n'aurait pas

été possible de faire un mariage chrétien, selon la loi du

lieu.

En Allemagne, la loi du 6 févri er 1875, confirmant les

dispositions de la loi du 4 mai 1870, déclare que le chan-

celier de l'empire peut conférer, à un agent diplomatique
ou

à un consul allemand, l'autorisation générale de conclure les

mariages, de constater les naissances, mariages et décès,

aussi bien des sujets de l'empire que des étrangers places
sous sa protection. (Schûtzgenossen). Lawrence, [:vol. IV,

page 87.
Lawrence conclut de ces derniers mots « Etrangers placés

sous la protection de l'empire, Schûtzgenossen, » que cette

loi n'est applicable qu'au pays non chrétien, Pourquoi? Il
est évident que les agents allemands ne marieront les étrangers

protégés, que là où il y en aura; mais pourquoi ne célébre-

raient-ils pas les mariages de leurs nationaux, partout où ils

en trouveraient? La présence d'étrangers placés sous la
pr(,,

tection de l'empire serait-elle donc nécessaire pour la validité
du mariage de deux Allemands?

D'ailleurs cette restriction, fût-elle vraie (ce que nous ne

pouvons décider), elle ne détruirait en rien notre doctrine.
Les agents diplomatiques, comme le dit fort bien Bluntschli,
n'ont le pouvoir de dresser les actes de l'état civil, qu'autant

qu'ils en ont reçu la mission de leur Etat ; c'est en effet au

législateur national à régler la forme des mariages célébrés à

l'étranger entre ses nationaux, et il est certainement libre de

leur imposer la forme du lieu.

Lawrence ajoute que, si cette loi devait s'appliquer en pays

chrétien, ces mariages ne seraient valables qu'en Allemagne,
et non dans le pays où ils auraient été contractés. Nous avons

déjà combattu cette doctrine, qui suppose qu'un acte peut
être valable dans un pays, nul dans un autre.

Laurent, cependant, admet cette théorie de Lawrence. «
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reste un doute, nous dit-il, sur la validité de ces mariages :

l'article 48 les déclare valables, mais il est certain que le légis-

lateur ne peut garantir cette validité que pour la France. Il

ne lui appartient pas de décider si les actes de l'état civil,

reçus par ses agents extérieurs, seront valables ailleurs. «

Si Laurent veut dire par ces paroles qu'un Etat ne peut pas

forcer un autre Etat qui s'y refuserait, à reconnaître la vali-

dité de pareils actes, il a raison. Nous avons vu l'Angleterre,

entre autres, se refuser à reconnaître la validité d'un jugement

français prononçant une nullité de mariage. (Voy. supra.) Un

Etat n'a d'autres moyens coercitifs contre un autre Etat que

guerre ; on ne fait pas la guerre pour un acte d'état civil.

Mais en raisonnant ainsi, un Etat peut-il mieux garantir la

validité en tous lieux des actes d'état civil reçus par des agents

Intérieurs?

Si Laurent veut dire au contraire, et c'est là sa véritable

intention, que les actes reçus par les consuls n'ont rationel-

lement aucune valeur, et que les Etats étrangers seront

lies en droit, en justice, en raison, à consi dérer comme

non avenus de pareils actes, nous ne pouvons admettre une

pareille doctrine.

Tout le monde reconnaît, en effet, que l'état des personnes

est régi par leur loi personnelle; et nous demandons pour-

quoi, si cette loi personnelle
déclare que l'état de marié ou

de célibataire dépend d'une célébration faite devant un consul,

'1 y aurait une dérogation dans ce cas. La loi nationale est

seule qui régisse les individus, elle les régit souveraine-

ment, non seulement par rapport à l'Etat dont ils font partie,

mais encore par rapport à tous les Etats : il faut donc pro-

clamer qu'un mariage fait en conformité avec cette loi doit

être valable partout; l'Etat qui refuserait de reconnaître la

qualité de mariés, à des étrangers mariés conformément à

leur loi nationale, quel que soit le lieu de la célébration, viole-

rait la souveraineté de l'Etat dont dépendent ces étrangers,

souveraineté qui s'étend sur tous ses nationaux, en quelque

lieu qu'ils résident (i.

CLVII. — Y a-t-il lieu de donner une autre solution au

(1) VoyezDemolombe,t. I, n° 312.
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second cas où les parties ont la possibilité de contracter
mariage dans les formes requises par leur loi personnelle?

On se rappelle quel est ce second cas : c'est lorsque la loi

personnelle des parties, n'exigeant l'intervention d'aucun
officier public, l'accomplissement des formes requises peut
avoir lieu en tout pays.

Nous ne reviendrons pas sur ce que nous avons dit du fon-
dement de la règle « Locus régit actum. » Nous avons démon-
tré que la seule loi à considérer est la loi nationale des par-
ties ; la règle « Locus regit actum » est un expédient admis
par presque toutes les législations, elle n'est pas un principe

Nous ne voyons donc pas pourquoi les personnes à qUI
leur loi personnelle permet le mariage par simple consente-
ment, ne pourraient pas consentir une pareille union sur
un territoire autre que celui de leur patrie. Nous avons déjà
écarté l'argument que l'on pourrait tirer de l'ordre public,
intéressé à la publicité des mariages, argument qui ne tien-
drait à rien moins qu'à annuler les mariages valablement con-
tractés clandestinement dans le pays même des contractants,
pour le cas où ils viendraient s'établir dans un pays où les

mariages doivent être publics.
Constatons que ces mariages consensuels sont en usage

dans un grand nombre d'États.
L'ancien Code sarde, et l'Espagne avant 1869, admettaient

le mariage par consentement en présence d'un prêtre et de
deux témoins.

(c En Écosse, nous dit Lawrence, d'après un jugement ré-
« cent du plus haut tribunal écossais, le principe dominant
« est que le consentement fait le mariage. Quant au mariage
« de præsenti, aucune formule ou cérémonie civile ou reli-
« gieuse, aucune notice, publication, aucune consommation
« ou cohabitation, aucun écrit, aucun témoin, rien de sem-
« blable n'est essentiel : le consentement peut être efficace-
« ment échangé verbalement, quoique aucune autre personne« ne soit présente : même après plusieurs années, il peut être
« prouvé par des reconnaissances faites par écrit, ou par ser-« ment, ou de toute autre manière, qu'un tel consentement
« a été donné sérieusement et avec intention.

« Dans ce cas, les parties sont considérées comme avant
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mariées à cette époque, qu'elles aient ou non cohabité

dans l' intervalle.
Ce consentement mutuel peut être établi by habit and

} epute, par l'opinion des parents, d'amis et connaissances,

4 fondée
sur le fait que deux personnes vivent ensemble

comme mari et femme, de même que par les déclarations
11

des parties. Pour les personnes ayant l'âge requis (douze
# et quatorze ans,) aucun consentement de parents et de
({

tuteurs n'est exigé.
Les mariages peuvent aussi être faits per verba de futuro,

, aIS une simple promesse ne constituera jamais un mariage

* à n"ioins qu'elle ne soit donnée par écrit ou qu'elle n'ait été

suivie de copulation : une telle promesse, jointe à la copu-

lation
constitue un mariage valable, quelque long temps

que le secret en ait été gardé.
« Mais quoique un mariage fait per verba de præsenti, ou

suivi de copulation, ait toujours été considéré comme obli-

l(8atoire, on appelle de tels mariages irréguliers, pour les

distinguer des mariages réguliers célébrés dans les formes
'(

égales (1).

C(
(<Il existe des lois de 1661 et 1695, passées avant l'union

t(de l'Ecosse et de l'Angleterre, qui imposent des amendes
« à ceux qui contractent ces mariages irréguliers. Mais loin

Invalider ceux-ci, les condamnations prononcées en

Vertu de ces lois ont été reconnues comme le meilleur
«

Illoyen de constater le mariage (2). »

^Ux
États- Unis, chaque État a sa loi sur le mariage.

L'
Etat le plus important, celui de New-York, admet le con-

sternent pur et simple sans témoins ni formalités ; lors de

* ^vision des lois de l'État en 1829, on institua un enre-

^strement des mariages, ainsi que des magistrats chargés de

les
solenniser. Mais l'année suivante, on reconnut qu'un

^ariagg
contracté hors de la présence de ces magistrats et

n°u
enregistré était parfaitement valable.

G est
à tort que Fœlix considère le mariage per verba de præ.s

1 commerégulier.—-5"—•
Lawrence,III, p. 291-292.
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Voici deux considérants d'arrêts rendus l'un par la C
of appeals, et l'autre par la Cour suprême, qui nous m0'1

treront l'application de ces principes.
« On allègue qu'il n'y pas de preuve d'un mariage de

« subséquent et qu'il n'est pas démontré qu'il y ait
,/« aucune célébration : mais la preuve d'un mariage vositif

« n'était point nécessaire. Une telle preuve stricte n'est

« nécessaire que dans le cas de poursuite pour bigamie ou
« de procès en conversation criminelle. Un mariage petit
« prouvé dans d'autres cas par la cohabitation, l'aveu 1
« parties, la réception dans la famille, et d'autres cire011"

« tances d'où l'on peut déduire qu'il y a eu mariage. Atclle

« célébration formelle du mariage n'était requise (1). » ,e
« Quand, dans le cours d'un procès in equity, il

s
• « une question de filiation, et que, dans l'opinion de
« Cour, il existe des preuves suffisantes pour établir

le
« mariage des ascendants, la présomption légale est

1
« l'enfant né postérieusement au mariage est légitime,

et il

« incombe à celui qui le nie de prouver le contraire,
« même que pour ce faire, il faudrait prouver un fait n~

« tif (2). »

Le Paraguay a encore simplifié les formes requises P01*
la validité du mariage: un consentement exprès et

forlle
quoique secret, n'est pas nécessaire : la cohabitation, oU

fait de paraître vivre maritalement constitue le mariage.
Voici la déposition de M. Mac-Mahon, ministre des Etat'

Unis au Paraguay, dans un procès jugé par les tribut

d'Edimbourg (3). (
« D'après ce que j'ai pu voir, Lopez (l'ancien Présid^

« de la République), et MmeLynch vivaient ensemble, CO11,
« mari et femme. Ils avaient cinq enfants qui étaient reco
« par tous deux comme leurs enfants. Ces enfants

habitaient« avec leurs parents. Il est habituel au Paraguay de voir des

(1) Court of appeals, Johson's Reports. Vol. IV, p. 45. Fenton
Reed.

Cité par Lawrence,III. p. 325.
(2) Howard's Reports. Vol. VI, p. 551. Patterson, vs. Gaines.

(3) London, Times, 25 décembre 1869.Lawrence III. p. 335.



- 331 -

: Personnes vivre ensemble comme mari et femme, sans

etre personnellement mariés. Pendant tout le temps que

Je,suis resté dans le pays, je n'ai entendu parler que de la

c^ebration d'un seul mariage. Quand une femme vit mari-

q
talement avec un homme, elle prend généralement le nom

q
son mari. Mme Lynch occupait une très-haute position

q
au

Paraguay et était, autant que j'ai pu m'en assurer, traitée

et consideree par tout le monde comme la femme du Pré-

sIdent. »

Ajoutons que, dans la plupart des pays allemands, existe

une
institution spéciale, qui n'est pas un mariage proprement

Puisdu'elle est dissoluble à volonté, et qui cependant

Jr°duit
tous les autres effets du mariage: les enfants issus

fie
Cette union sont légitimes; nous voulons parler pes

fiançailles.
(Verlôbn iss. Ehelgelobniss.)

Les moeurs allemandes
se contentent, paraît-il de ces fian-

çailles
les fiancés vivent dans un état qui rappelle un peu

cpncubinatus
Romain : union inférieure en dignité au

r arlage, mais produisant cependant des effets civils. Law-

^nce
nous dit même que le verlobniss est devenu pour la

5.118grande partie du peuple Allemand, le seul règlement

jeal
des deux sexes.

Le verlobniss Allemand a besoin, pour être contracté

Validement, des mêmes con ditions que le manage: il faut

^c°nsentement
des mêmes personnes (ascendants, parents

? °Ptifs, etc.) Les mêmes prohibitions existent que pour

6s Manages. En Saxe cependant, l'homme peut entrer

J1
Verlobniss à 18 ans, bien qu'il ne puisse se marier qu'à

ans.
Mais en Prusse, l'âge requis pour le verlobniss est le

erne
que pour le mariage (14 et 18 ans).

verlobniss, comme le mariage per verba de futuro

Os'ais, dont il se rapproche sous beaucoup de points,

*auf sous celui de l'indissolubilité, peut se contracter le plus

uvent par simple consentement. Il n'y a d'exception qu'en

Saxe
et

lorsqu'il n'y a pas d'ascendants. Le verlobniss ne

peut alors
etre contracte qu'en presence de deux témoins ou

eVant
le tribunal.

est surtout lorsqu'on se trouve en présence d'une insti-

t
tlon aussi originale, que l'on comprend la nécessité de
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permettre a chacun de suivre les formes réglées par
101

nationale.

Deux Allemands |qui voudraient se fiancer en France 11

pourraient certainement pas employer les formes française,

puisque nous n'avons aucune institution analoi gue. Il faut
done leur reconnaitre le droit de se fiancer en France, sul"ant
les formes allemandes, ou bien leur refuser absolument

la

faculte de se fiancer. C'est alors leur imposer la loi franco
qui ne reconnait pas les fiançailles et les soustraire a ',e
pire de leur loi nationale. De quel droit la loi fran?a1'

empêcherait-elle les Allemands de se fiancer ? nous avons N'tt
qu'un Etat ne peut déroger à la loi nationale des

e'tran^^
qui se trouvent sur son territoire, que dans

le cas ou ctte
loi viole l'ordre public en France. On pourrait peut.et
soutenir que les verlobniss trouble l'ordre public en

Frafl1,g,
mais dans ce cas il faudrait aller plus loin, declarer que

e

Allemands fiancés en Allemagne ne le sont plus en Fr3111^,

déclarcr les enfants nés de cette union enfants illegitinieS,

je doute que l'on ose aller
jusque-la. jg

Quant au mariage écossais ou américain par
si~t

e
consentement, il n'est jamais arrivé que l'on prétendît
deux individus mariés ainsi dans leur pays, aient

troU
l'ordre public en s'établissant dans un Etat qui exige es
formes solennelles pour la célébration du mariage. Que

Américains ou ces Écossais contractent ainsi mariage

France, ils ne troubleraient pas davantage l'ordre
P11^

car ce n'est pas le fait de la
promesse, e'est l'existence

mariage clandestin qui pourrait éveiller la susceptibilite
1

la loi.
5

Sur quoi se fonderait-on pour soutenir que ces ma1"13"

clandestins troublent l'ordre public?
On pourrait dire que l'incertitude de l'existence du

riage peut faciliter la bigamie, permettre aux epoux de 1
,

soudre leur mariage par simple consentement, et
relltn,

incertaine la filiation des enfants. Quel est celui de ces

vénients qui ne soit à craindre au même degré, dans

d'un mariage contracté clandestinement dans la patne
ces étrangers, s'ils viennent postérieurement s'etabhr

France.
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AIIIILIlerait-on
ces mariages ? on ne le pourrait pas, car ce

ttr an
Proclamer le principe que l'état des personnes peut-

Iodine par la loi locale, si elle croit l'ordre public inté-

nse •
Le

Français, marié civilement, ne pourrait-il pas éta-

blir
son domicile dans un pays qui ne reconnaisse que le

mariage
re ligieux, en Russie par exemp le. Les États qui ont

Ieligion
d'État considèrent bien ses prescriptions comme

ils rdrePublic. S'ils appliquaient ce principe, n'annuleraient-

¡as
le

mariage civil des Français ?

outes
les nations considèrent le mariage comme une ins-

lUufl0n
d'ordre public. Mais elles se placent toutes à des

nts
de vue différents. Il sera it presque toujours possible

~an
de fixer le domicile conj ugal dans un pays où l'ordre

p llc
serait intéressé à l'annulation de son mariage.

IJI"
autre objection grave nous a été faite par M. J. Bres-

SoUes5
Péminent professeurde Toulouse (Fête de Cujas 1883.

¡Is Pport
sur les prix). Pourquoi les étrangers n'emploient-

5,. Pas
les formes françaises alors que cela leur est si facile.

°e Vou^a^ent pas faire une fraude, ils se soumettraient

état
formes françaises, puisqu'elles ne moditient en rien leur

état et leur capacité.est facile d'expliq uer l'emploi des formes étrangères,

^e
en supposant un mariage contracté de bonne foi, sans

atIve
de fraude.

Il est Plus ieurs cas ou des circulaires ministerielles ont

établi
des prescriptions illégales et gênantes pour les étran-

gers,
Les maires, comme subordonnés du ministre, sont obli-

gés de s'y
soumettre et de refuser la célébration du mariage.

lllsl
un beau-frère et une belle-soeur, à qui leur loi natio-

1^1
Permet de se marier, ne peuvent se marier en France

qu'avec
Une dispense du gouvernement (circulaire ministé-

rieU^u 10
mai 1824).

t es etrangers qui n'ont pas six mois de résidence en

~~e sont tenus de faire publier leur mariage a leur der-

t fe
residence en pays étranger (circulaire ministérielle du

arS 183 0-

l?etranger
doit présenter au maire un certificat délivré par

I'g(^°rite compétente (?)dans son pays, et constatant qu'il est
able de se marier (Ibid).
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Enfin si l'étranger n'a pas atteint l'âge établi par la loi

çaise, il est obligé de demander une dispense dans les
f0ll

compliquées établies par l'arrêté du 20 prairial an XI-
Q„

sait du reste que le gouvernement n'accorde que difficilenie

ces [dispenses.
De plus, la nécessite des publications est un retard

P
les étrangers qui auraient des raisons de se marier dans

bref delai..
On com prend done que les étrangers recourent au

consensuel pour éviter l'un quelconque des inconvenie

que nous venons de signaler, et sans avoir aucune intent1

cou pable.

Quel serait du reste l'état des enfants qui naîtraient ju

mariage ainsi annulé? On ne pourrait les considerer
comme

naturels. Enfants d'étrangers, ils seraient etrangers loi
memes : leur état serait réglé par la loi de leurs

auteui^
qui admet la validité du mariage consensuel. Ils seraient

60

legitimes malgré l'annulation de ce mariage. ,
Bien plus ! supposons que le mari étranger dont le

aurait été annulé par le tribunal français, ait contracté un

mariage. en France, avec une Francaise, selon les lois
fran-

çaises. Cette Française prend par son mariage la nation ;
de son mari. Les enfants qui naîtront de leur-union

aLl
la même nationalité étrangère. Leur état sera regi par L•
loi etrangere (art. 3, § 3, C. civ.). Or, d'après cette Ioi,ils rtt{
considérés comme enfants adultérins. Ainsi done,

aux yeux de la loi francaise, les enfants nés du
n~

quelle annule sont legitimes, ceux nés du mariage 411

valide sont adultérins ; et cela dans f inter et de l'ordre public!!

Or, l'or d re public n'étant pas intéressé, les mêmes prin-,

cipes qui permettent le mariage des nationaux devant fi
ccnsul (principes que nous avons vu accepter par pl~
Etats, et dont nous avons démontré l'exactitude) perme j
aux personnes dont la loi nationale n'exige aucune solel
pour contracter mariage, de se marier consensuellement,

II~]

que soit le lieu où elles se trouvent. , .i~
Et admettons meme l'hypothèse suivante : Un Écossans

epouse consensuellement, en France, une Ecossaise âgéede

moins de treize ans. Si le mariage est nul, il sera coUp8
blc
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Qattentat
à la pudeur sur une enfant âgée de moins de treize

an
s; d'un autre cote son manage est tellement irrevocable

x Veux de sa
loi nationale, que s'il contractait un second

r ,arlage, il serait condamné comme bigame. Un pareil

r.Sultat
n'est-il pas la condamnation de la théorie que nous

P°ussons.

clvih.
— Il ne nous reste plus qu'à examiner la loi qui

q 5It
les conventions matrimoniales. Un petit nombre de

Quest-;̂uonsse presentent.

Vuelleest
la loi qui regit le contrat :

Comme forme ;
Comme capacite;
Comme stipulations?

Quelle
est la loi qui determine le régime matrimonial

s
époux, lorsqu'il n'est pas intervenu de contrat ?

CLIX.
— Quant à la première question, il est certain que

la
regle « Locus regit actum » peut etre appliquée. Si les

époux
sont de même nationalité, ils pourront aussi suivre

,
formes prescrites par leur loi nationale. La capacité

s
Parties est régie par la loi nationale de chacun ; c'est une

règle générale que
nous ne croyons pas avoir à établir de

Ouveau.

CLX. —Mais quelle est la loi qui régit les stipulations du

oOlltrat? Nousne parlonsici que des dispositions impératives

U Prohibitives;
car lorsque la loi est simplement interpré-

tlVe, il n^ aura plus qu'une question de fait et detention :

olldevra
chercher en fait quelle est la loi a laquelle les époux

voulu s'en rap porter.

s' QLlant aux dispositions impératives ou prohibitives, il ne

, ~t plus de savoir si les époux se sont référés à telle loi

eterminee
: car les prohibitions de la loi compétente s'im-

Sent, quelque volonté que les époux aient de s'y sous-

rairet

difficulte est de savoir quelle est la loi compétente.

Les
uns proposent la loi du lieu où le contrat est passé ;

d,;a~lt"es,
la loi du lieu où le mariage est contracté. Qu'il

II
~s soit permis de ne pas insister sur cette théorie qui per-

j^^ it
aux époux de choisir leur loi en choisissant le lieu

6
celebration du mariage. Encore une fois, la loi impéra-
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tive ou prohibitive s'impose, elle ne dépend pas des cii'c°n

tances et de la volonté des parties.

Fiore, l'a bien compris; il repousse cette doctrine:

« Si le contrat de mariage est lié d'une manière tellement

« etroite au mariage, on ne peut admettre qu'on puisse sc

« der ces deux choses et les faire dépendre de lois
diffe'iellt

« mais on doit conclure au contraire que , quel que sot.
« lieu où le contrat a été stipulé, il doit être régi par

la
j0;

« nationale du mari, parce que cette loi doit protégtr tOll
« les intérêts de la nouvelle famille qui se forme. »

Que la loi nationale du mari soit appelée à
protégertall I.

les intérêts de la nouvelle famille, c'est exact lorsque la

femme prend par son mariage la nationalité de son m

Mais il n'en est pas toujours ainsi.

D'ailleurs, il ne s'agit pas seulement de protéger
la

t~:

mille, il faut aussi que la loi protège chacun des cofitrac'

tants, en les empêchant d'entrer dans une société par

leonine..,
Aussi ne pouvons-nous pas refuser à la loi nationale & tit

femme une légitime influence. Et il faudra que toutes les
st^

pulations du contrat soient valables d'après les lois nation8

des deux contractants. Car il est clair que la clause d 11

contrat quelconque , qui serait nulle au regard d'un des co1^

tractants, serait également nulle au regard de l'autre (I). ,
Nous ne reconnaitrions dexception à cette règle que

lor5

que la loi nationale des époux, reconnaissant que la fenlg

prend en se mariant la nationalité de son mari, la loi naoo
1

(I) Mais il est evident que toute stipulation permise par les lois P
r'

sonnelles des epoux est valable.
Signalons en sens contraire un curieux jugement du tribunali- jvjl

de Lyon, qui soumet les dispositions du contrat de mariage à la l

personnelle des héritiers des contractants.
« Attendu au fond. n~
« Que l'art. 1098du Code civil constitue pour l'héritier français

protection qui n'a Point été abandonnée ä I'incertitude des point5a(11i
vue divergents auxquels les législateurs étrangers pourraient envis®^
les seconds mariages, mais qui doit lui être assurée d'une manl

générale; nt"
« Attendu qu'il est d'autant plus raisonnable d'accorder aux t-1 t?

F. cette protection que c'est leur père lui-même qui les a acherrtll1
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22

Uale
du mari permet de faire le contrat de mariage apres la

Oration.

Il
Et, à vrai dire , ce n'est pas une exception à la règle que

n°Us avons posée. Car les époux ne font dans ce cas leur

c°ntrat qu'après le mariage, alors que la femme a la même

llationalite que le mari , et est soumise par conséquent a la

~me loi.

^joutons, d'accord en cela avec Fiore, que la faculté de

Uerediger
le contrat qu'après le mariage se réfère a la capa-

et non à la forme, et dépend par conséquent, non de la

territoriale, mais de la loi nationale du mari.

CLXI. Quand il n'y a point de contrat, quelle est la loi

qui règle le régime matrimonial?

^umoulin enseignait avec beaucoup de raison que le

c°ntrat de mariage étant un contrat libre et dépendant des

inventions des parties, la loi qui leur impose un regime

egal, à défaut de conventions, ne fait que présumer les

conventions
que les epoux auraient adoptées.

Par
conséquent, lorsque plusieurs lois sont en conflit, il faut

Archer celle que les époux sont présumés avoir adoptée.

:\
Cette doctrine , qui n'est plus guère contestée que par les

'^glais, réalistes à outrance, nous paraît la meilleure réfuta-

U°n
de la théorie de ces derniers , qui veulent que les biens

des
époux soient soumis au régime matrimonial du lieu où

sont situés. Ainsi les époux auraient plusieurs régimes

~,
Sefaire Français , en venant établir son domicile en France et en les

'evant dans ce pays.

,." Que, malgré le soin qu'il a pris de réserver sa propre nationa-

> il
a dû comprendre que la position prise par ses enfantsfaisait

la'tre pour eux des droits qu'il ne lui serait plus possible de mécon-

'laUre»
Nousne commentons pas ce jugement que nous étudierons dans le

C

è
v de cette sect. § CLXXXVI.

d'
Onstatons seulement que, d'après les doctrines de Cfijugement, il

ePendrait
du père de famille de modifier après coup son contrat de

^ariagCjen acheminantses enfants à sefaire naturaliser dans un autre

qqt,

~e jugement a été infirmé par un arrêt de la Cour de Lyon, du

aout 1881,
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matrimoniaux, et il dépendrait d'eux de se faire des aval1

tages en déplaçant leur fortune, en vendant par exemple
un

immeuble situé dans un pays, pour en racheter un autr
c

situé dans un autre Etat et soumis à un autre régime matrl

monial (I).
Tous les jurisconsultes autres que les Anglo-Américall1S

reconnaissent a peu près qu'il n'y a qu'un seul re'ginie
matrimonial par ménage. Mais quelle est la loi qui le deter"

mine?

Les uns disent que c'est la loi du lieu du mariage ,
Les autres que c'est la loi du domicile matrimonial,

D'autres, enfin, la loi nationale du mari.
Ce dernier système, qui est enseigné par Fiore, noas paralj

le plus juridique. En admettant que le regime matrimon10
est reglé par la loi à laquelle les époux se sont référés, il n°uS

faut bien reconnaitre que toutes les probabilités sont pour
loi nationale du mari.

Il est clair d'abord que les époux adoptent la loi qu'ils
COf"

naitront le mieux ; or, la seule loi que les personnes sOiclIt

réputées connaitre est leur loi nationale. Il y a donc contf1*
entre la loi nationale du mari et celle de la femme. Or il est

beaucoup plus probable que les parties se sont référées à la 101

nationale du mari qui est le chef de la famille. Ce qui
aug"

mente encore ces probabilités, c'est que le plus souvent
femme prend en se mariant la nationalité de son mari.

Le régime matrimonial, ainsi déterminé, doit s'étendre
surtous les biens que les epoux ont, même en pays étranger.

n'y faut apporter qu'une restriction : ce régime ne recevra Psq
absolument son application dans le pays où il troubleratt
l'ordre public.

Il peut parfaitement se rencontrer des pays où Pinaliénabl'
lité des biens dotaux par exem ple serait considérée conT~
contraire à l'organisation économique de la propriete.
France, on sait avec quelles difficultés cette inaliénabilité flIt

reçue après trois délibérations.

(I) Dalloz, 1825. I. 3II, dans une note, adopte cette théorie
Demolomberéfute avec raison, vol. I, p. 97, n°78.



CHAPITRE III

Droits de famille.

CLXII. — Nous venons d'étudier le mariage des étrangers.
Nous allons examiner les questions,beaucoup moins nom-

j.re^ses
et moins difficiles, qui régissent tous les droits de

dITlillequi tirent leur origine du mariage.

Ces
droits sont :

La filiation,

adoption,
puissance paternelle et maritale,

a majorite et la tutelle,

ta
separation de corps et le divorce,
droit aux aliments,

absence.

chlis,
seront l'objet des sept paragraphes qui composeront Co.,

apl tre.

$I. —Filiation.

r^Lxi11
— Laurent nous dit que la filiation est un droit

atgl
Par la loi personnelle; qui en doute ? Les réalistes les plusou

trés, d'Argentré en tete, n'ont jamais conteste ce principe.
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Mais, est-ce la loi personnelle des parents ou de l'enfant

qui doit être prise en considération? voilà la difficulté.

Laurent, d'accord avec Fiore, déclare que c'est la loi per"

sonnelle du père qui régit la filiation. Nous n'admettOOS

cette opinion que sous toutes réserves.

S'il s'agit d'une filiation légitime, et si le père ne cha""

pas de nationalité après la naissance de l'enfant, ce princip
est exact. Il n'y a pas en effet de conflit de lois, puisque

le

père et le fils ont la même loi nationale (I).
Mais si on complique la question en supposant que Ie pele

change de nationalité après la naissance de l' enfant, il y a utl

conflit que nous ne résoudrons pas en faveur de la nouvelle

nationalité du père.

Si, d'autre part, il s'agit d'une filiation naturelle, et si nOos

supposons le père inconnu, il nous faudra bien cherchef

une autre loi que la loi nationale du père.
Remontons done aux veritables principes.
Qu'est-ce qu'une question de filiation?

S'agit-il des droits des père et mère? Assurément non.

seule chose en jeu est l'état de l'enfant. Il est done evide^

que la loi qui régit la filiation de l'enfant est la loi qui réglt

son état : c'est incontestablement sa loi nationale.
Nous ne croyons pas utile d'insister outre mesure sur cette

doctrine, qui nous paraît évidente; nous nous contend

(I) « Il faut appliquer le principe que la filiation est une dependanCS« du mariage, car la loi du mariage est la loi du mari. » (Laur6n
Vol. V., p. 5o8.) i

Comment admettre que la filiation soit une dépendance du maria$e^La filiation naturelle ne dépend certes pas du mariage. Le mar'~
prouve seulement la paternité du mari, il constitue une présoIllPUoe
établie en faveur de l'enfant : mais en tout cas, la filiation internsnon l'état des parents, mais l'état de l'enfant: or, l'état de toute
sonne est régi par sa loi nationale. Nous ne devons done consider
que la loi nationale de l'enfant.

\11'M. Laurent prevoit le cas où l'enfant changerait de nationalité
pO\1s

changer sa filiation, dans le cas où l'on admettrait la doctrine
qu £proposons. Mais en admettant sa doctrine, ne faudrait-il pas craindre

l'hypothèse contraire, celle où le père changerait de nationalité pO1"
changer la filiation de son fils. Nous croyons du reste avoir

suffisam-ment pourvu aux inconvénients qui en pourraient résulter, par
ICS

tempéraments que nous apportons dans la suite du texte.
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rons d'en faire l'application aux difficultés les plus usuelles.

Supposons d'abord le cas le plus simple : la filiation est

^itime. Le père et la mère étant connus tous deux, l'enfant

suit la 1" d
,- Il d

natlOna He de son père, si son père en a une; celle de

Sa
mère, dans le cas où son père n'en aurait aucune. La filia-

est donc régie, suivant le cas, par la loi nationale de son

père ou par la loi nationale de sa mère.

Fiore, en posant son principe, n'a eu en vue que le cas de

beaucoup le plus fréquent, celui où le père donne sa natio-

nallté à l'enfant.

d
Mais lorsque le père change de nationalité après la naissance

l'enfant, il se présente une nouvelle difficulté. Si le chan-

gement de nationalité du père est sans influence sur la natio-

nalité de l'enfant, lafiliation de ce dernier sera toujours incon-

testablement régie parla loi nationale. Mais si le changement
de nationalité du père entraîne le changement de nationalité

de
l'enfant, comme le veut (à tort selon nous) le Code italien,

Quelle sera la loi nationale qui régira l'état de l'enfant ?

POur nous il est évident que la filiation est fixée au

bornent de la naissance ; nous ne comprendrions pas que le

Père, en changeant de nationalité après la naissance de l'en-

la?t,
pût changer sa filiation. C'est bien déjà assez grave de

Permettre de changer la nationalité de son enfant : ne lui

accordons pas le dangereux pouvoir de compromettre sa filia-

tIon, en s'ouvrant peut-être un droit de désaveu que ne lui

Connaissait pas sa première loi nationale.

CLX1V. — Si nous supposons la filiation naturelle, nous

aPpliquerons le même principe.

d
Nous avons décidé que la nationalité des enfants naturels est

Terminée au moment de leur naissance par les reconnaissan-

Cesqui pouvaient être faites peu de temps après, mais qu'une

reconnaissance tardive est sans effet sur leur nationalité.

C'est leur loi nationale qui détermine leur filiation et qui

legle
leur légitimation et leur reconnaissance volontaire ou

forcée (1).

.(0 MM.Aubry et Rau rangent dans le statut personnel les dispo-

sons qui règlent la preuve de la paternité et filiation légitime ou

^turelle. Vol. I, g 3i, n»2.
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La légitimation par mariage subséquent n'est pas admise
dans certains Etats, notamment en Angleterre et dans plLl*
sieurs parties des Etats-Unis.

Si l'enfant a la même nationalité que ses auteurs, il n'y a

pas conflit de législation.
rSi les parents peuvent, d'après leur loi nationale, légitimier

leurs enfants naturels, mais si la loi nationale de l'enfant
ne lui permet pas d'être légitimé, malgré l'opinion contraire
de Fœlix, nous croyons que la légitimation n'aura pas
lieu.

En effet, la légitimation n'est pas un droit des parents ,
elle

ne règle pas leur état : que l'on soit père légitime ou père
naturel, le statut n'est nullement modifié. Il est évident que
l'état seul de l'enfant est en jeu, sa loi personnelle seule doit
être appliquée : elle ne lui permet pas d'être légitimé,
difficulté est tranchée.

L'hypothèse inverse présente plus de difficultés : l'enfant
peut être légitimé, mais la loi nationale des parents ne leur

permet pas de légitimer leurs enfants naturels. S'ils renl~

plissent les conditions requises par la loi nationale de leur

enfant, nul doute que celui-ci ne prenne rang et qualité d'en-
fant légitime. Mais la loi nationale de ses parents ne
reconnaîtra pas cette qualité. Il y a là un conflit de deux
lois qui ne sont logiquement obligées de céder ni l'une ni

l'autre. Nous croyons que l'état de cet enfant sera en quelque
sorte intermédiaire : il sera enfant légitime pour tout ce qui
est réglé par sa loi nationale; mais pour tous les faits réglés
par la loi nationale de ses parents, tels que leur succession
il sera considéré comme enfant naturel; et par conséquent
il n'aurait que les droits successoraux de l'enfant naturel,
tels que les réglerait la loi nationale de ses auteurs.

A première vue, cette distinction qui considère l'enfant
légitimé comme légitime, et le traite comme naturel, paraît
être une subtilité sans intérêt. Il n'en est rien.

Supposons que les parents de l'enfant ainsi légitimé, se fas'
sent naturaliser dans un pays où la légitimation par mariage
subséquent est admise. Si l'on ne donnait aucune valeur à la

légitimation qui a eu lieu précédemment, les parents ne pour
raient plus donner à leur enfant la qualité de légitime. Ca
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unef('is le mariage célébré, il ne leur est plus possible de

j^,timer un
enfant précédemment né.

s
En admettant au contraire notre théorie, qui repose du reste

^rlesvéritables principes, l'enfant est (réellement légitimé, et

1
moment que la loi nationale de ses parents ne les empê-

tra
plus de le traiter comme légitime, il prendra de plein

droit le rang et les prérogatives que sa légitimation lui assure,

CLXV. — La reconnaissance volontaire devrait être régie
par de 1
^ar

des principes analogues.
y a des Etats qui n'admettent pas la reconnaissance des

enfants naturels : l'Angleterre par exemple.

Angleterre, l'enfant n'a pas de père certain : le magis-
lui désigne seulement un père probable et provisoire, qui

sera t d b'
.,

tenu de contribuer à sa nourriture et à son entretien

kisqu^ l'âge de 14 ans. Les Anglais ne songent ainsi nulle-

à assurer un état à l'enfant, mais seulement à décharger

a commune de l'entretien d'un enfant qui ne serait à la

chargred'
,

1.C'lrirged'aucun particulier.

1
On raconte que les Ibères, qui précédèrent les Celtes dans

es Gaules, désignaient, comme père de l'enfant qui venait de

J^tre,
l'homme avec qui il avait le plus de traits de ressem-

blance. Le système anglais ne vaut guère mieux : il institue
Une

paternité fictive et temporaire, reposant sur des pré-

emptions légères et sans consistance : il y a là une grande
*°Ul'cede spéculations honteuses : le but utilitaire que les

§ 1 ais
se sont proposé est loin de compenser tous ces incon-

scients (1).

ch
Quoi qu'il en soit, il faut bien prendre la législation de

chaque Etat telle qu'elle est.
La possibilité d'être reconnu dépend évidemment de la loi

Tonale de l'enfant : sa créance alimentaire et tout ce qui a

trait
à l'état de l'enfant est réglé aussi par sa loi nationale :

~s ses droits à la succession de ses auteurs dépendront

evideniment de la loi qui régira cette succession., mment c a 01 qUl regI l'a cette su<.:ceSSlOn,

il ne faudra pas dire que les questions d'Etat sont régies

souverainement par la loi nationale de l'enfant, et qu'il a la

^alité d'enfant naturel reconnu : que peu importe que la loi

Lawrence.
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nationale de ses auteurs lui conteste ce titre, puisque ce n'est

pas elle qui peut régir son état.
On répondrait qu'il est certain que la loi nationale de

ses
auteurs doit le considérer comme enfant naturel reconnu ;
mais que c'est à elle de décider les droits qu'il doit avoir en

cette qualité dans la succession de ses auteurs ; qu'elle
lui accorde ni plus ni moins de droits qu'à l'enfant nature

non reconnu, et cela, sans contester son état, mais en usant

de son droit incontestable de régler sa part successorale.
En quelle forme doit être faite la reconnaissance volon-

taire ?

Nous inclinerions à croire qu'elle doit être faite conformé
ment aux règles posées par la loi nationale de l'enfant.

Ce n'est pas que nous contestions en principe l'applica-
tion de la règle « Locus regit actum »; mais nous avons fait

remarquer que cette règle peut souffrir dérogation, lorsque
la loi nationale y apporte une exception en déclarant l'acte

solennel, et par conséquent inexistant à défaut des formes

prescrites.
Or précisément on discute en droit français la question de

savoir si l'authenticité de la reconnaissance est essentielle à sâ

validité, et si, par conséquent, la reconnaissance d'un enfant
français, faite dans un pays où l'authenticité n'est pas exigée,
doit être authentique à peine de nullité.

Nous n'avons pas à trancher cette difficulté qui est du reS'

sort du pur droit civil français. Nous renvoyons donc
auteurs qui ont traité cette question, et notamment à M. Demo
lombe. (Vol. I, n° 106.)

Pour nous, il nous suffit de dire que la loi nationale
l'enfant pourra seule décider si la règle « Locus regit actum

peut être appliquée.
CLXVI.— La reconnaissance forcée n'est pas absolument

régie par les mêmes principes.
Il est bien évident que le droit de rechercher la paternité

ou la maternité naturelle est un droit personnel à l'enfant,et

régi, par conséquent, par sa loi nationale.
Mais des considérations d'ordre public peuvent, dans cer

tains cas, entraver cette recherche.
Il importe donc d'étudier quels sont les motifs qui ont fait
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apporter, dans certaines législations, des restrictions au droit

de recherche de la parenté naturelle.

Nous nous bornerons à l'examen de la recherche de la

paternité en France. Des motifs analogues serviront à décider

Il" difficultés qui pourraient s'élever sur les législations étran-

gères.

La loi interdit en France la recherche de la paternité natu-

relle, sauf le cas d'enlèvement de la mère (art. 340).

1
Quel en est le motif? Est-ce parce qu'elle ne veut pas que

filiation paternelle soit constatée? Non : elle désire au

contraire que le père de l'enfant naturel soit connu; elle

Permet même la preuve de cette paternité, lorsqu'elle est faci-

litée par un enlèvement facile à constater.

Est-ce pour empêcher des procès scandaleux? Nous ne le

pensons pas. Croit-on que la recherche de la maternité n'oc-

casionne pas des procès scandaleux ; c'est assurément un

malheur, mais la loi tient à assurer à chacun son état.

La véritable raison est que la loi, considérant l'incertitude

de la preuve de la filiation naturelle, n'a pas voulu permettre
de troubler à tout propos un homme qui ne serait pas le père

véritable. Elle n'a pas voulu qu'on pût se livrer à toutes les

spéculations immorales que la recherche judiciaire de la

Paternité faciliterait outre mesure. Le caractère de cette loi

est donc double : elle veut protéger les Français contre ces

recherches qui pourraient servir de prétextes à des intimida-

tions, à des « chantages » pour nous servir du terme consa-

cré; et à ce titre elle est personnelle au père, et le suit même

en
pays étranger.

D'autre part elle intéresse vivement l'ordre public, qui

serait violé, si ces manœuvres honteuses pouvaient impuné-

ment se produire contre des étrangers résidant en France ; et

à ce titre, elle s'applique à tout le territoire (1).

Ainsi donc, pour que la recherche de la paternité puisse
être permise, il faut qu'elle soit autorisée par la loi nationale

de l'enfant et par la loi du lieu où la recherche est intentée.

Et elle ne produira d'effet que si la loi personnelle du père

l'autorise.

(1) MM.Aubry et Rau. Vol. 1§ 31, note 33.
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Fiore, qui prétend qu'une reconnaissance forcée, faite J

l'étranger, produira son effet en France, a été seulement

frappé de ce que la loi ne voulait pas permettre de faire en

France ces recherches qui troublent l'ordre public. Il n'a pas

remarqué que la loi a aussi voulu protéger l'honnête homme
contre des recherches frauduleuses, et qu'elle constituait ainsi

une protection personnelle en faveur des Français.

S II. —Adoption.

CLXVII. — Fiore dit avec raison que l'adoption doit être

regardée comme une convention tirant son existence du CoW

sentement de l'une et de l'autre partie. Il a tort d'ajouter qu'il
en résulte un changement d'état. Notre art. 348. C.civ. déclare

que l'adopté reste dans sa famille naturelle ; l'art. 35o refuse
tout droit successoral entre l'adopté et la famille de l'adop-
tant.

L'art. 349 reconnaît si peu une parenté réelle entre l'adoP-
tant et l'adopté, qu'il est obligé de décider, par une disposition
spéciale, que l'adoptant et l'adopté se doivent réciproquement
des aliments.

Cependant il pourrait y avoir des législations admettant
une autre théorie sur l'adoption.

Fiore conclut que, l'adoption étant un contrat, doit être

réglée, quant à la capacité active et passive de l'adoptant
et de l'adopté, par la loi nationale de chacun d'eux : c'est-
à-dire que le contrat doit être valable au regard de chaque
contractant (1).

(1) Fiore, Droit internationalprivé, p. 263.MM.Aubryet Raurangent
l'adoption dans le statut personnel. Vol. I, § 31, n° 2.

II semblerait donc qu'ils autorisent l'adoption par un étranger. Il nest rien. Ils rangent l'adoption non parmi les droits naturels, maIs
parmi les droits civils, Vol. I, § 78. Texte et note 61.

Qu'est-ce donc qu'un statut personnel ? Les anciens commentateurs
appelaient ainsi celui qui suivait l'étranger en dehors de sa patrie.
MM.Aubry et Rau changent la définition. Est-ce qu'il n'y avait pas
déjà assez de divergences entre les anciens statutaires ?

Tot capita, tot sensus !
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L'adoption donne-t-elle à l'adopté la nationalité de l'adoptant.

Sciemment non ; nous ne posons même la question que
Parce qu'elle est soulevée par Laurent, qui la résout dans

|*otre
sens, mais pour un motif inexact. Il dit que la nationa-

le
n'est pas modifiée, parce que l'adoption ne crée aucun

leri de parenté entre l'adoptant et l'adopté.
Mais il nous semble que, alors même qu'il en résulterait

1111liende parenté, le résultat devrai t être le même. Nous ne

Savons pas que jamais la parenté ait été un moyen d'acqué-
rir une nouvelle nationalité ; nous avons reconnu que le

T11ariet la femme, le père et les enfants pouvaient être de

nationalités différentes ; la parenté adoptive, si elle existait,

établirait donc un lien plus étroit que la parenté naturelle.

1
Laurent s'est laissé entraîner par l'analogie du mariage.

aurait mieux fait de considérer ce qui se passe au moment

la naissance de l'enfant, puisque l'adoption a pour but de

créer un lien fictif de paternité et de filiation ; il arrive sou-

Vent d l', d'a:'Ventque des époux ayant une nationalité différente ont un

enfant. L'enfant ne pouvant avoir deux nationalités, forcé-

ment n'aura pas la même nationalité que l'un de ses auteurs,
et Cel A.'

1 d.et
cela, au moment même où la parenté prend naissance.

CLXVIII. — Il ne nous reste plus à étudier qu'une dernière

Gestion; un étranger peut-il adopter un indigène?
M. Demolombe répond que non (1):
En droit romain, l'adoption n'était permise qu'entre

Moyens.

l'
Le mariage entre Français et étranger laisse subsister

Unité
de famille, puisque la femme prend la nationalité

son mari. Il en serait autrement de l'adoption.

(l) Nousempruntons les arguments de la doctrine que nous combat-

dons
à M.Demolombe,parce que comme nous il rejette la distinction

s
droits civils et naturels abandonnéeà la doctrine.

Lesauteurs qui admettent la distinction que nous repoussons ran-

etnt l'adoption parmi les droits civils réservés aux Français. C'est évi-

etllment la conséquence logique de leur doctrine: nulle institution

ne
dériveplus directement de la loi civile. Aussi ne peut-on les com-

battrequ'en contestant leur point de départ. Voilà pourquoi nous ne

discutonspas ici leurs arguments, nous contentant de renvoyer aux

Principesexposés au chapitre II de la première section.
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On comprend que l'on restreigne l'adoption.
Enfin la tutelle officieuse est interdite entre Français

et

étrangers.
Pourquoi permetterait-on aux étrangers

d'adopterun Français, alors qu'on leur refuserait le moyen normal

d'arriver à cette adoption?
Nous nous rangerons avec Fiore à l'opinion contraire.

Les lois romaines et la qualification de civile qu'elles
don

naient à l'adoption, sont sans autorité pour nous. Elles ne

permettaient pas à l'étranger d'adopter, parce qu'il ne pou-
vait pas avoir l'agnatio et la puissance paternelle

romaine
Actuellement, l'étranger peut avoir la puissance paternelle,

1

peut avoir une parenté civile avec l'indigène. D'ailleurs, notre

adoption moderne ne donne ni parenté ni puissance pater-
nelle.

Quant à l'objection tirée de ce que l'adoption introduirait
deux patries dans la même famille, nous répondrons, premie-
rement que ce ne serait pas la seule fois où l'on verrait se

présenter cet état de choses, et secondement que l'adoption,
ne créant pas une parenté, ne constitue pas une seule famille.

Au troisième argument nous ne répondrons rien, ne
l'ayant

pas compris. Il nous est difficile de comprendre pourquoi il
faut restreindre l'adoption. Si le législateur a cru

l'adoption était une institution vicieuse, il n'aurait pas dC

l'établir. S'il l'a crue au contraire bonne et utile, pourquoi
la restreindre ?

La tutelle officieuse est-elle réellement interdite au*

étrangers, comme le prétend M.Demolombe? Il nous seffl5le
difficile de l'admettre. Il n'y a aucune raison de la refuser

l'étranger; il est vrai qu'aucun texte ne lui reconnaît ce droit ;
et M. Demolombe considère qu'un étranger est un être sans

droits, sauf ceux que la loi, dans sa bienveillance, veut bien

lui accorder. Nous avons démontré au contraire que
les

étrangers ont tous les droits qui ne leur sont pas refusés.
Le principal motif, par lequel M. Demolombe refuse

tutelle ordinaire aux étrangers, fait ici défaut. Quand bIet1

même on reconnaîtrait à la tutelle ordinaire le caractère de

charge publique, de munus publicum, la tutelle officieuse n efl
resterait pas moins une institution de bienfaisance privee.

Mais voyons les conséquences de cette sévérité contre
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l'étranger. Il n'a pas mérité de la loi d'obtenir l'avantage d'être

tuteur officieux : les jurisconsultes veulent ainsi le punir de

sa « macule d'extranéité, » comme disait d'Aguesseau. Le

voilà bien puni : il gardera ses revenus, au lieu de les dépen-
ser Pour le plus grand bien et le plus grand profit d'un Fran-

çais.
N'est-ce pas le Français, qui aurait été adopté, qui souffre

e Plus de cette sévérité de la loi?

^11 reste c'est justice : il est équitable que les nations soient

Punies de leur égoïsme, et qu'elles en soient punies par le fait

•ïïême de leur faute.

Heureusement, pour l'honneur de notre législation, et

Pour la prospérité de nos concitoyens, nous ne pensons pas

que
le Code civil édicte une pareille incapacité;

nous croyons
l'
avoir démontré.

§ III. — Puissance paternelle et maritale.

CLXIX. '— La puissance paternelle et l'autorité maritale

portent, tantôt sur la personne de la femme et des enfants,

tantôt sur les biens. Nous allons étudier successivement ces

deux ordres de choses.
H est certain que cette autorité doit être régie par la loi

nationale à l'exclusion de la loi territoriale. Mais quelle est

loi nationale qu'il faudra appliquer? Fiore nous dit:

« Nous établissons, comme principe général, que la loi

nationale des conjoints doit régler les effets civils du mariage,

l'exercice de la puissance maritale, les droits et les devoirs

réciproques des époux et des enfants. Néanmoins, toutes les

lois
destinées à conserver la moralité et la discipline de la

famille, et à déterminer l'exercice du pouvoir domestique,

sont applicables également aux conjoints étrangers domi-

ciliés ou résidants (1). »

Les lois nationales des conjoints ! mais certainement, s'ils

ont la même loi nationale, l'autorité maritale sera régie par

cette loi ! Il n'y a de difficulté que pour le cas où les époux

auraient pas la même loi nationale. Fiore répondra peut-

(1)Fiore. Droit internationalprive, 1. I, ch. VII,p. 2o3.



1 - 350 -

être que le Code italien établit l'unité de nationalité dans la

famille ; c'est très bien. Mais il ne l'établit, nous pensons,
que pour les Italiens, et non pour les étrangers qui ne sont

pas soumis à ce Code.
Du reste, la plupart des États reconnaissent que le mari et

la femme peuvent avoir des nationalités différentes. Le Code
italien lui-même permet à la femme et aux enfants de l'Ita-

lien, qui se fait naturaliser en pays étranger, de conserver leur
nationalité italienne en faisant une déclaration et' en mainte-
nant leur résidence en Italie.

,
Or, c'est dans le cas où le mari et père n'aura pas la même

nationalité que sa femme et ses enfants, que se posera vrai-
ment notre question ; et il ne suffira pas de parler de la loi

nationale des conjoints, car alors on demanderait de quelle
loi nationale on veut parler, de celle de la femme ou de celle
du mari ; de celle du père ou de celle des enfants ?

CLXX. — Pour la puissance paternelle, il nous semble que
la loi nationale des enfants devrait seule être appliquée.

Fiore dit cependant le contraire :
« Nonobstant une si grande variété de [dispositions

du
« droit positif, personne ne voudra méconnaître que cette ins-
« titution juridique est organisée par chaque législation,

de

- « façon à subordonner tous les droits du père aux devoirs
« qu'il a envers sa progéniture, soit comme tuteur naturel
« soit comme éducateur. Elle révèle lés mœurs et le caractère
« des différents peuples, en corrélation étroite avec le système
« de législation d'après lequel chacun est régi, et partant, cette
« institution ne peut pas être réglée par une autre loi que par
« celle de la nation du père (I). »

L'on ne s'attendrait pas à pareille conclusion après sem-
blables motifs. Comment, vous déclarez que la puissance
paternelle est un droit moins pour le père que pour l'enfant'

que cette puissance est organisée de façon à « subordonner
« tous les droits du père aux devoirs qu'il a envers sa progé-
« niture, » et vous n'en concluez pas que cette puissance
paternelle doit être régie par la loi nationale de l'enfant?
Mais puisq ue cette institution n'a pour but que de le proté-

(I) Fiore. L. I, ch. xi, p. 278.
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~el,
quelle est donc la loi qui a reçu cette mission? quelle est

onc la loi compétente, et qui seule a le droit de régler les

mesures à prendre dans son intérêt ? N'est-ce donc pas sa loi

nationale ?
Et

remarquons que si la puissance paternelle était régie

jar
la loi nationale du père, il dépendrait de lui de modifier

,e
Pouvoir qu'il a sur ses enfants en changeant de nationalité :

Jl arriverait
ainsi à modifier les droits qu'il aurait sur les

lens
personnels de ses enfants ; mais ne serait-il pas encore

Plus
grave qu'il puisse modifier ainsi à volonté ses droits sur

leur personne ?

1
Ce même motif doit, à plus forte raison, faire décider que

ia
loi qui régit la puissance maritale est la loi nationale de la

femme. Nous en faisions déjà l'observation dans le chapitre

Fumier de cette section; nous discutions la question de sa-

^°ir si le mari, en changeant de nationalité, devait par le fait

.'me
changer la nationalité de la femme ; et nous nous déci-

dons négativement, de crainte qu'il ne put ainsi transformer

Ses
droits sur sa femme, et la soumettre à volonté à une légis-

atlon plus ou moins dure. Eh bien ! même en reconnaissant

que la femme ne suit pas la même nationalité que son

rn'li, si l'on admet que la loi nationale du mari règle
Sa puissance maritale, il arrivera qu'il pourra, en chan

Reant de nationalité, changer ses droits sur sa femme ; il

Pourra, en se faisant naturaliser anglais, « suspendre la per-

sonnalité de sa femme ». Allons donc! la loi nationale du

Iriari réglant la capacité de la femme, c'est inadmissible. Il

est
bien certain et universellement admis que la capacité de

cllacun est réglée par sa propre loi nationale. Pourquoi n'en

ferait-il pas de même pour une femme mariée que pour tout

aUtre personne ? (I)

CLXXI.
— Il faut pourtant apporter une restriction à ces

Principes. Il arrive fréquemment que l'ordre public est inté-

ressé dans les questions d'autorité maritale ou paternelle : il

(I) MM. Aubry et Rau simplifient la question en la supprimant.

aPrès
eux l'autorité maritale

étant
de droit civil, la femmede l'étran-

h n'est pas soumise à l'autorité maritale. Vol. I. § 78, texte n° 7 et
rlotq59.
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nous faut voir
quels sont les cas où la loi territoriale est auto-

risée à se substituer à la loi nationale.

En tout ce qui concerne l'obligation pour le mari de rem-

plir les devoirs moraux de sa position, l'obligation de rece-
voir sa femme au domicile conjugal, de subvenir à ses besoins

et à ceux de ses enfants, de même que tout ce qui a rapport

aux devoirs conjugaux de la femme, la loi territoriale
est

souveraine, et peut intervenir si la loi nationale ne maintient

pas un ordre suffisant dans la famille.

Il n'en saurait être de même en ce qui concerne « l'autori-

sation maritale, » qui n'a d'autre effet que de compléter
la

capacité civile de la femme. Il n'y a là en jeu que des intérêts

privés ; il est donc raisonnable de laisser la loi nationale
de

la femme régler sa capaci té.

La puissance coercitive du père importe-t-elle à l'ordre

public ? Fiore soutient que cette puissance coercitive doit être

régie uniquement par la loi territoriale. Nous ne saurions

partager son avis.

Il est certain que,lorsque le père veut mettre en mouve

ment la [force publique, il ne le peut qu'autant que la loi

locale reconnaît au père ce pouvoir. Mais suffirait-t-il <3ue

la loi locale reconnût au père un pouvoir plus 'étendu l-lue
ne le ferait la loi nationale de l'enfant, pour qu'il pût se

Pre,
valoir de cette extension de droit? assurément non : car il

dépendrait ainsi de lui, en déplaçant son domicile, de modi"

fier ses droits coercitifs sur ses enfants, chose évidemment

inadmissible; nous n'avons pas voulu qu'il pût augmenter
le pouvoir qu'il a de diriger l'éducation de ses enfants,

et

nous consentirons à ce qu'il pût augmenter ses droits coer-

citifs, notamment son droit de provoquer la détention de ses

enfants, droits beaucoup plus graves (I). 't
Des motifs analogues nous feront admettre que l'usufuit

légal du père sur les biens de ses enfants mineurs doit être

(I) MM.Aubry et Rau enseignent que, dans tous les cas, le droit
correction paternelle intéresse l'ordre public. Nous ne pouvons a"

rer à une opinion aussi absolue. Vol. I, § 3 I, n°I.
de19

M. Laurent enseigne une doctrine qui se rapproche beaucoup ja
nôtre, quoique présentée d'une manière différente. (Droit interna-
tional privé. Vol. V, p. I I o.)
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23

réglé
par la loi nationale de ces derniers. Et d'abord, écartons

a l°i territoriale : il est évident que la situation des im-

Meubles appartenant à l'enfant n'a pas à intervenir dans les

Rations
entre père et fils (1). Il n'y a conflit possible qu'entre

da,lol
nationale du père et celle du fils. Oc, il ne peut pas

ependre du père d'augmenter ses droits sur les biens de ses

er*fants, en changeant de nationalité. Cette raison devrait

suffir soumettre l'usufruit paternel à la loi personnelle

de l'enfant (2).

§ IV. —
Majorité.

— Tutelle.

e
CLXXII. — La majorité est-elle régie par la loi nationale

l'étranger, ou par la loi territoriale du lieu où il contracte?

Les anciens jurisconsultes n'hésitaient pas à ranger la ma-

jorité parmi les statuts personnels : on peut même dire que

c était le type de ces statuts et le seul incontesté.
Il a fallu arriver à notre époque pour trouver des juriscon-

sultes moins libéraux que d'Argentré et Voët. M. de Chassai,

en particulier, se prononce pour la loi locale.

Pourtant on se demande pourquoi la loi nationale de

~) Cependant les anciens statutaires, Frolaud entre autres, soumct-

ta'ent l'usufruit paternel à la loi de la situation de l'immeuble.

1Merlinet Rocco voulaient, pour accorder l'usufruit paternel, que la
°' de la situation et la loi personnelle fussent d'accord.

(-2)Demolombe. Vol. 1, p. 99, n° 88, reconnaissant que l'usufruit
^8al dépend de la loi nationale, en conclut que le père étranger ne
Peutavoir cet usufruit en France. La conclusion est mal tirée : il ne
Peutse fonder, pour réclamer cet usufruit, sur les lois françaises qui

ne
sont pas applicables aux étrangers. Mais si la loi qui règle la puis-

~~tnce
paternelle lui accorde cet usufruit, il n'y a pas de raison pour le

1 refuser.
~M. Aubry et Rau rangent l'usufruit paternel dans les droits civils

refusésà l'étranger. Vol. I, § 78, texte et note 60.

1 Voyezen sens contraire de la doctrine enseignée au texte un arrêt de
a Cour de cassation du 14 mars 1877 décidant que c'est la loi du père

^'1
faut suivre pour décider la question d'usufruit. Dans l'espèce, la

mères'était fait naturaliser Française, et, en conséquence, la Cour lui

accordel'usufruit légal. Laurent approuvecet arrêt. (Droit international
privé.Vol. V. p. 43.)
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chaque individu ne serait pas appelée à régler sa majorité &
à fixer l'âge auquel il devient pleinement capable.

N'est-ce pas elle qui peut le mieux apprécier l'âge auque
les personnes de sa race ont en général l'intelligence néces

saire pour se diriger elles-mêmes? N'est-ce pas la loi natio"
nale qui doit protéger ceux de ses sujets qui sont incapables -
et n'est-ce pas elle qui peut seule juger le moment où cette

protection devient inutile?

Et, d'autre part, n'est-il pas absurde qu'une personne
puisse, à son gré, être capable ou incapable, en passant

une

frontière. Est-ce parce qu'un Prussien, majeur à 23 ans
d'après sa loi nationale, sera venu en France, où la majorité
est fixée à 21 ans, est-ce parce qu'il aura passé une frontière
et vu un douanier, qu'il aura subitement acquis la capacité

qui lui manquait dans son pays?
Nous n'ignorons pas les inconvénients que peuvent pré

senter les différences d'âge admises par les diverses législa-
tions comme limite de la minorité. Il peut fort bien arriver,

par exemple, qu'un individu, mineur d'après sa loi nationale
mais ayant l'âge requis pour la majorité par la loi locale
traite avec un indigène. Le contrat sera nul, au grand détri-

ment de l'indigène, si l'on applique la loi nationale de

l'étranger.
La Cour de la Louisiane, frappée de cet inconvénient,

a

rendu un arrêt célèbre, dans lequel elle déclare qu'il faut

suivre la loi la plus favorable à l'indigène. Dans J'espèce,

l'étranger était majeur d'après sa loi nationale, mineur
d'après la loi de la Louisiane; la Cour, considérant que l'i11'

térêt de l'indigène était que le contrat fut valable, déclara

qu'il y avait lieu d'appliquer la loi nationale de l'étranger.
Mais si, pour la validité du contrat, il eût fallu appliquer

la loi de la Louisiane, elle l'aurait fait.
Pour être conséquente, elle aurait aussi dû appliquer la 101

qui invaliderait le contrat, si l'indigène avait eu intérêt à ce

que le contrat fut invalidé.

C'est, on le voit, une doctrine qui protège soigneusement
les intérêts de l'indigène. Mais pourquoi la borner aux cas

assez rares où l'étranger se trouve entre l'époque fixée pour
sa majorité par sa loi nationale, et celle fixéepar la loi locale ?
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lndigène
est-il moins digne de protection, s'il a contracté

avec
un

étranger de quarante ans, au lieu d'un étranger de

vingt-deux ans?
La logique veut que la Cour de la Loui-

.aUe
valide tous les contrats favorables aux indigènes et

invalide
tous ceux qui leur porteront préjudice.

Nous ne pensons pas pourtant que l'on ose aller jusque

là.
Mais c'est la conséquence logique d'une doctrine qui,

dans
une question de minorité, cherche à protéger non l'in-

capable, mais l'individu capable qui a traité avec lui.

L
ous admettons au contraire la belle démonstration de

Murent.

Indigène a un intérêt à ce que sa loi locale soit appli-

(uee,
mais l'étranger mineur a un droit à ce qu'on respecte

Protection que lui accorde sa loi nationale. Est-ce le droit

l'intérêt qui doit prévaloir ?

Indigène peut et doit savoir si son cocontractapt est indi-

gène
ou étranger, à moins qu'il n' y ait eu des manœuvres

frauduleuses
tendant à le tromper. Dans ce cas, il aurait évi-

demment
droit à des dommages-intérêts équivalents au pré-

!, UcHcequ'il supporte ; car il est clair que la minorité d'un

^dividu
ne l'empêche pas de s'obliger par ses délits ou quasi-

^its.

Mais s'il n'y a pas eu de manœuvres frauduleuses, il a dû

s Informer de la nationalité de l'individu avec qui il traitait.

S'il ne l'a pas fait, il a été imprudent, la loi ne lui doit

~UcL"le
protection; « nec stultis solere succuri,

sed erran-

us (I)- »
S'il a su que son cocontractant était étranger, il pouvait bien

i
Snorer quelles étaient les dispositions de sa loi personnelle ;

^ais
il devait prendre des précautions, exiger des garanties,

,es_ cautions, etc. Ou bien il devait apprécier si le contrat

~t'l't
assez avantageux pour qu'il voulût en courir les

chances.

Nous admettons du reste, avec Demolombe, qu'il y a des

Coiltrats peu importants, usuels, pour lesquels il est impos-

sible à l'indigène de prendre toutes les informations néces-

saires;
et même ces précautions pourraient porter un grand

(l) Paul, L. XXII,t. VI.D.1. 9, g 5.
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préjudice à l'étranger: ils ne devront pas être annu lés parce

que sa loi nationale le déclarerait mineur.

Mais ce n'est nullement une dérogation au principe que

nous venons de poser; seulement on admet que même
t

mineur a la capacité nécessaire pour faire ces actes usuels
et

indispensables (1).
GLXXIII. — Toutes les législations ont une ÏnstitUtlOo

destinée à protéger la personne et les biens des minet11"5

Quelle est la législation qui doit régir la tutelle? PlusieUrS

systèmes ont été proposés. t
Les mesures de protection sur la personne du mineur

s
évidemment régies par sa loi nationa le. Nous avons

admis
que la majorité est réglée par cette loi, parce que c'est e
seule qui est chargée de la protection de son suj et. La me
raison exige que cette même loi régisse la tutelle. Il est évi-

dent que ce doit être la même loi qui édicte l'âge jusqualJ

quel l'individu est incapable, et les actes qui lui sont pour("e
fait interdits, qui doit aussi régir les pouvoirs et les o~

gations du tuteur chargé de compléter la personnalité
L

mineur, et de procéder aux actes qu'il ne peut faire (2).

(1) Demolombe.Vol. 1,p. 117, nO102,1; VU1, 1; p.117,n°102. la
(2) La Cour de cassation (13 févr. 1873, Sirey 1873, 1, 13) admet

la

loi territoriale au moins quand il s'agit de la tutelle légale.
« En supposant même que la loi autrichienne qui est la loi de la mi-

« neure, n'admette ni la tutelle légale ni l'usufruit légal des
pereloi« mère, les principes de la souveraineté s'opposent à ce que cette

des« puisse prévaloir en France contre la loi française au préjudice« droits et des intérêts français dont les tribunaux français doi^e
« avant tout assurer la conservation. »

En lisant ce considérant, on se demande si la Cour de cassation veut
imposer la loi territoriale, ou la loi personnelle du tuteur. En v'

santle principe de la souveraineté, elle paraît admettre qu'il s'agit ici
d'unequestion d'ordre public. Nous ne pouvons concevoir en quoi l'of deest intéressé à ce que le mineur étranger soit soumis aux mesures

protection établies par la loi territoriale plutôt qu'à celles établies P
sa loi nationale.

'reEn visant les droits et intérêts français, la Cour parait au contrai,!!admettre la loi française parce qu'elle était dans l'espèce celle de
Ils

tutrice. Mais dans une question de tutelle, il ne s'agit pas des in1^
du tuteur mais de ceux du mineur. j

Quant a l'assertion que les tribunaux français doivent arallt tOI
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Pourquoi Rocco distingue-t-il entre le tuteur et le curateur

au ventre,
soumettant celui-ci à la loi territoriale, celui-là a

laloi personnelle du mineur?
On pourrait bien alléguer que le tuteur est nommé dans

lntérêtexclusif du mineur, tandis que la curatelle au ventre

Ivresse,
non seulement l'enfant attendu, mais encore les

héritiers
du de cujus. Mais ce motif ne nous touche guère,

Qu en résulterait-il ? qu'il y aurait conflit entre la loi natio-

na|e du mineur, et les lois nationales des héritiers du de

*juJus;
est-ce une manière raisonnable de trancher le conflit

e
Plusieurs lois compétentes, que de soumettre l'acte à une

autre loi qui n'a rien à y faire? Car enfin, la loi territoriale

Peut
se trouver parmi les lois en conflit, mais c'est un hasard:

es seules lois qui peuvent prétendre régler la curatelle au

Ventresont celles des intéressés.

1
Quant au conflit que l'on veut voir entre les lois nationa-

es de l'enfant et des héritiers, il est bien facile de reconnaître

qu'il n'est pas grave. Les héritiers peuvent vei ller à leurs

intérêts. S'ils sont majeurs, ils y veilleront par eux-mêmes;
s'il sont mineurs, leurs tuteurs y pourvoiront. L'enfant

attendu,
lui, n'est protégé que par le curateur au ventre; c'est

donc
lui qui est le principal sinon le seul intéressé; ce sera

doncsa loi nationale qui régira sa tutelle.

d
Quand nous disons qu'elle régira exclusivement la tutelle

11 mineur,nous ne voulons cependant pas repousser un tem-

pérament équitable proposé par Fiore. Un mineur tombe en

J^telle
loin de son pays, loin de son domicile où doit régu-

lerement s'organiser sa tutelle. Les magistrats de l'endroit
011il se trouve, pourront évidemment prendre des mesures

Provisoires nécessaires à sa sûreté. Il leur sera loisible, dans
Ce

cas, de suivre les règles établies parla loi locale, car d'une

Part ils peuvent ignorer la loi nationale du mineur, qui ne

SaUrapresque jamais les renseigner à cet égard, et d'autre

assurer la conservation des intérêts français, nous la repoussons éner-

giqllenient.
Ils doivent, avant tout, assurer le respect de la justice et

es droits de chacun: la nationalité des parties ne doit pas influer

SUr
la sentencedu juge, qui doit juger selon la loi et l'équité, sans

Chercher si son jugement nuira ou profitera au Français.
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part ces mesures provisoires dépendant uniquement de
1s

prudence, ils seront libres de prendre telles déterminatIon.

qu'il leur plaira (1).
Les mesures à prendre pour protéger les biens du rni11^

devraient être aussi, suivant nous, réglées par sa loi natl,o
nale. Cependant certains auteurs, principalement les

jullS
consultes anglais et américains, veulent que les biens

mineurs soient régis conformément à la loi du lieu ou1'

sont placés.
1Il en résulterait une multiplicité de tutelles peu favoraiD1g

à la bonne administration de la fortune du pupille.
Ce nS

serait pourtant pas une raison suffisante pour rejeter cette
doc

trine, si elle était conforme aux principes ; mais nous ne
e

croyons pas.
;

Il est évident que l'administration des biens du pupille
en vue son intérêt privé. La loi qui régit ses intérêts et qUI

est appelée à les protéger est évidemment sa loi nationale,
Nous ne reviendrons pas sur la d iscussion générale
nous avons faite de la théorie des statuts personnels et

reel?

Les statutaires en effet, se fondant sur ce que l'administrât!011
des biens a plus pour objet les biens que la personne,

v°l1

laient en faire un statut réel régi par la loi locale. Nous aVoos

démontré que la distinction des statuts en réels et person-
nels ne repose sur aucun principe certain, et ne présente
aucun criterium fixe.

La loi nationale du pupille doit donc prévaloir sur toute au'
tre loi, à moins qu'il n'y ait un principe d'ordre public en

C'est précisément ce que l'on aurait pu soutenir: l'ordre

public est intéressé à ce que les biens du pupille soient places
sous la surveillance de la loi et sous sa protection. Ainsi for

mulé, le principe est incontestable ; mais l'ordre
public n'ernullement intéressé à ce que ce soit telle loi plutôt que

autre qui protège les biens du pupille. Cet argument
proUverait trop du reste : si l'ordre public est intéressé à ce que 1

loi protège le bien du mineur, n'est-il pas encore plus
iuteressé à ce qu'il protège sa personne? Et, cependant, tout

(1) Zachariæ est de cet avis. Voyezaussi Demolombe,t. I. n° 7o,Ncf'

lin Rep. V0Légitimité, sect. IV, § 3, p. 291.
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tn°nde reconnaît que le pupille étranger est soumis à sa loi

nationale, quant à l'organisation de sa tutelle.

Quand nous disons « tout le monde » nous exagérons :

tous
les jurisconsultes excluent la loi territoriale ; mais pour

uns, la loi personnelle du mineur est sa loi nationale, pour
les

autres, elle est celle de son domicile. Parmi ces derniers

%ollt
Rocco, Savigny et en général tous les auteurs qui veu-

lent
que la loi personnelle de l'individu soit réglée dans tous

les
cas par son domicile. Nous réfuterons cette doctrine dans

chapitre suivant (Sect. II. ch. IV). Qu'il nous suffise de

faire
remarquer que la plupart des législations, disposant

le mineur aura le même domicile que son tuteur, il dépen-

dait de celui-ci, en changeant de domicile, de changer la loi

Agissant son administration, ce qui pourrait entraîner de

graves abus.

D
CLXXIV —• Une dernière question doit être examinée.

étranger peut-il être tuteur?

M. Demolombe se prononce pour la négative (1).

Aucune loi n'accorde ce droit à un étranger.
La tutelle est une fonction publique.
Nous ne partageons pas cette manière de voir.

~e ce qu'aucune loi n'accorde à l'étranger le droit d'être

tuteur en France, faut-il conclure que ce droit lui est refusé?

N'us avons démontré que l'étranger a tous les droits qui ne

lui sont pas refusés.

Mais M. Demolombe prétend que le droit d'être tuteur n'est

Pas un droit civil, mais plutôt une espèce de droit politique ;
Sl cette théorie était exacte, il nous faudrait bien admettre

qUe l'étranger, ne pouvant avoir aucun droit politique, ne

Pourrait être tuteur. Cette doctrine ayant à nos yeux des con-

fluences fort graves, nous allons examiner les arguments
SUr

lesquels l'illustre professeur l'appuie.

Demolombe nous dit d'abord que la tutelle a toujours été

considérée comme une sorte de fonction publique, munus

Publicum. Voilà une affirmation qu'il lui serait bien difficile

de prouver. Le droit romain, auquel il paraît se référer, en

donnant une formule latine, n'est nullement de cet avis. Peut-

(1) Vol.1, n°. 245.p. 578.
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être visait-il la loi de Paul (1. 26, t. I. D. 1. 1. proæ.)
nlaft

conçue : « Tutela est vis ac potestas in capite libero ad wen:
dum eum qui propter ætatem suam sponse defendere neqult

jure civili data ac permissa. »

Mais cette loi dit simplement que la loi civile organise la
tutelle : elle peut même être entendue en ce sens que les ju'

risconsultes romains en auraient fait un droit civil et non

un droit naturel. Mais de fonction publique, de droit pO!I'

tique, il n'en est pas question.

Bien plus, Fiore nous fait remarquer que Justinien,
dansses Instituts, 1. 1. t. XX, § 6, déclare positivement la tutelle de

droit naturel (1).
Demolombe ajoute en outre que la tutelle intéresse la

s0'ciété toute entière, puisqu'elle a pour but la direction et e

gouvernement
des familles. Ce point de vue est absolunieflt

inexact : la puissance paternelle, l'autorité maritale ont encore
bien plus directement pour but la direction et le gouverne
ment des familles; Demolombe n'en fait pourtant pas

une

fonction publique.
Aussi ajoute-t-il que la tutelle ne peut être refusée sa115

excuses légitimes. C'est la conséquence de ce que la tute^e
est pour le tuteur moins un droit qu'un devoir : les devoirs
sont obligatoires, ils ne peuvent être refusés. Il en est autre-

ment des fonctions publiques, et nous ne savons pas qu'eues
soient jamais obligatoires : a-t-on jamais vu imposer
mairie, une préfecture ou un ministère à quelqu'un qui

n en

voulait pas?
« Les femmes, sauf de rares exceptions, en sont exclues

On a pas voulu leur imposer une charge trop lourde, et 1-1te'
dans la plupart des cas, leurs habitudes ne les auraient pas

préparées à remplir. Ce motif s'applique aussi bien à une

charge privée qu'à une fonction publique.
« La loi confie la présidence du conseil de famille au juge

de paix, magistrat dont la présence exclut le concours d'~

étranger. » Nous avouons, ne pas saisir la portée de cet a'-'
gument. Un magistrat français préside un conseil : il remp1^
ainsi une fonction publique, soit : mais en quoi cela empe'

(1) Voy. ap. Inst. 1. 25 pr.
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che-t-ilun étranger de remp lir dans ce conseil un oiffce privé.

un notaire aussi remplit une fonction publique lorsqu'il

reçoit un
acte: sa présence exclut-elle le concours d'un ven-

eur
étranger, par exemple, s'il s'agit d'un acte de vente ?

Un est officier public et doit être Français,parce qu'il repré-

scnte l'Etat qui intervient dans l'acte pour lui donner l'au-

l enticHé.
L'autre représente des intérêts privés, et doit avoir

a
capacité civile nécessaire pour cela.

Niest-ce pas le même cas que celui d'un conseil de famille

Présidé par un juge de paix? Ce dernier intervient, au nom

la loi, pour représenter l'état, qui protège le mineur dans

Intérêt d'ordre public. Le tuteur représente au contraire

les intérêts privés du mineur.

Tous les arguments invoqués par M. Demolombe nous

paraissent donc insuffisants: voyons quels seraient les résul-

tats de sa doctrine.

1
H est possible que l'étranger soit le parent le plus proche,

,e plus dévoué du pupille, celui que le pupille aurait le plus

lntérêt à avoir comme tuteur. M. Demolombe [se demande

même, si le père qui s'est fait naturaliser en pays étranger,

pourrait être tuteur de ses enfants restés Français: il se dé-

cide
pour la négative (Ibid. n° 246). Ainsi pour une subtilité

de la loi,le père qui a la puissance paternelle jusqu'à la mort

de
sa femme, ne peut plus être le tuteur de sesenfants après le

cès
de la mère : il faut reconnaître, ou bien que cette mort

la mère change beaucoup les dispositions du père vis-à-

vis
de ses enfants, l'amour et le dévouement nature l qu'il

leur
porte; ou bien que la loi tranche arbitrairement une

question sur laquelle l'intérêt des mineurs devrait bien avoir

pourtant quelque influence.

d
Mais pour suivre complètement le développement de l'idée

de M. Demolombe, telle qu'elle paraît ressortir de son

°Uvrage,
bien qu'il n'ait pas prévu cette question spéciale, il

^tidrait décider qu'un étranger ne peut pas être tuteur de

Tueurs même étrangers. En effet, la présence du juge de paix

est
aussi irritante, que le pupille soit' Français ou étranger.

^cependant,
si la tutelle est une fonction publique, elle est

déferée par la loi qui régit cette tutelle, c'est-à-dire par la loi

natIonale du pupille.
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Aussi nous n'hésitons pas à repousser la doctrine

M. Demolombe, qui ne repose sur aucun principe certain
et

qui présente de gran ds inconvénients; et nous reconna issons

à l'étranger la capacité absolue d'être tuteur. Nous
sorTlI11

d'accord sur ce point avec la majorité des jurisconsulte,
gt

notamment avec F iore, qui, comme on l'a vu, est pour
n°uS

d'une grande autorité.

$V. —
Séparation de corps.

— Divorce.

CLXXV. — Nous avons démontré que le mariage est
tic

par la loi nationale des époux ; tous les effets qui en
dérive

tels que la puissance paternelle, l'autorité maritale, etc., 5011

aussi régis par cette même loi.
i

Il est évident que la loi qui a présidé au mariage et
qUe

préside à ses effets, doit aussi régler les mesures à prendre

lorsque des faits graves viennent rendre impossible la con

nuation de la vie commune.

C'est un principe qui n'est plus guère contesté. Tous les

jurisconsultes l'admettent; Fiore (1. 1 ch. VIII). Rocco(IIIe par-

tie, ch. xx); Fergusson(On mariage and divorce, p.283);
Kent,

(Comm. lect. 27); Demolombe; Demangeat; Laurent; etc.

Nous devons cependant excepter Merlin, qui soutient

deux époux à qui leur loi nationale interdit le divorce, pell

vent divorcer dans un pays où le divorce est admis.

Merlin dit que les parties n'ont pas un droit acquis à 11,1
dissolubilité du mariage ; et qu'une loi introduisant le

div°r<
dans leur pays, leur permettrait évidemment de divorcer,

1je

même que la loi de 1816, abolitive du divorce en France'

interdit le divorce même aux gens mariés avant cette époque,

toujours pour le même motif, parce qu Il n y avait pas pour

eux un droit acquis au divorce.

La théorie de Merlin sur les droits acquis est certainement

exacte ; et lorsqu'une loi vient modifier la législation liati

nale des époux en leur accordant ou leur refusant le divorce,

elle ne viole aucun droit acquis.
Mais la théorie des droits acquis a trait à la non-rétroa^11

vité des lois. Telle n'est pas notre question ; il nous faut
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Sav°ir, non si une loi sur le di vorce s'applique aux mariages

cOntractés avant cette loi, mais si une législation sur le

l:orce peut s'appliquer à des individus qui ne sont pas

Sujets de l'Etat qui a fait cette législation.

Facette question, nous pouvons hardiment répondre

Hâtivement. Tous les jurisconsultes sont unanimes sur ce

Point :
il dépendrait donc des parties de divorcer, alors que

leur
loi nationale considère le divorce comme contraire à

1 ordre public. Il leur suffirait de passer la frontière.

b
BIen plus : le mari pourrait divorcer quand bon lui sem-

erait. Il peut en effet choisir le lieu où il veut établir le

domicile conjugal ; il peut forcer sa femme à le suivre

Partout où il le jugerait à propos : il pourrait donc la con-

duire
dans un Etat où la législation favoriserait outre mesure

le
divorce, en Prusse par exemple, où quatorze cas sont léga-

ement admis, dont quelques-uns absolument futiles.

f
Dieu merci, une théorie qui encouragerait à ce point la

fraude n'est pas prête à passer dans nos mœurs. Laurent

aPprouve vivement (et nous sommes de son avis), des arrêts

annulant'des divorces prononcés entre Français qui s'étaient

lait
naturaliser en pays étranger : ces arrêts déclaraient que

Naturalisation n'avait été qu'un moyen de fraude : que les

:Poux avaient eu en vue, non la nouvelle nationalité qu'ils

Paient réputés acquérir, mais la faculté qu'elle leur donnerait

de
divorcer; et ayant ainsi constaté la fraude, ils décidèrent

lue le divorce n'avait pas pu être valablement prononcé (1).

Nous nous associons à la doctrine de Laurent, qui enseigne

qu'on ne saurait montrer trop de prudence, lorsqu'on

déclare frauduleuse une naturalisation. Ce sont des ques-

,(0 Bien loin de cette théorie est celle qui soumet tous les actes de la

le civile à la.loi du domicile.
Des arrêts ont annulé des divorces prononcés après une naturali-

Sat'onfrauduleuse. Mais avec la théorie du domicile il faudrait bien

Connaître la validité de ces fraudes.
«Cela vous scandalise donc tant! » nous disait un jour un savant

Professeurde l'Université.

f.Nous ne pouvons dissimuler que nous sommes effrayé de voir la

j^lesse
de toutes les prescriptions légales, s'il suffit pour changer

etat et de capacité, de changer de domicile.
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tions de fait dans lesquelles nous ne pouvons entrer : elles

sont du ressort des tribunaux; mais il est bien évident que,
la naturalisation est frauduleuse lorsque l'époux naturalise

s'em presse, aussitôt la naturalisation prononcée, de demander

le divorce, de contracter un second mariage et enfin de ren-

trer dans son ancien domicile. Mais une fois la fraude

prouvée, le divorce devra être déclaré nul, l'ancien mariage

sera absolument validé ; la loi nationale de la personne
ne

peut être ni éludée, ni violée.

CLXXVI. — Si les
époux

étant de nationalités différente®1
l'un d'eux peut obtenir le divorce et non l'autre, faudra-t"1
permettre à celui qui peut obtenir le divorce, de le demander•^

La question n'a jamais été ~soulevée à notre connaissance,

et cependant elle est délicate.

Si l'on doit admettre la négative, voilà un principe qui
a

lui seul, aurait suffi à motiver l'arrêt rendu dans l'affaire de

Beaufremont, arrêt dont nous avons déjà eu à critiquer
les

motifs. (Voyez Sect. 11, ch. 1.)
C'est cette solution qui nous paraît la plus'probable. Con1'

prendrait-on quelle serait la position de l'époux dont la 1°'

nationale ne reconnait pas le divorce ? Il serait tOujours

l'époux de son conjoint qui aurait pu se remarier. Son

riage subsisterait, et dans les premiers temps du Code civtl:

la femme divorcée et remariée aurait pu dire à son mafl

Français, qu'il était le père des enfants nés pendant son se'
cond mariage à elle. Heureusement, depuis la loi du 4

cembre 1850, lorsque les époux sont séparés, le mari n'est

plus présumé le père des enfants de sa femme ; mais le Code

civil appliquait l'adage « Is paterest .» même après
une

séparation de corps.
Si nous remontons aux principes, nous voyons que

mariage ne peut être contracté que par des personnes capables.
de part et d'autre: il est évident que le mariage ne peut aussi
être dissous que si le lien est rompu des deux côtés. Aussi,

n'hésitons-nous pas à adopter le système de la négative (01

(1) Merlin. Questionsde droit. V° Divorce, § XI,
Warthon. Conflictof Laws, § 214.
Fiore. Droit international privé, n° 182.
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^t en effet, le système de l'affirmative conduirait à des

resultats déplorables. Le mari en changeant de nationalité,
Pourrait ainsi obtenir le divorce contre sa femme, alors même
que la loi nationale d'aucun des deux conjoints ne leur per-

mettait
auparavant de divorcer. On répondra peut-être avec

Merlinque la femme n'avait pas un droit acquis à l'indis-

solubilité du mariage. Gomment! elle n'a pas un droit

acquis
à être soumise à sa législation nationale, qui interdit

e
divorce ? Nous avons déjà protesté contre toute théorie qui

permet
à une personne de modifier à son gré les droits et

état des personnes soumises à son autorité (1).

GLXXVII.
— On ne discute guère la question de la person-

nalité de la loi sur le divorce et la séparation de corps. Il

semble donc qu'il n'y ait pas de difficultés possibles. Il y a

pourtant une considération qui vient troubler singuliè-
rement l'application des lois nationales des étrangers.

Tous les Etats qui interdisent le divorce déclarent que cette

Prohibition est d'ordre public. -

d'
Plusieurs Etats, de ceux qui permettent le divorce, inter-

disent la séparation de corps, et prétendent que cette prohibi-
tion est d'ordre public.

Nous n'avons pas à chercher les motifs de décisions si

contraires, acceptons-les comme un fait et déd uisons-en les

conséquences logiques.
La

conséquence logique est que les époux ne peuvent pas

demander
leur divorce conformément à leur loi personnelle,

a où le divorce est considéré comme contraire à l'ordre

public. -

Les époux ne peuvent pas demander leur séparation de

corps
conformément à leur loi nationale, là où la séparation

e
corps est contraire à l'ordre public.

A notre connaissance, cette conséquence logique du principe
qUI fait primer les lois nationales par l'ordre public, n'a été

contestée que par Laurent.
<(Le principe de Demangeat aboutit à cette conséquence

'0 Labbe.Dela naturalisation et du divorce au point de vue des

rapports
internationaux. (Journal de droit international privé, t. IV,

7/j p. 20 et suiv. 1
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« absurde, que les lois qui, d'après le texte et l'esprit de la ^ol

« sont des statuts personnels, ne forment pas des statut

« personnels. »
Nous ne contestons pas aux statuts du divorce et de la

séparation de corps leur qualité de statuts personnels. N°uS
disons seulement que la loi territoriale peut empêchel

l'application sur son territoire d'une loi étrangère, quelque

personnelle qu'elle fût, qui blesserait l'ordre public (1).
l

Si le principe que nous venons de poser tranchait
la

difficulté, la question serait bien simple.
Mais les époux, à qui leur loi nationale permet le

divor
et non la séparation de corps, ne peuvent demander ni

e

di vorce qui trouble l'ordre public, ni la séparation de cOrPs

qui n'est pas admise par leur loi nationale.

De même, les époux qui, d'après leur loi nationale,
peuve

se séparer mais non divorcer, ne peuvent demander ni le

d ivorce, ni la séparation de corps, dans un pays qui n'admet

pas la séparation de corps.

Cependant il y a des cas graves, où il faut
absolu

arriver à une solution pratique: on ne peut admettre que
mari soit obligé de vivre avec une femme adultère qui ne
prend même plus la peine de le tromper. On ne peut forcer

la

femme de vivre avec un mari dont l'inconduite notoire
et

outrageante la déshonorerait. Et si des sévices graves avaient

été commis par l'un des époux sur l'autre!

L'ordre public, qui ne permet ni le divorce ni la séparation
de corps, exige cependant qu'un pareil état cesse.

(1)M. Laurent n'admet pas que la prohibition du divorce p~
intéresser l'ordre public « parce que le divorce est un droit pour

1111
,

dividu».
d e

Il se place à un point de vue évidemment erroné. Les lois
d'ordre

public sont cellesqui intéressent l'organisation sociale telle que le
legis

lateur de chaque État veut l'établir. Chaque état peut donc consider
comme intéressant l'ordre public toutes les institutions sur lesquellesil
lui plaira de faire reposer les bases de son organisation sociale,

tantau point de vue politique ou religieux, qu'au point de vuede la famille
ou du crédit public.

Les lois qui intéressent l'ordre public sont donc déterminées
Parledroit civil de chaque État : le drôit international peut régler les con1.tS

des différents droits civils, il ne peut pas les modifier.
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p
v^°USadmettons parfaitement la solution de Fiore, qui nous

Jaraît
seule possible. Les tribunaux qui ne peuvent pronon-

er
ni le divorce, ni la séparation de corps, devraient se borner

Prendre des mesures de police (1) qui laisseraient entier
etat des époux. Ils resteraient donc mariés, et le mariage

fuirait
tous ses effets ordinaires, sauf ceux incompatibles

il
*1a

séparation de fait qui interviendrait. Le plus souvent

Usuffirait au tribunal de suspendre l'obligation de résidence

c'3mrnune,
et de donner à la femme l'autorisation de justice

nécessaire
pour qu'elle pût faire les actes d'administration

pUI
seraient jugés convenables. Une pension alimentaire

Urrait
aussi dans certains cas être accordée.

c ,LXXVII 1. —Une dernière question, plus vivement dis-

Utée> est celle de savoir quel sera l'effet du divorce prononcé

/os
un pays où il est admis, et entre personnes capables de

divorcer.

Que
ce divorce soit valable dans tous les pays qui recon-

lssent
le divorce, voilà un point qui devrait être hors de

doute.
En Angleterre pourtant, où le divorce est admis dans

plains
cas, on s'est parfois re fusé à reconnaître un divorce

Prononcé
en Ecosse, où la loi est beaucoup plus facile. C'est

aitîsi que Lolley, divorcé et remarié en Ecosse, fut envoyé

Ux. galères comme bigame, par les juges anglais.

Mais-là où la question devient plus difficile, c'est lorsqu'il

a8it
de déterminer l'état et la capacité de cet individu légale-

tn'2"t divorcé, lorsqu'il entrera dans le pays où le divorce est

c°nsidéré
comme troublant l'ordre public.

grand nombre d'auteurs prétendent que cet étranger

p IVorcé
doit être considéré comme encore marié, et ne peut

Stas
contracter un nouveau mariage (Mailher de Chassat, Des

SCltllts,
n° 127. Demangeat, Revue pratique, t. 1. 1855, p. 57,

aPey,
Des étrangers. Demante, t. 1, p. 45, note 1, etc.).

Leslois depolice obligenttous ceuxqui setrouvent sur le territoire
(an 6).

5" est
ainsi qu'il a été jugé que les tribunaux français quoique incom-

tents pour prononcer la séparation de corps entre deux étrangers,

peuvent
«pourvoir à la protection de l'époux le plus faible » (Cass. 27

novembre1822,Zaffiroff.)Voy.Demolombe, t. 1. n° 70. »
OyezAubry et Rau : Vol.1, § 78, texte et note 35.
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Leurs principaux arguments sont les suivants :

1° L'étranger, pour pouvoir se marier en France, ne doit
,

trouver dans aucun des cas de prohibition prévus par
la 101

française;
2° La capacité personnelle de l'étranger ne peut relever

Français des empêchements du Code qui le régit;
3° Le divorce n'est pas admis en France, et il s'agit d'uoe

prohibition d'ordre public.,
M. Demolombe (1) a parfaitemect réfuté cette doctflne.

nous lui empruntons ses arguments.
1° Dire que l'étranger ne peut se marier en France

qu
rem plissant toutes les conditions imposées par la loi

françaisr
c'est lui refuser d'être régi, au moins quant à sa capacité, P

sa loi nationale ; nous avons démontré le contraire; (2)
2° Le second argument suppose que l'étranger divorcé vel1

épouser un Français, il ne s'appliquerait donc pas touj0111^
D'ailleurs il y a une confusion entre la capacité du Frao

çais et celle de l'étranger. Pour que le mariage soit possiÇ»
il faut que chacun des contractants soit capable de

se marIer
Ainsi il est certain que le Français ne pourrait invoquer la
loi étrangère pour s'habiliter (3). Une femmefrançaise, âgéede
douze ans, ne pourrait pas épouser un Ecossais, sous prête
que la loi écossaise permet aux femmes de se marier à^

âge; c'est dans ce sens que l'on peut dire que la capacité Per'
sonnelle de l'étranger ne peut relever le Français des e"'P
chements du Code civil. Mais le Français étant libre de t~

liens et capable de se marier, l'étranger divorcé étant eg~
ment capable de se remarier, d'après sa loi nationale

qui re^sa capacité, ils peuvent parfaitement se remarier, sans que
fi

Français soit obligé pour s'habiliter, d'invoquer une loi étr3'1

gère qui ne le régit pas.

(1) Vol1, p. 114,n° 101.
hi'

(2) Cependant le Code italien impose aux étrangers toutes les pro
bitions qu'il édicte pour ses citoyens. e

(3) MM.Aubry et Raudéclarent qu'un étranger ne peut épouse"tincFrançaise au degré prohibé. Ici la parenté existant des deux côtés
¡leévident que la Française est incapable. Mais ils appliquent la

t~théorie au mariage contracté par deux étrangers à qui leur loi nationale
le permettrait. Nous ne voyons pas les motifs de cette interdiction.
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24

j'
3° Il est vrai que la disposition de nos lois qui interdit le

liVorce est considérée comme d'ordre public. Mais l'ordre

Public
n'est nullement intéressé à ce que les personnes, léga-

ment divorcées à l'étranger, ne puissent se remarier.
S'il en était autrement, il nous faudrait annuler même les

Mariages contractés à l'étranger entre étrangers par une per-

~13'ine
divorcée. Il faudrait considérer l'époux remarié comme

k^anie, et ses enfants comme adultérins.

Que
deviendrait alors la règle qui veut que l'état et la capa-

cité de
chacunsoient régis par sa loi nationale ; ce serait

piment
la loi française qui régirait tous ces étrangers dès

Moment où ils pénétreraient en France. Notre prétendu
ordre public serait la négation de tout ordre et de tout rap-
Port international.

On avoue qu'un Français, divorcé en France avant la loi de

1816 abolitive
du divorce, aurait pu se remarier après cette

0l- L'aurait-il pu si ce mariage avait troublé l'ordre public i

§ VI. — Pension alimentaire.

CLXXIX. — S'il y a un devoir fondé sur la nature, n'est-

pas celui qui oblige les membres d'une même famille à

s'aider
dans le besoin, et à fournir à ceux d'entre eux, tombés

ans la misère, les moyens de soutenir leur vie ?

d
Le droit à la pension alimentaire, dépendant uniquement

es rappOrts de famille et de parenté, doit être régi par la loi

Tonale de la famille.

, Laurent, le seul auteur, à notre connaissance, qui soulève
cette

question, est de notre avis.

, Mais dans le cas où celui qui demande les aliments et celui
d

qui il les demande ne sont pas de même nationalité, quelle

e't
la loi nationale qui réglera la pension alimentaire, celle du

eblteur, ou celle du créancier ?

^Première vue, on pourrait hésiter: mais en pénétrant

e5>Pritde la loi, il est facile de voir que la loi nationale du

CI eancier doit en ce cas être seule prise en considération.
La loi a-t-elle pour but d'imposer au débiteur une charge ?
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A-t-elle pour but au contraire de donner un secours all

malheureux réduit à la misère ? Il est évident que le but de 19

loi est de protéger ce dernier : or, la loi qui est chargée de pro-

téger le créancier c'est évidemment sa propre loi nationale,
et

non pas la loi du débiteur, à laquelle il n'est pas soumis
et

qui ne lui doit ni aide ni protection (1).
Mais Laurent (2), qui déclare purement personnelle la loi

régissant la pension alimentaire, va trop loin à notre avis,
eIj

refusant toujours à la loi territoriale la moindre influence.
1

soutient que l'ordre public n'est jamais intéressé à ce qu'une

pension alimentaire soit payée : il n'y a en jeu, dit-il que
des

intérêts privés,
Que cette doctrine soit généralement vraie, nous le concé

dons ; mais il peut se produire certains faits tels, qu'il serait

scandaleux de ne pas accorder une pension alimentaire :
si

un fils, ayant de la fortune, menant grand train, laissait sûn

père dans la misère, pourrait-on dire vraiment que l'ordre

public n'est pas intéressé ?

Quant à nous, nous sommes convaincu que dans cer-

taines circonstances, les tribunaux pourront ordonner une

pension alimentaire, conformément à la loi du lieu, alors
même que le créancier n'y aurait aucun droit d'après sa loi

personnelle. Ils ne devront le faire qu'avec la plus grande mo-

dération, et en tant qu'ils jugeront l'ordre public intéressé (3).

(1) Laurent prévoit cette hypothèse (Vol. V, p. 89 et 90). Malheureu-
sement il n'en donne pas la solution. Il se contente de citer l'opinion
de Savigny qui n'est pas très claire. Voici le texte de Laurent :

« Le juge territorial, dit Savigny, doit décidercomme l'aurait fait -

« juge naturel des deux parties : pour mieux dire, il doit appliquer
13

« loi qui est déterminée par la nature du fait juridique qui se présente
« devant lui. »

Le juge naturel des deux parties! mais précisément la difficulté ré-

sulte de ce que les deux parties n'ont pas le même juge naturel.
Au § 94, Laurent revient sur la mêmequestion, et paraît exiger le c°n*

cours des deux lois.
(2)Droit international privé. Vol. V, p. 186.
(3) Paris 19 décembre 1883. FeüreDalloz 1834.II, 65.Paris 2 août

DeCivry. DeVilleneuve 1866II, 342.
VoyezDemolombet. I, n° 70. MM.Aubry et Rau enseignent que

pension alimentaire intéresse dans tous les cas l'ordre public. Cette
doctrine est peut-être trop absolue, 31, n° 1.
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Eux
seuls seraient, suivant nous, compétents pour décider*d

el Opportunité, et leur décision, motivée en fait, ne devrait
Pas Permettre le recours en cassation.

S VII. — Absence.

d CLXXX.
— L'absence est instituée pour sauvegarder les

raIts soit de l'absent lui-même, soit de ses héritiers.

C'est à la loi de chacun de protéger les intérêts de ses

su lets
il y aura conflit entre la loi nationale de l'absent et

es lois nationales de ses héritiers.
On ne peut cependant appliquer toutes ces lois : si l'on

choisit la loi nationale de l'absent, on aura ainsi une loi fixe
et

déterminée. Si au contraire on choisit une des lois natio-

nales des héritiers, pourquoi choisir l'une plutôt que l'autre

f
Cette considération devrait faire pencher la balance en

aVeur de la loi nationale de l'absent.

Ajoutons-en une autre , plus topique et plus décisive.

absence, sans établir une présomption de mort, suppose

CePendant que l'existence de l'absent est devenue incertaine

aux yeux de la loi.

Or, quelle est la loi qui peut décider au bout de combien

temps, le défaut de nouvelles devra rendre assez sérieuse

Incertitude de l'existence de l'absent? Evidemment sa loi

nationale seule peut tenir compte des mille circonstances qui

Peuvent influer sur sa disparition, notamment, de l'humeur

voyageuse de sa nation, et de son caractère aventureux.

Et enfin ajoutons surtout cet argument qui nous parait

décisif : la loi cherche bien à protéger l'intérêt des héritiers
de l'absent,

qui désirent se partager sa succession, mais ne

doit-elle pas surtout protéger l'absent lui-même, que des

héritiers par trop avides chercheraient à dépouiller de son

vivant?

CLXXXI. — Ces raisons ont déterminé Rocco à laisser à

loi nationale de l'absent le soin de déclarer son absence.

^is il veut que les effets de cette déclaration d'absence, sur

les
biens, soient régis par la loi de la situation de ces biens.

Cette théorie nous paraît inadmissi ble.
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Les effets de la déclaration d'absence sur les biens sont

que les héritiers de l'absent sont envoyés en possession
ses biens, et qu'ils en acquièrent les fruits sous certaines dis-

tinctions que nous n'avons pas à examiner. Il nous faut donc

examiner ces effets à deux points de vue : Quels sont les

héritiers envoyés en possession, et comment acquièrent-ils
les fruits ?

Les héritiers envoyés en possession sont évidemment ceux

qui hériteraient des biens de l'absent, s'il était mort. La lo1

qui déterminera les héritiers qui doivent être envoyés
en

possession est donc la loi qui doit régir la succession

l'absent.

Or quelle loi régit la succession du de cujus : pour nous
est évident que c'est sa loi personnelle et non la loi de situ3'

tion de ses biens. Pourtant, la théorie de Rocco tendrait a
faire régler la succession de l'absent par cette dernière loi.

C'est du reste une question que nous étudierons au cha-

pitre v de cette section.

Quant à la loi qui détermine la manière dont les envoyés
en possession acquièrent les fruits, il est évident que c'est

aussi la loi nationale de l'absent. Nous ne concevons pas

pourquoi Rocco lui préfère la loi territoriale, qui n'a nulle-

ment le pouvoir de régler les rapports de l'absent et de ses

héritiers, et de déterminer les comptes que ceux-ci auraient
à lui rendre s'il venait à reparaître.



CHAPITRE IV

Domicile.

d
CLXXXII. — Le domicile, en droit international, soulève

^eUx questions importantes.
Une personne peut-elle avoir un domicile hors du terri-

tOlre de la nation à laquelle elle appartient

d
Quelle est l'influence du domicile sur la loi personnelle

des individus ?

Nous allons examiner successivement ces deux questions.

C':LXXXIII.
— Et d'abord, peut-on avoir un domicile en

territoire
étranger ? Plusieurs théories sont en présence. Mais

elles ont toutes mal posé la question, à ce qu'il nous semble.

1
Les auteurs se sont divisés sur le point de savoir si la loi

j °caledevait reconnaître à l'étranger le droit d'avoir un do-

^cile sur son territoire.

Nous ne comprendrions guère pourquoi la loi territoriale

reglerait ce point. Il nous semble en effet que, à moins de

î"°nsidérer la concession d'un domicile à l'étranger comme

Pressant l'ordre public, il faut reconnaître que le domicile,

~yant
trait uniquement aux droits privés de la personne,

oit être régi par la loi nationale de l'étranger.
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Le domicile est en effet le lieu où doivent s'accomplir
cer

tains actes de la vie civile de la personne. N'est-il pas natLl

rel que la même loi qui régit ces actes, régisse aussi le heu

où ils doivent être accomplis ?
Aussi devons-nous reconnaître sans hésiter que toute per-

sonne pourra avoir son domicile en pays étranger, si sa "91
nationale lui reconnaît ce droit, et sans que la loi locale ait
à intervenir pour déclarer si l'établissement de cet étrangel

doit être considéré comme un domicile véritable, ou comme

une simple résidence de fait. ,

Néanmoins, ont s'est obstiné à examiner la question
un1'

quement au point de vue de la loi locale, et les auteurs se

sont partagés en plusieurs systèmes.
Examinons donc les trois systèmes proposés par les auteurs

français comme étant là théorie de notre Code civil.

Les uns enseignent que l'étranger ne peut jamais avoir de

domicile en France.

Les autres que l'étranger, domicilié avec l'autorisation
du gouvernement conformément à l'art. 13, a seul un domi-

cile en France.

D'autres prétendent que le Code civil ne refuse jamais à

l'étranger le droit d'avoir un domicile.

Ceux qui refusent à l'étranger toute possibilité d'avoir un

domicile en France, raisonnent ainsi:

D'après les principes de la matière, le domicile ne doit pas

résulter d'un établissement passager, mais seulement d'un

établissement fixe, définitif et à perpétuelle demeure. Or un

étranger, étant toujours présumé avoir conservé l'esprit
&

retour, ne peut pas avoir de domicile en France.
A cette argumentatîon, nous répondrons par deux obser-

vations :

Le domicile ne résulte certainement pas d'un établissement

passager, et il faut assurément qu'il présente une certaine

fixité ; mais il n'est nullement indispensable qu'il soit établi

à perpétuité. Il peut au contraire fort bien arriver qu'une

personne établisse son domicile dans un lieu, avec l'intention
formelle d'en changer au bout d'un temps déterminé. 1~

fonctionnaires ont leur domicile au lieu où les appellent
leurs fonctions, si elles sont irrévocables. Quel est le jeune
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Magistrat
inamovible qui ne reve un avancement qui lui fera

changer de domicile ?
Il est donc évident que, alors même que les étrangers

fraient
conservé l'esprit de retour, ils pourraient avoir

intention
de résider assez longtemps en France pour y fixer

fllr domicile. Mais d'ailleurs, d'où tire-t-on cette présomp-

tion
que l'étranger conserve toujours l'esprit de retour ?

arrive-t-il pas souvent que le contraire est prouvé par un

cément. Lorsqu'il est jugé que l'étranger a perdu sa

tonalité parce qu'il n'a plus l'esprit de retour, d'après
Cette

doctrine, devrait-on-dire que cette présomption subsiste

Malgré la déclaration judiciaire, ou bien devrait-on consi-

erer qu'il est devenu Français ? Les deux partis sont égale-

ment impossibles.
La doctrine qui n'accorde un domicile qu'à l'étranger

aUtorisé, conformément à l'art. 13, est soutenue par un grand

Nombre
d'auteurs. (Duranton, t. 1, n° 353. Aubry et Rau sur

?jachariaî, t. 1, p. 262. Demolombe, t. 1, p. 429, n° 268.)

Voici les arguments sur lesquels elle repose.

r
En règle générale les lois françaises sont faites pour le

lançais, et en particulier, la loi sur le domicile ne s'occupe

que
des Français (art. 102) ; aucun texte n'ayant rendu cette

loi applicable aux étrangers, ils ne peuvent avoir en France

une résidence de fait plus ou moins prolongée, et non un

domicile.
Il est étonnant que des jurisconsultes aussi éminents

n aient pas vu le vice de ce raisonnement.

Evidemment la loi française n'est faite que pour les Fran-

cis, et la loi du domicile ne règle que le domicile des Fran-

ÇaIS. La loi française pouvait-elle faire plus ? pouvait-elle
donc déterminer quel serait le domicile des personnes qui

lui sont pas soumises ? Evidemment non.

Mais de ce que l'art. 102 ne donne pas aux étrangers le

droit d'avoir un domicile en France, faut-il conclure

^'aucune loi ne leur accorde ce droit? Leur loi nationale,

la loi qui régit toute leur vie civile, cette loi ne leur recon-

naît-elle donc pas ce droit, et cela ne suffit-il pas ?

, Si la loi française avait un intérêt à contester un domicile
a

l'étranger, si l'ordre public y était intéressé, elle aurait pu
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décider que les étrangers seraient incapables d'acquérir
1111

domicile en France. Mais on se demande pourquoi
notre

législation aurait pris une pareille mesure, qui ne
présente

aucune utilité, et qui serait purement arbitraire et vexatoire

Nous voyons au contraire que la loi française a reconnu

autant qu'il était en son pouvoir, aux étrangers le droit d eta'

blir leur domicile en France. Elle l'a fait, non par une dis-

position directe, mais en reconnaissant aux Français le droit

d'établir leur domicile à l'étranger. L'article 102 du Code

civil ne dit nullement que le domicile du Français doit être

en France : il le fixe seulement au lieu de son principal
éta-

blissement ; or, il n'y a pas de loi, à notre connaissance

interdisant aux Français d'avoir leur principal établissement

à l'étranger.
M. Demolombe conteste cependant que le Français puisse

avoir son domicile à l'étranger : Le Code nous dit-il, n'ad

met pas qu'on perde son domicile sans en acquérir un nou-

veau ; « or, un domicile en pays étranger, est, en ce qui COI"

cerne la loi française, comme s'il n'existait pas. » La ques-
tion est ainsi bien vite tranchée ; mais il nous faudrait Ul1

motif, et M. Demolombe ne nous en donne point.
La seule théorie possible, suivant nous, est celle qUI

accorde à l'étranger le droit d'avoir un véritable domicile el1

France, si sa loi nationale le lui permet.

L'argument que l'on oppose à cette théorie, et que l'on tire
de l'article 13, ne nous paraît nullement concluant. On dit

que l'article 13 subordonne le droit d'établir son domicile et1

France, à l'autorisation que l'étranger doit obtenir du gou-
vernement. Nous sommes étonné de cet argument. L'art. 13

a-t-il pour but de régler le domicile de l'étranger, ou bien sa

jouissance des droits civils ? Dit-il que l'étranger qui en aura

reçu l'autorisation aura un domicile? ou bien édicte-t-il que

l'étranger qui aura reçu du gouvernement cette autorisation
jouira des droits civils ? Dans quel titre est-il placé, celui qui

régit le domicile, ou celui qui régit les droits civils?
Ce n'est pas que nous contestions que, lorsque la loi fran-

çaise accorde des faveurs, l'exemption de la contrainte par

corps par exemple, aux étrangers domiciliés, il soit possible
qu'elle n'ait voulu accorder ces faveurs qu'aux étrangers
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Vieilles
conformément à l'art. 13. La loi française, en effet,

cuvait
n'accorder ces faveurs qu'à ceux qui lui avaient donné

des
gages en demandant cette autorisation ; dans ce cas, il

es agit que d'interpréter la loi française et de chercher quel
été son esprit et quelle a été l'intention du législateur.

d
C LXXXIV. — Nous allons maintenant examiner l'influence

d^domicile
sur la loi personnelle des individus.

Nous
avons déjà préjugé plusieurs fois la question, en

Garant que, selon nous, la loi personnelle de chacun est

e*clusivement sa loi nationale. Nous avons déjà démontré

les liens qui attachent chaque individu à sa nation sont

Cément intimes, qu'ils doivent le soumettre en tout et par-
°Ut à cette loi nationale. (Sect. I. ch. m.)

Nous ne reviendrons pas sur cette démonstration; nous

l0Us contenterons d'indiquer les principaux arguments pré-

c'l
par certains auteurs pour faire prévaloir la loi du domi-

sur celle de la nationalité. Nos études précédentes nous

Mettront
d'être court.

11 nous faut d'abord remarquer que beaucoup d'auteurs,

défendent la loi du domicile, le font dans un sens qui les

aPproche beaucoup, si ce n'est absolument, de nous qui

vendons la loi nationale.

d' Roland veut que la loi personnelle soit celle du domicile

°rigine, qui était par conséquent celle de la nationalité à
Une

époque où l'on naissait citoyen du lieu où l'on était né.

Story entend la loi du domicile dans le même sens ; c'est

Q"Ili
qu'il nous parle de la « laws of his native domicil » et

f la
« law of his original domicil » dans son ouvrage du

°nflict of Law, § 52.

Fœlix admet bien aussi la loi du domicile, mais comme,

se Onlui, une personne ne peut avoir de domicile que dans
a

Patrie, il reconnaît ainsi que la loi du domicile se confond
aVecla loi nationale.

ad
Mais Savigny, Rocco, Demangeat et d'autres auteurs,

jettent
la loi du domicile dans son sens littéral; nous

4'l'rls
discuter leurs principaux arguments.

p
démangeât, dans ses notes sur Fœlix, nous dit que la

preuve
de sa doctrine sur la loi du domicile se trouve dans

article 13. En effet, si l'étranger domicilié en France n'était
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pas régi par la loi française, il ne pourrait pas jouir de t°Ll'

les droits civils.

Cet argument, s'il était déduit logiquement, tendrait
1

prouver que la loi française admet que la loi personnel
le

dépend du domicile. Il ne justifierait nullement la théorie qlle

le Code aurait ainsi admise.

Mais cet argument ne démontre nullement que le Code

civil ait consacré la théorie de Demangeat. ,
L'article 13 fait dépendre la jouissance de tous les droitS

civils de ce fait que l'étranger aurait obtenu du gouvern:"
ment l'autorisation d'établir son domicile en France. Mals

d'une part, nous venons de démontrer que les étrangers pel]

vent avoir un domicile en France
sans

aucune
autorisati0^'

et dans ce cas, on ne peut nullement invoquer l'article !''

pour les soumettre à la législation française.
D'autre part, il est absolument faux que les étrangers

ll£

puissent jouir de tous les droits civils en France, sans etfe

soumis à la législation française. Autre chose est,
con^nous l'avons démontré dans notre première section,

savoir quels sont les droits dont jouit l'étranger, autre chose

est de savoir quelle législation régit ces droits (1).
d

Demangeat tire un autre argument de l'article 3, ^!
Code civil, qui soumet à la loi française le Français résidé

à l'étranger, mais non le Français qui y est domicilié.
r'"

Nous ne pouvons admettre que telle soit la portée de 1al

ticle 3. Évidemment quand il parle du Français résidant
e11

pays étranger, il prend le mot résidence dans un sens large,

Le domicile n'est après tout qu'une résidence qui présente

(1) Voyez la critique de MM.Aubry et Rau sur cette théorie. Vol.

g 31, note2a.. atl
Dans le même volume, § 141, texte et note b. MM. Aubry et

enseignent que l'étranger non autorisé ne peut acquérir qu'un c'onl(.(,
cile de fait. L'expression est inexacte puisqu'ils reconnaissent

qLICCedomicile produit tous les effets civils du domicile ordinaire, et ne
lui

dénient que ceux produits par l'autorisation de l'article 13, t,
ment l'exemption des « privilegia odiosa » qui frappent l'étranger
raison de son extranéité.

En d'autres termes, selon eux le domicile de l'étranger non aut°^' j
le laisse étranger, mais produit tous les effets civils du domicile clN

et légal. Pourquoi alors le qualifier de domicile de fait?
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certains
caractères spéciaux d'importance et de fixité. Quand

'lone
l'article 3 parle du Français résidant en pays étranger,

évidemment pour but de comprendre tous les Français

qui
se trouvent hors du territoire, qu'ils n'y soient que de

^assage,
qu'ils y résident, ou qu'ils y soient domiciliés.

autre argument que nous trouvons indiqué par Lau-

erit qui
le réfute, mais qui n'a pas été, croyons-nous, pro-

Oe
par M. Demangeat, est le suivant :

change de législation en changeant de domicile, parce

on
consent à changer de législation, par le fait même que

0riconsent à changer de domicile.

Nous répondrons facilement à un pareil argument.

d Qu'importe que l'on consente à changer d'état, de capacité,

législation? ne sont-ce pas là de ces choses sur lesquelles

0fl
ne peut transiger, de ces choses que la volonté de la per-

sonne ne peut pas modifier? Peu importe, par conséquent

due
la personne consente à changer de loi en changeant de

°rriicile
: son consentement est absolument inopérant.

R ailleurs dire que la personne change de législation, parce

eHe consent à en changer en changeant de domicile,
c'est faire un cercle vicieux. Si le changement de. domicile

entraîne
un changement de lois personnelles, la personne qui

prisent à changer de domicile doit en accepter toutes les con-

,
jl^Uences.

Mais si le changement de domicile n'entraîne pas

lorcément
le changement de loi, d'où peut-on conclure que

a
Personne qui change de domicile consent à abandonner

Sa
loi

nationale, puisque dans cette hypothèse, il n'y a aucun

FaPport entre ces deux faits.

ch
bu reste, il est absolument inexact de dire que celui qui

c
ange de domicile consent à quelque chose : car il arrive

rOUventque le changement de domicile n'est pas volontaire.

d,a
femme mariée, les enfants mineurs, les pupilles changent

e domicile, sans être appelés à donner leur consentement,

Puisque
tout changement de domicile de la personne sous

autorité
de laquelle ces incapables sont placés, entraîne le

C^ailgement de leur propre domicile.

Nous ne voulons pas montrer de nouveau les inconvé-

nants
de cette théorie; nous avons déjà eu plusieurs fois

Occasion de les constater. Aussi, n'avons-nous voulu la com-
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battre dans ce chapitre, que pour réfuter les quelques
3egu'

ments que nous n'avions pas eu l'occasion de présenter
Nous terminerons donc par cette phrase de Fiore qui

eoij

tient le véritable principe :
« Le simple fait du domicile, en vertu duquel se sont éta-

« blis certains rapports entre l'individu et le souverain terri-
« torial, ne peut détruire les rapports plus intimes et p' ,

« durables que le même individu a avec la souveraineté

«
nationale (1). »

(1) Fiore,1. 1, ch. 1, p. 87.



CHAPITRE V

Successions.

,
CLXXXV. — On s'étonnera peut-être de la place que nous

pd rions dans notre ouvrage aux successions. On s'accorde

1
effet à placer l'étude que l'on en fait dans les parties con-

b es
aux biens, et non aux personnes.

q
ans un traité de droit civil cette place est logique : la

fstion porte alors sur la manière dont les biens et les dettes

j °lvent
être répartis, sur les rapports de propriété, de cré-

ances;
de partages, des garanties qui peuvent s'établir à l'oc-

casion
d'une succession. On n'a évidemment à examiner que

]e
s

biens transmis, la loi déclarant souverainement quels doi-

*nt1
etres les héritiers, et cette détermination ne présentant

guère de diiffcultés.
^°rsqu'on étudie les successions au point de vue du droit

jernational,
la question s'élève et change de face.

L.
1 ne

s'agit plus de régler les effets de la transmission des

)eIls, effets qui sont régis souverainement par la loi qui régit

la succession; ces effets rentrent dans le domaine du droit

c'est aux jurisconsultes
de chaque Etat qu'il appartient

civil,
c'est aux jurisconsultes de chaque Etat qu1il appartiêntçjCles étudier.
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La véritable question qui s'impose est de
rechercha

principes mêmes des successions, et de voir quelle est la

compétente pour régler, non plus seulement les rapport
l'héritier avec les biens, mais surtout les rapports de

Phérttlet
avec le de cujus. Il faut voir quels sont les liens qui unissent
ce dernier à ses héritiers, quelle est la nature de son droit à
transmettre ses biens ; et de ces considérations il faudra tirer
un principe qui permette de choisir une loi qui soit rati00

nellement compétente pour régler cette succession.

En se plaçant à un pareil point de vue, il ne nous semble

pas possible de critiquer la place que nous accordons
A

successions, parmi les droits des personnes et à la suite
des

droits de famille. La succession n'est-elle pas un des principe
effets de la parenté ? ¡1

Ceux qui s'obstinent à ne voir dans une succession qu'un

changement de propriétaire, ne rapetissent donc pas
seule

ment la question, ils la dénaturent. »-»

CLXXXVI. — Les auteurs sont partagés entre plusieurs
théories.

1¡I
Les uns veulent que la loi personnelle du de cujus soit

seule loi compétente ; sur le choix de cette loi personne.jg
ils se divisent. Nous ne reviendrons pas sur cette

:questio" i
nous avons démontré que la seule loi personnelle est la lo~

nationale de l'individu..,
Les autres veulent que ce soit la loi de la situation des bitel1

qui détermine leur transmission.

Et parmi ces derniers, la plupart font une distinction ert

les immeubles,'régis par la loi de leur situation, et les nié

qui, par une fiction doctrinale qui ne repose sur aucun
'1dans aucune législation, sont réputés réunis au domicile l1'

(1)Signalons ici un jugement du Tribunal civil de Lyonqui consacre
une doctrine que nous croyons isolée. 0'

D'après ce jugement les successions seraient régies par la loi pef
nelle des héritiers; au moins quant à la réserve: car dans l'espèce
quotité dé la réserve était seule contestée.. t!l

Le sieur F., de cujus, de nationalité suisse, avait eu deux e11
t~

d'un premier mariage. Il était venu s'établir en France où ses enftS
avaient acquis la nationalité française. Plus tard, il avait épousé, d~
secondes noces, une femme de nationalité suisse, et, par contrat
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•
us allons essayer de déterminer quel est le système le

Us
conforme à la nature des faits ; nous chercherons ensuite

c
réfuter les objections opposées à notre doctrine par les juris-

c°^sultes
qui ne partagent pas notre opinion.

ta
une succession peut se présenter dans différentes circons-

Ces
: le de cujus peut avoir ordonné la manière dont ses

d'
seront distribués ; c'est la succession testamentaire ; la

d
ISPOsitionde ses biens peut être absolument libre de sa part,

~e passé à Bâle, il avait été convenu que « si l'un des époux

Ura't
sans qu'il existât des enfants du second mariage, la moitié de

fortune
irait aux héritiers du défunt, l'autre moitiérestant à l'époux

''Yant..

1 Fêtait pasné d'enfant du secondmariage. Le sieur F. étant décédé,
veuve réclama la moitié de la succession, conformément à la loi

jSse-
Les enfants F. opposèrent l'art. 1098du Code civil.

e Tribunal civil de Lyon rendit le jugement suivant :

Poiétendu, au fond, que, bien que l'art. 1098du Code civil ne touche
à l'égalité des partages, et qu'il ne soit qu'une précaution prise

Contreles
entraînements d'un père ou d'une mère qui cherche à se

Varier,
il fait cependant partie de l'ensemble des garanties dont la

l0
entoure la transmission des patrimoines.

« Qu'ilconstitue pour l'héritier français une protection qui n'a point

lesRandonnée à l'incertitude des points de vue divergents auxquels

^gislateurs étrangers pourraient envisager les seconds mariages,
3lsqui doit lui être assurée d'une manière générale.

j. Que
la disposition de l'art. 1098doit donc prévaloir sur les faci-

es
Plus grandes que la loi étrangère accorderait à l'épouse qui se

"latle.

Cet
Attenduqu'il estd'autant plus raisonnable d'accorder aux enfantsF.

cetteProtection, que c'est leur père lui-mêmequi les a acheminésà se

faire Naturaliser Français, en venant établir son domicile en France,

611
faisant élever ses enfants dans ce pays.

(( Quemalgré le soin qu'il a pris de réserver sa propre nationalité,

Poudu comprendre que la position prise par ses enfants faisait naître
Poureux des droits qu'il ne lui serait pas permis de méconnaître.

« Pour ces motifs,
« Le Tribunal
« Dit : que le notaire fera, dans le règlement des parts,

aPPll.cationde l'art. 1098C. civ., aussi bien que des dispositions rela-

tives
à la réserve. »

j Us
ne concevonspas comment quelqu'un peut se créer une réserve

.,
succession de son auteur en se faisant naturaliser même mal-

gré
Ul. Car bien que le tribunal constate que le sieur F. ait « acheminé

&e$
I.:nfantsvers la naturalisation » il est bien probable que sa décision
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tandis que dans certains cas la loi fixe une limite que
libéralités ne peuvent point dépasser : dans ce cas, il y a u11

réserve; enfin le testateur peut n'avoir pris aucune disposl"

tion re lative à sa succession ; la loi nxe alors les droits des

héritiers : il y a succession ab intestat.
'fs

La réserve peut être imposée par la loi pour des
motl

divers : elle vient modifier les principes qui régissent natuf

lement la succession. Faisons-en abstraction pour le moment,

aurait été la même, alors même que cette naturalisation aurait été falt

malgré lui. Pouvait-il dépendre de lui de consentir à un acte qui j
difiait son contrat de mariage, que la loi suisse aussi bien que
française déclaraient irrévocables Pouvait-il, d'autre part, eIlIpee,-c!
ses enfants majeurs et maîtres de leurs droits de se faire

natura
Français? Pouvait-il empêcher safille d'épouser un Français? Le ribu'
nal ne pouvait donc pas faire dépendre sa décision de ce fait inditfC!CtS
en lui-même que le père avait favorisé la naturalisation de ses enta
car sa volonté était absolument inopérante. Du reste, quand il

s agit
de créer une réserve, ou de modifier un contrat de mariage, il fa udrr(
des principes de droit, et non l'appréciation plus ou moins arbitraire
de la conduite du de cujus.

Nous avons repoussé la doctrine qui modifie le droit des personnen
par suite de leur changement de domicile. Ici le Tribunal modifie Unt
contrat de mariage et une réserve, par suite d'un simple changerîl<;^t
de résidence. '0'

Le sieur F., Suisse de nationalité, épousant une femmedemême
nat|"j

nalité, son contrat de mariage devait être fait conformément à la
• suisse, et pouvait contenir toutes les clauses qu'elle autorise. MalS, ,.

contrat étant fait valablement ne pouvait plus être infirmé, même P^
la naturalisation des deux époux, le contrat de mariage étant un a
irrévocable, et que les parties ne peuvent jamais modifier dans lecoUf

de leur mariage. "'It
Comment concevoir que ce que la naturalisation du de cujus

11cl

pu faire, fût réalisé par la naturalisation des héritiers? ¡}
Si le sieur F. eût « acheminé » son fils aîné vers la natUralisatlO,

anglaise, le Tribunal civil de Lyon lui eût-il déféré la successionen1'1"
de son père, par droit d'aînesse? t

Nous avons souvent protesté contre les doctrines qui petmcttr',st
à une personne de modifier à son gré les droits des tiers. Ici ce

nt.|
plus un procès de tendance que nous faisons à ce jugement•
porte expressément dans ses motifs que « la position prise par leS e^
fants F. faisait naître pour eux des droits qu'il ne serait pas perm'5
leur père de méconnaître. »

1.
Nous rejetons donc cette doctrine, parce qu'en reconnaissant la

c°^
pétence de la loi personnelle des héritiers réservataires, elle fait nal!
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et considérons une succession où il n'y a aucun héritier

reservataire.

,Dans cette hypothèse, nous trouvons d'abord un point cer-

tain.et que nul ne conteste. Si le de cujus a fait un testament,
diable dans tous les pays où il a des biens, sa succession
SCra

régie uniquement par ce testament.

Nous disons que le testament doit être valable dans tous

conflits
insolubles entre les lois personnelles des héritiers ; parce

qu'ellepermet à un tiers de modifier ses droits à la succession du de
U'Us>sans l'intervention de ce dernier, et enfin parce qu'elle ouvre

toute
grande la

porte
à l'arbitraire des tribunaux.

APpelfut interjeté, et la Cour de Lyon, sous la présidencede M.Rieus-

Sec
a rendu un arrêt remarquablement motivé. Nous en extrayons ce
a rapport à notre question.

Considérant que la compétence attribuée au Tribunal de Lyon nfi

angerien aux droits des parties.
(<Qu'ily a lieu d'apprécier ces droits, et le contrat de mariage des

ePouxF. d'après la loi du canton de Bâle.
«Que sans doute, devantle notaire Chardenet, chargé de la liquida-

°n>il
pourra surgir des questions reposant sur des principes d'ordre

j^klic,
sur lesquels il serait prématuré de se prononcer; qu'il devra

're évidemment application de l'art. 3 du C. civ. qui porte: «Les im»

'Subies, même ceux possédés par des étrangers, sont régis par la loi
ançaise,

Maisque la situation des parties sera la même que si le Tribunal
Baieeût été appelé à régler la succession de F. puisque les questions

^quelles
il est fait allusion se seraient présentées le jour où on aurait

e'ïiandél'autorisation d'exécuter en France le jugement.
Par ces motifs. -

"--. Et pour le surplus du jugement, la Cour, le réformant ou

j, exPHquant,dit et prononce que les droits des parties et le contrat de

triage des époux F seront appréciés d'après la loi du canton de Bâle,

au notaire à se conformer à la disposition de l'art. 3 du C. civ.

sur
le3 immeubles,et aux dispositions d'ordre public dont la mécon-

J^issance empêcherait
l'exécution en France d'un jugement rendu par

les tribunauxsuisses. »

,
i\ous ne pouvons qu'adhérer à toutes ces doctrines, sauf à l'applica-

(j 12 l'art. 3 du C. civ. sur lequel nous nous expliquonssuffisamment,

•an's
le cours de ce chapitre et dans le suivant. Il est bien entendu, du

c: quecesréserves ne s'appliquent à cette doctrine qu'en tant qu'elle

est énoncéed'une manière générale et comme l'expression d'un prin

cipe) car dans l'espèce, elle n'est que l'application du traité de 186
3Vccla Suisse. (Voy.ce traité dans l'appendice.)
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les pays où il a des biens, parce que nous ne voulons pas

préjuger la question très controversée des formes du testa-

ment, et de la possibilité d'un testament valable en un pays,
nul en un autre.

Mais il nous suffit de constater que, lorsque la loi n aP'

portant aucune entrave à la libre disposition des biens

testateur, celui-ci a manifesté sa volonté, elle doit être

exactement suivie.

Si, au contraire, il n'a pas manifesté sa volonté, comment

ces biens seront-ils répartis? La loi détermine alors quels

seront ses héritiers. Fait-elle cette détermination d'une !~

nière souveraine et absolue ou au contraire ne fait-elle que

rechercher quelle était la volonté probable du défunt, et

quelle aurait été la répartition qu'il aurait faite, suivant ses

affections?

C'est évidemment cette dernière proposition qui est la vraie:

si la loi avait un motif pour déterminer les héritiers sans

tenir compte de la volonté du de cujus, la volonté expresse
aurait-elle plus d'autorité que la volonté tacite? Il est,

reste, une considération bien plus décisive encore : quand
une personne meurt sans avoir fait de testament, il est in"

possible de dire que la loi règle souverainement sa succes-

sion, car alors même que la loi n'aurait pas eu pour but de

chercher quelle est la volonté probable du mourant, il est cer-

tain que le mourant a eu, lui, l'intention de transmettre sa suc

cession aux héritiers déterminés par la loi, puisqu'il aurait plI

les exclure en faisant un testament, et qu'il ne l'a pas fait.

Et si la loi n'avait pas voulu que la volonté du mourant

réglât absolument sa succession, elle lui aurait apportée
t~

limite, comme elle le fait quand il y a une réserve.

La conclusion est simple dans ce cas ; quelle est la loi qui

doit interpréter la volonté du de cujus? La loi territoriale ?

Une loi qui varie suivant les biens? C'est inadmissible. Une

personne meurt, laissant des biens situés en pays différents,

et soumis à des législations différentes : aura-t-elle eu plu-
sieurs volontés ? Aura-t-elle mieux aimé tel parent par rap-

port à un immeuble situé en Angleterre? Et son affection

pour lui aura-t-elle subitement diminué lorsque sa pensee
se sera portée sur un immeuble sis en France?
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>t ^es
affections seraient même modifiées à son insu. Car

~) l'e
de cuj us

connaît
sa

loi nationale; peut-être connaît-
loi de son domicile; mai s il est bien certain qu'il ne

d, pas la législation de tous les pays où il peut avoir

des
inirneubles. On prétend , il est vrai, que nul n'est censé

joHorer
la loi : c'est exact, mais cet adage ne s'applique qu'a

-

loi
personnelle de l'individu. Il serait étrange qu'un par-

huiler fut réputé
connaître toutes les législations , lorsque

es
ouvrages de droit international se plaignent universelle-

ment de ce que les jurisconsultes ignorent les lois étrangères.
len

plus, ceux qui ne veulent appliquer aux successions
qUeles lois de la situation des immeubles , invoquent l'im-

Possibilité où seraient les tribunaux d'appliquer une loi étran-

gere qui leur est inconnue ; ne serait-il pas étrange d'ad-

lettre que les magistrats ont seuls le droit d'ignorer des lois

tout le monde est censé connaître?
^1est donc certain qu'une seule loi doit être considérée ; et

cette
loi, n'hésitons pas à le reconnaître, est la loi nationale

-
de cujus. Elle seule sait apprécier quelles sont les affec-

tions probables du mourant, affections qui sont modifiées

l^ar
les mœurs et les habitudes de l'Etat, par l'organisation

la famille, par mille circonstances qu'une loi étrangère à

'ndividu ne peut nullement connaître, et dont elle ne peut

teilir
un compte exact.

Ajoutons que cette loi nationale est la seule possible, du

Moment
que la nécessité d'une loi unique est démontrée.

A quelle loi territoriale faudrait-il donc se rapporter? Les

'^meubles sont placés sous l'autorité de diverses législations ;

a laquelle faudrait-il faire l'hommage de régir cette succes-

Slon.j on se trouve ainsi en présence d'une seule loi, que les

Principes rationnels et l'utilité pratique désignent simultané-

ment
;

quels
seraient les

motifs que l'on pourrait raisonna-

ient alléguer pour en préférer une autre?

Nous les examinerons tout à l'heure, et nous verrons leur

Die 'hBlesse ; mais auparavant examinons théoriquement, et

Sans nous arrêter aux dispositions spéciales d'aucune loi

Positive,
le cas où la loi a imposé une réserve. Nous

er°ns ensuite à la loi française l'application du principe que
llous aurons déduit.
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CLXXXVIII. —
Lorsqu'une loi établit une réserve

et

limite le droit de disposition du testateur, elle peut
être

déterminée par deux motifs essentiellement différents eI1

théorie, mais qui se confondent à peu près en pratique.
Elle peut d'abord reconnaître une certaine influence à 1 alV

tique théorie de la copropriété de la famille. On sait que les

peuples barbares admettaient que les tils étaient coproprié-
taires des biens paternels, et par conséquent, le père ne Potl-
vait pas en frustrer ses enfants. La loi romaine reconnaissait
bien aussi cette copropriété, mais le pouvoir du père

de

famille sur ses enfants était si absolu, qu'il pouvait
les

dépouiller de leurs droits à tout héritage (1).
Quoi qu'il en soit, la loi peut établir cette copropriété,

et

reconnaître ainsi à certains parents un droit à une part
de

la succession du de cujus ; le principe de cette réserve étant
un intérêt privé, l'ordre public ne serait nullement troublé

par la violation de cette réserve.
C'est en cela que diffère le premier principe de la réserve

du second. L'Etat a pu considérer que l'intérêt de la société
était que la famille ne fut pas dépouillée par des libéralités
inconsidérées et même contre nature, puisqu'elles serait
contraires à l'amour qui doit unir tous les membres d'~

même famille.

En fait, on peut affirmer que presque toutes les législations
qui ont admis une réserve, ont accepté et allié les deux pnw

cipes, de sorte que l'ordre public est intéressé à ce que
la

réserve ait lieu au profit des héritiers réservataires.
Les partisans de la territorialité de la loi régissant les suc-

cessions triomphent : car, disent-ils, il est de principe qle
les lois d'ordre public sont réelles, et s'appliquent à tout <-"e

qui se trouve sur le territoire.

Gardons-nous d'accepter ce principe sans examen ; il n0LlS

ferait consacrer une erreur manifeste.

CLXXXIX. — L'ordre public est malheureusement 1111

terme très vague, et qui comprend un grand nombre de

choses absolument différentes. Ainsi l'on s'accorde à recon-

(1) Il en était ainsi au moins d'après le pur droit civil. Le droit préto-
rien introduisit plus tard une réserve sous le nom de quarte légitime.
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paître
que l'état et la capacité des personnes sont des choses

jj °rdre public, dans le sens de l'art. 6 du Code civil, et que

l'on
n1y peut déroger. Est-ce à dire que l'état et la capacité

des
personnes soient régis uniquement par la loi territoriale?

Assurément non : c'est un point des plus certains et des

ns incontestés.

Quels sont donc les faits intéressant l'ordre public et qui

sont régis par la loi territoria le? Quels sont au contraire

Ceuxqui lui échappent ? Un principe général est nécessaire,

Pour mettre un terme à toutes les incertitudes qui s'élèvent à

Cesujet.
Les faits qui ont trait à l'ordre public sont évidemment

ceux qui intéressent la société, c'est-à-dire, dans un sens plus

Astreint, l'Etat.

Or, l'intérêt de l'Etat peut être froissé de deux manières :

Ou par un fait dont l'accomplissement sur son territoire

compromet soit sa sûreté, soit son indépendance, soit les

bonnes mœurs ; ou par un fait qui compromet les intérêts

sOCiauxqu'il doit protéger, l'organisation des familles par

exemple.

d
Les lois d'ordre public ayant trait à la première catégorie

ces faits, doivent évidemment s'étendre sur toutes les

Personnes et toutes les choses qui se trouvent sur le terri-

toire de l'Etat. Qu'une conspiration politique soit ourdie,

^un crime quelconque soit commis, que des étrangers

Pensent la morale publique par des unions polygamiques :

incontestablement la loi territoriale sera compétente pour ré-

Primer de pareils abus.

Mais les lois d'ordre public de la seconde catégorie ne

^°Us
paraissent nullement territoriales. L'organisation de la

farnille intéresse l'ordre public de l'Etat ; nous le reconnais-

ses, mais de quel Etat? voilà le point capital. N'est-il pas

Aident que l'Etat intéressé à ce que l'ordre public ne soit

P~s
troublé par la mauvaise organisation d'une famille, est

Ct3t dont dépend cette famille. Prenons pour exemple la

Gestion qui nous a amené à cette discussion. Nous avons

reconnu qu'il y avait aux yeux de certains Etats, un intérêt

'0cial à ce que les enfants aient droit dans une certaine me-

SUreà l'hérédité de leur père : il en est ainsi en France.
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L'Angletere au contraire, où il est d'usage de donner tout le

patrimoine à l'aîné, ne reconnaît aucun droit aux cadets.

Appliquons la théorie de la territorialité des droits d'ordre

public ; nous allons en voir les singulières conséquences. Un

Anglais meurt, laissant des immeubles sis en France.
Les

lois d'ordre public étant territoriales, les cadets de la famille

pourront venir à la succession de leur père ; la France au~
ainsi fait respecter chez elle l'ordre public. Mais il est clôt

qu'elle n'aura droit qu'à réciprocité de la part de l'Angleterre.
Or voici un Français qui meurt, laissant des immeubles sP
en Angleterre, cette dernière, appliquant Je principe que i~'
adversaires admettent comme incontestab le, fera prévaloir
loi d'ordre public anglaise, et donnera tous les biens à son

fils aîné.

Cette réciprocité est nécessaire : un Etat ne peut pas pré-
tendre avoir des droits sur les étrangers qui se trouvent su1

son territoire, sans reconnaître aux autres Etats les mcnieS
droits sur ses nationaux qui se trouveraient sur leur terri-

toire.

Eh bien , puisque l'ordre public a pour base l'intérêt

social, recherchons quel est le véritable intérêt de chaque

Etat.

L'Angleterre croit que sa prospérité dépend de l'accumla-

tion de grandes fortunes dans les mêmes mains : est-ce a11*

familles françaises situées sur son territoire, ou à toutes les

familles anglaises, même celles qui ont des biens à l'étranger,

qu'elle doit faire l'application de ce principe? Eh! si elle

croit que ce principe doit faire le bonheur de l'Etat, elle est

chargée de sa propre postérité, de celle de ses nationaux, et
nullement de celle d'un Etat voisin, qui a le droit de régir

ses familles comme il l'entend.

La France, au contraire, se croit obligée à protéger les
cadets et à leur assurer une part dans la fortune paternelle :
elle ne peut pas accorder cette protection à ses nationaux à

l'étranger, et aux étrangers sur son territoire ; elle est obligée

d'opter entre les uns ou les autres, c'est-à-dire entre la person-
nalité et la territorialité des lois. N'est-il pas évident qu'elle
doit de préférence protéger ses nationaux et leur assurer ut~

législation équitable ? Elle n'a nullement le même devoir el1
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vers
les étrangers, qui doivent ne réclamer que de leur propre

Etat
une législation en rapport avec l'équité, et aussi avec

les mœursde leur race (1).
En un mot, bien que la réserve soit une institution d'ordre

public, elle intéresse non le gouvernement territorial, mais la

nation; or, la nation n'est pas renfermée dans le territoire :

1"2
s'étend partout où il y a un de ses membres ; la réserve

doit donc suivre l'individu à l'étranger, de même que sa na-

tionalité, son état et sa capacité.

d
Il est clair que c'est ici le cas d'appliquer la parole de

de
Maistre, qui n'avait jamais vu d'hommes, mais toujours

des
Français, des Anglais, des Italiens. Le Français, résidât-

il aux antipodes, ne sera-t-il pas toujours membre de la nation

qui
a admis le principe de l'égalité des partages et qui consi-

dère ce principe comme utile à sa prospérité? L'Anglais qui,

obéissant à l'humeur aventureuse de sa race, va commercer

au loin, ne sera-t-il pas toujours membre de cette nation qui

accumule les capitaux pour s'en faire un puissant levier

c°mmercial?

Non, appliquer les principes français à une succession

anglaise, appliquer les principes anglais à une succession

française, ce serait, pour les cas où l'ordre public n'est pas in-

téressé, méconnaître la volonté du de cujus, et violer les

intérêts privés de sa famille ; ce serait, pour les cas au con-

traire où l'intérêt social est en jeu, méconnaître, non plus des

intérêts privés, mais les intérêts sociaux de l'Etat étranger, et

violer son incontestable souveraineté, qui s'étend légitimement

sur les personnes qui lui sont soumises et sur leur patrimoine,
en

quelque lieu que personne et choses se trouvent.

Ajoutons encore une considération qui nous paraît décisive.

Un
Français pourra toujours frustrer ses héritiers réservatai-

res>si l'on n'admet que les successions doivent être régies par

loi territoriale. Il lui suffira de placer sa fortune à l'étran-

ger, dans un pays n'admettant pas la réserve. Ainsi, sous pré-

t
(') Il faut évidemment excepter le cas où la loi nationale du de cujus

troublerait l'ordre public territorial, v. g. en établissant une substitu-

tionprohibée, contraire à l'organisation économique de la propriété et

du crédit français.
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texte d'ordre public, on permet à tout le monde de se sous-

traire aux lois d'ordre public et d'utilité générale.
CXC. — Et cependant, malgré toutes ces considérations

qui nous semblent irréfutables, il s'en faut bien que notre

théorie soit universellement admise. Fiore partage notre

opinion. Laurent admet qu'elle est seule conforme à la rai-

son, tout en regrettant que notre Code ne l'ait pas adoptée-
Mais le plus grand nombre des jurisconsultes repoussent

notre doctrine : les uns voulant absolument soumettre toute
succession à la loi locale, les autres n'appliquant cette théor'e

qu'à la succession immobilière et soumettant la. succession

mobilière à la loi du domicile.

Repoussons d'abord cette distinction.

CXC1. — En se plaçant à un point de vue uniquement théo-

rique, on ne conçoit guère cette distinction : Voulez-vous
simplement interpréter la volonté du de cujus, et chercher

comment ses affections ont dù luifaire désirer transmettre ses

biens? On ne comprend nullement pourquoi son affection

pour tel de ses héritiers lui ferait désirer transmettre des-i111'

meubles, non des meubles, et vice versa.

Voulez-vous, au contraire, faire intervenir l'ordre public?
Si vous admettez la théorie que nous avons soutenue, et qUI

veut que la loi nationale du de cujus seule règle les rapports

d'ordre public entre le mourant et ses héritiers, cette distinc-

tion des meubles et des immeubles n'a pas de raison d'être..

Admettez-vous au contraire que les lois d'ordre public
sontterritoriales? C'est alors surtout que la distinction est

fondée. Comment? voilà un État dont l'intérêt général Lie
que tous les biens situés sur son territoire soient transmis
selon les

règles
de sa loi successorale; son intérêt, bien pluS'

la morale publique, les bonnes mœurs, si vous voulez ! Et

consentira à laisser violer tous ses droits, quand il s'agira4e

régler une succession mobilière? Les meubles ne sont plus
comme au temps jadis, une chose vile: la propriété foncière
n'est plus qu'une minime partie de la fortune publique

: sl

l'Etat croit avoir le devoir, dans un intérêt général, d'impo-
ser sa loi successorale aux biens qui se trouvent sur son ter-

ritoire, pourquoi distinguerait-il entre les meubles et les

immeubles?
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On répond que les meubles, n'ayant pas d'assiette fixe,

sont réputés réunis au lieu du domicile; vraiment, une

fiction,
une fiction sans textes et sans motifs, voilà un fait

OLlveaudans la science du droit!
Sans textes! nous ne le démontrerons pas : depuis Accurse

et les statutaires, cette fiction a passé dans la pratique ; jamais

3jcun
texte n'a été invoqué ; n'est-ce pas là une preuve con-

alncante (I) ?
Sans motifs ! Les meubles n'ont pas d'assiette fixe: soit, cela

es cmpeehe-t-il
d'occuper une place déterminée; ils peuvent

Ranger d'assiette, mais ils occupent certes une place dans

esPace. Si la loi territoriale est souveraine, si admettre dans

n territoire l'application d'une loi étrangère est pour elle

Urie abdication, les conséquences ne sont-elles pas les mêmes,

quellc abdique pour les immeubles, ou bien qu'elle n'abdique
qUepour les meubles.

est vrai que sa souveraineté est sauvegardée par une

-tion.
Et d'abord qui empêcherait d'étendre la fiction aux

Meubles
et de déclarer le patrimoine entier réuni au domi-

Cl^edu de cuj us? Ce ne sont certainement pas les textes ! :

d'autre part, il nous faut bien reconnaître que si la

souveraineté de la loi locale était vio lée, elle ne pourrait être

protégée par une fiction. La loi feindrait d'être souveraine

Ellerégnerait, elle ne gouvernerait pas!
Voilà pourtant le résultat de cette fameuse distinction fa-

uionnelle. En France cependant, l'on a trouvé un texte, un

et encore, comme nous le démontrerons dans quelques

lllStants, il ne s'occupe pas de la question, et il règle tout

fUtre chose; c'est le texte de l'art. 3, § 2, déclarant que les

immeubles situés en France, même ceux possédés par des

étrangers,
sont régis par la loi française. Or, dit-on, si les

Meubles seuls sont régis par la loi française, les meubles

.^0
Anotre avis cette règle est le produit d'une concession interna-

>«., » Aubry et Rau. Vol. I,
g31, note52.

-Us n'admettonspas de concessionsinternationales.Le droit existeou

n,existepas. La souveraineté nationale ne peut pas êtreabdiquée. Notre

théorie,qui est la plus libérale, est aussi celle qui sauvegarde le mieux
le
s droitsimprescriptibles des Etats.
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doivent être régis par la loi étrangère. Cette antithèse
est

fausse : l'art. 3, comme nous le verrons, n'a en vue que
1or,

ganisation de la propriété foncière (servitudes légales,
inCa'pacité d'être grevé d'une servitude féodale, etc.). Les meubla

sont-ils soumis à un régime pareil ? Y a-t-il une législaUO
analogue qui puisse leur être

appliquée en dehors de
leUrS

rapports avec leurs propriétaires? Évidemment non: vOl a

pourquoi l'art. 3 n'en parle pas; l'argument que l'on veut el1

tirer porte donc à faux.

CXCII. — Nous arrivons maintenant aux arguments pf0'

posés pour démontrer que les successions immobilières Sont

régies par la loi locale.

Fœlix, énumérant les lois réelles, comprend dans son énu-

mération « tout ce qui concerne les successions ab intestat ou
« testamentaire de l'immeuble, la capacité de transmettre

oU

« de recevoir par testament ou par donation, la quotité dispo'
« nible. » Il n'en donne aucun motif.

Demolombe n'y voit guère plus de difficultés H s&

demande si la loi successorale est un statut réel ou PeI^
sonnel, si elle a pour objet des choses ou des personnes ('/*

« La loi sur les successions ab intestat est-elle réelle
personnelle?

« Un homme vient de mourir : que va devenir son p~'
« moine? où ses biens iront-ils? Telle est ici la seule ques"
« tion à résoudre. »

Le procédé est simple ; c'est le procédé d'Accurse : c°nr
ment est formulée la question ? la réponse en dépend.

MaIs
Accurse au moins indiquait la question : il renvoyait

aU

Digeste ; Demolombe, fait lui-même la question, dont
termes décideront de la réponse.

Qu'un avocat, à la barre du tribunal, dise: « Un homme
« vient de mourir : que va devenir son patrimoine ? où ses

« biens iront-ils? voilà la question » ; le tribunal àe^
reconnaître que la loi est réelle. Mais si l'adversaire disait
son tour : « Un homme vient de mourir : quels seront ses
« héritiers? quelles personnes vont acquérir ses droits

et« supporter ses charges? voilà la question ~; le tribun3

(I) Demolombe. Vol. I, p. 91, n°79.
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serait
dans une étrange perplexité, s'il n'avait que la doctrine

e ~- Demolombe pour le tirer d'embarras.

(¡«
Il faut en dire autant, ajoute Demolombe, des lois sur la

réserve et la qualité disponible.
« Un homme meurt laissant un ou deux enfants : a-t-il

Pu disposer à titre gratuit de toute sa fortune ? Quelle est

Cette
question? eh! mon Dieu, c'est la même que tout à

5 heure, pour la partie seulement et non plus pour le tout;

ta
question de savoir ce que deviendront le; biens de cet

11
homme : à qui ils seront attribués, au donataire, au léga-
ttaire ou aux enfants et dans quelle proportion

? »

Les droits respectifs du donataire, du légataire, des enfants,

n'est
donc rien? Les personnes disparaissent donc devant

biens? Les héritiers ne sont qu'un accessoire de la succes-

~",
une utilité? Il est bon qu'il y ait des héritiers, mais la

°*ne doit les considérer que comme des acteurs secondaires !

toute
la question est de trouver où il faut mettre les biens du

.e cujus.
La loi s'occupe de biens uniquement, que lui

I11POrtentles personnes? (i)
Tel est le fond du raisonnement que nous combattons.

^• Demolombe, quelques pages plus loin, revient sur la

Gestion ; il tire d'abord argument de l'art. 3.

'Nous avons établi que les lois sur la transmission des

hiens sont réelles.
«

Or, le texte même de l'art. 3 déclare que les immeubles,
4

même ceux possédés par des étrangers, sont régis par la loi

leelle française.

«
* Donc la transmission ab intestat des immeubles appar-

4
*enant à des étrangers est régie par la loi française. »

^ette fois nous voilà en présence d'un syllogisme par

^jeure et mineure. Mais il repose sur des démonstrations

!uPposées concluantes et qui ne le sont pas; puis, il y a une

évoque dans les termes :

(I) Voy. Demolombe,t.1,n°76. § 1 : « La loi est réelle lorsqu'elle

n'agitsur les personnes qu'à titre de moyen, si je puis dire ainsi pour

oindre
le but final qu'elle se propose à l'égard des biens, pour en

regler

,
pour en diriger la transmission. »

Itlsi, les biens sont le but, les personnes ne sont que les moyens!
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« Nous avons établi que les lois sur la transmission
des

biens sont réelles. »
e

Qu'est-ce qu'une loi réelle? Il faudrait d'abord
s'enter

là-dessus. Demolombe aurait dù nous en donner une
de t

nition, mais rien qu'une. Il n'en donne point; heureusement
ses devanciers n'ont pas failli à la tache, et nous

trouvonSchez les anciens jurisconsultes une foule de définitions;
il y

en a trop et nous avouons rester dans l'incertitude, com^

s'il n'en existait aucune.

Ce que Demolombe a démontré, c'est que les
successif

ab intestat ont trait à des biens ; est-ce que toute loi qui a
rapport aux biens et qui régit leur transmission est réelle.

soit, c'est une affaire de définition.
t

« Or, le texte de l'art. 3 déclare que les immeubles so11*

« régis par la loi réelle française. »
t

Si nous admettons que toute loi qui a trait aux biens est
une loi réelle, nous devons bien admettre aussi que la loi qui
régit les immeubles est réelle. Peu importe le mot: il faut

se

défier en droit des arguments de mots.

La majeure et la mineure de Demolombe peuvent donc
s

traduire ainsi:

Les lois sur la transmission des biens sont des lois ayaIlt

trait aux biens.

Or, les immeubles sont régis par la loi française.
Et l'on conclut:

Donc, les transmissions des immeubles par succession son

régies par la loi française.
Cette conclusion est mal tirée; il faudrait démontrer a

la loi qui régit l'immeuble régit sa transmission ; c'est ce

le syllogisme de Demolombe ne démontre pas; c'est pourtant
la seule question dont il fallait s'occuper.

Toute l'argumentation de Demolombe repose sur le mot

« réel » qui se trouve en effet dans ses trois propositions,
mais chaque fois avec un sens différent. Il

Il aurait mieux fait de prendre résolument l'art. 3,

à partie, et de démontrer que, régissant les immeuble 15
devait aussi régir les successions immobilières. Laurent noLl

affirme que c'est incontestable et que tout le monde l'adm2^
Néanmoins, ni lui, ni Demolombe n'ont essayé cette dénl0115
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| J*Qk®10nqui seule aurait été concluante, mais qui est absolu-

ent impossible. Il n'y a aucun rapport entre la loi qui régit

j ^°îlst^uti°n
de l'immeuble, sa nature, ses dépendances, et

la loi qui régit les droits du propriétaire et la manière dont

Cesdroits
se transmettent.

°us ne voulons pas entrer dans les détails de cette distinc-

tion, qui
trouvera beaucoup mieux sa place dans le prochain

caPure qui traitera de la Propriété. Contentons-nous de

n'olltrer par quelques exemples la distance qui sépare ces

catégories de lois.

y n immeuble
est-il dans le commerce ? Est-il inaliénable

et IOlprescriptible, comme faisant partie du domaine public ?

eUt-il
être grevé d'une servitude féodale (art. 686) ? Quelles

sont
les servitu des actives ou passives dont il est grevé par

disposition
de la loi ? Est-il susceptible d'hypothèque? etc.

Evidement
toutes ces questions ont trait à la nature de

l'immeuble,
à sa constitution propre. Elles intéressent du

reste
tordre public, en ce sens qu'elles sont le fondement de

j5
Constitution économique de la propriété foncière.

P' aIlleurs
on ne comprendrait guère qu'une loi étrangère

PÛ'
décider ces questions. Serait-il possible à un étranger de

Marner d'autres servitudes légales que celles imposées aux

sOl1ds
Voisins par le Code civil, sous prétexte que sa loi per-'

^nelle
contient d'autres dispositions à cet égard? Certaine-

~t non.

^ais à qui un immeuble dépendant d'une succession doit-

,
ttre transmis ? Quelles sont les conditions de validité de

3
vente de l'immeuble ? Quelles sont les obligations de

truies
qui en découlent ? A qui incombent les risq ues ?

Quelles
sont les causes de nullité et de rescision du contrat

devente:
etc

L
es lois qui décident ces questions régissent-elles à pro-

prement parler l'immeuble?
Ne régissent-elles pas plutôt les

bonnes entre qui interviennent ces contrats? Et trouve-

EOI:
les mêmes motifs d'appliquer à ces espèces l'art. 3, § 2 ?

Gemment non.

11
Aussi nous repoussons absolument l'argument que MM. De-

ilibe,
Laurent et beaucoup d'autres, tirent de l'art. 3, en

liere de succession.
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Demolombc ajoute une dernière considération :

l'avait déjà indiquée, et les principes que no'.:s avons pu

en commençant ce chapitre y ont amplement répondu-
« Cette transmission est subord onnée aux principes p

« tiques de chaque Etat, suivant qu'ils favorisent 1^
« lité ou l'inégalité des partages, le morcellement ou

la col1t
« centration des fortunes. La loi des successions abil Itestat

« tient compte assurément des affections et de la volonté pré-
« sumée du défunt, mais pourtant dans une certaine mesure
« et avec plus d'une restriction Donc l'intérêt p0^11
« que et suprême de l'Etat domine tout ce sujet (0-

L'intérêt de l'Etat! de quel Etat ? de celui sur le terril

duquel se trouvent les immeubles? ou de celui dont le de c

jus était le sujet ? Toute la question est là. Nous l'avonstral1,
chée dans un sens contraire à celui que Demolombe adopte:

à chacun à apprécier si les motifs que nous avons exp0^;

sont logiques et équitables.
Notre conclusion est que l'on chercherait vainement

(i) M.Demolombepose une hypothèse curieuse. Un hommemeurt lal
sant pour héritiers son père et son frère. Il laisse 100,000fr.

d'inllTie
bles en France et 100,000 fr. d'immeubles dans un pays ou la j
appelle le père et le frère à se partager la succession par mOLlIe.
France au contraire le père n'a droit qu'au quart de la successionet
frère aux trois quarts. 1

Le père recueille la moitié des 100 000 fr. en pays étranger. Le
TrC,l,

qui devrait recueillir 75,000 fr. en France et 75,000 fr. à
l'étranger'

trouve frustré de 25,000fr. sur les immeubles situés à l'étrangeI\
père se trouve frustré d'après la loi étrangère de 25,000 fr. sur les
meubles situés en France.

beEn vertu de l'art. 2 de la loi du 14 juillet 1819. M. Demolol11
autorise le frère à se faire adjuger les 100,000fr. situés en

France.obtient ainsi 100,000fr. en France et 500,000fr. à l'étranger, ce q1'1,l
fait les trois quarts de la succession, la loi française est ainsi

reSP".
Mais, Demolombeoublie de remarquer que le père pourra, d'aprui

ce système, se faire adjuger à l'étranger la totalité des 100,000fr-
^j

y sont situés : il obtiendra ainsi la moitié que lui accorde la loi
gère, qui sera ainsi respectée, au détriment de la loifrançaise. (Le 3
de 1869 avec la Suisse autorise cette réciprocité par son art. 5, '<

Voy. le texte de ce traité à l'appendice)..
Ainsi le partage de la succession dépendra, non d'un

Fri"C',
logique, mais de hasards de situation des biens et des représailles
différentsÉtats!!
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le
code civil un texte qui put décider la question dans un

ou
dans l'autre. Le Code est muet là-dessus, parce qu'il

I aVait
pas à reconnaître aux étrangers le droit de faire régler

j ~s
successions par leurs propres lois, droit incontestable,

rna's
que le législateur français ne pouvait leur accorder,

^squ'il
n'aurait pas pu logiquement le leur refuser (I).

leur avait pourtant reflusé le droit de recueuillir une suc-

(I)
M.Dubois (Journal du droit international privé, 1875, t. II, p. 51.

5 est
de notre avis. Il soutient que le Code est muet sur notre ques-

11 qui
doit être résolue par les principes. M. Bertauld (Qucstions

desIques,1867,p. 56, n° 75 et suiv.) résout aussi notre question par

considérations
du même genre.

Laurent(Vol. V, p. 229-230)repousse cette théorie : d'après lui, à

fqiraUt
de texte il faut rechercher, non ce que le législateur aurait dû

dee,
niais ce qu'il a eu l'intention de faire; jusque là, nous sommes

son
avis. Mais il ajoute que le législateur a évidemment conservé

Tienne
théorie traditionnelle de la réalité du statut successoral, et

Q art..
3 du Code civil est formel en ce sens.

arit
à nous, nous nous refusons à voir dans l'art. 3, § 2, la consé-

cration de la théorie des statuts. Nous renvoyons à ce que nous en

disons dans lecours duprésent chapitre et dans le suivant. Pour nousl'

art
3, § 2, a un sens et une portée absolument différents.

u reste, en admettant que le législateur ait voulu consacrer les doc-

trilles
traditionnelles en matière de succession, où chercherions-nous

cette tradition?
7ea réalité du statut successoral s'appliquait aux successions des

f rar,Çaispropriétaires dans le ressort de coutumes diverses. Ce n'est

as
là que nous devons rechercher la tradition que le code aurait main-

terllle,puisque le code a eu pour but de faire disparaîtra ces diffé-

ces
de coutumes.

a's la réalité
du statut successoralne s'appliquait dans aucun autrecas.

Les
successions des étrangers étaient dévolues au roi par droit d au-

baine:
est-ce cette tradition que l'on veut faire revivre?

Quant
aux successions des étrangers dispensés du droit d'aubaine,

a'ent-elles
donc soumises à la loi territoriale? Evidemment non.

Les réserves, les légitimes établies par la loi française ne s'y appli-

aient
point. (Voy. les autorités citées en note de la partie historique

s ®jVXXXVII.)Comment admettre que les dispositions impératives de la

Jî1territoriale, cellesqui intéressent l'ordre public ne se soient pas ap-

pliquées
à ces successions, alors que l'on voudrait imposer les disposi-

tionsqui ne sont que facultatives, celles qui ne font que présumer la
v°

0rité du
de cujus, et auxquelles ce dernier pouvait déroger.

Ainsi
la tradition, si tradition il y a, est que la loi successorale fran-

çaiseSene régit pas les successions des étrangers.
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cession en France : c'était une tache dans notre législation
La monarchie légitime l'a effacée : n'en parlons pas.

Il y a une singulière conséquence qui découlerait du priti.

cipe de la territorialité des lois successorales Elle a toujours

échappé aux jurisconsultes (I), et même aux hommes d'à#31'

res. Il est bon pourtant de la mettre en lumière. i
dLa loi territoriale n'a pas d'empire sur l'ensemble

patrimoine du de cujus : un patrimoine, en effet, n'a pas
situation ; comme le fait très-bien remarquer Demolofl1^
« il ne s'agit ici finalement que de la transmission des immeu-
« blés eux-mêmes. » C'est une sorte de transmission à titre

particul ier. L'immeuble est transmis conformément à la loi

territoriale, mais avec lui aucun droit incorporel ne peut être
recueilli par l'héritier désigné par cette loi.

Aussi les créances ne seront jamais transmises que par
laloi

nationale du de cujus, et aux seuls héritiers qu'elle institLlC^
Jusque là, le mal ne serait pas très grand : mais les dettes'
Elles ne sont pas transmises par la loi territoriale, Pl's'

qu'elles n'ont pas d'assiette sur le territoire.
Elles seront donc transmises, comme les créances, aux seuls

héritiers institués par la loi nationale.
- Et ainsi l'on verra, d'une part, les héritiers

immobilerecueillant une partie considérable de l'actif, et aucun passi
D'autre part, le passif tout entier transmis avec les créanceS

aux héritiers institués par la loi nationale. Il arrivera souvent
de cette manière, que ces derniers refuseront la succession
et les créanciers se trouveront en face d'un gage illusoire.

Ils ne pourront rien réclamer aux héritiers institués pa'"
loi territoriale, et qui sont des successeurs à titre particulier
non tenus aux dettes. Ils ne pourraient pas du reste cmployel.
l'action Paulienne pour faire annuler cette transmission, car

on leur répondrait qu'elle a été faite, non en fraude de
le'r'droits, mais pour un motif d'ordre public. Comme le

Demolombe, « l'intérêt politique et suprême de l'Etat
domIne« tout ce sujet; cet intérêt est plus respectable encore que

« celui des créanciers »

(I) M. Laurent, seul à notre connaissance, l'a déjà signalée dans 5011

remarquable ouvrage sur le droit international privé.
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26

Cette
conséquence devrait à elle seule faire rejeter toute

Cettedoctrine. Reconnaissons qu'en fait, on a toujours imposé

4
tous les héritiers une part proportionnelle des charges;

iest une inconséquence, mais quand on part d'un principe

erroné
on arrive forcément, ou à consacrer une injustice, ou

abandonner la déduction de sa théorie.

CXCIII. — Nous en avons fini avec les successions; il ne

nous reste plus qu'à étudier une question très controversée,

mais sur laquelle nous n'insisterons pas, nous référant a tout

ce que
nous avons dit d'une question analogue dans notre

l Pitre du Mariage.
Cette question est la suivante : « En quelle forme peut
ttre fait un testament en pays étranger? »

C
Tout le monde invoque la règle « Locus régit actum. »

pendant
on discute sur deux points : la forme usitée dans

e lieu où est fait le testament est-elle toujours suffisante ?
Cetteforme est-elle imposée, ou peut-on employer la forme

reglée par la loi nationa le du testateur?

Nous nous contenterons de rappeler les principes que nous

avons
déjà exposés en étudiant ces deux questions, à propos

duMariage contracté en pays étranger.
Pour savoir si le testament fait par une personne en pays

Danger est va lab le, il faut s'en référer à sa loi nationale,

seule peut lui concéder le droit d'user de la règle « Locus

1c8it actum, » et qui seule peut déterminer les limites de cet

Usage.

Ainsi la loi française (art. 999) ne reconnaît de testament

niable pour un Français, que s'il a été fait dans la forme

J^thentique
du lieu, ou dans la forme olographe française.

Pournous, il est évident qu'il y a ici une restriction à l'em-
ploi de la règle « Locus régit actum. »

Ce n'est pas que nous contestions que cette forme authen-

tique ne puisse être entendue d'une façon très large. Ainsi

nous
admettrions parfaitement, avec Fiore, la validité du

Rament
fait par un Français ou un Italien, en Angleterre,

ans la forme solennelle usitée, c'est-à-dire en présence de

quatre témoins qui le signent.

Mais si, dans un pays, le testament pouvait être fait sous

Seing privé, sans aucune forme solennelle, il nous serait
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impossible de le valider, à moins qu'il ne vaille comme tes-

tament olographe.
D'autre part, il est pour nous évident qu'un testament,

valable aux yeux de la loi nationale du testateur, doit être

valable en tout pays.
Fiore n'est pas de cet avis. Il soutient au contraire qu'Lin

testament, fait en pays étranger dans les formes national0®'
ne doit être valable que dans la patrie du testateur. Et 1

cite à l'appui de sa doctrine un arrêt de la Cour de cassation

qui déclare « qu'il est de principe, en droit international
« que la forme extérieure des actes est essentiellement sou-
« mise aux lois, aux usages et aux coutumes du pays où ils
« sont passés. » Rocco (Droit international, part. III, ch. 4

est de cet avis.

Nous regrettons que la Cour de cassation se soit contentée
de poser ce principe de droit international, sans en indiquer
le motif, car, nous avons déjà eu plusieurs fois l'occasion

de

le dire, tant valent les motifs, tant vaut le principe.
Quant à nous, nous avons dit pourquoi nous croyons qU:

la forme naturelle de l'acte était la forme établie par la 101

nationale de l'individu ; nous ne pouvons du reste nullement
admettre qu'un acte fait valablement, et dans la forme 9U!
lui convient, soit considéré comme nul par des Etats qUi

n'ont pas à déterminer sa forme, et qui ne peuvent lui W

poser des conditions. Quel intérêt aurait d'ailleurs un Etat

étranger, à exiger que la forme d'un acte, fait par des

personnes qui ne sont pas ses sujets, soit régie par telle lo1

plutôt que par telle autre.

La loi nationale des parties a seule mission de régler
cette

forme ; si elle veut se contenter d'une forme à la place
d'une

autre, elle est seule juge de l'opportunité de cette condescen-
dance.



SECTION III

DES CHOSES

CHAPITRE 1

Propriété.

CXCIV. — Nous avons déjà fait pressentir dans notre cha-

pitre précédent que, suivant nous, les immeubles sont soumis

^ntôt à la loi territoriale, tantôt à la loi personnelle du pro-

priétaire suivant des distinctions qu'il nous faut étudier à

Présent.

Ces distinctions ont été indiquées par fiore (1).
c<Les lois qui se rapportent aux choses doivent, selon

nous, se diviser en deux catégories : quelques-unes servent

C(à conserver le principe politique, constitutionnel et écono-

*
mique de l'Etat, et l'organisation de la propriété ; d'autres

«
Pourvoient à l'intérêt privé du propriétaire.

l'étran-

ger peut demander que les dispositions de sa loi nationale,

qui régit ses intérêts privés comme propriétaire, soient

(1) L. II, Sect. 1, ch. 1, p, 329,
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« appliquées aussi pour les biens qu'il possède en territoire
« étranger, pour tout ce qui ne blesse pas l'Etat et l'intérêt
« public. »

Mais quelles sont les lois qui intéressent l'organisation
économique de la 'propriété? Quelles sont celles qui llC
régissent au contraire que les intérêts privés du propriétaire
La question paraît difficile à première vue.

La solution est cependant facile si l'on veut admettre une
distinction qui peut paraître subtile au premier abord, mais

qui n'en correspond pas moins à deux classes de faits par-
faitement distinctes.

Dans tout acte relatif à'un immeuble, il faut considérer

séparément ce qui concerne les droits et la capacité du pro-

priétaire, qui sont régis par sa loi nationale, et les droits et la

capacité de l'immeuble, si l'on peut s'exprimer ainsi, qUI
sont régis par la loi territoriale.

ï
Qu'entendons-nous par droits et capacité de l'immeuble?

ces termes sont tellement inusités, que nous devons les expli-

quer.
Il ne s'agit évidemment ici que de droits purement passifs:

quels sont les droits dont l'immeuble peut être grevé? Qu^
sont les droits que sa nature lui permet de supporter? est-il
dans le commerce, aliénable, prescriptible, susceptible d'hypo-
thèque, de servitudes? Evidemment ces questions ont rap-

port à l'organisation économique de l'Etat, mais ce qui
leS

distingue et les ren d reconnaissables à première vue, c'est
qu'elles n'ont aucun trait aux droits du propriétaire 1~
même. Sans doute, le propriétaire ne peut avoir des droits
que conformément aux lois qui régissent ces questions, malS
il est toujours possible de résoudre ces questions en faisant
abstraction du propriétaire lui-même.

À

Il en est tout différemment des droits que le propriétaire
peut avoir sur sa chose : là il faut considérer sa capacité,

telle

qu'elle est réglée par sa loi nationale; quand il s'agit
de

décider quelles sont les conditions de validité de la vente, ses

causes de nullité ou de rescision, on ne comprendrait gus'
quel empire la loi territoriale pourrait invoquer. N'est-~
donc pas la loi du vendeur et celle de l'acheteur qui doivent
décider si les contractants ont pu consentir la vente dans
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lelles
conditions déterminées, avec telles clauses ? ne sont-ce

vas
ces lois qui doivent déterminer quand il y a nullité de la

d
ou rescision pour cause de lésion ? ne s'agit-il pas ici

de
Protéger celui qui a été lésé, et n'est-ce pas la loi nationale

e la personne qui a droit et devoir de la protéger?
CXCV. — Mais il faut tenir compte d'un troisième élé-

ment
qui vient soumettre quelq uefois à la loi territoriale les

C1°its
qui, d'après la distinction précédente, seraient soumis

a ta.
loi nationale : nous voulons parler de l'intérêt public.

)
Nous avons vu que dans les questions de personne, l'ordre

Publia jouait un rôle important ; néanmoins il était limité

aux cas de nécessité, les rapports internationaux l'exigeaient.

^nsi
nous validons un mariage contracté entre étrangers,

^tansles conditions que nous considérerions comme contraires

nOtre ordre public ; car il nous est impossible d'annuler

lOLlsles mariages légalement contractés à l'étranger.

Intérêt public a une plus grande influence sur la pro-

Prteté, et c'est raisonnable. Non seulement la propriété est

droit moins important que les droits qui ont fait l'objet

de
la section précédente, non seulement elle n'est pour ainsi

dire
qu'un accessoire de la personne ; mais encore l'assiette

et stable des immeubles permet de les soumettre plus

aellement à des lois d'intérêt public que les personnes.

C'est ainsi que Fiore impose à la propriété, même à celle

Possédée par l'étranger, un certain nombre de charges qui

pour motif, non plus uniquement l'ordre public, l'intérêt

des bonnes mœurs, ou la conservation de la société, mais

Seulement l'utilité publique et l'avantage de l'État et de ses

Principaux services administratifs.

C'est parmi ces obligations que nous placerons l'impôt
fon-

ctar, l'expropriation pour cause d'utilité publique, l'interdic-

de bâtir près des forteresses, l'interdiction de cultiver

du
tabac, d'établir des salines, les limitations du droit de

Propriété par rapport aux usines, aux bois de construction

Pour la marine, etc.

L'obligation de transcrire les ventes de propriété rentre

ans la même catégorie, car il est bien certain que les lois

SlJrla
transcription ont pour ob jet, non pas la validité de la

Venteelle même, validité que la loi nationale des parties doit
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seule régler, mais la sécurité des tiers et le crédit public

qui sont du ressort exclusif de la loi territoriale.

Nous pouvons donc conclure en disant que les immeubles

sont soumis aux lois territoriales pour tout ce qui concerne

leur nature propre et ce que nous avons appelé leur capacité

passive; ils y sont aussi soumis pour tout ce qui a trait à

l'intérêt général (1).
Pour tout ce qui concerne au contraire la capacité et les

droits du propriétaire il faut appliquer sa loi personnelle.
Tel est, suivant nous, le sens de l'article 3, § 2, dont nous

avons déjà parlé. Son texte est très favorable à notre inter'

prétation, bien que la plupart des jurisconsultes l'entendent

dans un sens beaucoup plus large; suivant eux, régir
immeuble c'est régir tous les actes où il est question de lui,

c'est régir tout ce qui a plus ou moins rapport à lui.

N'est-on pas allé jusqu'à dire que le régime matrimonial, à

l'administration duquel est soumis l'immeuble, devrait être

régi par la loi territoriale ? Et quoi ! même la capacité de la

femme de l'aliéner avec ou sans autorisation ? la capacité de la

femme mariée est donc un accessoire de l'immeuble? pour-

quoi pas la capacité de la femme non mariée, de tout pro-

priétaire? Il faudrait pourtant être logique; ici la logique
serait la négation des droits personnels, même de ceux que

tout le monde reconnaît.

Malgré toutes les contradictions dont cette théorie pour
rait être l'objet, nous sommes persuadé qu'elle est la seule

vraie, la seule juste et la seule d'une application facile. Il est

toujours facile de distinguer les deux ordres de faits qui
sont

régis, l'un par la loi locale, l'autre par la loi nationale dl1

propriétaire.
Nous allons examiner les points qui présentent quelques

difficultés, et nous démontrerons facilement que ces diffi-

(1)VoyezDemolombe.Vol, I, n° 85. 5
« Le statut réel est toujours fondé sur une raison plus ou mO)11

puissante d'utilité publique, d'intérêt général. » ; ilA la bonne heure. Mais alors il faut restreindre ces statuts au cas 011

l'utilité publique est intéressée. C'est la doctrine que nousenseignons.
M. Demolombeest loin d'avoir appliqué ce principe dans toutes se

conséquences logiques.
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cultés ne sont que superficielles ; nos principes pourront tou-

jours les trancher.

CXCVI. — Nous avons dit que tout ce qui a rapport à la

transmission des immeubles est régi par la loi nationale des

Parties ; il n'en est évidemment pas de même des modes

Acquisitions originaires, qui ne sont pas une transmission,

Puisqu'il n'y a point de propriétaire antérieur qui transmette,

IOl1
que du moins l'acquisition se fait sans l'intervention de

l'ancien propriétaire. Ces modes sont, selon Fiore, l'occupa-

tion, l'accession, la spécification, la confusion, la prescrip-

tion. Fiore ajoute dubitativement la tradition, nous verrons

s'il a raison d'en douter ; nous faisons dès à présent des

réserves sur ce dernier mode, ainsi que sur les trois précé-

dents, qui doivent être régis selon nous par d'autres principes.
Mais il est évident que l'occupation et l'accession ne

dépendent nullement de la capacité qu'a une personne d'ac-

quérir les biens vacants ou accédant à une propriété ; elles

déndent au contraire uniquement de la qualité qu'ont cer-

tains biens, dans certaines circonstances données , de n'ap-

Partenir à personne, et d'être ainsi susceptibles d'occupation.
C'est la même loi qui déclare qu'un bien est susceptible de

Propriété ou de prescription qui doit décider s'il est susceptible

d'être acquis par occupation ou par accession ; peu importe
la

qualité de la personne qui acquiert; ne serait-il pas étrange
en effet qu'un individu vienne se prévaloir de sa loi natio-

nale pour occuper un bien dont la propriété serait fixée d'une

autre manière par la loi locale ?

La spécification et la confusion ne présentent nuUement
les mêmes caractères ; la loi territoriale ne peut pas édicter

les cas où un bien est modifié par une spécification, où il est

confondu avec un autre : il y a dans ces deux cas un fait que
a loi ne peut pas reconnaître parce qu'elle ne peut pas le mé-

connaître. L'objet spécifié, les objets confondus forment un

tout unique que la loi ne peut plus séparer, il y a une union

intime et de force majeure; qui rendra à la statue sa forme

primitive de bloc de marbre brut ? Qui séparera le vin de

bordeaux du vin vulgaire avec lequel il a été mêlé ? Ce n'est

certainement pas la loi.
A-quoi se borne donc l'œuvre de la loi, lorsqu'elle prononce



— 408 —

l'acquisition d'un objet par spécification ou confusion ? E"
reconnaît que deux personnes ont sur le même objet des droits

respectifs, une sorte de copropriété : elle opère une sorte de
licitation au profit de l'une des personne en adjugeant a
l'autre une indemnité pécuniaire, ou bien elle en ordonne le

partage en proportion convenable (art. 573). Elle ne fait en

un mot que régler les droits réciproques des deux proprié-
taires, conformément aux règles de l'équité (art. 565). H 1 a
donc là en jeu, non pas la nature et la capacité passive

des

biens, non pas une qualité qui leur soit propre et qui
les

rende susceptibles d'acquisition, mais simplement
des

rapports personnels entre les deux copropriétaires, en 1111

mot un fait que l'on pourrait qualifier de : « quasi-contrat
de vente. »

C'est en effet une vente véritable qui se produit, avec

transmission de propriété, et obligation au prix ; mais cette

vente n'est qu'un quasi-contrat, parce que le propriétaire n'y

a pas consenti. Dans ces conditions, n'est-il pas évident que
la loi nationale des parties est seule compétente pour régler
leurs droits et protéger leurs intérêts.

CXCVII. — La prescription doit être envisagée à un point
de vue tout différent. Il nous faut préciser sa nature et ses

motifs pour pouvoir en conclure un principe.
La prescription dépend-elle de la nature de l'immeuble,

de sa capacité passive ? Evidemment ces deux ordres de faits

ont une influence sur la prescription.
Ainsi la loi peut déclarer imprescriptible un immeuble

appartenant au domaine public. La constitution propre
de

l'immeuble sera modifiée ; cette modification ne peut certai-
nement être apportée que par la loi territoriale. C'est aussi
cette même loi qui peut déclarer l'immeuble susceptible

de

prescription.
Mais lorsque la loi indique les conditions dans lesquelles

la prescription s'opère, lorsqu'elle dit qu'elle est accompli

par dix ans entre présents, par vingt ans contre un absent,

qu'elle est suspendue par la minorité du propriétaire, etc.,

elle ne règle certainement pas la nature de l'immeuble et sa

capacité d'être prescrit. L'immeuble change-t-il donc de

nature parce que son propriétaire est mineur, ou parce qu'il
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~bite dans un pays éloigné ? D'un autre côté, la bonne ou la

Mauvaise foi de celui qui prescrit n'ont également aucune

!rifluence sur l'immeuble lui-même.
11faudrait pourtant se garder de croire que les conditions

la
prescription dépendent de la loi nationale du proprié-

té et du possesseur : ce serait vrai si l'on supposait que la

prescription est un contract tacite entre le propriétaire et le

Possesseur et si l'on réputait le propriétaire consentant à cette

Donation.
Mais la vérité est que ce n'est pas la volonté des

'~x
parties qui transporte la propriété d'une personne à

autre, c'est la loi, et cela dans un but d'ordre public ; pour

assurer la stabilité des propriétés, pour empêcher qu'une

Possession paisible et de bonne foi depuis de longues années

Pût être troublée par des revendications »
sans preuves.

~t d'ailleurs, il faut bien le reconnaître, un État qui n'ad-

mettrait
pas la

prescription,
n'admettrait aucune

propriété.
,ous dites que la prescription consacre souvent une spolia-
l'°n. Soit ! mais supposons un bien qui ait toujours été

trunsmis sans violences, régulièrement et légalement ; pour

Prouver qu'il n'y a jamais eu de spoliation et que le proprié-

taire est bien l'ayant cause du premier propriétaire régulier,

faudrait produire les titres de ventes et de successions en

Montant de propriétaires en propriétaires jusqu'à l'époque

le sol aurait été acquis par occupation. Il faudrait donc

eri France produire un procès-verbal d'occupation, remon-

tant à l'époque des Ligures ou des Ibères ! Quelle folie : la

Prescription est de droit naturel, aussi bien que la propriété ;

~e
est le seul mode régulier et possible de preuve de la pro-

Prleté; elle intéresse donc au plus haut point l'ordre public,

l'organisation de la propriété dont elle est le fondement ;

elle doit donc être considérée comme une institution d'ordre

Publie et d'intérêt général.
be même que la prescription par long temps est le seul

ftioyen de prouver la propriété des immeubles, parce que les

s peuvent s'égarer, de même que la prescription instan-

rée
est le seul moyen de preuve de la propriété des meu-

es,
parce qu'elle se transmet presque toujours sans titres.

p Urles mêmes principes que nous avons développés pour la

Prescription des immeubles, nous devons donc admettre que
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la prescription des meubles est d'ordre public, et par conss

quent régie par la loi territoriale. L'analogie des situation
est si évidente que nous n'en aurions pas fait l'objet de de~
discussions successives, si la question n'était compliquee,

pour les meubles, par leur mobilité même, qui, permettant
de les transporter d'un lieu dans un autre, peut les soumettre
à des législations différentes.

L'intérêt en est grand surtout lorsq ue, la chose ayant e/tt,

volée, la prescription n'est plus instantanée, mais n'est opérée

que par un laps de temps qui varie suivant les législations.
Cette considération que la prescription est d'ordre PLIblic

doit nous faire admettre qu'aucune réclamation ne sera pas'

sible, lorsque le détenteur de la chose aura pu prouver, danS
un pays quelconque, qu'il a la possession de la chose depuIs

le temps nécessaire pour prescrire.
Cette solution n'est généralement pas admise. Des

auteujveulent que la loi du lieu où la chose a été volée soit la seule

qui puisse déterminer le temps nécessaire à la prescriptioll*
Il serait en effet assez logique de dire que c'est la loi du

lieU
où la chose a été volée qui doit protéger le propriétaire in)uS
tement dépouillé. C'est cette loi locale qui avait à protêt
l'inviolabilité des propriétés qui se trouvent sur son terri:

toire; c'est ce devoir de protection qui a amené cettel01,

à déroger dans une certaine mesure à la présomption instan"

tanée..

Ce serait vrai si la prescription avait pour but de protégé
l'ancien propriétaire, mais il est bien évident au contraire qUe

la prescription ne protège que le nouvel acquéreur.
Voyons les conséquences de cette doctrine , nous poun°nS

mieux la juger. ,j
Un meuble a été volé en France où, d'après l'art. 2779,

il

ne sera acquis que par une prescription de trois années.

Le voleur le transporte en Italie où cette prescription ne
que dans deux ans : ce laps de temps écoulé, il vend cet Obi"
à quelqu'un à qui il prouve qu'il l'a en sa possession depuIs

plus de deux ans : le nouvel acquéreur ne sera-t-il pas devett'
absolument propriétaire, malgré cette considération que1 lobjet
a été volé en France où trois années sont nécessaires ?

Le but que le Code italien se propose d'atteindre en H1*11
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tant à deux ans les réclamations possibles, ne serait nulle-

Qlent atteint?

t
ce but est d'ordre public, il intéresse la sécurité des

dransactions
mobilières; nous devons donc repousser cette

°ctrine.

1
propose une autre théorie qui ne nous paraît pas non

P't's
absolument exacte, dans les termes où il l'énonce. Selon

lui,la loi de la situation actuelle doit seule être prise en con-

juration.

d
Ainsi un objet volé en Italie serait resté pendant plus de

l:UX
ans

entre
les mains de

détenteurs
successifs, en Italie :

a
Propriété aurait été régulièrement prescrite.

Mais avant l'expiration de la troisième année, le détenteur

actuel serait allé en France ; sa propriété aurait été résolue

? sa
prescription annulée. Voilà la sécurité que la loi veut

etablir encore violée par ce conflit des lois.

Nous sommes d'avis, au contraire, que du moment où la

Propriété
de la chose a été prescrite conformément à la loi du

leu Oùelle se trouve, la propriété est acquise incommutable-

~ent
et irrévocablement fixée. Supposons un effet volé en

rance; le voleur le transporte en Italie; au bout de deux

la propriété est prescrite; s'il le rapporte ensuite en

rance,ou s'il le vend en Italie à un acquéreur qui le rap-

porte ensuite en France, nous soutenons que la personne
volée ne peut plus le réclamer. Cependant il pourrait être

j^clamé d'après le premier système parce qu'il a été volé en

rance,
d'après le second parce qu'il se trouve en France.

°lls admettons au contraire qu'il est irrévocablement

aecluis, parce qu'il s'est trouvé en Italie deux ans après le vol,

et quela loi italienne considère qu'il importe à l'ordre public

la propriété mobilière ne puisse pas être troublée, lorsque
e

Propriétaire peut justifier la paisible possession de ses

ailteurs pendant deux années.

CXCVIIl. — Il ne nous reste plus qu'à examiner certaines

1 netes, auxquelles on conteste même ce titre. Nous vou-

°ns parler des propriétés littéraire, artistique et industrielle.

Il Ya-t-il là réellement une propriété? il est permis d'en

°uter. Tous les ouvrages littéraires ou artistiques finissent
Par tomber dansle domaine commun. Une chose nous porte



- 412 -

à croire que les ouvrages ne sont pas susceptibles d'une pr°

priété privée : c'est que lorsque l'auteur les
abandonne

public, lorsqu'il renonce au privilège qu'un grand nombre
e

législations lui accordent, cet ouvrage n'est pas un bien
vacant et sans maître, qui soit susceptib le appropn

qui puisse devenir la proie exclusive du premier occupaIlt'

ou le bien de l'Etat.

Il devient chose commune, tout le monde peut s'en servir.

l'éditer, en faire ce que bon lui semble.

Qu'est-ce donc que cette prétendue propriété littéraire Oe

artistique? ce n'est qu'un privilège que l'Etat accorde à celui

qui a fait un ouvra ge ; ce privilège a pour but de récom pensel
qui a fait un ouvrage ; ce

sa peine et de lui assurer les profits qui pourront en
r^sL1^teJj

il est juste d'une part que l'homme qui travaille jouisse
du

fruit de ses labeurs; d'autre part il est politique d'encouru
les travaux intellectuels, en permettant à celui qui s'y

llVl

d'en retirer non seulement honneur, mais encore profit.
Mais ces considérations tendent à faire reconnaitre à 1 aU

teur, non pas une propriété, mais un privilège qui pou11""
ne pas avoir les mêmes caractères ; ainsi la

propriété c
essentiellement perpétuelle ; le plus souvent au contraire

la
propriété littéraire s'éteint quelques années après la mort

de

l'auteur.

D'autre part, la propriété ordinaire est prescriptible ; l'oll
pourrait très logiquement, au contraire, ne pas reconnaît
de prescription contre la propriété littéraire ; et en effet

SI
durée étant limitée à un certain nombre d'années, et la

personnalité de l'auteur étant toujours connue avec précisior"
la prescription ne présente plus les intérêts majeurs et d'or

public qui la nécessitent au regard de la propriété ordinaire.
On peut même dire que les législations qui admettent

la
prescription de la propriété littéraire, admettent une vérirab

e

spoliation, puisque la personnalité de l'auteur étant toujourS
directement connue, ceux-là seuls invoqueront la

prescriptIOn
qui ne pourront pas se prétendre les ayant cause de l'auteur (''

(1)Voy. Aubryet Rau. Vol. II, Pe,170,texte et note 8. r~
Pataille et Huguet, Code international de la propriété industrielle>

ai.,

tistique et littéraire.
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Çes privilèges ne constituant pas une véritable propriété,

mais
étant établis dans un but d'intérèt général et pour

r r
les productions littéraires, pourraient bien n'être

connus que sur le territoire de l'Etat qui les accorde, et à

seuls nationaux. Ce n'est pas en effet un droit pour l'auteur,

est
Un avantage gratuit que l'Etat a tout intérêt à accorder.

r
il serait donc possible que des Etats ne voulussent pas -

é aItre
la propriété littéraire reconnue par un Etat

étranger
à ses nationaux. Ils ne violeraient aucun droit : ils

de
intenteraient de refuser de s'associer à une mesure prise

t ans
l'intérêt général de la société, qui profite évidemment

OUt entière des progrès de l'esprit humain , ces progrès
CUssent-ilsété réalisés hors de leur territoire.

Ces Etats pourraient être sévèrement blâmés, ils ne

Erraient pas être condamnés, comme violant une règle de
Olt absolu.

s
Nous concluons donc que les lois sur la propriété littéraire

Sont Purement territoriales, et qu'elles ne constituent point
alrement un droit en deh ors de l'Etat qui reconnaît

Çqwcepropriété littéraire ; et en secon d lieu que ces lois peuvent

len
être réservées aux seuls indigènes et ne pas produire

jeilrs effets en faveur des étrangers : ce sera d'une mauvaise

ue, car pourquoi ne pas encourager les étrangers à

enrichir la littérature et la science nationales ; mais l'Etat est
seul

juge de sa politique, puisque lui seul en supporte les

sequences,

11 faudra donc, pour juger les droits de chacun, étudier

lllc]uement les lois locales sur la matière, sans s'occuper

d^rernent
du droit international que pour gémir de l'aveugle-

ment d'un grand nombre de législations dont les idées étroites
SOntsi défavorables aux véritables intérêts de l'humanité.

f.
Nous sommes heureux de constater que la législation

^Çaise a toujours été à la tête du mouvement de justice

tend
à reconnaître aux auteurs des droits sur leurs ouvrages.

'Sualons sans nous y arrêter, la loi du 14 août 1852. Il

elXIste
encore beaucoup de lacunes ; espérons que la diplomatie

les comblera ( 1).

et 'J.37°Vczdansl'Appendicedenombreusesconventionssur la propriétélittéraire
Ist¡quC.



CHAPITRE II

Obligations personnelles.

CXCIX. — Les contrats ou obligations nous occupe1"0'1,

à deux points de vue différents, qui n'ont pas toujours
~té

assez distingués: la validité et la force exécutoire.

C'est pour les avoir confondus que certains auteurs t
soutenu, que pour être valides les contrats devraient :tl.e
faits conformément aux lois du lieu où ils devraient

exécutés ; nous démontrerons qu'il n'en est rien.
CC. — Pour la validité d'un contrat, trois choses s0llt

,
considérer : la capacité des contractants, les

stipulations e,
l'objet du contrat, et enfin la forme dans laquelle il doit être

fait.

Les capacité des contractants est év idem ment régie Pt
leur loi personnelle ; les

anciens jurisconsultes n'en doll taierlt
leur loi

personnelle ; les anciens jurisconsultes n'en dout~pas ; notons cependant que de nos jours l'unanimité
a c

sur cette question. Les Anglo-Américains soutiennent q Lli
la loi du lieu où le contrat a été consenti est la seule Q

if
doivent règler la capacité des contractants. Fiore

paraît av
adopté cette théorie qui serait pourtant en contradiction

-

tout ce qu'il a enseigné sur la majorité : voici ses paroles



— 415 —

(' A notre avis il est hors de doute que les conditions

essentielles à l'existence et nécessaires à la validité des

Obligations doivent dépendre de la loi du lieu où les

Parties se sont engagées (1). »

p
Les conditions nécessaires à la validité du contrat com-

pilent
bien évidemment la capacité des parties: nous

aiIïlOns
à croire cependant que Fiore n'avait pas en vue cette

conséquence lorsqu'il écrivit cette phrase, car il a admis et

Contre que la majorité et en général toutes les questions

capacité, étaient
réglées par la loi nationale des personnes;

Pe'It-ç)n
en réalité admettre qu'une personne reconnue

^jeure, soit traitée comme mineure, et vice versa ? Que
Serait-ce donc que cette prétendue capacité ou incapacité qui
Seraitsans effet sur la valeur des actes ? Peut-on comprendre

Une personne soit capable absolument parlant, et inca-

pable lorsqu'il s'agira de contracter? Nous ne pouvons assu-

ment pas admettre une doctrine qui consacrerait cette sorte

,
Opacité abstraite qui ne régirait pas les contrats faits par

es
personnes.

p ^es Anglo-Américains, du moins, ne commettent pas une

veille inconséquence : ils admettent que la majorité, aussi

Ien que
toute espèce de capacité ou d'incapacité, doivent

tre
appréciées suivant la loi du lieu où l'acte a été conclu.

Nous avons déjà réfuté cette doctrine à propos du mariage,

Qt
nous nous référons à ce que nous avons déjà dit à ce sujet.

* °y- supra Sect. II, ch. II.)
~ne autre doctrine soutient que la validité absolue de

Y
acte, par conséquent les conditions de capacité aussi bien

que
de formes, dépendent absolument de la loi du lieu où

le
COntrat devra être exécuté.

p
Nous remarquons seulement que cette doctrine est la plu-

Part
du temps impraticable ; une obligation n'a pas habituel-

ertlent
un lieu certain où elle doit être accomplie ; une élec-

de domicile serait le plus souvent nécessaire pour fixer

~eu d'accomplissement du contrat. Sinon le contrat doit

accompli suivant les cas et la législation au lieu du do-

1111cÏledu créancier, ou au lieu du domicile du débiteur; il

') Fiore.Vol.II. Sect. II, ch. i, p, 405.
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suffirait donc à la personne, dont le domicile
de'Lerrfli11^

loi régissant l'obligation, de changer de domicile pour
rel1

à son gré le contrat nul ou valable.

Du reste, ces considérations sont bien faibles,
comparee,J^

celles tirées de la nature de l'incapacité : quand une l01

clare quelqu'un incapable , c'est pour le protéger contre

tains actes qu'il pourrait faire par inexpérience et sans
ÇorV

plète intelligence de ses conséquences. Quelle est la 1?1
a la mission de protéger la personne? Est-ce sa loi natic"
ou bien la loi du lieu où le contrat doit recevoir son

ex
tion ? Le jeune homme qui est déclaré par sa loi

ilat"
incapable d'emprunter, ne pourrait donc pas recevoir
usurier de l'argent qu'il serait tenu de lui rendre dans sa

trie, mais il pourrait contracter cet emprunt en stipulant

l'argent serait rendu dans un autre pays? c~
Quelles conséquences ! Nous avons aussi réfuté cette

do t
trine à propos du mariage. Les motifs sont les mêmeS

et

nous nous y référons.

CCI. — Quelle est la loi qui régit les stipulations du
'-

trat? Cette question est complexe; il nous faut
voir 9u;ehl

est la loi qui régit les conditions d'existence et de validée

contrat, ce que l'on est convenu d'appeler les formes ebSCl
|

tielles ou viscérales ; nous verrons ensuite quelle
est

il

loi interprétative qu'il faudra appliquer, et enfin nous c
¡1

dierons quelles sont les lois d'ordre public qui régissent
cil

certains cas la matière.

Et d'abord , qu'est-ce que les formes essentielles ou vistC,
rales du contrat? Une première observation nous fera rcnia*

quer que ce ne sont nullement des formes, mais la substant

même :

Boullenois cite en exemple le consentement des parties'
le

prix et la chose vendue pour la vente. En général elles
c<~

prennent tout ce qui fait que le contrat existe, tout ce dont
l'absence pourrait l'annuler indépendamment des formes

ex-

térieures et de la capacité des parties.
Quelle est la loi compétente pour régler ces conditi011^

Les jurisconsultes présentent tantôt la loi du lieu où le c°'

trat a été consenti, tantôt la loi personnelle des parti•21'- ^Til'
comme nous l'avons démontré, est leur loi nationale.
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27

Cette dernière opinion nous paraît la seule acceptable.

c Quelle est en effet la loi quia le droit d'imposer certaines
Conditions à la validité d'un contrat? De ce qu'un contrat est

fait
Sur le

territoire d'un Etat, s'ensuit-il que cet Etat ait à y

venir?
Un Etat n'a d'autorité que sur ses nationaux ; il

q

C
Peut imposer sa loi aux individus qui ne sont pas ses sujets,

que dans
le cas où sa sécurité l'ordonne. Peut-on prétendre

^Ue
les conditions de validité d'un contrat intéressent l'ordre

U lic d l'Etat où il est consent i ! Nous verrons tout à

]>heUie quels sont les Etats qui peuvent intervenir pour ce

Mais écartons pour le moment les questions d'ordre

Publie qui ne compliquent que rarement la matière des

rats ;
nous ne pouvons nous empêcher de reconnaître

q e le fait du consentement, de sa validité, et des clauses

qu'il 1 accepteintéresse la personne qui consent et nullement
j

territoire sur lequel ce fait a lieu.

r
les jurisconsultes ont le tort de distinguer la capacité de

j
Personne des actes que cette personne peut faire. La loi

e lln Etat déterminé déclare que telle clause déterminée peut

~t'e
valablement consentie par une personne ayant l'âge

qu'elle fixe; mais nous ne pouvons nullement quant à nous

devoir ce qui distingue la capacité absolue de la per-

sonne
v. g. sa majorité, des actes que cette majorité lui

ernlet de faire.

^11
admet que la loi nationale régit l'âge où la personne est

p 'eilre> c'est-à-dire capable ; mais capable de quoi ? Peut-on

êtr
capable d'une manière abstraite, sans que cette capacité

Sse permettre de faire valablement quelque chose ? n'est-

jjPas
évident que la loi qui permet à une personne d'agir et

q
seule peut lui donner ou lui refuser cette permission,

P l SSI
seule être compétente pour préciser les cas où cette

personne peut agir et ceux où elle ne peut pas ? N'est-il pas

^v'ent que c'est la loi qui fixe la capacité , qui peut indiquer
lesclauses que la personne peut stipuler, et celles qui lui

so ^nter"dites ?
çji

Nous avons repoussé la doctrine qui fixe la majorité

Sj^r^s
la loi du lieu, pour le motif qu'il était incompréhen-

e qu'une personne fût capable dans un lieu et incapable
ans Un autre ; ce motif ne s'applique-t-il pas également ici ?
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N'est-il pas incompréhensible qu'une personne puisse stipu*Ici*
valablement ici ce qu'elle ne pourrait pas stipuler

Pour expliquer une pareille anomalie, il faudrait
mont1

l'influence que le lieu peut avoir sur le contrat: un
terril

pourrait-il influer sur les conventions passées entre de

personnes ? Si l'ordre et la morale publique de l'Etat a L1

appartient ce territoire en dépendaient on le concevrait ; lT1

nous avons mis à part cette hypothèse, et il nous est Ir".

sible de trouver un autre motif pour appliquer aux cO

tions la loi du lieu où elles sont passées (1).

Il est vrai que cette théorie que nous venons de
combat

nous oppose une objection : quand les deux parties sollt je
nationalités différentes, si l'on n'admet pas la loi du 1 a

dans le cas où les lois nationales des parties seront en c^

tradiction, à laquelle donnera-t-on la préférence?
Nous avouons que cet argument ne nous paraît S~ ,

sérieux ; et d'abord, même en supposant, ce que nous n 1
mettons pas, que l'on ne puisse respecter les lois nationtde.

des deux parties, la solution proposée ne nous semble P

admissible.

On se trouve en présence de deux lois également
cOI11P

(1) Quid du maximum des intérêts conventionnels? La liniitatio"
taux de l'intérêt est-elle d'ordre public? Il semble difficile d'adm^
une théorie contraire en présence de la loi du 3 septembre 1807et J~5

pénalités qu'elle édicté. 'll~
Mais cette disposition n'intéresse l'ordre public qu'au point

de
ylli;

de la constitution économique du pays, et, par conséquent, nous
t

drions voir appliquer la loi, non des parties ni du lieu où le contla

été passé, mais du lieu où le prêt doit produire son effet. Il'
J'emprunte dans le territoire continental de la France une sonin^1 ir

exercer un commerce quelconque en Algérie: peu importe la natt,
lité du prêteur et de l'emprunteur; ce n'est pas le taux légal de

qui doit être appliqué, mais le taux légal de l'Algérie, soit 10 %>•jjt
solution est logique, car l'intérêt de l'argent représente soit le

1
qu'il peut produire, soit le risque que le porteur court de ne paS ~,
remboursé; or, ce sont les conditions où se trouve l'Algérie qui
vent fixer le quantum raisonnable de cet intérêt. lal'

Si le lieu où l'argent prêté doit être employé n'est pas indique ar
le contrat, il est vraisemblable que ce sera le domicilede l'emp111 r
qui devra le déterminer. C'est là en effetque l'argent prêté sera, s_,l0ji

toutes vraisemblances, employé par l'emprunteur.
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plltes,
et l'on se croit dans la malheureuse nécessité de violer

Une d'elles; Ton propose pour éviter cette violation de

Violer
toutes les deux ; le remède serait pire que le mal.

P
u

reste, nous n'avons jamais admis qu'il fut en aucun cas

j ClIï^s
de violer une loi sous prétexte de conflit. C'est même

d PnnCIpal argument que nous pouvons formuler en faveur

de
doutes les théories que nous avons proposées jusqu'ici;

POtIS
avons toujours fait observer exactement par chaque

Personne sa loi personnelle. Le respect de la loi est pour

^°Us
une chose si importante, que nous n'avons jamais

ec°nnu au droit international le pouvoir de se mettre au-

essus de la loi de chaque État.

L objection qui nous est proposée a, en effet, le tort de sup-

'b
que, les deux lois étant contradictoires, il serait impos-

~e
de les appliquer toutes les deux. Car, comment deux

°ls
Peuvent-elles être contradictoires en matière d'obliga-

10;?
l'une peut permettre ce que l'autre défend.

bien,
le sujet de la loi qui permet la clause pourrait

aSsUrément la stipuler ; mais comme la loi nationale de son

C°c°ntractant lui interdit de consentir cette clause, il ne

fourra y avoir accord licite de volonté à ce sujet : la clause

'Uierdite par l'une quelconque des deux lois nationales sera

0ric interdite aux deux parties.

d
est évident que le contrat n'est valable que s'il est valable

es deux côtés. N'est-ce pas ce qui arrive pour les contrats

CntiS entre majeurs et mineurs ? Le majeur a pu valable-

ment .contracter,
mais le mineur n'ayant pu s'engager, le con-

rat
est annulable parce qu'il n'y a eu qu'un seul consentement

VaHde?tandis qu'il aurait fallu concours de deux consente-

ments. L'analogie est complète : que l'un des deux contrac-

!aiïts n'ait pas pu consentir une clause, parce que sa loi ne
1 Permettra ce consentement qu'à un âge plus avancé, ou

ç que sa loi ne le lui permettra jamais, il en résulte tou-

'°Ul's
que la loi qui le régit annule le consentement qu'il a

d,-) rl Il é.

d
La loi personnelle de chaquepartie pourra donc, et devra

0ric
aussi, être respectée dans tout ce qu'elle ordonne ou

Prohibe ;
ce point ne nous paraît pas susceptible d'une

°ntroverse sérieuse.
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CCII. — Mais il est des cas où l'application
conçue

des deux lois est impossible: c'est lorsq u'elles sont non
p

impératives ou prohibitives, mais simplement interprétatl\ e"c
en effet lorsque ces lois sont prohibitives, la clause

consent1
en violation des dispositions de l'une d'elles est annulée »

n'y a pas de difficulté. ,
Si, au contraire, ces lois sont interprétatives, la

claLlS<"
interprétée dans deux sens différents et même contraires pn1f

les deux lois, ne doit pas être annulée; il faut bien cepend3,l:t
admettre qu'on ne peut pas l'entendre dans deux sens dit

férents.

Mais, dans ce cas, ces lois n'ayant aucun caractère ob^1
gatoire, il suffira de rechercher quelle était l'intention

ic
parties ; ce n'est pas violer une loi interprétative que

L
stipuler une clause que l'on entend dans un sens

différend
celui qu'elle lui donne. Il y aura là simplememt une questlOI
de fait et d'intention et non une question de droit. -

Les jurisconsultes ont néanmoins cherché à poser
dc-

règles permettant de déterminer la loi à laquelle les parties se
sont référées. Ces règles sont sages, si on ne les prend pJ"

comme absolues, mais comme simples présomptions devt,n|
guider le juge dans l'interprétation qu'il devra faire

l'acte.

Wâchter, dont nous admettons pleinement la doctrine, Poe

en principe que les parties sont réputées avoir adopté la

qu'elles connaissent le mieux ; or chaque personne est cA
1 Il d 1 (ieLl~connaître sa loi personnelle et nulle autre; si donc les

deu*
contractants sont de même nationalité, la loi interprétatif
qu'il faudra probablement leur appliquer sera leur loi natlO'"

nale.

Mais si les parties ne sont pas de même nationalité cllespe

pourraient être présumées, sauf circonstances spéciales, c011
naître la loi de leur cocontractant : dans ce cas, la loi qu'e^1"*
seront présumées le mieux connaître après leur loi nation^1''
sera la loi du lieu où elles auront contracté ; comme elles
ne pourront s'être accordées à reconnaître une de leurs 1°!'
nationales, inconnue à l'une d'elle, elles seront donc réputée.
avoir adopté la loi du lieu du contrat. .,

Il est bien évident que ces présomptions ne doivent ct'L
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Pri*es en considérationd qu'à défaut de circonstances per-

niettant de présumer la véritable intention des parties.

CCIII. ~- Nous avons constaté tout à l'heure que les

COntrats pouvaient, en certains cas, violer l'ordre public.
Quelle est la loi qui pourra imposer ses principes d'ordre

Public aux contractants ?

,
Ecartons d'abord la loi du lieu où le contrat est consenti ;
est clair que le consentement même manifesté par un écrit

authentique ne viole pas l'ordre public : l'exécution seule

Peut y porter atteinte.

leMais
cette exécution n'intéresse-t-elle que l'Etat sur

e
territoire duquel elle a eu lieu ? Il nous semble que

a loi personnelle des contractants peut aussi y être inté-

rcssée.

Nous avons démontré que c'était cette loi qui régissait les

Inventions que les parties peuvent consentir, n'est-ilpas

Scient que si elle peut, pour un motif quelconque, interdire
une

clause, elle le pourra encore bien mieux si cette clause

est considérée par elle comme immorale.

D'autre part, il est non moins certain qu'un Etat ne peut

s°uffrir l'exécution sur son territoire d'une convention qu'il

éprouve. Prenons un exemple célèbre et souvent débattu.

b es
personnes font à l'étranger une convention ayant pour

bat la contrebande à faire dans un Etat voisin. Si les person-

~s
appartiennent à un Etat où le sens moral soit assez déve-

°ppé pour prohiber la contrebande, même celle faite au

Préjudice d'autrui, la convention sera nulle ~(I).Mais alors

m^meque cet Etat ne la considérerait pas comme attentatoire

aux bonnes mœurs, il devrait encore l'annuler comme por-
tant atteinte à l'ordre public du lieu où elle doit être exé-

CUtée. Certains Etats, l'Angleterre notamment, n'agissent

(I) MM.Aubry et Rau nous fournissent un exemple de morale sévère

fait d'ordre public. Ils annulent le pacte commissoire dans le con-

trat
de nantissement, bien qu'intervenu entre étrangers et dans un

Paysdont
la loi autorise de pareilles stipulations.

Ilest
est vrai que dans le même alinéa ils valident les conventionsayant

^°Ul'objet des opérations de contrebande, quoiqu'elles eussent été

Passéesdans le pays même dont il s'agissait de violer la loi de doua-

ries)et avec des sujets de ce pays. (Vol. I, § 31, n° 4.)
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pas ainsi: ils violent manifestement la justice et 1 h°l

nêteté publiques. 5
Les formes des contrats sont régies par la règle

«
Lo

regit actum ». Nous avons eu si souvent l'occasion de traiter,
les principes qui la régissent, que nous nous bornons a ren

voyer aux lieux où nous les avons exposés. (Sect. I, ch- 1

Sect. II ch. II et v).
CCIV. — Nous avons distingué, en commençant ce cH£1"

pitre, la validité du contrat de sa force exécutoire.

En effet, un contrat valable dans un lieu doit être vais

partout. On ne concevrait pas qu'une personne fût
0 I)tI

envers une autre dans un lieu et non dans l'autre-
plJ

moment où les consentements ont été échangés valident
l'obligation existe, quel que soit le lieu où il convient

ait

débiteur de se
réfugier.

Mais ce n'est pas la volonté des parties qui rend le con
exécutoire. Si l'intervention de la puissance publique est

nCC
saire, cette intervention ne peut être réclamée que selon

lès
lois de l'Etat auquel elle est demandée, la souveraineté
l'Etat, dont on abuse tant en droit international, est ici

lement intéressée : un Etat ne peut être obligé d'agir que
les conditions qu'il exige de ses propres nationaux. En

F~
par exemple un titre notarié emporte en certains cas l'e~'éco
tion forcée, en vertu de la formule exécutoire que le nota*1^
le droit d'insérer au nom du gouvernement dans ses

ac
C'est un ordre que le gouvernement donne à ses

agents F
l'organe du notaire. Comprendrait-on qu'un notaire étra11»

lt
pût donner aussi des ordres aux agents français ?

Assure
non. Il est donc incontestable, disons mieux, incontesté, 4 it
l'exécution du contrat est régie par la loi du lieu où il doit

être exécuté.

En France, l'autorité judiciaire peut seule ordonner

cution forcée d'un contrat passé à l'étranger (Voyez
110

discussion sur l'exécution des jugements)



CHAPITRE III

Des garanties des obligations.

CCV. — Toutes les législations admettent une garantie
réelle des obligations ; cette institution a pour but d'aug-
menter le crédit public, en garantissant d'une manière

absolue les obligations qui pourraient être contractées par
des personnes déjà obérées, ou n'ayant pas une fortune suffi-

sante pour que les créanciers n'aient pas à redouter le con-

cours de créanciers postérieurs.
Cette institution présente au plus haut point le caractère

d'institution d'ordre public et d'intérêt général; un État ne
Peut permettre sur son territoire l'application de lois étran-
gères sur cette matière, sans amener les plus graves conflits

entre les créanciers, sans apporter par conséquent le plus
grand trouble dans les transactions ; la perturbation qui s'en

suivrait dans le crédit public, serait de nature à compromettre
les intérêts de tous, l'intérêt de la société elle-même.

Il ne faut donc pas hésiter à admettre en principe l'appli-
cation exclusive des lois locales, toutes les fois qu'il y aura
en cause un gage ou une hypothèque.

Nous allons voir rapidement quels sont les contrats qui
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peuvent engendrer l'hypothèque et le gage, quelles sont
les

formes à ce nécessaires, quelles sont les choses qui peuvel;
être engagées ou hypothéquées et quelles sont les coiise

quences de l'hypothèque. Nous parlerons ensuite des hyPO-

thèques légales et judiciaires.
CCVI. — En général toute obligation peut donner flalS

sance à une hypothèque; il y a cependant des cas al

conçoit qu'il puisse n'en pas être ainsi. Par exemple lorsque
la créance à garantir est incertaine, conditionnelle, ou d'un

chiffre indéterminé, il est fort possible que certaines légi^1
tions ne lui reconnaissent pas la possibilité de donner na1*
sance à hypothèque. En France, néanmoins, ces sortes d'obi1

gations peuvent engendrer sous certaines conditions, une

hypothèque que nous voyons réglée par les articles 2is5 c|
2132. Il est évident que c'est la loi territoriale seule qUI

peut déterminer quelles sont les obligations qui peuvent
être

garanties par une hypothèque. Le crédit public de cette

nation et l'organisation économique de ce même cré^1*

dépendent de ces lois : il est inadmissible par conséquellt

qu'une loi étrangère puisse grever un immeuble d'une hvp°"

thèque de ce genre dont il ne serait point susceptible.
En effet, en France, la règle générale est que dans l'intér:t

du débiteur et des créanciers postérieurs l'hypothèque soit
déterminée d'une façon précise. Il faut dansle vœu de la 1°''

qu'elle ne porte que sur les immeublesles nécessaires à la

rantie à laquelle ils sont affectés; et même, si la valeur Lie

l'immeuble n'est pas absorbée en entier, pour que le surpluS
de l'immeuble serve encore au crédit du débiteur, la loi veut

que la somme pour laquelle l'immeuble est hypothéqué soi*
indiquée exactement. Il sera ainsi facile au créancier poste-
rieur d'apprécier jusqu'à quel point il pourra compter

sur

la garantie qui lui est offerte.

Il serait donc absolument contraire aux règles reçues elî
France et qui intéressent au plus haut point l'intérêt publIC,
de permettre à une loi étrangère de frapper en France llfl
immeuble d'une hypothèque indéterminée. Il nous sutf1*

d'indiquer cet exemple ; les législations étrangères peuvcfl*
adopter d'autres principes hypothécaires, que les FrançaIs

seraient obligés de respecter chez elles.
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CCVII. - Nous devons donc reconnaître, avec Fiore, que

j s contrats pouvant engendrer des hypothèques doivent être

®§is
à ce point de vue par la loi du lieu où est situé

lrr)rtieubleà hypothéquer. Fiore paraît même aller plus loin;

^après
lui le contrat qui doit donner naissance à l'hypo-

thèqlle,
doit être régi d'une manière absolue par la loi terri-

ble. Il y a là une équivoque qu'il importe d'éclaircirl

Lorsqu'une hypothèque conventionnelle est établie sur un

lmtT>euble,il y a à proprement parler deux conventions: la

ConVention d'où résulte la créance, et la convention acces-

?lre consentant une hypothèque garantissant la créance prin-

^Pale. Le contrat principal est évidemment soumis en tout
a loi personnelle des parties; si c'est de lui qu'a voulu

P^ler Fiore nous serions obligé de rejeter sa doctrine.

au contraire il n'a voulu parler que du contrat acces-

~~ire>nous adopterions sa théorie avec quelques restrictions;

Ce
contrat ne serait pas uniquement régi par la loi territoriale ;

u
capacité des parties à consentir hypothèque sur leurs biens

dLl évidemment régie par
leur

loi
nationale, le fond

même

11
contrat serait soumis à là même loi; mais l'établissement

e l'hypothèque et son inscription étant l'exécution même de

contrat accessoire, seraient soumis quant au fond et à la

orllle à la loi territoriale.

C'est ce principe très rationnel et très juridique que con-

Sacrent les art. 2127 et 2128 du Code civil ; notons cependant
ce dernier article a été blâmé par des auteurs qui d'ail-

Urs l'avaient mal interprété.

( L'an. 2127 est ainsi conçu: « L'hypothèque convention-

C(
nelle ne peut être consentie que par un acte passé en forme

authentique devant deux notaires, ou devant un notaire et
(
deux témoins. »
Les termes précis de cet article montrent bien quelle est sa

Portée : pour nous il est indiscutable, bien que la question
été controversée, que cet article n'exige la forme authen-

^Ue
que pour la convention accessoire qui consent l'hypo-

eque,
et non pour le contrat principal, qui peut être fait

ans
la forme que les parties jugeront convenable (I).

>')Zachariæ,§ 256, note 16.Aubry et Rau. § zG(i,note 48.
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Il ne s'agit ici en effet que de donner à la convention d~.

pothèque la force exécutoire nécessaire pour obliger le
cOÎ!

servateur d'hypothèques à l'exécuter, de même que la for111

exécutoire oblige pour d'autres actes, et suivant leur natlir £

les huissiers et les autres officiers publics.
L'art. 2127 ainsi compris, et nous ne doutons

pointé11
ne doive l'être ainsi, l'art. 2128 est facile à expliquer et à )u.

tifier. Il est ainsi conçu :
« Les contrats passés en pays étrangers ne peuvent don

« d'hypothèque sur les biens de France, s'il n'y a des
dlSPOÙ

« sitions contraires à ce principe dans les lois politiques
ou

« dans les traités. »
t

Cet article étant placé à la suite de l'art. 2127, il este' vi'aAc$^
qu'il n'a aussi en vue que les contrats accessoires stipu ,
hypothèque : en un mot une convention reçue par un

not~
belge, par exemple, ne peut nullement être présentée au con-
vateur des hypothèques pour motiver l'inscription, il repo

drait avec raison :
« Ce contrat oblige certainement le débiteur à laisser Cf

« blirl'hypothèque sur son immeuble; mais je ne puis agir s
« l'ordre donné par un notaire. au nom du roi des Belges. r

L'art. 2128 signifie donc que les contrats passés à
F~~

ger, et engen drant une créance pécuniaire, sont valables cc
France; que si une hypothèque a été consentie par le débite
à l'étranger, cette convention est aussi parfaitement va
mais qu'il y a lieu, pour lui donner force exécutoire, der^oll.
rir aux modes usités en France pour rendre un acte

conque exécutoire. Or ces modes sont au nombre de

le créancier peut, d'accord avec le débiteur, s'adresser a ~tC
notaire pour lui faire revêtir de la formule exécutoire 1~
constatant leur consentement; c'est le mode prescrit,
raison et équité par l'art. 2128. Ou bien dans le cas oLI.
débiteur refuserait d'accomplir volontairement

l'obligatl.
qu'il a valablement contractée à l'étranger de

rempltr tic
formalités requises pour affecter son immeuble à la gara .g
de la créance, le créancier pourra s'adresser au

tribulllai
du lieu de la situation de l'immeuble, tribunal compete •,

pour connaître de cette action hypothécaire conlOrffi ..,
l'art. 59 C. Pro. et obtiendra alors un jugement recofl11'
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Sant
le droit du créancier de faire inscrire l'hypothèque.

C'llailis auteurs disent qu'il y a alors non plus une

hypothèque conventionnelle, mais une hypothèque judi-

ciaire (I) : nous ne pouvons partager leur opinion. Si le juge-

ment emporte l'hypothèque judiciaire, il est évident que le

créancier préférera cette hypothèque générale qui porte sur

toUs
les biens du débiteur. Mais il nous faut tenir compte

la loi du 3 septembre 1807, qui interdit de prendre

inscription de l'hypothèque judiciaire, résultant d'un juge-

ment rendu sur une demande en reconnaissance d'une obli-

gation non échue. Ce sera en effet le cas le plus fréquent,

et
dans cette hypothèse le créancier fera inscrire, non l'hypo-

thèque judiciaire qui lui est refusée, mais l'hypothèque con-

ditionnelle, et par conséquent spéciale, qu'avait consentie le

COntratpassé avec le débiteur, contrat que le tribunal a rendu

exécutoire par son jugement.
Cette théorie nous semble incontestable; elle est d'accord

avec tous les principes reçus pour l'exécutorialité des actes,

elle respecte tous les actes et rentre parfaitement dans les

termes et dans l'esprit de la loi. Pourquoi n'est-elle pas

admise par tous les auteurs ? Uniquement parce que l'on a

Vu entre les termes de l'art. 2128 et ceux de l' art. 121 de l'or-

donance de janvier 1629 des rapports qui ont fait admettre

repart. 2128 n'était que la reproduction de cette ordon-

nance. Or, dit-on, cette ordonnance de 1629 refusait l'hypo-

thèque aux contrats passés à l'étranger.

Nous ne voulons pas aborder quant à présent, la question

de savoir si les art. 2123 et 2128 sont la reproduction

absolue des doctrines de l'art. 121 de l'ordonnance de 1629.

Nous démontrerons qu'il n'en est rien, lorsque nous parle-

r°ns de l'exécution en France des jugements rendus en pays

danger. (Sect. IV,ch. III.) Pour le moment il nous suffira de

faire remarquer que cet art. 121 ne contient rien de contraire

à notre doctrine; il paraît même l'adopter. Voici ses termes :

« Les jugements rendus, contrats ou obligations reçues es

w
royaumes et souverainetés étrangères pour quelque cause

II
que ce soit, n'auront aucune hypothèque, ni exécution en

(I) Aubry et Rau. § 266, note 54.
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« notre dit royaume mais tiendront les contrats lieu de

« simples promesses. »

N'est-il pas évident que cet article ne refuse
l'hypoth^l^aux contrats reçus à l'étranger que parce qu'il ne sont pas

de
plein droit exécutoires en France ? Il déclare qu'ils n'aura
aucune hypothèque ni exécution, et montre ainsi que 1 unt
dépend de l'autre. Annule-t-il ces contrats passés à

l'eti^
ger? Non, il les déclare simples promesses ; c'est-à-dire qui

reconnaît qu'ils ont toute la valeur que peut avoir un acte

qui n'est pas susceptible d'exécution parée. Mais si cet aCte
contient une stipulation d'hypothèque, il vaudra par (anse:
quent comme simple promesse d'hypothèque, promesse '-l111^

les tribunaux français auront à rendre exécutoire et qui P'°

duira alors tous les effets d'un acte reçu en France.
laM. Laurent qui se refuse à reconnaître que telle est bien
dthéorie du Code civil, présente une singulière explication

l'impossibilité où se trouveraient suivant lui les
contiats

reçus à l'étranger de produire hypothèque : il nous dit que
1e

Code civil, par un malheureux souvenir de
l'hypothèq^

romaine, aurait voulu faire de l'hypothèque un droit clVl

refusé à l'étranger.
Si telle avait été l'intention du législateur, il faut avouer

qu'il aurait bien mal pris ses mesures pour atteindre son b~

Personne en France ne conteste à l'étranger le droit

d'avoir hypothèque sur des immeubles français, et l'on serait
bien mal venu de lui contester ce droit : sur quel texte

fonderait-on? M. Laurent prétend que c'est l'art. 2128 <3ul
consacre cette restriction du droit de l'étranger ; or q u

pose cet article ?

L'étranger qui contracte en France pourrait évident6prit
faire inscrire l'hypothèque sans violer le texte de notre

article,,
tandis que le Français qui contracte à l'étranger ne le pour,"

pas. Ce n'est cependant pas le fait d'être sur le
territoire^

donne la jouissance des droits civils. Si l'art. 2128
avait lesens proposé par M. Laurent, il faudrait lire, non pas 1

« contrats passés en pays étrangers, » mais « les
cont1"'

passés en faveur d'un étranger ». Nous n'osons pas faire 11

pareille substitution dans le texte de la loi.
't

Nous avons déjà démontré que le Code civil n'adfllcltait
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qUerarement la distinction des droits civils et du droit des

gens, nous sommes heureux devoir que l'un des rares textes

ellcOl'e
en vigueur, sur lesquels on veut fonder

une incapacité

l etranger, ne consacre nullement cette doctrine injuste.

CCVIII. — Nous n'avons pas besoin d'insister pour

Montrer
d'autre part que la loi de. la situation des biens

~it
seule déterminer les biens susceptibles d'hypothèque et

es effets de cette hypothèque. Il est évident qu'un État ne

PeUt
admettre que des biens, qui doivent toujours rester

'bres
d'après sa propre loi, soient frappés sur son territoire

hypothèque au grand détriment des habitants de l'État, qui

Pourraient se voir poursuivis par l'action hypothécaire, sans

aVoirpu savoir que la chose achetée était hypothéquée.

La question présentera surtout des difficultés lorsqu'il

S agira des hypothèques de navires. On sait que dans un

grand nombre d'États, les navires ne sont pas considérés

COîïimesusceptibles d'hypothèque : La France a cependant
~is qu'ils pourraient être hypothéqués (loi des 10-22 dé-

cembre 1874). Ce qui augmente encore la difficulté, c'est que

e
navire n'ayant pas d'assiette fixe il sera le plus souvent fort

'Sicile
à l'acquéreur de savoir s'il est susceptible d'hypo-

thèque. Supposons par exemple un navire français vendu

ans un port étranger; l'acquéreur pourra fort bien ignorer

~e les navires français sont soumis à hypothèque : et du

reste comment pourra-t-il se procurer un extrait du registre

conservateur des douanes, qui est chargé de la conserva-

lion
des hypothèques maritimes. Il est vrai que l'acte de

francisation doit contenir la mention de l'hypothèque (art. 6) :
lllais cette mention ne paraît pas exigée à peine de nullité. Il

Pourrait donc se faire que l'acquéreur du. navire ne fut pas
aVerti par les papiers de bord de l'existence de l'hypothèque

rtt¡me, et dans ce cas nous croyons que l'État étranger,

aurait eu lieu la vente ne devrait pas être tenu à respecter

eet'l- hypothèque, contraire à l'organisation, par lui admise,
e la

propriété et du crédit maritime.

, ^GIX. — Il ne nous reste plus qu'à parler de l'hypothèque
egale et de l'hypothèque judiciaire.

Celle-ci résulte en certains cas des jugements obtenus par

créancier; elle a trait à leur exécution, et il est même
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remarquable que Part. 2123, qui
règle l'hypothèque ju^|claire résultant des jugements rendusdus en pays étrangers,

est le

seul qui traite des formalités qui rendent exécutoires ceS

jugements : l'art. 540 C. proc. ne fait que se référer à cet

article.

Nous traiterons de l'hypothèque judiciaire au chapitre 111
de la prochaine section, chapitre consacré à l'exécution des

jugements rendus en pays étranger.
CCX. —

L'hypothèque légale nous arrêtera au contrat

quelq ues instants.

D'après M. Demolombe, trois opinions se seraient pro'

duites à propos de l'hypothèque légale des étrangers.
La première accorde l'hypothèque légale sur les immeubleS

situés en France, puisque c'est là un statut réel qui vC&lt

tous les immeubles même ceux possédés par des étrangers.

Une seconde opinion ne l'accorde aux
étrangers

qu al1
tant que leur loi personnelle la leur accorde aussi.

Enfin la troisième opinion ne l'accorde en aucun cas auX

étrangers.
« Je suis très porté vers cette dernière opinion » riolil

dit M. Demolombe. « C'est par les mêmes motifs aussi qu1

« me semble que l'hypothèque légale attribuée à la fel""e
« mariée, au mineur, à l'interdit, ne forme qu'une disposI:
« tion accessoire de la loi du mariage, de la minorité et. Ac
« l'interdiction, et qu'elle ne devrait pas dès lors apparten'1
« aux étrangers, mais uniquement aux Français seulss re'plS
« par cette loi personnelle, dont les dispositions corrélanves

« et indivisibles sont tout à la fois pour eux des lois d'inc£ l

« pacité et de protection. »

La question me semble mal posée par l'illustre doyen
&

la faculté de Caen.

M. Demolombe démontre que la loi régissant rhypothè4lie
légale est une loi personnelle et non réelle. Nous n'admcl

tons pas sa distinction des deux statuts; mais la dém°llS

tration de M. Demolombe aurait dû l'amener à la
conc^Ll

sion habituelle des statutaires : c'est un statut personne,
donc il est régi par la loi personnelle de l'étranger. La

cor
clusion serait d'autant plus logique qu'il s'agirait ici

mesures de protection dans l'intéret d'incapables, mesures 411
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évidemment
du ressort de la loi nationale de la per-

sonne

est étonnant que M. Demolombe en ait tiré une conclu-

l0'i qui n'a aucun rapport avec les prémisses. Il nous dit

que
la loi personnelle française ne s'appliquant pas aux

etUr>gers
ceux-ci n'ont pas l'hypothèque légale.

S'il s'agit d'une loi personnelle à l'étranger, eh bien ! c'est sa

eOI
nationale qui décidera s'il a oui ou non hypothèque légale

erl
France. Mais on ne conçoit pas pourquoi, parce que la

loi
personnelle française ne s'appliquerait pas aux étrangers,

Ceux-ci
n'auraient le bénéfice d'aucune loi personnelle.

Est-ce que la loi sur la minorité, la tutelle, ne seraient pas

lois personnelles. Assurément M. Demolombe leur recon-

~t ce caractère. Prétendra-t-il que la loi personnelle fran-

ge
sur la minorité et la tutelle ne s'appliquant qu'aux

1 ançaFrançais,les étrangers mineurs n'auront point de tuteur, et

1 S pourront contracter à tout âge ?

, fait ici un raisonnement analogue ; la loi française ne

SaPplique, pas, donc aucune loi ne s'applique ; nous ne

connaissons pas que la conséquence tirée par M. Demo-

lombe dérive logiquement du principe qu'il a posé.

~-
Laurent qui conteste, lui aussi, aux étrangers l'hypo-

l^èque légale, se place sur un terrain plus logique.

Si
l'hypothèque conventionnelle, qui dépend entièrement

la volonté des parties, est un droit civil dans le système

Code, à plus forte raison doit-on considérer comme telle

hypothèque légale, qui est une condition de la loi ; s'il y a

Undroit civil, dit Laurent, c'est assurément celui-là.

i
La question ainsi posée sur le terrain du droit civil et du

Cl'Olt des gens, nous concevons que l'on puisse en tirer

c°nime conséquence le refus de l'hypothèque légale aux

dangers. Mais les arguments de Laurent ne nous semblent

Vilement concluants.
Si

l'hypothèque conventionnelle est un droit civil, il faut

conclure que l'hypothèque légale doit l'être a fortiori, ne

cOntestons pas la conclusion, admettons qu'elle découle logi-

quement de la prémisse, ce que l'on pourrait discuter.

nous suffirait de démontrer que la prémisse est fausse,

nous avons déjà fait cette démonstration. L'art. 2128 sur
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lequel repose la théorie de M. Laurent ne peut nulleflicllt

s'entendre dans le sens qu'il lui prête ; cet article n'a jarflal~
refusé à l'étranger qui contracte en France le droit à

l'hyP0
thèque ; il le refuse au contraire au Français qui contracta.

l'étranger.
En un mot il place Français et étrangers sur la même li £IlC'

leur donne les mêmes droits, et leur apporte les mêmes reS

trictions.

Quant à dire que l'hypothèque légale doit être considé'^
comme un droit civil, parce qu'elle est une création de lal01,

cet argument nous mènerait bien loin ; c'est bien le cas d ap

pliquer le fameux brocard « Qui prouve trop ne prouve
rien. »

L'hypothèque légale a pour principe la protection que la

doit accorder aux incapables, à ce titre elle a bien un fonde

ment équitable et naturel ; il est vrai que la nature ne
détcr:

mine pas exactement quels sont les privilèges à accorder aUx
incapables et l'hypothèque légale est bien en effet une

clt;a
tion de la loi ; mais la tutelle, le subrogée-tutelle, le consel

l

de famille existent-ils naturellement tels que leCode
civil

établit ? S'il n'y avait point de loi, le juge de paix serait^'1
donc chargé de la protection du mineur, et de l'organisatIOn
de la tutelle ? Evidemment non. Dira-t-on que la tutelle es1

aussi une création de la loi, et que par conséquent
les

mineurs étrangers ne pourront pas avoir de tuteurs ?

C'est l'inconvénient de cette fausse théorie, qui prêtes

distinguer les droits civils des droits naturels. Nous aVons

démontré que le Code, qui l'avait admise, en avait corng,e..-
défauts en ne déclarant civils que les droits qu'il spécifié
dans le cours de son œuvre législative.

Qu'on nous présente donc un texte rangeant dans cette

catégorie l'hypothèque légale! (I)
Le seul système admissible est celui qui voit dans l'hvpo'

(I) MM. Aubry et.Rau adoptent la théorie de Laurent en ce
<,1

qu'ils considèrent l'hypothèque légale, non comme un droit natuiemais comme un droit civil. Ils s'en séparent en ce qu'ils considérai011^
l'hypothèque conventionnelle comme un droit naturel.

Vol. I, § 78, texte et note 62.
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ega e un droit reconnu à tous, mais un droit régi uni-

qlle,nientpar la loi nationale des parties ; l'étranger n'aura
nc

l'hypothèque légale qu'autant que sa législation le lui

Connaîtra (I).
, Il faut faire des réserves pour le cas où l'ordre public serait

Pressé à ce que l'hypothèque légale fùt refusée aux étran-
gers.

Supposons un État où les hypothèques tacites ne sont
Pas

reconnues, et où toute hypothèque doit être inscrite : il

nolls faudra bien reconnaître que le Français ne pourra pas

'Roquer
alors sa loi personnelle pour faire valoir son hypo-

^luç tacite.
Mais l'hypothèque légale tacite étant reconnue, il n'y a

aUCUnedifficulté, à le reconnaître, même en faveur de l'étran-
ger et les réserves que nous venons de faire ne s'appliquent

Vilement.

^')
Voyezce sens Demangeat,De la conditiondes étrangersen France,Il'-- Valette, Hypothèque II, 139.



SECTION IV

DE LA PROCÉDURE

CHAPITRE 1

Des tribunaux compétents.

CCXI. — Quels sont les tribunaux compétents pour J LI
les contestations où est partie un étranger? Nous touchons
ici à une des questions les plus graves du droit international :
la doctrine et la jurisprudence de chaque État enseignent
théories différentes. Nous avouons que la jurisprudence fran-
çaise est loin d'adopter les principes que nous allons propo-

ser; ils nous paraissent néanmoins certains.

Il est incontestable et incontesté que les
tribunaux

çais doivent toujours rendre justice lorsqu'ils sont
s~~

d'une affaire où un Français est partie; les art. 14 et
i5 s°^

formels. Nous reviendrons tout à l'heure sur ces articles '1

consacrent une compétence exorbitante.

CCXII. — Mais, lorsque la contestation a lieu entre deux

étrangers, les tribunaux sont-ils compétents? Là-des5115'

grande controverse.
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Les tribunaux français s'accordent à se reconnaître, en

P1nicipe, incompétents, sauf certaines exceptions assez peu

JUStifiées,du reste. Les tribunaux belges se déclarent, au con-

traire, toujours compétents. La doctrine est très-partagée.
En théorie, et abstraction faite des textes, la question ne

P°us paraît pas discutable. La justice n'est pas un droit du

c'est
un devoir de sa part. Le juge a une mission d'or-

re
public, il n'existe que pour faire respecter les droits de

chacun, et il est difficile d'établir à ce point de vue une dis-

action entre un indigène et un étranger.

l'
Si nous remontons au droit des XII Tables, nous voyons

franger
sans droit; à celui qui est considéré comme hors

.a l°i, il n'est nul besoin de juge; il n'y a pas de juge là où

n1y a pas de justice à ren dre.
La

jurisprudence française consacre cet état de choses:

jetons
un arrêt de la Cour de Colmar qui peint très

len l'idée restreinte et étoite qu'elle se faisait de son

Mandat:
« Si le droit de rendre la justice est un apanage de la sou-

veraineté, celui de la réclamer et de l'obtenir est un avan-

tage que le sujet est fondé à exiger de son souverain; sous
t( ce double rapport, chaque monarque ne doit justice qu'à
(( ses sujets, et doit la refuser aux étrangers, à moins qu'il

l< n'ait un intérêt bien reconnu à faire juger le procès dans
11ses Etats (I). »

Cet arrêt est rapporté par tous les auteurs, blâmé par quel-

^es-uns, approuvé par un grand nombre.

Quant à nous, nous nous refusons absolument à reconnaître

qUela justice soit un droit pour celui qui la rend; elle est un

droit pour celui qui la réclame, et le monarque doit la ren-

("e, aalorsors même qu'il n' y a aucun intérêt.

Qu'est-ce que l'intérêt peut faire dans une question de jus-

tl,Ce? L'étranger a-t-il des droits, autant de droits que le

citoyen? On lui doit alors la justice, car on ne conçoit ce

qUe pourraient être des droits que chacun pourrait impuné-
ment violer.

L'Etat qui rend la justice n'exerce pas un droit : chaque

Colmar, 3 décembre1815. Sirey, 1817. II, 62.(1)C-c)lmar, 3 décenibi-e1815.

Sirey, 1817.~41, 62.
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Etat a reçu la mission de maintenir l'ordre sur son terri-

toire. L'ordre public, la morale ne sont-ils pas violés, si deux

étrangers peuvent méconnaître la justice aux dépens l'un de

l'autre: le devoir de rendre la justice est la ~conséquence
dL1

devoir de l'E at de faire régner l'équité parmi les personnes

qui se trouvent sur son territoire. Que l'équité soit violée par

un indigène ou par un étranger, que la victime de cette

infraction à la loi morale soit un indigène ou un étrange

qu'importe? La justice n'est-elle pas la même pour tous?

Est-ce que la propriété , la famille, l'honneur de l'étranger

ne doivent pas être aussi sacrés que ceux du Français?
Il faut bien reconnaître que cette doctrine, qui refuserait

des juges aux étrangers, serait contraire aux lois naturelle

qui priment les lois positives et qui s'imposent aux IéÏ"isla-
teurs. En France, cette doctrine est généralement appliquée,

Voyons à qui en incombe la responsabilité, au législateur
ol1

aux tribunaux.

Nous n'hésitons pas, quant à nous, à reconnaître que
le

législateur n'a nullement consacré la doctrine que nous com-

battons.

Nous allons essayer de le démontrer rapidement.
Laurent enseigne que la loi française consacre l'incom-

pétence des tribunaux français pour juger une contestation
entre étrangers.

« La compétence est essentiellement de droit positif: c1est
« la loi de chaque pays qui la détermine. Nos juges ne déci-

« dent pas en vertu du droit des gens ; ils décident en vertu du
« droit belge qui jusqu'ici, en matière de droit civil, est la lOI

« française. Toute règle de compétence doit être sanctionnée
« par le recours en cassation ; et conçoit-on qu'un étranger
« se pourvoie en cassation contre un jugement qui refuserait
« de juger à cause de son extranéité ? Il faut qu'il y ait 1111

« texte de la loi violé pour que la Cour suprême puisse casser
« et annuler (1). »

Pourquoi ne concevrait-on pas un recours en cassation•?
Nons sommes persuadé qu'il serait possible. Il faut un texte

de loi violé, c'est vrai, mais les textes ne manquent pas;
il

(1) Laurent. Droit international privé. Vol. IV, p. 14.
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n'y
a pas de textes qui obligent les tribunaux à juger malgré

extranéité des parties ; mais il y a un grand nombre de textes

4ui les obligent à juger, et aucun ne les dispense de juger
qUand il s'agit d'étrangers.

Dira-t-on que le juge qui refuse de juger entre étrangers ne
vIole pas l'article 4 du Code civil ainsi conçu : « Le juge qui
«

refusera de juger sous prétexte du silence, de l'obscurité ou
<lde l'insuffisance de la loi, pourra être poursuivi comme

coupable de déni de justice. »

d' Certes, le
texte est formel, il nous semble. En

vain,
le juge

irait-il qu'aucun texte ne le déclare compétent dans ce cas

SPécial, il ne peut invoquer le silence de la loi pour se dispen-
Ser de juger, lorsqu'il est investi d'une com pétence générale.

Cette compétence générale, comment peut-on la nier en pré-
Sencede l'art. 59 du Codede procédure? Nous savons que cet

article
ne parle pas d étrangers; mais parle-t-il des Français?

°urquoi introduire une distinction que la loi ne reconnaît
pas? Si l'article 59 ne donne compétence aux tribunaux que
Pour les personnes qu'il désigne, il ne désigne pas plus les

Français que les étrangers : les tribunaux se déclareront-ils
donc

incompétents entre Français?

, Nous défions de trouver un seul texte à l'appui de cette

Sl>ngulièreprétention de ne rendre justice qu'aux Français. Le

Seul motif possible est celui proposé par la Gourde Colmar :
a

chacun à le juger dans sa conscience, mais nous devons re-

connaître qu'il n'est écrit nulle part dans nos Codes.

Laurent reconnaît bien lui-même qu'il n'est pas nécessaire

qll'un texte attribue aux tribunaux la compétence entre

étrangers. Il suffit, nous dit-il, qu'aucun texte ne la refuse.

Mais laissons-lui la parole pour mieux laisser juger son sin-

Sulier raisonnement. Il parle de révision du Code de procé-
dure belge, dont le projet avait été confié à un jurisconsulte

de
ses amis, à qui il veut faire l'honneur d'avoir inauguré

egalité des étrangers et des citoyens devant la justice.

Fallait-il dire que l'étranger est assimilé au Belge?

®Non, il suffisait de ne point établir de différence entre

Pun et l'autre (1).

(1)Laurent. Droit international privé. Vol. IV, p. 16.
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« Les art. 52 et 54 ne parlent pas en termes exprès du cas

« où l'étranger est demandeur et où le défendeur est étran-
« ger. ~Il en était de même du Code Napoléon. Sous l'empire
« du Code français on concluait du silence de la loi, que

les

« tribunaux français étaient incompétents pour connaître des

« procès entre étrangers. Le silence du Code belge a-t-il la

« même signification ? Non certes (1). »

Comment, le texte est le même, le silence est le même, et

dans un cas l'on tire une conclusion dans un sens, dans le

second cas l'on en tire une absolument contraire ; et nous

n'aurions pas le droit de dire que c'est la doctrine qui se
trompe, et qui interprète mal, puisque, pour corriger la 101,

le jurisconsulte chargé de la réviser en conserve le texte et

n'en modifie que l'interprétation?
Il est facile de réviser ainsi une loi : il suffit d'en donner

une seconde édition, en recommandant aux juges de l'appli-

quer avec justice. Nous ne concevons pas comment Laurent

peut faire, du silence de la loi sur le point qui nous occupe,
un reproche au législateur français, et un titre de gloire
pour le nouveau législateur belge.

Nous enregistrons seulement son double aveu. Il n'est
pas nécessaire d'un texte donnant aux tribunaux une compé-
tence spéciale, pour qu'ils puissent connaître des procès
entre étrangers ; il suffit pour cela que les textes sur la compé-
tence soient généraux et ne contiennent aucune exclusion;
ils pourront ainsi donner lieu à recours en cassation. Lau-
rent finit par concevoir que les textes du Code belge, qUI
sont ceux du Code français, ouvrent le recours en cassation-

Le second aveu que nous enregistrons est que les termes
du Code Napoléon, interprétés généralement dans le sens

de la non compétence devront s'interpréter désormais en

Belgique dans le sens de la compétence. Pourquoi cette

interprétation ne serait-elle pas aussi logique en France

qu'en Belgique ?
CCXIII. — Mais les jurisconsultes français pourront peut-

être dire que si telle est l'interprétation que veulent en faire
les législateurs et les jurisconsultes belges, cette interpré-

(1) Laurent. Droit international privé. Vol. IV, p. 17.
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talion n'est pas obligatoire en France. Il est parfaitement

exact que
c'est aux tribunaux de chaque pays à interpréter

a
~01selon leurs propres lumières, et à la Cour de cassation

chaque pays à maintenir l'unité de jurisprudence.

Voyons donc si la jurisprudence française n'admet point

Quelquefois sans texte exprès, une compétence entre étran-

8ers. C'est ce qu'elle fait toujours en matière commerciale.

Mais ne nous arrêtons pas à ce point unique, et voyons
quels sont tous les motifs que la Cour de cassation propose

Pllur
fonder son incompétence. Nous les trouvons énumérés

dans un arrêt du 22 janvier 1806.

La Cour parle de quatre motifs.
'° Actor sequitur forum rei ;
2° Il n'y a pas de traités autorisant l'étranger à réclamer

Justice en France; c'est en effet l'hypothèse, sans cela la

Question ne se poserait pas ;

f
3° Les contractants ne se sont pas soumis à la juridiction

^'ançaise;
,

4° Il ne s'agit pas d'affaires commerciales (c'était le cas

dans l'espèce, nous verrons si la distinction est fondée).

Etudions successivement ces motifs.

10Actor seq uitur forum rei.

H ne faut pas que le défendeur soit soustrait à ses juges na-

ttlrels, dit Fœlix en commentant cet arrêt.

Nous sommes absolument d'accord sur ce point avec la

Cour de cassation : seulement elle tranche la question par la

question elle-même. Il ne s'agit pas de savoir si l'étranger

Peut être soustrait à ses juges naturels, mais quels sont ses

JLlgesnaturels. Il et évident que si les juges français sont

dans certains cas ses juges naturels, le motif invoq ué est faux.

Or, si nous ouvrons le Code de procédure à l'art. 59, nous

noyons quels sont les juges naturels des personnes :
en

Matière personnelle, le juge naturel est celui du domicile du

défendeur, où s'il n'a pas de domicile connu, c'est le juge de

Sa résidence. S'il y a plusieurs défendeurs, c est le juge du

domicile de l'un d'eux.

En matière réelle c'est le juge de la situation de l'im-

meuble, etc.

L'art. 59 ne dit nulle part que le juge naturel est de même
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nationalité que le défendeur. Il se règle au contraire
d'après

des circonstances, qui peuvent aussi bien s'appliquer
à Ie*

tranger qu'au Français.

Et, chose remarquable, les auteurs reconnaissent que

l'art. 59 s'applique en matière immobilière (1) : c'est disent*

ils, par application de l'art. 3 qui soumet à la loi française

les immeubles possédés par un étranger.
La compétence dépend donc de la loi qui devra être

, appliquée? ,
Si les tribunaux français sont compétents par le seul fqit

que c'est la loi française [qui doit être appliquée, il faudrait
reconnaître qu'ils sont incompétents toutes les fois que la loi

étrangère devra être appliquée. Ce serait évidemment sou-

tenir une doctrine manifestement contraire aux art. 14 et 15,

qui supposent les tribunaux compétents entre Français
et

étrangers : car il est bien évident que la loi étrangère
sera

aussi souvent applicable que la loi française.
Alauzet soutient, il est vrai, qu'en France, la loi française

seule doit être appliquée ; nous avons démontré le contraire
dans tout le cours de cette étude, nous n'y reviendrons pas.

Qu'il nous suffise donc de reconnaître que les juges
na-

turels sont déterminés par l'art. 59, indépendamment de toute

question de nationalité. Nous pourrions ajouter que l'étran-

ger ne peut pas plus être soustrait à ses juges naturels en

matière commerciale qu'en matière civile, et que cependant
les tribunaux n'hésitent pas à se reconnaître compétents :
nous n'insistons pas sur ce point, parce que la Cour en fait

un de ses motifs, et que nous étudierons alors l'argument
tiré de l'art. 240.

20 Il n'y a pas de traité autorisant l'étranger à réclamer

justice en France.

La justice est-elle donc une concession du gouvernement?
Fœlix place ici, pour justifier la doctrine de la Cour de cas-

sation, l'arrêt de la Cour de Colmar que nous avons déjà

cité. Cet arrêt n'est-il point la meilleure réfutation de la doc-

trine de la Cour suprême.

Comment, une Cour ose affirmer que la justice est une

Demolombe.Vol. 1, p. 408, n° 261.
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ire.

d'intérêt, et' qu'elle n'est rendue que lorsque « le

Marque y a un intérêt bien reconnu ». Mais la justice

st~elle donc pas un droit pour celui qui la réclame, un

Olr pour l'Etat qui la rend ? l'Etat est obligé de faire res-

ter la justice et la morale ; pourquoi faire des distinctions,

| u
il n'y a aucune différence ?

t n étranger dépouille un autre étranger de sa montre, les

finaux français se déclarent compétents dans l'intérêt de

orale et de l'ordre public.

Ë
n

étranger dépouille un autre étranger d'une succession,

Ile propriété, d'une fortune entière, il lui ravit sonhonneur

t. des diffamations, par des publications injurieuses, il

K e
ses droits les plus chers et les plus sacrés : les tribunaux

nçais
se déclarent incompétents ; il paraît que dans ces

K
la morale et l'ordre public ne sont pas intéressés au

eet
de la justice. Il faut donc des traités pour qu'un

t ait
le droit de faire respecter chez lui l'honnêteté, la

Jbité, ,1a vertu ? Il faut donc des traités pour qu'il ait le

r 11 d'empêcher toutes ces violations delà morale publique

?us les scandales qui ne rentrent pas dans les termes

SCIs
du Code pénal ? Voilà cette doctrine ! Voilà ses con-

jfuences

,Ur quoi l'appuie-,-on ? Peut-être dira-t-on que le droit

ter en justice est un droit civil ? Laurent l'a dit, il le

~~e même : les art. 14 et 15 ne sont-ils pas dans le cha-

traitant de la jouissance des droits civils ?

U est-ce que cela prouve ? quel est donc le but de ces

L^es ?
De reconnaître aux étrangers le droit d'ester en

|ilce ?
Non pas, ils établissent une compétence privilégiée

Paveur
du Français. Cette compétence, il est vrai, ce pri-

ge
constitue un droit civil refusé aux étrangers ; mais ces

cles n'ont aucun rapport avec le droit lui-même d'ester

jÏUstice.
Les parties ne sont pas soumises à la juridiction fran-

ge.

i1
l'on demandait à tous les accusés qui passent sur les

!Cs

des assises s'ils se soumettent à la juridiction française,

5
doutons qu'en général ils y consentissent. La Cour

outre cependant, Nous n'avions jamais entendu dire
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que la juridiction dépendît du consentement des parties.
et

qu'un tribunal fut une sorte d'arbitre. Nous
croyions au

contraire, que la loi imposait la juridiction, et que c'était

seul moyen de faire justice du plaideur de mauvaise foi.

Voici un homme qui détient sciemment un bien qui ne

appartient pas, attendra-t-on son consentement pour iltclltul,

l'action en revendication. Peut-être dira-t-on que la loi fraI1

çaise ne peut s'imposer qu'aux Français ? Il ne s'agit pas
d' imposer la législation française aux étrangers, niais

quement de leur faire respecter leurs propres lois.

Et, chose étrange, ce sont les mêmes jurisconsultes 4
repoussent ce principe de la personnalité des lois, dans

le
cas où la raison exige qu'on l'admette, ce sont ces

Illel'le~
jurisconsultes qui l'invoquent dans le cas où il doit le

nOi Il
s'appliquer, parce que d'une part l'ordre public est en
et d'autre part qu'il ne s'agit pas d'imposer la loi

fr,"'Ç"'
mais d'imposer seulement la loi naturelle, qui exige <1g

chaque Etat fasse respecter la justice sur son territoire.
Et puis, si la loi française est sans autorité pour imp°

la juridiction française à un étranger, comment explique*1'^
l'art. 14du Code civil, qui dispose que l'étranger, même 11
résidant en France, pourra être cité devant lesdits tribil

français par un Français ?
Est-ce parce qu'alors le tribunal français est le juge lialU

rel de l'étranger, qui ne se trouve dans aucun des cas preV(

par l'art. 59 ?

Est-ce parce que l'on suppose des traités?
l'

Est-ce parce que cet étranger s'est soumis à la loi fraI

ça ise ?

Quel est donc le motif invoqué par la Cour de cassation

pour déclarer les tribunaux incompétents entre deux
eti

gers, quel est donc ce motif qui fait défaut dans le caS

l'art. 14?
Sic volo, sic jubeo, sit pro ratione voluntas

4° Il ne s'agit pas d'affaires commerciales.

L'on admet donc qu'en matières commerciales les tri
bu-

naux français seraient compétents. Pourquoi ? l'on dit
qtl

matière civile aucun texte ne donne compétence aux tri

naux ; lisons les articles qui traitent la question. « Art. 420
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Candeur
pourra assigner à son choix devant les tribunaux

du
domicile du défendeur, devant celui dans l'arrondissement

duquel
la promesse a été faite et la marchandise livrée,

2 Vant
celui dans l'arrondissement duquel le paiement devait

~ltre
effectué. »

De la compétence
entre étrangers, il n'en est pas question,

p/s
est vrai que le texte est général et n'exclut pas la com-

nce entre étrangers. L'argument nous paraît excellent;

iln'a
qu'un tort, c'est de s'appliquer à merveille aux affaires

civiles
et à l'art. 59 qui est rédigé en termes identiques; nous

Citons pas, quant à nous, à étendre l'argument aux deux

~rt
Icles, et nous nous demandons quelle raison l'on peut

Pro Poser
pour distinguer les deux cas.

M.
Demolombe veut expliquer les motifs de cette inconsé-

ence en cherchant à pénétrer l'esprit de la loi,et il nous dit :

(l*
Cette doctrine, plus conforme à notre ancien droit, plus

favorable à la rapidité, à la bonne foi nécessaire dans les

« relations
commerciales pourrait même encore trouver appui

dans l'art. 3. N'est-ce pas là en quelque sorte une loi de

Police? „

c
Voilà ce qui distinguerait les affaires civiles et les affaires

°jniïierciales
! Pesons bien tous les termes.

11
Notre ancien droit reconnaissait certainement aux tribu-

commerciaux la compétence entre étrangers. Il la recon-

naissaitmême en matière civile. Bacquet nous cite notamment

une affaire dans laquelle deux étrangers furent contraints à

donner réciproquement caution judicatum solvi. L'ancien

droit
ne suffirait donc pas pour justifier cette distinction.

]
011 a aussi admis cette distinction parce qu'elle favorise

rapidité de la solution à intervenir. Il est certain qu'en

j atière commerciale,il faut que les procès ne durent pas très

e^8temps.
En matière civile seraient-ce donc le contraire,

etIrïlPorterait-il à la société que les affaires restassent pen-

p^tes pendant des années entières ? Demolombe ne le dit

d OIntformellement; il aurait pu cependant citer la jurispru-

constante de nos tribunaux ; d'autres se plaignent de

e' retards comme d'un abus, ils ne savent donc pas que

C'est
précisément ce qui constitue l'essence et la nature des

aîres civiles !
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Ce n'est pas le seul motif que propose M. Demolofl1^
la juridiction française favorise en matière commercial
bonne foi si nécessaire dans ces relations de commerce.
la bonne foi est donc inutile en matière civile? , t

Et enfin nous appuyons sur le dernier argument, car c~

celui que nous avons fait
va loir

pendant
toute cette

, drc
sion; les lois de juridiction sont des lois de police; Tor"1
public est intéressé au maintien de la justice, de

l'honni
et de la probité. L'est-il moins, s'il s'agit d'une affaire com-

merciale. L'est-il moins, s'il s'agit de l'état d'une pe
que s'il s'agit d'un lot de savon?

e
Et puisque nous parlons de question d'état, rappelons

c'est surtout pour les questions d'état que la jurisprudence
impose aux tribunaux l'obligation de se

déclarer incompéteIlt"
Fœlix nous cite un arrêt de la Cour de Paris (I) où nous
vons le considérant suivant:

« Les tribunaux français peuvent s'abstenir de juger
« contestations entre Français et étrangers. C'est

poureu*11« devoir lorsqu'il s'agit d'une question qui intéresse l'éwt r
« personnes. En effet le statut personnel suit l'étranger sL'^
« le territoire français. Les tribunaux s'exposeraient à

com-
« mettre de graves erreurs en appliquant des lois

étrange'f £î
« qui seraient nécessairement les seules applicables aux Pa
« ties. Dans ces questions d'état, il s'agit d'une incompétf1
« d'ordre public que la volonté des parties ne

peut modineI^
Nous avons démontré dans tout le cours de cette

é tudc
que les questions d'état ne sont pas les seules où la loi étral

gère devrait être appliquée. Ii-
Sans doute les tribunaux pourront se tromper d a il scation de ces lois, ce sera un malheur, mais une erreur ju

ciaire est-elle donc plus à regretter qu'un déni de justice-
Et les tribunaux français ne seraient-ils pas obliges

for,
mellement, par les art. 14 et 15, à s'exposer à ces

erreL1111
si la question d'état était pendante entre un Français

et n

étranger.
otCS

Demangeat nous fait remarquer avec raison, dans ses
fl

sur Fœlix, I° que l'incompétence si elle existait, serait ra11

(1) 23 juin 1836.Dalloz, 1836.II, 101.
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nc.

nepersonnæ et de même nature que s'il ne s'agissait pas de

que
stion d'état, et 2° que souvent aussi la compétence serait

d'ordre public pour empêcher un crime ou un scan dale,

comme
il peut arriver en matière de séparation de corps.

l'u OUs
concluons donc que deux étrangers peuvent plaider

l'un
contre l'autre en France, et que les tribunaux Français

doivent juger leurs contestations toutes les fois qu'ils seront

Patents d'après le droit commun (art. 59 et 420 C. Pro).

Ç, ^IV.
— Il nous reste à étudier la compétence exception-

~eU
établie par les art. 14 et 15 du Code civil.

Il
art. 15 est ainsi conçu : « L'étranger même non résidant

((
en

France, pourra être cité devant les tri bunaux français

v °Ur
l'exécution des obligations par lui contractées en

((
p

lice avec un Français; il pourra être traduit devant les

( tl:lbunaux de France pour des obligations par luicontrac-„

^.es
en pays étrangers avec un Français. »

C et article donne donc, en tous cas, au Français le droit

d'assig
ner en France l'étranger contre qui il a une action

judiciaire.
Dans quelques cas, ce pourra être le droit com-

mun,
si

l'étranger se trouve dans une des hypothèses prévues

l an. 59,
ais le plus souvent,' au contraire, cette compétence enlè-

a 1 étranger à ses juges naturels. Nous avons vu que la

Cour
de cassation respectait outre mesure la juridiction natu-

rell
e de

l'étranger lorsqu'i l plaidait contre un autre étranger :

nous
avons vu qu'elle re fusait même de reconnaître, pour ce

motif,
la compétence de droit

commun qui appartient aux

tribunaux français sur les personnes résidant dans leur res-

sort,
ou sur les immeubles qui y sont situés.

Be. faut donc qu'il y ait de graves motifs pour forcer l'étran-

g 1Vendeur à plaider ainsi devant un tribunal éloigné, où

s efense sera coûteuse et difficile ; trois motifs principaux

rit Proposés:

j pourrait parfois être difficile à un Français d'obtenir
jlls

lce contre un étranger devant un tribunal étranger;

rç Dans tous les cas le jugement étranger qu'il obtiendrait

,^erait pas exécutoire en France;

j."
Les articles 14 et 15 établissent la réciprocité entre le

is et l'étranger.
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Ces motif nous paraissent peu concluants :
I° Que veut-on dire, lorsque l'on prétend qu'il serait d1

cile au Français d'obtenir justice d'un étranger devant
ú

tribunal étranger ?
Prétend-on que le tribunal étranger fera acception de

nalité lorsqu'il s'agira pour lui de rendre un jugement
entl

un compatriote et un Français ?
C'est bien là le sens de cet argument. M. Laurent sel

avec force contre une pareille supposition, et il a raison.

Pourquoi supposer que les tri
bunaux étrangers i-liécolllal'

traient leurs devoirs, et feraient pencher par partiali|e
balance de la justice? C'est se faire une idée bien

étroit
bien fausse des sentiments d'honneur qui animent les n~'

trats de tous les pays civilisés.

Mais supposons que l'on puisse avoir des soupçons
sui

p
justice des tribunaux étrangers ; pourquoi forcerions
les étrangers à avoir une aveugle confiance dans la magistra
ture française ?

Ce n'est pas que nous contestions ses sentiments d'h0'1
neur et de justice : elle a fait ses preuves. Mais les magistra"
tures étrangères ne sont-elles pas tout aussi

respectables ?
Ces sentiments de défiance seront naturellement le

e
proques, car aucune nation ne voudra reconnaître a

autre le monopole de la justice et de l'équité ; M.
Laures

lui-même, si partisan du respect dû à toutes les
mqgistrattres'dit en parlant de la magistrature française : « Si je

leur.
tort, qu'ils me le pardonnent : mais la composition des )'
naux et des cours de France autorise tous les soupçons (0*

Eh bien ! si la loi française veut protéger ses national'
loi étrangère ne devra-t-elle pas protéger les

siens; l'étra11^
sera condamné en France, il en appellera aux

tribunaux Lson pays. Et alors se posera ce dilemme: ou les deux
trl

naux français et étrangers jugeront suivant la
justicer

,jugement sera identique ; pourquoi alors créer cette
tence exorbitante ?

te
Ou chaque tribunal jugera en faveur de son

compatll<^s
sans égard pour la justice. Il y aura deux jugements en s

(1)Laurent. Droit international privé. Vol. V, n° 130, p. 271.
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contraire, qui
chacun ne seront exécutoires que sur le terri-

toire de
l'État qui l'aura rendu : les biens que chacun des

p
l

a^"deurspossédera dans la patrie de son adversaire serviront
j
eXécution du jugement et aux représailles qui pourront

de l'exécution du jugement contraire. La justice ne

donc occupée qu'à dévaliser les étrangers au profit de

sesnationaux, pareille à ces barons du moyen âge qui guet-t

ût
l'étranger sur les grandes routes.

ne pareille supposition est inj urieuse; mais nous pou-

vons
nous excuser de l'avoir écrite, en rappelant que ce n'est

pa nous qui l'avons faite : elle résulte de l'art. 14.

0 0 C\ allègue, en second lieu, que le jugement obtenu

devant
un tribunal étranger ne serait pas exécutoire en

France.

1 n'y sera pas exécutoire de plein droit, nous l'avouons:

ls quelques formalités prévues parles art. 546 C. Proc. et

211-3
C. civ., lui donneront la même autorité qu'à un juge-

J6nt rendu par les tribunaux français ; ce motif n'est donc
pas exact.

(V°y. m de la présente section.)
3° Les art. 14 et 15 établissent la réciprocité entre le Fran-

çais et l'étranger.
L'art. 15 permet, en effet, à l'étranger, d'assigner le Fran-

ls devant les tribunaux français.

, ^ais cette prétendue réciprocité nous paraît singulièrement
boîteuse. Si le législateur avait voulu établir réellement une

r^^rocité parfaite, il n'aurait eu qu'à maintenir le droit

• lrnun, qui fait toujours assigner le défendeur devant ses
Juges naturels.

III
établit au contraire que, dans le cas de l'art. 14, ce seront

j
Juges naturels du demandeur qui seront compétents :

Us
le cas de l'art. 15, lorsque le demandeur est étranger, la

réciprocité
voudrait que ce fussent ses juges naturels qui

fil ssentcompétents ; il n'en est rien : ce sont les juges fran-
ÇQIsqui connaîtront l'affaire.

i L'an. 14 établit une compétence exceptionnelle au profit

du1
Français contre l'étranger ; par réciprocité, l'art. 15 éta-

blit
contre le Français la compétence de droit commun.

a loi suppose que les tribunaux sont favorables à leurs
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nationaux. Si l'étranger est défendeur, il plaidera devant
le

juges qui sont réputés lui être hostiles ; mais si l'étranger est
demand eur, par mesure de juste et sage réciprocité, le
lateur français le fait plaider devant des mêmes juges q111
sont hostiles.

N'avions-nous pas raison de trouver cette réciprocité
Il

trop léonine.
à

CCXV. —
Quelques blâmes que nous ayons à adressel

cet artic le, il ne nous faut pas moins en tenir compte.
^°llS

devons rechercher dans quels cas il s'applique, et quels
soi"11

ses effets.

On avait posé la question de savoir si cet article pouvait
0-tre

invoqué par un Français établi en pays étranger. La
Cour de

Paris, le 28 février 1814, et le 20 mars 1834, avait admis

négative (1).

Presque tous les auteurs sont d'accord pour repousser
doctrine qui viole le texte formel de l'art. 14. Sans doute,

1

serait juste que l'étranger ne pût pas être poursuivi en Fi-zl"
dans cette hypothèse spéciale ; mais l'art. 14 est-il

équitable dans les autres cas ? Il nous faut bien appliquer
ce

texte malheureux, que le législateur pourrait seul abroger.
On a demandé aussi si le Français pourra toujours illvCl

quer l'art. 14, de quelque manière qu'il soit devenu créancie1'

Tout le monde reconnaît que le terme « contracte
l'

employé par l'art. 14, n'est pas limitatif, et ne borne pas
,.

compétente au cas où l'obligation résulterait d'un contrat.
-

l'étranger s'était obligé par un délit, la compétence serait to

aussi bien justifiée.
Mais quand le Français est devenu créancier de

l'étran^
sans le fait de celui-ci, par gestion d'affaire, par transport

1

créance, etc., la question paraît plus délicate. -

Un premier système enseigne que l'art. 14 ne serait
jan1a1

applicable, parce que le texte suppose l'obligation contt,lctc e
« par l'étranger et envers un Français », et aussi parce Llvl^

l'étranger ne s'est pas soumis à la juridiction française. t
Un second système, proposé par M. Demolombe (2),

(1) Sirey, 1814.II, 362.Dalloz,1834.II, 362.
(2) Demolombe.Vol. I, p. 389, n° 25o.
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29

une dist" l,
,. d.

11116
distinction : si la créance a pris naissance directement

entre
le Français et l'étranger, même sans le fait de ce der-

coer,
l'art. 14 sera applicable. Si au contraire l'étranger a

contracté
d'abord avec un autre étranger, et si la créance a

été transportée depuis à un Français, l'art. 14 ne devra pas

tre Pris en considérationt
Un tr ,

Un
troisième système, soutenu par M. Duranton, et qui

décide que l'art. 14 est tou jours applicable, nous paraît préfé-
rable.

ue art. 14 est toujours app Ica e, nous paraIt pre e-

Quel est le motif de l'art. 14 ? C'est d'assurer une justice

[^Partiale au Français ; or le législateur doit-il moins protec-

1011
au Français acquéreur d'une créance, qu'au Français

qui contracte
directement avec le débiteur ?

C-'est
en vain que l'on soutient que l'étranger, qui a con-

tractéP'
,

ecté
primitivement avec un étranger, ne peut pas être sou-

ls à
la juridiction française qu'il n'a point acceptée.

~n
effet : 1°La loi française suppose que le tribunal étranger

Plt eté impartial entre deux étrangers, tandis qu'il ne le sera

entre
un Français et un étranger. Cette considération

fi,2
la compétence aussi bien dans le cas où l'obligation

,flis naissance directement entre Français et étranger que.

le cas où elle a été consentie entre deux étrangers.

1 2° La compétence d'un tribunal dépend uniquement de la

j 1
et non du consentement des parties;

3° L'étranger n'a pas un droit acquis à la compétence d'un

Ilbunal plutôt que d'un autre; puisque l'art. 14 reconnaît que
J~

Impotence, en cas de contestat ion entre Français et

ét
ranger, est déterminée par le demandeur et non pai le

j,
par le demandeur et non par le

vendeur,
il faut bien admettre que le demandeur peut

ch
a tlger le tribunal compétent.

Quand
on applique la compétence de droit commun,

.eterminée
par le forum du défendeur, on reconnaît bien que

ce dernier peut changer le tribunal devant lequel il doit être

^•"suivi, en changeant de domicile ou de nationalité !

Et enfin qu'est-ce que cette distinction que Demolombe

°P°se
ensuite entre les créances ordinaires et les titres

^ëociabiestl.?
Pourquoi refuse-t-il d'appliquer l'art. 14 lorsque

r3nçais
serait cessionnaire d'une créance ordinaire, et

PPltque-t-illorsqu'on lui aura endossé un titre négociable?
oo
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Il donne pour motif que le souscripteur d'un titre négO-

ciable est réputé avoir accepté d'avance toutes les èessioos,

d
.,,,

f ",.,.,e al!
tous les endossements qui pourraient être faits même

at,

fi F P "1 d ."êllle
profit d'un Français. Pourquoi ne serait-il pas de

m~~
réputé avoir accepté toutes les cessions de créances ordinaire

même celles faites au profit d'un Français ?

Quelle différence Demolombe voit-il entre ces deux espe

de créances ? La cession des titres négociables se fait au m°yel

d'un endossement écrit, signé et daté, sur le titre
lui-mê^

La cession des créances ordinaires se fait par la remise
du

titre (art. 1689). Il n'y a qu'une différence sérieuse, c'est ce

résultant de l'art. 1690 et nécessitant la signification
aij

débiteur de la cession de la créance non négociable.
Mais il n'est nullement nécessaire que le débiteur

accep
la cession, elle est valable alors même qu'il refuserait de ja

reconnaître : n'est-il donc pas réputé lui aussi avoir accepte

toutes les cessions qui pourraient être faites, puisqu'enc011
tractant une obligation, il se met dans l'impossible

d'empêcher toute cession, même celle faite au profit
à1111

Français. '{
Cette dernière restriction de M. Demolombe nous par'

donc la ruine de son système.
Et pour nous il est évident que l'art. 14 doit être

prisdaj nS
un sens large, absolu : si nous lui donnons une parej

extension, ce n'est pas que nous l'approuvons, au
contrai1"

nous protestons énergiquement contre le' principe <~
consacre. Mais cet article est dans la loi, nous devons le

respecter.
Une question s'est élevée sur l'application de l'art. i4:

Français qui a plaidé devant un tribunal étranger, et qui

perdu son procès, peut-il invoquer l'art. 14 et recommence1

l'instance devant les tribunaux français?
Les uns se prononcent pour l'affirmative: un FrançalS'

disent-ils, ne peut pas rendre exécutoire en France un jLl £

ment étranger. L'art. 14 a eu pour but de permettre que

jugements intervenus entre Français et étrangers soient
ires en F L F'. ci

o}[ll'cutoires en France. Le Français ne peut donc pas, en P"

dant à l'étranger, renoncer au bénéfice de l'art. 14.
Demolombe fait remarquer qu'il est vrai que le FranÇL{l.
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Peut
pas rendre exécutoire en France un jugement étran-

ge
111,1lSqu'il ne s'agit pas là d'une question d'exécution.

et
Peut fort bien arriver que le Français ayant été purement

Sllîlplement débouté de sa demande, l'étranger se contente

enSterdans
l'inaction et ne demande nullement l'exécution

D rance
de ce jugement.

t , ans
cette hypothèse Demolombe démontre qu'il est équi-

f
que le Français, qui a épuisé à l'étranger tous les degrés

(je ju ridiction, ne puisse pas recommencer de nouveau ce
ocès, e l,

,
d, b

Pro^es,
en traînant l'étranger de tri bunaux en tribunaux.

1';0. OUsadmettons pleinement cette doctrine : nous nous

Mons
seulement le droit d'en tirer argument contre

Demolombe lorsqu'il voudra soumettre à la révision les

Sernents
rendus à l'étranger. Et nous lui demanderons, s'il

s équitable que la partie qui a succombé à tous les degrés

,
Juridiction étrangère, puisse recommencer sa défense

cuv,a.nt
les tribunaux français, lorsqu'il s'agira d'obtenir l'exé-

cutiond
,

s.' 1" 1
l0ridu jugement étranger. Sa situation sera la même, le

raisonnement le même ; pourquoi la conclusion différerait-
e 'tI.T

d
e

Nous y revien drons.

l CCXVI.
— L'art. 15 ne présente pas autant de difficultés.

Plus
souvent le Français qui est assigné en France est assi-

devant les juges de son domicile, il n'y a donc là aucune

ration
au droit commun.

p
~- Demolombe même ne paraît pas supposer que l'art. 15

^sse être jamais en contradiction avec le droit commun,

soutient au titre du domicile, que tout Français a un

lelle
en France.

Nou 'd" "1 f b.
,

q' s
croyons avoir démontré qu'il peut fort bien arriver

une personne ait son domicile légal hors du territoire de
a

Patrie.

j"; Demolombe lui-même reconnaît que la théorie du

^icile d'origine peut quelquefois être en défaut. Supposons

erifônt né d'un Français et d'une étrangère établie en pays

ériger.
Le père meurt avant la naissance de l'enfant, qui

Par conséquent pour domicile légal le domicile de sa

(j^le> qui n'avait pas la même nationalité que son mari. Fau-

II"H-il remonter au domicile d'origine du père ? Faudra-t-il
lItIl >.'

t , .',
1e

quelquefois remonter au domicile d'origine, non plus
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du père, mais d'un ascendant fort éloigné, et même inconn11"
comme cela arrive pour les familles nomades,

marchand
ambulants, bohémiens, etc. qui n'ont aucun domlCle
connu ?

Du reste, même en dehors de ces hypothèses exception
nelles, nous admettons que tout Français a son

domlcl e'dlieu de son principal établissement, ainsi que le décide
l'art. 102. Le principal établissement du Français peut partal.
tement être à l'étranger.

Dans ce cas, l'étranger pourra assigner le Français devant
le tribunal français qu'il a choisi, pourvu qu'il ne choisisse
pas de préférence un tribunal dont la situation aurait pour
effet de multiplier les frais et les difficultés de la défense :

la

bonne foi devra présider à ce choix.



CHAPITRE II

Usures de précaution contre l'étranger.

§ 1 —
Caution judicatum solvi.

I(CCVII. — L'article 16 du Code civil est ainsi conçu : « En

i(
toutes matières autres que celles de commerce, l'étranger

( Candeur
sera tenu de donner caution pour le payement

(
es frais et dommages intérêts résultant du procès, à moins

qu'il ne possède en France des immeubles suffisants pour((

assurer
ce payement. »

je
Code exige donc que l'étranger demandeur fournisse

elle Caut^on avant de soutenir l'instance. Pourquoi n'est-

elle Irnposée qu'au demandeur et non au défendeur? Il est

a ez
difficile de justifier cette disposition.
Demolombe essaie d'en donner une raison plausible :

'1 était à craindre qu'un étranger ne suscitât un procès

a
tTla^fondé à un Français, et ne l'entraînât dans des frais

,, la disparition de l'étranger ne lui permettrait pas de

„ rec°urîr contre lui (1). »

1
^C|nolombe.Vol. I, p. 396, n. 254.
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Il est à remarquer que lorsqu'on veut justifier une
me

de rigueur contre un étranger, on invoque toujours ilil "lotit

qui pourrait tout aussi bien s'appliquer à un Français.
Il est clair que l'étranger et le Français ne sont pas

êtres d'espèces différentes. En ce qui concerne les actes de
tif

vie civile, ils sont absolument identiques. Aussi le rlotit.

proposé par M. Demolonbe pour justifier la caution
ju^lCâ__

tum solvi devrait-il la faire exiger même du
Franck

Pourquoi supposer que l'étranger suscite un
proces n'le

fondé au Français ? L'on dit que ce procès entraînera ;;

Français dans des frais; mais l'étranger plaidera donc
s

bourse délier? Que s'il est obligé lui aussi de faire
des

il ne les risquera pas de gaieté de cœur, avec le seul
e~Po

de disparaître, sans seulement rentrer dans ses avances.
^j11

étranger pas plus qu'un Français ne fait un procès sans
inter

Il peut vouloir exploiter un droit douteux, incertain :
est'ce

là ce qu'on appelle un procès mal fondé ? Nous soff1111

d'accord : mais les plaideurs français sont-ils plus prude~
et

p lus réservés ? Nefont-ils i
amais des procès incertairisi otl

et plus réservés ? Ne font-ils jamais des procès incertains,

même certainement perdus ; pourquoi ne pas leur 1111

aussi la caution judicatum solvi?

Nous connaissons la réponse : l'étranger peut dispai*^11^,
mais le Français ne peut-il pas disparaître lui aussi? Es~
donc rivé à son domicile ? Serait-ce la première fois que

1~.
verrait un Français se soustraire par la fuite à ses en$a

gements ? ,
Mais supposons que le Français reste en France, le

de~
deur sera-t-il beaucoup plus avancé : si le demandeur est

t'O
homme ayant une fortune au soleil, qui puisse cotivrir la
d "1' F

.,
b. ¡'ent

e
dette, qu'il soit Français ou étranger, que ses biens soient

France ou à l'étranger, le défendeur pourra toujours rentf¡1
dans ses déboursés ; mais si le défendeur n'a rien, s'il

est
homme sans ressources, sans surface, alors même

qu 11
Français, alors même qu'il ne disparaîtra pas, quel recOLles
le défendeur aura-t-il contre lui? Or ce sont précisément
hommes là qui n'ont rien à perdre, et qui plaident sans

n~
grâce à l'assistance judiciaire, qui font les procès les P

1115
téméraires, les plus hasardés, nous dirions même les P

;
scandaleux Tous les avocats qui à leur début ont souvent
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chargés d'office de ces affaires d'assistance judiciaire pourront

c^'re
combien ils en ont trouvées qui fusssent sérieusement

discutables.

Pourquoi ne pas leur imposer aussi bien la caution judi-

catum solvi, qu'aux étrangers, puisqu'il y a alors les mêmes

motifs et les mêmes dangers?

,
On nous dira peut-être que cette caution pourrait empê-

cher les Français pauvres de faire valoir leurs droits en jus-

tice. Cette raison est en effet décisive à nos yeux. Elle est

même tellement décisive que nous l'appliquons aux étrangers

pauvres et que nous demandons pourquoi l'on paralyse ainsi

leur droit d'ester en justice. Car cette caution n'a d'utilité

qUecontre eux. Un étranger qui a des biens ne fera pas un

procès qui les compromette, car il sait bien que la justice

française
trouvera toujours le moyen de s'exercer même sur

les biens qu'il aurait à l'étranger.
Une autre inconséquence de l'institution de la caution

judicatum
sol vi, est qu'elle n'est exigée que du demandeur.

Supposons un procès où le défendeur ne propose aucune

demande reconventionnelle ; il se borne à défendre pure-

ment et simplement à l'instance : si le demandeur est insol-

vable, le défendeur perdra les frais qu'il a avancés ; ce sera

Unmalheur pour lui, mais la perte ne sera pas extrêmement

importante.

Supposons que le demandeur gagne son procès : le défen-

deur n'a fourni aucune caution qui réponde du payement

des sommes réclamées, et il est insolvable: la perte du

demandeur sera bien plus considérable, puisqu'il est ainsi

, frustré non plus des frais de l'instance, mais du fonds même

sa réclamation.
Il devrait donc logiquement pouvoir bien mieux demander

Caution que le défendeur, puisque les risques qu'il court sont

Plus considérables.

On justifie l'art. 16 de ce qu'il n'impose la caution qu'au

demandeur, en démontrant que l'imposer au défendeur serait

gêner « le droit toujours sacré de la défense ».

Nous avouons cet argument excellent : il est évident que,

empêcher un étranger de défendre ses droits, lorsqu'ils sont

compromis par une instance judiciaire, serait une violation
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d l" fA b up PluSde l'équité : mais ce motif nous paraît encore beaucoup P

fort lorsqu'on l'applique au demandeur. , ,
L'on dit qu'on violerait le droit sacré de la défense si 10[1

empêchait un étranger de défendre ses droits compromis
paf

une instance judiciaire ; mais n'est-ce plus le violer q

d'empêcher ce même étranger de recourir au tribunal
Potir

défendre ses droits compromis par une spoliation et par

mauvaise foi de son adversaire? Voit-on une différence
~[1

faveur du défendeur? Nous avouons, quant à nous, que
a

l d'Ci."
., t telle,seu le différence que nous apercevions est précisément d

qu'elle devrait faire dispenser de la caution le demandeur
de

préférence au défendeur. Voici du reste cette considération •

Si l'on entrave les moyens du défendeur, il y aura sur

l'affaire un jugement par défaut; assurément le défendelir

n'aura pas autant de chances de succès que s'il présent
lui-même ses moyens, mais enfin le tribunal ne rend un ju £ e

ment par défaut qu'en connaissance de cause, et après examel1

de l'affaire : il y a donc une garantie.
Si la difficulté de fournir caution empêche le demande^

d'introduire l'instance, il n'y aura au contraire aucune ins-

tance, le tribunal n'aura pas à examiner l'affaire, et nous nc
trouvons plus les mêmes garanties que dans le cas prel-
dent.

Il est donc bien certain que la caution judicatum solvi est

plus injuste lorsqu'elle est imposée au- demandeur, qUe

lorsqu'elle est imposée au défendeur. ,
Nous concluons donc qu'elle devrait disparaître de nos 1015,

Quant à présent elle y est écrite, nous devons la respecte1*
CCXVIII. — Notre article 16, et les articles 166 et 167

C. Proc., imposent l'obligation de fournir caution à tOut

étranger demandeur principal ou intervenant. Il est évident

que la qualité de demandeur et de défendeur est déter"

minée par les conclusions, et que les phases diverses ati

procès ne peuvent modifier la position que les parties
ont

ainsi prise. Il n'est pas plus admissible de soumettre à la calJ
tion le défendeur originaire qui ferait appel, que de pre
tendre lui imposer la même obligation à propos d'une excep'

tion qu'il soulèverait, en vertu de la règle « Reus excipiendo
fit actor. »
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p
Quel doit être le quantum de la caution ? L'article 167 C.

r°c-charge
le tribunal de le déterminer. L'article 166 le

1 olne
à la somme nécessaire pour payer les frais et les dom-

mages t, d
llia ,6Wintérêts auxquels le demandeur pourra être condamné.

d llrtlcle
16 précise mieux l'étendue de l'obligation du

Candeur; selon lui les dommages intérêts garantis par la

1Qn
sont seulement ceux résultant du procès, et non pas

c x auxquels
le demandeur pourrait être condamné pour

® cause quelconque.

IÍ,CCXIX.
— Tout Français défendeur peut exiger la cau-

11
du demandeur étranger. Mais un étranger défendeur

Trait-il
également l'exiger? La question est vivement

battue.

p
^a

négative est enseignée par MM. Demolombe (vol. I,

4oo,
no 256); Fœlix (n° 108); Soloman (Condition des

l Clngel's, p. 112); Taulier (t. I, p. 119); Aubry et Rau, sur

c achariæ
(t. VI, p. 309) ; Massé et Vergé (t. I, p. 80); Du-

cll0y, Bonnier
et Roustaing (t. I. n° 60).

P ?us empruntons à M. Demolombe les arguments pro-
posés pour soutenir cette doctrine : nous essayerons ensuitej

~~spour soutenir cette doctrine : nous essayerons ensuite
C~s réfuter.
"n général quand deux étrangers plaident l'un contre

l'autre, c'est 1 d. b
|,ailtle, c'est qu'ils le veulent bien, la compétence des tribu-

LélUXfrançais
étant le plus souvent facultative dans ce cas.

Les
intérêts du défendeur ne seraient pas par conséquent

Promis, puisqu'il
pourrait proposer l'incompétence.

f même dans le cas où la compétence des tribunaux

français b]" l, 11'. d 'f
d CUI's

est obligatoire pour les étrangers, l'étranger défen-

ne peut exiger la caution, parce que :
les articles i5 et 16se suivant traitent la même hypothèse,

Cejl ®d'un débat entre Français et étranger;2° L'
b ,

L'art. 16 se trouvant dans le titre de la jouissance de
droitsts '1

,,'
dkr

lrs civi ls, consacre un droit exclusivement réservé aux

}~ ^Çais, d'autant mieux qu'aucun texte n'accorde ce privi-

l~~eaux étrangers.

SeEnfinl'on peut dire que deux étrangers plaidant en France
setrouv , j , ,

1
Sç °Uvent réciproquement dans une position égale; pour

Poser
avec justice la caution au demandeur, il faudrait

ssi 1" d, 'j' f' P h.lm poser au défendeur; c'est ce que faisait Pothier;
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droit d de cau-
notre droit moderne ne permet pas cette réciprocité

de ca

tions.

Ces arguments ne nous paraissent pas convaincants.

Nous avons démontré déjà que la compétence des trl
1'S

naux français pour les contestations entre deux étrange s
n'est nullement facultative : nous ne nous arrêterons pa.

davantage sur cet argument.
Quant à l'argument qui repose sur le voisinage des

art,
f s na

et 16, nous ferons remarquer que l'art. 14 n'est pas 1o{1
plus bien éloigné ; et que cet article a bien en vue le c

où l'étranger est défendeur. t
D'autre part l'art. 166 du Code de Procédure, qui n si

modihé par le voisinage d'aucun autre article est tout
a j

général que l'art. 16. Et en effet les termes de ces deux ai'ti
général que Fart. 16. Et en effet les termes de ces deux artisont très larges, et comprennent tous les procès intentes

un étranger, sans s'occuper de la nationalité du détend
Et ils ont certes bien raison. Etant admis le faux

pi'it~ f
sur lequel ils reposent, que la caution est nécessaire J l
sûreté du défendeur, on ne voit pas pourquoi la loi franc
ne sauvegarderait pas aussi bien les droits du défendeur eti^

ger, que ceux du défendeur français.
On objecte, il est vrai, que le droit d'exiger caution t

un droit civil refusé aux étrangers : comment le
prouve-t-on"n11~

On nous dit d'abord qu'aucun texte n'accorde ce droit <
étrangers; mais quel est le texte qui le leur refuse? .s
avons démontré que les seuls droits réservés aux Fraf",

sont ceux expressément interdits aux étrangers. M. 1~
lombe part d'un point de vue absolument opposé; nous lie
rentrerons point dans cette discussion, qui fait l'objet

de

tout notre second chapitre.
M. Demolombe dit ensuite que l'art. 16 étant placé s

le chapitre de la jouissance des droits civils, doit
i n d

un droit réservé aux Français et refusé aux étrangers.

reconnaissons la justesse de cette observation; mais
<1j

est ce droit refusé aux étrangers? est-ce celui de
réclama

caution judicatum solvi? il nous est impossible de voir
j

notre article un seul mot qui puisse faire supposer que
j

soit le but de l'art. 16.
l'

Ledroitque cet article refuse aux étrangers, c'est celui di c's
cl-
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en justice sans fournir caution ; c'est celui d'être demandeur

s'Ils garantir le paiement des frais et des dommages intérêts.

droit est, il est vrai , refusé à l'étranger; notre article le dit

e
L ,

Xpressément, mais il ne dit pas autre chose, et nous ne

Pouvons rien ajouter au texte de la loi.

l'
Enfin M. Demolombe constate que deux

étrangers

plaidant
i
,
un contre l'autre se trouvent dans une situation égale.

Qu'est-ce à dire? que tous les deux peuvent se soustraire

par la fuite aux obligations qui pourront leur être im posées

Par le jugement! Si le défendeur était Français, n'en serait-il

Pas de même?
Si le défendeur a des biens pour répondre de ses obliga-

tions "1 'F
.., '1 d,

A

tions qu'il soit Français ou étranger, il ne disparaîtra pas,

Car il ne pourra faire disparaître ses biens.

Mais s'il lui était possible d'échapper par la fuite à l'accom-

plissement de ses obligations, et s'il est de mauvaise foi,

qu'il
soit Français ou étranger, il se soustraira aux poursuites

d-son adversaire.
La position n'est ici ni plus ni moins égale quand le défen-

deur est étranger, que quand le défendeur est Français.

On dit que la justice et l'équité exigent que le demandeur

ne soit contraint de fournir caution, que si le défendeur est

soumis à la même obligation : nous avons déjà fait cette

observation ; mais sa portée est plus grande que ne parais-

sent le croire les auteurs que nous combattons ; elle tend à

refuser le droit d'exiger la caution, non pas seulement du

défendeur étranger, mais à tout défendeur.

Et quant à l'autorité de l'ancien droit, nous sommes heu-

reUx
de constater que le droit d'exiger la caution n'était nul-

ictrient refusé à l'étranger défendeur. Malgré l'autorité de

Pothier, nous savons pertinemment que l'usage des Parle-

ments était de permettre à cet étranger défendeur d'exiger la

caution, sans lui imposer l'obligation de la fournir lui-même,

Acquêt le dit expressément, et s'il cite un arrêt où les deux

Parties se fournirent réciproquement caution, il a soin de

nous avertir que le Parlement l'ordonna parce que les deux

Parties, par des demandes reconventionnelles, s'étaient cons-

puées réciproq uement demanderesses.

Nous ne voulons nullement diminuer le crédit qui s'atta-
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che au grand nom de Pothier : c'est assurément un de

l d" 1
,. estioi1plus gran ds juriconsultes ; néanmoins, sur cette

questl(^é ,
l d 'c' 1,., Il de

spécia le, on nous permettra bien de préférer l'opinion e
B d" i'

, ,
'1'

,
1 droItBacquet, qui a étudié d'une manière particulière le droit

d'aubaine, et qui était un spécialiste, à celle de Pothier, qUI

ne traite la question qu'incidemment.
Notre opinion n'est pas isolée : elle est adoptée Pal

MM. Merlin (Rep. T. XVI. Caut. jud. solvi) ; Zachart[C

(T. 1, p. 166) ; Boncenne (Proc. civi. T. III, p. 165); Valette

sur Proudhon (T. I. p. 157), Demangeat, (Cond. civ. des

étr. en France. p. 400); Coin-Delisle (art. 16 n° 3) Demallte

(T. I. n° 3o bis II).
Les art. 16. C. civ. 166, 167. G. de Proc. limitent la caution

judicatum solvi aux affaires non commerciales. L'art. 423,
C. Proc. contient la même restriction, qui ne présente aucune

difficulté.

CCXX. — Une question très controversée est celle
savoir à quel moment la caution judicatum solvi doit GtrC

demandée.

L'art. 166 du Code de Procédure dispose que l'excepta
de la caution judicatum solvi doit être présentée avant route

autre : mais les art. 169 et 173 donnent aussi le pas
a11*

exceptions d'incompétence et de nullité d'exploit, sur l'excep*
tion de la caution, de là doute très sérieux sur la place qUI

doit revenir à chacune.

Quatre systèmes sont en présence :
Les uns placent l'exception de la caution avant les deu*

autres.

D'autres la placent entre les deux.

D'autres après.
Et les autres permettent de l'invoquer soit avant, soit pen-

dant, soit après.
Le dernier système nous paraît préférable, sans que

ce-

pendant nous osions nous prononcer absolument en sa

faveur.

Nous l'adoptons parce que la loi, n'indiquant pas l'ordre

dans lequel doivent être proposées les exceptions, ne peLlt

dé l d, l'ècrlepas prononcer une déchéance comme sanction d'une l'~S

qu'elle n'édicte pas.
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s es
considérations sur lesquelles s'appuient les juriscon-

s tes
qui soutiennent l'un ou l'autre des systèmes que nous

battons,
nous paraissent sérieuses, et auraient pu déter-

Ill'r"r
le législateur à adopter un ordre plutôt qu'un autre ;

aISle l, 1 'd'
,

1lA'ais le législateur n'a édicté aucun ordre. Il nous paraît im-

possibl 1'. l, d,
ssible

que les jurisconsultes puissent prononcer une dé-

cheance qui n'est pas écrite dans la loi; ils empièteraient
sur le pouvoir législatif.

f
-CXXL — Dans quel cas l'étranger est-il dispensé de

fo Ulnir
la caution ? L'art. 16 et l'art. 166 disposent qu'il n'y

Sera Pas tenu , s'il a en France des immeubles suffi-
al11sP

,
1 f. d

,
1

llts pour couvrir les frais et intérêts que doit garantir la

aUtlon,

art.
166 l'en dispense aussi, s'il consigne la somme : la

antie est en effet encore bien plus sérieuse.

M- — Contrainte par corps.
— Cession de biens.

CCXXII, — Nous ne mentionnons que pour mémoire la

,rallHe par corps.
L art i° de la loi de 1867 est ainsi conçu :
« La contrainte par corps est supprimée en matière com-

(
merciale, civile et contre les étrangers. »

NOus sommes heureux de constater que l'égalité entre

Français .,' J N
f' ..,c IS et étrangers est reconnue a ce point de vue. Nous

lsOns
des vœux pour que cette loi soit le premier pas

d'Llle
mesure plus complète , qui fasse disparaître encore la

CalltiOli judicatum solvi, et la compétence exorbiante de
1

art; H-
L'art. 925 du Code de Procédure civile, qui refusait aux
étra

-
(tra "gers le bénéfice de la cession de biens, se trouve abrogé
sur ce L' , '1 lpoint. Les étrangers n'étant plus soumis en règle gé-
néral '1' , 1 æ..e à la contrainte par corps, n'ont p lus, en effet, à invo-
lluer le bénéfice de l'art. 1268, C. Proc.



CHAPITRE III

Exécution des jugements étrangers.

CCXXIII. - Une des conséquences de la souveraineté et

de l'indépendance des Etats, est que les officiers et magistrats
d'un Etat ne peuvent donner des ordres aux officiers et aUx

magistrats d'un Etat étranger.
Nous avons déjà vu qu'il en résultait que les actes reçus par

un officier public, à l'étranger, et emportant exécution forcée

sur le territoire où ils ont été reçus, ne sont point exécutoires

de plein droit en France; il faut, pour qu'ils puissent
être

exécutés avec le secours de l'autorité publique, qu'ils aient été
revêtus d'une formule exécutoire par ceux à qui le pouvo11"
exécutif a délégué ce droit.

Les mêmes motifs qui s'opposent à l'exécution forcée, dans

un État des actes notariés reçus dans un autre État s'op

posent également à l'exécution forcée d'un jugement rendu

par un tribunal étranger.
Les magistrats étrangers n'ont pu aucunement donner u11

ordre aux magistrats et aux officiers locaux qui dépendent

uniquement du chef de l'État.
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Le
porteur d'un jugement étranger devra donc remplir cer-

l6S
formalités, dépendant uniquement de la loi locale

poUrfaire ordonner par l'autorité compétente l'exécution de

Ce)ugement.
ais si les magistrats qui ont rendu le jugement étaient

Patents,
l'État sur le territoire duquel l'exécution est

Mandée ne peut réviser ou modifier ce jugement, sans
pieter sur la souveraineté de cet État dont les tribunaux

ont Statué (1).

C e
n'est pas en effet, parce que le débiteur a des biens sur

j
territoire d'un État, que cet État peut juger la validité de
dette et son étendue. La compétence d'un tribunal étant

reconllue, son jugement doit être valable partout; les obliga-

ns
qu'il constate, existent: il y a force de chose jugée (2).

ne reste plus qu'à mettre en mouvement la force publique :

, eSt au gouvernement de chaque État qu'il appartient de le

falre> mais là se bornent ses droits.

t CCXXIV.
— Ces principes, qui nous paraissent incontes-

les,
n'ont pas toujours été admis. En France avant la

solution,
notre matière était régie par l'art. 121 de l'ordon-

nance de janvier 1629 ainsi conçu:

(
C Les jugements rendus, contrats ou obligations reçues es

«
rOya umes et souverainetés étrangères pour quelque cause

que- ce soit, n'auront aucune hypothèque ni exécution en

«(') Vattel, Droit des gens. liv. II, chap. VII,n° 84. « L'empire uni au

q °maine établit la juridiction de la nation dans le pays qui lui appar-
, eilt-

C'est à elle ou à son souverain à rendre la justice dans tous les

((ux
de son obéissance. Les autres nations doivent respecter ce

((
raIt, Et comme l'administration de la justice exige nécessairement

, toute sentence définitive, prononcée régulièrement, soit tenue
Pûurjuste et exécutéecomme telle, dèsqu'une cause dans laquelle des

((étrangers sont intéressés a été rendue dans les formes, le souverain

« de ces plaideurs ne peut écouter leurs plaintes. Entreprendred'exa-

« minerla justice d'une sentence définitivementrendue, c'est attaquer la

^diction
de celui qui l'a rendue En conséquence de ces droits

# Juridiction,
les dispositions faites par le juge du domicile, dans

I(Rendue de son pouvoir, doivent être respectées, et obtenir leur effet«
Ille à l'étranger. »
K~>MM.Aubry et Raurepoussent notre doctrine.

A.ucunjugement d'un juge étranger n'a en France l'autorité de la
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« notre dit Royaume: ains tiendront les contrats lieu Lie

« simples promesses, et nonobstant les jugements, nos suiets

« contre lesquels ils auront été rendus pourront de nouvel1
« débattre leurs droits, comme entiers par-devant nos ofl1

« ciers. »

Comme le fait remarquer Fœlix, il y a deux dispositions
différentes dans ce texte :

En premier lieu les contrats et jugements étrangers n

portent pas l'exécution forcée.

En second lieu les Français pourront recommencer
le

procès si le jugement leur a été défavorable.

Nous approuvons pleinement la première disposition

qui est conforme aux principes du droit international.

La seconde est, à notre sens, une violation de la souveral r

neté de l'État q.ui a rendu le jugement.
CCXXV. — La doctrine consacrée par l'art. 121 de l'ordon-

nance de 1629 est elle encore en vigueur de nos jours ?
Il y a trois systèmes sur cette question.
Le premier admet pleinement la distinction établie pal

l' 1 '1'
, ,.1 t f18Sl'art. 121: le jugement sera simp lement visé s'il n'est paS

défavorable à un Français: il y aura au contraire révisIOn

s'il porte préjudice à un indigène.
Le second système enseigne qu'il y a toujours lieu à révisiol"
E fi l, d de'~ldcEt enfin le troisième système, que nous adopterons,

qu'il y a jamais lieu qu'à un visa ou pareatis.

chose jugée, peu importe qu'il ait statué sur un point de droit ou sur

un point de fait.
«Lesdécisionsjudiciaires qui modifient la capacité d'une personne

tie

forment point exception à cette règle. Vol. I. L. 31, not. 39. »
t

Pour être logique, il faudrait enseigner que les jugements modin3'1
l'état des personnes n'ont pas non plus force de chose jugée.Nousdo¡J-

tons que l'on aille jusque là..
Un juge étranger ne peut pas donner des ordres aux agents et

0 's
ciers publics français, donc son jugement n'est pas exécutoire.

pourquoi ne pourrait-il pas découvrir la vérité aussi bien qu'un juP

français? Il la découvrira même mieux, puisque nous supposons qLI,ji
était compétent pour juger, et que les tribunaux français ne ~,
pas. Or la loi ne désigne-t-elle pas autant que possible le juge qul
trouve le mieux à même d'apprécîer la difficulté qui lui est :;oll

mise?
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30

p Les textes qui régissent notre matière sont les art. 546 C.

l0c- et 2123G. civ.
(<Art. 546. Les jugements rendus par les tribunaux étran-

:
gers et les actes reçus par les officiers étrangers ne seront

« susceptibles d'exécution en France, que de la manière et
«

dans les cas prévus par les art. 2123 et 2128 du Code
4

civil. »
« Art. 2123, § 4. L'hypothèque ne peut pareillement résul-

« ter
des jugements rendus en pays étranger, qu'autant qu'ils

aUront été déclarés exécutoires par un tribunal français ,
sans préjudice des dispositions contraires qui peuvent être.

4 dans les lois politiques ou dans les traités. »

CCXXVI. — Ces textes ne consacrent évidemment pas le

Principe de l'ordonnance de 1629; il est impossible d'y trou-

Ver une trace de là fameuse distinction entre les jugements
fend

*
drendus contre un Français et ceux rendus contre un étranger.

t Aussi Fœlix, et les autres auteurs qui admettent cette dis-

^ction,
sont-ils obligés de déclarer que l'art. 121 de l'or-

°nnanceest encore en vigueur.

d
Il nous semble que c'est bien peu tenir compte de l'art. 7,
la loi du 3o ventose an XII qui dispose :

®A compter du jour où ces lois sont exécutoires,. les lois

(( domaines, les ordonnances, les coutumes générales ou

locales, les statuts, les règlements cessent d'avoir force de
4

loi générale ou particulière dans les matières qui sont l'ob-
(t

Jet du présent Code. »

Cet article ne dit pas que toutes dispositions contraires aux

textes
du Code seront abrogées, il abroge tous les textes réglant

la mêmematière; et il est indiscutable que les art. 2123 et

et 2128, régissent les mêmes matières que l'art. 121 dont ils

^pruntent presque les termes, sauf pour établir la distinc-

lion que nous repoussons et que leur silence abroge.
Aussi est-on étonné de voir que la Cour de Paris soutienne (1 )

que rien n'indique que le légistateur ait voulu s'écarter de la

Serine de l'art. 121, surtout lorsque l'on considère que cette

doctrine est de plus en plus conforme au droit des gens euro-

péen.

(') Arrêt du 13 mai 1830.D. Rec. Alph., t. XVI,p. 20.
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Rien n'indique que le législateur ait abandonné les
prin-

cipes de l'art. 121? Mais que dit donc l'art. 7 de la loi
du

3o ventôse an XII? Que décide l'art. 1041 du Code de pro

cédure ?

Quant au droit des gens européen, il doit s'établir sur des

principes plus rationnels ; mais l'usage universel europe^erl

fût-il de soumettre à la révision les procès intéressant
lés

nationaux, on se demande quelle est la loi qui donne à ul1

tribunal français le droit de négliger les textes précis pour

référer à un usage.
CCXXVII. — Nous sommes donc d'accord avec M. De

lombe pour reconnaître que les art. 546 C. Proc. et 2I2-1
et

2128 n'admettent aucune distinction, il faut se prononcer
en faveur de l'un des deux systèmes absolus qui admette
dans tous les cas une solution uniforme : révision ou simp le

pareatis.
Ce dernier système nous paraît seul conforme aux teXteS

et à l'esprit de la loi. Nous allons exposer d'abord les ai'pu

ments du système que nous combattons, et nous essayerOnS
de les réfuter. Nous apporterons ensuite des arguments plus

directs à l'appui de notre théorie.

M. Demolombe, pour démontrer que les tribunaux fraW

çais doivent réviser les jugements qu'ils sont appelés à rendre

exécutoires, fait observer que l'art. 2123 confie cette misSl0,ll,
non au président, mais au tribunal tout entier ; or, nous di1

il, le tribunal rend des jugements, il les rend en connaissant
de cause; puisque la loi ordonne que le tribunal rende
cutoire le jugement étranger, c'est qu'elle le charge derévisel

ce jugement étranger après nouveaux débats.

La conclusion de M. Demolombe ne nous paraît paS

découler naturellement des prémisses. Il arrive souvent ~,
le tribunal homologue un acte, ou même donne authentifié

et force exécutoire à des conventions particulières, sans ell
avoir pris connaissance autrement que pour savoir s 1

n'étaient pas contraires à l'or dre public. Assurément ce n'est
pas l'emploi principal des tribunaux ; mais il nous suiffit

de

constater que dans certains cas ils rendent exécutoires
des

actes sans débats et sans contestations.

L'on nous dira peut-être que quand ils agissent ainsi, ils
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^nt
acte de juridiction gracieuse, tandis que quand il s'agit

Un
jugement, il y a juridiction contentieuse. Ce serait

trancher la question par la question. Si l'on admet que le

tribunal étranger a décidé souverainement des contestations
qui lui étaient soumises, le tribunal français statue non plus

au contentieux sur des difficultés qui n'existent pas, mais à

titre gracieux, pour prêter l'appui de la force publique à ce

jugenient qui est valide par lui-même.

Ajoutons une considération qui expliquera parfaitement

intervention du tribunal tout entier. Alors même que le

tribunal français n'a pas le droit de donner une autre solution

à la
difficulté, il peut, en certains cas, non pas annuler ce

jugement, ni lui en substituer un autre, puisqu'il y a chose

jugée, mais en interdire l'exécution sur le territoire français ;
il le pourra lorsque l'ordre public et les bonnes mœurs

Seront intéressés. Pour une question aussi grave et qui est

susceptible, nous le reconnaissons, de donner lieu à des

débats contradictoires et même à un appel ou à un recours
en

cassation, le tribunal seul devrait être compétent. Mais

ces
débats ne sauraient porter sur le fond du jugement, sur

difficulté qui, nous le répétons, a été tranchée souveraine-

ment, mais sur la validité du jugement comme forme et pro-
cédure et sur l'ordre public,

Un second argument présenté en faveur de la théorie de
*a révision est le suivant : l'Etat est souverain et indé-

Pendant, toute justice en France émane du chef de l'Etat.

Ces deux principes sont parfaitement exacts, mais nous

ne voyons pas en quoi ils seraient violés par la doctrine

qui ne veut qu'un simple visa ou pareatis.
L'Etat est souverain et indépendant : sa souveraineté et

son
indépendance sont-elles donc atteintes par ce jugement

étranger ? Si le tribunal étranger a statué en dehors de sa

compétence, sur un fait qui était du ressort des tribunaux

français, assurément il a violé le principe de la souveraineté

française, mais, dans ce cas, le jugement n'est pas seulement

sans force exécutoire, il est nul.

Si au contraire le tribunal étranger a statué sur un fait de
sa

compétence exclusive, et sur lequel les tribunaux français
lle pouvaient statuer, en quoi a-t-il violé la souveraineté
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française ? et si ce jugement, en tranchant la contestation,
n'a fait que ce qu'il devait faire, pourquoi l'Etat français

se trouverait-il offensé de ce que l'on exécute une décision

prise par le seul pouvoir compétent ?
Il serait assez singulier que le tribunal français, saisi direc-

tement de l'affaire, dût se déclarer incompétent et renvoyer
les parties devant le juge étranger, pour pouvoir par la suite

examiner de nouveau la question, et la trancher sur nouveaux

débats, sans tenir compte de ce jugement étranger qui
le

rendrait seul compétent.

Pourquoi dans ce cas ne pas admettre de piano la compé-
tence du tribunal français ? Parce que ce serait violer toutes

les règles de la procédure et même du droit que de permettre
à un tribunal de juger une affaire dont toutes les lois lui rC-

fusent la connaissance. Mais du moment où le tribunal com-

pétent aura tranché la controverse, le tribunal français, qUI

ne pouvait pas connaître l'affaire en premier ressort, pourra
casser le jugement du tribunal étranger.

L'on ne conçoit guère ces révisions des jugements d'un
Etat souverain par les tribunaux d'un autre Etat souverain.

Et lorsque M. Demolombe nous dit que toute justice
émane de l'Etat, nous nous demandons comment leS

tribunaux français peuvent connaître de l'acte émanant d'un

Etat souverain.

Si toute justice est un acte de souveraineté, il faut donc

admettre qu'il n'y a qu'un Etat qui puisse faire cet acte, et

que tous les autres doivent le respecter. Or quel est l'Etat

compétent ? Est-ce l'Etat du domicile du défendeur, ou bien

l'Etat sur le territoire duquel le défendeur a un immeuble,

qu'il faudra faire vendre, ou un débiteur entre les mains

duquel il faudra faire saisie-arrêt.

Enfin, ne pas admettre ce principe, c'est admettre \.]ue

plusieurs tribunaux peuvent juger la même affaire, et

juger dans des sens différents. La loi cherche toujours à
éviter ces conflits qui souvent manifestent la faiblesse de la

justice humaine. Pourquoi les admettrait-elle uniquement
dans le cas où ils deviendraient plus graves, puisqu'ils se
compliqueraient de conflits internationaux ?

Un troisième argument. apporté à l'appui de la même
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doctrine, est qu'il ne serait pas politique de laissercondamner

Français sans lui ouvrir un recours.

Nous ne concevons guète que la politique ait à régir les

questions de droit. Nous avons démontré que l'Etat à qui
l'ondemande l'exécution n'a pas le droit deréviser le jugement,
mais seulement d'en permettre ou d'en refuser l'exécution for-

cée, suivant qu'il respecte ou qu'il blesse l'ordre public. La

Politique ne crée pas les droits.

Mais envisageons donc cette sage politique et voyons-en les

conséq uences.

L'étranger qui aurait à plaider à l'étranger contre un Fran-
cs fera le raisonnement suivant :

C(Si je perds mon procès devant les juges de ma nation, je
(

n'aurai plus aucun recours devant les juges français, puis-

que je ne pourrai demander l'exécution d'aucun jugement.
( Si je gagne mon procès, et que je demande l'exécution du

jugement aux tribunaux français, mon adversaire pourra

« reprendre l'instance et débattre de nouveau ses droits : j'ai
,( donc deux chances de perte contre une de gain. En pareille
r<

circonstance, il vaut mieux ne pas contracter avec un Fran-
l(

çais, que s'exposer à des instances judiciaires aussi inégales. »

-~ première conséquence de cette politique sera donc de rui-

ner le crédit du Français à l'étranger.

Croit-on d'ailleurs que si les tribunaux français réforment

les
jugements étrangers à exécuter en France, les tribunaux

étrangers hésiteront à agir de même envers les jugements

français ; l'avantage que les Français retireront de ne pou-
voir être inquiétés aussi facilement en France, sera largement

compensé par l'inconvénient qu'ils trouveront à ne pouvoir
faire exécuter à l'étranger les jugements qu'ils auront obtenus
en France contre leurs débiteurs. Les principes du droit in-

ternational et la raison seraient méconnus; l'intérêt du Fran-

çais ne serait pas mieux protégé ; l'intérêt général en souffrira,
et nous ne pouvons comprendre ce que la politique y ga-
gnera.

CCXXVIII. - La théorie de la révision des jugements

étrangers ne repose donc sur aucun argument décisif. Au

contraire, les plus sérieuses considérations doivent la faire

rejeter. La théorie que nous soutenons est seule conforme
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aux textes et aux principes. Nous pourrions même ajouter

que, seule, elle sauvegarde l'intérêt du Français en lui assu-

rant à l'étranger le crédit dont il peut avoir besoin et en ne

l'exposant pas à des mesures de rétorsion.

Qu'on nous permette de le constater, les textes sont décisif

Enregistrons tout d'abord l'aveu que M. Demolombe fait

de la force que notre doctrine puise dans les textes. ,
« Ce second système, (celui de la révision), me paraît, je

« l'avoue, moins conforme aux textes que le premier, qui,
« sur ce terrain, est en effet bien redoutable, mais il est sou-

« tenu par des arguments sérieux, par des considérations
« puissantes d'intérêt public et privé. »

Nous avons vu quelles étaient ces considérations; maIs

n'est-il pas étonnant de voir des considérations doctrinales,
si puissantes qu'elles soient, prévaloir sur le texte de la loi?

Or, comme le reconnaît M. Demolombe, les textes sont

formels. L'article 2123 nous dit :
« L'hypothèque ne peut pareillement résulter des itge

« ments rendus en pays étrangers, qu'autant qu'ils ont etc

« déclarés exécutoires par un tribunal français. »

N'est-ce pas le jugement étranger lui même qui doit être

déclaré exécutoire? Or si le tribunal français est appelé
à le

réviser, au besoin à le modifier après nouveaux débats,
p

faut bien reconnaître que ce sera son propre jugement qu'il
rendra exécutoire et non celui du tribunal étranger.

Déclarer un jugement exécutoire, ce n'est pas l'annuler, le

casser, l'infirmer, le modifier ; c'est donner à la force

publique l'ordre de tenir la main à son exécution (1). ,

Le jugement est valide, il est parfait, il forme un droit

acquis au plaideur qui a triomphé ; c'est un titre qui
lU1

appartient et dont aucun pouvoir ne peut le dépouiller ;
Ce

(1) Il est intéressant de comparer le texte de l'art. 2123 C. civ. ^sC

celui de la loi belge du 25mars 1876.
Art. 10. « Les tribunaux de première instance connaissent des déci-

« sions rendues par les juges étrangers en matière civile et en matière
« commerciale. »

Nous regrettons vivement que le législateur belge ait consacré une

doctrine aussi contraire aux véritables principes du droit des gens.
(Voy. Laurent. Vol. V. p. 155.)
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Jugement étranger a entre ses mains la même force qu'un

contrat authentique reçu à l'étranger ; aussi l'art. 546 du

Code de Procédure assimile-t-il les contrats et les jugements.

Dira-t-on que le tribunal chargé de rendre exécutoire le con-

trat pourra le réviser ? Le contrat dépend de la volonté des

Parties, et aucun tribunal n'a jamais émis pareille prétention :

bien! réviser un jugement serait commettre un pareil

abus de pouvoir. Le tribunal ne peut que vérifier la sincérité

de
l'expédition qui lui est présentée, examiner si les pres-

criptions du jugement ne sont point contraires à l'ordre

Public ; puis il devra ordonner aux agents de la force

Publique de prêter main-forte pour arriver, s'il en est besoin,
à l'exécution forcée.

Nous trouvons, la confirmation expresse de notre théorie

dans l'art. 547 du Code de Procédure.

, L'art. 546 rappelle les conditions nécessaires pour que les

Jugements étrangers soient exécutoires en France. L'art. 547

qui le suit immédiatement ordonne que les jugements ren-

dus en France, même par un tribunal autre que celui dans le

ressort duquel ils doivent être exécutés, soient exécutoires,

(csans visa ni pareatis ? Pour les jugements étrangers, il

n'y a donc que cette formalité qui soit exigée.



SECTION V

DROIT PUBLIC

CHAPITRE 1

Lois pénales.

CCXXIX. — Il est généralement admis que les lois

.pénales sont purement territoriales; un crime ou un délit

puni par la loi du lieu où il a été commis : nulle autre le"

n'est compétente.
Ce principe est inexact : la loi nationale de la personnc

peut certainement lui interdire certains actes, en attachant
une sanction pénale à toute infraction à cette interdiction
fût-elle même commise sur un territoire étranger (1). ,

Ce n'est pas le lieu qui fait la culpabilité de l'acte incri-

miné; et l'on ne concevrait guère que tel fait interdit comme
immoral à un Français, en France, perdit ce caractère

à

l'étranger. Qu'un Français ne puisse avoir deux femmes eU
France, personne ne le conteste : pourrait-il être impu0^'

(1) Bertauld. Cours de droit pénal, 53.
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ment bigame
à Constantinople ? Et s'il rentrait en France,

ne pourrait-il pas être poursuivi de ce chef, bien que le crime

qui lui serait imputé ait été commis dans un État où nulle

loi ne le punissait ?

pe que nous avons dit ici du Français doit s'entendre du

sujet de n'importe quel autre État, et nous devons décider

que la loi nationa le pénale suit la personne à l'étranger tout

USSIbien que la loi nationale civile.

Mais ce principe une fois admis, nous devons en recon-

naitre un autre qui restreindra dans une très large mesure

S°n application.
La loi nationale a, il est vrai, le droit d'in-

erdire certains actes à ses sujets, et ce, dans l'intérêt de la

Iïl0rale; mais comme elle n'est pas chargée, de faire respec-
ter l'ordre public hors de son territoire, elle n'agit que dans

intérêt restreint, pour maintenir une justice subjective,

Sa«ss'inquiéter des conséquences que le fait incriminé peut

avoir pour la société, dans le lieu où il est commis.

h
La société, au contraire, est protégée par la loi territoriale,

c <lrgéede maintenir l'ordre public. Elle doit donc l'emporter
sur la loi nationale du délinquant, puisque l'intérêt qu'elle

représente est bien au-dessus de celui que protège la loi

tonale.
~e ce principe il faudrait conclure que la loi territoriale,

!°Ules
les fois qu'elle punit le fait répréhensible, devrait

serriporter sur la loi nationale de l'inculpé, lorsqu'il y aurait

Soitconflit de juridiction, soit conflit de pénalités.

1
~n réalité, il ne peut y avoir conflit de juridiction que

°rsque l'extradition de l'inculpé est demandée. Nous ne

U°us
en occuperons spécialement que dans le chapitre sui-

qui traitera de l'extradition ; et nous verrons si l'extra-

d Itlon
de l'indigène peut être accordée; et si, dans le cas de

deux demandes concurrentes d'extradition faites par le pays

où
le crime a été commis, le pays de refuge doit déférer à

s
~e de ces demandes de préférence à l'autre. Ce sont les

e^ls
cas où il y ait conflit de juridiction. Néanmoins, nous

/rons obligé d'y consacrer quelques instants après avoir

tlUdié les conflits de pénalités ; en effet, ces deux sortes de

so.nflits
sont connexes, et la solution de l'un influera néces-

St^rement sur l'autre.
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CCXXX. — Si nous supposons l'inculpé jugé par
les

tri-
bunaux du pays où il a délinqué, il n'y a aucune difficulté
possible, la loi territoriale devant prédominer sur la loi

nationale, ses prescriptions seront suivies par les
juges. 't

Une question pourrait pourtant se soulever. Si le
fait

répréhensible était puni moins sévèrement par la loi
terfls

toriale que par la loi nationale, celle-ci ne pourrait-elle F
infliger un supplément de peine à son sujet ? Elle

tiendra
raisonnement suivant qui ne manque pas de logique :

((
,

« loi territoriale a le droit d'infliger une peine pour venger la
« société : je ne puis y intervenir, ni l'empêcher de

remplir
« sa mission ; mais moi j'ai le droit d'imposer à mes sUjet

« une morale plus sévère ; on ne conçoit pas comment1
« condamnation minime infligée en pays étranger, potirrait
« éviter à mes nationaux la peine plus sévère que je leur1
« serve. Si le crime n'était nullement prévu par la loi territo-
« riale, nul ne me.contesterait le droit de juger mes

natio-
« naux conformément à ma loi ; pourquoi une peine ^geI,e
« aurait-elle plus d'effet pour les excuser, que l'irn

,

« complète ? » t
Il est certain que, d'après la loi française, un Français P

être poursuivi en France pour des crimes commis à liétrail,

ger, et non prévus par la loi locale. L'art. 5, § i, du Code à
&

struction criminelle ne distingue pas : et s'il ne
P

pas de poursuivre un Français pour un délit non prévu Pr
la loi locale (§ 2), c'est comme l'a dit le rapporteur

de
l'

loi du 27 juin 1866, pour écarter les délits minimes qui
con

promettent peu la morale et la sécurité publique.. s

Néanmoins, le § 3 de ce même art. empêche les poursu1?
toutes les fois que le Français aura été jugé définitivemellt

l'étranger.
D'où il résulte la singulière conséquence sui vante: u~

Français commet à l'étranger un crime non prévu par
la

loi
locale : il pourra être poursuivi en France et puni d'une

peine criminelle ; mais si la loi prononce une peine coif
tionnelle, voire même de simple police, une amende légère,

le Français ne sera plus punissable en France.
j

Au point de vue moral, on peut pourtant se demander 1
11er

est l'individu le plus coupable, de celui qui fait à l'étra11»



— 475 —

un
acte puni par sa loi nationale, mais permis par la loi

loelle,
ou de celui qui fait à l'étranger un acte également

Pr^u
par sa loi nationale, et puni aussi par la loi locale de

Peines légères. N'est-il pas évident que, la loi nationale étant

paiement violée dans les deux cas, le plus coupable est celui

qui
en outre trouble l'ordre public du pays où il se trouve,

quelque légèrement que ce puisse être ? C'est cepen dant celui
a

lUI
la loi française assure l'impunité partielle.

e
La

réponse que l'on pourrait faire à cette argumentation

qu'il sera fort rare qu'un crime grave ne soit puni que

%èrement
dans le pays où l'infraction aura été commise. Le

~s
souvent la différence des peines est

assez
minime, pour

d1,Il
ne soit pas nécessaire à l'Etat dont dépend le criminel

router
un supplément de peine. Or si la peine n'est pas

nécessaire, elle est injuste.
Mais là où le conflit des pénalités est plus grave, c'est lors-

que l'inculpé est jugé par les juges de sa nation; nous avons

Montré que la loi la plus importante, puisqu'elle protège

les intérêts sociaux plus importants, est la loi territoriale.

es
juges appliqueront-ils cette loi, ou leur loi nationale ?

d semble, d'après ce que nous venons de dire, qu'ils

paient
appliquer la loi du lieu où le crime a été commis.

aIS de grandes difficultés se présentent.

l
Cuvent-ils appliquer une loi plus sévère que celle de

leur Etat ? Puisque leur loi nationale a reconnu suffisante la

Peine qu'elle édicte, toute peine su périeure est à ses yeux

jnjuste ;
les tribunaux d'un Etat peuvent-ils appliquer une

qui est injuste d'après leur propre législation ?

p
pourrait répondre qu'une loi n'est injuste que lorsqu'elle

j^nit
un crime trop sévèrement, non seulement en le consi-

r erant
en lui-même, mais aussi en le considérant dans ses

Apports avec la société qu'il trouble ; que par conséquent la

C°nstitution de l'Etat sur le territoire duquel le crime a été

!0rïlmis, la situation de la société qu'il a troublée doivent

prises en considération. C'est pourquoi telle peine, jugée

*lQP
sévère pour un crime commis dans un Etat, ne l'est plus

P3ur
le même crime commis dans un autre Etat. Ce n'est pas

-~
leu où le crime est jugé qui fait sa gravité, mais le lieu où

est commis.
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Si au contraire la loi nationale est plus sévère que
la

loi
du lieu où le crime a été commis, les juges nationaux ~Pj'
queront-ils leur loi nationale? L'inculpé pourrait bien d"'

que si la société est assez vengée, d'après la loi qui la protège,

par une peine relativementminime, on ne conçoit pas pour-
quoi les juges lui en appliqueraient une plus forte : c<

-
« ce pays où j'ai commis ce crime dirait-il, les mœurs ne

« réprouvent point aussi sévèrement, la société se trouve
« des conditions telles qu'il ne la trouble que logèrement:
« je suis responsable du tort que j'ai fait à la société, et non

« de celui que je lui aurais fait si je m'étais trouvé
« d'autres circonstances. Du reste, je ne puis pas être
« plus sévèrement parce que je n'ai pas été jugé par les juges
« les plus compétents, qui sont les juges du lieu du

crime ;
« suis-je responsable de l'insuffisance de la police locale qui
« n'a pas su m'arrêter quan d j'étais sur le territoire del' Etat

« que j'ai offensé. »

La solution généralement admise est que dans tous les cas
les juges appliqueront la peine la plus légère. Cette solution

est humaine, dit-on.

Si par humaine on veut dire imparfaite, le mot est
JuS

Si l'on veut dire philanthropique, nous nous demandons

que la philanthropie peut faire dans une question de. condit

de lois.
1'1

Il faut décider d'après des principes certains quelle est
loi applicable. Cela fait, si on doit appliquer la loi la

rrl°in
sévère, on le fera par justice, non par philanthropie; si £ ,j
tice veut au contraire que la loi la plus sévère soit appliquée,
nous ne comprenons guère cette philanthropie qui soustr
un criminel au châtiment qu'il a mérité ; la véritable phdaO

thropie consiste à protéger la société, non les
coupables-

Mais quels sont les principes certains d'après lesquels
1

faudrait décider la question ?
Il nous semble que le crime doit être apprécié d'après

conséquences qu'il peut avoir pour la société. La loi
P~.

ne peut pas rechercher exactement la culpabilité intime <

l'inculpé ; certainement elle doit tenir compte des cire011^^
tances qui peuvent l'atténuer ou l'aggraver, mais elle

d
surtout tenir compte du préjudice causé à la société, car ce,
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la société qu'elle protège. Elle est
f
une défense sociale, et la

Pression
doit être d'autant plus sévère que le trouble a été

Plu'
grand, le scandale plus contagieux, et l'exemple d'un

ch

piment
sévère plus nécessaire.

t
9 peine devra donc être proportionnée d'après ces circons-

lanCes-
Si les circonstances dans lesquelles se trouve l'Etat

dUle
crime a été commis sont telles que ce crime soit très

an§ereux
pour lui, si pour des raisons particulières il est à

re
douier que ce crime ne devienne fréquent et ne passe dans

j
Moeurs de la population, si, pour tous autres motifs que

nous
ne pouvons prévoir, la société a intérêt à se défendre

plus énergiquement
contre ce crime, que ne le ferait un autre

ç tat»placé dans d'autres circonstances, il est évident que la

avité
du crime dépendra du lieu où il a été commis et non

du
lieu où il sera jugé : ce n'est pas le jugement qui met en

danger
la société, c'est la perpétration du crime; et nous ne

levons pas que la peine du même crime, commis dans le

même
lieu et dans des circonstances identiques, puisse être

différente parce que l'inculpé aura été arrêté dans un pays
plutôtque dans un autre.

-

Aussi
souhaiterions-nous voir en tous cas appliquer la loi

lieu où a été commis le crime ; à notre point de vue, c'est
j

Seule qui puisse être appliquée avec justice.
n'est pas que nous contestions à la loi nationale le droit

d'interdire certains actes qu'elle juge répréhensibles ; nous-

même
le lui avons reconnu en commençant ce chapitre ;

j °ls
si elle peut les interdire, elle ne peut pas juger sainement

circonstances
sociales qui peuvent les aggraver ou les

LIttULler,
suivant qu'ils sont perpétrés dans un pays ou dans

Hia'atre. Les
tribunaux nationaux ne peuvent qu'appliquer

di 01 du lieu où le crime a été commis, loi dans b juri-
dictionde laquelle s'était du reste placé le criminel au

momentde sa faute (1).

(1) Assurément l'on ne peut appliquer avec justice que la loi du lieu

Qiue
crime a été commis. Mais il est à peu près impossible à un tri -

blJ Appliquer une loi pénale étrangère. Pourrait-il par exemple

aPpl
lcluerune peine qui n'existerait pas dans le droit pénal national?

C0t)cevrait-on,par exemple, un tribunal français condamnant un cri-itjje à la peine du fouet, ou du carcan? C'est ce qu'a fort bien



- 478 -

CCXXXI. — Ne faudrait-il pas en conclure que llnC

devrait être livré à la justice du lieu où le crime a

commis ? Ne devrait-il pas être livré même par son
pro

Etat ? Il est universellement admis en Europe que les ,
ne doivent pas extrader leurs nationaux. C'est une quest
que nous étudierons daus le chapitre suivant. Mais nOus

ne
pouvons nous empêcher de remarquer dès à présent que s.
est admis que la loi territoriale doit être appliquée, il

se
naturel de la laisser appliquer par la justice locale.

ft
cela d'autant plus que le châtiment sera plus exemplalie
plus réparateur, s'il est infligé sur le lieu même où le crime
a été commis ; de sorte que les personnes qui ont ététémoins
du crime le soient aussi du châtiment, ce qui rassurera ]CS
gens honnêtes effrayés et intimidera les gens tarés 4

pourraient être tentés de l'imiter. •

CCXXXII.- Nous avons vu que, en matière pénale» 1^
nationale et la loi locale étaient toutes deux compétentes,

D

qu'à un degré différent.
!1

N'y a-t-il jamais d'autres lois qui puissent atteiadre^
crime ? Un Etat ne pourra-t-il jamais punir un crllne q

eS
n'aura été commis ni sur son territoire, ni par un de s

sujets ?

Dans notre ancien droit, on reconnaissait à l'Etat le droit
de punir un crime commis à l'étranger, par un étranger

c01^

tre un sujet (1).
Nous nous demandons comment peut se justifier

une

pareille compétence. Il est regrettable que Despeisses, qe
nous en parle comme d'une chose admise sans contrôle -

démontré M. Del'houme. ( Principesgénéraux du droit intef>t^^

privé en matière criminelle, p. 109-112.) nt
[ Nous faisons cependant les plus formelles réserves sur

l'arg~
que tire le savant professeur de l'impossibilité où se trouvent leS

gistrats de connaître les lois étrangères. Ils sont bien obligés
connaître en matière civile, et cependant les lois civiles sont bien F

obscures et bien plus compliquées que les lois pénales. ] '[lp!'La seule solution est celle que nous indiquons au paragraphe
sulV.

c'est l'extradition, dût-elle s'appliquer à un national. j6gSNous reconnaissons néanmoins que ces solutions ne sont pas au!~
dans la pratique française.

1)Despeisses. T. III, part, I, tit. III, p. 105.
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n°us
ait pas indiqué les motifs rationnels sur lesquels elle

Posait,
Il est probable que les Parlements n'y voyaient

^,
une mesure de protection à accorder à leurs nationaux,

,
'l' d.

, ",
surtout

à une époque où l'extradition n'était pas très
'tée.

Pour
être

logique,
il aurait fallu admettre que tout crimi-

Pouvait
être jugé par les tribunaux du lieu où il aurait

étéarrête. On aurait pu justifier cette théorie par l'intérêt

Socialqui exige que tout crime soit puni ; l'extradition

etant
admise alors que pour des cas rares et principalement

Pour
délits politiques, il eût été assez naturel de punir en

t 'd" l'
,

F

r
ance tous ceux qui auraient commis des crimes à l'étranger,

Qu'ils
ne pouvaient pas être livrés à la justice étrangère.

r Cette théorie n'eût pas été parfaite ; mais elle aurait pu se

d T 1
,,' ,

recomander par ses avantages pratiques. Tel n'était point

pasondement
de la jurisprudence des Parlements ; elle n'avait

Pas
Pour but d'assurer la répression de tous les crimes, puis-

qu'elle
ne punissait que ceux commis contre un Français,

e restriction nous prouve qu'elle n'avait en vue que la

Action de nos nationaux. Or nous ne concevons pas

c Ornent la protection à accorder à des particuliers peut être
j3

base d'une compétence pénale.

a peine prononcée par la loi n'est pas infligée dans un

intérêt privé, les particul iers lésés par un crime ont une

action en indemnité qui peut évidemment être intentée con-

t fie
criminel en quelque lieu qu'il se trouve ; il y a là une

Ration
civile qui peut être jugée par tous les juges com-

pétents pour une action civile; l'étranger résidant en Francepour une act ion civile

rait
donc pu y être actionné en dommages intérêts, à pro-

®
d'un crime commis hors du territoire, et il aurait pu être

F
actionné

non seulement par un Français, mais encore par un

lieanger :
là s'arrête la protection à accorder aux particu-l

lers,

peine a un but plus élevé, elle protège des intérêts supé-

ceux
de la morale publique et de la sécurité sociale. U n

i ta,tne peut prononcer une peine que pour garantir ces deux

intérêts; or le
crime commis par un étranger, à l'étranger

^ble-t-il l'ordre public et la sécurité sur son propre terri-

lre Si cela était, pourquoi l'Etat dont le sujet a été victime
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d'un crime ne demanderait-il pas l'extradition du
coU^

au même titre que l'Etat sur le territoire duquel
le cnl111;'¡,

'E' 1 E l, e dro1
été commis ? Est-ce que tous les Etats n'ont pas le rnt^T1 droit

à faire respecter l'ord re public et leur propre sécurité?
On ne

l'a jamais fait, et on a eu raison, car le crime n'a
lèse da^la

patrie de la victime que des intérêts privés, mais aucun m
{

social qui pût nécessiter et justifier une peine (1).

Mais il y a des cas cependant où l'Etat peut punir un
|

, ., ,., l~C SC.

qui n'a été commis ni sur son territoire, ni par un
u.j

sujets. C'est lorsque ce crime compromet sa propre sU
ou les intérêts sociaux qu'il a mission de

défendre. L'art-
Code d'instruction criminelle consacre à cet égard

une

trine très exacte :

,.. rCd(Jc'

(1) M. Delhoume (loco cit. p. 94) repousse énergiquementc J0<:'
trine. Il voudrait que la loi pénale française fut applicable a L

qui a commis en pays étranger un crime contre un Français. lrCs'
« Nous pensons qu'un pays ne saurait rester indifférent à

1^
rlipr(-s

« sion d'un fait grave dont un de ses nationaux a été la victime.»
M. Delhoume ne tient pas compte de la distinction que nous

^r
sons entre l'intérêt privé de la victime dont l'Etat ne doit pas se

l cnt,
téresser, et l'intérêt de l'ordre public qui ne le concerne nU ~;

,.1 'd' 'l' d 1 l S~traI1r>
puisqu'il s'agit d'une violation de la morale, commise en payse,

a0gfir

et par un étranger. rin':
Du reste, les restrictions que M. Delhoume apporte à sa

Liocf'1'"
l'anihilent complètement. Il n'autorise pas l'Etat dont la

viet^ e?1
sujet, à demander l'extradition. Si le coupable est venu sur

soi ~n~'
toire et que son extradition soit demandée, soit par le paysou loI'

a été commis, soit par le pays d'origine, elle devra être
acC0'

« Si l'extradition ne nous est pas demandée, ou si étant offa
« nous, Oil nous refuse de poursuivre l'inculpé, pouvons-nous
« borner à l'expulser? N'est-ce pas l'impunité assurée par notre

^jt
'

« un homme coupable contre l'un des nôtres? » (JI!'

Qui ne voit combien cette hypothèse est chimérique? Voilà 11
c0u'

pable dont nous offrons l'extradition, et l'Etat à qui nous prop0 r̂j0n~
de le remettre refuserait de le poursuivre. Pourquoi? Il faudra lL1

'-rendre ce cas vraisemblable, supposer que quelque raison polit ~~,
assure l'impunité; dans ce cas il est bien évident que le-C .^bl1-
serait resté chez lui, et ne serait pas venu se remettre entre des mains

françaises. r>(A
Voyez dans le sens de la doctrine de M. Delhoume :

Molinier,
c.icil de l'Académiede Législation de Toulouse, 1879-80, p*

Ortolan (Revuede Législation, 1847, p.197.) Bertauld, (Dioit ~c:

I, p. 15g.1
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31

Tout étranger qui, hors du territoire de la France, se sera
r ci

c«
rendu coupable, soit comme auteur, soit comme complice,
Un crime attentatoire à la sûreté de l'État, ou de contre-

ÇOn du sceau de l'État, de monnaies nationales ayant

cours, de papiers nationaux, de billets de banque autorisés

:
Par la loi, pourra être poursuivi et jugé d'après les disposi-
tions des lois françaises, s'il est arrêté en France, ou si le

«(
gouvernement obtient son extradition. »

Cet
article ne parle pas du Français qui aurait commis ces

Crirnes en pays étranger; il est soumis à la juridiction fran-

Çaiseen vertu de l'art. 5 du même Code.

résumé nous soumettons l'étranger à la juridiction
Pénale toutes les fois qu'il a troublé l'ordre et la morale

clique, soit par un crime commis sur le territoire,

(art. 3 § 1 C.
civ.), soit par un crime commis à l'étranger (art. 7

,Inst,crim,)



CHAPITRE II

De l'extradition.

CCXXXIII. — L'extradition, nous dit Billot (1), est l'actc

par lequel un État livre un individu, accusé ou recoiiiiu

pable d'un crime commis hors de son territoire, à un autre

Ètat qui le réclame, et qui est compétent pour le punir.
L'extradition n'est donc pas essentiellement un contrat,

elle est un acte de police judiciaire que l'État requis cxe¡:ce
sur son territoire; il arrête un inculpé et le livre à la justKe

compétente; il ne fait que remplir un devoir. On a colitc'te,
pourtant à l'État le droit d'extrader les coupables réfugie?'
M. Pinbeiro Ferreria soutient que l'extradition est illicite,

M. Sappey est du même avis, laissons lui la parole :
« Il y a en effet, une espèce de solidarité entre les nations

'l'
, ,,' de« civilisées et tout en reconnaissant que la juridiction

c-îl6

« chacune d'elles ne pouvait dépasser ses frontières, elles out

« cru cependant se devoir les unes aux autres de ne pas pr°
« téger de l'inviolabilité de leur territoire les coupables qUI
« cherchent un asile.

(1) De l'extradition. L. I, ch. 1.
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« ~e là le droit de demander et l'usage d'accorder dans cer-

« tains
cas, l'extradition des accusés, droit cruel, usage bar-

« ,are, que nos mœurs adoucies ont restreint dans les plus«
etroites limites. L'extradition ne s'accorde plus guère que«

lorsqu'il s'agit
de ces crimes qui offensent l'humanité, et

« dontla répression importe à tous les peuples. Des traités con-

| clus par la
France avec plusieurs nations de l'Europe en ont

«
assuré la restriction salutaire. On ne la demande qu'avec

rePllgnance, on ne l'accorde qu'avec regret ! Et l'Europe
~c les commotions successives ont rendue tolérante, l'a
*

d'un accord à peu près unanime proscrite en matière poli-
<( ^que.

« Disparaîtra-t-elle? Un jour du mois de juin 1831, il avait
«

été déclaré au nom de la France qu'elle ne demanderait ni

P accorderait plus jamais d'extradition. Pourquoi a-t-on été
«

infidèle à ce principe ? Pourquoi la terre de France ne sauve-
«

t-elle pas le suppliant comme elle affranchit l'esclave qui la

« touche? Serait-il donc si regrettable que le territoire de
w

chaque nation, devenu sacré, fût un asile dans l'antique et
c(

religieuse acception de ce mot? S'il faut un châtiment,
n est-ce donc rien que l'exil? Les anciens le permettaient à •
(<

Accusé qui désespérait de sa cause, et la patrie croyait

aSsez puni le coupable qui ne devait plus la revoir. »

Nous ne sommes pas. de ceux qui réservent toute leur

tendresse pour les criminels ; nous trouvons que la justice
est

nécessaire, et nous ne l'assimilons nullement à la guerre
~s l'on proclame un mal nécessaire. Le châtiment infligé à
Un

coupable nous paraît toujours un bien désirable, et nous ne

Pouvons nous associer aux paroles de M.Sappey, paroles élo-

Ventes assurément mais qui défendent un mauvais principe.

Sappey constate avec plaisir que l'extradition, qui est
t( 'in droit cruel, un usage barbare, ne s'accorde plus guère
!

que pour les crimes qui offensent l'humanité et dont la

répression importe à tous les peuples. » Nous avons peine

comprendre quels peuvent être les crimes qui n'offensent pas

humanité. Il y a donc des crimes qui sont conformes à la
01 naturelle : est-ce l'assassinat, l'incendie, le vol, la cor-

j^Ption
d'un fonctionnaire public, le faux ? M.Sappey aurait

bIen dû indiquer quels sont ces crimes honnêtes que l'huma-
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nité ne réprouve pas, et que tous les peup les ne sont pab

intéressés à réprimer. S'il est juste que l'homme qui en
£Saccusé échappe à tout châtiment, nous ne voyons pas que
le

fait, assez indifférent en lui-même, qu'il aura passé une frorl-

tière, puisse modifier en rien sa culpabilité. S'il y a des

crimes qui ne soient pas réprouvés par la morale publique,

effaçons-les du Code pénal, nous y consentons. Mais si t°uS

les crimes outragent la morale et portent atteinte à la sécu-

rité publique, que M. Sappey nous indique donc les bases

précises de la distinction qu'il propose. ,
Du reste, nous ne voyons guère que « nos mœurs adoucies

« aient restreint l'extradition dans ses plus étroites limites.

Depuis que M. Sappey a écrit son remarquable ouvrage sur les

Etrangers, les traités d'extradition se sont multipliés, presque
tous les peuples en ont conclu, et les conditions sont deve-

nues moins rigoureuses. Certains délits peuvent motiver

l'extradition qui autrefois n'était accordée que pour des
crimes : tous les peuples ont compris qu'ils devaient s'unir

pour faire entre eux une sorte de police internationale. L~

fraternité des nations et leur union dans le but de mainte-

nir l'ordre, la justice et la sécurité générale, voilà donc ce

qu'on appelle un droit cruel, un usage barbare.

Cet usage est tellement fondé sur la nature des choses, que

nous déplorerions l'aveuglement des nations qui refuseraient

d'accorder des extraditions. Il est vrai qu'elles en seraient

bien vite punies : elles deviendraient le refuge de tous les

criminels de l'Europe, qui reconnaîtraient par des désordres

et de nouveaux crimes cette généreuse hospitalité.
Tous

les peuples l'ont compris et nous ne voyons pas qu'« on ne

demande l'extradition qu'avec répugnance, qu'on ne l'accorde

qu'avec regret. » Tous les peuples demandent l'extradition

lorsqu'ils ont des chances pour l'obtenir; tous l'accordent
volontiers, s'ils n'ont des motifs spéciaux pour la refuser. Cc~

motifs sont tantôt le désir d'obtenir un traité leur assurant la

réciprocité, tantôt la crainte de voir troubler chez eux, sans

présomptions suffisantes, des étrangers qui sont utiles à l'État
à son commerce, à sa prospérité. Mais jamais aucun Etat n'a

refusé l'extradition dans le seul but de protéger le coupable,
et par respect pour le crime.
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Angleterre et les Etats-Unis, qui sont les nations où l'ex-

dradition
rencontre le plus de difficultés, l'accordent pour

délits même secondaires. Les restrictions importantes

elles apportent à l'extradition ont pour but, non de sous-

aire
le coupable à la justice, mais de vérifier les charges qui

pèsent
sur l'inculpé, afin qu'un innocent ne soit pas trop fa-

lerrientprivé
de sa liberté, et envoyé dans un pays lointain.

jais
ce n'est pas là montrer de la répugnance à l'extradition

criminel, c'est exiger des garanties plus ou moins sérieuses
;ar*tde troubler une personne et d'attenter à sa liberté.

Aussi,
sommes-nous tout disposé à croire à une méprise de

j.a,Part de M. Sappey lorsqu'il nous dit que, au mois de

J4'n 1831, il a été déclaré au nom de la France qu'elle ne

Manderait ni n'accorderait plus d'extradition. Nousn'avons

pu vérifier cette assertion, mais M. Billot affirme avoir vai-

^ttient fait des recherches, et n'avoir trouvé aucune déclara-
-

11011semblable.
Mais si, après avoir suivi M. Sappey lorsqu'il nous affirme

qUel'extradition n'est plus dans nos mœurs, nous arrivons

aux arguments qu'il apporte pour démontrer la cruauté de

'tradition, nous sommes obligé de les réprouver encore
Us

énergiquement.
<(

Pourquoi la terre de France ne sauve-t-elle pas le sup-

Pliant comme elle affranchit l'esclave qui la touche ? » Mais,
Pour une très bonne raison, ce nous semble ; l'esclavage
offense l'ordre public et la morale. La France ne doit pas le

Permettre; le châtiment du criminel n'offense rien de tout

;
ce qui serait une atteinte à la justice, ce serait que la

ul'ance employât sa souveraineté territoriale, pour soustraire
Il

Criminel à la justice.
Il ne faut pas que ce mot « suppliant », ni tous les souve-

¡Irs classiques qu'il peut éveiller en nous, nous détournent de

IQréalité des choses. Les suppliants antiques étaient des

9lI*cus ou des exilés, ils venaient demander non qu'on leur

SsUre l'impunité pour des crimes qu'ils auraient commis,

ais qu'on
n'abuse pas envers eux de la force brutale; la re-

j.Dllon
les avait pris sous sa protection, les palmes et les ban-

etteS
du suppliant étaient sacrées ! l'humanité suffit aujour-d'h

ui ; Ton ne voit plus les habitants d'une ville assiégée
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sortir en poussant des gémissements pour attendrir un vain-

queur irrité d'une longue résistance. Un officier et

trompette suffisent pour demander la capitulation, et plLlS
Iq

défense a été héroïque,plus l'ennemi, qui a appris à 'Lin' irer
le vaincu, sait se montrer généreux. Voilà en quoi nos niœul

se sont adoucies.

Mais un criminel a-t-il droit à tant de déférence? Qu1111

porte qu'il supplie, qu'il demande pitié ! Les victimes

l'ont-elles pas demandée aussi? Nous ne comprenons pas

cette sensibilité en faveur des coupables, et quand or|
veut nous apitoyer sur leurs mal heurs, nous ne pen

qu'aux malheurs de la société. Et nous ne pouvons admettre

que les États doivent faire de leurs territoires « un
as'le'

dans l'antique et religieuse acception de ce mot, » un saflc

tuaire où le crime soit inviolable.
« S'il faut un châtiment, n'est-ce donc rien que l'exil-'

Eh ! si la crainte de l'exil était assez redoutable pour
arrêter

sur le chemin du crime, comment verrait-on si souvent
hommes commettre un crime avec la pensée, arrêtée d'avant
de passer immédiatementla frontière? Dira-t-on que le caissee passer lm me latement a rontlere? 1r£I-t-onque e ca

qui a emporté sa caisse en Belgique, s'est fait justice?
nous peindra les souffrances de cet infortuné qui vit largcllell

t

aux dépens du patron qu'il a plongé dans la misère ? Assure
ment le spectacle de ses remords et de ses repentirs serait très

moralisateur!

« Les anciens permettaient l'exil à l'accusé qui désespe'ral
« de sa cause, et la patrie] croyait avoir assez puni le cou

« pable qui ne devait plus la revoir. » Regrettez-vous do'lC
cette législation? Rien n'est plus facile que de la rétablir,
Supprimons la détention préventive; permettons l'exil à 1 âC
cusé qui désespérera de sa cause. Beaucoup, tous même en

'n
fiteront ; nous donnerons ainsi aux nations voisines l'occ
d'exercer leur généreuse hospitalité ; mais il serait bon, dans

,
cas, d'avoir une sérieuse police préventive : l'horreur del
n'épouvanterait peut-être pas assez certaines natures!

Il est donc évident que l'ex radition est non seul
licite, mais même en général obligatoire Ce point acqlll(S'
nous allons rechercher qui peut être extradé, et quels

soi1

les effets de l'extradition.
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V. —
Chaque Etat étant souverain et indépendant,ne peut recevoir d'injonctions d'aucun autre Etat. Lorsque

Unn'Etatest requis de livrer un criminel; il a le droit de s'y
refuser; il a ce droit, en ce sens qu'il ne peut être contraint

ar la force à extrader malgré lui un criminel. Il est bien cer-

111
au contraire qu'il a le devoir de concourir, autant qu'il

Pend de lui, à la sécurité de l'univers entier, et qu'il doit
Par

conséquent faciliter le cours de la justice.

Néanmoins, comme il est seul juge de ce devoir, c'est à lui
aPprécier dans quelles limites il est tenu à opérer l'extradi-

:
il est donc libre d'imposer telles conditions qu'il lui

Plalra. Ces conditions sont en général de deux sortes :
l'Etat exige que le fait reproché à l'inculpé ait une certaine

^r?vité,
et que les présomptions qui pèsent sur l'inculpé

soient suffisantes.

Ces deux conditions sont justes en elles-mêmes, mais dans

^j, Pplication,
elles peuvent beaucoup varier ; il peut même

erl
résulter de graves abus.

11 est certain que l'Etat ne doit pas livrer un individu

, nissable des peines trop légères ; son arrestation en pays

Ranger,
et son voyage sous la surveillance d'agents de la

rce publique pourraient constituer à eux seuls une peine

déjà beaucoup trop grave et hors de proportion avec le délit

; UI'même.

/l est évident d'autre part que l'Etat
requis

ne doit pas

j Jsser
opérer sur son territoire des arrestations arbitraires.

ais quel degré de probabilité ou de certitude doivent présen-
ter

Jesprésomptions proposées par l'Etat requérant ? Les Etats

Varient à l'infini à ce sujet. Quelques-uns se contentent d'un

^ertissement télégraphique annonçant l'envoi d'un mandat
d

airêt. D'autres, comme l'Angleterre demandent des preuves

Usantes pour renvoyer l'inculpé devant les juges locaux.

~s preuves sont discutées devant les magistrats contradic-

lrement entre le mandataire de l'Etat requérant et l'inculpé.

comprend les inconvénients que pareilles exigences

Peuvent présenter. Avant que des preuves aussi certaines aient

l
être fournies, l'inculpé peut être sorti du pays requis, et

faut alors recommencer toute la procédure avec le nouveau
pays de refuge.
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Néanmoins, comme il ne s'agit ici que de mesures dont

l'appréciation peut varier, et qu'il n'y a point de principe
qui puisse déterminer le point précis où les garanties à exiger

doivent être bornées, il n'est pas permis de blâmer d'une

manière absolue les différents systèmes admis par les Etats.

Une des conséquences du principe en vertu duquel un Etat

est libre d'apprécier la gravité des crimes qui sont susceptible
de donner lieu à extradition, et peut la refuser, s'il le juge

convenable, c'est que l'extradé ne peut être jugé que pour
le

crime pour lequel il a été extradé. Si un nouveau crime est

relevé contre lui, l'Etat requérant doit, ou ne pas le mettre en

jugement pour ce second chef, ou réclamer de nouveau le-K"

tradition.

Dans un grand nombre de cas, ce ne sera qu'une Sim

formalité ne présentant aucun intérêt : lorsque l'Etat requérant
et l'Etat requis sont liés par un traité d'extradition spécifiant
les délits et les crimes qui peuvent la moti ver, et lorsqu'un
mandat sera considéré comme preuve suffisante, il n'y aura

qu'à adresser une nouvelle demande avec le nouveau mandat

à l'appui.
L'Etat requis ne pouvant refuser son autorisation, cette

demande ne sera qu'une marque de déférence, une simple

forme. ,
Il en sera autrement si le délit n'est pas prévu parle traite

d'extraditon, ou si l'Etat requis s'est réservé d'examiner
et

d'apprécier les preuves fournies. L'extradition pourrait
ne

pas être accordée pour ce nouveau chef. Quelle devra être l~
conduite de l'Etat requérant? Nous l'examinerons tout

a

l'heure en parlant des effets de l'extradition.

CCXXXV. — Arrivons à notre seconde question : Qui peut
être extradé?

Cette question peut être envisagée à un double point
de

vue. ,

Quelles sont les infractions qui peuvent motiver l'extradi-
tion?

Quelles sont les personnes qui peuvent légitimement
être

extradées ?

En général toute infraction à la loi pénale devrait être ufl

motif suffisant d'extradition; il faut cependant remarquer
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que
pour les délits minimes, punis de peines légères, l'extra-

ditionconstituerait une aggravation de peine considérable.
'- Billot (1) propose une distinction entre les délits corn-

,,~
et les délits spéciaux, ces derniers ne motivant pas

tradition.

Suivant lui, les délits communs seraient ceux qui sont uni-

Se ement punis.

,
Les délits spéciaux sont les infractions aux devoirs impo-

Par un système particulier d'administration, par une

d 11 1 f
,

utilité accidentelle, par une position sociale ou fonction spé-
ciale.

e
11nous est impossible d'adopter cette distinction, car elle

est
Plus superficielle qu'essentielle. Si les délits spéciaux

ne

pas punis partout, c'est qu'ils ne sont pas possibles par-

Ut.
Nul ne manquera aux devoirs que lui impose une fonc-

Sp' 1 "1 d
,

tions péciale, s'il se trouve dans un pays ou cette fonction

,existe pas. Mais les Etats mêmes qui ne sont pas exposés à

P .1 d '1' 1..,
voir pareils délits

se commettre sur leurs territoires, n'en

l OlVenrpas moins réprouver ces délits qui sont bien et réel-

etïlent
des violations de la loi morale. Ce n'est pas parce que,

la Suisse
n'a pas de marine qu'elle devra ne pas extrader l'in-

plVldu
inculpé de piraterie. Un Etat ne livre pas un inculpé

a.reequ'il redoute des crimes analogues, mais parce que la

,Usticeexige que tous les crimes soient punis, même ceux

dontl'Etat requis n'aurait pas à souffrir.

pne autre distinction généralement adoptée est celle des

crimes de droit commun et des crimes politiques. ,

faut bien avouer qu'elle est souvent justifiée en fait. Les

crimes politiques ne sont crimes que parce que ceux qui s'en

SOntrendus coupables n'ont pas été les plus forts. Ce n'est

Pasque nous ne sentions pas parfaitement la différence qu'il

feUt y avoir entre les émeutiers qui ont été vaincus par la

°^Ce publique, et les partisans du gouvernement régulier qui

ete renversé par une Révolution.
Ces derniers sont des victimes de la force brutale, ils ont

pour eux le droit ; les premiers au contraire ont résisté illé-

^ernent à l'autorité établie, ils sont véritablement criminels.

(l) De l'extradition, L. III, ch. 1.
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Mais comment distinguer, à notre époque, entre un
golj

vernement régulier et un gouvernement insurrectionnel ?

naissent, vivent et meurent de même : ils
commencentfinissent par une Révolution. Il serait impossible de

consi
rer comme véritablement criminels ceux qui ont pu

être

1 d, bonneégarés par les apparences, et qui ont pu ignorer de très bon

foi où étaient le droit et l'autorité.

CCXXXVI. — Quelles sont les personnes que
quis peut extrader.

Il nous faut distinguer entre les sujets de l'Etat requérallt'
ceux de l'Etat requis et ceux d'Etats tiers.

d l'E'
,

.d t GrreLes sujets de l'Etat requérant peuvent évidemment cl[e
extradés : la question ne présente aucune difficulté, si l'indl-

l, '1' 1 d l'Etiltvidu réclamé a commis le crime sur le territoire de l'Ëtat

d bl t Ponrrequérant, qui se trouve ainsi doublement compétent Pot

juger l'inculpé.
Si le crime a été commis sur le territoire d'un autre Etat,

il peut arriver que cet Etat requiert aussi l'extradition;
a alors impossibilité pour l'Etat requis d'obtempérer aU*
deux réquisitions. D'après ce que nous avons dit au chapitre

précédent, il nous semblerait plus rationnel d'accord
l'extradition à l'Etat sur le territoire duquel le crime a été

commis (1).
Mais cet Etat peut ne pas réclamer le criminel : il n°uS

d" 1 l'Etatsemble, toujours d'après les mêmes principes, que
l'Etat

d'origine est compétent pour juger son sujet, et que l'extra-

dition doit être accordée.

1 ':i d l, d" d, t d'nllSi le pays requérant demande l'extrad ition du sujet
d'1111

pays tiers , le pays requis doit s'occuper aussi des objeetiollS
que ce pays tiers pourrait faire à l'extradition de son sujet'
Car chaque Etat doit protection à ses nationaux, et peut
veiller à ce qu'ils ne soient pas troublés et vexés injustement
ou sans présomptions suffisantes. Le pays req uis pour13
donc en référer à l'Etat d'origine, qui pourra faire toutes leS

observations qu'il jugera convenables. Mais il sera libre d1e°
tenir le compte qu'il jugera à propos ; il reste toujours

mal

tre de sa décision, sous sa propre responsabilité.

(1) Delhoume.Op. cit. p. 107.
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d'
CCXXXVII. — Si le pays requérant demande l'extradition

counsujet du pays requis, la solution est plus difficile et plus
°ntroversée.

d
-~ Etat peut-il livrer ses nationaux? L'usage général est

be
refuser une pareille extradition : en France, cet usage est

absolu.

s Pour justifier cette doctrine, on invoque les arguments
Vivants :

L'Etat doit protection à ses nationaux.
N'ul ne peut être soustrait à ses juges naturels.

pourrait douter de l'impartialité des juges étrangers

a^ant à juger un Français , dans une affaire où leurs compa-
ctes pourraient être intéressés.

~s motifs nous paraissent insuffisants.

L'Etat doit protection à ses nationaux, mais cette protec-

lIon
ne peut aller jusqu'à les dispenser de rendre compte de

cnrs crimes à la justice. L' Etat doit-il moins protection à

ses
nationaux en pays étranger que sur son propre territoire?

uand ils sont arrêtés sur le lieu du crime, il ne les récla-

îïlera pas, il ne fera rien pour les empêcher de passer en

cément : on ne lui reprochera pourtant pas de faillir à la

Protection qu'il leur doit.

C'est qu'en effet si tout criminel doit être puni, il est natu-
rel

qu'il soit puni par les juges du lieu où le crime a été

c°iïimis ; nous avons démontré que c'était eux qui étaient

SUrtout compétents. Et, de plus, ils ont mieux que d'autres

Facilite
de s'éclairer, d'entendre des témoins, de prendre

es renseignements sur le crime et sur ses circonstances.

nfin, la peine sera plus utile et plus exemplaire, étant infli-

ge là où le crime avait rendu une réparation publique plus

^cessaire. Il est donc indiscutable que l'Etat, en livrant ses

^tionaux, bien loin de les soustraire à leurs juges naturels,
116

fait que les remettre entre les mains de la juridiction natu-

rellement compétente (1).

(1)En sens contraire, Delhoume. Op. cit. p. 81 et 148.

t'
Delhoume se fonde principalement sur ce que l'on ne peut sous-

lre leFrançais à ses juges naturels. Maisses arguments ne démontrent
lIlIclllent que les juges naturels desFrançais soient des juges français.
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,
l ci e nOusLe troisième argument, que présente la doctrine que

n°11'

combattons, nous attriste profondément. Nous ne
pouvo^admettre que les États civilisés présument de la
partis

chez les juges étrangers. Dieu merci, il y a encore
asseZd'honneur et d'indépendance dans la magistrature de

tous les
pays, pour que l'on ne doive pas supposer que des cons|^e
rations de clocher puissent faire fléchir la balance de la Jl1S

tice.

Mais si l'on admettait que de pareils soupçons fussent
dés, croit-on que ces tribunaux dont on se défie,

seraientpluS
impartiaux pour les sujets des États tiers que pour ceux du

pays requis ?
Les uns et les autres

seraient eralentétrangers pour des magistrats du pays requérant, et jetit
également exposés à devenir les victimes de leur partialIte.
Pourtant, le pays requis ne fait guère de difficultés à livrer
sujets du pays tiers ; peut-il les livrer à

une justice
partialOnt-ils donc moins de droits à une justice équitable

et

même pour tous?
lIl y a plus, si le sujet du pays requis avait été arrêté sur Ie

lieu du crime, son gouvernement ne devrait-il plus le Pl0

téger? Nous ne comprenons pas quelle différence on peut et3'
blir entre le cas où l'inculpé a été arrêté sur le lieu

crime, et celui où il a pu rentrer dans son pays d'origine'
avant comme après avoir passé la frontière, il a droit à unc

justice impartiale, et il n'a droit qu'à cela.
Aussi concluons-nous à ce que les sujets de l'État requlS

puissent être extradés tout aussi bien que les sujets d'un paYs
tiers. Cette extradition nous paraît logique et équitable (1).

Nous avouons cependant que l'usage universellement eta-

bli est de ne pas livrer les nationaux (2).
CCXXXVIII. — Quels sont les effets de l'extradition?
On peut les considérer à deux points de vue : au point de

(1)Voyezdans ce sens : Billot. De l'Extradition.
Moulineau(Discours de rentrée de la Cour d'Amiens, 1878.)
Maréchal (Discours de rentrée de la Cour de Chambéry,1878.)
Jules Favre (Discussionde la loi du 27 juin 1866.) -.1r
(2) En France il est admis sans conteste que les Français ne dOIve

pas être extradés.
Comment concilier cette théorie avec le décret impérial du 23 o~
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des États qui ont consenti l'extradition, et au point de

e de
l'extradé lui-même.

W1' Billot, au savant ouvrage de qui nous empruntons la

HrPart
des théories que nous soutenons ici, nous dit que

les États, l'extradition est un contrat., »

le extradition n'est pas un contrat par elle-même, puis-

elle, n'est que
la livraison d'un inculpé à un État par un

tre-Etat. Mais en fait l'État requérant et l'État requis n'o-

cette livraison qu'à la suite d'un contrat qui en fixe les

Nattions, et qui impose à l'État requis l'obligation d'ex-

er, et à l'État requérant certaines obligations que nous

aIls
étudier.

Otous que ce contrat peut être fait, soit pour un cas parti-

er,
soit par traité, pour tous les cas qui pourraient se pré-

dans les conditions déterminées.

Hp £ tat requis ne consentant à extrader l'inculpé que pour
taIns crimes, cet inculpé ne peut être jugé que pour le fait

feit l'objet de la demande d'extradition. Il peut arriver

Mjpftioins que l'inculpé soit sous le coup d'autres pour-

tes: par exemple que l'on découvre à sa charge un nou-

Ë^ crime; qu'il ait commis des délits qui ne pouvaient

lVer l'extradition, mais dont la justice a néanmoins droit

- ui demander compte; quelle devra être la conduite de

t
tat requis en pareilles circonstances.

OUs les auteurs sont unanimes à déclarer que l'État requé-

ne peut juger l'extradé pour d'autres faits que ceux qui

Otivé l'extradition : on ne conçoit même pas, disent-ils,

Puisse
en être, autrement, puisque l'État requis n'eût

Consenti à extrader pour des motifs moins graves que

F qui l'ont déterminé.

trouions qu'en fait, toutes les extraditions ne s'accordent

sous
la condition expresse que l'État requérant ne jugera

S 181,1

qui règle les formes et conditions de l'extradition des Fran-

~p lui
se sont réfugiés en France après avoir commis un crime à

âtigef et contre un étranger.
décret paraît ignoré de la plupart des auteurs qui ont traité lav.

leie.
Nous le trouvonscité cependant dans le dictionnaire du Jour-

L-li Palais, V Extradition.
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pas l'extradé pour des faits étrangers à son extradition-li
convention diplomatique qui a lieu à ce sujet, tranche

eV

demment toutes controverses.

Mais il y a lieu d'examiner si l'État requis a rationelle
le droit d'imposer cette restriction, et s'il agit avec justice
le faisant.

Nous réservons d'abord un cas qui est hors de
do~

quand le second crime est un crime politique, l'État
requlS

1 d d,
, it heL,

par faitement le droit d'exiger qu'aucune poursuite n'ait
car si l'extradition est refusée pour crime

politique? L
parce que ces crimes, le plus souvent, ont été commis

bonne foi, peut-être même par patriotisme mal entendu-

gouvernement étranger protège les inculpés politiques
sont considérés plutôt comme des vaincus, que comme

des

criminels.

Mais s'il s'agit d'un délit de droit commun nous ne P0'

vons nous associer à la théorie universellement admise.

Supposons par exemple un individu extradé pour 'a
commerciaux : mis en jugement, le jury reconnaît que

1 h d ¡: n131faits qui lui sont reprochés, constituent non des faux, nial..

des détournements. Le cas s'est présenté en Angleterre.
Le faux est un cas d'extradition, non le détournement :

l'État requis doit-il empêcher de juger l'extradé pour
un

pour lequel il n'eût pas accordé
l'extradition?

Pour répondre à cette question, il faut rechercher
l, x:tOsont les motifs pour lesquels l'État requis eût refusé l'extr'

dition, - ,,
l bl C l'btilEst-ce par générosité pour le coupable, parce que i u

requis sait gré au réfugié de n'avoir pas commis de faUXb < -
c'

d'avoir été assez honnête pour se contenter d'un détour
ment? Est-ce parce que cet État croit devoir

protège*
individu, et le couvrir de son autorité et de son crédit dip

O.. E' 'geralt'matique? On ne voit pas pourquoi cet
État protégeia|

l'étranger un individu qui n'est même pas son sujet. Q1?,
.c ciLII

étranger à qui on ne reproche rien traverse le territoire '-
Etat ; que le gouvernement, par mesure de haute P°^1(;e'.ct

d" 1 f
,

E'
, ¡'t-l1fasse reconduire à la frontière ; cet État protegera, i

étranger contre les vexations dont il pourrait être la VICO

Assurément non.
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d'r len l
est-ce parce que cet étranger est accusé d'un

délit,
qu'il devra intéresser plus vivement l'État dont il a été

l'ir
Est-ce parce qu'il a violé les lois de la morale, que

et
Etat devra mettre en mouvement ses diplomates pour le

$^er de
la juste punition de ses crimes.

1)
11dit que l'État requis n'eût pas accordé l'extradition

pour
le fait qui est imputé à l'extra dé. C'est vrai, mais ce re fus

n'
aUrait pas eu pour motif l'intérêt que l'État requis aurait

à un coupable.
1 Etat requis eût refusé l'extradition, il l'eût fait parce

U aurait pensé que la peine légère que méritait le délit

Proche
serait aggravée outre mesure par les rigueurs que

eÇessite l'extradition. L'Etat requis n'aurait pas voulu

* un étranger pût être maintenu en état d'arrestation provi-

sOIrependant un temps assez considérable, et envoyé au loin

la garde
de la force publique, pour se voir infliger une

itie
relativement minime, et hors de proportion avec les

^tiis que devait lui causer l'extradition elle-même.

j
Mais une fois l'extradition opérée, une fois l'extradé

~iev,lnt
le tribunal compétent pour le juger, ces motifs n'ont

Us
de valeur : l'Etat requis n'a aucune raison pour s'oppo-

à l'application
de la peine justement méritée, il ne peut

Us
dire que ce jugement emporterait des mesures trop

raves; l'extradition est faite, les mesures ont été prises, l'in-

^Ipé
en a subi les conséquences malheureuses, il y a là un

fait
consommé, qu'aucune intervention diplomatique ne

OUrra détruire.

1- Etat requis n'a donc aucune objection à faire : nous

, Optons le cas où l'Etat requérant aurait mala fide demandé

j,
Cxtradition pour un crime qu'il savait ne pas avoir été

frirnis, afin de pouvoir mettre en jugement un réfugié cou-

Ie
d'un fait ne donnant pas lieu à l'extradition. Il y aurait

d'
Une fraude qui pourrait être un juste sujet de réclamations

IPlomatiq ues.

e~tte
doctrine a plusieurs fois été appliquée en Angleterre

.,
aux Etats-Unis : l'Etat requis n'y a jamais fait opposition

L'llemanière sérieuse.

tc)
Citons d'abord l'espèce à laquelle nous faisions allusion

{ °Utà l'heure. Alexandre Heilbronn fut livré à l'Angleterre
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pour faux, et condamné seulement pour détournements. les
Etats-Unis, qui avaient extradé Heilbronn, protesté^t
d'abord , puis finirent par reconnaître la justice de la c011
damnation, et ils invoquèrent même cette affaire plus

tal

lorsqu'ils voulurent appliquer cette même théorie.

Plus tard un nommé Caldwell, extradé par le Caïia

pour faux, fut jugé pour corruption d'un fonctionné1.

public, par les Etats- Unis. Le juge Benedict motiva ainsI S

sentence (1) :

« Le prisonnier a été amené dans les limites de la juri^j0
« tion des Etats-Unis en vertu d'un warrant de l'au torité

« exécutive d'un gouvernement étranger, ensuite de la
réql"-

« sition du département des Etats- Unis, et quoique des
abu

« et de la mauvaise foi dans l'emploi de la procédure
d'extlt,« dition constituent un bon motif de réclamation entre

je<

« gouvernements, de pareilles plaintes ne forment pas
1~1;:« sujet convenable d'investigation pour les tribunaux, qae

i'
« que soient les regrets que ceux-ci éprouvent de ce qUeL
« tels sujets de réclamation aient pu s'élever. En décider

« trement serait, dans une affaire telle que la présente, jUge!,
« tl'ement serait, dans une affaire telle que la présente, J'n'Yet,« le gouvernement pour ses relations avec une puisse
« étrangère. »

,c
Le juge américain signale ici les inconvénients de la

fauS"
position que la théorie généralement admise en mat.

d'extradition crée aux juges : nous y reviendrons.
Mais voyons ce que dit le gouvernement anglais à ce su)

il adopte absolument notre doctrine.

Caldwell s'était adressé au Gouverneur général du
Cana1

pour obtenir une protection diplomatique. Celui-ci en
rt-1

au gouvernement britannique. Le secrétaire d'État réponc^

le 16 mai 1871 : 1
« Il résulte de la décision du juge de la Cour de

circutf_
« district du Sud de New- Yorck, au sujet de l'excepti•on nl'l^s
« par Caldwell, que celui-ci a été dûment

mis en accusa
« du chef du crime pour lequel il a été extradé, et il Palt

« qu'il sera jugé de ce chef.

-------
JI1-

(1) United-Suites, Caldwel.v. s. Bluichford's. Répons.. 1

p.133.
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sa

IrLe gouvernement

de Sa Majesté a-de plus été conseillé

j~ rien dans les conventions ne s'oppose' à la mise en

CCUsation de Caldwell aux États-Unis pour une affaire

B
iPn mentionnée dans le traité, aussi longtemps que cette

^°cédure n'est pas substituée à la procédure contre lui sur

accusation pour laquelle son extradition a été accordée. M

pinsi l'Angleterre reconnaissait absolument

aux Etats-

~s
le droit de juger l'extradé sur tous les chefs qu'ils croi-

t devoir relever contre lui, pourvu que l'extradition ait

emandée sans fraude et pour un crime pouvant la moti-

f Du moment où les États-Unis jugeaient réellement

pdwell pour le fait motivant l'extradition, l'Angleterre

sidérait que la livraison qu'elle avait faite de Caldwell

P Valable, et elle ne s'inquiétait pas autrement de ses con-

ences.
:

même cas se reproduisit dans l'affaire Burley : ce der-

avait
été extradé du Canada aux États-Unis pour vol

e steamer Philo

Parsons. Il fut acquitté de

ce chef, maisP'uit se
répandit qu'il allait être mis en jugement pour

~erie. Les Laws Officers déclarèrent que si les États-

~s l'avaient fait juger de bonne foi pour le crime pour

fUel il avait été extradé, il était difficile de leur contester

|roit
de le faire juger pour piraterie (i). M. Burley père

pressa alors au gouvernement anglais qui fut du même avis.

jyez
Lawrence. Comm. sur Henry Weathon, vol. IV

fe 5O8.)

^ette pratique
de l'Angleterre et des États-Unis est abso-

lut conforme à la raison. L'extradition n'est pas un acte

l lequel le gouvernement requis donne compétence à un

punal étranger pour juger un fait spécial; la compétence

Ite
sans le concours du gouvernement requis. Seulement,

riibunal compétent ne peut pas aller saisir le coupable

^Un
territoire étranger : voilà pourquoi le pays de refuge

tpqui's
de livrer le réfugié.

re pays requis peut imposer à cette extradition les condi-

Ps
qu'il lui plaît : il peut déclarer qu'il ne consentira pas

arrestation pour des présomptions légères, ou pour une

111)Clarke: On Extradition, p. go.
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accusation de délit minime. L'État requérant devra donc lu'

fournir la preuve que les charges relevées contre le
réfJglC

sont assez graves pour que les mesures que necessite * iiwtra-
dition soient prises. Mais l'extradition faite, l'État requis n ,

pas à s'occuper de ses suites, sauf pour vérifier la sincéi11

des poursuites qui ont motivé l'extradition.

a Ile S'il
Il est bien certain que la livraison qu'il , a faite est nulle

s 1l'a faite pour des motifs supposés, et si l'État requérant S^1
livré à des manœuvres frauduleuses pour le tromper. Niai
si l'État requérant a demandé sincèrement l'extradition pÇ>ul
un fait qui devait la motiver, sa justice est validement sai?ie

du coupable, et peut lui faire rendre compte de toutes les

charges qui pèsent contre lui.

Examinons du reste la position faite à la justice du paYs

requérant par la théorie que nous contestons. Supposons

que l'extradé soit acquitté pour le fait qui a motivé s011
extradition, et que d'autres délits lui soient reprochés.

Lcs

tribunaux seront-ils impuissants, et faudra-t-il laisser l'accu~

en liberté dans le pays même où il a des comptes à ren^lC

à la justice ? ,
Pour éviter ce scandale, on propose de faire reconduilt

l'extradé à la frontière. La solution est tout au moins singU-

lière.

Qui pourra ordonner l'expulsion de l'extradé ? S'il est

sujet d'un pays tiers, il peut être expulsé , mais s'il est
~u~,

du pays requérant aucun texte ne donne à aucune autorité

le droit d'expulser un national.

On pourrait, il est vrai le mettre en liberté, et lui dire 4Ue

si la police l'arrête passé un certain délai, il sera remis

jugement. Mais qui donne aux tribunaux le droit d'agir ainSI,

N'est-ce pas prononcer véritablement une expulsion.
Accordons même que l'extradé soit d'un pays tiers,

et

puisse être expulsé. Quelle est l'autorité compétente pour

prononcer cette expulsion ? C'est l'autorité administratif'
Les tribunaux au contraire, étant régulièrement saisis

poursuites contre l'étranger seront obligés de s'en dessaisir
par suite d'un ordre de l'autorité administrative; n est-c'e

pas là un empiétement sur l'autorité judiciaire ? ,
Puisque nous faisons des concessions, concédons, 1011
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que l'autorité administrative ait le droit de dessaisir Ii

justice
en expulsant l'extradé : elle ne pourrait pourtant pas

p Puiser pendant qu'il passerait en jugement pour le fait

~e
pour lequel il a été extradé. Eh bien ! supposons qu'il

y
ait un fait connexe pour lequel l'extradition n'ait pas été

a 0rdée ;
les tri bunaux pourraient-ils s'abstenir de juger

sur ce point l'inculpé qui comparaîtrait devant eux ? Cette

de-Clsion
serait contraire à tous les principes juridiques; il

rllUdrait
donc admettre que le pouvoir administratif peut

, relnc^re l'action de la justice, et l'empêcher de statuer sur
Ilcrime dont la connaissance lui est déférée. Et c'est en vain

IL"
l'on dirait que le pouvoir administratif a promis cette

Mention de la justice, parce que d'abord nul ne peut com-

mettre
sur les questions d'ordre public, pas plus le Gou-

vernement que les particuliers, et ensuite, parce que le

c°iïipromis, fût-il valable, le pouvoir exécutif n'a aucune
ailt°rité en ce point sur le pouvoir judiciaire.

-e
principe de la séparation des pouvoirs, principe fonda-

mental
de toute organisation publique, est donc violé par la

theOne que nous repoussons ; nos adversaires pour le sauve-

&jrder
disent que les tribunaux empiéteraient sur le pouvoir

^nistratif
en violant le contrat qui est intervenu entre les

eux gouvernements à propos de l'extradition.

Assurément, si les tri bunaux ne méconnaissent point ce

C?ntrat, ils n'empiéteront pas sur les attributions de l'admi-

nistration ; mais l'administration empiétera sur leurs propres

attributions. Que le principe de la séparation des pouvoirs
violé par les uns ou par les autres, il n'en est pas moins

~olé.

, l'OUt au plus pourrait-on admettre que le chef de l'Etat

aérant, pour respecter toutes les susceptibilités du pays
requis, graciât l'extradé de la peine qui lui aurait été infligée

par
les tri bunaux pour le

fait
non prévu par l'extradition.

M'lis ce n'est pas là une solution, c'est un expédient.

our nous, nous persistons à ne voir dans l'extradition

qu Un fait, le fait de la tradition de l'inculpé à la justice
corn Pétente qui agira suivant les lois. Le contrat qui peut
rVeOlr entre les deux gouvernements ne peut lier que les

les contractantes, c'est-à-dire les pouvoirs exécutifs, et
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non l'autorité judiciaire. Du reste, l'Etat requis n'a pas
à Se

plaindre, si les faits proposés sont suffisants pour notiver
l'extradition, que d'autres faits soient relevés à la charge jg
l'extradé. L'Etat requis peut refuser l'arrestation et la co

duite du prisonnier, s'il n' y a pas motifs assez graves ; 't
si ces motifs existent, l'adjonction d'autres délits ne fal

qu'augmenter pour l'Etat requis les motifs qu'il a à se dépar'
tir de la protection qu'il peut accorder aux personnes qui

se

trouvent sur son territoire.

CCXXXIX. — Si nous examinons l'extradition au poiot
de vue de l'extradé, la solution est beaucoup plus simple ,

L'extradition, avons-nous dit, est une tradition de l'extra~',
un simple fait : elle est habituellement accompagnée à1111
contrat entre les deux Etats.

L'extradé n'ayant pas été partie au contrat, ne peut
dooc

nullement l'invoquer. L'extradition, pour lui, se
borné'à ull<J

simple remise entre les mains de l'autorité judiciaire,
1

n'acquiert donc aucun droit par l'extradition, et se troll

dans la même position que s'il eût été arrêté sur le lieu menl

du crime.

Aussi tous les jurisconsultes, ou à peu près, s'accordent-i's
à dire que l'extradé ne peut, ni attaquer l'extradition CO"'
ayant été faite en dehors des cas prévus par les traités, ni

prévaloir des vices de procédure, ni demander à n'être juge

que sur les faits prévus par l'acte d'extradition (1).

(1) Cass. Crim. II janvier 1884,Cyvoct. i~« Attendu que les traités d'extradition sont des actes de haute
adm1nistration entre deux puissances, que l'accusé, livré à la justice de

sorIpays, n'a aucun titre à réclamer le bénéfice du traité d'extradItIO,
que ce moyen est donc non recevable.



CHAPITRE III

Droit d'expulsion.

\,^CXL. — Nous avons vu, dans le chapitre consacré à

l'
de la nationalité, qu'une nation ne pouvait être con-

raiate à recevoir dans son sein, en lui conférant la naturali-

^ion, un étranger qui pût devenir pour elle une charge ou

^me un danger.

s Elle
ne peut pas davantage être contrainte à conserver sur

territoire les étrangers qui pourraient compromettre la

:Ureté de l'Etat et le maintien de l'ordre public. De même

s', qui, ne pouvant ou ne voulant se livrer à un travail

Sérieux,
seraient à la charge de l'assistance publique, ou

enie
constitueraient un danger pour l'Etat et la sûreté des

nes, peuvent être expulsés du territoire.

est juste en effet que ces hommes nuls ou dangereux

^ent
à la charge de leur propre nation ; les liens qui ratta-

eOt l'homme à la patrie sont créés par la nature; c'est donc

Ulleloi de nature que chaque Etat supporte les inconvénients

résulteront pour lui de ces citoyens inutiles ou suspects.
a

communauté de patrie, comme le lien de famille, rend
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solidaire, et il est naturel que la nation supporte les
ch&lvL

de ses nationaux, comme elle profite du travail et de
1in

ligence de la plupart d'entre eux. Cela est d'autant plus )u

que, le plus souvent, lorsqu'un homme est un objet d'ein

ras ou de crainte pour la société, les mœurs de sa nation, 1s~~
institutions, l'éducation nationale doivent en être

consIdere;,
dans une large mesure commel'origine, et en font incofl1

à cet Etat la responsabilité.
Si ce principe n'était pas reconnu, les plus grands

a

pourraient se produire. ,"

Nous ne voulons pas revenir sur ce que nous avons

dit à ce sujet dans le chapitre 1 de la deuxième
section.

pelons seulement qu'il est arrivé quelquefois qu'un Etat
<

tenté de se débarrasser des vagabonds, des gens sans aveu
et

sans ressources qui nuisaient à sa prospérité et comprol11ct,
taient la sécurité publique. Pour arriver à ce but, il les

en"
barquait pour un autre pays, qui devenait ainsi d'aut't

moins prospère que le premier le devenait davantage.
Les inconvénients d'une pareille situation sont si grl~'e'-

que l'on a vu l'Australie se refuser à recevoir non pas les cl

minels ou les séditieux d'une nation étrangère, mais les tralis,

portés de la métropole elle-même. L'Angleterre ne s'est
pl

contentée du reste d'exporter ses condamnés, elle a
souv

envoyé aux Etats-Unis des bandes nombreuses de vagaboricls
et de gens sans ressources. Les Etats-Unis ont protesté

à PLI'

sieurs reprises contre un pareil procédé; et Bluntschli

son Code international a inséré un article spécial pour pr°
hiber de pareilles manœuvres, qui sont une violation ma11l'

feste du droit des gens.
Toutes les nations civilisées ont si bien compris que mettr

à la charge d'une nation étrangère ses propres crimilie
était une pratique contraire au droit naturel, que l'exil olt

,
bannissement ont cessé d'être une peine applicable aux cri
de droit commun. Les rares cas pour lesquels le Code é
français a maintenu le bannissement sont des crimes

français a maintenu le bannissement sont des crimes adm1
^1

tratifs, et, dans un certain sens, politiques : les indivl?con damnés à cette peine ne sont généralement pas C rLI
reux pour les Etats où ils vont résider. Néanmoins, on a

rLl
les Etats voisins de la France se refuser, même dans ces c
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Psciaux,
à recevoir les bannis ; il a même fallu qu'une circu-

lre ministérielle, du 14 septembre 1816, prescrivit aux pro-

|^reurs
généraux de faire subir la peine du bannissement dans

pesPrisons, vu l'opposition que faisaient les Etats voisins à

exPulsion des bannis.

CCXLI. — Il est donc certain qu'un Etat a le droit deren-
VOyerde son territoire les étrangers qui peuvent compro-
mettre la prospérité et l'ordre public.

l
Mais qui peut être juge de l'opportunité de cette expulsion?
e pouvoir administratif ou le pouvoir judiciaire ?
Le pouvoir judiciaire préserverait certainement les étran-

gers d'un grand nombre de vexations arbitraires. Néanmoins,

"Ous ne croyons pas que, théoriquement, il puisse être appeléa
jouer un rôle quelconque dans l'expulsion des étrangers.

f:
Le pouvoir judiciaire ne peut juger que d'après des lois

°rtrielles
et uniformes. Or il est bien évident que de sem-

ables
lois ne peuvent pas exister; l'Etat expulse un étranger,

o,rsqu'il juge que les circonstances rendent cette expulsion

!"le^essaire,
c'est toujours une question d'opportunité et d'uti-

IIte
qu'il tranche d'après des considérations de fait, auxquelles

a
Politique n'est pas généralement étrangère. Dans de pareilles

j^'iditions
les tribunaux sont forcément incompétents, et

°n ne doit voir dans l'expulsion des étrangers qu'une
Mesure de haute police, prise par l'Etat dans le but de sauve-

garder
sa sécurité et sa prospérité, et qui est par conséquent

u ressort du pouvoir chargé de veiller aux intérêts de l'Etat;
Ce

Pouvoir est évidemment le pouvoir administratif.

1 CCXLII.— Quel est, en fait, le système adopté par la

e8lslation
française ? A s'en tenir à l'art. 272 du Code pénal,

semblerait que le pouvoir judiciaire est appelé à décider

quels sont les étrangers qui peuvent être expulsés : il est
a'.Ilsi conçu :

« Les individus déclarés vagabonds par jugement, pour-«
ront, s'ils sont étrangers être conduits, par les ordres du

((
gouvernement, hors du territoire du royaume. »

û'après cet article, il faudrait, pour que le gouvernement
PUtprononcer l'expulsion d'un étranger qu'il ait été déclaré

Va8abond par jugement. Il ne faut pas cependant s'en tenir
aux

apparences. Des lois spéciales ont de tout temps régi la
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matière, et repoussé l'intervemion du pouvoir judiciaire -
gouvernement peut en dehors de tout jugement, expu^
l'étranger qui menace à ses yeux la paix et la prospérité

publiques.
La matière a été successivement régie par la loi du 29

ven

démiaire an VI (art. 7), par la loi du 21 avril 1832, art. 1,

et enfin parla loi du 3 décembre 1849, art. 7-9, qui est encore

en vigueur.

D'après cette loi, tout étranger, fût-il autorisé à établir soi1
domicile en France, peut être expulsé par le ministre de
térieur. Néanmoins, quand l'étranger a obtenu l'autorisa^011

prévue par l'art. 13 C. civ., l'expulsion cessera d'avoir
s011

effet, si dans les deux mois le ministre de l'intérieur n'a fal

révoquer l'autorisation.

Les préfets des départements frontières peuvent aussi Pr°

noncer l'expulsion d'un étranger, à la charge d'en rc e

immédiatement au ministre de l'intérieur.



SECTION VI

CHAPITRE UNIQUE

Des étrangers autorisés.

CCXLIII. — L'art. 13 du Code civil est ainsi conçu :

L'étranger qui aura été admis par l'autorisation du roi à

établir son domicile en France, y jouira de tous les droits
CIVIlstant qu'il continuera d'y résister. »

'1
Qn pourrait croire, à première vue, que l'autorisation dont
est question dans cet article, confère de grands privilèges ;

l, était ainsi lorsque le Code fut rédigé, l'étranger domi-

Ie étant exempté de la contrainte par corps dans les

ei*ies
cas que le Français, et pouvant recueillir une succes-

On en France.
Mais à présent, ces deux droits ne sont plus des privilèges,ils sont reconnus à tous, Français ou étrangers, autorisés ou

n-
Il faut donc reconnaître que l'art. 13 a perdu presque

Ut son intérêt. L'autorisation n'est plus guère demandée

Comme un moyen d'arriver à la naturalisation; depuisla loi du 3 décembre 1849, le point de départ du stage im-
POséà l'étranger est en effet le jour où l'autorisation est ac-
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cordée ; depuis la loi de 1867 on considère le jour oÙla

mande en autorisation est enregistrée : sous l'une ou
TaU

loi, l'autorisation préalable est nécessaire; on peut bien dire

que c'est cette nécessité qui seule l'a maintenue dans noslo
CCXLIV. — Quels sont les effets de cette autOrISa

Les jurisconsultes ne sont pas d'accord.

L'étranger autorisé à établir son domicile en France y
a £

quiert-il un véritable domicile? La question est viv~

discutée. Quant à nous qui avons décidé que même
l'étraIj

ger non autorisé peut acquérir en France un domicile Uëa[

nous ne pouvons refuser ce droit à l'étranger autorisé. 1~
renvoyons donc à la discussion que nous en avons faite

chapitre du domicile. (Sect. II, ch. IV,)
11

L'étranger, quoique autorisé à établir son domicile el
France, reste toujours étranger. M. Demolomhe ,

a -lut
avec MM. Duranton, Zachariæ, Aubry et Rau, en cone

qu'il reste toujours soumis aux lois personnelles de
son

pays. Ces auteurs n'entendent par lois personnelles -
celles comprises par les statutaires parmi les statuts persan

nels; tous les statuts réels français s'appliqueraient aux étra11^

gers domiciliés. Nous avons repoussé la distinction des statLlt,
réels et personnels. Mais nous sommes d'accord avec ces a

teurs , en ce sens que nous appliquons aux étrangers d01111
ciliés, leur loi nationale, dans tous les cas où nous la lelJl

appliquerions s'ils n'étaient pas domiciliés.

Cette doctrine est contredite par M. Demangeat. Le
savant

annotateur de Fœlix enseigne que l'étranger domicilié est

régi d'une manière absolue par la loi française : cette
théorie

est intimément unie à celle qu'il a adoptée, qui enseigne qU
chacun est régi par loi de son domicile.

Pour prouver l'empire de la loi du domicile, il nous cIte,

en effet, le cas de l'étranger autorisé à se domicilier en
FrailC<jj

et qui, selon lui, est régi par la loi française. Seulement il
ne prouve guère cette dernière assertion ; il nous dit

bien
que, si l'étranger domicilié jouit de tous les droits c*vl j
c'est qu'il est régi par la loi française, mais cet arg
nous paraît peu concluant. t

M. Demangeat confond ici deux choses
essentielleillClit

différentes, et que nous avons soigneusement distinguées
en
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C0l^mençant la seconde partie de notre étude. Autre chose

est
jouir d'un droit, autre chose est soumettre ce droit a une

i°i déterminée.

L'étranger qui jouit de tous les droits civils, n'en jouit pas

nécessairement d'après
les prescriptions de la loi française.

tenons un exemple. L'étranger peut se marier en France

clest
un droit dont il jouit : en jouit-il conformément à la loi

française;
est-il soumis aux même conditions qu'impose

la

'°i
française? Evidemment non.

Le droit de se marier n'est plus, il est vrai, un droit civil

refusé
aux étrangers. Mais nous ne pouvons guère trouver

temple dans notre législation
moderne de droits réservés

l'
citoyens : la capacité de recueill ir une succession, et

Exemption
de la contrainte par corps formaient

les seules

différences entre l'étranger domicilié et celui qui ne l'était pas :

Ilous ne pouvons les prendre comme exem ple, puisque la

Crainte par corps était nécessairement régie par la loi terri-

toriale française, comme mesure d'ordre public, et puisque

capacité successorale n'influe pas sur la loi qui régit la

Accession, toute succession étant régie par la loi du de

CU'US-

La solution de la difficulté se trouve dans le principe de la

nationalité des lois. Tant que l'étranger domicilié en
France

conserve sa nationalité, il est soumis à sa loi nationale; les

Iens qui le rattachent à sa patrie ne sont pas rompus, et

Saloi conserve son empire.

L'étranger domicilié peut-il se prévaloir,
comme le Fran-

cs, de la compétence exceptionnelle
des art. 14 et 15 du Code

CIvil?

Que l'art. 15 lui soit applicable, cela n'est pas douteux, car

a vrai dire, il n'est que l'application du droit commun.

Mais l'art 14 obligeant l'étranger à venir se défendre devant

Un tribunal français, parce que le demandeur est Français,

Cet
article, disons-nous, est exorbitant, et nous l'avons déjà

^Prouvé.

l'
Ce ne serait pourtant pas une raison pour le rejeter dans

Hypothèse qui nous occupe, si l'art 13 en ordonnait l'appli-

~o

; Mais l'art. 13 se borne à accorder à l'étranger domicilié
la
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jouissance de tous les droits civils, sans prétendre faire régir

ces droits par la loi française : la conséquence de l'art. i^eS!

que l'étranger domicilié pourra invoquer en France sn loi
nationale, qui assurément ne lui reconnaît pas le droit d'asSl

gner, lui étranger, son adversaire devant un tribunal fraw

çais.
Nous sommes donc convaincu que l'étrangerdomi•ci• le• - ne

peut invoquer l'art. 14, bien que M. Demolombe enseigne
le

système contraire.

L'étranger domicilié peut-il exiger la caution
judicatu^

solvi de l'étranger demandeur? La question est discutée. Elle

n'est pas discutable pour ceux qui, comme nous, ont reconnlt
le droit d'exiger cette caution même à l'étranger non &0®1_

cilié.



SECTION VII

'1)RIVILÈGES RÉSULTANT DES TRAITÉS

DIPLOMATIQUES

CHAPITRE I

Généralités.

CCXLV.
— Dans les six sections précédentes nous avons

t, ludiéla situation des étrangers en France, telle qu'elle

Csulte
du droit commun. Mais un grand nombre d'Etats ont

traités diplomatiques, stipulé pour leurs nationaux un cer-

caIn
nombre de privilèges que nous devons rapidement passer

Cn
revue.

Pour ne pas sortir du cadre de cette étude, nous nous

0tïïtïies restreints aux seuls traités qui intéressent la condi-

tion
civile des étrangers, et nous nous sommes abstenus

étudier
tous lestraitésqui présententun caractère politique,

écomique ou commercial. Nous avons même omis les

raités d'extradition, qui nous ont paru, dépendre plutôt

11 droit public que du droit civil; ils ne sont pas d'un usage

rcquent, et du reste le travail est déjà fait; M. Billot, dans
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son savant ouvrage sur l'Extradition, que nous avollh

l'occasion de citer, donne le texte de tous les traités en vigL

au moment où a paru son ouvrage (1).

Les principaux points que nous aurons à étudier sel ^

la jouissance des droits civils et commerciaux,le régime ^es^s.
cessions,la propriété littéraire,artistique, dramatique

ou indus-
trielle, et l'autorité judiciaire (compétence, assistance

judi^^ai.

re, caution judicatum sol vi, exécution de jugements étrange
Mais avant d'aborder cette étude, il nous semble

nécessaire
donner quelques notions sur les règles d'interprétation

traités.

CCXLVI. — Le premier principe est qu'il n'est pas pel1
d'étendre les termes du traité : un traité étant une

cr t
au droit commun, doit s'interpréter strictement, et on

ne
P

appliquer ces dispositions à d'autres espèces et dans
d au

hypothèses que celles prévues par ses termes
précis, qu'auto

t

que cette extension résulte évidemment de la pensée des négoCW

teurs, du rapprochement des différentes clauses de ce traitai

du rapprochement d'autres traités passés avec la même nat oll.

Les traités entre deux puissances forment un système
L-o

plet de législation ; ils peuvent s' interpréter les uns Par les

autres, dans les rares cas où ils ont des points de rapprocbl:

ment; mais tout traité passé avec une tierce puissance
e,st

comme non existant par rapport aux deux parties contiac

tes, et ne pourrait pas par conséquent servir de compl^f
ou

d'interprétation aux traités passés entre
ces deux

pai^^
Mais il ne faudrait pas pousser ce principe à l'extrême

• le

traité passé avec une puissance tierce n'a évidemment auC
^jre

valeur vis-à-vis des deux contractants; mais il a au conti

une grande autorité pour nous indiquer quelle a été la pens

des négociateurs. :.

Il ne faut pas oublier en effet que les diplomates ont gL

ralement pour but, dans les traités de droit civil ou
C,')M

cial, d'établir une sorte de jurisprudence uniforme, se
1110'/

fiant plus ou moins pour concorder avec les institutions du

pays avec lequel ils traitent, ma is présentant tou)
-

,¡eS
(1) Voyezaussi l'Extradition, recueil renfermant in extenso tUl{5

traités conclusjusqu'au premier janvier 1884 entre les nation.*
;;-

sées, par F.-J. KIRCHER.
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9 Hmo i n s
un caractère d'unité et de suite. C'est ce qui

ch etu e
des traités dont il est ici question ; comme

chacun
pourra s'en convaincre en parcourant les textes des

laités
que nous avons publiés en appendice à cet ouvrage,

6s diplomates arrivent à avoir pour chaque genre de con-

eiîlion
une espèce de formule unique embrassant les prin-

ClPes
que la diplomatie cherche à faire prévaloir, formule

se répète avec de légères variantes dans les traités passés

le même objet avec chaque nation.
s variantes proviennent quelquefois de ce que la nation

e. trangère
avec qui nous avons traité se trouve dans. telles

étions déterminées
qui n'ont pas permis d'a dopter les

P'incipes
acceptés par les autres. Dans d'autres cas elles

Tiennent
simplement de ce que les négociateurs ont voulu

^oditier
la formule pour la simplifier, pour la rendre plus

| ^re,
ou pour prévoir telle ou telle hypothèse qui était seu-

Crnent
sous-enten due dans les autres traités simi laires.

est
évident que, dans ce cas, il nous faut interpréter ce

llaité
en le rapprochant des autres : ce procédé sera le seul

nous permette d'expliquer certaines clauses où les modi-

fions
de rédaction apportées à la formule d'usage ont été

Sl
Malheureuses que la clause à interpréter ne présente plus

aucun
sens. Mais avant de faire ces rapprochements,

il nous

audra toujours examiner avec soin si les modifications de la ré-

Action ne résulteraient pas de l'intention qu'auraient
eue les

^gociateurs d'adopter un nouveau principe; il est généralement
assez facile de le reconnaître, en étudiant l'ensemble des dis-

LOllS du traité, et la pensée qui en a inspiré la rédaction.

CCXLVIL
— Une clause très fréquente dans les traités et

nous permettra
souvent de reconnaître la véritable portée

une disposition, est celle de la nation la plus favorisée.

t)
Apposons en effet que dans un traité, on refuse expressé-

ment à la partie contractante un droit spécial, tout en lui

DroIllettant
le traitement de la

nation
la plus favorisée;

il est

C|a'r qu'aucune
autre nation ne jouit de ce droit au moment

ce
traité est passé, sans cela la partie contractante en joui

aussi, nonobstant la stipulation
dont il s agit, et ce en

de la clause de traitement de la nation la plus favorisée;

Ce4ni serait inadmissible. Il faut donc en conclure
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clauses des traités passes antérieurement avec d'autres natl011

qui pourraient être enten dues comme leur concé dant ce cil

doivent être interprétées dans un sens différent.
C'est1. ar £ jV.

ment sur lequel nous nous appuierons pour soutenir clue r
citoyens des Etats Unis d'Amérique ne peuvent pas invoque

la loi du 14 juillet 1819, et que les Français peuvent 1 inf°
quer contre eux, nonobstant l'art. 7, § 3 de la consent
consulaire du 23 février 1853: en effet les Suisses,qui jouissent
en France du traitement de la nation la plus favorisée, s llt
soumis aux dispositions de la loi du 14 juillet 1819 (art. 5

protocole de la convention du 15 juin 1869).
Mais il faudrait se défier de l'argument contraire consiswo

à dire que, puisque la partie contractante stipule d
manière générale le traitement de la nation la plus favorise

toutes les autres dispositions doivent s'entendre de
pr~ ~j

autres que ceux déjà compris dans cette formule, à défaut

quoi, ces dispositions deviendraient inutiles et sans objet-

Ce raisonnement, dangereux en droit civil, est absolu1*1^
faux en droit diplomatique. Un traité n'est pas une loi don

les difficultés pourront être aplanies par d'habiles
jurisi-

suites: sa principale utilité est précisément d'éviter les dif11CU.d
tés, les contestations et les doutes : il suffit de lire au

bas
quelques traités, pour s'apercevoir qu'ils sont rempli ^,
clauses surabondantes et inutiles : mais la diplomatie

a P

principe que trop de précautions ne sont jamais nuisibles-
1.1

D'autre part, ce serait se faire une fausse idée de

stipulation du traitement de la nation la plus favori
de croire qu'elle a pour objet d'assurer à la partie coflti

tante, les avantages déjà concédés à d'autres nations ;

la plupart des cas, elle ne vise que les concessions à
ve

Sauf quelques conventions transitoires dans
lesquelles Il

clause de la nation la plus favorisée a pour but de s'-'P pléer
à un traité, dans le cas où un traité étant expiré, les

lé"O'
ciations pour en conclure un autre n'ont pas encore abou

(v. g. le traité provisoire de commerce avec AutrIC e- ,\

grie), cette clause n'a pour but que d'assurer de

la partie contractante le bénéfice des concessions qui lul
®

refusées maintenant, et que les circonstances
permette

plus tard d'accorder. Elle est surtout usitée en matière
de
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:i:<

commerce, où l'étendue
des privilèges accordés

est peu de

ffose,
où l'égale jouissance de ces privilèges est tout: en

e^et, un commerçant étranger a intérêt, moins a avoir des

tarifs
de douane peu élevés, qu'à jouir des tarifs les moins

élevés dont jouit la nation la plus favorisée, ce qui lui

met de ne pas craindre sa concurrence.

CCXLVIII. — Une dernière règle d'interprétation est

qLI'ilne faut jamais tirer d'arguments a contrario du droit

, 111 au droit diplomatique et vice versa.

~enfet, comme nous venons de le dire, il y a dans le traité

1111grandnombre de stipulations inutiles et sura bon dantes qui
0rit Pour but d'assurer aux nationaux de la partie contractante

droit qui n'est pas un privilège, mais qui résulte purement

simplement
du droit commun. C'est ainsi qu'un certain

l^°i"nbrede traités dispensent les étrangers des fonctions mu-

^ipalesen France; pourrait-on argumentera contrario,
et sou.

jenir
que les étrangers ressortissants d'Etats qui n ont pas fait

a même stipulation sont de plein droit officiers municipaux.

Vautre part, étant donné le caractère de réciprocité des

tés internationaux, il peut très bien se rencontrer une

fi atlOn
qui n'assure à l'étranger en France, que le béné-

e
du droit commun, tout en assurant un privilège

au

Lançais dans les pays étrangers. Telle est la stipulation,

fréquente, exemptant les étrangers de tout service

8
les gardes ou milices nationales. En France un étranger

llest pas admis à porter les armes ; il en est autrement dans
t
certaiines milices bourgeoises ou nationa les étrangères.

L'argument a pari ou a simili sera it également
faux: il

peut se rencontrer qu'une stipulation d'un traité soit conforme

Uudroit commun: cela n'a rien qui choque la raison, mais

~y a là une simple coïncidence, le but du traité n étant pas

Assurer l'application du droit commun, mais au contraire

établir des privilèges. Cette remarque est surtout impor-

lflnte pour des successions; on pourrait
être tenté de voir dans

Certains traités la confirmation de la théorie distinguant e

StatUtréel immobilier et le statut personnel
mobilier. Outre

0LIe
ces traités ne

favorisent

cette doctrine qu'aux yeux de

?0servatellr superficiel, nous repoussons
tout argument a

~ili ou a pari, pour le motif que nous venons d'indiquer.similioua Pour le
Il-iotif que nous ve noiis d'indiquer.



CHAPITRE II

Des principaux privilèges résultant

des traités.

CCXLIX. — Il ne rentre pas dans les bornes restreint"
de cette étude, de faire l'analyse et le commentaire de tous

les traites qui peuvent se rapporter à la condition
civile des

étrangers en France. Le nombre, l'étendue et la variété
l

ces conventions nous entraîneraient trop loin. Nous nOus
contenterons de noter les clauses qui dérogent d'une manière

plus spéciale au droit commun ; puis sur certaines elauS

ambiguës qui exigent une explication ou une discussion,

nous émettrons notre avis, brièvement motivé.

Il est bien entendu que nous ne nous occuperons pas x\

des clauses qui ne font qu'assurer l'application du Jr()lt

commun. Comme nous le faisions remarquer dans le COL^s

du chapitre précédent, elles sont assez nombreuses, lllc
elles ne présentent aucun intérêt pour nous. Les unes ont

une utilité réelle en assurant aux Français, en
pays étranger;'

des droits qui ne sont contestés à personne en France, lTUl1
que certains Etats moins civilisés refusent parfois aux ett'~
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gers.
Les autres, sont le résultat d'une excessive prudence

1Ploniatjque qui trouve, avec M. de Talleyrand, que ce qui

va sans dire, va encore mieux en le disant. Dans l'un et

l'autre
cas, ces clauses n'intéressent ni les principes, ni la

pratique française, voilà pourquoi nous les négligeons.
C'est dans cette catégorie que nous rangerons par exemple

cette
multitude de stipulations qui servent de préambule

obligatoire
à tous nos traités de commerce et de navigation :

liberté
de commercer, de voyager, de louer des maisons,

magasins
et boutiques, de recevoir des consignations, de

faire des affaires soi-même ou par fondé de pouvoir, etc. Ce

sont
là des droits qui n'ont jamais été contestés en France

Personne, même en l'absence de tout traité.

Nous étudierons sous cinq paragraphes les clauses établis-

sant de véritables privilèges, exorbitants du droit commun,

1\Dans le premier paragraphe, sous la rubrique générale de

Droits
civils et commerciaux, nous traiterons de certaines

tlPUlations relatives au droit de résidence, à la tutelle et à la

Passation ou exécution de certains contrats.passation ou
exécution de certains contrats.

Le second paragraphe traitera des Successions.

{'
Le troisième aura pour objet la Propriété littéraire, atiis-

Ique et industrielle.

bans le quatrième, sous la rubrique de la Juridiction nous

fierons
du droit d'ester en justice, de privilèges

relatifs à

distance judiciaire, à l'exemption de la caution judicatum

~ol'i, de l'exécution des jugements, et enfin de la compétence

Optionnelle
des consuls en matière d'avaries, de contes-

dllon entre marins, d'inventaire, etc.
Le

cinquième paragraphe intitulé: Privilèges divers,
com-

Prendra les nombreuses stipulations qui n'auront pu trouver

ace
dans les précédents, tels que: secours aux marins

baissés et aux aliénés, communication des actes de l'Etat

civil,
exercice de la profession de médecin sur la frontière,

droit à des cimetières particuliers, etc.

§ I. — Droits civils et commerciaux.

CCL.
— Nous savons qu'en principe tout étranger a le

droit de voyager ou de séjourner en France comme il ui
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plait. Ce droit reçoit cependant certaines restrictions. li
convention consulaire conclue avec l'Espagne le

7 J
vier 1862 exige que les sujets de chacun des deux

soient munis d'un certificat d'immatriculation pour qu'il
leur soit permis de s'établir sur le territoire de l'autre dans

quelque but que ce soit (art. 3). Cette disposition est un^l
l'art. 2 de la convention du 23 février 1882 sur l'établi
ment des Français en Suisse et des Suisses :Cll France

n L-
géant la carte d'immatriculation que des Français

llL1n
s'établissent en Suisse et non des Suisses qui s'établissent

France.
i)

Une restriction beaucoup plus importante de la faculté, de
séjourner en France résulte du droit dont jouit le g°uVel'1
nement français d'expulser tout étranger contre lequel

jj

juge à propos de prendre cette mesure.
ie

Plusieurs nations ont voulu préserver leurs nationaux de
mesures ar b itraires qui pouvaient leur porter le plus graf

préjudice : elles ont stipulé que le gouvernement territorial
ne pourrait expu lser les ressortissants de l'autre Etat sans

motifs graves communiqués au consul ou à
l'agent dipi°lll £ l

tique de sa nation, et sans que l'inculpé ait été mis
ci,

demeure de présenter ses moyens de justification.
,

Ces nations sont la Bavière (Convention du 3o mai 1~"

laBolivie (Tr. d'amitié, 9 décembre 1834, art. 3, § 2),
l'E~teur (Tr. d'amitié, 6 juin 1843, art. 4, §4), GuatémaU' (

d'amitié 8 mars 1848, art. 4, § 4), Costa-Rica (Conv. d
cession au traité avec le Guatémala, 10 mars 1848), le ^°n

duras (Tr. d'amitié 22 février 1855, art. 4, § 4), le
péroul

(Tr. d'amitié, 9 mars 1861, art. 3, § 3), et le Salvador l*r'

d'amitié, 2 janvier 1858, art. 5, § 2) (1).
A cette liste il faut joindre toutes les nations ayant 0

le traitement de la nation la plus favorisée : v. g. 1'~-'
magne qui a fait la stipulation suivante dans le traite

L

paix du 10 mai 1871 :
Art. 11. « Les traités de commerce avec les différents états

« d'Allemagne ayant été annulés par la guerre, le gouv-1
--

(1) Nous ne pouvons garantir que les enumérations que nous
nons dans le cours de ce chapitre, soient complètes.



— 517 —

ernent français et le gouvernement allemand prendront

~Lir
bases de leurs relations commerciales le régime du

^^îtement
réciproque sur le pied de la nation la plus favo-

lsee.

Sont compris dans cette règle les droits d'entrée et de

tie,
le transit, les formalités douanières, l'admission et

traitement des sujets de deux nations ainsi que de leurs

elits. »

Angleterre se trouve dans le même cas. L'art.
ie

du

N~
de commerce du 28 février 1882 porte la disposition

Qnte :

1^ •. Il est bien entendu qu'en tout ce qui concerne.

présidence temporaire ou permanente
les ressortis-

ts Britanniques en France, et lesressortissants Fran-

8
dans le Royaume- Uni, jouiront du traitement de la

M ion la plus favorisée. »

^Eais
il faut se rappeler que la clause du. traitement de

atlon la plus favorisée n'est pas universelle et ne s'ap-

e
évidemment qu'à la classe de droits pour laquelle elle

tipuiée.

lllsi
le traité d'amitié avec la Nouvelle-Grenade, du

ai 1856, dispose, dans son art. 4, que les sujets de deux

M~ jouiront dans l'autre de la plus complèteetconstante

ection pour leurs personnes et leurs propriétés.
Il

leur

de
le droit d'ester en justice et conclut en disant Ils

,,

[Riiront
sous ce rapport des mêmes droits et privilèges

jj~e ceux qui seront accordés aux nationaux et seront sou-

tj~s aux mêmes conditions imposées à ces derniers. »

ans ce traité, il n'est plus question seulement de la

B~n la plus favorisée, mais des nationaux eux-memes..

nmoins il nous semble que ce serait donner une
exten-

W arbitraire aux termes de ce traité, en l'appliquant
a

re chose qu'à la protection accordée par les. tribunaux.

t~e clause sur laquelle il pourrait y avoir plus de

tes
est celle de l'art. 4, § 4, du traité d'amitié conclu le

|®vril 1859 avec le Nicaragua :

Les sujets et citoyens des deux pays auront le djroi-t rd)e.

HE transporter en tous lieux sur le territoire de l'un et

aUtre pays, et jouiront en toutes .circonstances
de la-
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« même sécurité, que les sujets ou citoyens du pays
url"afl5« lequel ils résident, à la condition par eux d'observe

« ment les lois et ordonnances. »

Le droit de se transporter en tous lieux, comme les 11. ")

naux, n'est-ce pas l'exclusion absolue du droit
d'expulsion

Les nationaux ne peuvent pas être expulsés par mesure gou-

vernementale, c'est un principe incontesté. Et la restr
ic1'011

apportée par la fin de l'article « à la condition par eux d o
« server dûment les lois et ordonnances » semble restreint

le droit d'expulsion du gouvernement au seul cas où
L'le

décision judiciaire constaterait de leur part une violation L

ces lois et ordonnances. Il ne pourrait donc pas y a:,O!r

d'expulsion par simple mesure gouvernementale ou de
police.

Cette interprétation, qui est cependant favorisée pat: le
texte, nous paraît devoir être rejetée. Ce traité avec le

Nicl'
ragua est du 11 avril 1859. Celui conclu avec le Pérouest

du 9 mars 1861, par conséquent postérieur de deux ans.
Oru^

l'art. 47 accorde aux Péruviens en France le traitement

la nation la plus favorisée. Que signifierait donc l'art. 3, § 3,

qui n'accorde aux Péruviens qu'une garantie bien nic>Wre
que celle que semble promettre l'article précité de la

c0ll
vention avec le Nicaragua. Il faut admettre, ou bien que t
article ne vise point le droit d'expulsion, ou bien que l'art.):

§ 3, de la convention avec le Pérou n'a aucun sens, ce LILI
est inadmissible. D'où nous concluons que le traité avec

le Nicaragua est muet sur la question, et que les Nicaia

guayens ne peuvent invoquer à ce point de vue que le
tra\

tement de la nation la plus favorisée, conformément
l'art. 34 du traité du 11 avril 1859. Par conséquent ils seront
traités non comme les nationaux qui ne peuvent jamais
expulsés, mais comme les Péruviens et autres, qui ne peU

vent être expulsés qu'après communication diplomatique- l'
CCLI. —

Quelques Etats ont stipulé que leurs consu

auraient le droit d'organiser la tutelle de leurs national

mineurs, selon les lois des pays respectifs. Ce sont l'Espaprllt
(Conv. consulaire, 18 mars 1862, art. 20, § 7), l'Italie (COn,
consul. 18 juillet 1862, art. 9, § 9), le Portugal (Conventl
consulaire II juillet 1856, art. 8, § 7). 1

La convention consulaire avec le Salvador oblige le con11
j
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1OrCTa Organiser sans retard la tutelle de ses nationaux mineurs,

s3ns
expliquer d'après quelle loi elle devra être organisée

^°nv. consulaire, 5 juin 1878, art. 15).

Enfin la déclaration interprétative de l'art. 7 de la conven-

tion consulaire conclue avec le Brésil (21 juillet 1866) dis-

Pose,dans son § 10, que « quand il y aura lieu de la nomi-
«

nation d'un tuteur ou d'un curateur, le consul provoquera,
« s'il n'y a été autrement pourvu, cette nomination par
« l'

autorité locale compétente. »

Ces stipulations nous paraissent assez peu claires : elles

ne
répondent nu llement aux questions qui se posent natu-

rellement en cette matière.

d
Que faut-il entendre par ces « lois des pays respectits. »

^°nt
nous parlent les conventions avec l'Espagne, l'Italie et

e Portugal ? Est-ce la loi territoriale ou la loi nationale du

Mineur?

dans
texte peut s'interpréter aussi bien dans un sens que

dans l'autre, et nous pensons qu'il faut en faire abstraction

Pour la solution de cette question, et qu'il faut chercher

iniquement quelle a été l'intention des négociateurs.

Considérons d'abord la convention avec l'Italie. Elle a été

Inclue au milieu de l'année 1862, c'est-à-dire dans les pre-

'~rs
temps de la mise en vigueur du nouveau Code italien.

Esprit de ce Code est d'accorder le plus d'autorité possible

a la loi nationale : n'est-il pas à présumer que les négocia-

teurs
ont suivi le mouvement des idées qui ont amené la ré-

ornle du Code civil dans la Péninsule.

Vautre part ce principe n'avait rien qui fût contraire à la

Jurisprudence recue alors en France. La tutelle étant essen-

tiellement une institution se rapportant à la capacité du

Mineur, devait être considérée comme faisant partie du statut

Personnel.

Nous
en concluons donc que cette clause du traité italienIt être interprétée comme consacrant l'application de la loi

^tionale du mineur..

La même solution s'impose évidemment pour les traités

espagnols et portugais ; non seulement, en effet, ils ont été

conclusà la même époque, mais encore, ils sont rédiges en

lCrmes identiques, et même, on peut bien dire, ils sont copies
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les uns sur les autres. La disposition qui nous occupe
se

trouve dans ces trois traités, dans un article ayant rapport
au règlement des successions ; ces trois artic les sont divisés
en sept paragraphes ayant tous le même objet; dans ces trois

articles, le §7 est consacré à cette disposition ; il n'en faut p^s

davantage pour nous assurer que ces trois dispositions doi-
vent être entendues dans le même sens.

Il ne résulte donc de ces mots « selon la loi des pays respec-

tifs » aucune dérogation au droit commun. La seule déroga-
tion que ces traités établissent consiste dans les 10nctIOn.
sont attribuées en cette matière aux consuls ; en quoi .cow

sistent ces fonctions ? Si les consuls avaient seulement le
droit de provoquer l'organisation de la tu elle par l'autorité

compétente (et c'est là la disposition du traité avec le Bré-

sil) il n'y aurait que l'application du droit commun, tOut

individu ayant le droit d'avertir les magistrats de l'événement

qui donne ouverture à la tutelle. Mais les traités avec l'Italie

l'Espagne, le Portugal et le Salvador chargent les consuls

d'organiser, et non de faire organiser la tutelle. Il nous

semble que, d'après l'esprit de notre législation, cette chai"bre

d' « organiser la tutelle » comprend la fonction dévolue par le
Code civil au juge de paix, ce serait donc le consul qui preSl
derait le conseil de famille.

Cette interprétation est évidemment inapplicable au Sal-

vador.

Mais dans tous les cas, nous croyons que, quel que soit
le

magistrat chargé d'organiser le tutelle, elle doit l'être confor-

mément à la loi nationale des mineurs ; les traités avec le

Salvador et le Brésil ne s'expliquent en aucune manière
sur la question ; mais nous avons enseigné que tel était le

droit commun, même pour les nations qui n'ont pas
traité ; à plus forte raison doit-on appliquer cette doctrine

aux nations qui ont fait une convention avec la France (j :
CCLII. — En matière de contrats nous trouvons plusieurs

(I) La convention consulaire avec la Grèce charge aussi le
co'sul

d'oganiser la tutelle de ses nationaux (art. 11).Elle ne s'explique passur la loi à appliquer. Nousdonnerons la même solution que pour
Ie5

autres traités, puisque c'est le droit commun.
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Dations qui se retrouvent dans un grand nombre de

traités;
elle ont trait soit aux officiers compétents pour rece-

Voir
les contrats en général, soit à certaines mesures d'exécu-

tion
Pour certains contrats.

, a plupart
des Etats qui ont des traités avec la France ont

les f e
que leur consuls pourraient dans certains cas remplir

les
Onctions de notaire.

Les consuls jouissent d'une double compétence, territoriale
et

Personnelle.

sont compétents pour recevoir tous les actes qui doivent

s'exécuter
sur le territoire de l'État qui le nomme, entre quel-

lues
personnes que ces actes soient passés, ils sont de plus

Corripétentpour recevoir les actes qui doivent être exécutés en

t0lJs
autres lieux sous la condition qu'ils intéressent des

nationaux
du consul ; mais dans ce cas là, il y a des restric-

tions
a cette compétence; tantôt le consul cesse d'être compe-

tence,
si l'acte se rapporte à un immeuble, tantôt sa compé-

lence
ne cesse que pour le cas spécial d'une constitution

hypothèque ;
tantôt sa compétence cesse absolument, de

tel"
sorte qu'il est nécessaire de faire recevoir l'acte par un

Cler local, tantôt il suffit au consul de faire apposer
la

Nature de cet officier sur la minute de l'acte en question.

Les actes reçus par les consuls jouissent de l'exécutoria-

soit
dans le pays qui les nomme, soit dans le pays

ou

résident, telle est la disposition expresse de plusieurs

traités,
et nous ne doutons pas qu'il faille rappliquer

dans

tous
les cas. Ce n'est pas que nous croyons pouvoir invoquer

jn
cette circonstance la stipulation du traitement de la nation

Plus favorisée, stipulation qui se trouve insérée en faveur

es consuls
dans toutes les conventions consulaires; cette

clause
ne nous parait devoir s'appliquer qu'aux privilèges,

immunités
et honneurs des consuls, et non à leurs fonction.

aIs les principes de droit commun suffisent pour faire

Connaître cette exécutorialité dans les deux pays ; c ans
Pays qui nomme le consul, parce que le consu l est officier

Public de ce pays ; dans le pays où il réside, parce que le

consul, étant accrédité dans ce pays, a le droit de faire recon-

naître par son gouvernement les actes que les traités lauto-

ISent à recevoir.
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Certains traités reconnaissent aux consuls le droit de f;llie

des traductions authentiques de toute espèce de document
et les versions qu'ils en donnent ont même force et valeLl1

que celles faites par les experts jurés. Mais nous ne croYo.-

pas que cette clause puisse être suppléée dans les
traités

elle n'est pas expressément stipulée, l'exécutorialité
dl11^

acte peut être considéré à bon droit comme la conséquent
de la faculté de recevoir l'acte. Mais le droit de tradtictio"

qui nous occupe ne peut être considéré comme la
coflse

quence d'aucune des stipulations d'usage des convelitiolli
consulaires.

CCLIII. — Les consuls sont aussi chargés d'assurer 1 eNt

cution des engagements des matelots vis à vis des
capitale

des navires de leur nation. Ils sont investi à
cet égard

d'un
diolt

exorbitant, celui de faire arrêter et reconduire soit à bord dll>

navire, soit dans les prisons de l'Etat, les matelots et autieS

personnes inscrites au rôle de l'équipage, qui auraICI

déserté.

La détention qu'ils peuvent leur faire subir est limitée
a

un espace de temps variant entre deux et sis mois, suivallt

les traités.

Il y a deux observations à faire ; dans la pratique interna:
tionale, l'extradition n'a pas lieu en matière politique ; 01
nous ne savons pour quel motif, il a été admis que la dés^1

tion militaire est considérée comme un crime
politi^Lie'

en conséquence, les soldats et marins des navires de gLiefl
ne devraient pas être remis entre les mains de leurs consu s.
le contraire est cependant expressément convenu avec

diveKse'
nations (voy. par exemple la Déclaration du 8

novembre 187*"
conclue avec l'Italie). Doit-on étendre cette disposition ? NollS
n'y verrions aucun inconvénient en législation, car à

n0S
yeux la désertion est un délit de droit commun. Mais com#10
l'usage international est contraire à notre manière de voir,
nous pensons que cette disposition ne doit être appl^l11^
qu'aux sujets des nations qui l'ont expressément stipulée

dan-

leurs traités. 1
La seconde observation est la sui vante : plusieurs

traités

décident que les marins déserteurs ne seront
remis entremains du consul, qu'autant qu'ils n'appartiendraient pas

a c'
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nation sur le territoire de laquelle réside le consul. Les diplô-

nation sur le territoire de laquel le réside le consul. Les diplo.
mes

qui ont inséré cette clause dans les traités, y ont été sans

doute
amenés par cette considération que l'extradition d'un

^tional pour cause criminelle n'est jamais accordée. Nous

^vonsrepoussé
cette doctrine, qui cependant est admise par

a
Majorité des États.
Mais même en l'admettant, nous sommes obligés de recon-

niaîtrequ'il n' y pas parité entre les deux hypothèses. Que l'on

refuse au consul le droit de faire conduire en prison le natio

nal
déserteur, nous n' y verrions pas un grand inconvénient,

car
ce droit nous paraît exhorbitant : mais qu'on lui refuse

e
droit de le faire reconduire à bord du navire, c'est-à-dire

de le
contraindre manu militari à exécuter rengagement qu'il

hbrement contracté vis à vis du capitaine, c'est ce que nous

Pouvons comprendre. Alors même que l'on est dans sa

Patrie, on doit tenir ses engagements.
Aussi croyons-nous que cette restriction en faveur du ma-

rin qui déserte sur le territoire de sa patrie, ne doit pas être

SuPpléée dans les traités où elle n'est pas expressément
sti-

pulée.

§ II. — Successions.

d
CCLIV. — Trois questions pourraient se poser en matière

succession.

Quels sont les droits successoraux reconnus aux étrangers.

Quelle est la loi régissant les successions des étrangers.

1
Quelles sont les mesures spéciales, prises pour sauvegarder

lesdroits des héritiers étrangers.

Se
depuis la loi du 14 juillet 1819, la première question ne pré-

Sente plus d'importance en France. Un grand nombre de

traités assurent bien aux étrangers le droit de recueillir et de

Omettre, mais ces stipulations sont absolument surabon-

des,
tout au moins en ce qui concerne les étrangers en

retnce,
car il est bien évident qu'elles peuvent être utiles aux

, lançais dans les pays où la législation
ne reconnaît pas aux

dangers le droit de recueillir ou de transmettre.

a
Mais cette loi de 1819 ne place pourtant pas d'une manière

bsolue les Français et les étrangers sur la même ligne.
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L'art. 2 de cette loi permet aux Français d'exercer dans cef

tain cas, sur les biens sis en France, un prélèvement Jl1
détriment des cohéritiers étrangers. „

Or, l'art. 7 de la Convention consulaire conclue le

févr. 1853 avec les États-Unis est ainsi conçue :

« De même, en se réservant la faculté d'appliquer
« ultérieurement la réciprocité en matière de possession
« de succession, le gouvernement français reconnaît aLlN

« citoyens des États-Unis le droit de jouir en France en ma

« tière mobilière, immobilière et de succession du traitemellt
« identique dont jouissent en France, en pareille matière,

les

« citoyens Français. »

Cet article semble bien mettre les citoyens des États-Un1*

sur la même ligne que le citoyen français, même au pointiL
vue de l'application.de l'art. 2 de la loi du 14 juillet 1819 : nous
avons critiqué assez vivement cet article, pour ne point et!
soupçonnés de vouloir en étendre arbitrairement les terme::.,

mais nous sommes obligés de reconnaître que nous ne

croyons pas que la Convention consulaire des rats-
doi ve recevoir une interprétation aussi large.

Si cette interprétation était admise, la stipulation du trii-

tement de la nation la plus favorisée la ferait appliquer à
1111

grand nombre de nations, et l'art. 2 de la loi du 14 juillet 1819
devien drait lettre morte : nous serions les premiers à n

féliciter. ,
Mais cette interprétation nous paraît inadmissible en pie

sence du traité conclu le 15 juin 1869 avec la Suisse : ycae.

en effet le texte du protocole sur l'art. 5 de ce traité.
« La question s'est élevée dans le cours des négociations.

« de savoir si l'art. 2 de la loi française du 14 juillet 1819 pou-
« vait encore être appliqué. Le gouvernement

suissC

« exprimait le désir que les successions respectives des FraW

« çais et des Suisses fussent réglées sans égard aux
dispositif« de cet article. Le gouvernement français a expliqué qu'il

« ne pouvait par un traité abroger une loi faite en faveur àeS
« Français : que d'après un arrêt de la Cour de cassation
« du 18 juillet 1859, les traités antérieurs ne

faisll'ellt« point obstacle à l'application de l'article 2 de la loz L
l>

« 14 juillet 1819. »
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^insi, la question étant posée dans des
négociations

diplo-

Iques, le gouvernement français a déclaré qu'un traité ne

Pouvait pas abroger la loi du 14 juillet 1819, et que les
trai-

tés
intérieurs, par conséquent celui des États-Unis aussi, qui

est
antérieur de seize ans, ne font pas obstacle à l'application

e cette
loi : et cette doctrine a reçu l'approbation soit de la

Cour

e cassation, soit de la diplomatie, qui n'eut pas manqué de

tlIPUler
le traitement de la nation la plus favorisée, si cette

clause
avait pu lui faire obtenir la dispense de la loi 18 19.

ans
ces conditions, il nous est impossible d'admettre que les

citoyens des États-Unis ne soient pas soumis comme tous les

Utres étrangers, à la loi du 14 juillet 1819.
CCLV. — Quelle est la loi régissant les successions des

étrangers ? Dans le cours de cette étude nous avons enseigne

~c
la loi nationale du de cujus était celle qu'indiquaient à

la

fois les principes et les textes du code. Nous avons reconnu

néanmoins
que la jurisprudence française admettait la théorie

d
istinguant le statut personnel mobilier et le statut réel im-

mobilier.

Il n'yaurait donc rien d'étonnant à ce que les traités conclus

aVecdifférentes nations reproduisent la doctrine généralement

adoptée;
il n' y aurait aucun argument à en tirer contre notre

Scorie. Ces traités prouveraient seulement que les négocia-

teurs partageaient l'opinion commune : ce ne seraient que

quelques autorités ajoutées à bien d'autres.

Mais les rares traités qui ont trait à la question n'adoptent

imparfaitement cette théorie.

Nous ne parlerons pas du traité avec l'Autriche : il expirera
au moment où cet ouvrage verra le jour.

Nous n'avons donc à nous occuper que des traités avec la

uSSle et avec la Suisse.
Le traité du 1er avril 1874 avec la Russie contient les dis-

Citions suivantes :
(<Art. 8. A l'expiration du terme fixé par l'art. 5 (six mois

après les publications prescrites) s'il n'existe aucune récla-

dation, l'autorité consulaire après avoir acquitté
d après

'es tarifs en vigueur dans le pays, tous les frais et comptes

a la charge de la succession, entrera définitivement en pos-
v

session de la partie mobilière de ladite succession qu'elle
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« liquidera et transmettra aux ayants droit, sans avoir d' autre

« compte à rendre qu'à son propre gouvernement. »
'c

« Art. 10. La succession aux biens immobiliers sera
« par la loi du pays dans lequel les immeubles seront situeS,
« et la connaissance de toute demande ou contestation

« cernant les successions immobilières appartiendra exclu*

« vement [aux tribunaux de ce pays. »
Si l'on s'en tenait à ces deux disposions, ce serait

l'app^1,
tion pure et simple de la théorie du statut réel immobilier

et

du statut personnel mobilier.

Mais l'art 10 continue ainsi :
« Les réclamations relatives au partage des succession

« mobilières ainsi qu'au droit de succession sur les
en

« mobiliers laissés dans l'un des deux pays par les sujets de
« l'autre pays, seront jugées par les tribunaux ou autorllt

« compétentes de l'État auquel appartenait le défunt, et con-

« formément aux lois de l' É tat, à moins qu'un sujet dupafs ,
« la succession est ouverte n'ait des droits à faire valoir

41

« ladite successsion. »

Ainsi le traité russe reconnaît bien à la loi
personnelle L

de cujus le droit de régir la succession mobilière : mais ne
le

lui reconnaît qu'autant que cette succession n intéressera
aucun de ses sujets. C'est dans ce cas seulement alors LiLl

l'État n'a aucun intérêt à faire prévaloir sa loi, qu'il consCllt
à ce qu'elle ne soit pas appliquée. Il y consent par c°nSj
quent parce qu'il n'a aucun intérêt, el non pas en vertu

1

e

cette fiction injustifiable qui suppose réunis au dot" icile

du de cujus les meubles qui en réalité se trouvent sur 1111
territoire étranger.

Le traité conclu le 15 juin 1869 avec la Suisse consacre
aussi la théorie des statuts dans son art. 5 : après avoir J'1

que toutes les actions relatives à des successions seront p01
tées devant les tribunaux de la nation du de cujus, il

ajouteccToutefois on devra, pour le partage, la licitation 011

vente des immeubles, se conformer aux lois du pays
de J.1

situation. »

Mais ce traité ajoute : « Il est bien entendu que les juge-
« ments rendus en matière de succession par les tribunaux
« respecti fs et n'intéressant que leurs nationaux, seront eXe
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«toires dans l'autre pays, quelles que soient les lois qui y

s°nt en vigueur. » *

AInsi, à son tour, le traité suisse déroge au statut réel im-

d 11er, quand aucun sujet de l'État sur le territoire

Uquel sont situés les immeubles, n'est intéressé dans la

Cession.

il
nous était permis de réunir dans un] même traité les

deuxdérogations qui se trouvent dans les deux traités russe

SUISse, il ne resterait plus rien de la fameuse théorie des

statuts réels et personnels.
POur les meubles en effet,on appliquerait la loi territoriale

^and
des nationaux seraient intéressés, sinon on applique-

11 la
loi personnelle du de cujus.

Pour les immeubles, on appliquerait la loi territoriale,

sauf le cas, où la succession n'intéressera it aucun national.

Dans tous les cas on appliquerait donc le même principe :

j
loi personnelle du de cuj us régissant seule sa succession,

sauf
le cas où un ressortissant de l'État sur le territoire

^uel seraient situés les biens serait intéressé dans la suc-

cession.

^°us ne pensons pas qu'il soit permis de compléter le

aité
suisse par le traité russe, ni vice versa : mais n'étions-

lous pas en droit d'affirmer que ces traités ne peuvent
nulle-

ment être invoqués comme reconnaissant la théorie des

StatUtspersonnels mobiliers et réels immobiliers, puisqu'ils
Y

aPportent chacun une dérogation telle qu'en les combi-

naat; il ne reste plus rien de cette fameuse théorie (1). ,.,

r CCI:VI. — La plupart des traités conclus avec les diffé-

rents
États, chargent les consuls de fonctions diverses, ayant

POUr
but de sauvegarder les droits des héritiers des de cujus

e l £ ur nation. Nous ne pouvons donner ici la nomencla-

'Ur' de ces traités, il faudrait citer presque tous les traités

aniitié et de commerceet toutes les conventions consulaires

1 se trouvent dans l'appendice.
N'ous nous contenterons d'indiquer les fonctions qui sont

j
Plus habituellement déférées aux consuls.

(1) Le
traite Serbe consacre cependant purement et simplement fa

trI ne statutaire (art 8).
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Ils doivent en premier lieu apposer les scellés, d aLt"°
avec l'autorité locale ; ils sont chargés aussi de lever

L
s

scellés et de dresser l'inventaire de la succession ; ils s t

chargés d'administrer et liquider la succession, et en
c01

quence ils peuvent procéder aux ventes que leur
caractère

d'urgence range parmi les actes conservatoi res ou d'adm inis-

tration ; certains traités leurs donnent même le droit
LJe

procéder aux ventes immobilières, mais cette disposition
lie

doit pas être étendue. j~
Les consuls doivent en outre publier la mort du de

cujus dans différents journaux ou gazettes, payer les
dettes

de la succession, et enfin remettre le reliquat entres
les

mains des héritiers.

Les consuls ont en outre, dans certains cas, le droit

représenter les héritiers en justice, et ils remplissent <

quelquefois certains offices dans la faillite de leurs natio-
naux. (v. g. le traité avec Mascate.) Ces fonctions ne

peuvent
être exercées qu'en vertu d'un texte formel, il faut

donc;

toujours se rapporter aux textes des traités pour sa

quand et dans quelle mesure les consuls en sont investis-

Les consuls ont enfin une attribution spéciale pour leC,

où un de leurs nationaux décède en mer ou dans le
Po1

certains traités les chargent exclusivement de
l'invelll" ife

et de la liquidation des biens et effets laissés par ces
ilc

naux. Ce qui distingue ce droit du droit commun, c'est
i-l

d'ordinaire le consul ne fait l'inventaire qu'en présent je

l'autorité locale, ou elle est dûment appelée. Dans n<-

espèce au contraire, il peut procéder seul, sans l'interven11

de l'autorité locale.

§ III. —
Propriété littéraire, artistique et industrielle,

CCL VII. — Il n'est peut-être pas de question où la °J5*pic'
matie ait usé d'une formule plus uniforme que pour

les

tés de propriété littéraire: sauf deux ou trois questions

lesquelles elle varie, tous les traités sont la reproduction

uns des autres. Nous nous contenterons donc d'indiqué
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31

clauses
usuel les des traités sur la propriété littéraire,

en

Otant les questions où nous rencontrons des divergences,
que nous indiquerons soigneusement.

La France a conclu jusqu'à ce jour (sauf omission) onze

^tés sur la matière, avec l'Allemagne, l'Angleterre, l'Au-

triche,
la Belgique, l'Espagne, l'Italie, le Luxembourg, le

OrtLlgal, la Russie, le Salvador et la Suisse.
Ces traités reconnaissent la propriété littéraire et artis-

tique dans une très large mesure : du reste leurs termes ne

sont
pas limitatifs et peuvent s'étendre à toute production

11
domaine de la littérature, de la science et de l'art.

pendant, certaines législations ne protégeant pas la pro-

jeté
des clichés photographiques, ceux-ci ont été quelque-

.'s exceptés des stipulations des traités (v. g. Allemagne.)
eSt une lacune à combler.

Ln étranger ne peut pas réclamer en France la propriété

Une œuvre
tombée dans le domaine public dans son

pays.j^autre part il ne peut pas réclamer en France une protection
plus

longue que celle accordée aux Français. Dans tous les

cus,*',,ipropriété est donc limitée à la plus courte durée fixée

sa loi nationale et par la loi locale.
Dans tous les pays, l'auteur est propriétaire au moins

fondant toute sa vie : mais si l'œuvre est anonyme, on ne peut
*avoir quand arrive ce terme : le traité allemand fixe alors le

ternle de la propriété des ouvrages anonymes à une durée de

er*teans. L'éditeur exerce pendant ce temps-là les droits
et

actions de l'auteur, qui peut se nommer et rentrer ainsi

ails le droit commun.

t
Les traités avec l'Angleterre, le Portugal, et la Suisse exi-

,y en outre une autre condition. Pour que l'étranger puisse
eXercer son droit de propriété en France, il faut qu'il ait fait

enregistrer
son œuvre au bureau de la librairie au ministère

de l'intérieur,
dans les trois moi ; de sa publication. L Angle-

~e et le Portugal ont stipulé la réciprocité, et les ouvrages

Publiés
en France doivent être enregistrés à Londres à

116tel de la Corporation des libraires, et à Lisbonne au

ministère de l'intérieur. L'enregistrement n'est pas exigé en

Lùsse.

Dans le cas où l'ouvrage paraîtrait en livraisons, le délai
»
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de trois mois court à partir de la dernière livraison seu leniel11'
Cependant, si l'auteur a entendu de réserver le droit de tra-

duction, chaque livraison est considérée par les traités an»lJlil

et portugais comme formant un ouvrage séparé.
Les autres traités n'exigent pas d'enregistrement

ni
l^

formalités d'aucune espèce. Il suffit que l'auteur soit propre

taire, et qu'il en justifie, pour pouvoir exercer tous ses droits-

Seulement les traités varient sur le mode de preuve.. ,;
La plupart exigent un certificat émanant d'une autoi11*,

publique déterminée. Tels sont les traités avec la
Belgi(lue

l'Italie, le Luxembourg et le Salvador. En France, l'autorité;

compétente est le bureau de la librairie au ministère ; 111

térieur.

Le traité avec la Russie ne détermine pas ce mode
de

preuve. Il suffit d'établir l'originalité et la propriété de
ilotl,

vrage. Néanmoins, ce traité considère le certificat commec
mode normal de preuve, et assure de plein droit la

jOLII.S'
sance des droits d'auteurs à l'écrivain muni d'un [certifié"^1t
délivré, en Russie par l'autorité chargée de la censure

°u
par l'Académie des beaux-arts, et en France, non

seuleme1^1
par le bureau de la librairie, mais encore par le secrétartÙ
de la Préfecture dans les départements.

Le traité avec l'Espagne, deman de que la
propriété b0)

prouvée conformément à la loi de l'un des deux pays :
cette

clause est évidemment identique à celle du traité russe.
ic

Enfin le traité avec l'Allemagne admet comme preuve je
propriété la simple mention du nom de l'auteur sur la

verture. Si l'on considère que les différents modes de
prel,

admis par les traités n'excluent pas la preuve contraire-
ne font que constituer en faveur de l'auteur une présomp1'0'1
qui met la preuve contraire à la charge de l'adversaire,
ne peut s'empêcher de reconnaître que la disposition i Li
traité allemand est de beaucoup préférable. Nous

n'hésitons
pas du reste à reconnaître que les traités russe et espa

g111
qui ne limitent pas les modes de preuves, paraissent admet11

la solution consacrée par le traité allemand.
CCLVIII. —

L'interdiction de reproduction d'oeuvres
lit,

téraires cesse dans quelques cas spéciaux.
Tous les traités reconnaissent que tout article de disCLl

,'
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ion
politique publié dans un journal ou recueil périodique

Pgut être reproduit. Quant aux autres articles la plupart des

traités
reconnaissent le droit de reproduction, sauf prohibition

des auteurs. Quelques traités cependant en interdisent abso-

lument la reproduction.
Plusieurs traités permettent aussi de reproduire des extraits

Otl
morceaux entiers d'œuvres qui ne sont point tombées dans

le domaine public, à la condition que ces reproductions
soient spécialement appropriées à l'enseignement. Les traités
avec

l'Allemagne, la Belgique et la Suisse permettent cette

reproduction, sans condition. Les traités avec le Luxembourg
et le

Portugal exigent en outre que le texte soit accompagné
de notes ou traductions dans la langue du pays où se fait la

reproduction. Les traités avec l'Espagne et Salvador exigent
des notes ou traductions dans une langue autre que celle du

texte original.
Les traités avec l'Angleterre, l'Italie et la Russie ne pré-

vient pas cette hypothèse, et nous pensons que cette clause

n'est pas de celles qui peuvent être suppléées.
CCLIX. — Il semble que le droit de propriété littéraire

devrait empêcher non seulement la reproduction d'un ou-

vrage dans sa langue originale, mais encore sa traduction en

langue étrangère. C'est ce qu'ont reconnu les traités avec

l'Autriche, l'Espagne et le Salvador. Le traité avec la Russie

assimile les traductions aux ouvrages originaux sans appor-
ter aucune restriction; il résulte donc qu'il doit être entendu

~ns le même sens.

Les autres traités se sont placés à un point de vue différent,
que nous n'hésitons pas à repousser. Ils considèrent que le

Public peut exiger une traduction de tout ouvrage, et que si

l'auteur ne la fait pas lui-même, tout le monde peut en faire.

Ainsi, un auteur, qui aurait pu garder son ouvrage dans ses

Cartons, ne peut pas exiger que cet ouvrage, une fois publié,
ne soit pas reproduit en langue étrangère. Aussi ces traités

permettent-ils à tout le monde de faire des traductions des

ouvrages qui ne seraient pas traduits dans un certain délai,
Par l'auteur ou par un cessionnaire.

Par application de ce principe, le traité italien n'interdit la

publication de traductions non autorisées qu'à la double con-
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dition que l'auteur se soit réservé ce droit, et que cette tra-
duction ait paru dans le délai d'un an à partir de la

publi^
tion de son ouvrage. Si l'ouvrage paraît en livraisons,

délai d'un an ne court qu'à partir de la publication de la der-

nière l ivraison, pourvu que ce lle-ci ait paru moins de trois

ans après la première. Sous ces conditions, l'auteur est pr°

tégé contre la publication de nouvelles traductions pendant
toute la durée de son droit de propriété.

Les autres traités sont encore moins libéraux : même dans

le cas où l'auteur a fait paraître une traduction de son o~'

vrage, il n'est protégé que pendant cinq ou dix ans contre la

publication de nouvelles traductions.

Les traités avec l'Allemagne et la Belgique protègent 1all~
teur pendant dix années à partir du jour de la publication,
à la condition qu'il se soit réservé le droit de traduction,

et

que la traduction ait paru dans les trois ans.

La Suisse adopte la même disposition , soit sauf que
l~

délais de trois et dix ans courent du jour de l'enregistrement
qui doit avoir lieu dans les trois mois. Il faut, en outre , que

la traduction ait été publiée dans l'un des deux pays.
Le traité avec le Luxembourg ne protège l'auteur que pe'1"

dant cinq ans, à la condition qu'il se soit réservé le droit de

traduction, et que cette traduction ait commencé à paraître
dans l'année, et soit terminée dans les trois ans.

Enfin, les traités avec l'Angleterre et le Portugal ne p1"0"

tègent l'auteur que pendant cinq ans et sous les conditions

suivantes:

1° L'ouvrage doit être enregistré et déposé dans l'un des

deux pays, dans les trois mois de sa publication.
2° L'auteur doit se réserver le droit de traduction.
3° La traduction doit paraître en partie dans l'année, e'1

totalité dans les trois ans.

4° La traduction doit être publiée dans l'un des deux pays
et enregistrée dans l'autre comme doivent l'être les ouvrages

originaux, d'après ces deux traités.
CCLX. — Un grand nombre de traités assurent la pro-

tection de la propriété industrielle et des marques de fa*

brique.
La déclaration du 8 octobre 1873 remet en vigueur

les
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traités passés à ce sujet avec l'Allemagne. (Voyez le traité

dVecle grand duché de Bade.)

Quelques autres traités ont été conclus avec l'Angleterre ,

Belgique,
le Brésil, le Danemarck, l'Espagne, les Etats-

Unis,
l'Italie, le Luxembourg, le Portugal, la Russie, la Ser-

^lei la Suède et le Vénézuéla..

t
Ces traités diffèrent sur les modes de conservation du droit

Propriété.

t
Le traité italien soumet les marques de fabriques et les

^essins industriels au dépôt ; mais comme ce dépôt n'est pas

OblIgatoire (Conv. de commerce, art. 15), il en résulte qu'il

snffit de conserver la propriété dans un des deux pays pour

Pouvoir la faire respecter dans l'autre.

D'après les traités conclus avec la Belgique, le Brésil, le

*Wmarck,
l'Espagne, la Serbie, la Suède, la Suisse et le

zuét,t ,
il faut remplir les formalités exigées par la loi

lieu, c'est-à-dire que l'étranger devra conserver en France

la
Propriété par le même mo de imposé aux Français.

Il en est de même des traités avec l'Angleterre, le Portugal
et la Serbie , qui assurent aux étrangers les mêmes droits

aux nationaux et sous les mêmes conditions.

1 Enfin,
les traités avec les Etats- Unis, le Luxembourg et la

^Ussie organisent un système de dépôts, qu'il faut voir dans

texte même du traité. (Voy. l'apppendice.)

g IV. — Juridiction.

, CCLXI. Nous avons soutenu, dans le cours de cette

étude,
que tout étranger avait

le
droit

de
s'adresser

aux
tri-

baux
français, dans les mêmes cas où un Français pourrait

faire conformément aux art. 59 et 240 Code proc. Nous

ne nous occuperons donc pas des traités qui reconnaissent

aux
étrangers le droit d'ester en justice: nous n'en comptons

pas moins de vingt-sept ; mais à nos yeux cette disposition

eStde droit commun.

Mais si toute personne physique peut s'adresser aux tribu-

naux, il n'en est pas nécessairement de même des personnes

Orales. Une jurisprudence, qu'il ne nous appartient pas de
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d iscuter ici, refuse aux sociétés anomymes étrangères le droit

d'ester en justice. Pour combler cette lacune , un traité est
intervenu avec l'Angleterre, le 3o avril 1862. Une loi a été

portée en France, le 30 mai 1857, en exécution du traité <-

commerce belge, de la même année; elle accorde le même
droit aux sociétés belges, et elle autorise le gouvernement

à

étendre ce privilège aux sociétés d'autres nations, par simple
décret. Conformément à cette disposition, des décrets ont été

successivement rendus en 1859 en faveur des sociétés tur-

ques et égyptiennes, en 1860 en faveur des sociétés sardes

(ce décret s'applique maintenant à toute l'Italie), en 1861 en

faveur des sociétés luxembourgeoises, portugaises et suisses,
en 1866 en faveur des sociétés prussiennes, et enfin en 18^

en faveur des sociétés saxonnes (ces deux derniers décrets

maintenus en vigueur par le traité de paix de 1871).
CCLXII. — Si le droit d'ester en justice est de droit com-

mun, les étrangers sont néanmoins soumis en principe
à

caution judicatum solvi. Nous disons « en principe, » car un

grand nombre de traités les en dispensent.
Le traité de 1869 avec la Suisse et celui du 18 janvier 1883

avec la Serbie sont les seuls qui dispensent expressément
les

sujets respectifs de fournir caution dans tous les cas. Les trai-

tés avec l'Autriche, la Belgique, l'Italie (1) et le Luxembourg
ne dispensent de la caution que ceux qui ont obtenu l'assis-

tance judiciaire.
Mais nous trouvons dans quinze autres traités une clause

que nous n'hésitons pas à considérer comme équiva-
lente :

« Les sujets respectifs auront un libre et facile accès auprès
« des tribunaux pour la poursuite et la défense de leurs

(1) Néanmoins, le traité de limites et juridiction du 24 mars i7(,°
dispense par son article 22, les citoyens des deux pays de tout dépôt
ou caution. On ne çonçoit pas l'utilité de la clause du traité sur l'assis-
tance judiciaire, dispensant les sujets respectifs de la caution, lorsqu'ils
ont obtenu l'assistance judiciaire, puisque le traité de 1760 les en diS-

pense d'une manière générale. On pourrait, par conséquent, douter
maintien en vigueur de ce traité de 1760.Cependant, il a été plusieurs
fois appliqué par nos Cours et Tribunaux, et une déclaration interpré-
tative de ce traité a été passée en 1860.(Voyezl'appendice).
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droits. Ils jouiront sous ce rapport des mêmes droits etpri-«
vilèges que les nationaux. »

Peut-on qualifier de libre et facile un accès qui est subor-
donné à la condition de fournir caution ? Et, d'autre part,
n'est-il pas évident que les traités, en mettant sur la même li-

gne la poursuite et la défense, ont entendu exclure cette cau-

lion qui n'est exigée que du demandeur ? Enfin, ces traités

dispensent évidemment les étrangers de fournir une caution
qui n'est pas exigée des nationaux; sans cela ils ne jouiraient
pas des droits et priviléges accordés à ces derniers.

Les traités qui contiennent cette clause ont été conclus avec
a

Bolivie, le Chili, Costa-Rica, l'Equateur, l'Espagne, la

Grèce, le Guatémala, le Honduras, le Nicaragua, la Nouvelle-

Grenade, le Paraguay, le Pérou, St-Domingue, le Salvador
et les iles Sandwich. Nous ne comprenons pas dans cette
Cette énumération le traité Serbe qui, outre cette clause,
contient une disposition expresse sur la matière (art- 5).

, Le traité avec la Russie contient la même clause, à l'excep-
tion du mot « facile » qui ne s'y rencontre pas. Nous ne

croyons pas que cette légère modification de rédaction doive
influer sur l'interprétation à donner à ce traité.

La caution est aussi- exclusive du libre accès que du facile

accès. L'assimilation de la demande et de la défense se re-

trouvent également dans le traité russe qui accorde du reste
~x sujets respectifs les droits des nationaux.

D'autres traités stipulent pour leurs nationaux le traite-
ment de la nation la plus favorisée.

Le traité avec la Perse le stipule spécialement pour le cas

de contestations soulevées en France par ou contre un Per-
san, Il est évident que les Persans peuvent alors invoquer le
traitement de la Suisse et de la Serbie.

Le traité avec la République de Libéria stipule pour les

sujets respectifs les avantages ou privilèges de la nation la

Plus favorisée en matière de commerce, de navigation, on

pour tout autre cause. La généralité de cette dernière clause
ne nous permet pas de refuser aux citoyens de Libéria

l'exemption de la caution.

Les traités conclus avec l'Allemagne (10 mai 1871), l'An-

gleterre (commerce 28 février 1882) et Mascate, assurent aussi
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d'une manière générale aux sujets respectifs le traitement de

la nation la plus favorisée. Notre solution sera la même.

CCLXIII. — Plusieurs traités assurent aux étrangers
le

bénéfice de l'assistance judiciaire. Ils ont éte conclus avec

l'Allemagne, l'Autriche, la Belgique, l'Italie, le Luxembourg

la Serbie et la Guinée.

La clause dont nous avons parlé au paragraphe précédent
assurant aux citoyens respectifs un libre et facile accès aupre::i

des tribunaux, ainsi que la jouissance des droits et privilège
accordés aux nationaux, nous paraît comprendre aussi le bé-

néfice de l'assistance judiciaire. Il en est de mêmede la clause

de la nation la plus favorisée. (Voyez rénumération que
nous

venons d'en donner.)
CCLXIV.—Les conventions consulaires attribuent aux con-

suls une juridiction spéciale en matière d'avarie.

Les traités conclus ave Costa-Rica, l'Equateur, le Guaté-

mala et le Nicaragua attribuent dans tous les cas aux consul

la connaissance des contestations qui pourraient être soule-

vées relativement aux avaries souffertes par des navires

leurs nations.

Les traités avec la Bolivie, le Brésil, St-Domingue et le

Vénézuéla leur attribuent la même compétence, sauf dans le
cas où des sujets du pays où résident les consuls seraient in*
téressés dans les avaries. Dans cette hypothèse, les avaries

sont réglées, d'après le traité Bolivien, conjointement par
consul et les autorités locales, et d'après les trois autres trai'

tés par l'autorité locale seule.

Les traités avec le Chili, l'Espagne, les Etats-Unis,
la

Grèce, le Pérou, le Portugal, la Russie et le Salvador ne re-

connaissent cette compétence aux consuls que dans les cas où

tous les intéressés appartiendraient à l'Etatqui nommele con-
sul. Dans tout autre cas, les autorités locales sont seules

compétentes. Néanmoins, les traités avec la Grèce, le Pérou

et le Salvador chargent toujours le consul de nommer les e*'

perts.
Le traité avec les îles Sandwich attribue aux consuls com-

pétence en matière d'avaries « toutes les fois que les arma-

« teurs, chargeurs et assureurs n'y feront point d'objection-
»

Nous pensons que cette clause doit être entendue en ce
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que le consul remplit alors les fonctions d'un simple

r Jtre volontaire, qui ne tient ses pouvoirs que du consente-

ent des parties.

a
traité avec la Nouvelle-Grenade assimile les consuls aux

genis
de la nation la plus favorisée, tant au point de vue des

Privilèges qu'au point de vue des fonctions qu'ils auront à

remplir.
Il est bien évident pour nous que la compétence

en

matière
d'avarie doit être comprise dans ces fonctions. Mais,

est
celui des cinq systèmes que nous venons d'étudier,

qui
devra leur être appliqué ? Les agents de la nation la plus

av°risée
sont évidemment ceux dont la compétence est le

Us étendue ? il faut donc leur reconnaître la compétence

générale
établie par les traités de Costa-Rica, de l'Equa-

tellr,
du Guatémala et du Nicaragua. Nous avouons que cette

-Mon
nous répugne : nous reconnaissons ainsi une com-

pétence
exor bitante, qui ne résulte que d'un texte général

et

dont les rédacteurs n'ont probablement pas compris

toutes conséquences ; du reste, dans leur pensée, cette stipu-

ci On
n'était que provisoire, puisqu'ils s'engageaient

à négo-

c'er
dans le plus bref délai possible, une convention consu-

laire. Mais
bien que, à nos yeux, la compétence consu l

aire

^rnale
et de droit commun soit celle établie par les traités

"'en, espagnol, etc., entre les nationaux du consul seule-

ent,
nous croyons que la généralité des termes de l'art. 24

Traite du 15 mai 1856 avec la Nouvelle-Grenade ne nous

Êlrnet pas de l'adopter.

,
CCIXV, — Certains traités attribuent encore aux consuls

c°-inaissance de
tous les différends survenus entre les

-
et les gens de l'équipage des navires

capitaines, les officiers et les gens de l'équipage des navires
de

leur
nation, principalement en matière de solde et d'en-

gagement.

}{Ces
traités ont été conclus avec le Brésil, l'Espagne,

les

si:ats-l!nis,
la

Grèce, l'Italie, le Pérou, le Portugal,
la Rus-

j^' Saint-Domingue, le Salvador, les Iles Sandwich et le

onduras,

111 outre, ces traités chargent exclusivement les consuls du

a'ntien de l'ordre intérieur à bord des navires de leur nation.

Ir
Nous ne trouvons plus que cette dernière clause dans les

a'tés cou,lus avec la Bolivie, le Chili, l'Equateur,
le
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Guatémala, Costa-Rica, et le Nicaragua. Devons-nous Con
sidérer que la connaissance des différends entre les capital
et les gens de l'équipage est une conséquence des nttribUtlOI:
de police des consu ls ? On pourrait le soutenir avec ass ez
de vraisemblance. Néanmoins, les douze traités qui contien-
nent ces deux clauses les stipulent généralement dans

articles distincts et souvent assez éloignés l'un de Tauti1

nous pensons donc que ces deux clauses ne sont pas conni-

et que l'une ne suppose pas nécessairement l'autre.
1.;

Le traité avec la Nouvelle-Grenade, assimilant les
consuls

aux agents de la nation la plus favorisée, non seulement
pour les privilèges, mais encore pour les fonctions,

nous
pensons qu'il faut leur reconnaître la compétence

dont

s'agit..
CCLXVI. — Trois Etats seulement ont conclu des trai1

relatifs à l'exécution des
jugements.

Le grand duché de Bade a conclu un traité du 16 aVI

1846, qui a été maintenu en vigueur et appliqué à
l'Aise

Lorraine par l'art. 18 de la convention additionnelle au traIt

de paix, du 11 décembre 1871. , ;
La Sardaigne a conclu un traité, le 24 mars i76o,quia

expliqué par une déclaration du 11 juillet 1860. Ce traIt

s'applique à toute l'Italie depuis l'annexion.

La Suisse a conclu un traité, le 15 juin 1869; il rè»^ej,,
compétence, l'exécution des jugements et de la transmisSl. 1

des exploits et des actes judiciaires ou extrajudiciaires.
Nous ne pouvons commenter ici ces traités : nous nous

contentons de renvoyer au texte qui se trouve à l'appeodi ce,

S V. — Droits divers.

CCLXVII. — Plusieurs traités ont trait aux actes de l- ,
civil. L'Italie et le Luxembourg en ont conclu pour facillt

les communications de ces
actes.

Le Luxembourg a en outre conclu un
traité'poufsimph llf

la légalisation des actes de l'Etat civil nécessaires pour

contracter mariage.
L'article 3 de la convention consulaire espagnole a uj{



— 539 —

recrutement
des Espagnols en France et des Français en

Pagne.

L'article 4 du traité suisse sur l'établissement réciproque

ressortissants
de l'un des Etats sur le territoire de l'autre

CIspense,
au contraire, les étrangers du service militaire.

Cetteclause se trouve dans un très grand nombre de traités.

L'article 5 du même traité suisse oblige chacun des
deux

à recevoir
ceux de ses ressortissants qui seraient expulsés

duterritoire de l'autre.

,
L'article 17 de la convention consulaire espagnole

va plus

Ce sont les agents consulaires qui sont chargés du

faPatriement
des expulsés. Du reste, ces mêmes agents ont

edroit de provoquer l'arrestation et l'expulsion
de leurs natio-

nauxqui se livreraient au vagabondage ou à la mendicité.

d
CCLXVII1. — Plusieurs traités ont trait aux secours à

~ner aux nationaux indigents ou malades.

L'Allemagne, l'Angleterre et l'Italie ont conclu des traités

pour l'assistance à donner aux marins aban donnés.

Brème a conclu un traité pOUf l'assistance et le
rapatrie-

ment des nationaux malades, aliénés, ou se trouvant dans

es conditions leur donnant droit aux secours publics.

p
La

Belgique et le Luxembourg ont conclu des traités pour

fadl11ission réciproque des médecins dans les communes

Entières
des deux Etats, dans le but de faciliter le traitement

desmalades.

CCLXIX. — Certains Etats ont conclu des traités garan-

lissant
la liberté de conscience de leurs nationaux. Ce sont

Bolivie, le Chili, l'Eq uateur, le Guatémala, Costa-Rica,

12Honduras, Libéria, le Nicaragua, la Nouvelle-Grenade, le

érou, Saint-Domingue, le Salvador et les Iles
Sandwich.

Cette stipulation était autrefois surabondante, la
liberté

conscience
étant un principe d'ordre public

inscrit dans

a Charte et dans les Constitutions. Aujourd'hui
elle n'est plus

Nantie par aucun texte constitutionnel, et n'est plus protégée

Suepar les mœurs.

tr
Lfne question a été spécialement réglementée par certains

liftés,
celle des cimetières. Les traités avec

la Nouvelle-

renade
et le Pérou assurent à leurs nationaux le droit

bavoir un cimetière spécial où toutes les prescnpitions
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du culte soient observées. Cette stipulation est importante
maintenant que la nouvelle loi française soumet les cimetière

catholiques à un régime qui les pollue aux yeux de
l'Eglise

Le traité hawaïen assure aux citoyens des Iles Sand^'lc
le traitement de la nation la plus favorisée. Ils peuvent

d011

réclamer le même droit que les Grenadins et les Péruvie11^
Le traité avec le N icaragua stipule le même droit, n]a1'

seulement pour les personnes ne professant pas la
rc 1:1, 1

catholique. Pour nous, il est évident que cette restrÍCtlot

doit être tenue pour non avenue. Ce traité a été colicl~'doit être tenue pour non avenue. Ce traité a été conclu
el1

- ,.. , , oLlr
1859. à une époque où personne ne prévoyait qu'un

j°us
viendrait où les cimetières catholiques ne seraient

protégés par la loi française : voilà pourquoi le Nicragua
n'a pas stipulé la même protection pour les

citoyens catho-
liques : il suffit de lire l'art. 5 de ce traité pour voir que. au
contraire, la religion catholique est privilégiée dans le Ni°a

ragua. ,.icsFaut-il accorder ce même privilège aux nationaux
Etats qui ont simplement stipulé la liberté de conscient
La question est douteuse: néanmoins nous inclinei-ioll-

l'affirmative,



APPENDICE

TRAITÉS INTÉRESSANT LES ÉTRANGERS EN FRANCE

ALLEMAGNE

Convention relative à l'assistance judiciaire
0 février 1880.— Déc. 11 mars 1881.— Officiel,12mars 1881.

Bulletin 598, n° 10341.

A.lt> — Les Français en Allemagne et les Allemands en France

j,j "°ntréciproquementdu bénéfice de l'assistance judiciaire comme
I l1at'
nitionaux eux-mêmes,en se conformantauxlois du paysdans lequel

ls*auce sera réclamée.

I t It-
2. — Dans tous les cas le certificatd'indigence doit être délivréà

er qui demande l'assistance,par les autorités de sa résidence

Quelle.
1,, 'e requérant ne réside pas dans le pays où la demande est formée,

r^tificat d'indigencesera légalisé par l'agent diplomatique du pays
certificatdoit être produit.

j °rscluele requérant réside dans le pays où la demande est formée,

desrenseignementspourront etioutre être pris auprès des autorités de

auquel il appartient.

~-
3. — Les Français admis en Allemagneet les Allemands admis

trç
ranceau bénéficede l'assistance judiciaire serontdispensésde plein

toute caution ou dépôt qui, sous quelque dénominationque ce

v,j(.' Peutêtre exigé des étrangers plaidant contre les nationaux par la
itbatlon du paysoù l'action sera introduite.



— 542 —

Art. 4. - La présente convention, destinée à remplacer, en ce qui
concerne la Bavière, le traité conclu entre la France et la Bavière, le11mars 1870,sera ratifiée. Elle sortira ses effetsdu jour derécll;illfj.des ratifications, et elle continuera à être exécutoire 'pendant six

n\£j
après la dénonciation qui aura été faite par l'une des deux pa
contractantes.

Arrangement sur l'assistance aux marins délaie

16 mai 1880.— Déc. 27 mai 1880.— Officiel,28 mai 1880.

Bulletin 327, n° q3o2.
t dc

Le gouvernementde la République Française et le
gouvernementSa Majestél'Empereur d'Allemagne,roi de Prusse, désirant régie'"

:IFsistanceà donner dans certains cas aux marins délaissés des deuS-P^les soussignés,dûmentautorisés à cet effet,sont convenus de
cequisuit

Lorsqu'un marin de l'un des deux Etats contractants, après aservi à bord d'un navire de l'autre Etat, se trouvera, par suite de un
frage ou par d'autres causes, délaissé sans ressources, soit j,
pays tiers, soit dans les colonies de ce pays, soit dans les colonit:S

^I.l'Etat dont ce navire porte le pavillon, le gouvernement de ce
dtï?Etat sera tenu d'assister ce marin jusqu'à son arrivée dans son P'

pays, ou dans une colonie de son pays, ou enfin jusqu'à son
décès.Il est toutefoisentendu que le marin placé dans la position Prévo311paragraphe précédent, devra profiterde la première occasionqu' sC~;Jsentera pour jus:ifier devant les autorités compétentes de l'Etat

aMjà lui prêter assistance,de son dénuement et des causes qui l'ont amené.Il devra prouver en outre que ce dénuement est la [conséquencenatu-relle de son débarquement. Faute de quoi le marin sera déchu de son
droit à l'assistance.

t' al]
Il sera égalementdéchu de ce droit dans le cas où il aura

désertaaura été renvoyédu navire pour avoir commis un crime ou un '-~l'aura quitté par suite d'une incapacité de service occasionnéepar
maladie ou blessure résultant de sa propre faute.

'i'Cll¡J~'L'assistance comprend l'entretien, l'habillement, les soins
"<.les médicaments, les frais devoyage et en cas de mort les dépend

1

funérailles.
'hlliI1Le présent arrangement sera exécutoire à partir du ¡el' juilletprO\r:l('et restera en vigueurjusqu'à ce que l'une ouTautredes parties con

tantes ait annoncé, une année d'avance, son intention d'en fairecesser
leseffets.

Propriété littéraire et artistique
9 avril 1883.— Déc. 7 juillet 1883.— Officiel,8 juillet 'S8~

Bulletin 787, n" 13471.
Art. 1. - Les auteurs

d'œuvres littéraires ou artistiques, qui;
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|res

soient publiées ou non, jouiront dans chacun de ces deux pays

quement,
des avantages qui y sont ou y seront accordéspar

Pour la protection des ouvrages littéraires ou d'art, et ils y auront
010 protection et le même recours légalcontretoute atteinte portée

rs droits, que si cette atteinte avait été commiseà l'égard d'auteurs
IOnauv

jutefois
ces avantages ne leur seront réciproquement assurés que

t
,

ant l'existencede leurs droits dans leur pays d'origine, et ladurée

leur jo uissance
dans l'autre pays ne pourra excéder celle fixée par

1
Pour les auteurs nationaux.

ess on
aœuvres littéraires ou artistiques » comprend les livres,

Ures et autres,écrits, les œuvresdramatiques, les compositions
Slcales,les œuvres dramatico-musicales ; les œuvres de dessin, de
ture, de sculpture, de gravure; les lithographies, les illustrations,

Nk cartes géographiques; les plans, croquis et œuvres plastiques-
ifs à la géographie, à la topographie, [ à l'architecture ou aux

encesnaturelles ; et en général toute production du domaine litté-

i scientifique ou artistique,
2 — Les stipulations de l'article ier s'appliqueront égalementaux

Nurs d'œuvres publiéesdans l'un desdeuxpays, dont l'auteur appar-
N

iait à une nationalité tierce.
3. — Les mandataires légaux ou ayants cause des auteurs,

teurs, traducteurs, compositeurs, dessinateurs, peintres, graveurs,
•teurs, architectes, lithographes, etc., jouiront réciproquement,et
1S les égards des mêmes droits que ceux que la présente conven-

N~ accordeaux auteurs, éditeurs, traducteurs, compositeurs, peintres,
t Sinateurs, sculpteurs, graveurs, architectes et lithographes eux-

es.
- .-

rt, 4. — Sera réciproquement licite la publication dans l'un des

pays, d'extraits ou de morceaux entiers d'un ouvrage ayant paru

~r la première fois dans l'autre, pourvu que cette publication soit

j élément appropriée et adaptée pour l'enseignement ou qu'elle ait
t iractère scientifique.
!Sera spécialement licite la publication réciproque des chrestomathies

Osées de fragments d'ouvrages de divers auteurs, ainsi que l'in-
tion dans une chrestomathie ou dans un ouvrage original publié

M~s l'un des deux pays, d'un écrit entier de peu d'étendue publié
l'autre.
est entendu qu'il devra toujours être fait mention du nom de

jeteur ou de la source à laquelle seront empruntés les extraits, mor-

Uy-,fragments ou écrits dont il s'agit dans les deux paragraphes
cédents.

es dispositions du présent article ne sont pas applicables aux

Positions musicales insérées dans les recueils destinés à des

les de musique: une insertion de cette nature sans le consentement

compositeur étant considérée comme une reproduction illicite.

rt: 5. — Les articles extraits de journeaux ou recueils périodiques
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publiés dans l'un des deux pays, pourront être reproduits en oi-'•£û>n»1

ou en traduction dans l'autre pays.
Mais cette faculté ne s'étendra pas à la reproduction en orig>nôli

en traduction des romans feuilletons on des articles de sclerlL,
oU

d'art.
Il en sera de même pour les autres articles de quelque

éten
due

extraits de journaux ou de recueils périodiques, lorsque des auteurs
ou éditeurs auront expressément déclaré dans le journal ou le

recueil
même où ils les auront fait paraître qu'ils en interdisent la repro-

duction. ,;
En aucun cas l'interdiction stipulée au paragraphe précédent

g

s'appliquera aux articles de discussion politique.)ie
Art. 6. — Le droit de protection des œuvres musicales

entraînesl'interdiction des morceaux dits arrangements de musique, composés
sans le consentement de l'auteur sur des motifs extraits de sesœuvres.

Les contestations qui s'élèveraient sur l'application de cette
c

demeureront réservées à l'appréciation des tribunaux respectifs cOo

mément à la stipulation de chacun des deux pays.
Art. 7. — Pour

assurer
à tous les ouvrages de littérature ou

d ai£
protection stipulée à l'article1er, et pourque lesauteurs desdits ouv^e
soient jusqu'à preuve contraire considérés comme tels et ad"118

conséquence devant les tribunaux des deux pays à exercer les
OtIr,

suites contre les contrefaçons, il suffira que leur nom soit indiq11^
le titre de l'ouvrage, ou bien de la dédicace ou de la préface

ou

fin de l'ouvrage. lC
Pour les œuvres anonymes ou pseudonymes, l'éditeur dont

nom est indiqué sur l'ouvrage est fondé à sauvegarder les

appartenant à l'auteur. Il est, sans autres preuves, réputé ayant droit

l'auteur anonyme ou pseudonyme.
Art. 8. — Les stipulations de l'article 1er s'appliquerontégalc¡11Cn'on

l'exécution publique des œuvres musicales, ainsi qu'à la reproduction
publique des œuvres dramatiques ou dramatico-musicales. les

Art. 9.—Sont expressément assimilées aux ouvrages originauxles
traductions faites dans l'un des deux pays, d'ouvrages nationaux-

ou

étrangers. - .r
Les traductionsjouiront à ce titre de la protectionstipulée à l'article 1er

en ce qui concerne leur reproduction non autorisée dans l'autre pays
il est bien entendu toutefois que l'objet du présent article est simple-.

ment de protéger le traducteur par rapport à la version qu'il a
donnée

de l'ouvrage original, et non pas de conférer le droit exclusif de tra-
duction au premier traducteur d'un ouvrage quelconque, écrit

langue morte ou vivante, hormis le cas et les limites prévus1
l'article ci-après.

Art. 10.— Les auteurs de chacun des deux pays jouiront, .;
l'autre pays, du droit exclusifde traduction sur leurs ouvragespendant
dix années après la publication de la traduction de leur ouvrage
risée par eux.
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35

La traduction devra être publiée dans l'un des deux pays.

Pour jouir du bénéfice de cette disposition, laditetraduction autorisée

devra
paraître dans le délai de trois années à compter de la publication

cjgeJouvrageoriginal.

Pour
les ouvrages publiés par livraisons, le terme de trois années

1. Pule
au paragraphe précédent ne commenceraà courir qu'à dater de

dernière
livraison de l'ouvrage original.

ter ans
le cas où la traduction d'un ouvrage paraîtrait par livraisons, le

errtie
de (dix années stipulé au paragraphe 1er, ne commencera

élément
à courir qu'à dater de la publication de la dernière livraison

dela traduction.

Il
est entendu que pour les œuvres composées de plusieurs volumes

publiéspar intervalles ainsi que pour les bulletins publiés par des

sociétés
littéraires ou savantes ou par des particuliers, chaque volume

bulletin
ou cahier sera, en ce qui concerne les termes de dix annéesou

r
années, considéré comme un ouvrage séparé.

Pc
Les auteurs d'œuvres dramatiques ou dramatico-musicales seront,

CtldcUit
la durée de leur droit exclusif de traduction, réciproquement

Protégés
contre la représentation publique non autorisée de la traduc-

11 de leurs ouvrages.
Art. u. - Lorsque l'auteur d'une œuvre musicale ou dramatico

musicaleaura cédé son droit de publication à un éditeur pour le terri

toire
de l'un des deux pays à l'exclusion de l'autre, les exemplaires ou

Etions
de cette œuvre ainsi publiée ne pourront être vendus dans ce

dernier pays et l'introduction de ces exemplaires ou éditions y sera

considérée
et traitée comme mise en circulation d'une contrefaçon.

Lesouvrages auxquels s'appliquent cette disposition devront porter

S|Jr
leurs titres et couvertures les mots: Édition interdite en Allemagne

France).

1)Toutefois, ces ouvrages seront librement admis dans les deux pays

^°Ur
le transit à destination d'un pays tiers.

Lesdispositions du présent article ne seront pas applicables
a des

Orages autres que les œuvres musicales ou dramatico-musicalcs.
Art. 12. — L'introduction, l'exportation, la circulation, la vente et

l'exposition
dans chacun des deux pays, d'ouvrages contrefaits ou

d'objetsdereproduction non autorisée, sont prohibées soit que lesdites

contrefaçons
ou reproductions non-autorisées proviennent

de l'un des

eux pays, soit qu'elles proviennent d'un pays tiers quelconque.,
Art. 13. - Toute contravention aux dispositions de la présente

Mention,
entraînera les saisies, confiscations, condamnations aux

Peinescorrectionnelles et aux dommages-intérêts détermines par les

e8islations respectives, de la même manière que si l'infraction avait

commise
au préjudice d'un ouvrage ou d'une production c n

^tionale.
Les caractères constituant la contrefaçon ou la reproductionillicite

Sei°ntdéterminés par les tribunaux respectifs d'après la législation ci'

Vigueurdans chacun des deux pays.
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Art. 14. — Les dispositions de la présente convention ne pourront
porter préjudice en quoi que ce soit au droit qui appartient à chacune
des deux Hautes Parties ,contractantes, de permettre de

surveIller 1d'interdire par des mesures de législation ou de police intérieure Ia

circulation, la représentation ou l'exposition de tout ouvrage
oU

reproduction à l'égard desquels l'autorité compétente aurait à exercer
ce droit.

'tLa présente convention ne porte également aucune atteinte au droit
de l'une ou de l'autre des deux Hautes Parties contractantes,deprohibe"
l'importation sur son propre territoire des livres qui, d'après ses lois-
intérieures ou des stipulations souscrites avec d'autres puissances,

sont
ou seraient déclarés être des contrefaçons.

Art. 15.— Les dispositions contenues dans la présente conventioJ1,
seront applicables aux œuvres antérieures, à sa mise en vigueur soll
les réserves et conditions énoncées au protocole qui s'y trouve annexe-

Art. 16. — Les Hautes Parties contractantes conviennent quetout
avantage ou privilège plus étendu qui serait ultérieurement accordé

Parl'une d'elles à une tiercepuissance en ce qui concerneles
dispositions ela présente convention sera, sous condition de réciprocité, acquis de

plein droit aux auteurs de l'autre pays, ou à leurs ayants cause.
Elles se réservent d'ailleurs, d'apporter à la présente convention toute

modification ou amélioration dont l'expérience aurait démontré l'of

portunité.
Art. 17. — La présente convention est destinée à remplacer les cofl

ventions littéraires qui ont été conclues entre la France et les divers
États Allemands.

Elle restera en vigueurpendant six années àpartir du jour oùelleaur^
été miseà exécution, et continuera ses effets jusqu'à ce qu'elle ait et®

dénoncée par l'une ou l'autre des Hautes Parties contractantes, et pen"
dant une année encore après sa dénonciation.

NOTEPARUEDANSLEJournal Officiel,du I" SEPTEMBRE1883.

« Par suite d'une erreur, le décret de publication et d'exécution
« la convention signée le 19 avril 1883,entre la France et l'Allemagne
« pour la garantie de la propriété des œuvres de littérature et d'art?

« promulguéeau JournalOfficiel, du 22 août 1883,porte que. l'échange
« des ratifications a eu lieu le 25 juillet 1883.Cet échange n'a eu lieu

« que le 6 août suivant, et c'est à partir de cette date seulement, que la ,
« conventionest exécutoire. »

PROTOCOLE

Art. I. — Le bénéficedes dispositions de la convention conclue.e®
date de

ce jour, est acquis aux œuvres, littéraires et artistiques, anterieures à la mise en vigueur de la convention, qui ne jouiraient pas
la protection légale contre la réimpression, la reproduction, l'exécution
ou la représentation publique non autorisées, ou la traduction iHiclte,



— 547 —

ouqui auraient perdu cette protection par suite du non accomplisse-
mentces formalités exigées.

nlt r>ipressiondes exemplaires en cours de fabrication licite, au

ment
de la mise

en vigueur de la présente convention, pourra être

a ,eve'e: ces exemplaires, ainsi que ceux qui seraient déjà licitement

j ^r'nie'S
à ce même moment, pourront, nonobstant les dispositionsdela

convention, être mis en circulation et en vente, sous la condition

qUg6
dans un délai de trois mois, un timbre spécial sera apposé par les

So''ÎS^CS
gouvernements respectifs, sur les exemplaires commencésou

ach
eVe.s,lors de la mise en vigueur.

to
e

même, les appareils tels que clichés, bois et pierres gravées de

toute sorte, ainsi que des pierres lithographiques existant lors de la
mise

en vigueur de la présente convention, pourront être utilisés pen-
dant

un délai de quatre ans, à dater de cette mise en vigueur, après

oir
été revêtus d'un timbre spécial.

t Il sera dressé par les soins des gouvernements respectifs, un inven-

taire
des exemplaires d'ouvrages et des appareils autorisés aux termes

QuPrésent article.

Art. 2. — Quant aux œuvres dramatiques ou dramatico-musicales

Puhrlees- dans l'un des deux pays et représentées publiquement en

Originalou en traduction dans l'autre pays antérieurement à la mise

erlvigueur de la présente convention, elles ne jouiront de la protec-
UoZ1̂ e'galecontre la représentation illicite qu'autant qu'elles auraient

étéProtégées
aux termes des conventions précédemment conclues parla

Fance avec les divers Etats allemands.

e '~- 3. — Le bénéfice des dispositions de la présente convention
St

également acquis aux ouvrages qui, publiés depuis moins de trois

ls
au moment de sa mise en vigueur, seraient encore dans le délai

légalpour l'enregistrement prescrit par quelques-unes des conventions
Précédemmentconclues par la France avec les divers Etats allemands;

t.
Ce,sans que les auteurs soient astreints à l'accomplissement de cette

f °rmalité.

t ~rt. 4- — Pour le droit de traduction, ainsi que pour la représen-
'°n publique en traduction des ouvrages dont la protection sera, au

^nient de la mise en vigueur de la présente convention, garantie
encore-par les conventions antérieures, la durée de ce droit que les

anciennes conventions limitaient à cinq années, sera prorogée a dix
atiri<^esdans le cas où le délai de cinq années ne sera pas encore

s' Ire, au moment de la mise en vigueur de la présente convention,
ou

1, ce délai étant expiré, aucune traduction n'a paru depuis lors, ou

aucunesreprésentation n'a eu lieu.

()
les auteurs jouiront également pour le droit de traduction de leurs

Q^Vragesou pour la représentation publique en traduction des œuvres

hréatiques ou dramatico-musicales des avantages accordés par la

Présenteconvention, en ce qui concerne les délais stipulés par les con-

ventionsantérieures, pour le commencement ou l'achèvement des tra-

Uqionssous les réserves fixéesau paragraphe précédent.
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Le présent protocole qui sera considéré comme faisant partie !
grante de la convention en date de ce jour, et ratifié avecelle, aura

même force, valeur et durée que cette convention.

PROTOCOLE DE CLOTURE

Art. 1er.— Aux termes de la législation de l'empire allemand, 1;
durée de la protection légale contre la contrefaçon ou la

reproduc i
illicite étant pour les ouvrages anonymes ou pseudonymes limitée
en Allemagne,àtrente annéesà partir de la publication, à moins queleS
dits ouvrages ne soient, dans les trente ans, enregistrés sous le vrai

nom de l'auteur, il est entendu que les auteurs d'œuvres anonymes
ou

pseudonymes publiées dans l'un des deux pays ou leurs ayants caUse

légalement autorisés auront la faculté de s'assurer dans l'autre Pays
le bénéfice de la durée normale du droit de protection en faisant dans

le délai de trente ans, ci-dessus mentionné, enregistrer ou déposer leu

oeuvressous leur véritable nom dans le pays d'origine, suivant les lois

ou règlement en vigueur dans ce pays.
Art. 2. — Les livres d'importation licite venant de l'un des deU*

pays continueront à être admis dans l'autre, tant à l'entrée qu'au transit
direct ou par entrepôt, par tous les bureaux qui leur sont actUellement
ouverts ou qui pourraient l'être par la suite.

Art. 3. — La législation de l'empire allemand ne permettant ras
de comprendre les œuvres photographiques au nombre des ouvrageS

auxquels s'appliquent ladite convention, les deux gouvernements
?e

réservent de s'entendre ultérieurement sur les dispositions à prendre
d'un commun accord à l'effet d'assurer réciproquement dans les <JeU*

pays la protection desdites œuvres photographiques. ,
En foi de quoi, les plénipotentiaires soussignés ont dressé le PltJ*

sent protocole qui sera considéré comme approuvé et sanctionné paf
les gouvernements respectifs sans

autre ratification spéciale, par
seul fait de l'échange des ratifications sur la convention à laquelle

1

se rapporte, et y ont apposé leurs signatures.

Traité de paix
10 mai 1871.— Officiel13 mai. — Bulletin 51, n° 371.

Art. i i. — Les traités de commerce avec les différentsÉtats dV\Hc'
magne ayant été annulés par la guerre, le gouvernement français et le

gouvernement allemand prendront pour bases de leurs relations com-
merciales le régime du traitement réciproque sur le pied de la nation
la plus favorisée.

Sont compris dans cette règle les droits d'entrée et de sortie, le trafl'
sit, les formalités douanières, l'admission et le traitement des sujets

JeS
deux nations ainsi que de leurs agents.

Toutefois, seront exceptéesde la règle susdite les faveurs qu'une
<~
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Partiescontractantes,par des traités de commerce,a accordéou accor-

dera
à desEtats autres que ceux qui suivent l'Angleterre, la Belgique,

les
Pays-Bas,la Grèce, l'Autriche, la Russie.

Les traités de navigationainsi que les conventions relatives au ser-

"¡Ccinternational des chemins de fer dans ses rapports avecla
douane,

et
la conventionpour la garantie réciproque de la propriété des œuvres

d'espritet d'art, seront remis en vigueur.
Néanmoins,le gouvernement fraçais se réserve la faculté d'établir

SUrles navires allemands et leurs cargaisons des droits de tonnageet

de pavillon,sous la réserveque cesdroits ne soient pas plus élevésque

Ceuxqui grèveront les bâtiments et les cargaisons des nations susmen-
, ,- - -' --

tionnées.

Convention additionnelle au traité de paix

1 déc. 1871.— Déc. 9 janvier 1871.— Officiel26 janvier 1872.

Bulletin78, n° 826.

Art. 10. — Les individus originaires des territoires cédés,ayant opté

Pour
la nationalité allemande, qui ont obtenu du gouvernement

françaisavant le 2 mars 1871la concessiond'un brevet d'invention ou

ou d'un certificat d'addition continueront à jouir de leur brevet dans

toute l'étendue du territoire français en se conformant aux lois et

règlementsqui régissent la matière.

Réciproquement tout concessionnaired'un brevetd'inventionou d'un

certificatd'addition accordépar legouvernementfrançaisavant lamême

date continuera jusqu'à l'expiration de la durée de la concessionà

jouir pleinement des droits qu'il lui donne dans toute l'étendue des

territoires cédés.
Art. 18. - En dehors des arrangements internationaux mentionnés

dans le traité de paix du la mai 1871,les Hautes Parties contractantes

sont convenuesde remettre en vigueur les différents traités et conven-

tions existants entre la France et les États
Allemands antérieurement à

la guerre, le tout sous réserve des déclarations d'adhésion qui seront

fourniespar les gouvernements respectifs, lors de l'échange des ratif-

cationsde la présente convention.

Sont toutefois exceptéesles conventions entre la France et la Prusse

relativesau canal de la Sarre. De même les stipulations du
présent

article ne sont pas applicables aux relations postales qui sont réservées

à un
arrangement

ultérieur entre les deux gouvernements.
Il est également convenuque lesdispositionsde laConvention

franco-
badoise du 16 avril 1846 sur l'exécution des jugements, du

traité
d'extraditionconclu entre la France et la Prusse le 21juillet 1845et

de la
convention franco-bavaroise du 24 mars 1865 sur la

garantie réci-

proquede la propriété
des oeuvresd'esprit et d'art serontprovisoirementétendueà l'Alsace-Lorraine, et que dans les matières auxquelles

ils se

rattachent ces trois arrangements serviront de règle pour les rapports

entre la France et les territoires cédés.
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PROCÈS-VERBAL D'ÉCHANGE

11 janvier 1872.

Toutefois, l'art. 17 de ladite Convention additionnelle

stipulé qu'en dehors des arrangements internationaux mentionnes c'a
le traité de paix du 10 mai 1871, les Hautes Parties contractantes s
convenues de remettre en vigueur les différents traités et

convention®
existant entre la France et les États allemands antérieurement 11Il

guerre, le tout sous la réserve des déclarations d'adhésion qui ser0
fournies par les gouvernements respectifs lors de l'échange de îatifr.
cations de la présente convention,et sauf quelques excefitionsillentiot".
nées dans la conventionau même article,

Ledit ambassadeur soussigné déclare que les adhésions soi
sont acquises et il en remet les originaux, à l'exception de quelques-Uncs
qui seront fournies plus tard.

Déclaration relative aux marques de fabrique
et de commerce

8 oct. 1773.— Officiel11 oct. 1873.

11est entendu que toutes les dispositions stipulées par les traités

conclus avant la guerre entre la France d'une part et un ou plusieurs
Etats Allemands d'autre part relativement à la protection des marques
de fabrique ou de commerce ont été remises en vigueur par i'art.

de la convention susmentionnée. (Du 11 décembre 1871.)

CONVENTIONSAVECLESÉTATSCOMPOSANTL'EMPIRED'ALLEMAGNE

Maintenues par les traités de paix de 1871.

BADE. — Convention sur l'Exécution des jugements
1

16 avril 1846

Art. 1er.— Les jugements ou arrêts rendus en matière civile et cotfi

mercialepar les tribunaux compétents de l'un des deux Pays contrac
tants emporteront hypothèque judiciaire dans l'autre : en outre

seront exécutoireslorsqu'ils auront acquis l'autorité de la chose iur,
pourvu toutefois que les parties intéressées se conforment aux dispos

tions de l'art. 3 ci-après.
Art. 2. — Sera réputé compétent: 1° Le tribunal dans l'arrondies

(I) Cetraité s'appliqueà l'Alsace-lorraine.(Art. 18, conventndd.dn11dcc.î^/1'
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111entduquelle défendeur a son domicile 'ou sa résidence; 2°De plus,

Inatière réelle, celui dans l'arrondissement duquel est situé l'objet

litigieux;
3°En matière de succession, le tribunal du lieu où la succes-

sionest ouverte; 4° En matière de société, quand il s'agit de contesta-

tions entre associés, ou de plaintes portées par des tiers contre la

Société,le tribunal dans l'arrondissement duquel elle est établie; 5° Le
tribu
tribunal

dans l'arrondissement duquel les parties ont élu domicile pour
exécutiond'un acte.
Art. 3.—.La partie en faveur de laquelle un jugement aura été rendu

ans l'un des deux Etats et qui voudra s'en servir dans l'autre Etat,

pour faire preuvede chosejugée,soit pour opérer la saisiedes biensdu

e 'teur qui se trouvent dans cet Etat, sera tenue deproduire à cet effet

expédition dûment légalisée du jugement, avec la preuve de la

^Unificationet un certificatdu greffier constatant qu'il n'existe ni oppo-

Sltion,ni appel. S'il ne s'agit que de l'inscription d'une hypothèque

_Judiciaire,il suffira d'une expédition légalisée du jugement,et d'un acte

COnstatantla signification.Sur la production de ces pièces, le jugement
Seradéclaré exécutoire soit par la Cour royale ou d'appel, soit par le

tr'bunal, de première instance du lieu du domicile du débiteur ou de la

Sltuation:desbiens, suivant que la décision émanera du premier ou du

Seconddegré de juridiction.
Art. 4. — Les deux gouvernements contractants s'engagent à faire

émettre la signification et à faire exécuter les commissions rogatoires,

en matière civile que criminelle, autant que les lois du pays ne

Y opposent point. Les récépissés des significations et citations seront

délivrésréciproquement.
Art. 5. — Les commissions rogatoires seront transmises par la voie

'Ploniatique.
Art. 6. — Les frais occasionnespar les significations ou commissions

rogatoires, ainsi que le port des lettres resteront à la charge de l'Etat

requis.
Art. 7. — La présente convention est conclue pour cinq ans. A l'expi-

ation de ce terme, elle demeurera en vigueur pendant cinq autres

années, et ainsi de suite, à moins de notification contraire faite par
l'une des parties contractantes six mois avant l'expiration de chaque
ternie.

Garantie réciproque du droit de propriété industrielle

2 juillet 1857.

Art. 1- —La reproduction dans l'un des deux pays des timbres et

Arques de fabrique apposés sur les produits industriels ou manufac-

lUriers de l'autre pays pour en constater l'origine et la qualité sera

Limitée à la contrefaçon des œuvres d'art et d'esprit, et les
disposi-

tions concernant la répression de cette contrefaçon insérée dans le

'jaité y relatif de ce jour, seront applicables à la reproduction desdits

timbres et marques de fabrique.
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Art. 2. — Les timbres et marques de fabrique dont les sujets de
}~n

des deux États voudront s'assurer la propriété dans l'autre, devr
être déposés exclusivement savoir: les timbres et marques d'ong^

badoise au greffe du Tribunal de commerce de la Seine, et
les tiff1^

et marques d'origine française au bureau du baillage de la ville Lie

Carlsruhe.
Art. 3. — Pour faciliter la pleine exécution de cette convention

deux Hautes Parties contractantes se communiqueront respectiven1^
les lois, ordonnances et règlements que chacune d'elles aurait profil c
gués ou promulguerait à l'avenir pour garantir le commerce leg1
contre la contrefaçon des produits industriels et manufacturiers.

Art. 4. — La présente convention demeurera en vigueur pendant
Si.,

ans à partir de l'échangedes ratifications. Dans lecas où l'une des Ha
Parties contractantes ne l'aura pas dénoncée six mois au moins a <
l'expiration des six années précitées,elle restera en vigueur pendant

-

autres annéeset ainsi de suite.

BRÊME. — Rapatriement des malades et des aliénés

20 octobre 1866.

Chacun des deux États contractants s'engage à reprendre ses
nat'°

naux atteints d'aliénation mentale ou de maladiegraves, leur donna
droit aux secours publics, et même toute personne dans ces

condit'
qui aurait perdu sa nationalité d'origine sans être devenue sujet dl1^
autre État. , de

Chacun des États contractants s'engage à rembourser les fra's
,~

rapatriement ainsi que le montant des dépenses occasionnées par
séjour et le traitement de ses nationaux dans les asiles des au

États.

PRUSSE. — Sociétés anonymes

Décret du 15 déc.1866. - Bulletin n° 1451.

(Voyezle texte du décret sur les sociétés suisses).

BAVIÈRE. — Formalités à remplir pour l'expulsion
des sujets des deux pays

3o mai 1868.— Déc. 27 juin 1868.

Lorsque l'un des deux gouvernements jugera nécessaire d'expu
de son territoire un individu supposé être sujet de l'autre, il devra

ai-
préalable constater sa nationalité. Cette constatation faite, il

conintifil,
quera à la légation ou au consulat compétent soit en original, soit erl
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copie
Pou authentique, tous les papiers dont l'expulsé était nanti et qui

pourraient
aider à établir sa nationalité.

l'aveniril ne sera plus délivré de passe-port à l'expulse, mais seu-

1,rl~elt
une feuille de route désignant le point de la frontière où il sera

u
de passer pour se rendre dans son pays d'origine.
visant les feuilles de route la légation ou le consulat devra in

qu'il n'existeaucun obstacle au rapatriement de l'individu soumis

exPulsion.Cette mention aura toujours lieudans le cas oùles pièces

CoMlluniquées
comme il est dit plus haut, permettront de reconnaître

Rationalité de l'expulsé.
cas de doute, la légation on le consulat en référera à son gouver-

nement.
Le

deux gouvernementss'engagent à reprendre tout individuexpulsé
quiauraété considéré à tort comme sujet du pays auquel il a été ren-

du,aussitôt
que l'erreur aura été reconnue.

j e Présent arrangement est conclu pour une période de cinq années

11compterde ce jour ; mais il sera renouvelé de plein droit et conti-

nuera
lia

d'être observé si aucune des deux parties n'a notifié une mten-

tl contraire trois mois au moins avant l'expirationdece terme.

SAXE. — Sociétés anonymes

Décret impérial du 3o mai 1868.

Art.
1.— Les Sociétésanonymeset les autres associations

commer-
diales industriellesou financières qui sont soumises dans le royaume

e
Saxeà l'autorisation du gouvernementet qui l'ont obtenue peuvent

111Creertous leurs droits et ester en justice en France en se con

1119111aux lois de l'Empire.
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Traité sur la propriété littéraire ou artistique

3 nov. 1851.—Décr. 22 janvier 1852.— Officiel27 janvier
i

Bulletin 481, n° 3542.

Art. 1er.— A partir de l'époque à laquelle, conformémentauxstip11
tions de l'art. 14ci-après, la présente convention deviendra exécu
les auteurs d'oeuvresde littérature ou d'art, auxquels les loisde

1undoitdeux pays garantissent actuellement et garantiront à l'avenir le
droit

de propriété ou d'auteur, auront la faculté d'exercer lesdits
droitsle territoire de l'autre pays pendant le même espace de temps et

^^riS
les mêmes limites que s'exercerait dans cet autre pays lui-même
droit attribué aux auteurs d'ouvrages de même nature qui y scraJ
publiés, de telle sorte que la reproduction ou la contrefaçon, dans

fun
des deuxEtats, de toute œuvre de littérature ou d'art publiée dans 1 aU
sera traitée de la même manière que le serait la

reproduction ns
contrefaçon d'ouvrages de même nature originairement publias
cet autre Etat, et que les auteurs de l'un des deux pays auront, o~
les tribunaux de l'autre, la même action et jouiront des mêmes

ga
ties contre la contrefaçon ou la reproduction non autorisée, que ce5
que la loi accorde ou pourrait accorder à l'avenir aux auteurs de

g

dernier pays. ¡11'
II est entendu que ces mots « œuvres de littérature ou d'art »

,~
ployésau commencement de cetarticle comprennent les publication
livres, d'ouvrages dramatiques,de compositionsmusicales,de dessin»

ro'
peinture, de sculpture, de gravure,de lithographie et de toute a*itreP

duction quelconque de littérature et de beaux-arts. ;
.Les mandataires ou ayants cause des auteurs, traducteurs, cOllIllosl

teurs, peintres, sculpteurs ou graveurs, jouiront à tous égards
mêmes droits que ceux que la présente conventionaccorde aux aute

traducteurs, compositeurs, peintres et graveurs eux-mêmes.
Art. 2. — La protection accordée aux ouvrages originaux est

e~~ ;
aux traductions. Il est bien entendu toutefois que l'objet du

pre;saarticle est simplement de protéger le traducteur par rapport à
propre traduction, et non de conférer le droit exclusif de traductioil 3
premier traducteur d'un ouvragequelconque, hormis dans le cas P

par l'article
suivant.Art. 3. — L'auteur de tout ouvrage publié dans l'un des deux

P
qui aura entendu réserver son droit de traduction, jouira pendant C
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à partir du jour de la première publication de la traduction d'e
puvrage autorisée par lui, du privilège de protection contre la pu-
HËL. n dans l'autre pays de toute traduction du [même ouvragenon

ISee Par lui, et ce sous les conditions suivantes:

W^ ouvrage original sera enregistré et déposé dans l'un des deux
B)t. ans un délai de trois mois à partir de la première publication
pays-M

faudra que l'auteur ait indiqué en tête de sonouvrage l'intention

~B~
réserver le droit de traduction.

^E,adite
traduction autorisée devra avoir paru aru moins en partie

e
délai d'un an à compter de la date de l'enregistrement et du

e 1 original,
et en totalité dans le délaide trois ans à partir dudit

g^a traduction devra être publiée dans l'un des deux pays et être

Istrée
et déposéeconformémentaux dispositions de l'article 8. ,.

M~
r les ouvrages publiés par livraisons, il suffiraque la déclaration

Uteur qu'il entend se réserver le droit de traduction soit exprimée

P~a première livraison. Toutefois, en ce qui concerne le terme de

Bfc ns exprimé par cet article pour l'exercice du droit privilégiéde

tron, chaque livraison sera considérée commeun ouvrage séparé:

e d'elle sera enregistrée et déposée dans l'un des deux pays, à

Hj|r
de sa première publication dans l'autre.

Ht' '4-
— Les stipulations des articles précédents s'appliqueront éga-

gy *
à la représentation des ouvrages dramatiques et à l'exécution

cOQlpositions musicales, en tant que les lois de chacun des deux

Ont ou seront applicables sous ce rapport aux ouvrages drama-

it*
et de musique exécutés ou représentés publiquement dans ces

Pour la première fois.
tefois, pour avoir droit à la protection légale, en ce qui concerne

duction d'un ouvrage dramatique, l'auteur devra faire paraître sa

, qion
trois mois après l'enregistrement et le dépôt de l'ouvragerial:

HtJ^t bien entendu que la protection stipulée par le présent article

Kr nt pour objet de prohiber les imitationsfaites de bonne foioules

rOpriations des ouvrages dramatiques aux scènes respectives de

N~
et d'Angleterre, mais seulement d'empêcher les traductions en

façon. (Abrogépar la déclaration du 11août 1875.)
Questiond'imitation ou de contrefaçon sera déterminée dans tous

Bps
par les tribunaux des pays respectifs d'après la législation en

tIr dans chacun des deux États.

K'
5. —Nonobstant les stipulations des articles 1 et 2 de la pré-

NpConvention,les articles extraits des journaux ou des recueils

fc lciues publiés dans l'un des deuxpays pourront être reproduits ou

Ets
dans les journaux ou recueilspériodiquede l'autre payspourvu

K
y indique la source à laquelle on les aura puisés.

Utefois, cettepermission ne saurait être comprisecomme s'étendant

KeProduction dans l'un des deux pays des articles de journaux ou
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recueils périodiques publiés dans l'autre, dont les auteurs auraloil
déclaré d'une manière évidente dans le recueil ou le journal rncrnc

0{i

ils les auront fait paraître, qu'ils en interdisent la reproduction. , _;
Art. 6.—Sont interdites l'importation et la vente dans l'un oUlitre

des deux pays de toute contrefaçon d'ouvrages jouissant du
Prillilèg'

de protection contre la contrefaçon, en vertu des articles 1.2.3. et 5
de la présente convention, que ces contrefaçonssoient originairesdu
pays où l'ouvrage a été publié, ou bien de tout autre contrée

étra°ĝ re.Art. 7. — En cas de contravention aux dispositions des articles
cédents les ouvrages ou objets contrefaits seront saisis et détruit,et les
individus qui se seront rendus coupables de ces contraventions seront
passibles dans chaque pays de la peine et des poursuites qui t11is
seraient prescrites par les lois de ce pays contre le même délit c°n^jg
à l'égard de tout ouvrage ou production d'origine nationale. ,

Art. 8. — Les auteurs, traducteurs, de même que leurs rePr®setî
ou ayants cause légalementdésignés,n'auront droit dans l'un

et
pays à la protection stipulée par les articles précédents, et !s droit
d'auteur ne pourra être réclamé dans l'un des deux pays, qu'apres

que

l'ouvrage aura été enregistré de la manière suivante, savoir:
1° Si l'ouvrage a paru pour la première fois en Fra,!lCCires

faudra qu'ils ait été enregistré à l'hôtel de la corporation des li_brarfis

(stationers hall) à Londres.
de s~

2° Si l'ouvrage a paru pour la première fois dans les Etats sa
Majestébritannique, il faudra qu'il ait été enregistré au bureau

1

librairie du ministère de l'intérieur à Paris. ept
La susdite protection ne sera acquisequ'à celui qui aura

ndeic ~tobservé les lois et règlements en vigueur dans les pays respectf
rapport à l'ouvrage pour lequel cette protection serait réclamée,
les livres, cartes,estampes ou pnblications musicales, la susdite

P'~
tion ne sera acquise qu'autant que l'on aura remis gratuitement
l'un ou l'autre des dépôts mentionnés ci-dessus,suivant les cas !~

tifs, un exemplaire de la meilleure édition ou dans le meilleur était
destiné à être déposé au lieu indiqué à cet effet dans chacundes
pays, c'est-à-dire en France à la Bibliothèque nationale de Paris et

la Grande-Bretagneau MuséeBritannique, à Londres. ,ront
Dans tous les cas les formalitésdu dépôt et de

l'enregistrementde^rf£ )nt
être remplies sous les trois mois qui suivront la première publ^
de l'ouvrage dans l'autre pays. A l'égard des ouvrages publiés par
livraisons, ce délai de trois mois ne commenceraà courir

qu'àdaterde
la publication de la dernière livraison, à moins que l'auteur lait

qué, conformémentaux dispositionsde l'art. 3,sonintention de
seccf,

ver le droit de traduction, auquel cas chaque livraison sera cons

commeun ouvrage séparé.
~~t'Unecopie authentique de l'inscription sur les registres de la

e orpora,
tion des libraires à Londres conférera dans les États Britannique-
droit exclusif de reproduction, jusqu'à ce que quelqu'autre pel3
ait fait admettre devant un tribunal un droit mieux établi.
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Lecertificat délivré conformément aux lois françaises et constatant
l'enregistrementd'un ouvrage dans ce pays aura la même force et
valeur

dans toute l'étendue du territoire de la RépubliqueFrançaise.
Au momentde l'enregistrement d'un ouvragedans l'un desdeuxpays,

Ceensera délivré, si on le demande, un certificatou copie certifiée; et

cecertificatindiquera la date précise à laquelle l'enregistrementaura

eu lieu
Lecoût d'enregistrement d'un seul ouvrage conformémentaux sti-
pu,on

duprésent article ne pourra pasdépasserla sommede 1fr.25c.

sti
prance et d'un shelling en Angleterre: et les frais additionnels

Pou 'e certificatd'enregistrement ne devront pas excéder la somme

llX francs 25 cent. en France et de cinq shellings en Angleterre.
Les-reselites stipulations ne s'étendront pas aux articles des jour-

°U recueils périodiques,pour lesquels le simple avertissementde

îUteur>ainsi qu'il est prescrit à l'art. 5, suffirapour garantir son droit

l'tatre
la reproduction ou la traduction. Mais si un article ou un ou-

ungequi aura paru pour la première fois dans un journal ou dans

sou
recueil périodique est ensuite reproduit à part, il restera alors

A.mis
aux stipulations du présent article.

9- — Quant à ce qui concerne tout objet autre que les livres,

artes
et Publications musicales,pour lesquels on pourrait réclamerla

qutectlonenvertude l'article 1erdela présente convention,il estentendu

(j(jett mode d'enregistrement autre que le mode prescrit par l'article

deucedent,qui est ou qui pourrait être appliqué par la loi dans un des

(je^Pays,
à l'effetde garantir le droit de propriété à toute œuvrequel-

dit
qUeou article mis pour la première fois au jour dans ce pays, le-

dit
mOded'enregistrement sera étendu sous des conditions égalesà

toute œuvreou objet similaire mis au jour pour la première fois dans

l'autrepays.

aqrI.
10.— Pendant toute la durée dela présente couventionlesdroits

CrUellementétablis à l'importation licite dans le Royaume-Unide la

Gr n e Bretagneet d'Irlande des livres,gravures, dessins, ou ouvrages

f,r^Us'(îuepubliés dans toute l'étendue du territoire de la République
ançaise demeurent réduits et fixésaux taux ci-après établis savoir:
( roits sur les livres et œuvresde musique.

•W Ouvragespubliés pour la première fois dans le Royaume-Uniet

b rOduitsen France, par quintal anglais. 21 10sh0

i~b Ouvragesnon publiés pour la première foisdans

le °yaume-Uni,par quintal anglais. 0 15 0
Gravures ou dessins.

a.)Coloriéson non, chaque pièce. 0 0 0 1/2d

b.) Reliésou brochés, la douzaine
0 0 1 1/2

Il
est convenu que le taux des droits ainsi spécifiés ne sera pas

enté pendant la durée de la présente Conventionet que si, parla

suite, pendantla durée de cette Convention,ce taux était réduit en

faveur
des livres, gravures, dessins ou ouvrages de musique publiés

\'r s tout autre pays, cette réduction s'étendra en même temps aux ou-
*ra°essimilairespubliés en France.
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Il est en outre bien entendu que tout ouvrage publie en Franceet
dont une partie aura été mise au jour pour la première fois dansle
Royaume-Uni sera considérée comme ouvrage publié pour la première
fois dans le Royaume-Uni et reproduit en France, et à ce titre il

sera
soumis au droit de cinquante shellings par quintal anglais, alors

m
qu'il contiendrait encore des additions originales publiées ailleurs <1
dans le Royaume-Uni à moins que ces additions originales ne

soient
d'une étendue pour le moins égale à celle de la partie de l'ouvrageP

gcbliée pour la première fois dans le Royaume-Uni,auquel cas l'ouvrage
ne serait soumis qu'aux droits de quinze shellings par quintal annglais.

Art. II. — Pour faciliter l'exécution de la présente convention,jgS
deuxHautes Parties contractantess'engagent à se communiquer rnUt|1lement les lois et règlements qui pourront être ultérieurement eta|jS

dans les États respectifs,à l'égard des droits d'auteurs pour lesouvres
et productions protégés par les stipulations de la présente ConvcntlOln

Art. 12.— Les stipulations de la présente Conventionnepourront en
aucune manière porter atteinte au droit de l'une ou de l'autre des

del
Hautes Parties contractantes de prohiber l'importation dans sesp °P
États, des livres qui d'après ses lois intérieures ou des stipulatiOn.
souscrites avecd'autres Puissances,sonton seraient déclaréêtre des^-011

trefaçons ou des violationsdes droits d'auteurs.
Art. 14.— Sa MajestéBritannique s'engage à recommander au Par-

lement d'adopter une loi qui l'autorise à mettre en vigueur celles des
dispositionsde la présenteConvention,qui ont besoind'être sanctionna

par un acte législatif.Lorsque cette loi aura été adoptée, la Conventi°n
sera mise en exécution à partir d'un jour qui sera alors fixé par

II:

deux Hautes Parties contractantes.
Dans chaque pays, le gouvernement fera dûment connaître d'av

le jour ainsi convenu, et les stipulations de la convention ne sef0
applicablesqu'aux œuvres et articles publiés après cette date. La

Fre,sente convention restera en vigueur pendant dix années, à partir
t1

jour où elle pourra être mise en vigueur, et dans le cas où aucune deS
deux Hautes Parties n'aurait pas signifié, douze mois avant

l'expirât'01*
de ladite période de dix années, son intention d'en faire cesser
effets,la convention continuerait à rester en vigueur encore une année
et ainsi de suite, d'année en année, jusqu'à l'expiration d'une année,

partir du jour, où l'une ou l'autre des parties l'aura dénoncée.
Les Hautes Parties contractantes se réservent cependant la facul^

d'apporter à la présente convention, d'un commun accord, toute modi
fication qui ne serait pas incompatible avec l'esprit et les principes put
en sont la base, et dont l'expérienceaurait démontré l'opportunité.

PROCÈS-VERBALD'ÉCHANGE

Toutefois, 1°Nonobstantles termes del'article 14, stipulant
la convention ne sera exécutoire en aucune de ses dispositions, qUa

partir du jour où celles qui ont besoin d'être validées dans la Grande"
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Bretagnepar un acte législatif, auront reçu cette sanction, il a été

convenu
d'un commun accord, que celles des dispositions qui ne sont

Point
de nature à y être soumises, et que l'état actuel de la législation

Qul'orise
dès à présent la Couronne britannique à valider, auront le

Ustôt possible leur plein et entier effetde part et d'autre.

l''°
H a été également convenu, que les dispositions contenues dans

^rticiep 5, lesquelles interdisent la reproduction dans l'un desdeux pays,

s articles de journaux ou de recueils périodiques, publiés dans

p3)Jtre,
et dont les auteurs auraient déclaré dans le journal ou recueil

ti
etïleoù ils les auront fait paraître, qu'ils en interdiront la reproduc-

tj
ne seront pas applicables aux articles de discussion politique.

et*esprécédentes interprétations et explications, auront la même force

et valeur, que si elles étaient insérées dans le texte même de la con-

dition.

Traité snr les sociétés commerciales, industrielles

et financières

3o avril 1862.— Décr 17 mai 1862.— Officiel21 mai 1862.

Bulletin 1023,n° 10,202.

Art. 1er.- Les Hautes Parties contractantes déclarent reconnaître

mutuellementà toutes les compagnies et autres associations commer-

ciales, industrielleset financières, constituées ou autorisées suivant les

particulières
des deux Pays, la faculté d'exercer tous leurs droits

^d'ester en justice devant les tribunaux, soit pour intenter une action

0'*Pour y défendre, dans toute l'étendue des Etats et possessions de

pautrePuissance, sans autre condition que de se conformer aux lois

"dits Etats et possessions.
^'t. 2. — Il est entendu que la disposition qui précède s'applique

aUssi
bien aux compagnies et associations constituées et autorisées

^crieureurement à
la signature de la présente Convention qu'à celles

le seraient ultérieurement.
^rt. 3. - La présente Convention est faite sans limitation de durée.

°utefoisîl sera loisible à l'une des deux Hautes Parties contractantes
la faire cesser en la dénonçant un an à l'avance. Les deux Hautes

s
contractantes se réservent d'ailleurs la faculté d'introduire d'un

communaccord, dans cette convention, les modifications donc l'utilité
seraitdémontrée par l'expérience.

Déclaration sur la propriété dramatique

août 1875. — Décr. 3 sept. 1875. - Officiel 4 septembre 1875.

Bulletin 268, n° 4495.

'•••Est abrogé, le § 3 de l'art. 4 de la Convention du 3 novembre 1851
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pour la garantie réciproque de la propriété des œuvresde littéx"atulc
d'art, ainsi conçu: « Il est bien entendu que la protection stipulale présent article n'a point pour objet de prohiber des imitationsa[tc5
de bonne foi ou les appropriations desouvrages dramatiques allX~r
nes respectives de France et d'Anglelerre, mais seulement d'emp
les traductions en contrefaçon. » j~

En conséquence,dans l'appréciation des questions de contrefaÇ011jeS
ouvrages dramatiques, les tribunaux des pays respectifs appli^021t
l'article 4 de la dite conventiondu 3 novembre 1851,commesi Id

paragraphe précité n'y avait point été inséré. I1'
La présente déclaration aura même force,valeur et durée que la L,j,

vention du 3 novembre 1851à laquelle elle demeureannexée.

Assistance aux marins délaissés

5 novembre 1879. — Décr. 22 novembre 1879.— Officiel 23,1°vt'

bre 1875.—Bulletin481, n° 8576.

(Mêmesdispositionsque pour l'Allemagne.) '80et
Le présentarrangement sera exécutoireà partir du 1erjanvier 1880

restera en vigueur jusqu'à ce que l'une ou l'autre des parties contr'
tantes ait annoncé une année d'avance son intention d'en faire ce(,r

les effets.

Traité de commerce et de navigation

28 févr. 1882.— Décr. 13 mai 1882.— Officiel 13 et 14 mal

Bulletin 718, n° 12203.

Art.
ier-Il est égalemententendu qu'en tout ce qui concerne le transIt, rcm-

magasinage,l'exportation, la réexportation, les taxes locales, le c
el1

tage, les formalités de douanes, les échantillons et également
toute matière concernant l'exercice du commerce et de l'Lnd
ainsi que la résidence temporaire ou permanente, l'exerciced'un m^
ou profession, le payement de taxes ou autres impôts, la jouissait
tous les droits ou privilèges légaux, comprenant le droit d'acqueril^
posséder,et la libre disposition de la propriété, les ressortissante

^r|.
taniques en France et les ressortissants français dans le Royaume-
jouiront du traitement de la nation la plus favorisée.

Art. 10.— Les ressortissants de chacune des deux Hautes ^al
^5

contractantes jouiront, dans des Etats de l'autre de la même protetjoîi
et serontassujettis aux mêmes obligations que les nationaux pour v
ce qui concerne la propriété soit des marques de fabrique ou de

com-
merce, des noms commerciauxou autres marques particulières indi-
quant l'origine ou la qualité des marchandises,so~t des modèles

OU

dessins industriels.
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Art.ti. - Les ressortissants de chacun des deux Etats seront

exemptsdans l'autre detout servicemiliiatre de toute réquisition et

autrescontributions extraordinaires qui seraient établis par suite de

circonstancesextraordinaires, en tant que ces contributionsne seraient
pas

imposéessur la propriété foncière.
12.— La présente convention entrera en vigueur le 16mai 1882

etseraexécutoire jusqu'au 1 février 1892.
^ans le cas où aucune des deux Hautes Parties contractantes

n'auraitnotifié,douze mois avant la fin de ladite période, son inten-

tion d'en faire cesser les effets, elle demeurera obligatoire, jusqu'à

|,expirationd'une année à partir du jour où l'autre des Hautes Parties

contractantesl'aura dénoncée, ;



AUTRICHE-HONGRIE

Prorogation des traités de commerce, de navigatÍOII,

de la convention consulaire, des traités sur la Sflf

cession et sur la propriété avec l'Autriche-Hong»*1®

28 avril 1883.— Décr. 21 mai 1883.— Officiel22mai. -Bulletin 776,

n° 13317,

La convention de commerce du 7 novembre 1881entre la France
et

l'Autriche Hongrie est prorogée jusqu'au 20 février 1884.
Il est entendu que cette prorogation s'applique égalementà l'^rtljg

additionnel à ladite convention.

Convention de commerce

7 nov. 81. — Décr. 13 mai 82. — Officiel15 mai. — Bulletin 718,

n° 12219

Art. 1. — Les deux Hautes Parties contractantes se garanti::;.LIf
réciproquement le traitement de la nation la plus favorisée, tant

Pour
l'importation, l'exportation, le transit, et en général tout ce qui
cerne les opérations commerciales, que pour l'exercice du comm
ou des industries et pour le payement des taxes qui s'y rapportent. les

Art. 2. — Les ressortissants de chacun desdeux pays jouiront sur

territoires de l'autre des mêmes droits que. les nationaux pour la P
01

tection des marques de fabrique et de commerce, ainsi que des des

et modèles industriels. 1
Art. 3. —11est entendu que le bénéfice de l'art. 10 de la Pre; S^

conventionne s'étend pas au régime des sucres.

ARTICLEADDITIONNEL

La convention de navigation, la convention consulaire, la convc"t'oll
relative au règlement des successions et la convention destiilt;t^;
garantir la propriété des œuvres d'esprit et d'art, conclue le

ll
cembre 1866entre la France et l'Autriche-Hongrie, et maintenues eS
vigueur par la déclaration du 5 janvier 1879, resteront exécuto'.

pendant toute la durée de la présente convention.

Lesquatre traitésprorogéspar l'article additionnelde la conventionjtt
7 novembre 1881 devant arriver à leur terme peu de temps arres

l~
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Publicationde cet ouvragenous n'en donnons pas le texte; nous nous

c')ntenerons
de renvoyerau Bulletin des Lois, au Journal Officielet au

^u^il périodique de Sirey.

Traité de navigation
Il déc. 1866.— Décr. 19déc. 1866.— Officiel27 décembre 1866.

Bulletin 1447, n° 14742.— Sirey 66,Lois annotése, p. 99.

Propriété littéraire

Il déc. 1866.— Décr. 19 déc. — Officiel27 déc. — Bulletin 1447,
n° 14744.— Sirey, Lois annotées,p. 101.

l'^*etraité reproduit les clauses d'usage dans les traités de propriété
ltteraire (Voy.Italie, Belgique, etc.)

noter que d'après l'article 2, pour jouir du droit de propriété litté-

raire, les auteurs de l'un des deuxEtats sont soumis à la formalité de
p
eiiregistrementdans l'autre Etat.

après l'article 5 tout auteur peut se réserver le droit absolu de tra-

ction, sans être obligé de faire paraître ladite traduction dans un

a> déterminé. Dans la plupart desautres conventionssur lapropriété|.
braire, il en est autrement.

Convention consulaire

déc. 1866.— Décr. 19 déc. 1866,—Officiel27déc. —Bulletin 1447,

n°~14745.— Sirey66. lois annotése, p. 102.

S
Dansles articles 1à 7, il est question des immunités consulaires, qui

0llt celles d'usage.
Art.8. —Droit de réclamation pour toute infraction aux traités, ou

tout abus dont auraient à se plaindre les nationaux.
Art.9. — Droit de recevoir les déclarations de leurs nationaux,

tt tous les actes auxquels ils voudraient donner l'authenticité.
~rt. 10, 11.—Droit de surveillance et de police sur les navires de

tUrnation.
•'^rt.12.— Droit de réclamer les marins déserteurs.
Art. 13.—Compétenceconsulaire en matière d'avarie.
Art. 14.— Fonction desconsuls en cas de naufrage.

^rt. 15.— Lesconsuls jouiront des exceptions, prérogatives, privi-

j,Mis et immunités accordés aux consuls de la nation la plus

Prisée.
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Règlement des successions

11 déc. 1866.-- Décr. 19déc. 1866.—Officiel, 27 déc.— Bulletin 144Í'

n° 14746.

Art. 1er.— Liberté de disposer et de recueillir. Les consuls sont

compétents pour recevoir les testaments.
Art. 2. — Les biens immobiliers sont régis par la loi locale: la jurl*

diction locale est compétente.
Les biens mobiliers sont régis par la loi nationale, la juridict'011

nationale est compétente (1).
Art. 3. 6. — Fonctions des consuls, lorsque le de cujus ou l'héritier

sont leurs nationaux.

Convention relative à l'assistance judiciaire

14 mai 1879.— Décr. 19mars 1880.— Officiel,20 mars 1880.
Bulletin 512, n° 9101.

Art. 1er.— Les ressortissants des Hautres Parties contractantes j°ul
ront réciproquement du bénéfice de l'assistance judiciaire, conU!^
les nationaux eux-mêmes, en se conformant à la loi du pays da05

lequel l'assistance sera réclamée. ;
Art. 2. — Dans tous les cas, le certificat d'indigence doit être délisr*,

à l'étranger qui demandera l'assistance, par les autorités de sa résidef
habituelle. t

S'il ne réside pas habituellement dans le pays où la demande esc
formée, le certificat d'indigence sera approuvé et légalisé par l'age
diplomatique du pays où le certificat doit être produit. ,

Lorsque l'étranger réside dans le pays où la demande est fon~
des renseignement pourront être pris auprès des autorités de l'Eta

auquel il appartient. ';
Art. 3. — Les Autrichiens et les Hongrois admis en France et

Français admis en Autriche et en Hongrie au bénéfice de l'assistai1^
judiciaire seront dispensés de plein droit de toute caution ou tleP"

qui, sous quelque dénomination que ce soit, peut être exigé des~éti"an

gers plaidant contre les nationaux par la législation du pays
ot

l'action sera introduite.

(1)Pourquoinepasadmettredanslesdeuxcasla compétencedutribunaldu
de l'ouverturede la succession? C'était le seul tribunalcompétent,mêmeell

admettantla qualitédesstatutssuccessoraux.
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Art.4. - La présente convention est conclue pour cinq années à

partir du jour des ratifications.
Dans le cas où aucune des Hautes Parties contractantes n'aurait

notifié,
une année avant l'expiration de ce terme, son intention d'en

faire
ceeser les effets, la convention continuerad'être obligatoire encore

uneannée,et ainsi de suite d'années en années, à compter du jour où
Unedes parties l'aura dénoncée.



BELGIQUE

Sociétés anonymes

Loi, 30 mai 1857.— Officiel,11 juin 1857.— Bulletin 502, n° 4~'

Art. 1er.— Les société; anonymeset les autres associations
coiiill

ciales, industrielles oufinancièresqui sont soumises à l'autorisation
gouvernement belge et qui l'ont obtenue, peuvent exercer

tous
droits et ester en justice, en France, en se conformant aux lois le

l'Empire. r
Art. 2. — Un décret impérial rendu en conseil d'Etat, peut app'11!

à tous autres pays le bénéficede l'article 1°'

(Cette loi, portée en exécution de la déclaration annexe du traité
commerce du27févr. 1854,ne fait qu'établir la réciprocité, une loi

logue ayant été portée en Belgiquesur le mêmesujet, le 14 mars r

Traité relatif à l'assistance judiciaire

22 mars 1870.— Décr. 8 juin 1870. - Officiel,14 juin 1878.
Bulletin 1807,n° 17762.

En termes identiques à celui du 19 février 1870,avec l'Italie.

Traité sur l'admission réciproque des médecins, etele

établis dans les communes frontières

12 janv. 1881.— Décr. 27 janv. 1881.Officiel, 28 janv. 1881.
Bulletin 598, n° 10342.

Art. 1er—Lesmédecins,chirurgiens, accoucheurs,sages-femmeset

rinaires français, établis dans les communes françaises limitrophes
J.'>

la Belgique et qui dans ces communes sont autorisés à exercer leOr

art, seront admis à l'exercer de la même manière et dans la m~

mesure dans les communes limitrophes belges. Et réciproquement, les
médecins, chirurgiens, accoucheurs, sages-femmeset vétérinaires

ges établis dans les communes belges limitrophes de la France, et
dans ces communes sont autorisés à exercer leur art, seront admIs
l'exercerde la même manière et dans la même mesure, dans les COIn-

munes limitrophes françaises.
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; 2. - Les médecins, chirurgiens, accoucheurs, sages-femmes e

Vétérinairesexerçant envertu de l'art. 1er,l'art deguérir, ou quelqu'une
ses branches au delà des frontières de leur pays, devront se confor-

j,
à la législation qui est ou qui sera en vigueur, relativement à

l'exercice
de l'art de guérir ou d'une de ses branches, dans le pays oùilsferontusage de l'autorisation accordée par l'article précédent.

s
seront tenus également de se conformer aux mesures adminis-

trativesprescrites dans ce pays.

d'
Lespersonnes ci-dessus désignées qui ne se conformeraient pas aux

dis Positionslégales ou administratives dont il vient d'être parlé, seront
Privéesdu bénéficede l'article 1er

3. —Les médecins, les chirurgiens et les accoucheurs, dont les

triS figurentsur la listeannuelledresséeconformémentà l'article 4 de

laprésente convention, et qui, au lieu de leur domicile, sont autorisés
Livrer des remèdes aux malades, auront le droit d'en délivrer égale-

ent dans les communes limitrophes de l'autre pays, s'il n'y réside
aUcunpharmacien.
^rt- 4. —Aumois de janvier de chaqueannée, le gouvernementfran-

cs
fera tenir au gouvernement belge, un état nominatif des praticienset

sages-femmesétablis dans les communes limitrophes de la Belgique,
aVecl'indication desbranches de l'art de guérir qu'ils sont autorisés à
exercer.

Un état semblable sera remis à la même époque par le gouverne-
mentbelge au gouvernement français.

^rt-5. —Laprésente conventionsera exécutoireà dater du vingtième

JOUraprès sa promulgation dans les formes prescrites par la loi des
deuxpays, et continuera à sortir ses effets,jusqu'à l'expiration de six
-~"s, à partir du jour auquel elle aura été dénoncée par l'une des
desdeuxparties contractantes.

Propriété littéraire, artistique et industrielle

31oct. 1881.— Décr. 15, 17mai 1882.— Bulletin 718, n° 12199.

Art. 1er— Les auteurs de livres, brochures ou autres écrits, d'ou-

^|"agesdramatiques, de compositionsmusicales, d'œuvres de dessin ou

IllUstrations, de peinture, de sculpture, de gravure, de lithographie,

e Photographie, et de toutes autres productionsanaloguesdu domaine

'Uéraire ou artistique, jouiront, dans chacun des deux états, récipro-

quement,des avantages qui y sont ou y seront attribués par la loi de

a Propriétédes ouvrages de littérature ou d'art, et ils auront la même

Protectionet le mêmerecours légal contre toute atteinte portée à leurs

^r°i?s,que si cette atteinte avait été commiseà l'égard d'auteurs d'ou-

Vragespubliés pour la première fois dans le pays même.

Toutefois, ces avantages ne leur sont réciproquement assurés que
Pendantl'existence de leurs droits dans le pays où la publicationori-
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ginale a été faite, et la durée de leur jouissance dans l'autre pays
n

pourra excéder celle fixée par la loi pour les auteurs nationaux. ,
La propriété des œuvres musicales s'étend aux morceaux dits arran

gements, composés sur des motifs extraits de ces mêmes œuvres.
Les contestations qui s'élèveraient sur l'application de cette claUsc,

demeureront réservées à l'appréciation des tribunaux respectifs.
l'titiTout privilège ou avantage qui serait accordé ultérieurement

par
des deux pays à un autre pays, en matière de propriété d'oeuvres
littérature ou d'art, dont la définition a été donnée dans le pi'eS
article, sera acquis de plein droit aux citoyens de l'autre pays.

Art. 2. — La publication en Belgique de chrestomathies, cornp
sées de fragments ou d'extraits d'auteurs français, est autorisée, pourvll
que ces recueils soient spécialement destinés à l'enseignement.

Art. 3. — Pour assurer à tous les ouvrages d'esprit ou d'art la Pr0

tection stipulée à l'article 1erde la convention, et pour que les autel,r®
ou éditeurs de ces ouvrages soient admis, en conséquence, devant

lestribunaux des deux pays à, exercer des poursuites contre les contrefa-
~cons,il suffira que lesdits auteurs ou éditeurs justifient de leurs droits
de propriété, en établissant par un certificat émanant de

l'aut est
publique compétente en chaque pays, que l'ouvrage en question c
une œuvre originale qui, dans le pays où elle a été publiée, jouit de

protection légale contre la contrefaçonou la reproduction illicite.
Pour les ouvrages publiés en France, ce certificat sera délivré par le

bureau de la librairie, au ministère de l'intérieur, et légalisé par
la

Jégation de Belgique à Paris. Pour les ouvrages publiés en BelgiLlllt'
il sera délivré par le ministère de l'intérieur à Bruxelles, et légal15",

par la légation de France.
Art. 4. — Les stipulations del'article 1er s'appliquerontégalement a

représentation ou exécution des œuvres dramatiques ou musicale®'
publiées ou représentées pour la première fois dansl'un des deux pa)

après le 12 mai 1854.
Le droit des auteurs dramatiques ou compositeurs, sera perfu

d'après les bases qui seront arrêtées entre les parties intéressées.
Art. 5. — Sont expressément assimilées aux ouvrages original1*'

les traductions faites, dans l'un des deux États, d'ouvrages national*
ou étrangers. Ces travaux jouiront à ce titre de la protection stipIléc,
par l'article 1CI';cnce qui concerne leur reproduction nonautoriséeda11^
l'autre état. Il est bien entendu, toutefois, que l'objet du présent articiC
est de protégerle traducteur par rapport à la version qu'il a donnée
l'ouvrage original et non pas de conférer le droit exclusif de traduCtion
au premier traducteur d'un ouvrage quelconque, écrit en langue fl!01^
ou vivante, si ce n'est dans le cas et les limites prévus par l'article cl"

après.
Art. 6. —L'auteur de tout ouvrage publié dans l'un des deux Pays,
jouira seul du droit de traduction pendant dix années, à partir du joU'
de la publication de l'ouvrage original sous les conditions suivantes

1° Il faudra que l'auteur ait indiqué en tête de son ouvrage, l'intCn-
tion de se réserver le droit de traduction j
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d
2' Ladite traduction autorisée devra paraître en totalité dans le délai

detrois ans
à compter de la date de la publication de l'ouvrage ori-

gjn]

ti;
Pour les ouvrages publiés par livraisons, il suffiraque la déclara-

.1011
Par laquelle l'auteur se réserve le droit de traduction, soit faite

allsla ,
l, T 1 ddans

!a première livraison. Toutefois, en ce qui concerne le terme de

dix
ans assigné par cet article pour l'exercice du droit privilégié detra-

duction,chaque livraison sera considérée comme un ouvrage séparé;

cte4°relativement à la publicationet à la représentation des traductions

des Ouvragesdramatiques, l'auteur qni voudra se réserver le droit

exclusif
dont il s'agit au présent article devra faire paraître ou repré-

sente"la
traduction dans les trois ans qui suivront la publication ou la

re ^"csentation
de l'ouvrage original.

Dansle cas où la législation de la Belgique sur le droit de traduction

viendraità être modifiéependant la durée de la présente convention,

lesavantages nouveaux qui seraient consacrés en faveur des auteurs

belges
seraient de plein droit étendus aux auteurs français.

E
n lllême temps, les auteurs belges jouiraient en France des avan-

ta8CS
plus grands qui pourraient résulter de la législation générale en

faveur
des nationaux.

Ces
droits respectifsseront d'ailleurs soumis aux conditions prévuesp;,rle
paragraphe 2, de l'article 1er

Art. 7. - Les mandataires légaux ou ayants cause des auteurs,

tradU'-'teurs,compositeurs, dessinateurs, sculpteurs, graveurs, litho-

gr s' photographes, etc.,.jouiront des mêmes droits que ceux que la

sente
convention accorde aux auteurs, traducteurs, compositeurs,

peintres, sculpteurs, graveurs, lithographes, ou photographes eux-
ei*ies.
Art- 8. — Nonobstant les stipulations des articles 1 et 5 de la pré-

Senteconvention, les articles extraits de journaux ou recueils pério-

t lques)publiés dans l'un des deux pays pourront être reproduits et
t uits dans les journaux ou recueils périodiques de l'autre pays,

rv"u
qu'on y indique la source à laquelle on les aura puisés.

|, Toutefois,cette permission ne s'étendra pas à la reproduction dans
des deux pays, des articles de journaux ou de recueils périodiques

p 'és dans l'autre, lorsque les auteurs auront formellement déclaré,
le journal ou le recueil mêmeoù ils les aurontfait paraître, qu'ils

Interdisent la reproduction.

<ri aucun cas, cette interdiction ne pourra atteindre les articles de

IScussionpolitique.
)'Art. 9. — L'introduction, l'exportation, la circulation, la vente et

d XPOsitiondans chacun des deux États,d'ouvrages ou objets de repro-

~o~
non autorisée définis par les articles1, 4, 5, et 6 sont prohibées,

que les reproductions non autorisées proviennent de l'un des deux
soit qu'elles proviennent d'un pays étranger quelconque.
10. — En cas de contravention aux dispositions des articles

pre<cédents,la saisie des objets de contrefaçonsera opérée, et les tribu-
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naux appliqueront les pénalités déterminées par les législations res;
pectives, de la même manière que si l'infraction avait été commuse

préjudice d'un ouvrage ou d'une production d'origine nationale.
1s

Les caractères constituant la contrefaçon seront déterminés par les
tribunaux de l'un et de l'autre pays, d'après la législation en vigu
dans chacun des deux États.

Art. ~II.— Les livres d'importation licite et les autres productif
mentionnées dans la présente convention, venant de Belgique, conti-
nueront à être admis en France tant à l'entrée qu'au transit direct011

par entrepôt, dans tous les bureaux qui leur sont actuellement ou*

ou qui pourraient l'être par la suite.
Si les intéressés le désirent, les livres déclarés à l'entrée serontexpe:

diés directement en France au ministère de l'intérieur, et en Belgique
à l'entrepôt de Bruxelles, pour y subir les vérifications nécessaires1

auront lieu, au plus tard, dans le délai de quinze jours.
Art. 12. — Les dispositions de la présente convention ne

pourrollt
porter préjudice en quoi que ce soit au droit qui appartiendrait

à cha-
cune des deux Hautes Parties contractantes de permettre, de surveiller
ou d'interdire par des mesures de législation ou de police intérjetirc,
la circulation, la représentation ou l'expositionde tout ouvrage ou

pro,
duction à l'égard desquels l'autorité compétente aurait à exercer

ce

droit.
Chacune des Hautes Parties contractantes conserve d'ailleurs le

<>s
de prohiber l'importation dans ses propres États des livres qui, d'à?
ses lois intérieures ou des stipulations souscrites avec d'autres p

sances, sont ou seraient déclarés être des contrefaçons.
Art. 13. — Le gouvernementFrançais et le gouvernement Belge pr

dront les mesuresnécessaires pour interdire l'entrée sur leurs territo'

respectifs d'ouvrages que les éditeurs françaisou belges auraient acq~
le droit de réimprimer avec la réserve que ces réimpressions ne

seraiellt
autorisées que pour la vente en France ou en Belgique et non jeS

marchés tiers. „
Les ouvrages auxquels cette disposition est applicable devront p°^

sur leurs titres et couvertures les mots: « Édition interdite en [3el-
gique (enFrance)et autorisée pour la France (laBelgique)et l'étrangeI'

Art. 14. — Les Français en Belgique, et réciproquement les
en France jouiront de la même protection que les nationaux pour 1
ce qui concerne la propriété des marques de fabrique ou de com'nCrt
ainsi que des dessins ou modèles industriels et de fabrique de 1£

espèce.
Le droit exclusif d'exploiter un dessin ou modèle industriel ou

fabrique ne peut avoir au profit des Belgesen France et récip1"0^
ment au profit des Français en Belgique,une durée plus longue 4

celle fixéepar la loi dn pays à l'égard des nationaux.
Si le dessin ou modèle industriel ou de fabrique appartient au

maine public dans le pays d'origine, il ne peut être l'objet d'une j°l,J"
sance exclusive dans l'autre pays.
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Les
dispositions des deux paragraphes qui précèdent ne sont pas

applicables
aux marques de fabrique ou de commerce.

Belges en Français en Belgique et réciproquement les droits des

leelges
en France ne sont pas subordonnés à l'obligation d'y exploiter

les
modèlesou dessins industriels ou de fabrique.

Art. 15
— Les nationaux de l'un des deux pays qui voudraient s'as-

^llt;r
dans l'autre la propriété d'une marque, d'un modèle ou d'un

dessi,"
devront remplir les formalités prescrites à cet effet par les légis-

,at 'Ons
respectives des deux États.

es marques de fabrique auxquelles s'appliquent les art. 14et 15 de
la

présente convention sont celles qui, dans les deux pays, sont légiti-

mementacquises aux industriels ou négociants qui en usent, c'est-a-
Ireque le caractère d'une marque de fabrique française doit être

.PPrecié d'après la loi française, de même que celle d'une marque
Rs~ doit être jugée d'après la loi belge.

16. — La présente convention entrera en vigueur en mêmetemps

^Ue
le traité de commerce et de navigation conclu aujourd'hui entre

Hautes parties contractantes et elle produira ses effets jusqu'au
le,

février 1892.
Dans le cas où aucune des Hautes Parties contractantes, n'aurait

notifié
une année avant l'expiration de ce terme, son intention d'en

aire cesser les effets. la convention continuera à être obligatoire encore

année, et ainsi d'année en année à partir du jour où l'une des

Partiesl'aura dénoncée.

D¿cla¡'afio;¡,interprétative annexée à la convention concluele .'{[ octo-
bre 1881, entre la France et la Belgique,pour la garantie récipro-

quede la propriété littéraire, artistique et industrielle.

Les soussignés, à ce dûment autorisés, déclarent que les auteurs et

?ants
droit des auteurs de l'un des deux pays, auront dans tous les cas

5 Acuité d'invoquer dans l'autre pays le bénéfice du traitement de la

j^tion
la plus favorisée, en ce qui concerne le droit de traduction de

eUrs ouvrages et le droit de représentation et de traduction des

OUvragesdramatiques.
présente déclaration aura la même force, valeur et durée que la

Conventiondu 31 octobre 1881,à laquelle elle sert de complément.

Navigation

31 oct. 1881.—Décr. 13 mai 1882.- Bulletin 718, n° 12197

Art. 1er - Il y aura pleine et entière liberté de commereet de navi-

gation
entre les nationaux des deux Hautes Parties contractantes,ils ne

feront
pas, à raison de leur commerceou de leur industrie, dans les

ports,villes ou lieux quelconque des deux États, soit qu'ils s'y éta-
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blissent, soit qu'ils y résident temporairement, des droits taxes
"Il

impôts, sous quelque dénomination que ce soit, autres ou
plus cie^

que ceux qui se percevront sur les nationaux: et les privilèges,i»illlUnités ou faveurs quelconque dont jouissent, en matière de conulieri;
d'industrie ou de navigation, les citoyens de l'un des deux États SCfOI1
communs à ceux de l'autre.

n~Art. 2. — Les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents COt
sulaires de chacune des deux Hautes Parties contractantes résidant
dans les États de l'autre, recevront des autorités locales toute aideetassistance pour la recherche, saisie et arrestation des marins
autres individus faisant partie de l'équipage des navire de guerre 011
commerce de leurs pays respectifs, qu'ils soient ou non inculpa

1

crimes, délits ou contraventions commis à bord desdits bâtiments.
A cet effet, ils s'adresseront par écrit aux tribunaux, juges

o~l

fonctionnaires compétents et justifieront par l'exhibition des rég'strC.
du bâtiment, rôles d'équipage ou autres documents officiels,ou bien,

si
le navire était parti, par la copie desdites pièces dûment

certifié par
eux, que les hommesqu'ils réclament ont réellement fait partie \,
équipage. Sur cette demande ainsi justifiée, la remise ne pourra

leu

être refusée.
: 1;1Les marins déserteurs, lorsqu'ils auront été arrêtés, resteront àla

disposition des consuls génirau::, consuls, vice-consuls ou agents con-sulaires et pourront même être détenus et gardés dans les prisons du
pays, à la réquisition et aux frais des agents précités, qui, selon
l'occasion, les réintégreront à bord du bâtiment auquel ils apP'11
tiennent, ou les renverront dans leurs pays sur un navire de la m^nlt,
ou de tout autre nation, ou les rapatrieront par voie de terre. .'C

Le rapatriement par la voie de terre se fera sous l'escorte de la toIl,
publique, à la réquisition et aux frais des agents précités qui dcvi'1"1^
à cet effet, s'adresser aux autorités compétentes. Si dans les deux

moisà compter du jour de leur arrestation, les marins déserteurs n'étaient
pas réintégrés à bord du bâtiment auquel' ils appartiennent,

ou
sin'étaient pas rapatriés par la voie de mer ou de terre, ou enfin si Jifrais de leur emprisonnement n'étaient pas régulièrement acquittesparla partie à la requ~te de laquellel'arrestation ~turaété op,.~rée, les'la partie a la

requête de laquelle l'arrestation
aura été opérée, lesditsmarins déserteurs seront remis en liberté sans qu'ils puissent

et.c

arrêtés de nouveau pour la même cause.
Néanmoins, si le déserteur avait commis en outre quelques <~t'

terre, la remise pourra être différéepar les autorités locales jusqu a
que I2 tribunal compétent ait dûment statué sur le dernier délit, et 3
le jugement intervenu ait reçu son entière exécution. ot

Il est également entendu que les marins ou autres individus al•Sn1
partie de l'équipage, sujets du pays où la désertion a eu lieu, sont

exceptés des stipulations du présent article.
Art. 13.— La présente convention entrera en vigueur en mérile

quele traité de commerce signé aujourd'hui entre les Hautes parti.

contractantes, et demeurera en exécutionjusqu'au 1erfévrier 1892.
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Dansle

cas
où aucune des

deux

Hautes Parties

contractantes n'au-
ï signine, douze mois avant cette date, son intention d'en faire

ger les effets, la conventioncontinuera à rester en vigueur encore

ennée,
jusqu'à l'expiration d'une

année
à

partir du jour où l'une et

~entredes Hautes Parties contractantesl'aura dénoncée.



BIRMANIE

Traité d'amitié et de commerce

24 janvier 1873.— Décr. 18 juillet 1873.—Officiel, 23 juillet I87-1,

Bulletin 143, n° 2186.

Art. 1er.—Les Français en Birmanie et les Birmans en France
po

ront librement résider, circuler, faire le commerce, acheter des tenal
les vendre,les exploiter,y élever des constructions, le tout en se con
mant aux lois du pays. Ils jouiront d'une pleine et entière pr°teC
pour leurs familles et leurs propriétés, ainsi que de tous les

avanta»^
et privilèges qui sont ou seront par la suite accordés aux sujets de il

nation la plus favorisée. 5
Les missionnaires français jouiront en Birmanie des mêmes faveurs

et immunités que les missionnaires de tout autre nation.
Les Français voyageant en Birmanie dans l'intérêt de la

scie
géographes,naturalistes et autres, recevront des autorités Birmanes

toute l'assistance dont ils auraient besoin pour le succèsde leurs e*l
rations. Les Birmans jouiront réciproquement en France des m«îrïie

facilités.
Art. 2. — Les marchandises que les Français importeront en Bir-

manie et en exporteront, et réciproquement les marchandises queles
Birmans importeront en France et en exporteront ne paieront y
d'autres ni plus forts droits que si elles étaient importées ou exporteeS
par des habitants du pays ou par des étrangers appartenant à la nati01*

la plus favorisée.Les produits birmans en France et les produits frarî

çais en Birmanie jouiront du même traitement que les produits si'*11

laires étrangers les plus favorisés.
Le gouvernement Birman voulant encourager le développement ^eS

échangescommerciauxentre la France et la Birmanie, s'engage à n'^
blir sur lesobjetséchangésaucun droit dedouane dont le tauxexcé!eralt

cinq pour cent de leur valeur. Après le paiement du droit d'entrée, les

marchandises en quelques mains qu'elles puissent passer, n'aurot

plus à supporter en Birmanie ni taxe ni charges d'aucune sorte.
Art. 3. —Les deux gouvernements se reconnaissent réciproqueme

le droit d'avoirun agent diplomatique résidant auprès de chacun
d'eux,et de nommer des consuls ou agents consulaires partout où l'intérêt

leurs nationaux l'exigerait. Ces agents pourront arborer le pavilloIl Lie
leur pays, et ils jouiront dans leurs personnes aussi bien que dat^
'exercice de leurs charges de la même protection et des tnêff^'
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immunitéset prérogatives qui sont ou seront par la suite accordésaux

°ts
du même rang de la nation la plus favorisée.

"~- 4. — Le gouvernement Birman, désirant faciliter autant qu'il est
enson pouvoir l'établissement des Français en Birmanie,il est convenu
qUe'es autorités birmanes n'interviendront pas dans les contestations

entreFrançais qui devront toujours être déférées au consul de France,

et que
les contestations entre Français et Birmans seront jugées

par un

Unal mixte composé du consul et d'un fonctionnaire birman de haut

rang.

~rt.
5. - Dans le cas de décès d'un Français en Birmanie ou d'un

lrrnan en France les biens du décédé seront remis à ses héritiers, ou

à leur défaut au consul de sa nation, qui se chargera de les faire par-
!llr aux ayants droit.

Art.6. — La présente convention demeure obligatoire d'année en

annéetant que l'un des deux gouvernements n'aura pas annoncé à

aUtreun an à l'avance son intention d'en faire cesser les effets.



BOLIVIE

Traité d'amitié, de commerce et de navigation

9 décembre 1834. - Ord. 26 juillet 1837.

Art. 1er.— Il y aura paix constante et amitié perpétuelle entre
Sa

Majesté le Roi des Français, ses héritiers et successeurs d'une palt,
et la République de Bolivie d'autre part, et entre les citoyens des jetix

Etats sans exception de personnes ni de lieux. ,
Art. 2, — Les citoyens respectifs pourront réciproquement et en toute

liberté, entrer avec leurs navires et cargaisons comme les nation
eux-mêmesdans tous les lieux,ports et rivières des deux Etats qui s^

ou seront ouverts au
commerce..

Ils pourront y faire le commerce d'échelle pour décharger liai
ment les cargaisons par eux apportées de l'étranger ou pour former ~,
cessivement leur cargaison de retour; mais ils n'auront pas la fa~'

d'y décharger les marchandises qu'ils auraient reçues dans un autrv

port du même Etat, ou autrement d'y faire le cabotage qui demeure

exclusivement réservé aux nationaux.
Ils pourront, sur les territoires respectifs,voyager ou séjourner, coril,

mercer avec toute espèce de marchandises et effets libres, louer et

occuper les maisons qui leur seront nécessaires, effectuer les transports
desdites marchandises et d'argent, et recevoir des consignations; être
admis comme cautions aux douanes quand il y aura plus d'un an

qu,\'-
seront établis sur les lieux et que les biens fonciers ou mobiliers <îu

y possèderontprésenteront une garantie suffisante.
Ils seront entièrement libres de faire leurs affaires eux-mêmeset ll0

tamment de présenter en douane leurs propres déclarations ou de

faire suppléer par qui bon leur semblera, facteur, agent consignatallc.
ou interprète, sans avoir, comme étrangers, à payer aucun surcroît
salaire ou de rétribution.

Ils seront également libres, dans tous leurs achats commedans tOuteS

leurs ventes, d'établir et de fixer le prix des effets, marchandises
et

objets quelconques tant importés que destinés à l'exportation, sauf à se
conformer aux lois et aux règlements du pays. Ils ne seront d'ailleilrs
assujettis, dans aucun cas, à d'autres taxes, charges ou impôts ~t

ceux payés par les nationaux eux-mêmes.
Art. 3. — Les citoyens respectifs jouiront dans les deux Etats d^

constante et complèteprotection pour leurs personnes et
lcurs'propnc (

Ils auront un libre et facile accès auprès des tribunaux de justice pOu

la poursuite et la défense de leurs droits.
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37

Ilsseront maîtresd'employerdans toutes les circonstancesles avocats

av°uésou agents de toute classequ'ils jugeront à propos.Enfin ils joui-
r°nt sous ce rapport des mêmesdroits et privilèges que ceux accordés
a.Ux .., , -
aUxnationaux eux-mêmes.Ils seront d'ailleurs exemptsde tout service

Personnelsoit dans les armées de terre ou de mer, soit dans les gardes

°u
milices nationales, ainsi que dans toutes contributions de guerre,

etnpruntsforcés, réquisitionsmilitaires; et dans tous les autres cas ils
nepourront être assujettis pour leurs propriétés, soit mobilières,soit

111Qrnobilièresà d*aurescharges, réquisitions ou impôts que ceüx payés
Parles nationaux eux-mêmes.

Ils ne pourront être expulsés,ni même envoyésforcément d'un point
a

Unautre du pays par mesure de police ou gouvernementalesans

Motifsgraveset de nature à troubler la tranquillité publique, et avant

qUeces motifset les documents-qui en feront foi aient été communi-

qués
aux agents diplomatiquesou consulaires de leur nation respective.

a?S tous les cas,il sera accordé aux inculpés le temps nécessairepour

Présenterou faire présenter au gouvernementdu pays leurs moyens de

justification.
Le ]tempssera d'une durée plus ou moins grande suivant

lescirconstances.
Il est bien entendu que les dispositionsdu paragraphe qui précèdene

Serontpoint applicables aux condamnations à la déportationou au ba-

ssement d'un point à un autre du territoire, qui pourraient être pro-

Sucées conformémentaux lois et aux formes établiespar les tribunaux
del' dl'un des deux pays contre les citoyensde l'autre. Ces condamnations

Continuerontà être exécutables sans explications préalables et sans

autredélai que ceux fixéspar les tribunaux eux-mêmes.
Art. 4. — Les citoyensdes deux Etats jouiront respectivementde la

Plusentière liberté de conscience,et ils pourront exercer leur culte de
a rnanlere que le permettent les constitutions et les lois du pays ou ils

Sctrouveront.
Art. 5. — Lescitoyensdes deux pays seront libres dedisposercomme

leur conviendra par vente, donation, échange, testament ou de

Quelqueautre manière que ce soit de tous les biens qu'ils posséderaient
sUrles territoires respectifs. De même les citoyens des deux Etats qui

iraient héritiers de biens situés dans l'autre, pourront succéderà ceux

^esditsbiens qui leur seraient dévolusab intestat, et lesditshéritiers ou

légatairesne seront pas tenus à acquitter desdroits de successionautres

Ouplus élevés que-ceux qui seraient supportés dans descas semblables

Par les nationaux eux-mêmes.
Art. 6. — Les citoyens de l'un et l'autre pays ne pourront être r~s-

Pectivementsoumis à aucun embargo,ni être retenusavecleurs navires

Cargaisons,marchandiseset effets pourune expéditionmilitauequeconqi
pour quelque usage public ou particulier que ce soit, sans qu'il soit

Immédiatement accordé aux intéressés une-indemnité suffisante pour
Cetusage et, pour les torts, pertes et dsmmagesqui n'étant pas pme

mentfortuits, dépendront ou naîtront du service auquel ils seront oon-

gés.
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Art.7. —Si ce qu'à Dieu ne plaise, la paixentre les deux parties (. n
tractantes venait à être rompue, il sera accordé de part et d'autre

till
terme de six mois aux commerçants qui se trouveront sur les côtes

d'une année entière à ceux qui se trouveront dans l'intérieur du
1

pour régler leurs affaires et disposer de leurs propriétés, et en outre
'~IS

sauf conduit leur sera délivré pour s'embarquer dans tel port qui

désigneront de leur propre gré. ,
Tous les autres citoyens ayant un établissement fixe et

perma
nent dans les États respectifs pour l'exercice de quelqueprofession011
occupation particulière, pourront conserver leur établissement et con

tinuer leur profession sans être inquiétés en aucune manière, et
la P^

session pleine et entière de leur liberté et de leurs biens, leur
5er,

laissée tant qu'ils ne commettront aucune offense contre les lois
dt,

pays. Enfin,leurs propriétés ou biens de quelque nature qu'ils puisse.
, , , d'autrCSêtre ne seront assujettis à aucune saisie ou séquestre, ni à d'autr

s

charges ou impositions que celles exigées des
nationaux.

De même, les deniers dus par les particuliers, non plus que les ton

publics, ni les actions des banqueset compagniesnepourront jamais¿trC
ainsi séquestrés ni confisquésau préjudice des citoyens respectifs-

Art. 8-20.— Questionsde commerce,de navigation,de droit mar/toile

et de droit des gens. -
Art.21. —II pourra êtreétablis des consuls de chacun des deux pays

dans l'autre pour la protection du commerce. Cesagents n'entreront gft
fonctions qu'après avoir obtenu l'autorisation du gouvernement ter'

torial. Celui-ci conservera d'ailleurs ledroit de déterminer les residences
où il lui conviendra d'admettre les consuls: bien entendu que sous L

rapport les deux gouvernements ne s'opposeront respectivementaucuns

restriction qui ne soit commune dans leurs pays à toutes les nations.

Art. 22. — Les consuls respectifs et leurs chanceliers jouiront
dans

l d d, 'l' "1 'b '1 h telsles deux pays, des privilèges généralement attribués à leur charge t

que l'exemption des logements militaires et celles de toutes les contr'

butions directes,tantpersonnelles quemobilièresousomptuaires,àmoin5'
toutefois,qu'ils ne soient citoyens du pays, ou qu'ils ne deviennent s

propriétaires, soit possesseurs de biens, immeubles, ou enfin qu'ils lie
fassent le commerce, pour lesquels cas ils seront soumis aux men~

taxes, charges et impositions que les autres particuliers. Ces agell'S
jouiront en outre de tous les autres privilèges,exemptions,et immun*^®
qui pourront être accordés dans leur résidence, aux agents du mênlt

rang de la nation la plus favorisée.
Art. 23. — Les archives et, en général, tous les papiers des char,Col-

leries des consulats respectifs seront inviolables et dans aucun cas,n~
sous aucun prétexte, ils ne pourront être saisis ni visités par l'autof
locale.

Art. 24. — Les consuls respectifs pourront aux décès de leurs nat'

naux morts sans avoir testé ni designé d'exécuteurs testamentaires
I° Apposer les scellés soit d'officesoit à la réquisition des parties

i'1

1 LI' b'I' 'd d'f Pal1!téressées sur les effetsmobiliers et les papiers du défunt, en prévenu
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aVance de cette opération l'autorité locale compétentequi pourra y
a '.ster, et même si elle le juge convenable, croiser de ses scellésceux

¡appos<£sparle consul, et dès lors ces doubles scellés ne pourront être
levésque de concert.
2

Dresser, en présencede l'autorité compétente du pays, si ellecroit
devoirs' 1,' lcjgvoirs'y présenter, l'inventaire de la succession.

l'
0 Faire procéder,suivant l'usage du pays, à la ventedes effetsmobi-

I s en dépendant: enfin administrer, et liquider personnellementou
Tlmersous leurs responsabilité un agent pour liquider ou adminis-

trer1 d, ,
a Ite succession sans que d'ailleurs l'autorité locale ait à inter-

Illr
dans ces nouvelles opérations.

jaïs lesdits consuls seront tenus de faire annoncerla mort du défuntjns une des gazettesqui se publient dans l'étendue de leur arrondis-
„ment, et ne pourront faire la délivrance de la successionou de son

0 uit aux héritiers légitimes ou à leurs mandataires, qu'après avoir
acquitter toutes les dettes que le défunt pourrait avoir contractées

dansle pays, ou qu'autanfqu'une année se serait écouléedepuis la
datea publicationdu décès, sans qu'aucune réclamation ait été présenté

la succession.

rt"
25. —En tout ce qui concerne la police des ports, le chargement

en Rechargementdes navires, et la sûreté des marchandises, biens et
effetsl,' d :1 lga.s, les citoyens des deux pays seront respectivementsoumis aux lois
etStatut, i "C i ,:1
etstatuts du territoire. Cependant, les consuls respectifsdes navires de
c nirtiercede leur nation, et les autorités locales ne pourront y inter-
venir 1 d, i bl
n'r qu'autant que les désordressurvenus seraient denature à troubler
a

tranquillité publique soit à terre, soit à bord d'autres bâtiments.
Art. 26. — Les consuls respectifs pourront faire arrêter et renvoyer

a bord, soit dans leur pays, les matelots qui auraient déserté des

Ciments de leur nation. A cet effet,ils s'adresseront par écrit auxauto-

es
locales compétenteset justifieront par l'exhibitiondesregistres du

liment
et du rôle d'équipage, ou si ledit navire était parti, par copie

édites pièces dûment certifiée par eux, que les hommes qu'ils

^lament
faisaientpartiede l'équipage.Sur cettedemandeainsi justifiée,

, remise ne pourra leur être refusée. Il leur sera donné de plus toute
aIdeet assistance pour la recherche, saisieet arrestation desdits déser-
teurs,qui 'd 'j' 1tetirs,qui seront même détenuset gardés dans les prisons du pays, à la
luisition et aux frais des consuls, jusqu'à ce que ces agents aient
trouv 'd 1 f' 'S' Il''°Uvéune occasion de les faire partir. Si pourtant cette occasisionne
SePrésentait pas dans un délai de trois mois, à compter du jour
de

l'arrestation, les déserteurs seraient remis en liberté et ne pour-
raientplus être arrêtés pour la même cause.

Art. 27. — Toutes les fois qu'il n'y aura pas de stipulations con-

,rall'es entre les armateurs, les chargeurs et les assureurs, les
avari 1 f

., 1S"
t les que les navires des deux pays auraient éprouvéesen mer en se

endant dans les ports respectifs seront réglées par les consuls de leur

ation, à moins cependant que les habitants du pays où résiderait
j Consulne se trouvassent intéressés dansces avaries: car dansce cas
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l ,
1 f l, 1,' 1 1 dl't.,sayarie5l autorité locale aura la faculté d'intervenir pour régler lesdites

conjointement avec les consuls.
Art. 28. — Toutes les opérations relatives au sauvetage des naV'

français naufragés ou échoués sur la côte de la Bolivie seront
dirige

par les consuls de France,et réciproquement,les consuls Boliviens
l, d. d leur nauogeront les opérations relatives au sauvetage des navires de leur na

naufragés ou échoués sur les côtes de France.
tiC

L'intervention des autorités locales aura seulement lieu dans
chai

pays pour maintenir l'ordre, garantir les intérêts des sauveteurs
c^lPsont étrangers aux équipages naufragés, et assurer l'exécution des

positions à observer pour l'entrée et la sortie des marchandises sauvt-'
En l'absence et jusqu'à l'arrivée des consuls et vice-consuls, les

autorités locales devront d'ailleurs prendre toutes les mesures
nécessallt¡-

pour la protection des individus et la conservation des effets

fragés. s
l.

, t tC'lUCIl est de plus convenuque les marchandises sauvéesne seront
l-à aucun droit de douane à moins qu'elles ne soient admises à la COl

sommation intérieure.
d'5

Art. 29. — Les droits établis par le présent traité en faveur
citoyens français sont et demeurent communs aux habitants des

Ant1"1'
françaises: et réciproquement les citoyens Boliviens jouiront dans les
Antilles françaises des avantages qui sont ou seront accordés au co!~
merce et à la navigation de la nation la plus favorisée.

Art. 3o. — Il est formellement convenu entre les deux parties coll,tractantes qu'indépendamment des stipulations qui précèdent,
agents diplomatiques et consulaires, les citoyens de toute classe, les
navires et les marchandises de l'un des deux États jouiront de plell.
droit dans l'autre, des franchises, privilèges et immunités quelconque
consentis ou à consentir en faveur de la nation la plus favorisée:

c

ce gratuitement si la concession est gratuite ou avec la même compen-
sation si la concession est conditionnelle.

Art. 31. - Dansle cas où l'une ou l'autre des parties contractant
jugerait que quelques-unes des stipulations du présent traité °nt
été enfreintes à son préjudice elle devrait d'abord présenter à fautlL
partie un exposé des faits ainsi qu'une demande en réparation aecO,II:-
pagnée des documents et des preuves nécessaires pour établir la IéÏ"
timité de sa plainte, et elle ne pourrait autoriser des représailles ni 51,;
porter elle même à des hostilités qu'autant que la réparation demandec
aurait été refusée ou arbitrairementdifférée.

Art. 32. — Le présent traité sera en vigueur pendant neuf ans a

compter du jour de l'échange des ratifications et si douze mois ayant

l'expiration de ce terme ni l'une ni l'autre des deux parties contre
tanctes n'annonce par une déclaration officielleson intention d'en tall"
Cesserl'effet, ledit traité restera encore obligatoire pendant une annce,
et ainsi de suite jusqu'à l'expiration des douze mois qui suivront.
déclaration officielleen question, à quelque époque qu'elle ait lieu-

:1Il est bien entendu que dans le cas où cette déclaration viendrai1
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ètrefC aite par l'une ou l'autre des parties contractantes, les dispositions
'^eSau commerce et à la navigation seraient seules considérées

Cnllneayant cessé et expiré: mais qu'à l'égard des autres articles qui
Cernent les relations de paix et d'amitié, le traité n'en resterait pas
1110insPerpétuellementobligatoire pour les deux puissances.



BRÉSIL

Traité d'amitié, de commerce et de navigation

7 juin 1826.— Ord. 4 octobre 1826.—Bulletin, 117

A Il' , 'Il entrCArt. i01'.—Il y aura paix constante et amitié perpétuelle entre
LL. MM.le Roi de France et de Navarre et l'Empereur du Brésil,leirrS
héritiers et successeurs et entre leurs sujets de tous territoires, sans

exceptionde personne ni de lieu.
Art. 2. — Sa MajestéTrès Chrétienne et Sa Majesté- Impériale co

viennent d'accorder les mêmes faveurs, honneurs, immunités, prlVl

lèges et exceptionsde droit et charges à leurs Ambassadeurs, MinistreS
et Agentsaccrédités dans leurs Cours respectives, selon les formas

d'usage: et quelque faveur que l'un des deux Souverains accordeà cet

égard dans sa propre Cour, l'autre suverain s'oblige égalemen-tà
l'ac'

corder dans la sienne.
Art. 3.— Chacune des Hautes Parties contractantes aura le droit de

nommer des consuls généraux, consuls et vice-consuls dans tous

ports ou villes des domaines de l'autre, où ils sont ou seraient jugeS

nécessaires pour le développementdu commerce et des intérêts roi

merciaux de leurs sujets respectifs à l'exception des ports ou vil'e®
dans lesquels les HautesParties contractantesjugeraient queces agent&
ne sont pas nécessaires.

Art. 4.— Les consuls, dequelqueclassequ'ils soient, dûment
aoi»10®®

par leurs Souverainsrespectifs ne pourront rentrer dans l'exercice de

leurs fonctions sans l'approbation préalable du Souverain dans lfi5r

Etats duquel ils seront employés. Ils jouiront dans l'un et l'autre

pays tant dans leurs personnes que pour l'exercicede leur charge et ,

protection qu'ils doivent à leurs nationaux, des mêmes privilèges<5ul
sont ou seraient accordés aux consuls de la nation la plus favorisée-

Art. 5. — Les sujets de chacune des Hautes Parties contractants

jouiront danstoute l'étendue des territoires de l'autre de la plus paf
faite liberté de conscience en matière de religion, conformément

systèmede tolérance établi et pratiqué dans leurs pays respectifs.
Art. 6. — Les sujets de chacune des Hautes Parties contractantes, c

restant soumis aux lois du pays, jouiront en leurs personnes da

toute l'étendue des territoires de l'autre, des mêmes droits, privilègeS,
faveurs, exemptionsqui sont ou seraient accordésaux sujets de la Ilgt
tion la plus favorisée. Ils pourront disposer librement de leurs pro

priétés par vente, échange, donation, testament ou de toute autre
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lerC' sans qu'il y soit mis aucun obstacle ou empêchement. Leurs
nia"1S°ns»propriétés et effets ne pourront être saisis par aucune auto-ritéc .,

dcontre la volonté de leurs possesseurs: ils seront exempts de tout

;erv:cemilitaire de quelque nature que ce soit, et de tous [emprunts
orCesou impôts et- réquisitionsmilitaires. Ils ne seront tenus à-payer
Unes contributions ordinaires plus fortes que celles que paient ou

viendraient
à payer les sujets du Souverain dans les Etats duquel ils

, ent* Demême,ils ne seront point assujettis auxvisites et recherches
rbltraires, ni à aucun examenou investigation de leurs livres etpapiers

sousquelque prétexte que ce soit. Il est entendu que dans les cas de
tr ,i. son,contrebande ou autres crimes, dont les loisdes pays respectifs
j 1 mention, les recherches, visites, examens et investigations ne
Orront avoir lieu, qu'avec l'assistance du magistrat compétent et en
P!'esencedu consul de la nation à qui appartiendra le prévenu, duvice-
consulou de son délégué.

C
rt- 7. - Encas de mésintelligence ou de rupture entre les deux

Prennes (puisse Dieu ne le permettre jamais !) lequel cas ne sera
PUte exister qu'après le rappel ou le départ desagents diplomatiques
f Pectifs, les sujets de chacune des Hautes-Parties contractantes,
idant dans les domaines de l'autre, pourront y rester pour l'arran-
gent de leurs affaires, ou commercer dans l'intérieur sans être génésen

quelque manière que ce soit, tant qu'ils continueront à se comporter

Claquement
et à ne commettre aucune offense

contre
les lois. Dans

cas
où

ils se rendraient suspects par leur conduite ils seront
sommés-sortir du pays, leur accordant la liberté de se retirer dans un délai-

qUIn'excédera pas six mois.

Art.
8. — Les individus accusés

dans les.États de l'une des Hautes.
Orties contractantes du crime de haute trahison, félonie, fabrication

e
fausse monnaie ou du papier qui la représente, ne seront pas admis

111ne recevront protection dans les États de l'autre : et pour que cette
clausereçoive sa pleine- exécution, chacun des deux Souverains s'en-
gageà faire expulser de ses États lesdits accusés aussitôt qu'il en sera
requis par l'autre.

-Art.g. — Chacune des deux Hautes Parties contractantes s'oblige

élément
à ne pas recevoir sciemment et volontairement dans ses

~s et à ne pas employer à son service les individus sujets de l'autre

qllidéserteraient le service militaire de meret de terre : devront, les
Soldatset matelots déserteurs, tant des bâtiments de guerre que des
naviresmarchands, être arrêtés et remis aussitôt qu'ils seront réclamés
Parles consuls ou vice-consulsrespectifs.
Art. 10-24.— Questionsde commerce,de navigation, de droit mari-

ne et de
droit des gens. (Art. addit. sur l'art. 21, du 21 août 1828.

O'-donnanceroyale du 16 août 182g.)

p
Art. 25. —Les stipulations du présent traité

seront perpétuelles à
eXception dee articles 12, 14, 15, 16,17 et 20qui dureront pendant
j- cours de six années à commencer de la date des ratifications.
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Convention consulaire

10 décembre 1860.— Décr. 17 mars 1861,— Officiel 28 mars 1861.

Bulletin 914,n° 8843.

Art. I°—Les consuls généraux, consuls et vice-consulsnommés par
Brésil et la France seront réciproquement admis et reconnus, en pré-

sentant leurs provisions selon la formeétablie, dans les territoires res-

pectifs.
L'exequatur nécessaire pour le libre exercicede leurs fonctions leur

sera délivré sans frais; et sur l'exhibition dudit exequatur les autorités

administratives et judiciaires de ports, villes ou lieux de leur résidence
les y feront jouir immédiatement des prérogatives attachées à leurs

fonctions dans leur arrondissement consulaire respectif. 'f
Art. 2. — Les consuls généraux, consuls, et vice-consuls respectifs

et les chanceliers attachés à leurs missions, jouiront, dans les de
pays, des privilèges généralement attribués à leurs charges, tels ^UL
l'exemption des logements militaires et celle de toutes les contribu-
tions directes tant personnelles que mobilières ou somptuaires, à mot

toutefois qu'ils ne deviennent soit propriétaires soit possesseurs, tem-

poraires de biens immeubles, ou enfin qu'ils ne fassent le commerce,

pour lesquels cas ils seront soumis aux mêmes taxes, charges et impo-

sitions que les autres particuliers.
Les consuls généraux, consuls et vice-consuls dans les deux pays

jouiront en outre, de l'immunité personnelle, excepté pour les faitset
actes que la législation pénale en France qualifie de crimes et punit
commetels, et s'ils sont négociants, la contrainte par corps, ne pourra
leur être appliquée que pour le seul fait de commerce et non pourdes
causes civiles.

Ils pourront placer, au -desssusde la porte extérieure de leurs maisons,
un tableau, aux armes deleur nation avecinscription, portant ces mots*

Consulat de France ou Consulat du Brésil; et aux jours de
solennités

publiques, nationales ou religieuses, ils pourront aussi arborer sur la
maison consulaire, un pavillon aux couleurs de leur pays. Toutefois,
ces marques extérieures ne pourront jamais être interprétées comme
constituant un droit d'asile, elles serviront avant tout, a désigner

au%

matelots et aux nationaux l'habitation consulaire. ,
Les consuls généraux, consuls, vice-consuls, et chanceliers attachés

à leur mission, ne pourront être sommés de comparaître devant 'es

tribunaux du pays de leur résidence: quand la justice locale
aurabesoinde prendre auprès d'eux quelques informations juridique,

e

devra la leur demander par écrit ou se transporter à leur domicilepOUf
les recueillir de vive voix.

Les élèves consuls jouiront des mêmes privilèges et immunités per-
sonnelles que les consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents
consulaires.
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F11
cas de décès, d'empêchement ou d'absence des consuls généraux

consuls, 1 l 'l'
",

suis, vice-consuls, les élèves consuls et chanceliers ou secrétaires,
serontadn' d l, d 1 i'i.' d 1,'t

bJ' admis de plein droit à gérer par intérim les affaires de l'éta-

blisselllelitconsulaire, sans empêchement ni obstacle de la part des

ta Orneslocales qui leur donneront au contraire toute aide et assis-
tanceet 1 f d,'anCe'

et les feront jouir pendant la durée de leur gestion intérimaire,

detousles droits, privilèges et immunités stipulés dans la présentecon-

ven'°n en faveur de consuls généraux, consuls et vice-consuls.
Pour 1, , 1

ch f
l'exécution du paragraphe antérieur, il est convenu que les

dees
de postes consulaires, à leur arrivée dans le pays de leur rési-de

nce,devront envoyer une liste nominale des personnes attachées à
dence

devront envoyer une liste nominate des personnes attachées à

leurFission, et si, pendant sa durée, quelque changement s'opérait

da
ce personnel, ils lui en donneront également avis.

ti,l
est spécialement entendu, que lorsque l'une des deux Hautes Par-

ti> COntractantes,choisira
pour

son consul ou agent consulaire dans

c
IlPort ou dans une ville de l'autre partie, un sujet de celle-ci, ce

~su)
ou agent continuera à être considérécomme sujet de la nation à

laquelle
il appartient, et qu'il sera, par conséquent, soumis aux lois et

rf'ernents qui régissent les nationaux, dans le lieu de sa résidence,

Se
Ils quecependant cette obligation puisse gêner en rien l'exercice de

s Onctions, ni porter atteinte à l'inviolabilité des archives consu-
aIres.

Art.
3. — Les archives, et en général les papiers de chancellerie des

c
nsulats respectifs seront inviolables; sous aucun prétexte, ni dans

aucun '1 l, '1 1CUncas, ils nepourront être saisis ni visités par .l'autoritélocale.

q
~- 4. — Les consuls généraux, consuls et vice-consuls, ou ceux

U|
en rempliront les fonctions, pourront s'adresser aux autorités de

j t,|Jrrésidence, et au besoin, à défaut d'agent diplomatique de leur

at'°n, recourir au gouvernement supérieur de l'état dans lequel ils
r
^'dem, pour réclamer contre toute infraction qui aurait été commise
parles f d:i"ar les autorités ou fonctionnaires dudit état, aux traités ou conventions

distant entre les deux pays, on contre tout autre abus dont leurs

, atl°nauxauraient à se plaindre et ils auront le droit de faire toutes

Qemarches qu'ils jugeraient nécessaires pour obtenir prompte et
k
nne justice.

5. — Les consuls généraux et consuls respectifs seront libres

etablir
des agents, vice-consuls ou agents consulaires dans les diffé-

, tes villes, ports ou lieux de leur arrondissement consulaire où le

I
du service qui leur est confié l'exigera, sauf bien entendu l'appro-

atl°n et l'excquateur du gouvernement territorial. Ces agents pour

r111être également choisis parmi les citoyens des deux pays, et parmi

I ctrangers, et ils seront munis d'un brevet délivré par le consul

deeral
ou consul qui les aura nommés, et sous les ordres desquels ils

vrOnt servir.

,
Ils jouiront d'ailleurs des mêmes immunités et privilèges stipulés par

j Présente
convention en faveur des consuls, sauf les exceptions men

j Pnneesdans l'article 2.
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,
'1 nectifsArt. 6. —Les consuls généraux, consuls et vice-consuls respect-

auront le droit de recevoir dans leur chancellerie ou à bord des navires

de leur pays, des déclarations ou autres actes que les capitaines
011

'd l d Passer,passagers, négociants et sujets de leur nation, voudront y passer'
même leurs testaments ou disposition de dernière volonté, ou

tousautres actes notariés, alors même que lesdits actes auraient pour
e

de conférer hypothèque. :. -p,
Cependant, quand ces actes auront rapport à des biens fonciers

situés dans ledit pays, un notaire, écrivain public compétent du lifilJ'

sera appeléà y concourir, et à les signer avec le chancelier ou l'agent,
sous peine de nullité.

:

Les consuls généraux, consuls et vice-consuls respectifs, auront en

outre le droit de recevoir dans leur chancellerie tous actes conve
tionnels entre un ou plusieurs de leurs nationaux, et d'autres person'1^
du pays où ils résident, et même tout acte conventionnel concernantdc5
sujets de ce dernier pays seulement, pourvu, bien entendu, que ces
actes aient rapport à des biens situés ou à des affaires à traiter sur
territoire de la nation à laquelle appartiendra le consul ou l'aS
devant lequel ils seront passés. , ,

d j' d. 1. l, ,
1 l, (Tc:n~Les expéditions desdits actes, dûment légalisées par les consuls

raux, consuls et vice-consuls, et munies du cachet officiel de lCll
consulat ou vice-consulat, feront foi en justice devant tous les tri^11

naux, juges et autorités de France, et du Brésil, au mêmetitre que

originaux et auront respectivementla mêmeforce et valeur que£ =>11originaux et auront respectivement la mêmeforce et valeur que s
avaient été passés devant les notaires et autres oiffciers publics comP^
tents du pays, pourvu que ces actes soient passés dans la f~n

voulue par les lois de l'état auquel appartient le consul, et qu'ils
été préalablement soumis à toutes les formalités de timbre, à elr,

trement, insinuation, et à toutes les autres formalités qui régissent
o5

matières dans lepays où l'acte doit recevoir son exécution.
Art. 7. — En cas de décès d'un sujet de l'une des deux Part'^

contractantes, sur le territoire de l'autre, les autorités locales conip"
tentes devront immédiatement en avertir les consuls généraux, consul"
et vice-consulsdu district, et ceux-cidevront donner le même avis
autorités locales, s'ils en ont connaissance les premiers.

En cas de décès de leurs nationaux, morts sans avoir laissés d'h~
tiers ou d'exécuteurs testamentaires, ou dont les héritiers ne serait

pas connus, seraient absents ou incapables, les consuls généraux,.
con-

suis, ou vice-consuls, devront faire les opérations suivantes: s
I° Apposer les scellés soit d'office,soit à la réquisition des Parties

intéressées, sur [tous les effetsmobiliers, et les papiers du défunt,

prévenant d'avance de cette opération, l'autorité locale compétente,Q
pourra y assister, et même, si elle le juge convenable, croiser

,
d, 1 S C¡;sses scellés ceux qui auront été apposés par le consulat et dès lors, ct

doubles scellés ne seront levés que d'un commun accord;
D

.,
i l,

.,.
1. , i ellc2° Dresser, aussi en présence de l'autorité locale compétente, s el

croit devoir s'y présenter, l'inventaire de tous les biens et effetsqUI

étaient possédés par le défunt.
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pn ce qui concerne la double opération, tant de l'apposition des
laquelle devra toujours avoir lieu dans le plus bref délai pos-

sible que de l'inventaire, les consuls généraux, consuls et vice-con-

sulsfixeront, de concert avec l'autorité locale, le jour et l'heure où ces

deuxopérations devront avoir lieu, ils la feront prévenir par écrit,

Ctelll-donnera un récépissé de l'avis qu'elle aura reçu. Si l'autorité
oCalene se rend pas à l'invitation qui lui aura été faite, les consuls

céderont,
sans retard et sans autre formalité, aux deux opérations

Citées.

d
les consuls généraux, consuls et agents vice-consuls feront procé-derselon l'usage du pays à la vente de tous les objets mobiliers de la

successionqui pourraient se détériorer; ils pourront administrer ou

a gUider
en personne, ou bien nommer, sous leur responsabilité, un

1°nt pour administrer ou liquider la succession, sans que l'autorité

locale
ait à intervenir dans ces nouvelles opérations, à moins qu'un ou

plusieurssujets du pays ou d'une tierce puissance n'aient à faire valoir

droits
dans cette succession; car, en ce cas, s'il s'élevait quelques

Acuités, résultant d'une réclamation donnant lieu a contestation, le

.°nsul n'ayant point le droit de décider sur cette difficulté, elle devra

e déféréeaux tribunaux locaux auxquels il appartient de la résoudre,

v
consulagissant alors comme 'représentant la succession. Le juge-
nt rendu, le consul devra l'exécuter, s'il ne croit pas à propos de
r!Herappel, et si les parties ne se sont arrangées à l'amiable, et il ,

itinuera
ensuite de plein droit la liquidation qui aurait été suspen-

e en attendant la décision du tribunal.

t
LeSditsconsuls généraux, consuls et vice-consuls seront toutefois

nUs
de faire annoncer la mort du défunt dans une des gazettes de

I LUrarrondissement, et ils ne pourront faire la délivrance de la succes-
sIonou de son produit aux héritiers légitimes ou à leurs mandataires,

aPrès avoir fait acquitter toutes les dettes que le défunt pourrait

^V°'rcontractéesdans le pays,ou, qu'autant qu'une année sera écoulée
ePuis la date du décès sans qu'aucune réclamation ait été présentée
COntrela succession.

S
11est en outre entendu que le droit d'administrer ou de liquider la

f.'uccessiondu Français décédé[au Brésil, appartiendra au consul de

P,<"Icemême dans le cas où les héritiers seraient mineurs, enfants de

d lançaisnés au Brésil, par réciprocité de la .faculté qu'ont les consuls

u Brésil en France, d'administrer ou de liquider les successions de
leursnationaux dans les cas analogues.

Art. 8. — En tout ce qui concerne la police des ports, le chargement

etle Rechargement des navires, la sûreté des marchandises, biens et

eCts,les sujets des deux pays seront respectivement soumis aux lois
et

statuts du territoire: cependant,lesconsuls généraux, consuls et vice-

s respectifs seront exclusivement chargés de l'ordre intérieur à

bord
des navires de commerce de leur nation et connaîtront seuls des

différendsqui surviendraient entre le capitaine, les officierset les gens
portésà quelque titre que ce soit sur le rôle d'équipage. Les autorités
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locales ne pourront y intervenir, qu'autant que les désordres qui
résulteraient seraient de nature à troubler la tranquillité publiqUe011
quand une ou plusieurs personnes du pays, ou étrangères à l'équipé

s'y trouveraient mêlées.
'ter

Dans tous les autres cas, lesdites autorités se borneront à
P~

main-forte aux consuls généraux, consuls et vice-consuls lorsque
ceci le requerront, pour faire arrêter et conduire en prison, ceux

individus de l'équipage qu'ils jugeront à propos d'y envoyer à la sU

de ces différends. t
Art. 9. — Les consuls généraux, consuls et vice-consuls pourrollt

faire arrêter et renvoyer soit à bord, soit dans leur pays, les matelot
toutes les autres personnes faisant régulièrement partie des équip®^
des bâtiments de leur nation respective, à un autre titre que celui de
passager, qui auraient déserté lesdits bâtiments. A cet effet, ils sadres
seront aux autorités locales compétentes, et justifieront par l'exhibition
des registres du bâtiment et du rôle d'équipage ou, si le navire est parti

par la copie des pièces dûment certifiées par eux, que les
h°nîIïl

qu'ils réclamaient faisaient partie dudit équipage: sur cette demanje
ainsi justifiée, la remise ne pourra leur être refusée.

I leur sera donné de plus, toute aide et assistance pour la recherché
saisie et arrestation desdits déserteurs qui seront même détenus et
dés dans les prisons du pays, à la réquisition et aux frais des aSen,
précités, jusqu'à ce que ces agents aient trouvé une occasion Je

*_
faire partir. Si pourtant cette occasion ne se présentait pas dans
délai de trois mois, à compter du jour de l'arrestation, les c^e'sertcU1^
seraient mis en liberté et ne pourraient plus être arrêté pour la iH'

cause.
à

Néanmoins, si le déserteur avait commis en outre quelque délit

terre, son extradition pourra être différée jusqu'à ce que le tribunat
compétent ait dûment statué sur le dernier délit, et que le jugent
intervenu ait reçu son entière exécution. t

Il est également entendu que les marins et autres individus
faisallt

partie de l'équipage, sujets du pays où la désertion a eu lieu, son

exceptés des stipulations du présent article.
Art. I0. — Toutes les fois qu'il n'y aura pas de stipulations contraires

entre les armateurs, les chargeurs et les assureurs, les avaries !qtl eles
navires des deux pays auront éprouvées en mer, en se rendant dans 'e5
ports respectifs,seront réglées par les consuls généraux, consuls et Vicc.
consuls de leur nation, à moins cependant que des sujets du pays
résiderait le consul ne se trouvassent intéressés dans cette avarie : caf'
dans ce cas, elles devraient être réglées par l'autorité locale, chaque fols
qu'un compromis amiable ne sera pas intervenu entre les par"1'
intéressées.

Art. II.- Toutes les opérations relatives au sauvetage des navir^
français, naufragés ou échoués sur les côtes du Brésil, seront dirigées
par les consuls généraux, consuls et vice-consuls de France, et récipro-
quement lesconsuls généraux, consuls et vice-consuls brésiliens,

diri-
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gerontles opérations relatives au sauvetage des navires de leur nation,

naufragésou
échoués sur

les
côtes de France.

Intervention des autorités locales aura seulement lieu dans les deux

PaySpour maintenir l'ordre, garantir les intérêts dcs sauveteurs, s'ils

sontétrangers aux équipages naufragés, assurer l'exécution des dispo-
sitionsà observer pour l'entrée et la sortie 'des marchandises sauvées,

Jafiscalisation des impôts respectifs. En l'absence,et jusqu'à l'arrivée
dusconsuls et vice-consuls, les autorités locales devront prendre les

usures nécessairespour la protection des individus et la conservation
L'seffetsnaufragés.

est de plus convenu que les marchandises sauvées ne seront tenues
aUCUndroit de douane, à moins qu'elles ne soient admises à la con-

sommationintérieure.
Art.12. — Les consuls généraux, consuls et vice-consuls respectifs,

ainsique les élèves consuls, chanceliers ou secrétaires, jouiront dans
lesdeux pays de tous les autres privilèges, exemptionset immunités qui
pourraientpar la suite ètre accordés aux agents du même rang de la
nationla plus favorisée.

Art.-iS.— La présente convention restera en vigueur pendant dix

ls
à partir du jour de l'échange des ratifications qui aura lieu à Paris

ans
le délai de quatre mois, ou plus tôt, si faire se peut.

Dansle cas où aucune des deux Hautes Parties contractantes n'aurait
otlfiédouze mois avant l'expiration de ladite période de dix ans, son

Intentiond'en faire cesser les effets, la convention coutinuera à rester

cn vigueurencore une année et ainsi de suite d'année en année, jus-
lHia l'expiration d'une année à partir du jour où l'une ou l'autre des
loties l'aura dénoncée.

bêcla.oation, interprétative de Part. 7 de la convention

consulaire conclue le 10 décembre 1860 entre la

France et le Brésil

21 juillet I866. — Décr. 28 nov. — Officiel7 die. —Bulletin I443,
n° I47II

§
I. — En cas de décès d'un sujet de l'une des parties contractantes

sur le territoire de l'autre, les autorités locales compétentes devront

immédiatement
avertir les consuls généraux, consuls, ou vice-consuls

dansla circonscription duquel le décès aura eu lieu, et ceux-ci

t\'ront de leur côté, s'ils en ont connaissance les premiers, donner le
~c avis aux autorités locales.

-•
— L'administration et la liquidation de la succession d'un

rançais mort au Brésil seront réglées de la manière suivante:

l ^-orqu'unFrançais, décédé au Brésil, n'aura laissé que des héritiers

r,-'silieris,ou lorsque concurrement avec des héritiers français majeurs

J'-sents et capables il se trouvera des héritiers brésiliens mineurs.

kjents ou incapables, le consul français n'interviendra pas.
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Lorsqu'il y aura parmi les héritiers d'un Français, mort au
,

un ou plusieurs Français mineurs, absents ou incapables, le '-~
aura l'administration exclusive de la succession, s'il 'n'y a ni

brésilienne d'origine, ni héritier Brésilien chef de famille (cabeçade
cazal), ni exécuteur testamentaire, ni héritiers brésiliens mineur,
absents ou incapables.

S'il y a en même temps qu'un ou plusieurs héritiers français mineurs,
absents ou incapables, soit une veuve brésilienne d'origine, soit

un
héritier brésilien chef de famille (cabeça de cazal) soit un exécuteur
testamentaire, soit un ou plusieurs héritiers brésiliens mineurs
absents ou incapables, le consul français administrera la

succès
conjointement avec ladite veuve brésilienne ou ledit chef de

fan~'
ou ledit exécuteur testamentaire, ou le représentant légal
héritiers brésiliens. aú

Il est entendu que l'on appliquera aux héritiers mineurs nt',S
a„

Brésil de parents français, l'état civil de leur père jusqu'à leur
nuj

rité, conformément à la loi du I0 septembre I866 et par réciprocité
la faculté qu'ont les consuls brésiliens en France d'administrer et l

liquider la succession de leurs nationaux dans les cas analogues. i~
Il est également entendu que les légataires universels ou à titre u11

vèrsel sont assimilés aux héritiers. ¡1
Réciproquement la succession d'un Brésilien mort en France

sera
administrée et liquidée d'après lesrègles établies au présent paragrap

lie

en tant qu'elles ne seront pas contraire à la loi française.
§ 3. — Dans le cas où, aux termes du paragraphe précédent,

i'
1a

lieu à l'intervention exclusive des consuls, les consuls généraux,
L

suls, et vice-consuls devront :
I° Apposer les scellés soit d'office, soit à la réquisition de parties

intéressées, sur tous les effetsmobiliers et papiers du défunt, en
Pr

venant d'avance l'autorité locale compétente, qui pourra y assister
même,si elle le juge convenable croiser de ses scellés ceux qui alll0

été poséspar le consul. qc
2° Dresser aussi, en présence de l'autorité locale compétente, si

croit devoir s'y présenter, l'inventaire de tous les bienset effetspossel
par le défunt.

§ 4. —
En ce qui concerne la double opération, tant de 1 ap?, ¡Je

des scellés, laquelle devra toujours avoir lieu dansle plus brefdélai,que

de l'inventaire, les consuls généraux, consuls, et vice-consulsfixeront
de concertavec l'autorité locale le jour et l'heure où ces deux

opérations
devront avoir lieu. Ils la feront prévenir par écrit et elle donneraun
récépissé de l'avis qu'elle aura reçu. Si l'autorité locale ne se rend pas
à l'invitation qui lui aura été faite. les consulsprocéderont sans retard

et sans autre formalité, aux deux opérations précitées.
Les doubles scellés posés par le consul et par l'autorité localec

seront levés que d'un commun accord. Cependant, si le consul 'alï,sj,j
s'écouler quinze jours avant d'appeler l'autorité locale à la levée

103
scellés, l'autorité locale lui demanderait par écrit de fixer le joUl
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l'heure
ou cette opération devra avoir lieu : il donnerarécépissé de

'avisqu'il aura reçu : si le consul ne répond pas dans la huitaine

l'autorité locale procéderasans retard et sans autre formalité à la levée

desscelléset à l'inventaire.
Si le décès a lieu dans une localité où il n'y ait pas d'agent

Claire de la nationalité du défunt,l'autorité locale en fera immédia-

[g Part au gouvernement, et procédera à l'apposition des scellés et

|. "dentaire des biens de la succession. Le gouvernement préviendra
j.
n(¡

Ilte consulaire du district qui pourra se rendre sur les lieux et

filmer,ij
sous sa responsabilité, un agent pour liquider la succession.

U attendant, l'autorité locale continuera à administrer, recouvrer et

jj '~er
cette succession jusqu'à l'arrivée du consul ou de l'agent

ad
hoc par le consul, lequel poursuivra alors la liquidation, si

rc¡c
11estpas terminée: et si elle est terminée, l'autorité locale lui

l'en^ttrale produit liquide de la succession.
§6.- Les consuls généraux, consuls et vice-consuls, dans le cas où
auxtermesdu paragraphe 2, l'administration et la liquidation des suc-

cessionsleur sont exclusivementattribuées, feront procéder en se con-

derlllant
aux lois et usagesdu pays, à la vente detous les objetsmobiliers

ccession qui pourraient se détériorer, et ils percevront le produit

lit
a vente. Ils pourront administrer et liquider en personne ou bien

1,\Illnler,sous leur responsabilité, un agent pour administrer et liquider

la
SUccession.Ils toucheront les fermages, loyers et arrérages échus,

t les sommes dues à la succession, toucheront le produit

a vente des meubles et de celle des immeubles au cas où elle aurait

été
autorisée par le juge, solderont les créanciers, acquitteront les

charges,payeront les legs.
Lasuccession ainsi liquidée, sera divisée entre héritiers confor-

mément
au partage qui sera fait par le juge compétent, lequel nom-

rElj
s'il y a lieu, des experts pour l'évaluation des biens, la compo-

sition
des lots et la fixation des soultes.

j aucun cas les consuls ne seront juges des contestations concernant

droits
des héritiers, les rapports à la succession, la réserve, la

ju llé disponible. Ces contestations seront soumises aux tribunaux
Pt::tents>etents.

—-S'ils'élevaitune difficulte soit entre les cohéritiers, soit entre

lè!~shéritiers et des tiers prétendant avoir des droits à faire valoir sur

SUccession,cette difficulté devra être déférée aux tribunaux com-

pétents,le consul agissant, dans les cas où il administre seul, aux

termes
du paragraphe 2, comme représentant de

la succession.
Le

jugementrendu, le consul devra l'exécuter s'il ne croit pas à propos de

formerappel et si les parties ne se sont pas arrangées à l'amiable, et

il C°nt'nuera
de plein droit la liquidation qui aura été suspendue en

qldant la décision du tribunal.

§8 —Lesdits consuls généraux, consuls et vice-consuls seront tenus

de
faire annoncer la mort du défunt dans une des gazettes de leur

ï;, °!)dissement,et ils ne pourront faire la délivrance de la succession
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ou de son produit aux héritiers légitimes ou à leurs mandataires

qu'après avoir
fait,

acquitter toutes les

dettes que le défunt
PoUr

avoir contractées dans le pays, ou qu'autant qu'une année se
seI£

écoulée depuis la date du décès sans qu'aucune réclamation alt:

-présentéecontre la succession.
§ 9. — L'autorité locale est seule compétentepourprocéder à

1^° J
ture du.testament. Si pendantl'apposition des scellés, ou la

conte
de l'inventaire le.consul trouve un testament, il en constatera la
extérieure dans son procès verbal, le paraphera devant les parties inté

resséeset. présentes,le mettra sous scellés et préviendra le juge
terri-

torial compétent pour qu'il ouvre le testament suivant les
formes

légales.Si le testament du défunt était déposéau consulat, leçons
provoquera l'ouverture par le juge territorial.

Les questions, de validité du testament seront soumises aux ) i

compétents. d'.
§ I0. —Quand il y aura lieu à la nomination d'un tuteur ou

curateur, le consul provoquera, s'il n'y a été autrement pour, cette-
nomination par l'autorité locale compétente. J'u!!&'

§ II. - Si à l'époque-du décès, les biens ou partie des biens ,))tU~
succession dont l'administration et la liquidation appartiennent
consul aux termes du paragraphe 2, se trouvaient frappés d'oppoS1.^
de saisie ou de séquestre, le consul ne pourra prendre posse
desdits biens avant que l'opposition, la saisie ou le séquestre a'ent
levés. Il aura le droit d'être entendu, de veiller concurremment a
tuteur, à ce que les formalités légales soient accomplies; et si l'etc:
tion a lieu, il touchera le reliquat du produit de la vente. -~

Si pendant le cours de la liquidation faite par le consul aux termes

du paragraphes2, survenait une opposition, une saisie ou un
séquestre

des biens ou d'une partie des biens de ladite succession,le cons
iJ1

l'agent nommé par le consul pour liquider la succession sera
Il

gardien ou dépositaire des biens frappés d'opposition, de saisiede

séquestre.
§ 12.— Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ne

pourront
même dans le cas où le paragraphe 2 leur concède la faculté d'i11
nir dans les successionsde leurs nat'onaux, mettre sous

scelle m
inventorier les biens de leurs

nationaux
morts après avoir été

deen faillite. L'administration et la liquidation de ces biens seront
conformément aux lois spécialesdu pays. ')1<M

Il est bien entendu que le consul conserve toujours le droit de "el

dansl'intérêt des mineurs,et concurremment aveclestuteurs, à ceq

formalités requises par la loi soient remplies.
§ I3. — Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ne

p0rf^iî
même dans le cas ou le paragraphe.2 leur concède la faculté
venir dans les successions de leurs nationaux, mettre sous s
inventorier, administrer et liquider les biens d'un de leurs

fla tiolla
qui ferait partie d'une société commerciale. Ils seront obligésdese
conformer sur ce point soit aux dispositions spéciales stipulées

dans
l~
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rat de société, soit aux règles établies par la loi commerciale du

pays.
Si la société continue après la mort de l'associé, le consul tou-

cherapour les héritiers les parts de bénéfice qui leur reviennent; si

la société est dissoute par la mort dudit associé, le consul laissera
liquiderla sociétépar qui de droit et touchera seulement lapart liquide
gliiAppartientà ladite succession.

Il est entendu que, dans les cas prévus par le présent paragraphe et

par les deux précédents, le consul a toujours le droit de veiller dans

l'intérêt des mineurs à l'accomplissementdes formalités légales.
§I4. - La survenance d'héritiers majeurs et capables pendant la

liquidationcommencéepar le consul aux termes du paragraphe2, ne

faitcesser les pouvoirs du consul qu'autant qu'il n'y a plus un seul
incapableou absent parmi les hérétiers dans l'intérêt desquels il inter-

venait;
si lesdits héritiers deviennent tous majeurs et capables avant la

de la liquidation, et s'ils se présentent tous, soit en personne, soit

par
fondé de pouvoir, le consul sera tenu de se dessaisir entre leurs

main de toute l'affaire.
§ I5 — Dans le cas où l'administration et la liquidation se font en

commun
aux termes du paragraphe 2, par le consul et la veuve, ou le

f
de famille, ou l'exéc uteur testamentaire, ou le représentant légals

mineurs, absents ou incapables dont les intérêts ne sont pas sousa
Protectiondu consul, toutes opérations d'apposition des scellés, d'in-

v *a're> d'administration et de liquidationdevront se faire encommun,le consul et la veuveou le chef de famille, oul'exécuteur testamentaire,

ou le représentant légal desdits mineurs agissant, jusqu'au partage
définitif comme deux liquidateurs chargés de la dissolution d'une

mêmesociété. Aucune décharge ne sera valable qu'autant qu'elle sera
revétuedes deux signatures.

<?!ior
— Si les héritiers sont tous majeurs, capables, présents et de la

tonalité du consul, ils peuvent d'un commun accord charger ledit

consuld'administrer, de liquider et même de partager les biens de la

Accession.Mais si la successioncomprend des immeubles situés dans

Pays,un notaire ou officierpublic compétent du lieu sera appelé à
cOllcourirà l'acte de partage amiable et à le signer avec le chancelier
souspeine de nullité.

Les consuls généraux, consuls et vice-consuls respectifs auront en
outre le droit de recevoir dans leur chancellerie, sur la demande de

toutesles parties intéressées tout acte de partage amiabled'une succes-

SIon
de leur nationaux, pourvu, bienentendu, que le partage n'ait rap-

port qu'à des biens situés sur le terri~oire de la nation à laquelle
aPpartiendrale consul ou l'agent devant lequel il sera fait.

Lesexpéditionsde ces actes de partage, dûment légalisées par les
consulsgénéraux, consuls et vice-consuls et revêtues du sceau de leur
Cor>sulatou vice-consulat, feront foi en justice devant tous les tribu-

naux, juges et autorités de France et du Brésil, et auront respective-
ment la même force et valeur que si ellesavaient été passéesdevant les

Maires et autres officierspublics compétents du pays, pourvu que ces
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actes soient passés dans la forme voulue par la loi de l'Etat auquelle
consul appartient et qu'ils aientété préalablement soumis aux formalités
du timbre, enregistrement, insinuation et à toutes les autres forma'11*;,
qui régissent la matière dans le pays où l'acte de partage doit rece

son exécution.

§ I7. — Si la succession d'un sujet de l'une des deux parties contrac
tantes mort ab intestat sur le territoire de l'autre, vient à tombei Cil

deshérence, c'est-à-dire, s'il n'y a ni conjoint survivant, ni héritiers

degré successible, la succession tant mobilière qu'immobilière,
doit

être dévolue à l'Etat sur le territoire duquel il est mort..

Après l'apposition des scellés, le juge territorial requerra du consu;
au nom de l'Etat, l'inventaire des biens du défunt. Trois avis sero
publiés successivement par les soins du juge territorial, de trois
en trois mois, dans les journaux de l'endroit où la succession S'eSt

ouverte, et dans ceux de la capitale du pays. Ces avis devront
conter

les noms et prénoms du défunt, le lieu et la date de sa naissance, s1
sont connus, la professionqu'il exerçait, la date et lieu de sa mort. Des

avis semblables seront publiés, à la diligence du juge territorial F'
l'intermédiaire du consulat français à Rio-de-Janeiro, ou du consU
brésilien à Paris, dans les journaux de la ville la plus voisine du

^e^de naissance du défunt. Le consul procèdera à l'administration et à là

liquidation de la succession d'après les règlesétablies par la conventi°n
Deux ans après la mort, s'il ne s'est présenté ni héritiers ni conjoints
soit personnellement, soit par fondé de pouvoir, le juge territorial °r

donnera par un jugement qui sera notifiéau consul, l'envoi en posses-
sion de l'Etat. Alors le consul remettra au domaine public tous effets

et valeurs provenant de la succession, ainsi que toutes pièces relatives
à l'administration, et au compte dela succession. L'administration du o

maine public entrera en possession, sauf à rendre compte aux héritiers oU

conjoints qui surviendraient par~asuite, conformément à la loidu pays.

Marques de fabrique
12avril 1876.— Décr. 20 mai I876. — Officiel,29 mai 1876.

Bulletin 3oI, n° 5. 167.

Le gouvernement de la République Française et le gouvernement
Sa Majesté l'Empereur du Brésil désirant assurer une complète et effic£lL^
protection à l'industrie manufacturière des nationaux des deux Etats,

soussignés, dûment autorisés à cet effet, sont convenus des disposition
suivantes:

Les sujets de chacune des deux Hautes Parties contractantes jouir0
dans les territoires et possessions de l'autre des mêmes droits que

les
nationaux pour tout ce qui a rapport aux marques de fabrique, ou

commerce, de quelque nature qu'elles soient.
Les nationaux de l'un des deux pays qui voudront s'assurer dans

l'autre la propriété de leurs marques de fabrique ou de cotn',ieri'f
devront remplir les formalités prescrites à cet effet par la législatlOl
respective des deux pays.
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Traité d'amitié, de commerce et de navigation

15 sept. 1846..— Décr. 8 août 1853.- Bulletin 77, n° 681.

Art.
Ier — II y aura paix constante et amitié perpétuelle entre Sa

Majestéle Roi des Français, ses héritiers et successeurs d'une part,
et le Président de la République du Chili d'autre part, et entre les

sujetset citoyens des deux États, sans exception de personnes ni de
lieux.

Art. 2. — Les Français au Chili, et les Chiliens en France pourront
reciproquementet en toute liberté entrer avec leurs navires et cargai-
sonsdans tous les lieux, ports, et rivières desdeux Ètats, qui sont ou

seront ouverts au commerceétranger.~e'Ollt ouverts au commerceétranger.
Ils pourront faire le commerce d'échelle dans les ports ouverts

à
cet

effet, pourdécharger partiellement les cargaisonspar eux apportées de

etranger ou pour former successivement leur cargaison de retour :
maisils n'auront pas la faculté ~y décharger les marchandises qu'ils

auraient reçues dans un autre port du même État, ou, autrement de

faire
le cabotage que chacune des parties contractantes se réserve de

réglerd'après ses propres lois.
Ils pourront comme les nationaux, sur les territoires respectifs,

vOYagerou séjourner, commercer tant en gros qu'en détail, louer et

Occuperles maisons, magasins et boutiques qui leur seront neces-

saires,effectuer des transports de marchandises ou d'argent, et rece-

voir des consignations tant de l'intérieur que des pays étrangers, et

etre admis comme caution en douane, quand il y aura plus d'un an

qillils
seront établis sur les lieux, et queles biens fonciers ou mobi.

lers qu'ils y posséderaient présenteront une garantie suffisante.
Usseront entièrement libres de faire leurs affaires, de

se présenter en
°l'ane, devant les tribunaux et dans toutes les administrations du

Jays, soit-par eux-mêmes, soit par l'entremise des agents consulaires
deleur nation. Ils pourront aussi se faire représenter par d'autres per-

sonnesen se conformant aux lois en vigueur dans les pays respectlfs.
Ils seront également libres dans tous leurs achats comme dans toutes

leursventes, d'établir et de fixer le prix des effets, marchandises,et

objetsquelconques tant importés que nationaux, soit qu'ils les vendent

l'intérieur soit qu'ils les destinent à l'exportation, sauf à se conformer

~x lois et règlements du pays. ,
Ils ne seront d'ailleurs assujettis dans aucun cas à d'autres ou de plus
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fortes charges, impôtsou contributions, que ceuxpayéspar les sujets011
citoyens de la nation étrangère laplus favorisée, en comprenantp°ul"
le Chili dans lesdits impôts, le droit de patente que paient les cc)
çants et fabricants étrangers.

)(Art. 3. — Les sujets ou citoyens respectifs jouiront dans les
deuxÉtats d'une complète et constante protection pour leurs personness~leurs propriétés. Ils auront un libre et facileaccèsauprès des

tribunalde justice pour la poursuite et la défense de leurs droits. Ils serofl1
maîtres d'employer dans toutes les circonstances,les avocats, avou®5/-ou tous agents de toute classe qu'ils jugeront à propos. Enfin ils Jo"
ront sous ce rapport desmêmes droits et privilèges accordés aux natIO'
naux eux-mêmes.

Ils seront d'ailleurs exempts de tout service personnel, soit dansas
gardes et milices nationales, ainsi que de toute contribution de guerre
emprunts forcés, réquisitions militaires, pour quelques motifs que cesoit, et dans tous les autres cas ils ne pourront être assujettis p0^;
leurs propriétés, soit mobilières, soit immobilières, à d'autres

droiteréquisitions ou impôts, que ceux qui seraient payés par les sujets
de

la nation étrangère la plus favorisée, sans exception.Les sujets ou citoyens de l'une des parties contractantes qui rési^e
raient dans l'étendue des domaines ou sur le territoire de l'autre,
seront assujettis à aucune visite ou perquisition vexatoire : il ne

sera-jfait de leurs livres aucuns examens ou inspections arbitraires, excepta
en cas de trahison, de contrebande, ou autres crimes pour lesque'^|
lesdites visites, perquisitions, examens ou inspections ont lieu eflj
vertu des ordres de l'autorité compétente, lesditesvisites, perquisitionS'Jexamens ou inspectionsétant alors pratiquées dans les formes

légaleq
et en présence, du consul ou du vice-consul de la nation à laque'l
appartiendrait l'inculpé,ou

en présencede
son déléguéou

représentant
s'il en avait un sur les lieux, et pourvu qu'il se prêtât à concourirà
cet

acte dans le délai indiqué par l'autorité qui aurait ordonné la
visite.

Art. 4. — Les sujets ou citoyens des deux États, jouiront respec-
tivement d'une liberté de consciencepleine et entière, et ils pourrontexercer leur culte de la manière que le permettront les

constitutions
les lois du pays où ils se trouveront. _3

Art. 5.
—

Les Français au Chili et les Chiliens en France pourronH
acquérir tout espèce de biens par vente, échange, donation, testaEUe*Éet par toute autre voie, de la même manière que les habitants
pays. ï

Les héritiers ou légataires ne seront pas tenus d'acquitter sur les biensqui leur seraient échus par héritage ou legs, des droits autres ou
P^SJélevés que ceux qui seraient supportés dans des cas semblables parlenationaux eux-mêmes.

Art. 6. - Les sujets de l'un et de l'autre Etat ne pourront être res'
pectivement soumis à aucun embargo,ni être retenus avecleurs navireS
cargaisons, marchaindisesou effets, pour une expédition militaire q~
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conque,ni pour quelque usage public ou particulier que ce soit sans
uneindemenitépréalablement débattueet fixéepar lesparties intéressées,
d le une compensationsuffisantede cet usage et comme-indemnité
destorts, pertes, retards et dommagesqui résulterontdu serviceauquelils

seront obligés.
Art.7.— Pour la plus grande sécurité du commerceentre les sujets

deSaMajesté le Roi des Français et les citoyensde la République du
Chili ilestconvenu que si malheureusementles relations pacifiques
existent entre lesdeux parties contractantesvenaient à être rompues,

seraaccordéaux sujet et citoyens,de chacune d'elles, résidant sur les

domaines
et territoires de l'autre, un délai de six mois,et à ceux qui se

trouverontdans l'intérieur du pays, d'une année entière pour régler
leursaffaireset disposer de leurs propriétss; et en outre un sauf-con-

,duitleur sera délivré pour s'embarquer dans tel port qu'ils indique-
ont de leur plein gré, et seulement dans le cas' où ils ne se comporte-
ent pas d'unemanièrepacifique,où s'ils commettaientquelque infrac-
tionaux lois, ils pourraient êtres contraints à sortir du pays avant le
termedesdits délais, et même, le cas échéant de cette rupture, tous les

autres sujets
ou citoyens des deux parties contractantes qui seront

ét K-
--~ ouJcl!> citoyens des deux parties contractantes qui seront

établis
sur le territoire ou dans l'étendue desdits domainesde l'autre,etqui y exerceront quelque profession ou commercespécial, pourront

continuerde résider et d'exercer lesdits professions ou commercesans

aucunempêchement,et avec la possession pleine et entière de leur
libertéet de leurs biens, tant qu'ils se comporteront d'une manière pa-

c que
et ne commettront aucune offensecontre les lois du pays: enfn

CUrspropriétés, ou biens, de quelque nature qu'ils puissent être, soit
ellleur possession,soit à la charge d'autres individus,ou de l'Etat, ne
Serontassujettis à aucune saisie ou séquestre, ni à d'autres charges ou
Positions que celles qui seraient exigées sur des biens ou effets

Stables,
appartenant aux sujets ou citoyens mêmes des domaines

territoires sur lesquels lesdits sujets ou citoyens résideraient.
~e même les dettes entre particuliers non plus que les fondspublics,

] les actions des compagnies,ne pourront jamais être saisis,séquestrés1
confisqués.

t.
8 à 18. - Questionsde commerce,de navigation,de droit mari-

lnle et de droit des gens.

~t. 19.—Ilpourraêtre établi desconsulsdechacundesdeuxpays dans
yautre, pour la protection du commerce.Ces agentsn'entreront en fonc-

011qu'après
enavoir obtenu l'autorisation du gouvernementterritorial.

eelui-ci conservera d'ailleurs le droit de déterminerles résidencesoù il

Ul conviendrad'admettre les consuls: bien entendu que sous ce rap-
Poport,les deux gouvernements ne s'opposeront respectivement aucune

restrictionqui ne soit commune dans leur pays, à toutes les nations.
Art. 20. — Les consuls, leurs chanceliers et leurs secrétaires seront

exemptsde tout servicepublic et égalementde toute espèce de droits,
~Positions et contributions à l'exception des charges qu'ils doivent
Pporter pour raison decommerceou de propriété, et auxquellessont
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soumis les nationaux et les étrangers, étant obligés de se conformer
en

tout aux lois des pays respectifs.
Les consuls, leurs chanceliers et leurs secrétaires jouiront

d'ail'el,de tous les autres privilèges et immunités qui pourront être
accor •

dans leur résidence aux agents du même l'ang de la nation la Plus

favorisée.
Art. 21. — Les archives et en général tous les papiers des change

leries des consulats respectifs seront inviolables: et sous aucun prc"

texte ni dans aucun cas ils ne pourront être saisis ni visités par l'aut0

rité locale. t
Art. 22. — En tout ce qui concerne la police des ports, le chargemcnt

et le déchargement des navires et la sûreté des marchandises, biens e

effets, les sujets ou citoyens des deux pays seront respectivement Sod,
mis aux lois et statuts du territoire. Cependant, les consuls respectl^
seront exclusivement chargés de la police interne des navires de con1
merce de leur nation et les autorités locales ne pourront y inter,,@e""*'

Art. 23. — En cas de décès de leur nationaux, les consuls respectl
en seront avertis le plus tôt possible par l'autorité locale compéten
ils pourront croiser de leurs scellés ceux qui auront été déjà mis P'

cette autorité, et dans ce dernier cas les doubles scellés ne pourro
être levés que de concert. Ils seront de droit les représentants de ceU"

de leurs nationaux qui pourraient être intéressésdans une succession
et

qui, ne se trouvant pas sur les lieux où la succession est ouverte, n an

raient pas constitué de mandataire. En cette qualité ils exerceront
lesmêmes droits que l'héritier aurait pu exercer lui-même, moins celuide

recevoir les fonds ou effetsprovenant de la succession. Pour les rece-

voir, il sera nécessaire qu'il soit porteur d'une procuration spéc'a'c"
Lesdits fonds ou effets jusqu'à réception de cette procuration, sero

déposés entre les mains d'une personne au choix du consul et de 1 aU

torité locale; ils pourront enfin,quand ils y seront invités par leurs

tionaux, intervenir dans les inventaires, estimations, nominations de
dépositaires, et autres actes semblables, pour que les droits de leuJs

nationaux soient protégés.
Art. 24. — Lesdits consuls généraux, consuls ou vice-consuls p°ul

ront requérir l'assistance des autorités locales pour faire arrêter, c'e.

tenir et garder les déserteurs tant de la marine militaire que de la
marine marchande de leur nation. A cet effet ils s'adresseront par écrit
aux tribunaux, juges et autorités compétentes, et justifieront par l'exl1'
bition des registres du bâtiment, du rôle d'équipage ou autres
ments authentiques que les hommes qu'ils réclament faisaient Paltl<
dudit équipage; sur cette demande ainsi justifiée (moins cependa:l
quand le contraire pourra être prouvé) la remise

ne pourra leur
êtrerefusée. Les déserteurs, aussitôt qu'ils seront arrêtés, seront mis à la

disposition desdits consuls généraux, consuls et vice-consuls et
pour-

ront être déposés dans les prisons publiques sur la demande et ~',
frais des réclamants, pour être renvoyés à bord des bâtiments auxqllC
ils appartiennent ou sur d'autres de la même nation. Si pourtant

ils
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n'etaient
pas embarqués dans un délai de deux mois à compter du

jour de l'arrestation, ils seront mis en liberté et ne pourront plus être

tes pour la même cause. Il est bien entendu que s'il venait à être
Ouvert que le déserteur ait commis quelque crime ou délit, on

ra différer sa remise jusqu'à l'exécution de la sentence qui auraitétéPrononcéepar le tribunal compétent.
25. — Toutes les fois qu'il n'y aura pas de stipulations contraires

entre
les armateurs, chargeurs et assureurs, les avaries que les navires

des
pays auront éprouvées en mer en se rendant dans les ports respec-

tifs,seront réglées par les consuls de leur nation, à moins cependant.
que des sujets ou citoyens du pays où réside le consul ou d'autres
étrangersqui ne soient pas de la nation du consul ne se trouvent inté-req'- ,ressés dans ces avaries : car dans ce cas le réglement de ces avaries
PPartiendra aux autorités locales.

fArt. 2G,
— Toutes les opérations relatives au sauvetage des navires

fr ^a^Snaufragés ou échoués sur les côtes du Chili, seront dirigéesParles consuls de France et réciproquement les consuls Chiliens diri-
ont les opérations relatives au sauvetage des navires de leur nation
Tirages ou échoués sur les côtes de France.

L'intervention des autorités locales aura seulement lieu dans les deux
Pays Pour maintenir l'ordre ga:antir les intérêts des sauveteurs s'ils
Sontétrangersaux équipages naufragés, et assurer l'exécution des dis-- ,. tJ ,

étions
à observer pour l'entrée et la sortie des marchandises sauvées.

1 absence et jusqu'à l'arrivée des consuls ou vice-consuls,les auto-
rItés locales devront d'ailleurs prendre toutes les mesures nécessaires

POur
la protection des individus et la conservation deseffetsnaufragés,

, Ii est de plus convenu que les marchandises sauvéesne seront tenuesa.aUcundroit de douane, à moins qu'elles ne soient admises à la con-
sommationintérieure.

Art. 27. —Les droits établis par le présent traité en faveurdes sujets
françaissont et demeurent communs aux habitants des colonieset pos-

Sessionsfrançaises, et réciproquement les sujets Chiliens jouiront dans
les colonies et possessions françaises des avantages qui sont ou seront
accordésau commerce et à la navigation de la nation la plus favorisée.

Art- 28. — Il est formellement convenuentre lesdeux parties contrac-

tantes qu'indépendamment
des stipulations qui précèdent, les agents

diplomatiques
et consulaires, les sujets de toutes classes, les navires,

les chargements et les marchandises de l'un des deux États, jouirontde plein droit dans l'autre des franchises, privilèges et immunités

quelconques,consentis ou à consentir en faveur de la nation la plus fa-

vorisée, et ce gratuitement si la concession est gratuite, ou avéc la
1l1êmecompensation, si la concession est conditionelle.

Art. 29. — Le présent traité sera en vigueur pendant dix ans à comp-
ter du jour de l'échange des ratifications; et si douze mois avant l'expi-
ration de ce terme, ni l'une ni l'autre des deux parties contractantes

Annonce par une déclaration officielle son intention d'en faire cesser
effet, ledit traité restera encore obligatoire pendant une année,et ainsi
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de suite jusqu'à l'expiration des douze mois qui suivront la déclaralio"
officielleen question, à quelque époque qu'elle ait lieu.

Il est bien entendu que dans le cas où cette déclaration viendrait
être faite par l'une ou par l'autre des parties contractantes, les

dis?
sitions du traité relatives au commerceet à la navigationseraient seules

considéréescomme ayant cessé et expiré, mais qu'à l'égard des autres
articles qui concernent les relations de paix et d'amitié, le traité nen

restera pas moins perpétuellementobligatoirepour les deux Puissants

ARTICLES ADDITIONNELS

Art. Ier.— Le gouvernementchilienprenant en considération l'unifor-
mité du système de patente en vigueur en France, se plaît à déclarer

que si pendant la durée du traité du 15 septembre 1846,le tarif des pa
tentes venait à subir au Chili des altérations, quant à son échelle pro-
gressive, ces altérations seront constituéesdemanière à ne pas modifier
au préjudice des patentables français, le taux proportionnel de la su

taxe actuellement existante entre les citoyens du pays et les commer-
çants étrangers. û

Art. 2. — Il est mutuellement convenu que ces mots de l'article
6

« usage particulier » veulent dire uniquement une distinction partiel
lière et spéciale, se rattachant d'ailleurs à un servicepublic et d'urgence-

Art. 3. — Lorsqu'en cas de guerre et pour sauvegarder les intérêtS
de l'État sérieusement compromis,le salut du pays rendra indispen
sable un embargo général ou une fermeture complète des ports, il est

entendu d'un commun accord que l'article Gsera interprété de la 1Iia

nière suivante: que si l'embargo ou la fermeture des ports ne -Jépas5e
pas six jours, les navires de commerce qui seraient compris dans 'a
mesure ne pourront réclamer aucune indemnité à titre de surestarlC
de dommages, ni d'intérèts : que si la détention a dépassé six jour5
sans en dépasser douze, le gouvernement, auteur de l'embargo ou de'a
fermeture, sera tenu de rembourser aux capitaines à titre d'indemnlte
le montant des dépenses faites par eux pour les gages et la nourriture
de leurs équipages pendant la durée de leur séjour forcé à partir

du

septième jour : enfin que si des circonstances d'une gravité toUte

exceptionnelle entraînaient la prolongation de l'embargo général
oU

la fermeture au delà du terme de douzejours, les ayants droit pourront
pour le temps qui dépasserace terme réclamerjustement des dommage
intérêts pour les torts et préjudice de toute espèce qu'ils prouveronten
due forme avoir eu à supporter par suite de l'embargo ou de la fer'
meture. A défaut de règlement amiable sur le chiffrede ces indemnité5»
la fixationen sera déféréeà deux arbitres choisis l'un par le gouverne
ment auteur de l'embargo,et l'autre par l'agent diplomatique et à soil

défaut par e consul général de la nation à laquelle appartient le navire
détenu. En cas de désaccordentre ces arbitres et fautede s'entendre sur

le choix d'un surarbitre, la décision finale et sans appel sera confié al1

gouvernement d'un pays tiers et ami.

Art. 4-5, —Questionsde commerce.



COSTA-RICA

Convention d'accession au traité d'amitié, commerce

et navigation conclu avec le Guatémala

'2 mars 1848.— Decr. 22 mars 1850.— Bulletin 247,n°2032.

Art.1ei, — Son Excellence le Président de l'Etat souverain et indé-
^^dant de Costa-Rica accède au traité d'amitié, de commerce et de

j^vigation,
conclu et signé le 8 mars 1848, entre Sa Majesté le roi des

rançaiset la République de Guatemala.Sa Majestéle Roi des Français
acceptel'accession de Son Excellence le Président de Costa-Rica.

conséquence tous les articles dudit traité seront regardés comme

^°ncluset signés de la même manière que la présente convention,

rectement
entre Sa Majesté le Roi des Français, et Son Excellence le

Aident de l'Etat souverain et indépendant de Costa-Rica.

^es parties contractantes conviennent et se promettent mutuellement
(j.
douter fidèlement toutes les conditions et obligations de la présente

Convention,et afin d'empêcher toute équivoque, il a été décidéque ledit
tr¡¡itésera transcrit ici mot à mot commesuit : (Voy. Guatcmala.)

Procès-verbal d'échange du 8 mars 1850

Les stipulations de l'article IC"du traité auquel l'Etat de Costa-
4
lcaaccède, s'appliquera au cas où cet Etat concéderait à quelque

^tion étrangère la permission de faire le cabotage.
20Les dispositions du paragraphe 2 de l'article 6, inséré par inad-

vertancedans le traité, n'invalident en rien les autres articles dudittraité
Crivertu duquel les citoyens de l'une des deux parties contractantes
Peuventposséder des biens immeubles dans le territoire de l'autre.

r
3°Dans l'article 7, les mots « usage particulier » signifient une des-

ation particulière et spéciale qui se rapporte d'ailleurs à un service

Publicet urgent, et ne peuvent en aucun cas admettre une autre inter-
action.

4
Relativement aux privilèges et immunités dont parle l'article 20,l

demeureentendu que les consuls et leurs chanceliers, s'ils ne sont

pointcitoyens du pays de leur résidence, ou commerçants,ne peuveut
ttre

arrêtés, excepté pour crimes graves ; ni forcés de comparaître
comme témoins devant les tribunaux de justice ; et lorsque les auto-

ritésauront besoin de quelque déclaration judiciaire de ces agents,
lesditesautorités doivent la leur demander par écrit, ou se transporter
à leur domicilepour la recevoirde vivevoix.



DANEMARK

Traité relatif à la protection des marques de fafori#®
-

ou de commerce

7 avril 1880.- Décr. 24 avril 1880.— Officiel,25avril 1880

Bulletin 518, n" 9246.
-

"F'anccArt, Ier. — Les Français en Danemark et les Danois en FrancC

jouiront, en ce qui concerne les marques de fabrique où de
comtt>eTCf_

apposées dans l'un et l'autre pays sur les marchandises ou les ém®
lages, de la même protection que les nationaux.

'e,S'Art. 2. — Les nationaux de l'un desdeux Etats qui voudraient saS
surer la propriété de leurs marques de fabrique ou de commerceda
l'autre Etat seront tenus de se conformer aux conditions et formai
prescrites par les lois et règlements en vigueur dans les deux Et~

contractants, .,"' s
Art. 3.—Les dispositions insérées dans les deux articles précsden

sont égalementapplicables aux dessins et modèles industriels de t0~

espèce;
Art. 4. — Le présent arrangement sera exécutoire aussitôt aprés

sa
promulgation dans chacun des deux Etats et continuera ses

effets
pendant une année après qu'il aura été dénoncépar l'une ou l'autre des

parties contractantes.



ÉQUATEUR

Traité d'amitié, de commerce et de navigation

(j juin 1843. Ord. 28 mars1845.

Art.Ier. — il y aura paix constante et amitié perpétuelle et sincère
entresa Majesté le roi des Français, ses héritiers et successeurs d'une

et la République de l'Équateur d'autre part, et entre les citoyens
esdeux États sans exception de personnes ni de lieux.
Art. 2. — Il y aura entre tous les territoires des États de Sa Majesté

le roi des Français en Europe et ceux de l'Équateur, une liberté réci-

t que
de commerce. Les citoyens des deux États pourront entrer en

touteliberté avec leurs navires et cargaisons dans tous les lieux, ports

et
rivièresdes deux États, qui sont, ou seront ouverts au commerce

tranger,
Ils pourront y faire le commerce d'échelle pour y décharger en tout

ou
en partie les cargaisons par eux apportées de l'étranger, et pour

°rmer successivement leurs cargaisons de retour; mais ils n'auront

pal
la faculté d'y décharger les marchandises qu'ils auraient reçues

a»s un autre port du même Etat, ou autrement, d'y faire le cabotage
demeure exclusivement réservé aux nationaux.

lis pourront sur les territoires respectifs voyager ou séjourner, com-
bercer tant en gros qu'en détail comme les nationaux; louer et occu-

les maisons, magasins et boutiques qui leur seront nécessaires;
effectuerdes transports de marchandises et d'argent, et recevoir des

Consignations;être admis comme caution aux douanes, quand il y
aUraplus d'un an qu'ils seront sur les lieux, et que les biens fonciers
qu'ilsposséderont présenteront une garantie suffisante,

lis seront entièrement libres de faire leurs affaires eux-mêmesou de
Sefaire suppléer par qui bon leur semblera, facteur, agent, consi-
^ataire ou interprète, sans avoir comme étranger à payer aucun sur-
fît de salaire ou de rétribution.

lis seront entièrement libres dans tous leurs achats comme dans
toutes leurs ventes de fixer le prix des effets,marchandises et objets

Quelconque
tant importés que destinés à l'exportation, sauf à se con-

cilier aux lois et aux règlemens du pays.

1
Art. 3. — Sa Majesté le roi des Français s'oblige en outre, à ce que

les
citoyens de l'Équateur jouissent de la même liberté de commerce

et denavigation stipulée dans l'article précédent, dans les domaines de
a

Majesté situés hors d'Europe, qui sont ou seront ouverts au com-
merceet a la navigation de la nation la plus favoriséeet réciproque-
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ment, les droits établis par le présent traité en faveur des Français
seront communs aux habitants des colonies françaises.

Art. 4. — Les citoyens respectifs jouiront dans les deux États d'Ll"C

constante et complète protection pour leurs personnes et leurs
p-~

priétés. Ils auront un libre et facile accès auprès des tribunaux
de

justice, pour la poursuite et la défense de leurs droits : et ce, aux
mêmes conditions qui seront en usage pour les citoyens du pays

dans

lequel ils résideront.
Ils seront maîtres à cet effetd'employer dans toutes les circonstances

les avocats, avoués ou agents de toute classe qu'ils jugeront à propos,
Enfin ils auront la faculté d'être présents aux décisions et sentences
des tribunaux dans les causes qui les intéressent, comme aussi à tout-
les enquêtes et dépositions de témoins qui pourront avoir lieu à I'Occ'-l
sion des jugements, toutes les fois que les lois des pays respectifsr'r-
mettront la publicité de ces actes.

Ils seront d'abord exempts de tout service personnel, soit dans leS
armées de terre ou de mer, soit dans les gardes ou milices nationales
ainsi que de toutes contributions de guerre, emprunts forcés, équi'
sitions militaires, et dans tous les autres cas, ils ne pourront êtreassu-
jettis pour leurs propriétés, soit mobilières, soit immobilières, nià

aucun autre titre quelconque, à d'autres charges, réquisitions ou im-

ôts que ceux payés par les nationaux eux-mêmes. t
Ils ne pourront être arrêtés, ni expulsés,ni mêmeenvoyésd'un point

à un autre du pays par mesure de police ou gouvernementale
sans

indices ou motifsgraves,et de nature à troubler la tranquillité publque,
et avant que ces motifs et les documents qui en feront foi aient

e
communiqués aux agents diplomatiquesou consulaires de leur natlOS
respective. Dans tous les cas, il sera accordé aux inculpés le teinP
nécessaire pour présenter ou faire présenter au gouvernement du P'^leurs moyens de justification: ce temps sera d'une durée plus ou mOl0

grande suivant les circonstances. t
Il est bien entendu,que les dispositions de cet article ne seront point

applicablesauxcondamnationsà la déportationou au bannissementdLI,
point à un autre du territoire, qui pourraient être prononcées confort
ment aux lois et aux formesétablies par les tribunaux despays respe
tifs contre les citoyensde l'un d'eux. Cescondamnations continueront

à

être exécutoires dans les formes établies par les législationrespecta
Art. 5. — Les Français catholiques jouiront dans l'État de l'Egu.'

teur, sous le rapport de la religion et du culte, de toute les
libertés,

garanties et protections dont les nationaux y jouissent, et les
bqlU

riens jouiront également en France, des mêmes garanties, libertés
et

protection que les
nationaux.Les Français professant un autre culte qui se trouveront dans l'

t
de l'Equateur n'y seront inquiétés ni gênés en aucune manière

P^
cause de religion: bien entendu qu'ils respecteront la religion, le cu

du pays, et les lois qui y seront relatives. cr
Art. 6. — Les citoyens des deux nations seront libres de dispr
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Ole il leur

conviendrapar vente, donation, échange, testament ou

uelque -autre
manière que ce soit,de tous les biens qu'ils possè-

aIent
sur les territoires respectifs. De même les citoyensde l'un desp,. atsqui seraient héritiers de biens situés dans l'autre pourront

céder sans
empêchements à ceux desdits biens -qui leur seraient

5
ab lntesiai et^eshéritiers ou légataires ne seront pas tenus à

tter des
droits de succession autres ou plus élevésqueceux qui -

aIent
supportés dans des cas semblables par les nationaux eux-es. -

dans le cas
où lesdits héritiers seraient, comme étrangersou pour

autre motif privés d'entrer en possession de l'héritage,il leur sera
, trois ans pour en extraire le produit sans payer d'autres

ts
que ceux établis parles lois de chaque pays.

7.- Les citoyens de l'un et de l'autre Etat ne pourront
respectivement

soumis à aucun embargo, ni être retenus avec leurs

Ires,
équipages, cargaisons ou effets de commerce, pour une

j ion
militaire quelconque, ni pour quelque usage public ou par-

her
que ce soit sans qu'il soit immédiatement accordé aux inté-

és
une indemnité suffisante pour cet usageet pour les torts et

âges qui, n'étant pas purement fortuits, naîtront du serviceel ils seront obligés. -
t.. 8. - Si, ce qu'à Dieu ne plaise, la paix entre les deux Hautes

lIes
contractantes venait à être rompue, il sera accordé de part et

un
terme de six moisaux commerçantsqui se trouveraient sur

tes, et dune année entière à ceux qui se trouveraient dans l'in-
du pays, pour règler leurs affaireset pour disposer de. leurs

êtes , et en outre un sauf-conduit leur sera,délivré pour s'em-

er
dans tel port qu'ils désigneront de leur propre gré.us les autres citoyens ayant un établissementfixe,et permanent

s
es Etats respectifs pour l'exercice de quelque profession ou

ition
particulière, pourront conserver leur établissementet con-

er
leur professionsansêtre inquiétés en aucune manière; et ceux-

aussi
bien que les négociants, conserveront la pleine possessionder liberté et de leurs biens, tant qu'ils ne commettrontaucune offense

tre le's lois
du pays. Enfin.leurs propriétés ou biens, de quelque

qu ils
puissent être, comme aussi les deniers dus par des parti-t ers ou par l'Etat, et les actions de banques et des compagnies ne

~nt
assujettis à d'autres embargos, séquestres, ni à aucune

autreation, que ceux qui pourront avoir lieu à l'égard des mêmes

cts
ou propriétés appartenant à des

nationaux.
9'1

— Questionsde commerce,de navigation, de droit mari-
!J~

et de droit des gens.

~rt~ 19.— Chacune des deux Hautes Parties contractantes sera libre

tablir
des consuls à résidence dans les territoires et domainesde

tre) pour la protection du commerce. Ces agents n'entreront en
B
tion qu'après avoir obtenu l'exequatur du gouvernementdu pays

~Is
seront envoyés.Celui-ci. conservera d'ailleurs le droit de déter-
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miner la résidence où il lui conviendra d'admettre le consul :
entendu que sous ce rapport les deux gouvernements ne s'oppose
respectivent aucune restriction qui ne soit commune dans leur pays
toutes les nations. s

Art. 20. — Les consuls respectifs et leurs chanceliers jouiront a
les deuxpays desprivilèges attribués à leur charge, tels que l'exemp
des logements militaires et celle de toutes les contributions

directant personnelles que mobilières ou somptuaires, à moins toute
foi'

qu'ils ne soient citoyens du pays où ils résident, ou qu'ils ne
devienn

soit propriétaires, soit possesseurs de biens immeubles ou enfinquIs
fassent le commerce, pour lesquels cas ils seront soumis aux mêmes
taxes, charges et impositions que les autres particuliers. Ces agents
jouiront en outre de tous les autres privilèges, exemptionset imniun1
qui pourront être accordés dans leur résidence, aux agents du n~

rang de la nation la plus favorisée.
Art. 21.— Les archives et en général tous les papiers des consulats

respectifsseront inviolables : et sous aucun prétexte ni dans aucun ca

ils ne pourront être saisis ni visités par l'autorité locale.
Art. 22.—Les consuls respectifspourront, au décès de leurs natio"'atl\

morts sans avoir testé ni désigné d'exécuteurs testamentaires: 1°M
poser les scellés soit d'office,soit à la réquisition des parties intéresse^8'
sur les effets mobiliers et les papier du défunt, en prévenant d'avarice
de cette opération l'autorité locale compétente qui pourra y assisteret
même, si elle le juge convenable, croiser de ses scellésceux apposéspal.
le consul, et dès lors ces doubles scellés ne seront levés que de conCeft
2°Dresser, aussi en présence de l'autorité compétente, si elle

croitdevoir s'y présenter, l'inventaire de la succession: 3° Faire
procès

suivant l'usage du pays à la vente des effetsmobiliers dépendant de
succession, lorsque lesdits meubles pourront se détériorer par l' effet

du temps, ou que le consul croira leur vente utile aux intérêts des
héritiers du défunt, et, 4° administrer ou liquider personnellementnommer sous leur responsabilité un agent pour administrer et liqul
ladite succession, sans que d'ailleurs l'autorité locale ait à intervenir
dans ces nouvelles opérations. deMais lesdits consuls seront tenus de faire annoncer la mort
leurs nationaux dans une des gazettesqui se publient dans l'éten
de leur arrondissement et ne pourront faire délivrance de la successif
et de son produit aux héritiers légitimes ou à leurs mandataires q
près avoir fait acquitter toutes les dettes que le défunt pourrait avoir
contractées dans le pays, ou qu'autant qu'une année se serait écoulée
depuis la date de la publication de décès, sans qu'aucune réclafflatl
eüt été présentée contre la succession.

Art. 23. — Les consuls respectifs seront exclusivement charges
la police interne des navires de commercede leur nation : et les atlto'
rités locales ne pourront y intervenir qu'autant que des désordr^.
sérieux seraient de nature à troubler la tranquillité publique soit,

terre, soit à bord des bâtiments. Maisen tout ce qui regarde la p°'lc



607

desPorts, le chargement et le déchargement des navires, la sûreté des

r archandises
biens et effets, les citoyens des deux États seront respec-

tivement
soumis aux lois et statuts du territoire.

Art. 24. — Les consuls respectifs pourront faire arrêter et renvoyer
soità

bord soit dans leur pays, les matelots qui auraient déserté des
^'unentsde leur nation. A cet effet, ils s'adresseront par écrit aux

°?~~ locales compétentes,etjustifieront par l'exhibition du registre
j bâtiment ou du rôle d'équipage, ou, si ledit navire était parti, parI

copie desdites pièces, dûment certifiées par eux, que les hommesQi,,;, -.
qu'ils

réclament faisaient partie dudit équipage. Sur cette demande

ainSl- justifiée, la remise ne pourra leur être refusée: il leur sera donné

de
plus toute aide et assistance pour la recherche, saisie et arresta-

tion desdits déserteurs, qui seront même détenus et gardés dans les
sons du pays à la réquisition et aux frais des consuls jusqu'à ceque

j> agents aient trouvé une occasion de les livrer ou de les faire partir.~i
Pourtant cette occasion ne se présentait pas dans un délai de trois

|. 1sj
à compter du jour de l'arrestation, les déserteurs seraient mis en

libertéet ne pourraient plus être arrêtés pour la même cause.
Art. 25. — Toutes les foisqu'il n'y aura pas de stipulations contraires

entre les armateurs, les chargeurs et les assureurs, les avaries que

les navires des deux pays auraient éprouvées en mer en se rendant
ns les ports respectifs, seront réglées par les consuls de leur nation.- Il- ports ie&pecuis,seront réglées par ici»consuls de luui IJdLJUll.

fArt. 26. — Toutes les opérations relatives au sauvetage des navires

nÇais naufragés ou échoués sur les côtesde l'Équateur, seront diri-

es Par les consuls de France: et les consuls équatoriens dirigeront

,es
Opérationsrelatives au sauvetagedes navires de leur nation naufra-

s
Ou échoués sur les côtes de France. L'intervention des autorités

localesaura
seulement lieu dans les deux pays pour maintenir l'ordre,

Nantir
les intérêts des sauveteurs, s'ils sont étrangers aux équipages

aufrageS,et assurer l'exécution desdispositions à observer pour l'en-

tee
et la sortie des marchandises sauvées.

En l'absence et jusqu'à l'arrivée des consuls ou vice-consulsles auto.
ritéslocalesdevront d'ailleurs prendre toutes les mesures nécessaires

pourla protection des individus et la conservation des effetsnaufra-

gés.
Les marchandises sauvées ne seront tenues à aucun droit de

°Uaneà moinsqu'elles ne soient admises à la consommationintérieure.

rt' 27, — Il est formellement convenu entre les deux Hautes Par-

lie contractantes qu'indépendamment des stipulations qui précèdent

I Agents diplomatiques et consulaires, lescitoyens de toutes classes,

s navires et les marchandises del'un des deux États jouiront de plein

droitdans l'autre des franchises, privilèges et immunités quelconques
nsentiesou à consentir en faveur de la nation la plus favorisée; et

se, ,gratuitement,
si la concessionest gratuite, ou avecla même compen-

'°n si la concessionest conditionnelle.

p.; rt- 28. —
Sa Majesté le Roi des Français et la République

de
quateur désirant rendre aussi durables et solides que les circons-

tancesle permettront les relations qui s'établissent dans les deuxPuis-



608

sancesen vertu du présent traité d'amitié, de navigationet decoiûlîief :

ont déclaré solennellement convenir des points suivants: —.
1°Le présent traité sera en vigueur pendant douzeannées à

coflipr j

du jour de l'échange des ratifications,et si douze mois avant TexplTaI
tion de ce terme ni l'une ni l'autre des deux Hautes Parties eoDt J
tantes n'annonce par une déclarationofficielle son intention den; ct
cesser les effets, il restera encore obligatoire pendant une

nnne.e'la.
ainsi de suite jusqu'à l'expiration des douze mois qui suivront la dec ]
ration officielle,à quelle époque qu'elle ait lieu. J

Il est bien entendu que dans le casoù cette déclarationviendrai•*à_J-j
être faite par l'une des parties contractantes, les dispositionsdu tra
relatives au commerce et à la navigation seraient seules considef

-^
comme abrogéeset annulées, mais qu'à l'égard des articles qui colicer,j~
nent des relations de paix et d'amitié, le traité n'en restera pas EOQs 1j
perpétuellementobligatoire pour les deux puissances;

'.fj

2° Si un ou plusieurs citoyensde l'une ou de l'autre partie "enllleo1s

à enfreindre quelqu'un des articles contenus dans le présent traité,

les-dits citoyens en seront personnellement responsables, sans que P 3
cela la bonne harmonie et la réciprocité soient interrompues entre
les deux nations, qui s'obligent mutuellement à ne protéger en aucpe i
manière l'offenseur. "'t'

Si malheureusement un des articles contenus dans le présent tr ^j

venait en quelque manière que ce soit à être violéou enfreint, U

expressément convenu que la partie qui y sera restée fidèle ~*'_
d'abord présenter à l'autre partie un exposé des faits, ainsi qu
demande en réparation, accompagnéedes documents et des pre, 'a
nécessairespour établir la légitimité de sa plainte et qu'elle ne

p° -
autoriser des représailles ni se porter elle-mêmeà des hostilités q
tant que la réparation demandéepar elle aura été refusée ou arbJt

rement différée..Jîemeni aineree.
- -. ,-¡

Art. 29. —Et dans le cas ou il serait convenableet utile pour
c -{JM

Art. 3Q. — Et dans le c.as où il serait convenableet utile pour t r-i~tj
liter davantagel'a bonne harmonie entre les deux Hautes Parties
tractantes et pour éviter à l'avenir toute espèce de

difficultés,/
proposer et d'ajouter quelques autres articles au présent traité, Il e
convenu que les deux puissances se préteront sans le moindre relJ,
à traiter et à stipuler les articles qui pourraient manquer audit

tf
s'ils étaient jugésmutuellement avantageux,et quelesdits articlesaP 3
avoir été convenus et dûment ratifiés, feront-partie du présent tr^^J
d'amitié, de commerce et de navigation.
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N~*'.
— Les ressortissants de chacune des deuxHautes Parties con-

auront réciproquement au même titre que les nationaux,
B ulté d'entrer avecleurs navires et chargements dans tousles ports
jères des États, provinces et possessionsde l'autre: de voyager,de

j sr, de s'établir partout où ils le jugeront convenable pour leurs

ts ; d'acquérir, de posséder tout espèce de biens meubles ou

s : d'exercer tout espèce d'industries ou de métiers; de faire

rce tant en gros qu'en détail;-de louer les maisons, magasins

Outiques qui leur seront nécessaires; d'expédieret de recevoir des

ises ou des valeurs par voie de terre ou de mer et de recevoir
B onsignations aussi bien de l'intérieur que de l'étranger; le tout

payer d'autres droits que ceux qui sont ou pourront être perçus
es nationaux.

aUront le droit, dans leurs ventes et achats d'établir le prix des

ises et des objets, quels qu'ils soient, tant importés quenatio-
soit qu'ils les vendent à l'intérieur du pays, soit qu'ils les des-

tt~t à
l'exportation, sauf à se conformer aux lois et règlements du

~s auront la faculté de faire et administrer eux-mêmesleurs affaires

~s se faire suppléer par des personnes dûment autorisées, soit dans

Mat ou la vente de leurs biens, effetsou marchandises, soit pour le

j ement, le déchargement et l'expédition de leurs navires.

- Les Français en Espagne et les Espagnolsen France, joui-

éciproquement d'une constante et complète protection pour leurs

nnes et auront les mêmes droits (excepté les droits politiques)et

~nêmes privilèges qui sont ou seront accordés aux nationaux, à la

~ition toutefois de se soumettreaux lois du pays.
uront en conséquence un libre et facile accès auprès des tribu-

~~de justice tant pour réclamer que pour défendre leurs droits, à

1 grés

de juridiction établis parler lois; ils pourront employer

> les instances les avocats, avoués et agents de toute classe

jugeront à propos, et jouiront enfin, sous ce rapport; des.mêmes

et avantages déjà accordésou qui seront accordésaux nationaux.

- Les sujets de l'uniet de l'autre État qui voudront se livrer
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au commerce ou s'établir pour quelque but que ce
soit ct a les

pays respectifs devront être pourvus d'un certificat, d'immatilo- ,
tion constatant leur qualité de Français ou d'Espagnols qui leur

délivré par les agents diplomatiques ou consulaires de leur pa)~

la présentation des pièces propres à établir leur nationalité. Ce
ce

ficat sera visé par lesautorités territoriales compétentes et servie
titre à celui auquel il aura été délivré pour justifier de sa

nationa i
de son identité dans les démarches qu'il aurait à faire soit auprès

agents de sa nation, soit auprès des autorités du pays. Sans la pre:

sentation dudit certificatd'immatriculation, les autorités françaises

permettront dans aucun cas la résidence des Espagnols en France,
ni

les autorités Espagnoles celle des Français en Espagne.
Art. 4. — Les Français en Espagne et les Espagnols en l"

seront soumis au payement des contributions tant ordinaires

traordinaires, afférentes aux biens immeubles qu'ils possèdent dal1~,

le pays de leur résidence, et à la profession ou industrie clu *
4^5exercent, conformément aux lois et aux règlements généraux des

respectifs. Ils seront également soumis comme les nationaux aLl:

charges et prestations en nature, ainsi qu'aux impôts municip*^

urbains, provinciaux ou départementaux auxquels ils pou-craie rit

assujettis pour leurs biens meubles, leur profession ou industrie.

D'ailleurs, les Français en Espagne, comme les Espagnols en rr~~
seront exempts de toute contribution de guerre, avances de contu

tions, prêts et emprunts et de tout autre contribution
extraordinaire

de quelque nature qu'elle soit, qui serait établie dans les deux p

par suite de circonstances exceptionnelles en tant que ces conti1

tions ne
seront pas établies sur la propriété foncière. ',' ,al,

Ils seront également exempts de toute charge ou emploi muni'-1!-

et de tout service personnel, soit dans les armées de terre et de

soit dans les milices ou gardes nationales, ainsi que de toute requ
tion aux services spéciaux de la milice, pourvu qu'ils présentent

leLlI

certificatsd'immatriculation délivrés par leurs ambassades, légations
OLI

consulats respectifs.
Toutefois, les Français en Espagne, ou les Espagnols en

possédant des biens-fonds ou tenant un établissement commercia

industriel, seront soumis comme les nationaux à la charge des 1°»

ments militaires.
!'.j<fC

Art. 5. — Les Espagnols nés en France, lesquels, ayant atteint1,^.(Tt,
devingt ans, seraient compris dans le contingentmilitaire, devront}-
duire devant lesautorités civilesou militaires compétentes un certi
établissant qu'ils ont tiré au sort en Espagne. Et réciproquement
Français nés en Espagne, qui y seraient appelés au service mj'ua^
devront, dans le cas où les documents présentés par eux ne paraitralCl1»
pas suffisants pour établir leur origine, fournir l'année suivante

autorités compétentes, à l'époque du tirage au sort, un certificat co'
tatant qu'ils ont satisfait à la loi du recrutement en France. A d-

d b c l,' i' 'i d", 1 -t t'OU
de ce document en bonne forme, l'individu désigné par le sort

,f
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e
service militaire dans la commune où il est né, devra faire partie

es
contingents de cette commune.

Art. 6. — Les sujets des deux États pourront disposer à leur volonté

Pardonation, vente, échange, testament ou de toute autre manière,
~e tous les biens qu'ils possèderaient dans les territoires respectifs et

étirer intégralement leurs capitaux du pays. De même les sujets de
des deux Etats, habiles à hériter de biens situés dans l'autre,

Pourront, sans empêchement, prendre possession des biens qui leur
Serontdévolus même ab intestat; et lesdits héritiers ou légataires ne

font pas tenus à acquitter des droits de succession autres ni plus

élevés que ceux qui seraient imposés, dans des cas semblables, aux
Nationauxeux-mêmes.

Art. 7. — Les sujets des deux pays ne pourront être assujettis res-
Pectivementà aucune saisie ni être retenus avec leurs navires, équi-
pages,voitures et effetsde commerce, quels qu'ils soient, pour aucune
eXpéditionmilitaire où pour aucun service public, sans qu'il soit
accordéaux intéressés une indemnité préalablement convenue.

Ils seront néanmoins soumis aux réquisitions pour transports (ba-
gages),mais dans ce cas ils auront droit à la rémunération officielle-

ment
établie par l'autorité compétente dans chaque département ou

°calité pour les sujets du pays.
^rt. 8. — Chacune des Hautes Parties contractantes aura la faculté

établir
des consuls généraux, consuls, vice-consulset agents consu-

mes dans les ports, villes et lieux du territoire de l'autre; se réser-
^ant respectivement le droit d'en excepter les points qu'elles juge-
raient couvenable.

toutefois, cette réserve ne pourra être appliquée à l'une des Hautes

Orties contractantes, sans qu'elle le soit également à toutes les autres
Puissances.

Art. g. — Pour que les consuls généraux, consuls, vice-consuls soient
admiset reconnus comme tels, ils devront présenter leurs provisions
SUrlaproduction desquelles l'exequatur leur sera délivré sans frais et
Vivant les formalités établies dans les pays respectifs.

Sur la présentation de l'exequatur, l'autorité supérieure du dépar-
binent, province ou district dans lequel résideront lesdits agents, don-
nera les ordres nécessaires aux autres autorités locales pour que sur

us
points de leur

circonscription
ils soient

protégés
dans l'exercice

fleurs fonctions officielles,et pour que les exemptions, immunités et

Privilègesconférés par la présente convention leur soient garantis.

l' ~rt. 10. — Les consuls généraux, consuls et vice-consuls, sujets de

j,
Etat qui les nomme, jouiront de l'exemption du logement militaire et

e
toute charge ou service public qui auraient un caractère municipal

°u autre.

Ils
seront de même exemptés des contributions personnelles, mobi-

les
ou somptuaires imposées par l'État ou par les communes; toute-

°'sj si ces agents étaient commerçants, s'ils exerçaient quelque indus-
r'e ou possédaient des biens immeubles, ils seront considérés, en ce

.Su-
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qui concerne les charges et contributions générales, comme les autres

sujets de l'État auquel ils appartiendront.
Art. 11.— Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ne seront

pas tenus de paraître comme témoins devant les tribunaux du pays
oU

ils résideront. Mais ils ne pourront refuser leurs déclarations à l'auto-

rité judiciaire, qui se transporterait à domicile pour les recevoir deVI\t;;

voix, ou qui les leur demanderait par écrit, ou qui délégueraità
cet

effetun fonctionnaire compétent en France, ou un notaire public
en

Espagne. Danschacun de cescas, ils devront satisfaire au désir de l'au-

torité dans le délai,au jour et à l'heure que celle-ci indiquera,sans op"

poser de retards inutiles.
Art. 12.— Les consuls généraux, consuls et vice-consuls sujets

l'État qui les nomme jouiront de l'immunité personnelle, sans qu'ils
puissent être arrêtés ni conduits en prison, si ce n'est pour crime, à

moins que lesdits agents ne soient sujets du pays qui les nomme,
ou commerçants,auquel cas cette immunité personnelle ne devra s'en-

tendre que des dettes ou autres causes civiles, n'impliquant pas
délit, ou l'idée d'un délit, ou qui ne se rapporteraient pas au commerce
qu'ils exerceraient eux-mêmes ou par leurs employés.

Art. 13. — Les consuls généraux, consuls et vice-consuls pourront
placer au-dessus de la porte extérieure du consulat ou vice-consulat
l'écusson des armes de leur nation avecl'inscription : Consulatou Vice-
consulat de

Ils pourront également arborer le pavillon de leur pays sur les mai-
sons consulaires aux jours de solennitéspubliques, nationales, ou r*'1'

gieuses, ainsi que dans les autres circonstances d'usage; mais l'exercic1,
de ce double privilège cesserasi lesdits agents résident dans la capitale
où se trouve l'ambassade ou la légation de leur pays.

Ils pourront de mêmearborer le drapeau national sur le bateau qu'ils
monteraient dans le port pour l'exercice de leurs fonctions.

Art. 14.— Les archives consulaires seront inviolables en tout temps,
et les autorités locales ne pourront sous aucun prétexte visiter ni saisir
les papiers qui en font partie.

Ces papiers devront toujours être complètement séparés des livres,
ou papiers relatifs au commerceou à l'industrie que pourraient exercer
les consuls ou vice-consuls respectifs.

Art. 15.— En cas d'empêchement,d'absence ou de décès des consuls
généraux, consuls et vice-consuls, les élèves consuls, chanceliers et
secrétaires qui auraient été présentés antérieurementen leurs qualités
aux autorités respectives, seront admis de plein droit dans leur ordre

hiérarchique à exercer par intérim les fonctions consulaires, sans que
les autorités locales puissent y mettre aucun obstacle. Au contraire
celles-cidevront leur prêter assistance et protectionet leur assurer pc'r
dant leur gestion imérima're la jouissance des exceptions,prérogatives,
immunités et privilèges reconnus par la présente conventionaux agents
consulaires respectifs. ,

Art. 16.— Les consuls généraux, et consuls pourront nommer
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consuls dans les villes, ports et localités de leurs arrondissements

consulaires respectifs, sauf l'approbation du gouvernement territorial.

c
Art. 17. Les mendiants ou vagabonds déclarés tels par les lois de

chacun des deux pays et qui auraient été détenus à la demande des
agents consulaires respectifs ou par ordre des autorités territoriales
pourêtre expulsés dudit pays, seront mis à la disposition desdits agents.
Ceux-ciseront tenus de pourvoir à leur entretien jusqu'au moment où
ils auront pris les mesures nécessaires pour les rapatrier, et les auto-
rités locales devront leur prêter à cet égard un appui efficace. -

Art. 18. — Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou agents
consulaires pourront s'adresser aux autorités de leur arrondissement
consulaire pour réclamer contre toute infraction aux traités ou conven-
tionsexistants entre les deux pays, et contre tout abus dont leurs natio-

nauxauraient à seplaindre. Si leurs réclamations n'étaient pasaccueillies
Par les autorités de leur arrondissementconsulaire, ousi les résolutions
Prises par celles-ci ne leur paraissaient pas suffisantes,ils pourront
avoir recours, à défaut d'un agent diplomatique de leur pays, au gou-
vernement de l'État dans lequel ils résideraient.

Art. 19.— Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou agents
consulaires des deux pays ou leurs chanceliers auront le droit de rece-

voir
dans leurs chancelleries, au domicile des parties ou à bord

des navires de leur nation les déclarations que pourront avoir à faire
les capitaines, les gens de l'équipage, les passagers, les négociants et
tous autres sujets de leur pays.

Ils seront également autorisés à recevoir comme notaires les dispo-
sitions testamentaires de leurs nationaux et tous autres actes notariés
lors même que lesdits actesauraient pour effetde conférer hypothèque.

Lesdits agent auront en outre le droit de recevoir dans leurs chan-
celleries, tous actes conventionnels passés

-
entre un ou plusieurs de

leurs nationaux et d'autres personnes du pays dans lequel ils résident,
comme aussi tous les actes qui, quoique d'un intérêt exclusif pour les

sujetsdu pays dans lequel ils sont dressés, concerneraient des biens
situés ou des affaires à traiter sur un point quelconquedu territoire de

nation à laquelle appartient le consul ou vice-consul par qui lesdits
actes seront rédigés. Lescopiesou extraits de cesactes,dûment légalisés
Par lesdits agents et scellés du sceau officieldes consulats ou vice-con-
sulats, feront foi tant en justice que hors justice, aussi bien dans les
Possessions de la France que danscelles del'Espagne,et auront lamême
forceet valeur ques'ils avaientété passés devantun notaire ou autres offi-
cierspublics del'un ou de l'autre pays,pourvu que ces actes aient été ré-
digés dansles formesrequises par les lois de l'État auquel appartiennent
les consuls et vice-consuls, et qu'ils aient ensuite été soumisau timbre,
a l'enregistrement ou à tout autre formalité en usage dans le pays où
l'acte devra recevoir son exécution.

Dans le cas où un doute s'éléverait sur l'authenticité d'un acte public
enregistré à la chancellerie d'un des consulats respectifs, on ne pourra
en refuser la confrontation avec l'original à l'intéressé qui en fera la
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demande et qui pourra assister à la collation s'il le juge convenable.Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou agents respecti
fs

pourront traduire toute espèce de documents émanés des autorités. ou j
fonctionnaires de leur pays, et ces traductions auront dans le pays

de

leur résidence la même force et valeur que si elles eussent été faites

par les interprètes jurés du pays.
Art. 20 — En cas de décès d'un sujet de l'une des parties contractan-

tes sur le territoire de l'autre, les autorités locales devront en donner
immédiatement avis au consul général, consul; vice-consul ou âge11*
consulaire dans la circonscription duquel ledit décès aura lieu. Ceux-

ci, de leur côté devront donner le même avis aux autorités locales,

lorsqu'ils en seront informés les premiers.
Quand un Français en Espagne ou un Espagnol en France sera mort

sans avoir fait de testament, ni avoir nommé un exécuteur testamen-

taire, ou si les héritiers soit naturels, soit désignés par le testament
étaient mineurs, incapables ou absents, ou si les exécuteurs testamen-
taires ne se trouvaient pas dans le lieu où s'ouvrira la succession, les

consuls généraux, consuls et vice-consulsou agents consulaires de la
nation du défunt auront le droit de procéder successivement aux opé -

rations suivantes:
1°Apposer les scellés, soit d'office,soit sur la demande des parties

intéressées sur tous les effets, meubles et papiers du défunt, en préve-
nant de cette opération, l'autorité locale compétente qui pourra }'

assister et apposer également ses scellés.
Ces scellés, non plus que ceux de l'agent consulaire, ne devront pas „

être levés sans que l'autorité locale assiste à cette opération.
Toutefois, si après un avertissement adressé par le consul ou vice-

consul à l'autorité locale pour assister à la levée des doubles scellés,
celle-ci ne s'était pas présentée dans un délai de quarante huit heures
à compter de la réception de l'avis, cet agent pourra procéder seul à
ladite opération. ,

2° Former l'inventaire de tous les biens et effets du défunt, en pré-
sencede l'autorité locale, si, par suite de la notification sus-indiquée,
elle avait cru devoir assister à cet acte.

L'autorité locale apposera sa signature sur les procès-verbauxdressés
en sa présence, sans que pour son intervention d'office dans ces actes,
elle puisse exigerdes droits d'aucune espèce.

3° Ordonner la vente aux enchères publiques de tous les effetsmobi-
liers de la succession qui pourraient se détériorer et de ceux d'une
conservation difficile,comme aussi des récoltes et effets pour l'aliéna-
tion desquels il se présentera des circonstances favorables.

4° Déposeren lieu sûr leseffetset valeurs inventoriés, le montant des

créances que l'on réalisera, ainsi que le produit des ventes que l'on

percevra, dans la maison consulaire ou dans celle de quelque com-

merçant de la confiance du consul ou vice-consul. Ces dépôts devront
avoir lieu dans l'un ou l'autre cas, d'accord avec l'autorité locale qlU
aura assisté aux opérations antérieures, si par suite de la convocation
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dont va traiter le paragraphe suivant, des sujets du pays ou d'une

Puissancetierce se présentaient comme intéressés dans la succession

intestat ou testamentaire.
)° Convoquer au moyen des journaux de la localité et de ceux du

paysdu défunt, si cela était nécessaire, les créanciers qui pourraient

e*istercontre la succession ab intestat ou testamentaire, afin qu'ils

Puissent présenter leurs titres respectifs de créances dûment justifiés,

dans
le délai fixé par les lois de chacun des deux pays.

S'il se présentait des créanciers contre la successiontestamentaire ou

intestat, le payement devra s'effectuer dans le délai de quinze jours

aPrèsl'inventaire fini, s'il y avait l'argent nécessaire pour acquitter ces

Créances,et dans le cas contraire, aussitôt que les fonds nécessaires

l, bl f

auront
pu être réalisés par les moyens les plus convenables; ou enfin,

dans les délais consentis d'un commun accord par le consul et la

Majoritédes intéressés.
Si les consuls respectifs se refusaient au payement de tout ou partie

des créances en alléguant l'insuffisance des valeurs de la
succession

Pour les satisfaire,les créanciers auront le droit de demander à l'autorité

c,O:llpétente,s'ils le jugeaient utile à leurs intérêts la faculté de se recons-

t'tuer enétat d'union (en concurso necessario de acreedores).

Cette déclaration obtenue par les voies légales établies dans chacun

des deux pays, les consuls on vice-consuls
b

devront faire immédiate-

ment la remise à l'autorité judiciaire, ou aux syndics de la faillite,

selon qu'il appartiendra, de tous les documents, effetsou valeurs appar-

tenant à la succession testamentaire ou ab intestat; lesdits agents

demeurant chargés de représenter les héritiers absents, les mineurs et

les incapables,
GoAdministrer et liquider eux-mêmes, ou par une personne qu'ils

Nommerontsous leur responsabilité, la succession testamentaire ou

ai>intes'at, sans que l'autorité locale ait à intervenir, à
moins que des

Sujetsdu pays ou d'une tierce puissance aient à faire
valoir

des droits

dans la succession; car dans ce cas, s'il survenait des difficultés, pro-

venant notamment de quelque réclamation donnant lieu à contestation,

'es consuls généraux, consuls, vice-consuls et agentsconsulaires n'ayant

aUcundroit pour terminer ou résoudre ces difficultés, les tribunaux du

Paysdevront en connaître, vu qu'il leur appartient d'y pourvoir ou de

les juger.
Lesditsagents consulaires agiront alors commereprésentants

de la suc-

cession testamentaire ou ab intestat, c'est-à-dire que conservant
l'admi-

nIstration et le droit de liquider définitivementladite succession,comme

aussi d'effectuer les ventes d'effets dans les formes
piece emmei

quées, ils veilleront aux intérêts des héritiers, et auront la
faculté de

désigner les avocats chargés de soutenir leurs droits devant
les tribu-

naux. Il est bien entendu qu'ils remettront à ces
tribunaux tous

les

documentspropres à éclairer la question soumise à leur jugement.

Le jugement prononcé, les consuls généraux, consuls et vie_~

°u agents consulaires devront l'exécuter, s'ils ne forment pas appel,
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et ils continueront alors de plein droit la liquidation qui avait étC

suspendue jusqu'à la conclusion du litige. J(
Et 7° organiser s'il y a lieu la tutelle ou curatelle, conformémenta i

lois des pays respectifs. e
Art. 21. —Lorsqu'un Français en Espagne et un Epagnol en

Fiace
sera décédé sur un point où il ne se trouverait pas d'agent consuia

de sa nation, l'autorité territorîale compétente procédera, confort
ment à la législation du pays, à l'inventaire des effets et à la liq'11

d',I-
tion des biens qu'il aura laissés et sera tenue de rendre comptedansle

plus bref délai possible du résultat dé ces opérations à l'ambassade
01J

à la légation qui doit en connaître, ou au consulat ou vice-consulat,
le plus voisin du lieu où se sera ouverte la succession ab intestat

Otl

testamentaire.
Maisdès l'instant que l'agent consulaire le plus rapproché du poilit

où serait ouverte ladite succession testamentaire ou ab intestat se prt.

senterait personnellement ou enverrait un délégué sur les lieux, 1

torité localequi sera intervenue devra se conformer à ce que prescrit
l'article 20 de cette convention.

Art. 22. —Les consuls généraux, consulset vice-consuls ou age
consulaires des deux nations connaîtront exclusivement des actes à 10

ventaires et des autres opérations pratiquées pour la conservation
des

biens héréditaires, laissés par des gens de mer, et les passagers
leur nation qui décèderaient à terre ou à bord des navires de leUr

pays, soit pendant la traversée soit dans le port de leur arrivée.
Art. 23. — Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou

âge
consulaires pourront aller personnellement ou envoyer des délégtieS
bord des navires de leur nation après qu'ils auront été admisen libre

pratique; interroger les capitaines et l'équipage; examiner les
PaP'6^

de bord; recevoir les déclarations sur leur voyage, leur destination
et

les incidents de la traversée; dresser les manifestes et faciliter 1 e*

pédition de leurs navires; enfin les accompagner devant les tribun3
de justice et dans les bureaux de l'administration du pays, pour

leOf

servir d'interprètes et d'agents dans 'les affairesqu'ils auront à su>v

et les demandes qu'ils auraient à former.
Il est convenu que les fonctionnairesde l'ordre judiciaire et les gardeS

et officiersde la douane ne pourront en aucun cas opérer ni visitesni

recherches à bord des navires, sans être accompagnéspar le consul
0^

vice-consul de la nationà laquelle les navires appartiennent. Ils devront

également donner avis en temps opportun auxdits agents consulairCs
pour qu'ils assistent auxdéclarations que les capitaines et les équipat^
auront à faire devant les tribunaux et dans les administrations loca'eï^
afin d'éviter toute erreur ou fausse interprétation qui pourrait nuire

a

l'exacte administration de la justice. -
La citation qui sera remise aux consuls et vice-consuls,pour

Ces

sortes de diligences indiquera une heure précise, et si les consuls
vice-consuls négligeaient de s'y rendre en personne, ou dans la per

sonne d'un délégué, il sera procédé en leur absence.
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Art. 24. — En tout ce qui concerne la police des ports, le charge-

ant
et le déchargement des navires et la sûreté des marchandises,

bienset effets, on observera les lois, ordonnances et règlements du

Pays.
Lesconsuls généraux, consuls et vice-consuls ou agents consulaires

Serontchargés exclusivement du maintien de l'ordre intérieur à bord

~s navires marchands de leur nation: ils règleront eux-mêmes les

Gestations
de toute nature qui seront survenues entre le capitaine,

les
officiersdu navire et les matelots et spécialement celles relatives a

a solde et à l'accomplissement des engagements réciproquement
con-

tractés.
t?

Lesautorités locales ne pourront intervenir que lorsque les désordres

sUrvenusà bord des navires seraient de nature à troubler la tranquil-

lité
et l'ordre publics à terre ou dans le port ou quand une personne

pays ou ne faisant pas partie du rôle de l'équipage s'y trouvera

rnelée,
Dans tous les autres cas, les autorités précitées se borneront à prêter

tout appui aux consuls et vice-consuls, si elles en sont requises par

eux,pour faire arrêter et conduire en prison quelqu'un des hommes

'écrits
sur le rôle de l'équipage, chaque foisque pour un motif quel-

coliquelesdits agents le jugeront convenable.
Art. 25. — Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou agents

insulaires pourront faire arrêter et renvoyer soit à bord, soit dans

eUr pays,les marins et quelqu'autre personne que ce soit faisant partie

l'équipage des navires marchands de leur nation qui auraient

déserté.
Acet effet, ils devront s'adresser par écrit aux autorités locales com-

détentes,et justifier au moyen de la présentationdes registres du navire
011du rôle de l'équipage, ou, si le navire était parti, par une copie

authentique des documents sus-énoncés, que les personnes réclamées

disaient réellement partie de l'équipage. En vue de cette
demande

ainsi justifiée, on ne pourra refuser la remise de ces individus. On

donnera en outre auxdits agents consulaires tout secours et toute

Assistancepour la recherche de ces déserteurs, lesquels seront conduits

dans la prison du pays et y seront détenus à la demande et aux frais

du consul ou vice-consul, jusqu'à ce que celui-ci trouve une occasion

Pour les rapatrier.
Cet emprisonnement ne pourra durer plus de [trois mois: après les-

^Uelset moyennant un avis donné au consul trois jours à
l'avance,

la

liberté sera rendue au prisonnier qui ne pourra être incarcéré de nOU.

veau pour la même cause.

Toutefois, si le déserteur avait commis quelque délit à terre, l'auto-

r'té locale pourra surseoir à l'extradition, jusqu'à ce que le tribunal

ait rendu sa sentence et que celle-ci ait reçu pleine et entière
exécution.

Les Hautes Parties contractantes conviennentque les marins et autres

individus de l'équipage, sujets du pays dans lequel s'effectuera laoe.er.

tion, sont exceptés du présent article.
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Art. 26. —A moins de conventions contraires entre les annateurs:
chargeurs et assureurs les avaries que les navires des deux

Pey5
auront souffertes en mer, soit qu'ils entrent dans les ports respectlvolontairement ou par relâche forcée, seront toujours réglées paf 'eS
consuls généraux, consuls ou vice-consulsde leur nation, à moins

quc
des sujets du pays dans lequel résident lesdits agents, ou ceux

d'une
tierce puissance ne se trouvent intéressés dans ces avaries, car dans
cas il appartiendra à l'autorité locale compétente d'en prendre conc
naissance et de les régler, s'il n'y a pas entente et conciliation entre

tous les intéressés.
s

Art. 27. — Lorsqu'un navire appartenant au gouvernementou
à

des
sujets de l'une des Hautes Parties contractantes fera naufrage

OLIéchouera sur le littoral de l'autre, les autorités locales devront porter
fait à la connaissance du consul général, consul, vice-consul

011
agent consulaire de la circonscription, ou à son défaut à celle
consul général, consul, vice-consul ou agent consulaire le plus \'0151
du lieu où l'accident sera arrivé. i

Toutes les opérations relatives au sauvetage des navires français *?
naufrageraient ou échoueraient dans les eaux territoriales de I'Espa£ne
seront dirigées parles consuls généraux,consuls, vice-consulsoua§ellt
consulaires de France, et réciproquement toutes les opérationsrelatifs
au sauvetage des navires Espagnols qui naufrageraient ou

échotieraid"dans les eaux territoriales de la France seront dirigées par les cons11

généraux, consuls, vice-consuls ou agents consulaires d'Espagne. 's
L'intervention des autorités locales n'aura lieu dans les deux pa)

que pour donner aux agents consulaires les secours qui seront
necesaires pour maintenir l'ordre, garantir les intérêts des sauveteurs, s's

sont étrangers à l'équipage, et assurer l'exécution des dispositions
observer pour l'entrée et la sortie des marchandises sauvées.

1En l'absence et jusqu'à l'arrivée des consuls généraux, consu
vice-consuls, ou agentsconsulaires, ou de la'personne qu'ils délèguerons
à cet effet, les autorités locales devront prendre toutes les mesure
nécessaires pour la protection des individus et la. conservatione

objets qui auront été sauvés du naufrage.
L'intervention des autorités locales dans ces différents cas n'occasi°n

nera des frais d'aucune espèce, hors ceux auxquels donneront 1'
les opérations de sauvetage et la conservation desobjets sauvées,">nS
que ceux auxquels seraient soumis en pareil cas, les navires na

tionaux.
En cas de doute sur la nationalité des navires naufragés, les disp0

sitions mentionnées dans le présent article seront de la compétenC
exclusive de l'autorité locale.

r~Les Hautes Parties contractantes conviennent en outre que les
majt

chandises et effets sauvés ne seront sujets au payement d'aucun droit
de douane à moins qu'on ne les destine à la consommation inte'rielirC

Art. 28. — En tout ce qui concerne le placement des navires, jetlr5
chargement et déchargement dans les ports, bassins et rades des del1
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s, l'usage des magasins publics, grues, balanceset autres machines

reiCe-genre et généralement pour toutes les facilités et dispositions

t atlves aux arrivages, séjours, entrées et départs des navires, le trai-
national sera accordé dans les deux pays, sans aucune

différence: l'intention formelle des Hautes Parties contractantes

nt d'établir, à ce sujet, l'égalité la plus parfaite entre les sujets des
nations.

A.t.
2g. —Toutes les dispositions de la présente convention seront

d P Icableset
recevront leur exécution enFrance et dans lesprovinces

de1 Algérie
comme dans la péninsule Espagnole, les îles adjacentes,

PAf.,l'es et ..Canaries,
et dans les provinces Espagnoles du nord de

llclue
qui sont ouvertes actuellement, ou qui pourraient l'être plus

t au commerce étranger.

GToutefois, attendu la situation spéciale où se trouve l'Algérie, le

G°Uvernementde Sa Majesté Catholique ne s'opposera pas à ce que

ces sujets Espagnols qui y sont établis prennent les armes dans les

dasurgents,avec la permission de l'autorité française, pour la défense
e leursfoyers; mais ils ne pourront en aucune manière être mobilisés.

Art.
3o. — Les clauses de cette convention relatives aux successions

^mentaires
ou ab intestat, aux naufrages et sauvetages,serontappli-

es aux possessions d'outre mer de l'un et de l'autre Etat sous les
s que comporte le régime spécial auquel ces possessions sont

Omises.

H
demeure convenu, en outre, que les consuls généraux, consuls,

Ce~COnsulset agents consulaires respectifs ainsi que les chanceliers,

s„Creta'res'
élèves ou attachés consulaires, jouiront dans les deux pays

detoutesles exceptions, immunités, prérogatives et privilègesqui sont

bordés
ou seraient accordés aux agents de la même classedela nation

Plus favorisée.

, ^rt. Si.—La présente convention sera en vigueur pour dix années,
dater du jour de l'échange des ratifications; mais, si aucune des deux

aUtes Parties contractantes n'avait annoncé officiellementà l'autre,

116année avant l'expiration de ce terme, son intentiond'en fairecesser

1eseffets,elle continuera à être en vigueur entre les deux Parties

Usciu'àce que cette déclaration ait été faite, et pendant une année

etlcore,quelle que soit l'époque à laquelle elle aura lieu.

't1l'aité de délimitation entre la France et l'Espagne

26 mai 1866.— Décr. 14 juillet 1866.—Officiel, 28 juillet 1866.

Bulletin 1411,n° 14,462.

e
Art, 29. — Les conventions écrites ou verbales existant aujourd'hui
Iltre l, f l' de tre les frontaliers des deuxpays,et qui ne sont pas contraires au pré-

SentraIte, conserveront leur force et valeur jusqu'à l'expiration du

termeassignéà leur durée.
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En dehors des stipulations de ces contrats et du présent acte, nul
ne

pourra à aucun titre réclamer du pays voisin quelque droit ou
que ce soit, quand même il ne serait contraire ni à ces contrats
cet acte.

Toutefois les frontaliers gardent la faculté qu'ils ont toujours eUÊ
de faire entre eux les contrats de paturage ou autres qu'ils i* eropt
utiles à leurs intérêts et à leurs rapports de bon voisinage; ®
l'avenir il sera indispensable d'obtenir l'approbation du

préfet s
gouverneur civilpour la validité de cescontrats dont la duréene pOtlf
excéder cinq ans (1).

Convention pour la garantie réciproque de la PrOPriété

des oeuvres de littérature et d'art

16 juin 1880.—Décr.22 juillet
1880.— Officiel,22 juillet 1880.

Bulletin, 542, n° 9526.

Art. 1er.— A partir du jour de la mise en vigueur de la prése
convention, les auteurs d'œuvres littéraires, scientifiquesou artisttqtlnc
ou leurs ayants droit qui justifieront de leur droit de

propriété,
cessiontotale ou partielle, dansl'un des deux Etats contractantsicol]fôr.
mément à la législation de cet Etat, jouiront, sous cette seule conditio"
et sans autre formalité, des droits correspondants dans l'autre &
seront admis à les y exercer de la même manière et dans les J1161
conditions légales queles nationaux. Ces droits seront garantis
auteurs des deux pays pendant toute leur vie et après leur décès;111i
dant cinquante ans, aux héritiers, donataires ou cessionnaires,01.1
tous autres ayants droit, conformément à la législation du pays
défunt. 111"

L'expression « Œuvres littéraires, scientifiques ou artistiques
»

COles
prend les livres, brochures ou autres écrits; les œuvresdramatique»
compositions musicales et arrangements de musique; les œuvre®
de dessin, de peinture, de sculpture, de gravure; les lithographIes et
illustrations, les cartes géographiques,les plans, croquis scientinQ
en général toute production quelconque du domaine littéraire,

s<l"tj„
fiqueou artistique qui pourrait être publiée par n'importe quelS.

s"

tème d'impression connu ou à connaître. rS,
Les mandataires légaux ou ayants cause des auteurs,

tr^u<^teurS>
compositeurset artistes jouiront réciproquement et à tous egal s jgs
mêmes droitsque ceux que la présente conventionaccordeaux autel

traducteurs, compositeurset artistes eux-mêmes.
---'

(1) Cetteclauseesttrès remarquable,on n'entrouveaucuneanalogue®
diverstraitésde délimitation.Voirpar exempleletraitésurlesrapportaav0isi'
nageavecla Suisse,du 23février1882.D. 13mai.Officiel,13mai.But
n°12,210,le traitéavecla Sardaignedu7 mars~~!. D, 3i n^arsOffice >
Bulletin718,n°8,887.
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-~
rt. 2, — Sont absolument prohibés, dans chacun des deux Etats

CqOctants, l'impression, la publication, la vente, l'exposition, l'im-

hgtatlOn
ou l'exportation d'ouvrages littéraires, scientifiques ou artis-

t)
effectuéessans le consentement de l'auteur, soit [que les repro-

tan
non autorisées proviennent de l'un des deux pays contrac-

lts,
soit qu'elles proviennent d'un pays étranger quelconque.

llé-ne prohibition s'applique également à la représentation ou à

p®Xe'cution
dans l'un des deux pays d'œuvres dramatiques ou musicales

d
auteurs et compositeursde l'autre pays.

3. — Les auteurs de chacun des deux pays jouiront dans l'autre

j^s>
du droit exclusif de traduction sur leurs ouvrages pendant toute

duréequi leur est accordée par la présente convention pour le droit

e Propriétésur l'œuvre en langueoriginale, la publication d'une repro-

J^ion
non autorisée étant de tous points assimilée à la réimpression

'Cltede l'ouvrage.

d
Lestraducteurs d'œuvres anciennes ou d'oeuvres modernes tombées

j le domaine public jouiront, en ce qui concerne leurs traductions,

droit
de propriété, ainsi que des garanties qui y sont attachées;

1
aISils ne pourront pas s'opposer à ce que ces mêmes œuvres soient

suites par d'autres écrivains.

'es
auteurs d'ouvrages dramatiques jouiront réciproquement des

Ir adu
droits respectivementà la traduction ou a la représentation des

Actions de leurs ouvrages.

Art. 4.
—Les ouvrages paraissant par livraisons,ainsi que les articles

Praires, scientifiquesou critiques, les chroniques, romans et feuille-

tons,et en g,'-néraltous écrits autres que ceux de discussion politique,

publiésdans les journaux ou recueils périodiques, 'par des auteurs de
Urides deux pays, ne pourront être reproduits ni traduits dans l'autre

~s, sans l'autorisation des auteurs ou de leurs ayants cause.

Sont égalementinterdites tes appropriationsindirectesnon autorisées

telle',que: adaptations, imitations dites « de bonne foi», transcriptions

Arrangements d'œuvres musicaleset généralementtout emprunt quel-

que
aux œuvres littéraires, dramatiques ou artistiques faites sans

le
Consentementde l'auteur.

toutefois, sera réciproquement licite la publication, dans chacun des

euX pays, d'extraits et de morceauxentiers d'ouvrages d'un auteur de

l'atltrepays, en langue originale ou en traduction, pourvu que ces pu-

dations
soient spécialement appropriées et adaptées pour l'enseigne-

Iller't
ou pour l'étude, et soient accompagnées de notes explicatives

ails
une langue autre que celle dans laquelle a été publié le texte

Iglnal (1).
A.rt,5. — En cas de contravention aux dispositions de la présente

Mention, les tribunaux appliqueront les peines déterminées par les

I lÙTeur
de législation;il auraitfallu: langueautrequele texte,c'est-à-direque

letexteet lesnotesne devraientpasêtre dansla mêmelangue.
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législations respectives,de la même manière que si
111l'al.- , Ic,

été commise au préjudice d'un ouvrageou d'une production natlona
Art. 6. — Il est entendu que si l'une desHautes Parties contractateS

accordait à un Etat quelconque pour la garantie de la propriété 111
lectuelle d'autres avantagesque ceux qui sont stipulés dans la prose
convention, ces avantages seraient également concédés, dans les mc

conditions, à l'autre partie contractante.
Art. 7. — Pour faciliter l'exécution de la présenteconventionnésdeLi.Art. 7. our aCIIter execution e a presente conventIOn,

Hautes Parties contractantes s'engagent à se communiquer réciproquj_
ment les lois, décrets ourèglements que chacune d'elles aurait proiï1
gués, ou pourrait promulguer à l'avenir, en ce qui concerne la gaiant^
et l'exercicedes droits de la propriété intellectuelle. J1

Art. 8. — Les dispositions de la présente convention ne pourront c'
quoi que ce soit, porter préjudice au droit que chacune des

^aUj^r
Parties contractantesse réserveexpressémentde permettre,de surveiller
ou d'interdire par des mesures législatives ou administratives, la

culation, la représentation ou l'exposition de tout ouvrage ou objet
l'égard duquel l'un ou l'autre Etat jugera convenable d'exercer ce

di
Art. 9 — La présente convention sera exécutoire en France et

Espagne ainsi que dans les colonies françaises et dans les
ProVl0,

espagnolesd'outre mer; elle entrera en vigueur aprés l'échange
desratificationsà l'époque qui sera fixée d'un commun accord entre les

deux gouvernements contractants.
Cette conventionest destinée à remplacer celle du 15novembre

Les dispositions en seront applicables aux ouvrages publiés, reprL

sentés ou exécutés depuis sa mise en vigueur.
Toutefois les ouvrages dont la propriété serait encore garantie

cette mise en vigueur, par les dispositions de la convention de !~
seront également appelés à bénéficierdes avantages de la nouvelle
vention pendant la vie de l'auteur, et cinquante ans après "son

ou, si l'auteur est déjà décédé, pendant tout le temps qui restcralt'
courir pour compléter la période de cinquante ans après son décès-

Le bénéficedes dispositions insérées au paragraphe précédent p^
les ouvrages publiés sur le régime de la convention de 1853 profitel
exclusivementaux auteurs de ces ouvrages,et non pas aux cession»011
dont la cession serait antérieure à la mise en vigueur de la preseo
convention.

Art. 10.— La présente convention est conclue pour une durée je
six ans, à partir du jour où elle aura été mise en vigueur, et ,-e
nuera ses effets jusqu'à ce qu'elle ait été dénoncée par l'une ou 'a
des Hautes Parties contractantes et pendant une année encore api'eS
dénonciation.

Les Hautes Parties contractantes se réservent d'apporter d'union,
mun accord à la présenteconvention, toutes améliorations ou modIfiLJ
tions dont l'expérience aurait démontré l'opportunité.
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PROTOCOLE DE CLOTURE

r moment de procéder à la signature de la conventionpour la ga-

rnie réciproque de la propriété des œuvres d'esprit et d'art entre la

d
ranceet l'Espagne,lesplénipotentiaires soussignés,jugeant nécessaire
LPréciserles,avantages accordés par le troisième alinéa de l'article 9,

auteurs d'ouvrages publiés sous le régime de la convention anté-

r'eUre
du 15 novembre 1853,tout en réservant les droits acquis par

estiers sur ces mêmes ouvrages, sont convenus de ce qui suit :
Le bénéficedes dispositions de la convention conclue en date de

Cejour, est acquis aux ouvragesqui, publiés depuis moins de trois mois

au
moment de sa mise en vigueur, seraient encore dans le délai

egalpour le dépôt et l'enregistrement prescrits par l'article 7 et la

c°nventionde 1853,et ce, sans que les auteurs soient astreints à l'ac-

"Plissement de ces formalités.
2"En ce qui concerne le droit de la traduction des ouvrages dont la

PrOpriétésera au moment de la mise en vigueur de la présente con-

dition, garantie encore par la convention de 1853,la durée de ce

"~t, que cette première convention limitait à cinq années, sera pro-
r°§éede la même manière que pour les ouvrages en langue originale,

el Col-ni-ne
il est dit au troisièmealinéa de l'article 9, dans le cas où le

<-'Iaide cinq années ne serait pas expiré au moment de la mise en

vj§ueurde la nouvelle convention,ou bien si ce délai étant expiré, il
11a paru depuis aucune traduction non autorisée.

C*ansle cas oùune traduction non autorisée aurait paru depuis l'ex-

dation dudit délai de cinq années et avant la mise en vigueur de la

Nouvelle convention, la publication des éditions successives de cette

traduction ne constituera pas une contrefaçon; mais il ne pourra être

Publiéd'autres traductions, sans le consentement de l'auteur ou de ses

aYantsdroit, pendant la durée fixéepour la jouissance de la propriété
etl

langue originale.

la
Le présent protocole de clôture qui sera

ratifié en
même temps que

a convention conclue en date de ce jour, sera considéré comme fai-

Santpartie intégrante de cette convention,et aura même force, valeur

durée.

PROCÈS-VERBALD'ÉCHANGE

Les soussignés s'étant réunis pour procéder à l'échange
des ratifica-

l'. °ns
du Président de la République Française et de Sa Majestéle Roi

Espagne, de la convention conclue le 16 juin entre la France et l'Es

Pagnepour la garantie réciproque de la propriété des œuvres de
litté-

rature, de science et d'art, les instruments de ces ratifications ont été

Produits,
et ayant été, après examen, trouvés en bonne et due forme,

change en a été opéré.



624

Les soussignésont en même temps déclaré, pour éviter toute ^auS!
interprétation, qu'au nombre des œuvres énumérés au deuxième
de l'article 1erde la convention, sont comprises les œuvres d ar^

tecture.
Les deux gouvernements sont convenus que ladite convention entrt

rait en vigueur, le 23 juillet 1880, date de l'expiration de la convention
du 15 novembre 1853.

Traité de commerce et de navigation

6 février 1882.— Décr. 13mai 1882.— Officiel,13 et 14mai 1882.

Bulletin 918, n° 12,201.

Art. IC"Il y aura pleine et entière liberté de commerce et de n~

tion entre la République Française et le Royaume d'Espagne.
letlrLes ressortissants des deuxEtats ne payeront pas, à raison de

+
commerce ou de leur industrie dans les ports, villes ou lieux

9llt
conques des pays respectifs, soit qu'ils s'y établissent, soit qU i's
demeurent temporairement, des droits, taxes, impôts ou patentes s
quelque dénomination que ce soit, autres ni plus élevés que ceux

qtlt
sont ou seront perçus sur les nationaux, et les privilèges, immunités
autres faveurs quelconques dont jouiraient, en matière de coinmelu
d'industrie et de navigation, les citoyens de l'un des deux États scron.
communs à ceux de l'autre, sous réservedes exceptions contenues Jans

le présent traité.
Art. 2-3. — Reproduction littérale des articles 1et 2 de la convenu

consulaire du 7 janvier 1862. t
Art. 4. — Les Français en Espagneet les Espagnols en France

£ el°
soumis au payement des contributions tant ordinaires

qu'ext! aMle
naires afférentes aux biens immeubles qu'ils possèdent dans le pays le
leur résidence, et à la profession ou industrie qu'ils y exercent, confOrt
mément aux lois et règlements généraux des États respectifs. lis sel
également soumis, comme les nationaux, aux charges et prestations

eI1

nature, ainsi qu'aux impôts municipaux, urbains, provinciaux et
dep

tementaux, auxquels ils pourraient être assujettis pour leurs bIen

meubles, leur profession ou industrie. -
.c

D'ailleurs les Français en Espagne, comme les Espagnols en Fra'u
sont exempts de toute contribution de guerre, avances

de contributif
prêts et emprunts, et de tout autre contribution extraordinaire, "5
quelque nature qu'elle soit, qui serait établie dans l'un des deux

P,,),S
par suite de circonstances exceptionnelles,en tant que cescontributlC:1
ne seraient pas imposés sur la propriété foncière.. ,aI

Ils seront également exempts de toute charge ou emploi iiitinicll'
et de tout service personnel soit dans les armées de terre ou de

ir"
soit dans la garde ou milice nationale, ainsi que de toute réquisltlO
aux services de la milice.

Art. 5. — Les ressortissants des deux États pourront disposer à lellf
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40

d ote
par donation, vente, échange, testament ou de toute manière,

oe
tous les biens qu'ils posséderaient dans tous les territoires respectifs,

et
retirer intégralement leurs capitaux du pays. De même les ressor-

vants
de l'un des deux États, habiles à hériter des biens situés dans

1aUtre,pourront prendre possession sans empêchementdes biens qui

leur seraientdévolus par intestat et lesdits héritiers ou légataires ne

seront
pas tenus à acquitter des droits de succession autres, ni plus

eyés
que ceux qui seraient imposés, dans des cas semblables, aux

IOnaux eux-mêmes.

11Art.
6. — Les ressortissants des deux Hautes Parties contractantes

ne pourront être assujettis respectivement à aucune saisie, ni être

retenus
avec leurs navires, équipages, voitures et effets de commerce,

sis qu'ils soient, pour aucune expédition militaire, ni pour aucun

Service
public, sans qu'il soit accordé aux intéressés une indemnité

Valablement convenue. Ils seront néanmoinssoumis aux réquisitions

^0llr
les transports (bagages): mais dans ce cas ils auront droit à la

^'fiunération officiellement établie par l'autorité compétente, dans
CIL;¡quedépartement ou localité, pour les nationaux.

~t. 7.— Les Français en Espagne et réciproquement les Espagnols
611France jouiront de la même protection que les nationaux pour tout

cfqui concerne la propriété des marques de fabrique ou de commerce
9lttsique des dessins ou modèles industriels et de fabrique de toute
espèce.

fa
Le droit exclusif d'exploiter un dessin ou modèle industriel de

fabrique
ne peut avoir, au profit des Espagnols en France et récipro-

^ernent au profit des Français en Espagne,une durée plus longue que
cellefixée par la loi du pays à l'égarddes nationaux.

Si le dessin ou modèle industriel ou de fabrique appartient au dà-

"Ininepublic dans le pays d'origine, il ne peut être l'objet d'une jouis-
sanceexclusivedans l'autre pays.

Les dispositions des deux paragraphes qui précèdent sont applicables
auxmarques de fabrique ou de commerce.

Lesdroits des Français en Espagne et réciproquement les droits des

f:spagnolsen France ne sont pas subordonnés à l'obligation d'y exploi-
ter les modèles ou dessins industriels ou de fabrique.

Art. 8. — Les nationaux de l'un des deux pays, qui voudront s'assu-
rerdans l'autre, la propriété d'un marque, d'un modèle ou d'un dessin,
devrontremplir les formalités prescrites à cet effet par la législation
respectivedes deux Etats.

, Les marques de fabrique auxquelles s'appliquent l'article présent et

Articlei précédent sont celles qui, dansles deuxpays,sont légitimement

"*Ccluis2saux industriels ou négociants qui en usent, c'est-à-dire que le

Caractère d'une marque de fabrique française doit être apprécié

^Près la loi française, de même que celui d'une marque étrangère doit

etrejugé d'après la loi espagnole.
Art. 30. — Les dispositions du présent traité de commerce et de

na-
V|Sationsont applicables d'une part à l'Algérie, et de

l'autre
aux îles
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adjacentes et aux Canaries ainsi qu'aux possessions espagnoles
de

côte du Maroc.
G

Art. 3l. — Les dispositions contenues dans les articles 2, 3, 4,5 et
du présent traité sont applicables dans les possessions d'outre-mcI,,l 1

1
., e Speclal'un et de l'autre Etat, sous les réserves que comporte le régime specl

auquel ces premières sont soumises.
s

En ce qui concerne ces mêmes possessions, les Hautes PartieS

contractantes se garantissent réciproquement, en matière de commerce,
d' d, d l', d l la Plusd'industrie et de navigation, le traitement de la nation la Plub
favorisée.

Il est d'ailleurs entendu que chacune desHautes Parties contractantes
garantit aux ressortissants de l'autre,la jouissance, dans lesditesposse5
sions des privilèges,immunités et autres faveurs quelconques qui soJlt

ou seraient accordés aux ressortissants d'une tierce puissance. ,t
Art. 32. — Le présent traité entrera en vigueur, le 16 mai 1882,CI

restera exécutoire jusqu'au 1erfévrier 1892.
D l, d "¡liraIDans le cas où aucune des deux Hautes Parties contractantes n'auijl

notifié, douze mois avant ladite période, son intention d'en faire cess^1*
les effets, il demeurera obligatoire jusqu'à l'expiration d'une

annee>
partir du jour où l'une ou l'autre des Hautes Parties contractante
l'aura dénoncé.



ÉTATS-UNIS D'AMERIQUE

Convention consulaire
23février 1853.— Décr. II septembre 1853.— Officiel,15sep-

tembre 1883.—Bulletin 88, n° 774.'

Art. jtr —Les consuls généraux, consuls, et vice-consuls ou agents
sulaires nomméspar la France ou les Etats-Unis seront récipro-
Ornent admis et reconnus en présentant leurs provisions sous la

for,llle
établie dans les pays respectifs. On leur délivrera sans aucun

aïs, l'exequatur nécessaire à l'exercice de leurs fonctions, et sur

^j, xhibition
de cet exequatur les autorités territoriales, fédérales ou

at, judiciaires et administratives, des ports, villes et lieux de leur
idence et arrondissement consulaire, les y feront jouir aussitôt, et
sansdifficultédesprérogativesaccordéesréciproquemment.Le gouver-

IIlent qui accorde l'exequatur, aura lafaculté de leretirer en indiquant

lesMotifspour lesquels il juge convenablede le faire.
Art. 2. — Les consuls généraux, consuls et vice-consulsou agents

°nsulaires français et des Etats-Unis, jouiront dans les deux pays, des
PrIVilègesgénéralement attribués à leurs fonctions, tels que l'immunité

Personnelle,hormis le cas de crime, l'exemption des logements mili-

taires, du service de la milice ou de la garde nationale, et autres
arges de même nature et celle de toutes les contributions directes

Personnelles fédérales, d'Etat ou municipales ; si toutefois lesdits

L0llsulsgénéraux, consuls, vice-consulsou agents consulaires étaient

Moyensdu pays de leur résidence, s'ils y étaientoudevenaientproprié-

tés,
ou qu'ils y fassent le commerce, ils seraient soumis sous le

er»efice du traitement accordé aux agents commerciaux, à la même
)UrIdl'ct' 1 d

,
IOn que les autres citoyens du pays, propriétaires ou commer-

Ç'\llts,et aux mêmestaxes et impositions queceux-ci.
Ils pourront placer au-dessus de la porte extérieure de leurs chancel-

les ou de leurs maisons d'habitation un tableau aux armes de leur

^ation,
avec une inscription portant ces mots: Consul de France ou

Cotlsul
des Etats-Unis; ils pourront aussi y arborer le drapeau de

eUr pays.

d
Ils ne pourront jamais être contraints à comparaître commetémoins

evant les tribunaux. Quand la justice du pays aura quelque décla-
rat'on juridique ou déposition à recevoir d'eux, elle les invitera par

à se présenter devant elle, et en cas d'empêchement,elle devra
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l d 1 l t'ct. ,'1!eUrleur demander leur témoignage par écrit ou se transporter à lt:ul
domicile pour l'obtenir de vive voix.

,'-Les élèves consuls jouiront des mêmes privilèges et immunités pd,
1 l' ,

l, 1 agent"sonnelles que les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents
consulaires.

En cas de décès, d'empêchement ou d'absence de ces
derniers,leui->élèves consuls, chanceliers et secrétaires seront de plein droit

adnn6ll1 ff: d Of t Pendangérer par intérim les affaires des postes respectifs,et jouiront pendantla durée de cette gestion intérimaire, des prérogatives attribuées au*
titulaires.

Art. 3. — Les chancelleries et habitations consulaires seront invi°"
lables les autorités locales ne peuvent les envahir sous aucun prétexta
et ne pourront, dans aucun cas, visiter ni saisir les papiers qui y seront
renfermés: elles ne sauraient dans aucun cas servir de lieux d'asile,

l l, l, 1 t. con-Art.4.. — Les consuls généraux, consuls, vice-consulsou
agents con-sulaires de l'un et l'autre pays auront le droit des'adresserauxautorité

locales, territoriales ou fédérales, judiciaires et administratives,
danstoute l'étendue de leur arrondissement consulaire, pour réclamclcontre toute infraction aux traités ou conventions existant entre

France et les Etats-Unis, et pour protéger officiellement les droits
etles intérêts de leurs nationaux, notamment en cas d'absence: à défaut

d'agents diplomatiques de leur nation, ils seront au besoin
autorisaà recourir au gouvernement général ou fédéral des pays dans leqUÊ'

ils exerceront leurs fonctions.
Art. 5. -- Les consuls généraux et consuls respectifs seront l,.d'établir dans tels lieux de leur arrondissement où ils le jugeront uti^'

des ¡ l h" 1'1dlSdes vice-consulsou agents consulaires qui pourront être choisis ind's
tinctement parmi les Français, les Américains des Etats-Unis ou

leScitoyens des autres pays. Ces agents, dont la nomination sera
soumitbien entendu à l'approbation des gouvernements respectifs, seront

munis d'un brevet délivré.par le consul qui les aura institués et so11*
les ordres duquel ils agiront.

Art. 6. — Les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents
consulaires auront le droit de recevoir dans leurs chancelleries °u
au domicile des parties, ou à bord des bâtiments, les déclarations^3
capitaines, équipages, passagers, négociants ou citoyens de leur pays

ct
tous les actes qu'ils voudront y passer.

Les consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents consulaireC '- etrespectifs auront en outre le droit de recevoir conformément aux lois et

règlements de leur pays, dans leurs chancelleriesoubureaux, tousactes
conventionnels passés entre des citoyen, de leur paysetdes citoyens ouhabitants du pays où ils résident, et même tout acte de ces deinie^'

apouiva que cesactes aient rapport à des biens situés, ou à des affairertraiter sur le territoire de la nation à laquelle appartiendra le eollejil
ou l'agent devant lequel ils seront passés.,. , ~f'll!:\Lesexpéditionsdesdits actesdèmentlégalisées par les consuls géne^consuls, vice-consulsou agents consulaires et munies du cachet oHiO



629

cig
lreur consulat ou agence consulaire, feront foi en justice dans tous

lestribunaux de France et des Etats-Unis comme le feraient les ori-
8lI1aux eux-mêmes.

7°—Dans tous les Etats de l'Union où les lois actuelles le per-

nt' aussi longtemps que lesdites lois resteront en vigueur, et avec
lanie portée, les Français jouiront du droit de posséder des biens

subies ou immeubles, au même titre et de la même manière què les
oyens des Etats-Unis : ils pourront en disposer librement et sans
reser , ,.,ve à titre gratuit et onéreux, par donation, testament ou aumement

liïle
les habitants eux-mêmeset ne seront soumis dans aucun cas à

des droits demutation, de succession,ou autres, différents de ceuxpayésPar ce d" , d '1 , lpar ces derniers, ou à des taxes qui ne leur seraient pas également
^Posées.

Quant aux Etats de l'Union dont la législation actuelle ne permet pas
, X étrangers de posséder desbiens immeubles, le Président s'engage

®
leur recommander de passer les lois nécessairespour leur conférer ce

droit.
~s

même, en se réservant toutefois la faculté d'appliquer Ultérieure-
rnetltla réciprocité en matière de possession et de succession, le gou-

CémentFrançais reconnaît aux citoyens des États-Unis le droit de

)"4ir
en France en matière mobilière, immobilière et de succession

traitement identique dont jouissent en France, en pareille matière,
j s citoyensFrançais.
Art. 8. — Les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents

^°Qsulairesrespectifs seront exclusivement chargés de l'ordre intérieur:
à borddes navires de commercede leur nation, et connaîtront seulsborddes navires de commerce de leur nation, et connaîtront seuls

s différendsqui se seront élevésien mer ou s'élèveront dans les ports

pntre
le capitaine, les officiers et les hommes inscrits sur le rôle de

e<îuipageà quelque titre que ce soit, particulièrement pour le règle-

nt
des salaires et l'exécution des engagements réciproquement con-

detltis,
Les autorités locales ne pourront s'immiscer à aucun titre

a?S ces différends et devront prêter main-forte aux consuls lors-
le requerront, pour faire arrêter et conduire en prison ceux

individus inscrits au rôle de l'équipage, à quel titre que ce soit,

'~us jugeront à propos d'y envoyer. Ces individus seront arrêtés sur

la
seule demande du consul, adressée par écrit à l'autorité locale et

PPUyéed'un extrait officiel des registres du bord ou du rôle de l'équi-

it e,
et seront tenus pendant tout le temps de leur séjour dans le port

•
la disposition des consuls. Leur mise en liberté s'effectuerasur une

^Ple demande des consuls faite par écrit. Les fraits occasionnés par

c
Prestation et la détention de ces individus, seront payés par les

~suls.

Art, 9. — Les consuls généraux, consuls, vice-consulsou agents con-

aires respectifs pourront faire arrêter les officiers, matelotset toutes

autrespersonnes faisant partie de L'équipage,à quelque titre que ce
Oit d bA'

,-
s

~3 des bâtiments de guerre ou de commerce de leur nation qui
seraientprévenus ou accusés d'avoir déserté lesdits -bâtiments, pour
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les renvoyer à bord ou les transporter dans@leur pays. A cet
eftet, 1, tra b

s'adresseront, les consuls de France aux Etats-Unis, aux magis
désignés dans l'acte du congrès du 4 mai 1826, c'est-à-dire indis
tement à toutes les autorités fédérales, d'Etat ou municipales; les

COlf
U' F l "es et leu

suls des États-Unis en France, à toute les autorités compétentes,et
feront par écrit la demande de ces déserteurs en justifiant par 1 eX

d, d b" d '1 d,' ,l'autresbition des registres du bâtiment, ou du rôle d'équipage ou par d'au
documents officiels,que les hommes qu'ils réclament faisaient paltl

dudit équipage. Sur cette seule demande ainsi justifiée, et sans qu
cun serment puisse être exigé des consuls, la remise des déserte

l f" 1 i t n1'0Uv
ne pourra leur être refusée, à moins qu'il ne soit dûment

r t
qu'ils étaient citoyens du paysou l'extradition est réclamée, au
de leur inscription sur le rôle ou de leur arrivée au port du -~~
quement. Il leur sera donné toute aide et protection pour la recheic |
la saisie et l'arrestation de ces déserteurs, lesquels seront même d~
nus et gardés dans les prisons du pays à la réquisition et

aux t1^
des consuls, jusqu'à ce que ces agents aient trouvé une occasionde les

faire partir. Si pourtant cette occasion ne se présentait pas dans till
délai de trois mois à compter du jour de l'arrestation, les déserte¡';!b
seraient mis en liberté et ne pourraient plus être arrêtés de nouveau

pour la même cause.
Art. 10. — Les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents

consulaires respectifs recevront les déclarations, protestations et rai

ports de tous capitaines des bâtiments de leur nation pour r-iso"
d'avaries essuyées à la mer; ils feront procéder à la constatation
de l'arrimage et ils seront, à moins de stipulations contraires entre les

les armateurs, les chargeurs et les assureurs, chargés de régler
Ces

avaries. Si des habitants du pays où résident les consuls, ou
citoyens d'une tierce puissance se trouvaient intéressés dans lesditCb

avaries, et que les parties ne puissent s'entendre à l'amiable, le recoufS
à l'autorité locale compétente serait de droit.

Art. II. — Toutes les opérations relatives au sauvetage des navi:c:
français naufragés sur lescôtes des États-Unis,et desnavires américalnb

naufragés sur les côtes de France, seront respectivement dirigéesP'

les consuls généraux, consuls et vice-consuls de France aux États,
U 1 l, , 1. .caInSUnis, et par les consuls généraux, consuls et vice-consuls

amert 'fen France, et jusqu'à leur arrivée, par les agents consulaires respect
"1 teraltlà où il existera une agence; dans les lieux et ports où il n'existera

pas d'agence,les autorités locales auront, en attendant l'arrivée ducon:
sul dans l'arrondissement duquel le naufrage aurait eu lieu et

1devrait être immédiatement prévenu, à prendre toutes les mesures
de

protection nécessaires pour la protection des individus et la conserva
tion des effets naufragés.

Les autorités locales n'auront d'ailleurs à intervenir que pour niain
tenir l'ordre, garantir les intérêts des sauveteurs s'ils sont étran&el
aux équipages naufragés et assurer l'exécution des disposition

,

observer pour l'entrée des marchandises sauvées.
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Li
est bien entendu, que ces marchandises ne seront tenues à aucun

rOIt de douane, si elles doivent être réexportées, et que si elles sont

admises 1 1 d 1 d"
Omises

à la consommation, on leur accordera les modérations consa-
Creespar la législation douanière du pays.

Art. 12. — Les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents
cOnsulairesrespectifs ainsi que leurs élèves consuls, chanceliers et

StCrétairesjouiront, dans les deux pays, de tous les autres privilèges,

CXemptionset immunités qui pourraient par la suite être accordés aux

Agentsdu même rang de la nation la plus favorisée.
Art. 13. — La présente convention restera en vigueur pendant dix

ailsà partir de l'échange des ratifications, lesquelle, seront données

c°nformémentaux Constitutions respectives des deux pays, et échan-
ges à Washington dans le délai de six mois ou plus tôt si faire se

P^ut.Dans le cas où aucune des deux parties n'aurait notifié, douze
m°'s avant l'expiration de ladite période de dix ans, son intention d'en

<lIre cesser les effets, la convention continuera à rester en vigueur

Lncoreune année, et ainsi de suite d'année, en année, jusqu'à l'ex-

P'ration
d'une année à partir du jour où l'une ou l'autre des parties

aUra dénoncée.

Marques de fabrique

iOavril 1869,Décr. 28 juillet 1869.—Officiel,7 août 1869.

Bulletin 1733, n° 17,075.

d
Art. 1°r.— Toute reproduction dans l'un des deux pays des marques

fabrique apposées dans l'autre sur certaines marchandises, pour

c°'istater leur origine et leur qualité, est interdite et pourra donner

lieuà d
,,' 1 bl '1'eu à une action en dommages intérêts valablement exercée par la

Partie 1', d 1 f
Partie lésée, devant les tribunaux du pays où la contrefaçon aura

constatée, au mème titre que si le plaignant était sujet ou citoyen
dece pays.

Le droit exclusif d'exploiter une marque de fabrique ne peut avoir

profit des citoyens des Étas-Unis en France ni des Français aux

-tats-Unis,
une durée plus longue que celle fixée par la loi du pays

H''égard desnationaux.

Si
la marque de fabrique appartient au domaine public dans le pays

1,0ngl11e,
elle ne peut être l'objet d'une jouissance exclusive dans

autre pays.

d
Art 2. — Les marques de fabrique dont les propriétaires résidants

~s
l'un des deux États voudront assurer la garantie de leurs droits

~s
l'autre, devront respectivement être déposées en double exem-

plaire
: à Paris, au greffe du tribunal de commerce de la Seine; à

ashington, au bureau des patentes.

Art. 3. — Le présent arrangement entrera en vigueur trois mois

aPrèsl'échange des ratifications des deux gouvernements, et il recevra

s°n application pendant dix années à partir de cette époque.
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Dans le cas où aucune des deux Hautes Parties contractantes n'aurait

notifié, douze mois avant l'expiration de ladite période, son intention
d'en faire cesser les effets, elle demeurera obligatoire jusqu'à l'expira-
tion d'une année a partir du jour où l'une ou l'autre desHautes Parties
contractantes l'aura dénoncé.
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Convention consulaire

? janvier 1876. — Décr. 22 février 1878. — Officiel,24 février 1878.
Bulletin 377, n° 6758..

d'Art. 1er.— Chacune des Hautes Parties contractantes aura la faculté
etablir des consuls généraux, consuls et vice-consuls ou agents con-
Su'airesdans les villes du territoire de l'autre partie. -,

Sur la présentation de leurs provisions, ces agents seront admis et r
reconnus selon les règles et formalités établies dans le pays où ils

devrontrésider. L'exequatur leur sera délivré sans frais.

d
Aussitôt après leur admission, l'autorité supérieure de leur résidence

donnera
les ordres nécessairespour qu'ils soient protégésdans l'exercice

de leurs fonctions et pour qu'ils jouissent des immunités et préro-
gativesattachées à leur charge. .,

Art. 2. — Les consuls généraux et consuls pourront., lorqu'ils y

Seront
autorisés par les lois et règlements de leur pays, nommer des

Ice.consuls ou agents consulaires dans les villes et ports de leurs

arrOndissementsconsulaires respectifs, sauf l'approbation du gouverne-
mentterritorial. Ces agents pourront être indistinctementchoisis parmi
lescitoyens des deux pays comme parmi les étrangers et seront munis

brevet délivré par le consul sous les ordres duquel ils devront

Déplacés.
Art. 3. — En cas d'empêchement, d'absence ou de décès des consuls

généraux ou consuls, les élèves consuls, chanceliers ou secrétairesqui
aUraient été présentés antérieurement en leurs qualités respectives
Serontadmis de plein droit à exercer par intérim les fonctions consu-

laires. Les autorités localesdevront leur prêter assistance et protection
et leur assurer pendant leur gestionprovisoire la jouissance de tous les

droits et immunités reconnus aux titulaires. Elles devront également
donner toutes les facilités désirables aux. agents intérimaires que les
cOnsulsgénéraux et consuls désigneront pour remplacer momentané-

Il1entles vice-consuls ou agents consulaires absents ou-décédés.

Art. 4. — Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou agents
insulaires pourront placer au-dessus de la porte extérieure du consu-
lat ou vice-consulat l'écusson des armes de leur nation avec cette ins-

cription: consulat ou vice-consulat de.

pourront également arborer le pavillon de leur - pays sur la
la maison-consulaire aux jours de solennités publiques, religieuses ou

Atonales ainsi que dans les autres circonstances d'usage.



634

Il est bien entendu que ces marques extérieures ne pourront janials
être interprétées comme constituant un droit d'asile, mais serviront
avant tout à désigner aux matelots et aux nationaux l'habitation con'

sulaire.
Art. 5. —Les archives consulaires seront inviolables et les autorités

locales ne pourront sous aucun prétexte ni dans aucun cas visiter n1

saisir les papiers qui en feront partie.
Ces papiers devront toujours être complètementséparés des livres ou

papiers relatifs au commerceou à l'industrie que pourraient t xercer
les consuls, vice-consuls ou agents consulaires respectifs.

Art. 6. —Lesconsuls généraux, consuls, élèves consuls, chancelierS
et vice-consulsou agentsconsulaires,citoyens de l'État qui les nomme.
ne seront pas tenus de comparaître comme témoins devant les tribu
naux des pays de leur résidence, si ce n'est toutefois dans les causes
criminelles où leur comparution sera jugée indispensable et réclamée

par une lettre officiellede l'autorité judiciaire.
Dans tous autres cas, la justice locale se transportera à leur donw

cile pour recevoir leur témoignage dé vive voix ou le leur demandcr
par écrit suivant les formes particulières à chacun des deux États.

Art. 7. — Les consuls généraux, consuls, élèves consuls, chancelier
et vice-consulsou agentsconsulaires, citoyens de l'État qui lesnomme'
ne pourront pas être forcés de comparaître personnellement en justICe.
lorsqu'ils seront parties intéresséesdans des causes civiles,à moinsque
le tribunal saisi n'ait, par un jugement, déféré le serment ou ordonnu
la comparution detoutes les parties.

En tout autre matière ils ne seront tenusde comparaître en personnc
que sur une invitation expresse et motivée du tribunal saisi.

Art. 8.— Les consuls généraux,consuls, élèvesconsuls,chanceliers
et

vice-consuls ou agents consulaires, citoyens de l'État qui les noinllie;

jouiront de l'immunité personnelle: ils ne pourront être arrêtés nl

emprisonnés excepté pour les faits et actes que la législation pénale
pays de leur résidence qualifie de crime et punit comme tels. S'

sont négociants, la contrainte par corps ne pourra leur être appliqtlCC,
que pour faits decommerce.

Art. 9. —Les consuls généraux, consuls, élèves consuls, chanceliers
et vice-consulsou agents consulaires,citoyensde l'État qui les noninie'
seront exempts des logementsmilitaires et des contributions deguerfC'
ainsi que des contributions directes tant personnelles que mobili®^®, S'Iou somptuaires imposées par l'État, ou par les communes; mais, si

possèdentdes biens immeubles, de même que s'ils font le commerce
Ou

ils l, d '1 , les taXCs,s'ils exercent quelque industrie, ils seront soumis à toutes les
charges et impositions qu'auront à payer les autres habitants du pa)'
comme propriétaires de biens fonds,commerçants ou industriels. i

Art. 10.— Lesconsuls généraux et consuls ou leurs chanceliers ai
que les vice-consuls ou agents consulaires des deux pays auront le
droit de recevoirsoit dans leur chancellerie, soit au domiciledes partie»?
soit à bord des navires de leur nation, les déclarations que polir
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av°ir à faire les capitaines, les gens de l'équipage, les passagers, les

ne'gociantset tous autres citoyens de leur pays. Ils seront également

^torisés à recevoir comme notaires les dispositions testamentaires de

leurs nationaux.
Lesdits consuls ou agents auront le droit de recevoir tout acte no-

tarié
destiné à être exécutédans leur pays,et quiinterviendra soit entre

leurs nationaux seulement,soit entre un ou plusieurs de leurs natio-

naux et des personnes du pays de leur résidence. Ils pourront même

recevoirles actes dans lesquels les citoyens du paysou ils résident se-
recevoir1 d "1 "d

r°nt seuls parties, lorsque ces actes contiendront des conventionsrela-

tives d
, 1tivesà des immeubles situés dans le pays du consul ou agent, ou des

Procurations concernant des affaires à traiter dans cepays.

le
Quant aux actes notariés destinés à être exécutés dans le pays de

leur résidence, lesdits consuls ou agents auront le droit de recevoir

tous ceux dans lesquels leurs nationaux seront seuls parties: ils pour-

rOntrecevoir en outre ceux qui interviendraient entre un ou plusieurs
de le' 'd d l 'd

leurs nationaux et des citoyens du pays de leur résidence, à moins

~'1 ne s'agisse d'actes pour lesquels d'après la législation du pays
le

Finistère de jugesou d'officierspublics déterminés serait indispensable.

Lorsque les actes mentionnés dans le paragraphe précèdent auront

rapport à des biens fonciers, ils ne seront valables qu'autant qu'un

Notaireou autre officier public compétent du pays y aura concouru et

les aura revêtus de sa signature.
Art. II. — Les actes mentionnés dans l'article précèdent auront ,

111êmeforce et valeur que s'ils avaient été passés devant un notaire ou

autre officier public compétent de l'un ou de l'autre des deux pays,

Pourvu qu'ils aient été rédigés dans les formes voulues par les lois

l'État auquel appartient le consul, et qu'ils aient été soumis au

®
l'enregistrement et à toute formalité en usage dans le pays où l'acte

devrarecevoir son exécution.
Les expéditions desdits actes, lorsqu'elles auront été légalisées par

les consuls ou vice-consuls et scellées du sceau officielde leur consulat

Ou
vice-consulat, feront foi tant en justice que hors justice,devant tous

Ies tribunaux, jugeset autorités de France et de Grèce,au mêmetitre
que les originaux.

Art. 12 —En casde décèsd'un citoyende l'un des deuxpays sur le ter-

rItoire de l'autre pays, l'autorité compétente devra immédiatement en

Avertir
le consul général, consul ou vice-consul dans la

circonscription
duquel le décès aura eu lieu, et cesagents devront, de leur cote,s'ils en

0r*tconnaissance les premiers, donner le mêmeavisaux autorités locales.

Quelles que soient les qualités et la nationalité des héritiers, qu'ils

1 majeurs ou mineurs, absents ou présents, connus ou inconnus

les scellés seront, dans les vingt-quatre heures de l'avis, apposés sur

"'t's
les effets mobiliers et papiers du défunt. L'apposition sera faite

s°'t d'office, soit à la réquisition des parties intéressées,par
le

consul,

el1 présence de l'autorité locale, ou elle dûment appelée, Cette au-

torIté pourra croiser de se; scellés ceux du consulat et dès lors les



636 -

doubles scellés ne pourront plus être levés que d'un commun accord
ou par ordre de justice.

Dans le cas où le consul neprocèderait pas à l'apposition des scellés,
l'autorité locale devra les apposer, après lui avoir adressé une simple
invitation, et s'il les croise des siens la levée des uns et des autres devra
être faite soit d'un commun accord, soit en vertu d'une décision du
juge.

Ces avis et invitations seront donnés par écrit et un récépisséen cons-
tatera la remise.

Art. 13,—S'il n'a pas été formé d'opposition à la levée des scellés et
si tous les héritiers et légataires universels, ou à un titre universel sont
présents, majeurs ou dûment représentés et d'accord sur leurs droits et
qualités, le consul lèverales scelléssur lademandedes intéressés, dressera
soit qu'il y ait ou nonunexécuteur testamentaire nommé par le défunt,
un état sommaire des biens, effets,et papiers qui se trouvaient sous
les scellés, et délivrera ensuite le tout aux parties qui se pourvoiront
comme elles l'entendront pour le règlement de leurs intérêts respectifs-

Dans tous les cas où les conditions énumérées au commencement du
paragraphe précédent ne se trouveront pas réunies, et quelle que soit
la nationalité des héritiers, le consul après avoir réclamé par écrit la
présence de l'autorité locale et prévenu l'exécuteur testamentaire ainsi
que les intéressés ou leurs représentants, procèdera à la levéedes scellés
et à l'inventaire descriptif de tous les biens, effets et papiers placés
sous les scellés. Le magistrat local devra, à la fin de chaque séance,
apposer sa signature au procès-verbal.

Art. 14, — Si parmi les héritiers et légataires universels ou à titre
universel il s'en trouve dont l'existence soit incertaine ou le domicile
inconnu, qui ne soient pas présents ni dûment représentés, qui soient
mineurs ou incapables ou si étant tous majeurs et présents, ils ne sont
pas d'accord sur leurs droits et qualités, le consul, après que l'inventaire
aura été dressé, sera comme séquestre desbiens de toute nature laissés
par le défunt, chargé de plein droit d'administrer et de liquider la suc-
cession. En conséquence il pourra procéder,en suivant les formes pres-
crites par les lois et usages du pays, à la vente des meubles et objets
mobiliers susceptibles de dépérir ou dispendieux à conserver, recevoir
les créances qui seraient exigibles ou viendraient à échoir, les intérêts
des créances, les loyers et fermages échus, faire tous les actes conser-
vatoires des droits et des biens de la succession,employer les fonds trou-
vés au domicile du défunt ou recouvrés depuis le décès,à l'acquittement
des charges urgentes et des dettes de la succession; faire en un mot
tout ce qui sera nécessaire pour rendre l'actif net et liquide.

Le consul fera annoncer la mort du défunt dans une des feuilles pu-
bliques de son arrondissement et il ne pourra faire la délivrance de la
succession ou de son produit qu'après l'acquittement des dettes contrac-
tées dans le pays par le défunt, ou qu'autant que dans l'année qui sui-
vra le décès aucune réclamation ne se sera produite contre la succes-
sion.
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En cas d'existenced'un exécuteur testamentaire, te consulpourra, si
actif est suffisant,lui remettre les sommes nécessaires pour l'acquitte-
ment des legs particuliers. L'exécuteur testamentaire restera d'ailleurs
chargéde tout ce qui concernera la validité et l'exécution du testament.

Art. 15. — Lespouvoirs conférés aux consuls par l'article précédent
ne feront point obstacle à ce que les intéressés de -l'une ou de l'autre
nationou leurs tuteurs ou représentants poursuivent devant l'autorité

compétentel'accomplissement de toutes les formalités voulues par la

loi pour arriver à la liquidation définitive et au partage final de la

successionentre eux, et plus particulièrement à la vente où à la licita-
han des immeubles situés dans le pays où le décès a eu lieu. Le con-
sul devra, les cas échéants, organiser sans retard la tutelle de ceux de
sesnationaux qui seraient incapables, afin que le tuteur puisse les
représenter en justice.

Toute contestation soulevée soit par des tiers, soit par des créan-

ciersdu pays ou d'une puissance tierce, toute procédure de distribu-
tion et d'ordre que les oppositions ou inscriptions hypothécaires ren-
draient nécessaires, seront également soumises aux tribunaux locaux.

Le consul devra toutefois être appelé en cause soit comme repré-
sentant les nationaux absents, soit comme assistant le tuteur ou le
curateur de ceuxqui sont incapables. Il pourra se faire représenter par
un délégué choisi parmi les personnes que la législation du pays auto-
rise à remplir ce mandat.

Il est bien entendu que les consuls généraux, consuls et vice-consuls
étant considérés comme fondés de pouvoirs de leurs nationaux, ne
pourront jamais être mis personnellement en cause à l'occasion d'une
affaireconcernant la succession.

Art. 16. — Lorsqu'un Français en Grèce ou un Hellène en France
Seradécédésur un point où il ne se trouverait pas d'agent consulaire

sa nation, l'autorité territoriale compétenteprocèderaconformément
n la législation du pays, à l'inventaire des effets et à la liquidation des

biensqu'il aura laissés et sera tenue de rendre comptedans le plus bref
délai possible des résultats de ces opérations au consulat appelé à les
connaître.

Mais dès que l'agent consulaire se présentera personnellement ou
enverra un délégué sur les lieux, l'autorité locale qui sera intervenue
devra se conformer à ce que prescrivent les articles 12, 13, 14et 15de
'a présente convention.

Art. 17. — Dans le cas où un citoyen de l'un des deux pays vien-
drait à décéder sur le territoire de ce pays et où ses héritiers et léga-
taires universels ou à titre universel seraient tous citoyens de l'autre

pays, le consul de la nation à laquelle appartiendront les héritiers ou
légataires pourra,si un ou plusieurs d'entre eux sont absents, inconnus
Ouincapables ou si étant présents et majeurs, ils ne sont pas d'accord,
faire tous les actes conservatoires, d'administration et de liquidation
énumérés dans les articles 12, 13, 14 et 15de la présente convention.Il
n'en devra résulter toutefois aucune atteinte aux droits et à la
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compétence des autorités judiciaires pour ce qui concerne
a la

sement des formalités légales prescrites en matière de partage, et la
décision de toutes les contestations qui pourraient s'élever soit entr^

les héritiers seulement, soit entre les héritiers et des tiers. s
Art. 18. — Les consuls généraux, consulset vice-consuls ou

âge
consulaires connaîtront exclusivement des actes d'inventaire et

,eS
autres opérations effectuéespour la conservation des biens et objets
toute nature laissés par les gens de mer et les passagers de leur nation'
qui décéderaient dans le port d'arrivée, soit à terre, soit à bord d1111

navire de leur pays.
Art. 19. — Les dispositions de la présente convention s'appliQ1^

ront également aux citoyens de l'un des deux États qui étant décélés
hors du territoire de l'autre État, y auraient laissé des biens mobllter

ou immobiliers.
tS

Art. 20. — Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou age

consulaires respectifs pourront aller personnellement ou envoyerde'
déléguésà bord des navires de leur pays, après leur admission en libre
pratique, interroger le capitaine et l'équipage, examiner les pap1^
du bord, recevoir la declaration sur le voyage, la destination du

bàt"-
ment et les incidents de la traversée, dresser les manifestes et facile

l'expédition du navire.
t

Les fonctionnaires de l'ordre judiciaire et administratif ne pourront
en aucun cas opérer à bord, ni recherches, ni visites autres que

les

visites ordinaires de douane et de santé, sans prévenir auparavant,
011

en cas d'urgence au moment même de la perquisition, le consul 011

vice-consulde la nation à laquelle le bâtiment appartiendra.
Ils devront également donner, en temps opportun, au consul ou

:Ices
consul, les avis nécessaires pour qu'il puisse assister aux déclaratlonlI
que le capitaine et l'équipage auraient à faire devant les tribunaux

o

administrations du pays. La citation qui sera adressée à cet effet
consul ou vice-consul indiquera une heure précise, et s'il ne s'y re°d

pas en personne ou ne s'y fait pas représenter par un délégué, il sera

procédéen son absence. t
Art. 21. — En tout cequi concerne la policedes ports, lechargeiiie

et le déchargement des navires et la sûreté des marchandises, 011
observera les lois,ordonnances et règlements du pays; mais lescoIISLIIS
généraux, consuls et vice-consulsou agents consulaires seront chargés
exclusivement du maintien de l'ordre intérieur à bord des navires
marchands de

leur nation, ils régleront eux-mêmes
les

contestationsdetoute nature qui surviendraient entre le capitaine, les officiers dunav
et les matelots et spécialement celles relatives à la solde et à l'acco'a
plissement des engagementsréciproquement contractés.

Les autorités localesnepourront intervenir que lorsque les d e@s
Survenus à bord des navires seront de nature à troubler la tranquiIlitC
et l'ordre publics à terre ou dans le port ou quand une personne
paysou ne faisant pas partie de l'équipage s'y trouvera mêlée.

Dans t)us les autres cas les autorités locales se borneront à prètcr
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f'
appui aux consuls et vice-consuls ou agents consulaires, pour

faire
arrêter et conduire en prison tout individu inscrit sur le rôle de

l'équipage, contre lequel ils jugeraient convenable de requérir cette
Mesure.

Art. 22. —Lesconsuls généraux consuls et vice-consuls ou agents

Consulairespourront faire arrêter et renvoyer soit à bord, soit dans
leur pays les marins et tout autre personne faisant à quelque titre

qu
ce soit partie des équipages des navires de leur nation qui auraient

déserté.

p
A cet effet, ils devront s'adresser par écrit aux autorités locales com-

etcntes, et justifier au moyen de la présentation des registres du bâti-
"1 ou du rôle d'équipage, où si le navire était parti, en produisant
Un copie authentique de ces documents, que les personnes réclamées

Usaient partie de l'équipage.Sur cette demande,ainsijustitiée, la remise
du déserteur ne pourra être refusée.

On donnera en outre auxdits agents consulaires tout recours et
touteassistance pour la recherche et l'arrestation des déserteurs qui
SerOntconduits dans les prisons du pays et y seront détenus, sur la
etïïande, écrite et aux frais de l'autorité consulaire, jusqu'au moment
°u ils seront réintégrés à bord, où jusqu'à ce qu'une occasion se pré-

|jente
pour les rapatrier. Si toutefois cette occasion

ne
se présentait pas

dans
le délai de deux mois, à compter du jour de l'arrestation, où si

es frais de leur détention n'étaient pas régulièrement acquittés, lesdits
déserteurs seraient mis en liberté sans qu'ils puissent être arrêtés de
nOUveaupour la même cause.

Si le déserteur avait commis quelque délit à terre, l'autorité locale

Pourrait surseoir à sa remise jusqu'à ce que la sentence du tribunal
aitété rendue et ait reçu son exécution.

Les marins et autres individus de l'équipage, citoyens du pays dans

lequels'effectuerasa désertion sont exceptésdes stipulations du présent
,article.

Art. 23, — Toutes les fois qu'entre les propriétaires, armateurs et
assureurs il n'aura pas été fait de conventions spécialespour le règle-

mentdes avaries qu'auraient éprouvées en mer les navires ou les mar-

chandises,ce règlement appartiendra aux consuls respectifs qui en

onnaitront exclusivement,si ces avaries n'intéressent que des individus
leur nation. Si d'autres habitants du pays où réside le consul s'y

trouvent intéressés,celui-ci désignera, dans tous les cas, les experts qui

liront
connaître du règlement d'avaries. Ce règlement se fera à

diable, sous la direction du consul, si les intéressés y consentent,
dans le cas contraire, il sera fait par l'autorité locale compétente.

Art. 24. — Lorsqu'un navire appartenant au gouvernement ou à des

Soyons de l'un des deux pays fera naufrage ou échouera sur le litto-
de l'autre pays, les autorités locales devront en avertir, sans retard,

e consul général, consul, vice-consul ou agent consulaire dans la cir-

conscriptionduquel le sinistre aura eu lieu.
, Toutes les opérations relatives au sauvetage des navires de l'un des
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deux Etats, qui naufrageraient ou s'échoueraient dans les eaux
terr'

riales de l'autre Etat, seront dirigées par les consuls généraux, consuls
et vice-consuls ou agents consulaires respectifs. L'intervention des

autorités locales n'aura lieu que pour assister les agents consulaire
maintenir l'ordre, garantir les intérêts des sauveteurs étrangers à 1 équl
page et assurer l'observation des dispositions,à observer pour l'entre6
et la sortie des marchandises sauvées.

En l'absence et jusqu'à l'arrivée des consuls généraux, consuls, vi^

consuls, agents consulaires ou de leurs délégués, les autorités locale
devront prendre toutes les mesures nécessaires pour la protection

des

personnes et la conservation des objets qui auront été sauvés dtl

naufrage.
L'intervention des autorités locales dans tous ces cas différentsnC

donnera lieu à la perception de frais d'aucune espèce, sauf toutef0'5
ceux que nécessiteraient les opérations du sauvetage ainsi que la

co
servation des objets sauvés et ceux auxquels seraient soumis, en pareil

cas, les navires nationaux.
En cas de doute sur la nationalité des navires naufragés, les dispos

tions mentionnées dans le présent article seront de la compétence
e*

clusive de l'autorité locale.
Les marchandises et effets sauvés ne seront sujets au paiement d'à0

cun droit de douane, à moins qu'ils n'entrent dans la consommatiOn
intérieure.

Art 25. — Il est en outre convenu que les consuls
généraux, consu^»élèves consuls, chanceliers et vice-consuls ou agents consulaires de

chacun des deux pays jouiront dans l'autre pays de tous les jprivilègeS'
immunités et prérogatives qui sont et qui seront accordés aux agent'
de la mêmeclasse de la nation la plus favorisée.

Il est entendu que si ces privilèges et immunités sont accordés
des conditions spéciales, ces conditions devront être remplies par

les

gouvernements respectifsou par leurs agents.
Art. 26. —La présente convention aura une durée fixe de dix

années, à compter du jour de l'échange des ratifications. Si un tÏ
avant l'expiration de ce terme, aucune des deux Hautes Parties contrac
tantes n'annonce par une déclaration officielle son intention d'en fairc

cesser
les effets, le traité demeurera obligatoire encore une année;

ainsi de suite, jusqu'à ce que douze mois se soient écoulés à partir
^e

sa dénonciation.
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GUATÉMALA

Traité d'amitié, de commerce et de navigation

mars 1848.-L.28 fév., 23avril et 10mai1849.—Bulletin 161,n° r3:.!1.

Art. 1er.— Il y aura paix constante et amitié perpétuelle et sincère

entre
Sa Majesté le Roi des Français, ses héritiers et successeurs d'une

trt,
et la République de Guatémalad'autre partet lescitoyens des deux

tats, sans exception de personnes ni de lieux.
Art. 2. — Il y aura entre tous les territoires des Français en Europe

etceux de la République de Guatémala une liberté réciproque de com-

merce.Les citoyens des deux États pourront entrer en toute liberté
~c leurs navires et marchandises dans tous les lieux, ports et riviéres

desdeuxÉtats, qui sont ouverts au commerce étranger.
Ils pourront y faire le commerce d'échelle pour y décharger en tout

ou
en partie les cargaisons par eux apportées de l'étranger, et pour

¡orl11er
successivement leur cargaison de retour ; mais ils n'auront pas

lafaculté d'y décharger les marchandises qu'ils auraient reçues dans

Ull
autre port du même État, ou autrement d'y faire le cabotage,qui

emeureexclusivement réservé aux nationaux.

Il
l's pourront, sur les territoires respectifs,voyagerou séjourner, com-

mercertant en gros qu'en détail, comme les nationaux; louer et occu-

^er
les maisons, magasins et boutiques qui leur seront nécessaires;

^ectuer
des transports de marchandises et d'argent, et recevoirdes

C°nsignations; être admis comme caution aux douanes, quand il y aura
PUsd'un an qu'ils seront établis sur les lieux, et que les biens fonciers

qu'ilsy posséderontprésenteront une garantie suffisante..
Ils seront entièrement libres de faire leurs affaireseux-mêmesou de

Sefaire suppléer par qui bon leur semblera, facteur, agent consig
na-

taire,ou interprètes, sans avoir, comme étrangers, à payer aucun sur-

fît de salaire ou de rétribution.
Ils seront également libres, dans tous leurs achats commedans toutes

cUrsventes, de fixer le prix des effets, marchandises et objets quel-

COnques,tant importés que destinés à l'exportation, sauf à se conformer
auxlo s et règlements du pays.

Art. 3. — Sa Majesté le roi des Français s'oblige en outre à ce que

citoyens de Guatémala jouissent de la même liberté de commerce

^de navigation stipulées dans l'article précédent,dans les domaines de
a

Majesté situés hors d'Europe qui sont ou seront ouverts au com-

merceet à la navigation de la nation la plus favorisée: et réciproque-
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ment les droits établis par le présent traité en faveur des r

seront communs aux habitants des colonies françaises. , d'un¡;Art. 4. — Les citoyensrespectifsjouiront dans les deux
EtatsriétèS,constanteet complèteprotection pourleurs personneset leurs prop1^

ils auront un libre et facile accès auprès des tribunaux de
justice pla poursuite et la défense de leurs droits, et ce, aux mêmes conçu

qui seront en usage pour les citoyens du pays dans lequel nM-erés"-'

ront.
-tanC¡;SIls seront maîtres à cet effet d'employer dans toutes les circonsta|lcs

les avocats, avoués ou agents de toute classequ'ils jugeront à
Pr°P°

enfin ils auront la faculté d'être présents aux décisions et sentences
des tribunaux dans les causes qui les intéressent, commeaussi à t°l
les enquêtes et dépositionsde témoins qui pourront avoir lieu a* iV)
sion des jugements, toutes les fois que les lois des pays respectifsp

mettront la publicité de ces actes.
Ils seront d'ailleurs exempts de tout service personnel soit

dansles
armées de terre et de mer, soit dans les gardes ou milices natIo,naisi-
ainsi que de toutes contributions de guerre, emprunts forcés,

i"e,Clu;si-
tions militaires, et dans tous les autres cas, ils ne pourront être

a
jettis pour leurs propriétés soitmobilières,soit immobilières,ni à

aucun
autre titre quelconque,à d'autres charges, réquisitions ou impôts<-1^
ceux payés par les nationaux eux-mêmes. -pt

Ils ne pourront être arrêtés, ni expulsés, ni même envoyésd'un ponS
à un autre du pays par mesure de police ou gouvernementale,s',Iris
indices ou motifs graves de nature à troubler la paix publique,

et
a

que ces motifs et les documents qui en feront foi aient été communeaux agents diplomatiques ou consulaires de leurs nations resPeCt'^
Dans tous les cas, il sera accordé aux inculpés le temps nécessaire pour
présenter ou faire présenter au gouvernement du pays leurs moyen
justification: ce temps sera d'une durée plus ou moins grande

SUl\a,1t

les
circonstances.. t

Il est bien entendu que les dispositionsde cet article ne seront
P

applicables aux condamnations à la déportationet au
bannissement

pointà un autre du territoire, qui pourraient être prononcées conmément aux lois et aux formes établies, par les tribunaux des P
ays

respectifs contre les citoyens de l'un d'eux. Ces condamnationsconti
nueront à être exécutablesdans les formes établies par les Icgls
respectives. ,

Art. 5. —Les Français catholiques jouiront dans la République
Guatémala, sous le rapport de la religion et du culte, de toutes les
libertés, garanties et protections dont les nationaux y jouissent, et lef
Guatémaliens jouiront en France des mêmes garanties, libertés
protections que les nationaux.

Les Français professant un autre culte, qui se trouveront une
République de Guatémala, n'y seront inquiétés ni gènés en

aUCtemanière pour cause de religion: bien entendu qu'ils respecteront
|a

religion, leculte du pays et les lois qui y seront relatives.
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c Art. 6, - Les citoyens des deux nations seront libres de disposer

0rnrne
il leur conviendrapar vente, donation, échange, testament ou

^e
Quelqueautre manièreque ce soit detousles biensqu'ils posséderaient

Ur
les territoires respectifs. De même, les citoyens de l'un des deux

tats qui seraient héritiers de biens situés sur l'autre, pourront suc-

céder
sansempêchementsà ceux desdits biens qui leur seraient dévolus

,lbintestat,et les héritiers ou légataires ne seront pas tenus à acquitter

des
droits de successionautres ou plus élevésque ceux qui seraient

s
Pportésdans des cas semblables par lesnationaux eux-mêmes.

to
dans le cas où lesdits héritiers seraient comme étrangers ou pour

ut autre motif privés d'entrer en possession de l'héritage,il leur sera
e trois ans pour en disposercommeil leur conviendra et pour en

praire
le produit sans payer d'autres impôts que ceux établis par les

S de chaque pays.
Art. 7. — Les citoyens de l'un et de l'autre.Etat, ne pourront être res-

pectivementsoumisà aucun embargo, ni être retenusavecleurs navires,

equipages, cargaisons, ou effets de commerce, pour une expédition

militairequelconque, ni pour quelque usage public ou particulier que
ce

SOIt,sans qu'il soit immédiatementaccordé une indemnitésuffisante
pur cet usage et pour les torts et les dommages qui, n'étant pas

purerment
fortuits, naîtront du service auquel ils seront obligés.

Art. 8. - Si (ce qu'à Dieu ne plaise) la paix entre les deux Hautes

parties contractantes venait à être rompue, il sera accordéde part et

1. aUt:e
un terme de six mois aux commerçantsqui se trouveront sur

les
côtes et

d'une
année entière à ceux qui se trouverontdans l'intérieur

11Pays, pour régler leurs affaireset pour disposer de leurs propriétés,

et
en outre un sauf-conduit leur sera délivré pour s'embarquer dans

telPort qu'ils désigneront de leur propre gré.
Tous les autres citoyens ayant un établissementfixeet permanent

arts
les Etats respectifs pour l'exercice de quelque profession ou

"Cupation particulière, pourront conserver leur établissement et

COntinuerleur profession sans être inquiétés en aucune manière, et

ceux-ci,
aussi bien queles négociants,conserveront lapleinepossession

e
leur liberté et de leurs biens, tant qu'ils ne commettront aucune

offensecontre les lois du pays. Enfin, leurs propriétés ou biens de

¡luelque nature qu'ils puissent être, comme aussi les deniers dus par

es Particuliersouparl'Etat, et les actionsde banques ou de compagnies

Seront
assujetties à d'autres embargos, séquestres, ni à aucuneautre

®rlamationque ceux qui pourraient avoir lieu à l'égard des mêmes
effets

Ou propriétés appartenant à des nationaux.

et
Art. q-i8-— Questionsde commerce,de navigation, de droit maritime

e de droit des gens.

Art. 19.— Chacune des deux Hautes Parties contractantessera libre

établir des consuls à résidence dans les territoires et domaines de

~e, pour la protection du commerce. Ces agents n'entreront en

fonctionqu'après avoir obtenu leur exequaturdugouvernementdu pays
1 S seront envoyés.
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Celui-ci conservera d'ailleurs le droit de déterminer les
rési

où il lui conviendra d'admettre les. consuls: bien entendu quesous
ce rapport les deux gouvernements ne s'opposeront aucune l'estfictl

qui ne soit commune dans les deux pays à toutes les nations.. g
Art. 20. —Les consuls respectifs et leurs chanceliers jouiront '00

les deuxpays des privilèges attribués à leur charge, tels que
1 ex^!ia^

des logements militaires, et celle de toutes les contributions
11'ectes,

tant personnelles que mobilières ou somptuaires, à moins
tuU£- 0_jS

qu'ils ne soient citoyens du pays où ils résident ouqu'ils ne dévie t
soit propriétaires, soit possesseurs de biens immeubles, ou enfinqu' ils
ne fassent le commerce, pour lesquels cas ils seront soumis auxlBf eS
charges et impositions que les autres particuliers. Ces agents j0^14t
en outre de tous les autres privilèges, exemptions et immunités ~i
pourront être accordés dans leur résidence aux agentsdemême rang

la' nation la plus favorisée. .1 t5
Art: 21. — Les archives et en général tous les papiers des consu

,~g
respectifs seront inviolables,et sous aucun prétexte ni dans aucun

c

ils ne pourront être saisis ni visités par l'autorité locale. °o~
Art. 22. — Les consuls respectifs pourront, au décès de leurs nau

naux morts sans avoir testé ni désigné d'exécuteurs testamentaire'
1°Apposer les scelléssoitd'office,soit à la réquisition desparties

in
té-

ressées sur les effetsmobiliers et les papiers du défunt, en
prev-

d'avance de cette opération l'autorité locale compétente qui pourray
assister et même si elle le juge convenable croiser de ses scelles
apposés par le consul,et dès lors cesdoubles scellés ne seront levé^s1

de concert; „}{
20Dresser aussi en présence de l'autorité compétente, si elle 0j.t

devoir s'y présenter, l'inventaire de la succession;
3° Faire procéder, selon l'usage du pays, à la vente des effets 1110

liers dépendant de la succession, lorsque lesdits meubles pourroe
:1 ,.cc d te -otl
détériorer par l'effet du temps ou que le consul croira leur vente

aux intérêts des héritiers du défunt. tJ1'
4° Administrer ou liquider personnellement ou nommer sous

responsabilité un agent pour administrer et liquider ladite
succès

sans que d'ailleurs l'autorité locale ait à intervenir dans ces nouvelles

opérations.Maislesdits consuls seront tenus de faire annoncer la mort de le1*1r
nationaux dans une des gazettes qui se publient dans l'étendue de

letf1
arrondissement, et ne pourront faire délivrance de la succession
son produit aux héritiers légitimes ou à leurs mandataires qu ^J^
avoir fait acquitter toutes les dettes que le défunt pourrait avoir

ojr
tractées dans le pays, ou qu'autant qu'une année se sera tC"^
depuisla date de la publicationdu décès, sans qu'aucune récla®3
ait été présentée contre la succession.

Art. 23. — Les consuls respectifs seront exclusivement charges

police interne des navires de commercede.leur notion, et les autorités
locales lie pourront y intervenir qu'autant que les désordres surv

enuslocales ne pourront y intervenir qu'autant que les désordres surve
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Paient
de nature à troubler la tranquillité publique soit à terre, soit à

borddes bâtiments.

d
Maisen tout ce qui regarde la police des ports, le chargement et le

Chargement des navires, la sûreté des marchandises, biens et effets,

des
citoyens des deux Etats seront respectivement soumis aux lois et

statuts du territoire. •

, Art. 24. — Les consuls respectifs pourront faire arrêter et renvoyer

Sabord, soit dans leur pays, les matelots qui auraient désertéles bâti-

'^nts de leur nation. A cet effet, ils s'adresseront par écrit aux auto-

rités
locales compétentes et justifieront par l'exhibition du registre du

Aiment ou du rôle d'équipage ou, si ledit navire était parti, par la

copie des pièces, dûment certifiée par eux, que les hommes qu'ils

Ornent faisaient partie de cet équipage. Sur cette demande ainsi

justifiée,la remise ne pourra leur être refusée; il leur sera donné de

P'us toute aide et assistance pour la recherche, la saisie et l'arrestation

^sdits déserteurs, qui seront eux-mêmes détenus et gardés dans les

Posons du pays, à la réquisition et aux frais des consuls, jusqu'à ce

qUeces agents aient trouvé une occasion de les livrer ou de les faire

Partir. Si pourtant cette occasion ne se présentait pas dans un délai

detrois mois à compter du jour de l'arrestation, les déserteurs seraient

ni's en liberté et ne pourraient plus être arrêtés pour la même cause.

Art. 25. —Toutes les fois qu'il n'y aura pas de stipulations contraires

entre les armateurs, les chargeurs et les assureurs, les avaries que les

naviresdes deux pays auraient éprouvées en mer, en se rendant dans

lesports respectifs, seront réglées par les consuls de leur nation.

, Art. 26. - Toutes les opérations relatives au sauvetage des navires

françaisnaufragés ou échoués sur les côtes de
Guatémalaseront dirigées

par les consuls de France, et réciproquement les consuls guatémaliens

dirigeront les opérations relatives au sauvetage des navires de leur

dation, naufragés ou échoués sur les côtes de France.

L'intervention des autorités locales aura seulement lieu, dansles deux

Pays,pour maintenir l'ordre, garantir les intérêts des
sauveteurs, s'ils

SOntétrangers aux équipages naufragés, et assurer
l'exécution des dis-

Positionsà observer pour l'entrée et la sortie des marchandises sauvées.

El l'absence et jusqu'à l'arrivée des consuls ou vice-consuls, les auto-

rités locales devront d'ailleurs prendre toutes mesures nécessaires pour

'a protection des individus et la conservation des objets naufragés.

Les marchandises sauvées ne seront tenues à aucun droit de douane,

à moins qu'elles ne soient admises à
la consommationintérieure.

Art. 27. - Il est formellement convenu entre les deux Hautes-Par-

ties contractantes que, indépendamment des stipulations
qui précèdent,

lesagents diplomatiques et consulaires, les citoyens de toute classe les

navires et les marchandises de l'un des deux Etats, jouiront de plein

droit dans l'autre des franchises, privilèges et immunités
quelconques

consentis où à consentir en faveur de la nation la plus
favorisée, et ce,

gratuitement,si la concession est.gratuité, ou avec la même compensa

t'on, si la concession est conditionnelle.
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Art. 28. — Sa Majesté le Roi des Français et la République
de

Guatémala, désirant rendre aussi durables et solides que les circo»s'
tances le permettront, les relations qui s'établiront entre les dellX

puissances, en vertu du présent traité d'amitié, de navigation et lie

commerce, ont déclaré solennellement convenir des points suivants:
1° Le présent traité sera en vigueur pendant douze annéesâ compter

du jour de l'échange des ratifications, et si douze mois avant l'expira-
tion de ce terme, ni l'une ni l'autre des deux Hautes Parties contrac-
tantes n'annonce, par une déclaration officielle, son intention d'en faire
cesser les effets, ledit traité restera encore obligatoire pendant une
année et ainsi de suite jusqu'à l'expiration des douze moisqui suivront
la déclaration officielleen question à quelque époque qu'elle ait lieU'

Il est bien entendu que, dans le cas où cette déclaration viendrait
être faite par l'une des parties contractantes, les dispositions du traité
relatives au commerce et à la navigation seraient seules considérées
comme abrogées et annulées: mais que, à l'égard des articles qui con-
cernent les relations de paix et d'amitié, le traité n'en restera pas
moins perpétuellement obligatoirepour les deux puissances;

2° Si un ou plusieurs citoyens de l'une ou de l'autre partie contrac-
tante venaient à enfreindre quelqu'un des articles contenus dans le

présent traité, lesdits citoyens en seront personnellement responsables,
sans que pour cela la bonne harmonie et la réciprocité soient inter-

rompues entre les deux nations, qui s'obligent mutuellement à ne pro-
téger en aucune manière l'offenseur. Si malheureusement un des

articles contenus dans le présent traité venait en quelque manière qtlC
ce soit à être violé ou enfreint, il est expressément convenu, que -
partie qui y sera restée fidèle devra d'abord présenter à l'autre partie
un exposé des faits ainsi qu'une demande en réparation, accompagnée,
des documents et des preuves nécessaires pour établir la légitimité
sa plainte, et qu'elle ne pourra autoriser des représailles ni se porter
elle-même à des hostilités, qu'autant que la réparation demandée par
elle aura été refusée ou arbitrairement différée.

Art. 29. — Et dans le cas où il serait utile et convenable pour faci-
liter davantagela bonne harmonie entre les deux Hautes Parties cof

tractantes, et pour éviter à l'avenir tout espèce de difficultés,
proposer et d'ajouter quelques articles au présent traité, il est convenu

que les deux puissances se prêteront sans le moindre retard à traiter
et à stipuler les articles qui pourraient manquer audit traité, s'i's
étaient jugés mutuellement avantageux, et que lesdits articles, après
avoir été convenus et dûment rectifiés, feront partie du présent traité

d'amitié, de commerce et de navigation.



HONDURAS

Traité d'amitié, de commerce et de navigation

22février1856.—Décr. 17octobre 1857.- Officiel, 1er novembre1857.
Bulletin 552, n° 5040.

Art. 1er.—Il y aura paix constante et amitié perpétuelle et sincère
entre Sa Majesté l'Empereur des Français, ses héritiers et successeurs
d'une part, et la République de Honduras d'autre part, et les citoyens
desdeux Etats sans exception de personnes ni de lieux.

Art. 2. — Il y aura, entre tous les territoires des Etats de Sa Majesté
l'Empereur des Français en Europe, et ceux de la Républiquede Hon-

duras, une liberté réciproque de commerce. Les citoyens des deux
Etats pourront entrer en toute liberté avec leurs navires et cargaisons
dans les lieux, ports et rivières des deux Etats qui sont ou qui seront
ouverts au commerce étranger.

Ils pourront faire le commerce d'échelle pour y décharger ,en tout
ou en partie, les cargaisonspar eux apportées de l'étrangeret pour for-
mer successivementleur cargaison de retour ; mais ils n'auront pas la

facultéd'y décharger les marchandises qu'ils auraient reçues dans
un port du même Etat, ou autrement de faire le cabotagequi demeure
exclusivementréservé aux nationaux.

Ils pourront sur les territoires respectifs voyager ou séjourner,
commercer tant en gros qu'en détail, comme les nationaux: louer et

occuper les maisons, boutiques et magasins qui leur seront nécessai-

res; effectuerdes transports demarchandises et d'argent et recevoirdes

consignations; être admis comme cautions dans les douanes, quand
il y aura plus d'un an qu'ils seront établis sur les lieux, et que les
biens fonciers qu'il y posséderont présenteront une garantie suffi-
sante.

Art. 3. — Sa Majestél'Empereur des Français s'oblige en outre à ce

que les citoyensde Honduras jouissent de la même liberté de commerce
et de navigationstipulée dans l'article précédent, dans les domainesde
SaMajestésitués hors d'Europe, qui sont ou seront ouverts au commerce
et à la navigation de la nation la plus favorisée; et réciproquement les
droits établis par le présent traité en faveur des Français seront com-
muns aux habitants des colonies françaises.

Art.4. — Les citoyens respectifs jouiront dans les deux Etats d'une
constante et complète protection pour leurs personnes et leurs proprié-
tés; ils auront un libre et tacile accès auprès des tribunaux de justice
Pour la poursuite et la défense de leurs droits, et ce, aux mêmes con-
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ditions qui seront en usage pour les citoyens du pays dans lequel
ils

résideront. '5
Ils seront maîtres, à ceteffet,d'employer dans toutes les circonstanc,s

les avocats, avoués ou agents de
toute

classe qu'ils jugeront aIs des
enfin ils auront la faculté d'être présents aux décisionset sentencesdes
tribunaux dans les causes qui les intéressent, comme aussi à touteS

enquêtes et dépositions des témoins qui pourront avoir lieu à l'ocra
des jugements, toutes les fois que les lois des pays respectifs Peln
tront la publicité de ces actes. 5

Ils seront d'ailleurs exempts de tout service personnel, soit dans
armées de terre ou de mer, soit dans les gardes ou milices nattona
ainsi que de toutes les contributions de guerre, emprunts forcés, n-l
sitions militaires, et dans tous les autres cas ils ne pourront être asSl

1
jettis pour leurs propriétés soit mobilières soit immobilières, ni à

au
autre titre quelconque, à d'autres charges, réquisitions ou impôts q

ceux payés par les nationaux eux-mêmes.
Ils ne pourront être arrêtés ou expulsés ni même envoyés d'un F

à un autre du pays par mesure de police ou gouvernementale (l'-
indices ou motifs graves, et de nature à troubler la tranquillité pu
que, et avant que ces motifs, et les documents qui en feront foi a
été communiqués aux agents diplomatiques ou consulaires de
nations respectives. Dans tous les cas, il sera accordé aux inculpa le
temps nécessaire pour présenter ou faire présenter au gouvernent
des pays leurs moyens de justification: ce temps sera d'une durée p

ou moins grande suivant les circonstances.
Il est bien entendu que les dispositions de cet article ne sont p01t

applicables aux condamnations, à la déportation ou au bannissent^
d'un point à un autre du territoire, qui pourraient être prononcéesc°n
formement aux lois et aux formes établies par les tribunaux des pa?
respectifs contre,les citoyens de l'un d'eux. Ces condamnations con
nueront à être exécutables dans les formes établies par les législatIOn
respectives.

Art. 5. — Les Français catholiques jouiront dans la République
Honduras, sous le rapport de la religion et du culte, de toutes les li^c1
tés, garanties et protection dont les nationaux y jouissent, et les

floil,
,duriens jouiront également en France, des mêmes garanties, libertés1-

protection que les nationaux.
Les Français professant un autre culte, qui se trouveront dans 111

République de Honduras, n'y seront inquiétés ni gênés en aUCt"
manière pour cause de religion; bien entendu qu'ils respecteront

ja

religion, le culte du pays et les lois qui y sont relatives. ,of
Art. 6. — Les citoyens des deux nations seront libres de dispos

comme il leur conviendra, par vente, donation, échange, testament,
de quelque autre manière que ce soit, de tous les biens qu'ils possed
raient sur les territoires respectifs. De même, les citoyensde l'un

t
deux Etats, qui seraient héritiers de biens situés dans l'autre, pourrOl1
succéder sans empêchement à ceux desdits biens qui leur seraiellt
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dévolusab intestat, et les héritiers ou légataires ne seront pas tenus à
acquitter des droits de succession autres ou plus élevés que ceux qui
seraient supportés, dans des cas semblables, par les nationaux eux-mê-
^es.

Et dans le cas où lesdits héritiers seraient comme étrangers ou pour
tout autre motif, privés d'entrer en possession de l'héritage, il leur sera
accordétrois ans pour en disposer comme il leur conviendra et pour

en extraire le produit, sans payer d'autres impôts que ceux établis par
la loi de chaque pays.

~rt. 7. — Les citoyens de l'un et de l'autre Etat ne pourront être

respectivementsoumis à aucun embargo ni retenus, avec leurs navires,
équipages et cargaisons ou effets de commerce pour une expédition
militaire quelconque, ni pour quelque usage public ou particulier que
cesoit, sansqu'il soit immédiatementaccordé aux intéressés une indem-
nité suffisante pour cet usage et pour les torts et les dommages, qui,
n'étant pas purement fortuits, naîtront du service auquel ils seront
obligés.

Art. 8. — Si, ce qu'à Dieu ne plaise, la paix entre les deux Hautes
Parties contractantes venait à être rompue, il sera accordé de part et
d'autre, un délai de six mois aux commerçants qui se trouveront sur

les côtes, et d'une année entière à ceux qui se trouveront dans l'inté-
rieur dupays, pour régler leurs affaires et disposer de leurs propriétés;
et, en outre, un sauf-conduit leur sera délivré pour s'embarqur dans
tel port qu'ils désigneront de leur plein gré.

Tous les autres citoyens ayant un établissement fixe et permanent
dans les Etats respectifs pour l'exercice de quelque profession ou

occupation particulière, pourront conserver leur établissement et con-
tinuer leur profession sans être inquiétés en aucune manière; et ceux-
ci, aussi bien que les négociants, conserveront la pleine possesion de
leur liberté et de leurs biens, tant qu'ils ne commettront aucune
offense contre les -lois du pays. Enfin, leurs propriétés ou biens, de
quelque nature qu'ils puissent être, comme aussi les deniersdus par
~s particuliers ou par l'Etat, et les actions des banques et des com-
pagnies ne seront assujettis à d'autres embargos, séquestres, ni à au-
cune autre réclamation que ceux qui pourraient avoir lieu à l'égard des
mêmes effetsou propriétés appartenant à des nationaux.

Art. 9 - 18.— Questionsde commerce, de navigation, de droit mari-
timeet de droit des gens. -

Art. 19. — Chacune des deux Hautes Parties contractantes sera libre
d'établir des consuls à résidence dans les territoires et domaines de
l'autre pour la protection du commerce. Ces agents n'entreront en fonc-
tit'll qu'après avoir obtenu leur exequatur du gouvernement du paysoù ils seront envoyés.

Celui-ci conservera d'ailleurs le droit de déterminer les résidences où
îI lui conviendra d'admettre les consuls : bien entendu que sous ce
rapport, les deux gouvernements ne s'opposeront aucune restriction
qui ne soit commune dans les deux pays à toutes les nations,
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Art. 20. — Les consuls respectifs et leurs chanceliers jouiront
dans

les deux pays des privilèges attribués à leur charge, tels que l'exeiup
tion des logements militaires, et celle de toutes les contributionsdi-
rectes tant personnelles que mobilières ou somptuaires, à moins toute-
fois qu'ils ne soient citoyens du pays où ils résident, ou qu'ils

nL

deviennent soit propriétaires, soit possesseurs de biens immeubles, Iti,
enfin,qu'ils ne fassent le commerce, pour lesquels cas ils seront soumis
aux mêmes taxes, charges ou impositions que les autres particulier.
Ces agents jouiront, en outre, de tous les autres privilèges, exemption
et immunités qui pourront être accordésdans leur résidence aux agents
du même rang de la nation la plus favorisée.

Art. 21. — Les archives, et en général tous les papiers des consulats

respectifs seront inviolables, et, sous aucun prétexte, ni dans aucun ça

ils ne pourront être saisis ni visités par les autorités locales.
Art. 22. — Les consuls pourront, au décès de leurs nationaux nier

sans avoir laissé ni désigné d'exécuteurs testamentaires : ,
1°Apposer les scellés, soit d'office,soit à la réquisition des *pai'1fiCS

intéressées, sur les effetsmobiliers et papiers du défunt, en prévenant
d'avancede cette opération l'autorité locale compétente qui pourray
assister et même, si elle le juge convenable, croiser de ses scellés ceux

apposés par le consul, et dès lors ces doubles scellés ne seront levés

quede concert.
2° Dresser aussi en présence de l'autorité compétente, si elle croit

devoir s'y présenter, l'inventaire de la succession.
3° Faire procéder, suivant l'usage du pays, à la vente des effetsW0

biliers dépendant de la succession, lorsque lesdits meubles pourrontose
détériorer par l'effet du temps ou que le consul croira leur vente utile

aux intérêts des héritiers du défunt.
Et 4° Administreret liquider personnellement ou nommer sous leur

responsabilité un agent pour administrer et liquider ladite succession
sans que d'ailleurs l'autorité locale ait à intervenir dans ces nouvelles

opérations.
Mais lesdits consuls seront tenus de faire annoncer la mort de leurs

nationaux dans une des gazettes qui se publient dans l'étendue de lel'r

arrondissement, et ne pourront faire la délivrance de la successionOtl
de son produit aux héritiers légitimes où à leurs mandataires qu'après
avoir fait acquitter toutes les dettes que le défunt pourrait avoir cOn,

tractées dans le pays, ou qu'autant qu'une année se sera écoulée depuis
la date de la publication du décès, sans qu'aucune réclamation eût

présentée contre la succession.
Art. 23. — Les consuls respectifs seront exclusivement chargés de |a

police interne des navires de commerce de leur nation, et les autorités
locales ne pourront y intervenir qu'autant que les désordres survenus
seraient de nature à troubler la tranquillité publique, soit à terre, soit

à bord des bâtiments.

Mais, en tout ce qui regarde la police des ports, le chargement et le

déchargement des navires, la sûreté des marchandises, biens et effets,
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lescitoyensdes deux Etats seront respectivement soumis aux lois et

statutsdu territoire.

Art. 24. — Les consuls respectifs pourront faire arrêter et renvoyer
soità bord, soit dans leur pays les matelots qui auraient déserté les

bâtimentsde leur nation.
A cet effet, ils s'adresseront par écrit aux autorités locales compé-

tentes,et justifieront par l'exhibition du registre du bâtiment ou du

r<îled'équipage, ou, si ledit navire était parti, par la copie des pièces,

dûmentcertifiéepar eux, que les hommes qu'ils réclament faisaient

Partiede cet équipage. Sur cette demande ainsi justifiée, la remise ne

Pourra leur être refusée; il leur sera donné de plus toute aide et assis-

tance pour la recherche, saisie et arrestation desdits déserteurs qui
seront eux-mêmes détenus et gardés dans les prisons du pays, à la

réquisition et aux frais des consuls, jusqu'à ce que ces agents aient

trouvéune occasion de les livrer ou les faire partir. Si pourtant cette

occasionne se présentait pas dans un délai de trois moisà compter du

jour de l'arrestation, les déserteurs seraient remis en liberté et ne

pourraient plus être arrêtés pour la même cause.

Art. 25. — Toutes les fois qu'il n'y aura pas de stipulation contraire

entre les armateurs, chargeurs et assureurs, les avaries que les navires

des deux pays auraient éprouvées en mer, en se rendant dans les ports

respectis,seront régléespar les consuls de leur nation.

Art. 26. — Toutes les opérations relatives au sauvetage des navires

françaisnaufragés ou échoués sur les côtes de Honduras seront diri-

géespar les consuls de France; et réciproquement les consuls Hondu-

riens dirigeront les opérations relatives au sauvetage des navires de

leur nation naufragésou échoués sur les côtes de France.

L'intervention des autorités locales aura seulement lieu dans les

deuxpays pour maintenir l'ordre, garantir les intérêts des sauveteurs

s'ils sont étrangers aux équipages naufragés, et assurer l'exécution des

dispositions à observer pour l'entrée et la sortie des marchandises

sauvées.En l'absence, et jusqu'à l'arrivée des consuls ou vice-consuls,

les autorités locales devront d'ailleurs prendre toutes les mesures né-

cessairespour la protection des individus et la conservationdes effets

naufragés.
Les marchandises sauvéesne seront tenues à aucun droit de douane,

a moins qu'elles ne soient admises à la consommation intérieure.

Art. 27 — Il est formellement convenu entre les deux Hautes Parties

contractantesque, indépendammentdes stipulations qui précèdent, les

agentsdiplomatiqueset consulaires, les citoyens de toutes classes,les

navires et marchandises de l'un des deux Etats jouiront de plein droit

dans l'autre des franchises, privilègeset immunités quelconques con-

sentis ou à consentir en faveur de la nation la plus favorisée, et ce

gratuitement, si la concessionest gratuite, ou avec la même compen-

sation, si la concessionest conditionnelle.
Art. 28. — Sa Majesté l'Empereur des Français et la République de

Honduras désirant rendre aussi durables et solides que les cirons-
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tances le permettront, les relations qui s'établiront entre les deuxpUiS
sances en vertu du présent traité d'amitié, de navigation et de coin

merce, ont déclaré solennellement convenir des points suivants:
1° Le présent traité sera en vigueur pendant douze annnésà compter

du jour de l'échange des ratifications,et si, douze mois avant l'exp'ra
tion de ce terme, ni l'une ni l'autre des deux Hautes Parties con

tractantes n'annonce, par une déclaration officielle,son intention
d>erl

faire cesser les effets, ledit traité' restera encore obligatoire penda
une année et ainsi de suite jusqu'à l'expiration de douze mois qui &Clli"*
vront la déclaration officielle en question, à quelle époque qu'elle

aIt

lieu. ,
Il est bien entendu, que dans le cas où cette déclaration viendrait 8

être faite par l'une des parties contractantes, les dispositions du traité
relatives au commerceet à la navigation seraient seules considère,
commeabrogées et annulées, mais que, à l'égard des articles qui COII'
cernent les relations de paix. et d'amitié, le traité n'en restera pas

moinsperpétuellementobligatoire pour les deux puissances. ,t
2° Si un ou plusieurs citoyensde l'une ou de l'autre partie venaie

t

à enfreindre quelques-uns des articles contenus dans le présent traita^

lesdits citoyens en seront personnellement responsables, sans que p01jr
cela la bonne harmonie et la réciprocité soient interrompues entre les

deux nations qui s'obligent mutuellement à ne protéger en aucune

manièrel'offenseur. Si malheureusement un des articles contenu dans

le présent traité venait, en quelque manière que ce soit, à être violé0'
enfreint, il est expressément convenu que la partie qui y sera, i
fidèledevra d'abord présenter à l'autre partie un exposédes faits, ai

qu'une demande en réparation accompagnée des documents et
des

preuves nécessaires pour établir la légitimité de sa plainte, et qu e
ne pourra autoriser des représailles ni se porter elle-même à des h°b
tilités, qu'autant que la réparation demandée par elle aura été refasee
ou arbitrairement différée..

Art. 29. — Et dans le cas où il serait convenable et utile, pour faCl

liter davantagela bonne harmonie entre les deux Hautes
Parties col"

tractantes, et pour éviter à l'avenir toute espèce de difficultés,
de

proposer et d'ajouter quelques articles au présent traité, il est conve^
que les deux puissancesse prêteront sans le moindre retard, à tral
et à stipuler les articles qui pourraient manqueraudit traité s'ils étaie
jugés mutuellement avantageux et que lesdits articles, après avo^1
été convenus et dûment ratifiés, feront partie du présent traité d'. aiIitié,

de commerceet de navigation.



ITALIE

SARDAIGNE. — Traité de limites et de juridiction

24 mars 1760. —Wenck,t. III, p. 218.

Art. 22. — Pour étendre la réciprocité qui doit former le nœud de

cettecorrespondance en matières contractuelleet judiciaire, il est encore
convenu:

Premièrement, que de la même manière que les hypothèques établies

en France par actes publics ou judiciaires sont admises dans les tribu-

naux de Sa Majesté le Roi de Sardaigne, l'on aura aussi pareil égard

dans les tribunaux de France pour les hypothèques qui seront consti-

tuéesà l'avenir par contrats publics, soit par ordonnancesou jugements,

dans les États de Sa Majesté le Roi de Sardaigne.
En second lieu, que pour favoriser l'exécution réciproquedes décrets

et jugements, les Cours suprèmes déféreront de part et d'autre, à la

forme du droit, aux réquisitions qui leur seront adressées à ces fins,

'l'~èiiiesous le nom desdites Cours.

Enfin, que peur être admis en jugement, les sujets respectifs ne

seront tenus de part et d'autre qu'aux mêmes cautions et formalités

qui s'exigent de ceux du propre ressort, suivant l'usage de chaque

tribunal.

(Voyez la déclaration de 1860, relative à cet article. Le reste du

traité est abrogé.)

SARDAIGNE. — Exécution des jugements.
— Déclaration

portant interprétation de l'article 22 du traité du

24 mars 1760

Décr. 11 septembre 1860.— Moniteur 16novembre 1860.

Le paragraphe 3 de l'article 22 du traité du 24 mars 1760 entre la

France et la Sardaigne est ainsi conçu:

« Pour favoriser l'exécution réciproque des décrets et jugements, les

Cours Suprêmes déféreront de part et d'autre à la forme du droit aux

réquisitions qui leur seront adressées à ces fins même, sous le nom

desdites Cours. »

Désirant écarter à l'avenir toute espèce de doutes ou de difficultés

dans l'application que les Cours des deux pays sont appelées à en faire,

les gouvernements de France et de Sardaigne, à la suite d'explications
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mutuellemént échangées, sont convenus qu'il doit être interprété de là

manière suivante:
Il est expressément entendu que les Cours en déférant, à la (o^G

du droit, aux demandes d'exécutiondes jugements rendus dans chacun
des deux Etats, ne devront faire porter leur examenque sur les trois

points suivants, savoir:
I° Si la décision émane d'une juridiction compétente.
2° Si ellea été rendue, les parties dûment citéeset légalement repré-

sentées ou défaillantes.
3° Si les règles,du droit public ou les intérêts de l'ordre public

pays où l'exécution est demandéene s'opposentpas à ce que la décision
du tribunal étranger ait son exécution.

SARDAIGNE. — Décret impérial autorisant les sociétés

anonymes sardes à ester en justice
4 8 septembre1860.

(Voyezle texte du décret sur les sociétés suisses).

Propriété littéraire et artistique

29 juin 1862. — Décr., 24 sept. 1862. — Prom., le 3 sept. 1862.

Bulletin 1057, 10,626.

Art Ier.— Les auteurs de livres, brochures ou autres écrits, de coim-

position musicale,d'œuvres de dessin,de peinture, de sculpture, de gra-
vure, de lithographie et de toutes autres productions analogues

du
domaine littéraire ou artistique, jouiront réciproquement dans chacun
des deux États des avantages qui y sont ouy serontattribués par la loi,
à la propriété littéraire ou d'art : et ils auront contre toute atteinte
portée à leurs droits, la même protection et le même recours légal que

si cette atteinte s'adressait aux auteurs d'ouvrages publiés dans le pays
même. ,

Toutefois, ces avantages ne leur seront réciproquement assurés q~
durant l'existence de leurs droits dans le pays où la publication origi-
nale aura été faite, et la durée de leur jouissance dans l'autre pays

ne

pourra excéder celle fixée par la loi pour les auteurs nationaux.
La propriété des œuvres musicales s'étend aux morceaux dits arran-

gements, composés sur des motifs extraits de ces mêmesœuvres. Les
contestations qui s'élèveraient sur l'application de cette clause demeu-
reront réservées à l'appréciation des tribunaux respectifs.

Tout privilège ou avantage qui serait accordé ultérieurement à un
autre pays par l'un des deux pays contractants, en matière d'œuvres de
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littératureou d'art dont la définitionest donnée dans le présent article,
Seraacquis de plein droit aux citoyens de l'autre.

Art. 2. — Pour assurer à tous les ouvrages d'esprit ou d'art la pro-
tection stipulée dans l'article précédent, et pour que les auteurs ou édi-

teurs de ces ouvrages soient admis en conséquence à exercer devant les

tribunaux des deux pays des poursuites contre les contrefaçons, il

suffira que lesdits auteurs ou éditeurs justifient de leurs droits de

Propriétéen établissant par un certificat de l'autorité publique compé-
tente en chaque pays, que l'ouvrage en question est une œuvre origi-
nale qui, dans le pays où elle a été publiée, jouit de la protection
légalecontre la contrefaçonou la reproduction illicite.

Pour les œuvres publiées en France, ce certificat sera délivré par le

bureau du dépôt légal et de la propriété littéraire, au ministère de

l'intérieur, et légalisé par la mission d'Italie à Paris; pour les ouvrages
Publiés dans le royaume d'Italie, il sera délivré, par le ministère d'agri-

culture, industrie et commerce, et légalisé par la mission de France à

Turin.
Art. 3. — La traduction faite dans l'un desdeux États d'un ouvrage

Publié dans l'autre État est assimilée à sa reproduction et comprise
dans les dispositions de l'article rC",pourvu que l'auteur en faisant

Paraîtreson ouvrage ait notifié au public qu'il entend le traduire lui-

mêmeet que sa traduction ait été publiée dans le délai d'un an à partir
de la publication du texte original.

Art. 4. — Afin de constater d'une manière précise dans les deux

États le jour de la publication d'un ouvrage, on se règlera sur la date

du dépôt qui en aura été opéré dans l'établissement public préparé à

cet effet. Si l'auteur entend réserver son droit de traduction, il en fera

la déclaration à la tète de son ouvrage, et mentionnera, à la suite de

Cettedéclaration, la date du dépôt.
A l'égard des ouvrages qui se publient par livraisons, il suffra que

cette déclaration soit faite dans la première livraison. Toutefois, le

terme fixé pour l'exercice de ce droit ne commenceà courir qu'à dater

dela dernière livraison, pourvu d'ailleurs, qu'entre les deux publica-

tions, il ne s'écoule pas plus de trois ans.

Relativement auxdits ouvrages publiés par livraison, l'indication de

la date du dépôt devra être apposée sur la dernière livraison à partir
de laquelle commence le délai fixé pour l'exercice des droits de tra-

duction.
Art. 5. — Sont expressément assimilés aux ouvrages originaux, les

traductions faites dans l'un des deux États, d'ouvrages nationaux ou

étrangers. Ces traductions jouiront à ce titre de la protection stipulée

Par l'article Icr en ce qui concerne la reproduction non autorisée dans

l'autre État.
Il est bien entendu, toutefois, que l'objet du présent article est sim-

plement de protéger le traducteur par rapport à la version qu'il a

donnée de l'ouvrage original, et non pas de conférer le droit exclusif

de traduction au premier traducteur d'un ouvrage quelconque,
écrit en
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langue morte ou vivante, si ce n'est dans le cas et les limites prévues

par l'article ci-après.
Art. 6. —Les stipulations contenues dansl'article Ier s'appliquent

également à la représentation et à l'exécution en original ou en
tra-

duction des œuvres dramatiques ou musicales, en tant que les lois de

chacun des deux États garantissent ou garantiront, par la suite, pr°*fc
tion aux œuvres susdites, exécutées ou représentées pour la prerniere
fois sur les territoirs respectifs. Pour obtenir la garantie expriméedans
le présent article, en ce qui touche la représentation ou exécution

et

traduction d'une œuvre dramatique oumusicale,il faut quedansl'espace
de trois mois après la publication ou la représentation de l'original
dans l'un des deux pays, l'auteur en ait fait paraître la traduction dafls

la langue de l'autre pays.
Art. 7. — Les mandataires légaux, ou ayants cause des auteur,

traducteurs, compositeurs, dessinateurs, peintres, sculpteurs, litho,

graphes, photographes, etc., jouiront des mêmes droits que ceux que
la

présente convention accorde aux auteurs, traducteurs, compositeurs
dessinateurs, peintres, sculpteurs, graveurs, lithographes ou ph°t0
graphes eux-mêmes. _:.S'°fUVÛ —x,xv,o..

Art. 8. — Nonobstant les stipulations des articles I et 5 de la P*
sente convention,les articles extraits desjournaux ou écrits périodi<Iu.e®
publiés par l'un des deux pays, pourront être reproduits ou traduits
dans les journaux ou recueils périodiques de l'autre pays, pourvu

qu'on y indique la source à laquelle on les aura puisés.
Toutefois, cette faculté ne s'étendra pas à la reproduction dans 1u11

des deux pays, des articles dejournaux ou recueils périodiques publics
dans l'autre, lorsque les auteurs auront formellementdéclare dans le

journal ou dans le recueil même où ilsles auront fait paraître, qu'ils
en interdisent la reproduction. En aucun cas, cette interdiction 1,0

pourra atteindre des articles de discussion politique.
Art. 9. — L'introduction, l'exportation, le transit, la vente et l'expo-

sition dans chacun des deuxEtats, d'ouvrages ou objets dont la
repro-

duction n'est pas autorisée, définis par les articles 1e1',4, 5 et 6 sont

prohibés, sauf ce qui est dit à l'article 12, soit que les reproductionS
non autorisées proviennent de l'un des deux Pays, soit qu'elles pr°
viennent d'un pays étranger quelconque.

Art. 10. — En cas de contravention aux dispositions des arttd~

précédents, la saisie des objets de contrefaçon sera opérée, et les

tribunaux appliqueront les pénalités déterminées par les législations
respectives, de la même manière que si l'infraction avait été commise
au préjudice d'un ouvrageou d'une production d'origine nationale.

Les caractères constituant la contrefaçon seront déterminés par les

tribunaux de l'un et de l'autre pays, d'après la législation en viguelj:r
dans chacundes deuxEtats.

Art. 11.— La présente convention ne pourra faireobstacle à la libre

continuation de la vente, publication ou introduction dans les btatS

respectifs des ouvrages qui auraient été déjà publiés en tout ouen
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Partie dans l'un d'eux avant la mise en vigueur de la convention du

~aoùt 1843, pourvu qu'on ne puisse postérieurement faire aucune
autre publication des mêmes ouvrages, ni introduire de l'étranger des

exemplaires autres que ceux déstinés à complèter les expéditions ou

souscriptionsprécédemmentcommencées.
Art. 12. — Les livres importés d'Italie continueront à être admis en

France tant à l'entrée qu'au transit direct ou par entrepôt, par tous les

bureaux qui leur sont actuellement ouverts ou qui pourront l'être par
lasuite.

Si les intéressés le désirent, les livres déclarés à l'entrée seront

expédiésdirectement en France à la direction de l'imprimerie et de la

librairie, au ministère de l'intérieur, et en Italie au minitère d'agricul-
ture, industrie et commerce, pour y subir les vérifications nécessaires,
qui auront lieu au plus tard dans le délai de quinze jours.

Art. 13. — Les sujets de l'une des Hautes Parties contractantes

jouiront dans les Etats de l'autre de la même protection que les na-

tionaux pour tout ce qui concerne la propriété des marques de fabrique
°u de commerce, ainsi que des dessins ou modèles industriels et de

fabriquede toute espèce.
Le droit exclusif d'exploiter un dessin ou modèle industriel ou de

fabrique ne peut avoir au profit des Français en Italie et récipro-
quemment au profit des Italiens en France une durée plus longue que
celle fixée par la loi du pays à l'égard des nationaux.

Si le dessin ou modèle industriel ou de fabrique appartient au

domaine public dans le pays d'origine, il ne peut être l'objet d'une

jouissance exclusive dans l'autre pays.
Lesdispositions des deux paragraphes qui précèdent sont applicables

aux marques de fabriques et de commerce.

Les droits des sujets de l'une des Hautes Parties contractantes dans

les Etats de l'autre ne sont pas subordonnés à l'obligation d'y exploiter
les modèles ou dessins industriels ou de fabrique.

Le présent article ne recevra son exécution dans l'un et l'autre pays
à l'égard des modèlesde dessins industriels ou de fabrique qu'à l'expi-

ration d'une année à partir de ce jour.
Les Français ne pourront revendiquer en Italie la propriété exclu-

sive d'une marque, d'un modèle ou d'un dessin, s'ils n'en ont déposé
deux exemplaires au bureau central des privatives industrielles à

Turin.

Réciproquement les Italiens ne pourront revendiquer en France la

Propriété exclusive d'une marque, d'un modèle ou d'un dessin s'ils n'en

ont déposé deux exemplaires, à Paris, au greffe du Tribunal de com-

merce de la Seine.
Art. 14.— Les dispositions de la présente convention ne pourront

Porter préjudice en quoi que ce soit au droit qui appartiendrait à

chacune des deux Hautes Parties contractantes de permettre, de sur-

veiller ou d'interdire par des mesures de législation ou de police

intérieure la représentation ou l'exposition de tout ouvrage ou pro-
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duction à l'égard desquels l'autorité compétente aurait à exercer ce

droit.
Chacune des deux Hautes Parties contractantes aura d'ailleurs le

droit de prohiber l'importation dans ses propres Etats des livres qui

d'après ses lois intérieures ou des stipulations souscrites avec d'autres

puissances, sont ou seraient déclarés être des contrefaçons.
Art. 15.— Pour faciliter la pleine exécution du présent traité, leS

deux Hautes Parties contractantes promettent de se donner mutuel-
lement connaissance de tous les règlements, ordonnances et mesures
d'exécution quelconques qui seraient décrétés dans l'un et l'autre pays
concernant les matières règléesdans la convention présente, ainsi que
des changements qui pourraient survenir dans la législation des deux

Pays en ce qui concernelagarantie de lapropriété littéraire et artistique.
Art. 16. —Laprésente convention demeurera en vigueur pendant

douzeannées, à partir du jour de l'échangedesratifications.Dans lecas

où aucune des deux Hautes Parties contractantes n'auraient notifie;
une année avant l'expiration de ce terme, son intention d'en faire
cesser les effets,la convention continuerad'être obligatoire encore une

année,et ainsi de suite d'année en année jusqu'à l'expiration d'une
annéeà partir du jour ou l'une des parties l'aura dénoncée.

Les Hautes Parties contractantes se réservent cependant la faculté
d'apporter d'un commun accord à la 'présente convention toute modi
tication dont l'expérience viendrait à démontrer l'opportunité.

Convention consulaire

28 juillet 1862.—Décr. 24 septembre 1862.— OfficielIer octobre1862.

Bulletin 1858, n° 10,634.

Art. Ier.—Chacune des Hautes Parties contractantes aura la faculté
d'établir des consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents consu-
laires dans les ports, villes et localités du territoire de l'autre

partie.
Lesdits agents seront réciproquement admis et reconnus en pré-

sentant leurs provisions selon les règles et formalités établies dans les

pays respectifs.
L'exequatur nécessaire pour le libre exercice de leurs fonctions leur

sera délivré sans frais, et sur la production dudit exequatur, l'autorité

supérieure du lieu de leur résidence prendra immédiatement les

mesures pourqu'ils puissent s'acquitter des devoirs de leurs charges et

qu'ils soient admis à la jouissance des exceptions, prérogatives,
immunités, honneurs et privilèges qui y sont attachés.

Art. 2. — Les consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents
consulaires, sujets de l'Etat qui les nomme, jouiront de l'exemption
des logements et contributions militaires, des contributions directes

personnelles mobilières et somptuaires imposées par l'Etat ou par les
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communes, à moins qu'ils ne possèdent des biens immeubles, qu'ils
ne fassent le commerce ou qu'il n'exercent quelque industrie, dans
lesquelscas, ils seront soumis aux mêmes taxes, charges et impositions
que les autres particuliers.

Ils jouiront en outre de l'immunité personnelle, excepté pour les faits
et actes que la législation pénale des deux pays qualifie de crimes et
Punit comme tels; et s'ils sont négociants, la contrainte par corps ne
Pourra leur être appliquée que pour les faits de commerce et non
Pour causes civiles.

Ils pourront placer au-dessus de la porte du consulat ou vice-con-
sulat l'écusson des armes de leur nation aveccette inscription: Con-
sulat ou vice-consulat de.

Ils pouront également arborer le pavillon de leur pays, sur la maison
consulaire, aux jours de solennités publiques, religieuses ou nationales,
ainsi que dans les autres circonstances d'usage, à moins qu'ils ne ré-
sident dans une ville où se trouverait l'ambassade ou la légation de
leur pays. Il est bien entendu que ces marques extérieures ne pourront
Jamais être interprétées comme constituant un droit d'asile, mais ser-
viront avant tout à désigner auxmatelots et aux nationaux l'habitation
consulaire.

Art. 3. — Les consuls généraux, consuls et leurs chanceliers, ainsi
queles vice-consulsou agents consulaires ne pourront être sommés de
comparaître commetémoinsdevant les tribunaux. Quand la justice locale
aura besoinde recueillir auprès d'eux quelque déclarationjuridique, elle
devra se transporter à leur domicile pour la recevoir de vive voix, ou

déléguerà cet effet un fonctionnaire compétent, ou la leur demander
par écrit.

Art. 4. — En cas d'empêchement, d'absence ou de décès des consuls

généraux, consuls, vice-consuls ou agents consulaires, les élèves con-

suls, leschanceliers et secrétairesqui auront été présentés antérieurement
en leurs susdites qualités auxautorités respectives,seront de plein droit

admis dans leur ordre hiérarchique, à exercer par intérim les fonc-

tions consulaires, sans que les autorités locales puissent y mettre obs-

tacle. Au contraire celles-ci devront leur prêter assistance et protection
et leur assurer pendant leur gestion intérimaire la jouissance des

exemptions,prérogatives, immunités et privilèges réciproquement re-

connus par la présente convention aux agents du service consulaire.
Art. 5. — Les archives consulaires seront inviolables et les autorités

locales ne pourront, sous aucun prétexte, ni dans aucun cas, visiter ni

saisir les papiers qui en feront partie.
Ces papiers devront toujours être complètement séparés des livres ou

des papiers relatifs au commerce ou à l'industrie que pourraient exer-
Cerles consuls, vice-consuls ou agents consulaires respectifs.

Art. 6. — Les consuls généraux et consuls pourront nommer des

vice-consulsou agents consulaires dans les villes, ports et localités de

leurs arrondissements consulaires respectifs, sauf l'approbation du

gouvernementterritorial.
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Cesagents pourront être indistinctement choisis parmi les citoyens
des deux pays, comme parmi les étrangers, ils seront munis d'un bre-

vet délivré par le consul qui lesaura nommés, et sous les ordres duquel
ils devront être placés. Ils jouiront des mêmes privilègeset immunités,

stipulés par la présence convention sauf les exceptions consacrés par
l'article 2.

Art. 7. — Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou agents
consulaires des deux pays ou leurs chanceliers, auront le droit de re-

cevoir dans leurs chancelleries, au domicile des parties et à bord des

navires de leur nation, les déclarations que pourront avoir à leur faire

les capitaines, les gens de l'équipage et les passagers, les négociants
et

tous les autres sujets de leur pays.
Ils seront également autorisés à recevoir, comme notaires, les dispo-

sitions testamentaires de leurs nationaux et tous autres actes notariés,
lors mêmeque lesdits actes auraient pour effet de conférer hypothèque.
Dans lequelcas,on leur appliquera les dispositions spéciales en vigueur
dans les deux pays.

Lesdits agents auront en outre le droit de recevoir dans leurs chan"

celleries, tous actes conventionnels passés entre un ou plusieurs de

leurs nationaux et d'autres personnes du pays dans lequel ils résident,
et même tout acte conventionnel concernant des citoyensde ce dernier

pays seulement, pourvu, bien entendu, que ces actes aient rapport à des

biens situés ou à des affaires à traiter sur le territoire de la nation a

laquelle appartiendra le consul ou l'agent devant lequel ils seront passés.
Les copies et extraits de ces actes, dûment légalisés par lesdits agents
et scellés du sceau officieldes consulats, vice-consulatsou agences con-

laires, feront foi en justice,soit en France, soit en Italie, au même titre

que les originaux, et auront la même force et valeur que s'ils avaient
été passés devant un notaire ou autre officierpublic de l'un ou l'autre

pays, pourvu que ces actes aient été rédigés dans les formes requises
par la loi de l'État auquel appartiennent les consuls, vice-consuls ou

agents consulaires, et qu'ils aient été ensuite soumis au timbre et à

l'enregistrement, ainsi qu'à toutes les autres formalités qui régissent
la matière dans le pays où l'acte devra recevoir son exécution.

Dans le cas où un doutes'élèverait sur l'authenticité de l'expédition
d'un actepublicenregistré à la chancellerie d'un des consulats respectifs,
on ne pourra en refuser la confrontation avec l'original, à l'intéresse

qui en fera la demande et qui pourra assister à cette collation s'il le

juge convenable.
Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou agents consulaires

respectifs pourront 'traduire et légaliser toute espèce de documents
émanés des autorités ou fonctionnaires de leur pays, et ces traductions
auront dans le pays de leur résidence la même force et valeur que si

elles eussent été faites par des interprètes jurés du pays.
Art.9. — Encasdedécèsd'un sujet del'unedesparti'escontractantessur

le territoire de l'autre, les autorités locales devront en donneravis immé-
diatement au consul général, consul, vice-consul on agent consulaire
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dans la circonscription duquel le décès aura eu lieu. Ceux-ci de leur
côte devront donner le même avis aux autorités locales, lorsqu'ils en
auront été informés les premiers.

Quand un Français en Italie ou un Italien en France sera mort sans
faire de testament ni nommer d'exécuteur testamentaire, ou si les héri-
tiers soit naturels, soit désignés par le testament étaient mineurs, in-
capables ou absents, ou si les exécuteurs testamentaires nommés ne se
trouvaient pas dans le lieu où s'ouvrira la succession,les consuls géné-
raux,consuls et vice-consulsou agents consulaires de la nation du dé-
font auront le droit de procéder successivement aux opérations sui-
vantes:

i° Apposer les scellés, soit d'office,soit à la demandedes parties inté-
ressées, sur tous les effets, meubles et papiers du défunt, en prévenant
de cette opération l'autorité locale compétente, qui pourra y assister et
apposer également ses scellés.

Ces scellés non plus que ceux de l'agent consulaire ne devront pas
être levés sans que l'autorité localeassiste à cette opération.

Toutefois, si après un avertissementadressé par le consul ou vice-
consul à l'autorité locale, pour l'inviter a assister à la levée des doubles

scellés, celle-ci ne s'était pas présentée dans un délai de quarante-huit
heures à compter de la réception de l'avis, cet agent pourra procéder
seul à cette opération.

2° Former l'inventaire de tous les biens et effetsdu défunt, en pré-
sence de l'autorité locale, si par suite de la notification sus-indiquée
elle avait cru devoir assister à cet acte.

L'autorité locale apposera sa signature sur lesprocès-verbauxdressés
en sa présence, sans que, pour son intervention d'office dans ces actes,
elle puisse exiger des droits d'aucune espèce.

3"Ordonner la vente aux enchères publiques de tous les effetsmo-

biliers de la succession qui pourraient se détériorer et de ceux d'une

conservation difficile,comme,aussi des récoltes et effets pour la vente

desquels il se présentera des circonstances favorables.

4° Déposer en lieu sûr les effets et valeurs inventoriés; conserver le,
montant des créancesque l'on réalisera, ainsi que le produit des rentes

que l'on percevra, dans la maison consulaire, ou les confier il quelque
commerçant présentant toutes garanties. Ces dépôts devront avoir lieu.
dans l'un ou l'autre cas, d'accord avec l'autorité locale qui aura assisté
aux opérations antérieures, si par suite de la convocationmentionnée
au paragraphe suivant, des sujets du pays ou d'une puissance tierce
se présentaient comme intéressés dans la succession ab intestat ou tes-

tamentaire.
5° Annoncer le décès et convoquer au moyen des journaux de la

localité et de ceux du pays du défunt, si cela était nécessaire,les créan-
ciers qui pourraient exister contre la succession ab intestat ou testa-

mentaire,afin qu'ils puissent présenter leurs actes respectifs de créance

dûment justifiés,dans le délai fixé par les lois de chacun des deux

Pays.
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S'il se présentait des créanciers contre la succession testamentaire ou

ab intestat, le payementde leurs créances devra s'effectuerdans le délai

de -quinze jours après la clôture de l'inventaire, s'il existait des res-

sourcesqui puissent être affectéesà cet emploi, et, dans le cas contraire,
aussitôt que les fonds nécessaires auraient pu être réalisés par les

moyens les plus convenables, ou enfin dans le délai consenti d'un

commun accord entre le consul et la majorité des intéressés.
Si les consuls respectifs se refusaient au paiement de tout ou partie

des créances, en alléguant l'insuffisance des valeurs de la succession
pour les satisfaire, les créanciers auront le droit de demander à l'an-
torité compétente, s'ils le jugeaient utile à leurs intérêts, la faculté de

se constituer en état d'union. *

Cette déclaration obtenue par les voies légales établies dans chacun
des deux pays, les consuls ou vice-consuls devront faire immédiate-
ment la remise entre les mains de l'autorité judiciaire ou aux syndics
de la faillite, selon qu'il appartiendra, de tous les documents, effetsou

valeurs appartenant à la succession testamentaire ou ab intestat;
lesdits agents demeurant chargés de représenter les héritiers absents,
les mineurs et les incapables.

En tous cas, les consuls généraux, consuls et vice-consuls ne pour-
ront faire la délivrance de la succession ou de son produit auxhéritiers
légitimes ou à leurs mandataires qu'après l'expiration d'un délai de
six mois à partir du jour où l'avis du décès a été publié dans les jour-
naux.

6" Administrer et liquider eux-mêmes ou par une personne qu'ils
nommeront sous leur responsabilité, la succession testamentaire ou
ab intestat, sans que l'autorité locale ait à intervenir dans lesdites
opérations, à moins que des sujets du pays ou d'une tierce puissance
n'aient à faire valoir des droits dans la succession, car, en ce cas, s'il
survenait des difficultésprovenant de quelqueréclamation donnant lieU
à contestation, les consuls généraux, consuls et vice-consuls et agents
consulaires n'ayant aucun droit pour terminer ou résoudre ces difficul-
tés, les tribunaux du pays devront en connaître selon qu'il leur appar-
tient d'y pourvoir ou de les juger..

Lesdits agents consulaires agiront alors comme représentants de la
succession testamentaire ou ab intestat c'est-à-dire que, conservant
l'administration et le droit de liquider définitivement ladite succession
comme aussi celui d'effectuer les ventes d'effetsdans les formes précé-
demment indiquées, ils veilleront aux intérêts des héritiers et auront la
faculté de désigner des avocatschargés de soutenir leurs droits devant
les tribunaux.Il est bien entendu qu'ils remettront à ces tribunaux tous
les papiers et documents propres à éclairer la question soumise à leur
jugement.

Le jugement prononcé, les consuls généraux, consuls et vice-consuls
ou agents consulaires devront l'exécuter, s'ils ne forment pas appel,

et
ils continueront alors de plein droit la liquidation qui aurait été sus-
pendue jusqu'à la conclusion du litige.
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7°Organiser s'il y a lieu la tutelle ou la curatelle conformément aux
lois des pays respectifs.

Art. 10. - Lorsqu'un Français en Italie ou un Italien en France sera
décédésur un point où il ne se trouverait point d'agent consulaire de
sa nation, l'autorité territoriale compétente procédera, conformément à
la législation du pays, à l'inventaire des effets et à la liquidation des
biens qu'il aura laissés, et sera tenue de rendre compte dans le plus
bref délai possible du résultat de ses opérations à l'ambassade ou à la
légation qui doit en connaître, ou au consulat ou un vice-consulat le
Plusvoisin du lieu ou sera ouverte la succession ab intestat ou testa-
mentaire. -

Maisdès l'instant que l'agent consulaire le plus rapproché du point
où se serait ouverte ladite succession ab intestat ou testamentaire se
Présenterait personnellement ou enverrait un délégué sur les lieux,
l'autorité localequi sera intervenue devra se conformer à ce que pres-
crit l'article précédent.

Art. II. —Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou agents
consulaires des deuxÉtats connaîtront exclusivementdes actes d'inven-
taires et des autres opérations pratiquées pour la conservation des
biens et objets de toute nature laissés par les gens de mer et les

Passagers de leur nation, qui décéderaient à terre ou à bord desnavires
de leur pays, soit dans le port de leur arrivée.
Art. 12.— Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou agents

consulairespourront aller personnellement ou envoyer des délégués à
bord des navires de leur nation, après qu'ils aurontété admis en libre

Pratique; interroger les capitaines de l'équipage; examiner les papiers
du bord, recevoir les déclarations sur Leur voyage, leur destination et
les incidents de la traversée; dresser les manifestes et faciliter l'expé-
dition de leurs navires; enfin les accompagner devant les tribunaux et
dans les bureaux de l'administration du pays pour leur servir d'inter-
prêteset d'agentsdans les affairesqu'ils auront à suivre ou les demandes
qu'ils auront à former.

Il est convenu que les fonctionnaires de l'ordre judiciaire et les offi-
ciers et agents de la douane ne pourront en aucun cas opérer ni visites
ni recherches à bord des navires, sans être accompagnéspar le consul
ou vice-consul de la nation à laquelle ces navires appartiennent. Ils
devront également prévenir en temps opportun lesdits agents consu-
laires pour qu'ils assistent aux déclarations que les capitaines et les

équipages auront à faire devant les tribunaux et dans les administra-
tions locales, afin d'éviter ainsi toute erreur ou fausse interprétation
qui pourrait nuire à l'exacte administration de la justice.

La citation qui sera adressée à cet effet aux consuls et vice-consuls,
indiquera une heure précise; et si les consuls et vice-consulsnégli-
geaient de s'y rendre en personne ou de s'y faire représenter par un

délégué, il sera procédé en leur absence.
Art. 13.— En tout ce qui concerne la police des ports, -le charge-

ment et le déchargement des navires et la sûreté des marchandises,
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biens et effets, on observera les lois, ordonnances et règlements
du

pays.
Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou agents consulaires,

seront chargés exclusivement du maintien de l'ordre intérieur à bord

des navires marchands de leur nation; ils règleront eux-mêmes les

contestationsde toute nature qui seraient survenues entre le capitaine,
les officiers du navire et les matelots, et spécialement celles relatives à

la soldeet à l'accomplissement des engagements réciproquement con-

tractés.
Les autorités locales nepourront intervenir que lorsque les désordres

survenus à bord des navires seraient de natureà troubler l'ordre public
à terre ou dans le port ou quand une personne du pays, ou ne faisant

pas partie de l'équipage s'y trouverait mêlée.
Dans tous les autres cas, les autorités précitées se borneront à prêter

tout appui aux consuls, vice-consuls et agents consulaires, si elles en

sont requises par eux, pour faire arrêter et conduire en prison tout
individu inscrit au rôle de l'équipage, chaque fois que pour un motif

quelconque lesdits agents le jugeront convenable.
Art. 14.— Lesconsuls généraux, consuls et vice-consuls ou agents

consulairespourront faire arrêter et renvoyer,soità bord,soit dans leurs

pays, les marins et tout autre personne faisant, à quelque titre que ce

soit, partie des équipages des navires de leur nation qui auraient
déserté.

A cet effet, ils devront s'adresser par écrit aux autorités locales com-

pétentes et justifier au moyen de la présentation des registres du bâti-
ment ou du rôle de l'équipage, ou, si le navire était parti, en produi-
sant une copie authentique de ces documents, que les personnes récla-
mées faisaient réellement partie de l'équipage. Sur cette demande
ainsi justifiée, la remise des déserteurs ne pourra être refusée.

On donnera en outre auxdits agents consulaires tout secours et toute
assistance pour la recherche et l'arrestation de ces déserteurs qui se-

ront conduits dans les prisons du pays, et y seront détenus à la

demande et aux frais du consul ou vice-consul, jusqu'à ce que celui-ci
trouve une occasion de le faire partir.

Cet emprisonnement ne pourra durer plus de trois mois, après les-

quels et moyennant un avis donné au consul trois jours à l'avance, la

liberté sera rendue au prisonnier qui ne pourra être incarcéré de nou-
veau pour la même cause.

Toutefois, si le déserteur avait commis quelque délit à terre, l'auto-
rité localepourrait surseoir à l'extradition jusqu'à ce que le tribunalait
rendu sa sentence et que celle-ci ait reçu pleine et entière exécution.

Les Hautes Parties contractantes conviennent que les marins et

autres individus de l'équipage, sujets du pays dans lequel s'effectuera
la désertion, sont exceptésdu présent article.

Art. 15.— Toutes les fois qu'il n'y aura pas de stipulations con-
traires entre les armateurs, chargeurs et assureurs, les avaries que leS

navires des deux pays auront souffertes en mer, soit qu'ils entrent dans
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esports respectifs volontairement ou par relâche forcée, seront réglées

Par
les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou agentsconsulaires

e leur nation, à moins que des sujets du pays dans lequel résideront

deSditsagents, ou ceux d'une tierce puissance ne soient intéressés
lls ces avaries; dans ce cas, et à défaut de compromis amiable
entretoutes les parties intéressées, elles devraient être réglées par l'au-
tOritélocale.
Art. 16.— Lorsqu'un navire appartenant au gouvernement ou à des

sujets de l'une des Hautes Parties contractantes fera naufrage ou
Allouerasur le littoral de l'autre, les autorités locales devront porter le
faità la connaissance du consul général, consul et vice-consul ou

ngeritconsulaire de la circonscription, et, à son défaut,à celle du consul

S4néral,consul, vice-consul ou agent consulaire le plus voisin du lieu
de l'accident.

Toutes les opérations relatives au sauvetage des navires français qui
doueraient dans les eaux territoriales de l'Italie seront dirigées par les

COrisu!sgénéraux,consuls,vice-consulsou agentsconsulaires de France;
reciproquementtoutes les opérations relatives au sauvetage des navires

juliens quinaufrageraient ou échoueraient dans les eaux territoriales de
a France seront dirigées par les consuls généraux, consuls,vice-consuls

agents consulaires d'Italie.
L'intervention des autorités locales n'aura lieu, dans les deux pays,

'~e pour assister les agents consulaires, maintenir l'ordre, garantir les

HJ'erêtsdes sauveteurs étrangers à l'équipage et assurer l'exécution des

dlsPOsitionsàobserverpourl'entrée et la sortie des marchandises sauvées.
En l'absenceet jusqu'à l'arrivée des consuls généraux, consuls, vice-

cOnsulsou agents consulaires, ou de la personne qu'ils délégueront a
Ceteffet,les autorités locales devront prendre toutes les mesures néces-
sairespour la protection des individuset la conservation des objets qui
aUrontété sauvés du naufrage.

L'intervention des autorités locales dans ces différentscas ne donnera
Heuà la perception de frais d'aucune espèce, hors ceux que nécessite-
r°nt les opérations du sauvetageet la conservation des objets sauvés,
aolnsique ceux auxquels seraient soumis, en pareil cas, les navires na-
tionaux.

En cas de doute sur la nationalité des navires naufragés, les dis-
positionsmentionnées dans le présent article seront de la compétence
eXclusivede l'autorité locale.

Les Hautes Parties contractantes conviennent en outre que les mar-
chandiseset effets sauvés ne seront sujets au paiement d'aucun droit

douane, à moinsqu'on ne les destine à la consommation intérieure.
Art. 17.— Les consuls généraux, consuls,vice-consuls et agents con-

SUlaires,ainsi que les chanceliers, secrétaires, élèveset attachésconsu-

mes jouiront dans les deux pays de toutes les exemptions, préroga-
tlves. privilèges et immunités qui sont ou seraient accordés aux
agentsde la même classe de la nation la plus favorisée.

Art. 18, - !,[tprésente convention sera en vigueur pendant douze
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années, à dater du jour de l'échange des ratifications. Si aucune
des

Hautes Parties contractantes n'avait notifié à l'autre, une année avan

l'expiration de ce terme, l'intention d'en faire cesser les effets,clic
tinuerait à rester en vigueur pendant une année encore, à partir du'
jour où l'une ou l'autre desHautes Parties contractantes l'aura dénoncé

Traité d'immunités (I),
21 fév. 1868.— Décr., 22 fév. 1868— Officiel27 fév. 1868.

Bulletin 1570, 15,807.

Le gouvernement de Sa Majesté l'Empereur des Français et le
SoU

vernement de Sa Majesté le Roi d'Italie, désirant faire profiter aUtal^
que possible et sur le pied d'une parfaite égalité leurs sujets respect'^â
de toute faveur et de tout privilège accordés dans les deux pays
nationaux d'un autre État, déclarent qu'ils seront exemptsde tout

ser
vice dans l'armée, dans la marine, dans la garde nationale ou dans

milice, de toute fonction judiciaire ou municipale, de tout elllfirtillt
forcé, de toute prestation ou réquisition militaire, comme aussi je
toute espèce de contribution de même genre en numéraire ou

nature, imposée en échange d'un servicepersonnel.
Les stipulations contenues dans la présente déclaration, seront L

vigueur jusqu'au 29 octobre 1873.

Convention sur l'assistance judiciaire

19 fév. 1870.—Décr.7 mai 1870.—Bulletin 1803,n° 17,714.

Art. 1er— Les Français en Italie, les Italiens en France
juiront

réciproquement du bénéfice de l'assistance judiciaire, comme js
nationaux eux-mêmes, en se conformant à la loi du pays dans leQuC

l'assistance sera réclamée.
Art. 2. — Dans tous les cas, le certificat d'indigence doit être délivré

a l'étranger qui demande l'assistance par les autorités de sa residence
habituelle. -

S'il ne réside pas dans le pays où la demande est formée, le certI^
cat d'indigence sera approuvé et légalisé par l'agent diplomatique

Lu

pays où le certificat doit être produit. ,
Lorsque l'étranger réside dans le pays où la demande est

fot'm~
des renseignements pourront en outre être pris auprès des autorités
la nation à laquelle il appartient.

(1)Ce traité est-il encoreenvigueur? C'estdouteux.Du reste peu importe,

puisqu'ilne stipulequele droit commun.
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Art. 3. — Les Français admis en Italie, les Italiens admis enFrance
aubénéficede l'assistance judiciaire seront dispensésde plein droit
e toute caution ou dépôt qui, sousquelque dénomination que ce soit,

Peut
être exigée des étrangers plaidant contre des nationaux par la

législationdu pays où l'action est introduite.
A.rt.4. — La présente convention est conclue pour cinq années à

Partirdu jour de l'échange des ratifications.
Dansle cas où aucune des deux HautesParties contractantes n'aurait

~ne une année avant l'expiration de ce terme son intention d'en
re cesser leseffets, la convention continuerad'êtreobligatoire encore
e année et ainsi de suite, d'année en année, jusqu'à l'expiration d'une
annéeà compter du jour où l'une des parties l'aura dénoncée.

Déclaration relative aux marins déserteurs

8 nov. 1872.— Décr. 15nov. 1872-Bulletin 112, n° 1524,

-esgouvernementsde France et d'Italie voulant fixer de concert 1in-
Prétation qui doit être donnée à l'article 14de de la convention con-
aire du 26 juillet 1862, concernant les déserteurs de la marine,
°r"r convenus de ce qui suit :
Lesdispositions de l'article 14précité sont applicablesaux marins
e tous grades, embarqués sur les bâtiments de guerre, comme aux

ar'Qs faisant partie des équipages de commerce.

Déclaration relative à la protection de la propriété
des marques de fabrique

10 juin 1874.- Décr. 3 juillet 1874.—Bulletin 215, n° 3.240.

C¡A.rt,unique. —Les marques de fabrique auxquelles s'applique l'arti-
~le13de la convention littéraire et artistique, conclue entre la France

etl'Italie, le 29 juin 1862,sont cellesqui dans les deux pays, sont légi-

binent acquises aux industriels ou négociants qui en usent. C'est-à-

direque le caractère d'une marque françaisedoit être appréciéed'après

• 01française,
de même que celui d'une marque italienne doit être

jugéd'après la loi italienne.
e présent article additionnel aura la même force, valeur et durée

ques'il était inséré mot pour mot dans la convention précitée du 29
juin

1862,à laquelle il sert de commentaire.

Communication des actes de l'État civil
'3

janvier 1875. - Décr. 17février 1875.— Officiel,22février 1875,-
Bulletin 251, n° 4073.
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Traité de commerce

3 nov. 1881.— Dec. 20 avril 1882.—Bulletin718, n° 12,193.

Art. Ier.—Il y aura pleine et et entière liberté de commerce et de
navigationentre les nationaux des deux Etats; ils ne seront pas soumis
en raison de leur commerceet de leur industriedans les ports, v!"C^^
lieux quelconques desEt,~ts i-espectif,;, soit qu'ils s'y étiblissellt,

S(,it
lieux quelconques des Etats respectifs, soit qu'ils s'y établissent, 0jt
qu'ils y résident temporairement, à des droits, taxes, impôtsou pi
tes, sons quelque dénomiration que ce soit, autres ni plus élevasLj^
ceux qui sont ou seront perçus sur les nationaux, et les privi^r'
immunités et autres faveurs quelconques dont jouiraient, en matiez
commerce ou d'industrie, les ressortissants de l'un des deux 1'

seront communs à ceux de l'autre. >le
Art. 15.—Le dépôtprescrit par l'article 13dela conventioncol,

25 juin 1862entre la France et l'Italie, étant déclaratif et non attn

de propriété, la contrefaçonqui serait faited'une marque de
fibriqle

de commerce,ainsi que des dessins ou modèles industriels et de
fa

que, avant que le dépôten eût été opéréconformémentauxdispositions
de l'article 13précité, n'infirme par les droits du propriétaire desdites

marques ou dessins contre les auteurs de cette contrefaçon. et
Art. 18.— Le présent traité entrera en vigueur le 9 février

i"'restera exécutoire jusqu'au rCI'février 1892. Toutefois, chacune
rles

HautesParties contractantes se réserve la faculté d'en faire cesse

effets, le 1erjanvier 1888,en le dénonçant12 mois à l'avance. S'il
n'a

pas été usé de cette faculté, le présenttraité restera en vigueur jusqu'au
1erfévrier 1892, et au delà de cette période il demeurera obligatoire
jusqu'à l'expiration d'une année àpartir du jour où l'une'oul'au11t-

cles

Hautcs Parties contractantes l'aura dénoncé.

Marins délaissés

Ierjanv. 1882.—Oicr. i5 janv. 1882.—Bulletin ()8t, n" I:.5I4'

Lorsqu'un marin de l'un des deux Etats contractants, après
servi à bord d'un navire de l'autre Etat, se trouvera par suite de

11
frageou pour d'autres causes, délaissé sans ressources, soit dans tlrl
pays tiers, soit dans les coloniesde ce pays, soit sur le territOIre011
dans les colonies del'Etat dont le navire porte le pavillon, le ~o~ [1
nement de ce dernier Etat sera tenu d'assister ce marin jusqu sa1
arrivée dans son propre pays, ou dans une colonie de son pa)s>

enfin jusqu'à son décès.
Il est toutefoisentendu que le marin placé dans la situation

prévue
au § précèdent,devrapronfiter de la premièreoccasion qui se presentera

pour justifier devant les autorités compétentes de l'Etat appeléà lui
prêter assistance, de son dénuement et des causes qui l'ont al11cnco

jj
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prouver
en outre que ce dénuement est la conséquence naturelle

desondébarquement. Faute de quoi, le marin sera déchu de son droit

à l'assistance.
11sera également déchu de ce droit dans le cas où il aura déserté,

u il aura été renvoyé du navire pour avoir commis un crime ou un
5't, ou l'aura quitté par suite d'une incapacité de service occasionnée

'39rune maladie ou une blessure résultant de sa propre faute.
L'assistancecomprend l'entretien, l'habillement, les soins médicaux,

fesmédicaments, les frais de voyage et, en cas mort, les dépenses des

funerailles.

Le présent arrangement sera exécutoire à partir du 1erjanvier 1882,et

estera en vigueur jusqu'à ce que l'une ou l'autre des parties contrac-

ntes
ait annoncé, une année à l'avance, son intention d'en faire cesser

l, eseffets.



JAPON

Convention conclue entre la France, les États-Unis
(l'Aillé;

rique, le Royaume-Uni de la Grande -Bretagne !e

d'Irlande, et les Pays-Bas d'une part, et le gouver»e'
ment japonais d'autre part, pour l'établissement d'nU

nouveau tarif d'importation et d'exportation

25 juin 1866.— Décr. 27 octobre 1866. — Officiel, 10 novembre !~"

Bulletin 1438,n° 14,664.

Art. 8. — Tout sujet japonais pourra acheter dans les ports ouvertS
au Japon ou à l'étranger toute espèce de bâtiments à voile ou à

vapÇur
destinés au transport des voyageurs et des marchandises, à l'excepta
des navires de guerre dont l'acquisition ne peut être faite qu'avec 1aU

torisation du gouvernement japonais.
Les bâtiments achetés par les sujets japonais seront

enregistri/Scomme bâtiments japonais, moyennant le payement d'un droit fixe de

trois bous par tonneau pour les navires à vapeur, et de un bou par

tonneau pour les navires à voiles.
JLe tonnage de chaque bâtiment sera constaté sur les registres

bord qui devront être présentés à la demande des autorités japonaises
par le consul de la partie intéressée, qui en certifiera

l'authenticité.Art. 9. — Conformément aux traités conclus avec le Japon par
puissances susnommées et aux arrangements spéciaux intervenuS
entre les envoyés du gouvernement japonais, ainsi que cela résulte des

notes transmises par eux au gouvernement britannique, en date
du

6 juin 1862et au gouvernement français en date du 6 octobre de la

même année, toutes les restrictions qui entravaient le commerce et leS

relations entre les Japonais et les étrangers et auxquelles faisait
allusion lesdites notes, ont été écartées, et des proclamations ont ete
publiées à cet effet par le gouvernement japonais qui n'hésite pointa
déclarer que les négociants et fabricants japonais de toute classe sof
libres de commercer directement avec les négociants étrangers sa^
l'intervention d'aucun officierdu gouvernement, non seulement dans
les ports ouverts du Japon, mais dans tous les pays étrangers où i's

sont autorisés à se rendre, en observant les règlements expliqués danS
l'article 10de la présente convention. Dans leurs relations coinffler
ciales avec les étrangers, les étrangers ne seront pas soumis à des ta*1-'8

plus élevées que celles imposées aux négociants indigènes dans leurs
transactions habituelles.
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lCs*e
gouvernement japonais déclare en outre que tous les daïmios et

lîii
Personnes employées par eux sont libres, en se soumettant aux

mes conditions, de se rendre dans tous les ports ouverts du Japon,
eUIls pourront commercer avec les étrangers comme ils l'entendront,tsans l'intervention d'aucun officier japonais, en tant qu'ils se sou-

^abr°nt
aux règlements de police existants et au payement des droits

etablis.

dArt.
I0, Tout sujet japonais pourra, dans tous les ports ouverts

SesJapon
et dans tous les ports des puissances étrangères, embarquer

marchandises
à bord de tout navire, qu'il appartienne à un Japo-

~.* ou à un sujet d'une des puissances signataires du traité.11Pourra en outre, se rendre à l'étranger pour y étudier ou y faire

e C0111merce,
à la condition de se munir d'un passe-port auprès des

:.Utoritéscompétentes ainsi que cela est déterminé dans la proclama-
•,n émanée à ce sujet du gouvernement japonais, en date du'01mai 1866.
Lessujets Japonais pourront accepter tout emploi à bord des navires
'Partenantaux nations ayant conclu un traité avec le Japon.

est également permis aux Japonais employés par les étrangers
entreprendre tel voyage qu'il leur conviendra, après avoir obtenu un

Sse"Port du gouvernement par l'intermédiaire du gouverneur des
PQnsouverts.



LIBÉRIA

Traité de commerce et de navigation

17-20avril 1852. - Décr. 18octobre 1856.—Ojficiel,lcrnovembrc¡85u.
Bulletin 438, n° 4097.

Art. 1" — Il y aura paix et amitié perpétuelle entre le Président
j¡;

la République Française et ses successeurs et la République de LiD

ainsi qu'entre les citoyens des deux pays. S
Art. 2. — Il y aura liberté réciproque de commerce entre les citoyg

des deux pays comme pour leurs navires, dans tous les ports, villes ou
territoires appartenant aux Hautes Parties contractantes, excepté dans
ceux qui sont interdits aux nations étrangères. Il est bien enten

toutefois qu'aussitôt qu'ils seraient ouverts au commerce d'une a
nation, ils le seraient, dès ce moment, au commerce des deux P

contractants. s
Art. 3. — En conséquence de cette liberté de commerce, les

citOyeP
français pourront résider, louer des maisons, ouvrir des boutique;,
transporter des produits et marchandises et gérer leurs affairespar eu:gl
par leurs agents ou commis, sans l'entremise de courtiers. Ils P
ront disposer comtne bon leur semblera de leurs propriétés, sans q,

y soit mis aucun obstacle ni empêchement. Il ne leur sera apP
aucun préjudice ni aucune gêne par un monopole ou un privée
vente ou d'achat quelconque. Ils jouiront d'une protection pleine
entière pour leurs personnes et leurs propriétés, comme de toUb

jc-s
privilèges qui sont ou seraient accordés plus tard à tous atlBg

étrangers. P'
Les citoyens de la République de Libéria jouiront des mêmes n.

tages dans les possessions françaises. ,des
Art. 1. — Les navires et embarcations des citoyens de chacun

des
deux pays ne paieront dans les ports et mouillages de l'autre, à titi
phare, tonnage ou toute autre dénomination, que les mêmes

droits i
paient ou viendraient à payer les navires de la nation la plus favori
Les marchandises ou valeurs venant des possessions françaises, su1

~e
navire quelconque ou importées d'un pays quelconque par un n
français, ne seront pas prohibées par la République de Libléria,nl50f'
mises à des droits plus élevés que ceux qui sont imposés sur les

1^
chandises de même nature venant de tout autre pays étranger ou 11

portées par tout autre pavillon. rC
Tous articles et produits de la République de Libéria peuvent rC

exportés par des citoyens et des navires français sous les condiU^
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«

lesPlus favorables accordées aux citoyens et navires de la nation la
Plusfavorisée.

r :\rt. 5. — Dans le cas où l'intention de la République de Libéria se-

't
de trafiquer de certains produits d'importation, dans le but de se

Ire un revenu en les vendant à un taux supérieur au prix coûtant, il
eStbien entendu que dans aucun cas les marchands particuliers ne
POurrontêtre empêchés d'importer aucun de ces articles ou tout autre

^rt'cle
dont la République de Libéria pourrait ultérieurement trouver

b"'I
de trafiquer, et ne seront pas soumis à un droit plus élevé que la

lerence
du prix coûtant au taux fixé par le gouvernement pour la

ente de ces articles.

]
bans le cas où le gouvernement de la République de Libéria fixerait

12Prix d'un article de production indigène dans le dessein que cet ar-
ticle d, '1 d 1
lcle soit pris en paiement d'autres articles dont le gouvernement pour-

rait
faire le commerce, toutes les personnes commerçant avec la Répu-

l,que
de Libéria pourront en paiement des taxes, présenter au trésor

editarticle de production indigène au prix fixé par le gouvernement.
Art. 6. — S'il arrive que quelque navire appartenant aux deux pays

COntractantsnaufrage dans les ports ou sur les côtes de leurs territoires

respectifs,les plus grands secours possibles leur seront donnés, tant
POUrla conservation des effets que pour la sûreté, le soin et la remise
c'esarticles sauvés. La protection et les soins les plus grands seront
bordés aux officiers et équipages des bâtiments naufragés pour les
seCouriret les préserver du pillage et de tous [mauvais traitements; le

Montantdes frais et droits de sauvetage sera réglé, en cas de discussion,
Pardes arbitres choisis par les deux parties.

Art. 7. — Chacune des deux Hautes Parties contractantes aura le

droitde nommer, pour le développementet la protection du commerce,

~s consuls ou agents consulaires qui résideront dans les ports ou

vIllesdes possessions de l'autre. Ils jouiront, dans l'un et l'autre pays,
tt1ntdans leurs personnes que dans l'exercice de leurs charges, des

Peines privilèges et de la même protection qui sont ou qui seraient

Accordésaux consuls de la nation la plus favorisée.

Art. 8. — Les citoyens des deux Pays contractants jouiront, dans

toutesles possessions de l'autre, de la plus parfaite liberté de cons-

cienceen matière de religion, conformément au système de tolérance

Pratiquédans leurs pays respectifs.
Art. 9. — L'intention formelle des deux parties contractantes étant

s'obliger par la présente convention à se traiter sur le pied de la

Ila*ionla plus favorisée, il est bien entendu qu'il ne sera accordé, a au-

'.uncnation étrangère, un avantage, un privilège quelconque, en ma-

l'ère de commerce ou de navigation ou pour toute autre cause, sans

q.u'ilsoit permis aux deux pays contractants de jouir immédiatement
d2smêmes avantages.

Art. 10.— Le gouvernement français s'engage à ne jamais intervenir

dansles affaires qui pourront avoir lieu entre les naturels et le gouver.
^Uicnt de la République de Libéria sur les territoires

soumis
à sa ju-
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ridiction, à moins toutefois que la propriété d'un citoyen français a yan
été attaquée ou violée par les naturels, la République ne se trouvâtpas
en état de lui donner protection; dans ce cas, le gouvernement s'engage:
sur la réquisition faite préalablement par le gouvernement Libérien,à

prêter telle assistance dont on pourrait avoir besoin.
Les commerçants français établis sur le territoire de la République

de Libéria devront s'abstenir de toute intervention avec les naturels qui

pourrait amener la violation des lois ou troubler la paix du pays.
Art. 11.— En cas de mésintelligence entre les deux nations contrac

tantes, les citoyens de chacune d'elles résidant dans les possessions
de

l'autre pourront y rester, pour l'arrangement de leurs affaires ou com-
merce dans l'intérieur, sans ètre gènésen quelque manière que cesoit,
tant qu'ils continueront à se comporter pacifiquementet à ne commettre
aucun acte contraire aux lois.

ARTICLEADDITIONNEL

bans le cas où un privilège ou avantage en matière de commerce au-

rait été accordé aux citoyens d'une autre nation, il sera égalent
accordé aux citoyens des parties contractantes, gratuitement, si la c°n

cession en faveur de l'autre nation a été gratuite, ou par une compen
sation aussi équitable que possible, tant par sa valeur que par les effets

qu'elle peut produire, le tout réglé d'un commun accord, si la conces-

sion a été accordée conditionnellement.



GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

k
Propriété littéraire

+ juillet i856. —Decr. i» décembrei856. — Officiel,6décembre IR5G,

Bulletin 447, n0 4,151.
Maintenu par l'article 12de la conventiondu 16 décembre 1865.)

Art.
6. — La présente convention ne pourra faire obstacleà la libre

COntinuation
de la vente dans les états respectifs des ouvragesqui au-

vent été publiés en contrefaçon avant la mise en vigueur de ladite
^vention, à la condition pour le vendeur de faire revêtir d'un timbre
Pecialement affectéà cette destination et apposé par le gouvernement,
tans

frais et gratuitement, chaque exemplaire de ces contrefaçons res-

dans
sesmains, dans un délai de trois mois,à dater de la ratificationetde la publication de la présente convention.Passé ce délai, tout exeni-

aire
contrefait d'un ouvrage d'esprit ou d'art, publié dans l'un ou

autre pays, qui ne serait pas revêtu du timbre susmentionné, sera
considérécomme ayant été publié en fraude, et pourra donner lieu à

I
aPplicationde toutes les dispositions pénales ou autres stipulées dans

IiiPrésenteconvention,en matièredecontrefaçonlittéraire (lUartistique.

Décret impérial autorisant les sociétés anonymes

luxembourgeoises à ester en justice

27 février 1861.

(Voyezle texte pour les sociétéssuisses.)

Propriété littéraire et artistique

16 décembre1865. — Décr., 3 fév. 1866. — Officiel,9 fév. 1866.
Bulletin 1,365,n° 13,965.

Art. 1er— Les auteurs de livres, brochures et autres écrits, de com-

gîtions musicales ou d'arrangements de musique, d'oeuvres de des-

S'n>de peinture, de sculpture, de gravure, de lithographie et de toutes
'tUlresproductions analogues du domaine littéraire ou artistique joui-
Jrn dans chacun des deux États, réciproquement des avantages qui y
:'Ú!llou y seront attribués par la loi à la propriété des ouvrages de
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littérature ou d'art, et ils auront la même protection et le mêmesecourS

légal contre toute atteinte portée à leurs droits, que si cette atteinte
avait été commise à l'égard d'auteurs d'ouvragespubliés pour la pre-
mière fois dans le pays même,

Toutefois, ces avantages ne leur seront réciproquement assurés que
pendant l'existence de leurs droits dans le pays où la publication
originale a été faite, et la durée de leur jouissance dans l'autre pays

ne

pourra excédercelle fixéepar la loi pour les auteurs nationaux.
Art. 2. —Sera réciproquement licite la publication dans chacun des

deux pays d'extraits ou de morceaux entiers d'ouvrages ayant paru
pour la première fois dans l'autre, pourvu que ces publications soient

spécialement appropriées et adaptées pour l'enseignementou l'étude
et soient accompagnéesde notes explicatives ou de traductions inter-
linéaires ou marginales dans la langue du pays où elles sont impri-
mées.

Art. 3. —Pour assurer à tous les ouvrages d'esprit ou d'art la prO"'
tection stipulée dans l'article précédent, et pour que les auteurs ô11

éditeurs de ces ouvrages soient admis en conséquencedevantles tribu-
naux des deux pays à exercer des poursuites -contreles contrefaçons
il suffira que lesdits auteurs ou éditeurs justifient de leurs droits de

propriété en établissant, par un certificatémanant de l'autorité publique,, u~compétente en chaque pays, que l'ouvrage en question est une œuvre
originale qui, dans le pays où elle a été publiée, jouit de la protection
légale contre la contrefaçonou la reproduction illicite.

Pour les ouvragespubliés en France, ce certificat sera délivré par
le

bureau de la librairie, au ministère de l'intérieur
et légalisé par

mission des Pays-Basà Paris; pour les ouvragespubliés dans Je Glan
Duché, il sera délivré par le ministre d'État, président du gouverne-
ment, et légalisé par la mission de France à La Haye.

Art. '4. — Les stipulations de l'article ie'', s'appliqueront égalent
à l'exécution ou représentation des œuvres dramatiques ou musicales;
publiées, exécutéesou représentées pour la première fois dans l'un

des

deux pays, après la mise en vigueur de la présente convention.
Art. 5. — Sont expressément assimilées aux ouvrages originaux

les
traductions faites dans l'un des deux États, d'ouvrages nationaux011
étrangers. Ces traductions jouiront à ce titre de la protection stipulee
par l'article il", en ce qui concerne leur reproduction non autorisé
dans l'autre État. Il est bien entendu, toutefois, que l'objet du présent
article est simplementdeprotéger la traduction par rapport à la version
qu'il a donnée de l'ouvrage original, et non pas de conférer le droit
exclusif de traduction au premier traducteur d'un ouvragequelconque
écrit en langue morte ou vivante, hormis le cas et les limites prévuS
par l'article ci-après.

Art. 6. — L'auteur de tout ouvrage publié dans l'un des deux pays,
qui aura entendu se réserver son droit de traduction, jouira pendant
cinq années à partir du jour de la première publication de son ouvrage
autorisée par lui, du privilège de protection contre la publication

dans
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l'autre pays, de toute traduction du même ouvrage non autorisée par
lui, et ce, sous les conditions suivantes :

1°Il faudra que l'auteur ait indiqué, en tête de son ouvrage, son
Intentionde se réserver le droit de traduction;

2° Ladite traduction devra avoir paru au moins en partie dans le
délaid'un an à compter de la date de la publication de l'œuvre origi-
nale,et en totalité dans un délai de trois ans à partir de la même date.

Pour les ouvrages publiés par livraisons, il suffira que la déclaration
del'auteur, qu'il entend se réserver le droit de traduction, soit exprimée
SUrla première livraison de chaque volume. Toutefois, en ce qui con-
Cernele terme de cinq années assigné par le présent article pourl'exer-
cicedu droit privilégié de traduction, chaque livraison sera considérée
'Oll1meun ouvrage séparé.

Art. 7. — Lorsque l'auteur d'une œuvre spécifiéedans l'article r e"
aura cédé son droit de publication ou de reproduction à un éditeur,
dansle territoire de chacune des Hautes Parties contractante, sous la

réserve que les exemplaires ou éditions de cette œuvre ainsi publiés ou
reproduits ne pourront être vendus dans l'autre pays, ces exemplaires
ouéditionsseront respectivementconsidéréscommereproduction illicite.

Art. 8 — Les mandataires légaux ou ayants cause des auteurs, tra-

ducteurs, compositeurs, dessinateurs, peintres, sculpteurs, graveurs et

lithographes,etc., jouiront réciproquement et à tous égards des mèmes
droitsque ceux que la présente convention accorde aux auteurs, tra-

ducteurs, compositeurs, dessinateurs, peintres, sculpteurs, graveurs et

lithographes eux-mêmes.
Art. 9. — Nonobstant les stipulations des articles 1 et 5 de la pré-

senteconvention, les articles extraits des journaux ou recueils perio-
diquespubliés dans un des deux pays, pourront être reproduits ou tra-

duits dans les journaux ou recueils périodiques de l'autre pays, pourvu
qu'on y indique la source à laquelle on les aura puisés. Toutefois
cette faculté ne s'étendra pas à la reproduction dans l'un des deux

Pays des articles de journaux ou recueils périodiques publiés dans

l'autre, lorsque les auteurs auront formellement déclaré, dans le jour-
nal ou le recueil même où ils les auront fait paraître, qu'ils en inter-

disent la reproduction.
En aucun cas cette interdiction ne pourra atteindre les articles de

discussionpolitique.
Art. 10.— La vente et l'exposition dans chacun des deux pays d'ou-

vragesou de reproductions non autorisés, définis par les articles 1, 4, 5
et sont prohibées, sauf ce qui est dit à l'article 12, soit que lesdites

reproductions non autorisées proviennent de l'un des deux pays, soit

qu'elles proviennent d'un pays étranger quelconque.
Art. 11. — En cas de contravention aux dispositions des articles

Précédents,la saisie des objets de contrefaçon sera opérée et les tribu-
nauxappliqueront les peines déterminées par les législations respec-
tes de la mème manière que si l'infraction avait été commise au pré-
judiced'un ouvrage ou d'une reproduction d'origine nationale. Les
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caractères constituant les contrefaçons seront déterminés par les tribu
naux de l'un ou de l'autre pays, d'après la législation en vigueur dans
l'un des deuxÉtats.

d SArt. 12. — Sont maintenues les dispositions de la conventiondes
4, 6 juillet 1856,relatives à la possession et à la vente par les impw"

meurs, éditeurs ou libraires luxembourgeois ou français, de réimpres-
sions d'ouvrages de propriété luxembourgeoise ou française, non toi'"
bés dans le domaine public, fabriqués, importés ou en cours de fabri-
cation ou réimpression non autorisées aux époques fixées par ladite
convention.

Art. 13. — Pendant la durée de la présente convention, les objets
suivants savoir: Livres en toutes langues, estampes, gravures, lith°

graphies et photographies, cartes géographiques et marines, musique'
planches gravées en cuivre, acier ou bois et pierres lithographiqueS
couvertes de dessins, gravures ou d'écritures destinées à l'impression
sur papier, tableaux et dessins seront réciproquement admis e11

franchise de droit sans certificats d'origine.
h'Art. 14. — Les livres d'importation licite, venant du Grand Duche

de Luxembourg, seront admis en France tant à l'entrée qu'au transit
direct ou par entrepôt, savoir :

1° Les livres en langue française par les bureaux de Forb-aO,
Wissembourg, Strasbourg, Pontarlier, Bellegarde, Pont-de-la-cail,
Saint-Jean-de-Maurienne, Chambéry, Nice, Marseille, Bayonne, SaIl1t
Nazaire, Le Havre, Lille, Valenciennes, Thionville et Bastia.

2° Les livres en toute autre langue que française, par les niêlfleS
bureaux et en outre par les bureaux de Sarreguemines, Saint-Loi^'
Verrierre-de-Joux, Perpignan par Le Perthuis, Béhobie, Bordeaux
Nantes, Saint-Malo, Caen, Rouen, Dieppe, Calais, Boulogne, D'un-

kerque, Apachet Ajaccio.
Sans préjudice des autres bureaux qui pourraient être ultérieure-

ment désignés pour le même effet. ,
Dans le Grand Duché de Luxembourg, les livres d'importation li<^

venant de France, seront admis par tous les bureaux de douane.
Art. 15. — Dans le cas où un impôt de consommation [vicn^i®''

à être établi sur le papier dans l'un des deux pays, il est bien entendU
que cet impôt atteindrait proportionnellement les livres étrangers,
gravures et lithographies importées de l'autre pays.

Néanmoins, en ce qui concerne les livres, cet impôt rie sera éventuel
lement appliqué qu'à ceux qui auront été publiés dans l'un ou l'aUtre
pays postérieurement à la création de l'impôt dont il s'agit.Art. 16. — Les dispositions de la présente convention ne pourrOJlt
porter atteinte en quoi que ce soit au droit qui appartient à châCtlne
d -

11erdes deux Hautes Parties contractantes de permettre, de survei
ou d'interdire, par des mesures de législation ou de police intérieurla circulation, la représentation ou l'exposition de tout ouvrage
production à l'égard desquels l'autorité compétente aurait à exercercC
droit.
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La présente conventionne portera aucune atteinte au droit de l'une
ou de l'autre des deux Hautes Parties contractantes, de prohiber l'im-

portation dans ses propres États, des livres qui d'après ses lois inté-
rieures ou des stipulations souscrites avec d'autres puissances, sont ou
seraient déclarés être des contrefaçons.

Art. 17. — La présente convention sera mise en vigueur le 1erjanvier
l'année r8ljC. Elle aura la mème durée qui les traités de commerce

et de navigation conclus,le 2 août 1862,entre la France et les Etats du
Zolliverein.

Légalisation des pièces à produire pour contracter

mariage

~4décembre 1867.—Décr.28 décembre 1867.—Officiel, 4 janvier 1868.
Bulletin 1554,n° 15685.

Assistance judiciaire

22 mars1870. —Décr. 7 mai 1807. —Bulletin i8o3, n° 17,716.

(Mêmesdispositions que le traité italien du 19 février 1870.)

Communication des. actes de l'état civil

14 juin 1875. — Décr., 17 juin 1875. — Officiel,19 juin 1875.
Bulletin 288, n° 4,204,

Convention sur l'admission réciproque des médecins,

chirurgiens, vétérinaires établis dans les communes

frontières

-•oseptembre 1879.—Décr. 22 janvier 1880.— Officiel,23 janvier 1880
Bulletin 498,n° 8,999.

Art. 1er.— Les médecins, chirurgiens, accoucheurs, sages-femmes et
Vétérinairesfrançais, établis dans lescommunes françaises, limitrophes
du Grand Duché de Luxembourg énumérées à l'article5, et qui, dans
ces communes sont autorisés à exercer leur art, seront admis à l'exer-
cer de la même manière et dans la même mesure dans les communes

limitrophes luxembourgeoises énumérées à l'article 6. Récipro-
quement les médecins, chirurgiens, accoucheurs, sages-femmes et
Vetérinaires luxembourgeois établis dans les communes limitrophes
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indiquées par l'article 6 et qui dans ces communes sont autorisésa
exercer leur art, seront admis à l'exercer de la même manière et da
la même mesure dans les communes limitrophes françaises indiquées
à l'article 5.

Art. 2. — Les médecins, chirurgiens, accoucheurs, sages-femmes
et

vétérinaires exerçant en vertu de l'article 1er, l'art de guérir ou quel-

qu'une de ses branches au delà des frontières de leur pays, devront se
conformer à la législation qui est ou qui sera en vigueurrelativement <
l'exercice de l'art de guérir ou d'une de ses branches, dans le pays

où

ils feront usage de l'autorisation accordéepar l'article précédent.
Ils

seront également tenus de se conformer aux mesures administratives

prescrites dans ce pays. Les personnes ci-dessus désignéesqui ne se

conformeraient pas aux dispositions légales ou administratives dont

il vient d'être parlé seront privées du bénéficede l'article i01'. ,
Art. 3. — Il est défendu aux personnes désignéesci-dessus établies

dans une commune de l'un des deux Etats, en exerçant leur art sur

le territoire de l'autre Etat, de délivrer elles-mêmes des remèdes aux

malades.
Art. 4. — Au mois de janvier de chaque année, le gouvernement

français fera tenir au gouvernement luxembourgeoisun état nominatif
des praticiens et sages-femmesétablis dans les communes françaises
limitrophes du Grand Duché, avec l'indication des branches de l'art de

guérir qu'ils sont autorisés à exercer.
Un état semblable sera remisà la mêmeépoque par le gouvernement

Grand Ducal au gouvernement français.
Art. 5. - Les communes françaises auxquelles s'appliquent la pré-

sente convention sont: les communes appartenant à l'arrondissement
de Briey (Meurtheet-Moselle)et comprises dans une zone limitée: au

nord, par la frontière du Grand Duché de Luxembourg; à l'est, par la
frontière allemande; au sud, par la voie ferrée de Longuyon à Lon-

gwy ; savoir, canton de Longwy:Béhain-la- Ville, Haucourt, Herse-
range, Hussigny,Longwy,Mont-Saint-Martin,Saulnes-Thil, Thiercelet,
Villers-la-Montagne,Villerupt; canton de Longuyon: Cons-la-Grand-
ville, Longuyon, Joppécourt, Pierrepont ; canton d'Audun : Audun;
Crusne, Fillières.

Art. 6. - Les communes luxembourgeoises auxquelles s'appliquent
la présente convention sont les suivante.

Differdange,avec les localités de Wesquenhof,Airsain, Gras, Roeba-
chermühl, Lasaurage, Niedercornet Obercorn.

Pétange avec les localitésde Lamadeleine,Arthusmuhl, Grundmuhl,
Rodange,Airsain, Blauberge, la Moragnole;

Lenen, avec les localités de Belvaux, Erushof, Ehlérange, Arsdor-
ferhof, Neulocher, Soleuvre, Scheuerhof, et Gaderschenerhof, Eschsla-

Art. 7. — La présente convention sera exécutoireà partir du ving-
tième jour après sa promulgation, dans les formes prescrites par les
lois des deux pays et continuera à sortir seseffetsjusqu'à l'expiration
desix mois après dénonciation de l'une des deuxparties contractantes.
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Déclaration pour assurer la protection des marques
de fabrique

27 mars 1880.—Décr.24 avril 1880.— Officiel,25avril 1880.
Bulletin518, n° 9,247.

Art. i01'.—LesFrançais dans le Grand Duchéde Luxembourget les

Luxembourgeoisen France jouiront, en ce qui concerne les marques
de fabrique ou de commerce, apposées dans l'un ou l'autre pays sur
les marchandises ou les emballages, de la même protection que les
Nationaux.

Art. 2. — Pour assurer à leurs marques la protection stipulée par
l'article précédent, les Français dans le Grand Duché de Luxembourg
devront eneffectuerledépôt au tribunal d'arrondissementde Luxemborg.,
et lesLuxembourgeoisen France, au greffedu tribunal de là Seine, en
Seconformant d'ailleurs aux conditions et formalités prescrites par
les lois et règlements des Etats contractants.

Il est entendu que lesmarques defabrique et de commerceauxquelles
s appliquele présent traité sont cellesqui, dans chacun des deux pays,
sont légitimement acquises à leurs possesseurs, conformément à la
législationdupays d'origine.

Art.3. — Le présent arrangement sera exécutoire aussitôt après sa
Promulgationdans les formes prescrites par les lois des deux pays, et
continuera ses effetspendant une année après qu'il aura été dénoncé
par l'une oul'autre des Parties contractantes.



MADAGASCAR

Traité d'amitié, commerce et navigation

8 août 1868.—.Décr. 13mars 1869.— Officiel,23 mars x869.
Bulletin 1685,n° 16,677.

Art. i01'.— Il y aura désormais et à perpétuitépaix, bonne entente et
amitié entre Sa Majestél'Empereur des Français et Sa Majesté la Reine

de Madagascar,et entre leurs héritiers, successeurs et sujets respectifs.
Art. 2. — Les sujets de chacun des deux pays pourront librement

entrer, résider et circuler dans toutes les parties de l'autre pays placées
sous l'autorité d'un gouverneur, en se conformant à ses lois; ils y joUl
ront de tous les privilèges, immunités et avantages accordés aux sujets
de la nation la plus favorisée.

Art. 3. - Les sujets français, dans les Etats de Sa Majesté la Reine
de Madagascar,auront la facultéde pratiquer librement et d'enseigner
leur religion et de construire des établissements destinés à rexercn-e
de leur culte, ainsi que des écoles et des hôpitaux. Ces établissements

religieux appartiendront à la Reine de Madagascar,mais ils ne pourront
jamais être détournés de leur destination.

Les Français jouiront, dans la profession, la pratique et l'enseigne-
ment de leur religion, de la protection de la Reine et de ses fonction-

naires, comme les sujets de la nation la plus favorisée.
Nul Malgachene pourra être inquiété au sujet de la religion qu'il

professera, pourvu qu'il se conforme aux lois du pays.
Art. 5. — LesHautes Parties contractantes se reconnaissent mutuel-

lement le droit réciproque d'avoir un agent politique résidant auprès
de chacune d'elles et de nommer des consuls ou agentsconsulaires par
tout où les besoins du service l'exigeront. Cet agent politique et ces

consuls ou agents consulaires jouiront des mêmes droits et préroga-
tives qui pourront être accordés aux agents de même rang de la puis-
sance la plus favorisée; ils pourront arborer le pavillon de leur pUIS-
sance respective sur leur habitation.

Art. 11.— Les biens des Français décédésà Madagascarou des Mal-

gaches décédés sur le territoire français seront remis aux héritiers, °u'
à leur défaut, au consul ou agent consulaire de la nation à laquelle
appartenait le décédé.

Art. 12-16. — Questionscommercialeset maritimes.
Art. 17. — Si un navire français en détresse entre dans un port

de

Madagascarplacé sous l'autorité d'un gouverneur, l'autorité lui don-
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nera toutes les facilités possibles pour se réparer, se ravitailler et
continuer son voyage.

Si un navire français fait naufrage sur les côtes de Madagascar, les
autorités locales prêteront leur assistance au consul de France pour
opérer le sauvetage, et les objets sauvés seront intégralement remis
aux propriétaires ou au consul qui les fera enlever.

Les navires Malgachesauront droit à la même protection de la part
des autorités françaises.

Art. 18.— Si quelque navire de commerce français était attaqué sur
tli, point de la côte de Madagascar placé sous l'autorité d'un gouver-
neur, celui-ci, dès qu'il aura connaissance du fait, en poursuivra acti-
vementles auteurs et ne négligera rien pour qu'ils soient arrêtés et
punis.

Les marchandises enlevées,en quelque lieu et en quelque état qu'elles
se trouvent, seront remises aux propriétaires ou au consul qui se char-
gera de les restituer.

Il en sera de même pour les actes de pillage et de vol qui pourront
être commis à terre , dans les lieux placés sous l'autorité d'un gouver-
neur, sur les propriétés desFrançais résidant à Madagascar.

La même protection sera accordée aux propriétés Malgaches pillées
ou volées sur les côtes ou dans l'intérieur de l'empire français.

Art. i ()-2i. — Droit criminel piraterie, traite des noirs, épreuves
judiciaires.

Art. 22. — Aucun changement ne 'pourra être apporté au présent
traité sans le consentement respectif de chacune des Hautes Parties
contractantes.



MASCATE

Traité de commerce

17 novembre1844, — Ord. 22 juilet 1846.—Bulletin 1318,n° 12889.

Art. 1er.— Il y aura paix constante et amitié perpétuelle entre Sa

Majesté l'Empereur des Français, ses héritiers et successeursd'une part,

et Son Altesse l'Iman de Mascate, ses héritiers et successeurs, d'autre

part, et entre les sujets des deux États, sans exception de personne
n1

de lieux.
Art. 2. — Les sujets de son Altesse l'Iman de Mascate pourront

c

toute liberté, entrer, résider, commercer et circuler en France avec

leurs marchandises. Les Français jouiront de la même liberté dans les

États de Son Altesse le Sultan de Mascate, et les sujets des deux pays

auront réciproquement droit dans l'autre à tous les privilègeset avan-

tages qui sont ou pourront être accordés aux sujets des nations les

plus favorisées.
Art. 5. — Les Hautes Parties contractantes, se reconnaissent réci-

proquement le droit de nommer des consuls et agents consulaires pour

résider dans les pays respectifs.Toutefois, ces agents ne devront entrer

en fonctions qu'avec l'exequatur du souverain dans les États duquel
ils résident. Ces agents jouiront des mêmes droits et prérogatives que

ceux de la nation la plus favorisée.
Lesconsuls et agents consulaires français pourront arborer le pavil-

Ion français sur leur habitation.
Art. 7. — Les biens d'un Français décédé dans les États de Son

Altesse le sultan de Mascateou d'un sujet de Son Altesse décédé en
France seront remis aux héritiers ou exécuteurs testamentaires, où

leur défaut au consul ou agent consulaire de la nation à laque

appartenait le décédé.
Art. 8. — Si un Français fait faillite dans les États du Sultan, le

consul de France prendra possession de tous les biens du failli et les

remettra à ses créanciers pour être partagés entre eux. Cela fait, le

failli aura droit à une décharge complète de ses créanciers. Il ne sau-

rait être ultérieurement tenu de combler son déficit et l'on ne pourra
considérer les biens qu'il acquerra par la suite comme susceptibles
d'être détournés à cet effet: mais le consul de France nenégligera aucun

moyen d'opérer dans l'intérêt des créanciers la saisie de tout ce
qui

appartiendra au failli dans d'autres pays, et de constater qu'il a fait

l'abandon sans réserve de tout ce qu'il possédait au moment où il a

été déclaré insolvable.
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Art. g. — Si un sujet de Son Altesse le Sultan de Mascate refuse ou
elude le paiement d'une dette envers un Français, les autorités relevant
de Son Altesse donneront au créancier toute aide et facilités pour
recouvrer tout ce qui lui est dû, et de même, le consul de France
donnera toute assistance aux sujets de Son Altesse pour recouvrer les
dettesqu'ils auront à réclamer des Français.

Art, 10-17.— (Questionsde commerce,de navigation et de droit ma-
l'itime.).

(Les art. 3, 4 et 6, ne sont pas applicablesen France.)
Art. 18.— Toute convention négociéeou stipulée antérieurement au

Prése-nttraité est de nulle valeur.



NICARAGUA

Traité d'amitié, de commerce et de navigation

t ii avril 1859 — Décr. 21 janvier 1860.- Officiel, 31 janvier 1860.

Bulletin 766, n° 7,283.

Art. 1er.— Il y aura paix constante et amitié perpétuelle et sincère

entre Sa Majesté l'Empereur des Français, ses héritiers et successeurs
d'une part, et la République de Nicaragua d'autre part, et les sujets et

citoyens des deux Etats, sans exception ni de personnes ni de lieux. ,
Art.2. — II y aura entre tous les territoires des Etats de Sa Majesté

l'Empereur des Français en Europe et ceux de la République de Nica-

ragua, une liberté réciproque de commerce. Les sujets et citoyens des

deux Etats, pourront entrer en liberté avec leurs navires et cargaisons
dans tous les lieux, ports et rivières des deux Etats qui sont ou seront
dans l'avenir ouverts au commerce étranger.

Ils pourront y faire le commerce d'échelle pour y décharger en tout

ou partie les cargaisons par eux rapportées de l'étranger, et pour for-

mer successivement leurs cargaisons de retour: mais ils n'auront pas
la faculté d'y décharger des marchandises qu'ils auraient reçues dans

un autre port du même Etat, ou autrement de faire le cabotage qui

demeure exclusivement réservé aux nationaux.
Ils pourront sur les territoires respectifs, voyager ou séjourner, com-

mercer tant en gros qu'en détail, comme les nationaux, louer et occu-

per les maisons, magasins et boutiques qui leur seront nécessaires;
effectuer des transports de marchandises et d'argent, et recevoir des

consignations; être admis comme caution aux douanes, quand il y

aura plus d'un an qu'ils seront établis sur les lieux, et que les biens

fonciers qu'ils y posséderont présenteront une garantie suffisante.
Ils seront entièrement libres de faire leurs affaires eux-mêmes, ou de

se faire suppléer par qui bon leur semblera, facteur, agent consigna-
taire ou interprête, sans avoir comme étrangers, à payer aucun surcroît
de salaire ou rétribution.

Ils seront également libres dans tous leurs achats comme dans toutes
leurs ventes, de fixer le prix des effets, marchandises et objets quelcon-
ques, tant importés que destinés à l'exportation, sauf à se conformer aux

lois et règlements des Pays.
Art. 3. — Sa Majesté l'Empereur des Français s'oblige en outre, à ce

que les citoyens du Nicaragua jouissent de la même liberté de com
merce et de navigation stipulée dans l'article précédent, dans les
domaines de sa Majestésitués hors d'Europe, qui sont ou seront dans
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avenir, ouverts au commerce et à la navigation de la nation la plus
favorisée,et réciproquement, les droits établis par le présent traité en
faveurdes Français seront communs aux habitants des colonies fran-
çaises.

Art. 4. — Les sujets et citoyens respectifs jouiront dans lesdeuxEtats
d'uneconstante et complète protection pour leurs personnes et leurs
Propriétés,ils auront un libre et facile accèsauprèsdes tribunaux, poura poursuite et la défensede leurs droits, et ce, aux mêmes conditions
quiseront en usage pour les citoyensdu pays dans lequel ils résideront.

Ils seront maîtres à cet effet,d'employer danstoutes les circonstances
les avocats,avoués et agents de toute classe qu'ils jugeront à propos;

enfin, ils auront la faculté d'être présents aux décisions et sentence des
tribunaux, dans les causes qui les intéresseront, comme aussi à toutes
lesenquêtes et dépositions de témoinsqui pourront avoir lieu à l'occa-
siondes jugements, toutes les fois que les lois des pays respectifs per-

-,mettront la publicité de ces actes.
Ils seront d'ailleurs exempts de tout service personnel, soit dans les

arméesde terre ou de mer, soit dans les gardes ou milices nationales,
ainsi que de toutes contributions de guerre, emprunts forcés, réquisi-
tions militaires, et dans tous les autres cas ils ne pourront être assu-
jettispour leurs propriétéssoit mobilières, soit immobilières,ni à aucun
titre quelconque, à d'autres charges ordinaires ou extraordinaires que
cellespayées par les nationaux eux-mêmes.

Les sujets et citoyens des deux pays auront le droit de se transporter
en tous lieux sur les territoires de l'un et l'autre pays, et jouiront en
toutecirconstance de la même sécurité que les sujets et citoyens du
Paysdans lequel ils résident, à la condition par eux d'observer dûment
les lois et ordonnances.

Art. 5. —Les Français catholiques jouiront dans la République de

Nicaragua,sous le rapport de la religion et des cultes, de toutes les

libertés, garanties et protection dont les nationaux y jouissent, et les

citoyensdu Nicaragua catholiques jouiront également en France des
mêmeslibertés, garanties et protection que ces nationaux.

LesFrançais professant un autre culte, qui se trouveraient dans la

République de Nicaragua,jouiront également de la plus parfaite et en-
tière liberté de conscience,sans pouvoir être inquiétés, molestés ou
tourmentéspour cause dereligion. Ilsne pourront pas non plus être in-

quiétés, molestés ou tourmentés dans l'exercice de leur religion dans
des maisons particulières, dans des chapelles ou dans des places des-
tinéesà leur culte, pourvu qu'en agissant ainsi ils observent la bien-
séancedue au culte divin, et le respect dû aux lois du pays. La liberté
leur sera aussi accordée d'ensevelir ceux des leurs qui viendraient à
décédersur les territoires de la République du Nicaragua,dans des
Placesconvenables, appropriées et choisies par eux-mêmes à cet effet,
à la connaissance des autorités locales, sans que leurs funérailles ou
sépultures puissent être troublées d'aucune manière ni sous aucun pré-
texte.
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Dela même manière les citoyens du Nicaragua appartenant à uneautre

religion que la religion catholique, jouiront des mêmes droits dans les

territoires des Etats de Sa Majesté l'Empereur des Français.
Art. 6. — Les sujets et citoyens des deux pays seront libres de dis-

poser comme il leur conviendra, par vente,donation, échange, testament
ou de quelque autre manière que ce soit, de tous les biens qu'ils pos-
séderaient sur les territoires respectifs. De même les sujets ou citoyen
de l'un des deuxÉtats, qui seraient héritiers de biens situés dans l'autre,

- pourront succéder sans empêchement à ceux desdits biens qui leur se-

raient dévolus ab intestat : et les héritiers ou légataires ne seront paS
tenus à acquitter des droits de succession autres ou plus élevés que
ceux qui seraient supportés dans des cas semblables par les nationaux
eux-mêmes.

Art. 7. — Les sujets et citoyens de l'un ou l'autre État, ne pourront
être respectivement soumis à aucun embargo, ni être retenus avec leurs

navires, équipages et cargaisons et effets de commerce, pour une expé-
dition militaire quelconque, ni pour quelque usage public ou particu-
lier que ce soit, sans qu'il soit immédiatement accordé aux intéresses
une indemnité suffisante pour cet usage et pour les torts et dommages

qui, n'étant pas purement fortuits, naîtront du service auquel ils seront
obligés.

Art. 8. —Si ce qu'à Dieu ne plaise, la paix entre les Hautes Parties
contractantes venait à être rompue, il sera accordé de part et d'autre un

délai de six mois, aux commerçants qui se trouveront sur les côtes et

d'une année entière à ceux qui se trouveront dans l'intérieur du pays,
pour régler leurs affaires et pour disposer de leurs propriétés, et en

outre un sauf-conduit leur sera délivré pour s'embarquer dans tel port
qu'ils désigneront de leur propre gré.

Tous les autres sujets et citoyens, ayant un établissement fixe et per-
manent dans les États respectifs pour l'exercice de quelque profession
ou ocçupation particulière, pourront conserver leur établissement et

continuer leur profession sans être inquiétés en aucune manière, et

ceux-ci aussi bien que les négociants,conserveront la pleine possession
de leur liberté et de leurs biens, tant qu'ils ne commettront aucune
offense contre les lois du pays. Enfin leurs propriétés ou biens, Lie

quelque nature qu'ils puissent être, comme aussi les deniers dus par les

particuliers ou par l'État et les actions de banque ou de compagnie ne

seront assujettis à d'autres embargos, séquestres ni à aucune autre ré-
clamation que ceux qui pourraient avoir lieu à l'égard des mêmes ef-

fets ou propriétés appartenant à des nationaux.
Art. cri8.— Questions de commerce,de navigation, de droit maritime

et de droit des gens.
Art. 19. — Chacune des deux Hautes Parties contractantes sera libre

d'établir des consuls à résidence dans les territoires et domaines de

l'autre, pour la protection du commerce. Ces agents n'entreront en
fonction qu'après avoir obtenu leur exequatur du gouvernement d"

pays où ils seront envoyés.
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Celui-ci conservera d'ailleurs le droit de déterminer les résidencesoù
il lui conviendra d'admettre les consuls. Bien entendu, que sous ce
rapport les deux gouvernementsne s'opposeront respectivementaucune
restriction qui ne soit communedans les deux pays, à toutes les nations.

Art. 20. — Les consuls respectifs et leurs chanceliers jouiront dans
les deux pays des privilègesattribués à leur charge, tels que l'exemption
des logements militaires, et celle de toutes les contributions fdirectes
tant personnelles que mobilières ou somptuaires, à moins, toutefois,
qu'ils ne soient citoyens du pays où ils résident,ou qu'ils ne deviennent
soit propriétaires, soit possesseurs de biens immeubles, ou enfin qu'ils
ne fassent le commerce,pour lesquels cas ils seront soumis aux mêmes
taxes, charges ou impositions que les autres particuliers. Ces agents
Jouironten outre de tous les autres privilèges,exemption et immunités,
qui pourront être accordés dans leur résidence aux agents du même
rang de la nation la plus favorisée.

Art. 21. — Les archives et en général tous les papiers des consulats
respectifsseront inviolables, et sous aucun prétexte ni dans aucun cas,
Ilsne pourront être visités par l'autorité locale.

Art. 22. — Les consuls respectifs pourront, au décès de leurs natio-
nauxmorts sans avoir testé ni désigné d'exécuteurs testamentaires:

I° Apposer les scellés, soit d'office, soit à la réquisition des parties
intéressées sur les effets et papiers mobiliers du défunt, en prévenant
d'avance de cette opération l'autorité compétente qui pourra y assister,
et mêmesi elle le juge convenable, croiser de ses scellés ceux apposés
Par le consul, et dès lors, ces doubles scellés ne pourront être levés
quede concert.

2° Dresser aussi en présence de l'autorité locale compétente, si elle
Croitdevoir s'y présenter, l'inventaire de la succession.

3° Faire procéder, suivant l'usage du pays,à la ventedeseffetmobiliers
dépendant de la succession, lorsque lesdits meubles pourront se dété-

riorer par l'effet du temps ou que le consul croira leur vente utile aux
intérêts des héritiers du défunt.

Et 4° Administrer ou liquider personnellement, ou nommer sous
leur responsabilité un agent pour administrer et liquider ladite suc-
Cession, sans que d'ailleurs l'autorité locale ait à intervenir dans ces
Nouvellesopérations.

Mais lesdits consuls seront tenus de faire annoncer la mort de leurs
Nationauxdans une des gazettes qui se publient dans l'étenduede leur

Arrondissement,et ne pourront faire délivrance de la succession et de
Sonproduit aux héritiers légitimes ou à leurs mandataires, qu'après
avoir fait acquitter toutes les dettes que le défunt pourrait avoir con-
tractées dans le -pays,ou qu'autant qu'une année se sera écouléedepuis
la date de la publication du décès, sans qu'aucune réclamation ait été
Présentéecontre la succession.

Art. 23. — Les consuls respectifs seront exclusivement chargés de la
Police interne des navires de commerce de leur nation, et les autorités
locales ne pourront y intervenir qu'autant que les désordres survenus



— 690 —

seraient de nature à troubler la tranquillité publique, soit à terre, soit

à bord des bàtiments. Mais en tout ce qui concerne la police des ports,
le chargement et le déchargement des navirès et la sûreté des marchan-

dises, biens et effets, les citoyens des deux Etats seront respectivement
soumis aux lois et statuts du territoire.

Art. 24. — Les consuls respectifs pourront faire arrêter et renvoyer
soit à bord, soit dans leur pays, les matelots déserteurs des bâtiments
de leur nation.

A cet effet ils s'adresseront par écrit aux autorités locales compétentes
et justifieront par l'exhibition du registre du bâtiment ou du rôle de

l'équipage, ou, si ledit navire était parti, par la copie de cespiècesdûment
certifiée par eux, que les hommes qu'ils réclament faisaient partie

de

de cet équipage. Sur cette demande ainsi justifiée, la remise ne pourra
leur être refusée; il leur sera donné de plus toute aide et assistance

pour la recherche,saisie et arrestation desdits déserteurs qui seront eux-

mêmes détenus et gardés dans les prisons du pays, à la réquisition
et

aux frais des consuls, jusqu'à ce que ces agents aient trouvé une

occasion de les livrer ou de les faire partir. Si pourtant cette occasion
ne se présentait pas dans un délai de trois mois à compter du jour de

l'arrestation, les déserteurs seraient remis en liberté et ne pourraient
plus être arrêtés pour la même cause.

Art. 25. —Toutes les fois qu'il n'y aura pas de stipulations contraires
entre les armateurs, les chargeurs et les assureurs, les avaries que leS

navires des deux pays auraient éprouvées en mer, en se rendant dans

les ports respectifs, seront réglées par les consuls de leur nation.
Art. 26. — Toutes les opérations relatives au sauvetage des navires

français naufragés sur les côtes de Nicaragua seront dirigées par les con-
suls de France, et réciproquement les consuls nicaraguaiens dirigeront
les opérations relatives au sauvetage des navires de leur nation, naufra-

gés ou échoués sur les côtes de France.
L'intervention des autorités locales aura seulement lieu dans les deux

pays pour maintenir l'ordre, garantir les intérêts des sauveteurs &*'s

sont étrangers aux équipages naufragés et assurer l'exécution des dis-

positions.à observer pour l'entrée et la sortie des marchandisessauvées.
En l'absence et jusqu'à l'arrivée des consuls ou vice-consuls, les auto-
rités locales devront d'ailleurs prendre toutes les mesures nécessaires
pour la protection des individus et la conservation des effets nau-

fragés.
Les marchandises sauvées ne seront tenues à aucun droit de doiiaae>

à moins qu'elles ne soient admisesà la consommation intérieure.
Art. 27-33. — Questionsdu transit interocéanique.
Art. 34. — Ils est formellement convenu entre les deux Hautes

Parties contractantes que, indépendamment des stipulations qui PfL

cèdent, les agents diplomatiques et consulaires, les citoyens de toute
classe, les navires et marchandises de l'un des deux Etats jouiront

&

plein droit dans l'autre, des franchises, privilèges et immunités quel-

conques consenties ou à consentir en faveur de la nation la plus iav°
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risée, et ce, gratuitement, si la concession est gratuite, ou avec la
mêmecompensation si la concession est conditionnelle.

Art. 35. — Sa Majesté l'Empereur des Français et la République
de Nicaragua, désirant rendre aussi durables et solides que les cir-
Constancesle permettront, les relations qui s'établiront entre les deux
Puissances en vertu du présent traité d'amitié, de navigation et de

commerce,ont déclaré solennellement convenir des points suivants :
1° Le présent traité sera en vigueur pendant vingt années à compter
jour de l'échéance des ratifications, et, si douze mois avant l'expira-

tion de ce terme, ni l'une ni l'autre des deux Hautes Parties contrac-
tantes n'annonce par une déclaration officielle son intention d'en
faire cesser les effets, ledit traité 'restera encore obligatoire pendant
une année et ainsi déduite jusqu'à l'expiration des douze mois qui sui-
Vrontla déclaration officielle en question, à quelque époque qu'elle
a'tlieu.

Il est bien entendu que dans le cas où cette déclaration viendrait à
être faite par l'une des parties contractantes, les dispositions du traité
relatives au commerce et à la navigation seraient seules considérées
commeabrogées et annulées; mais que, à l'égard des articles qui con-
cernent les relations de paix et d'amitié, le traité n'en restera pas
moinsobligatoire pour les deux puissances.

2° Si un ou plusieurs sujets ou citoyens de l'une ou de l'autre partie
venaientà enfreindre quelques-uns des articles contenus dans le pré-
sent traité, lesdits sujets ou citoyens en seront personnellement respon-
sables, sans que pour cela la bonne harmonie et la réciprocité soient

interrompues entre les deux nations qui s'obligent mutuellement à ne

Protéger en aucune façon l'offenseur : si malheureusement, un des
B

articles contenus dans le présent traité venait en quelque manière que
Ce soit à être enfreint ou violé, il est expressément convenu que la

Partie qui y sera resté fidèle devra d'abord présenter à l'autre partie
Unexposé des faits avec une demande en réparation accompagnée des

documents et des preuves nécessaires pour établir la légitimé de sa

Plainte, et qu'elle ne pourra autoriser des représailles ni se porter elle-

mêmeà des hostilités qu'autant que la réparation demandée par elle

aUraété refusée ou arbitrairementdifférée.
Art. 36. — Et dans le cas où il serait convenable et utile pour favo-

siser davantage la bonne harmonie entre les deux Hautes Parties con-

tractantes et pour éviter à l'avenir toute espèce de difficultés, de pro-
Poser ou d'ajouter quelques articles au présent traité, il est convenu

que les puissances se prêteront sans le moindre retard à traiter et à

stipuler les articles qui pourraient manquer audit traité, s'ils étaient

Jugésmutuellement avantageux et que lesdits articles, après avoir été

convenus et mutuellement ratifiés, feront partie du présent traité d'ami-

tié, de commerce et de navigation.



NOUVELLE-GRENADE

Traité d'amitié, de commerce et de navigation

15 mai 1856.—Décr. 14 septembre.1857.—Officiel, 27septembre 1857

Bulletin 648, n° 4(192. <

Art. i°' —Il y aura paix constante et amitié sincère entre Sa M~'

jesté l'Empereur des Français, ses héritiers et successeurs, d'une part,
et la Républiquede la Nouvelle-Grenaded'autre part, et entre les sujets
et citoyens de l'un et de l'autre Etat, sans distinction de personnes et dL.

lieux.
Art. 2. —Les Français dans la Nouvelle-Grenade et les Grenadins

en France auront réciproquement la même liberté et sécurité que leS

nationaux pour entrer avec leurs navires et leurs chargements dans

tous les lieux, ports et rivières,qui sont ou serontouverts au commerce

étranger. Ils seront, pour le commerce d'échelle, comme pour le cabo-

tage, respectivement traités comme les sujets et citoyens de la nation
la plus favorisée.

Art. 3. — Les sujets et citoyens de chacune des deux parties con-

tractantes pourront librement, sur les territoires respectifs, voyager,
séjourner, commercer tant en gros qu'en détail, louer et occuperles
maisons, magasins et boutiques dont ils auront besoin, effectuerdes

transports de marchandises et d'argent, et recevoir des consignations
tant de l'intérieur que des pays étrangers, sans que pour toutes ou

quelques-unes de ces opérations lesdits sujets ou citoyens soient sou-

mis à d'autres obligations que celles qui pèsent sur les nationaux.
Dans tous leurs achats et ventes ils seront libres de faire et d'établi

le prix des effets,marchandises et autres objets, tant importés que na*

tionaux, qu'ils les vendent à l'intérieur ou qu'ils les destinent à I'1-'*"

portation, sauf à se conformer expressément aux lois et aux règlements
du pays.

ils jouiront de la même liberté pour faire leurs affaires eux-mêmes,

présenter en douane leurs propres déclarations, ou se faire suppléer
par qui bon leur semblera, fondés de pouvoirs, facteurs, agents consi-

gnataires ou interprètes, soit dans l'achat ou la vente de leurs biens,
effets et marchandises, soit le chargement, le déchargement ou l'expé-
dition de leurs navires. Ils auront également le droit de remplir toutes
les fonctions qui leurs seront confiéespar leurs compatriotes, par des

étrangers ou par des nationaux, en qualité de fondés de pouvoirs, fac.

teurs, agents consignataires on interprètes, et, dans aucun cas, ils ne
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seront assujettis à des charges, taxes ou impôts, autres que ceux aux-
quels sont soumis les citoyens ou les sujets de la nation la plus
favorisée.

- Art. 4. — Les sujets et citoyensde l'une et-l'autre partie contractànte

Jouiront, dans les deux Etats, de la plus complète et constante protec-
tion pour leurs personnes et leurs propriétés. Ils auront en.conséquence
Unlibre et facile accès auprès des tribunaux de justice pour la pour-
suite et la défense de leurs droits en toute instance et à tous les degrés
de juridiction établis par les lois. Ils seront libres d'employer en toutes

Circonstances,les avocats, avoués et agents de toute classe qu'ils juge-
raient à propos de faire agir en leur nom. Enfin, ils jouiront, sous ce

rapport, desmêmes droits et privilèges que ceux qui seront accordés
aux nationaux, et seront soumis aux mêmes conditions imposées à ces
derniers.

Art. 5. — Les Français dans la Nouvelle-Grenade et les Grenadins
enFrance seront exempts detout servicepersonnel soit dans les armées

terre ou de mer, soit dans les gardes ou milices nationales, ainsi
que de toute contribution de guerre, emprunts forcés, réquisitions ou
servicesmilitaires quels qu'ils soient. Dans tous les autres cas, ils ne
Pourront être assujettis pour leurs propriétés mobilières à d'autres

charges, exactions et impôts que ceux auxquels seraient soumis les na-
tionaux eux-mêmes, ou les citoyens de la nation la plus favorisée sans

exception;bien entendu que celui qui réclamera l'application de la
dernière partie de cet article sera libre de choisir celui des deux traite-
ments qui lui paraîtra le plus avantageux.

Art. 6. — Les sujets et citoyens de l'un ou l'autre Etat ne pourront
être respectivement soumis à aucun embargo, ni être retenus avec leurs

navires, cargaisons, marchandises et effetspour une expédition militaire

Quelconque,ni pour quelque usage public que ce soit, sans une indem-
nité convenueet fixée préalablement par les parties intéressées, et suf-

fisantepour cet usage et pour les torts, pertes, retards et dommages
occasionnéspar le service auquel ils auraient été soumis ou qui pour-
raient en provenir.

Art. 7. — LesFrançais dans la Nouvelle-Grenadeet lesGrenadins en

France jouiront de la liberté de conscience la plus entière et la plus
illimitée; ils pourront exercer leur religion en public ou en particulier
dans les temples et chapelles où se célèbrent les fonctions religieuses,
Oudans l'intérieur de leurs maisons, conformément au système de to-

lérance établi dans les deux pays: ils auront aussi la liberté d'enterrer

leurs morts dans les cimetières de la communion religieuse, ou dans

ceuxqu'ils désigneraient ou établiraient avec l'assentiment des auto-
rités locales. Les sépultures ne'pourront être bouleversées, et les céré-

monies religieuses d'inhumation ou d'exhumation interrompues en au-
cune façon et sous aucun prétexte.

Art. 8. — Les sujets et citoyens de chacune des deux Parties contrac-

tantes auront le droit de posséder sur leurs territoires respectifs des

biens,immeubles, et de disposer, comme il leur conviendra, par vente,
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donation, échange, testament ou de toute autre manière desdits m1

meubles et de tous autres biens qu'ils posséderaient. De même les

sujets et citoyens des deuxEtats qui seraient héritiers par testamentou
ab intestat des biens situés sur les territoires respectifspourront succé-
der sans empêchementauxdits biens, et en disposer, selon leur volonté,

sans payer de droits de successionplus élevésou de nature différentede

ceux que devraient acquitter lesnationauxdu paysoù les biens se trou

veraient situés.
'1

Art. 9. — Si, ce qu'à Dieu ne plaise, par quelque circonstance qu1
n'est pas donné de prévoir, la paix entre les deux parties contractantes
venait à être interrompue, il sera accordé, de part et d'autre, un terme

qui ne sera pas moindre de six mois auxcommerçantsqui se trouveront
sur les côtes, et d'un an à ceux qui seront établis à l'intérieur

pays pour régler leurs affaires,disposer de leurs propriétés et les trans

porter où ils jugeront à propos; en outre, un sauf-conduit leur sel'
accordé pour s'embarquer dans tel port qu'ils désigneront de leur pleili
gré, à moins qu'il ne soit occupé ou assiégé par l'ennemi, et que leur
propre sécurité ou celle de l'Etat s'oppose à leur départ, auquel cas t
s'effectueracomme et où il sera possible. Tous les autres sujets et c1

toyens ayant un établissement fixe et permanent dans les Etats respec
tifs pour l'exercice de quelque profession ou industrie que ce sot;

pourront conserver leur établissement et continuer leur professionou
industrie sans être inquiétésen aucune manière, et la possession ple'^
et entière de leur liberté et de leurs biens leur sera laissée tant qu'il
ne sera fait par euxaucune offenseaux lois du pays.

Art. 10. — Dans aucun cas de guerre ou de collision entre les deuX

nations, les propriétés ou biens, de quelque nature qu'ils soient, des

sujets ou citoyens respectifs ne seront assujettis à aucune saisie oU

séquestre, ni à d'autres charges ou impositions que celles exigées
des

nationaux. De même, dans cette hypothèse, les deniers dus par
particuliers, non plus que les fonds publics, ni les actions de banques
ou compagniesne pourront jamais être saisis ou séquestrés ou conhs

qués au préjudice des sujets et citoyens respectifs.
dArt. 12 à 22. — Questionsde douanes, commerce,et navigation,
e

droit maritime et droit de gens.
Art. 23. —Il pourra être établi des consuls de chacun des dellX

pays dans l'autre, pour la protection du commerce, mais ces agentS
n'entreront en fonctions et ne jouiront des droits, privilèges et inrnlU'

1 d 'b l, t'on dunités qui leur reviendront, qu'après en avoir obtenu l'autorisation
gouvernement territorial. Celui-ci conservera d'ailleurs le droit de

déterminer la résidence où il lui conviendra d'admettre des consuls;
bien entendu que sous ce rapport les deux gouvernements ne s'opP0
seront respectivement aucune restriction qui ne soit commune dans

leur pays à toutes les nations.
Art 24. — Les deux parties contractantes s'engagent à négoCIer

aussitôt qu'il sera possible, une convention consulaire qui fixed'unc

manière claire, définitiveet réciproque, les droits, privilèges et imnlU
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nitésdont les consuls respectifs, leurs chanceliers ou secrétaires joui-
ront dans les pays respectifs, ainsi que les fonctions qu'ils auront à

remplir, et les obligations auxquelles ils seront soumis. En attendant,
les consuls et vice-consuls français dans la Nouvelle-Grenade,et les
consuls et vice-consuls grenadins en France seront respectivement
traités et considérés comme ceux de la nation la plus favorisée(I).

Art. 25. —La République de la Nouvelle-Grenadejouira dans toutes
les possessions et colonies françaises, des mêmes droits, privilèges.
et de la même liberté de commerce et de navigation dont jouit actuel-
lement ou dont jouira la nation la plus favorisée et réciproquement,
les habitants des possessions et coloniesfrançaises jouiront dans toute
leur extension des mêmes droits et privilèges et de la même liberté de
commerce et de navigation qui, par ce traité, sont accordés dans la

Nouvelle-Grenade aux Français, à leur commerce et à leur naviga-
tion.

Art. 26. — Il est formellement convenu, entre les deux parties con-

tractantes, que, indépendamment des stipulations qui précèdent, les

Sujets de toute classe, les navires et marchandises de l'un des deux

Etats jouiront de plein droit dans l'autre des franchises, privilèges et
immunités quelconques, consentis en faveur de la nation la plus favo-

risée, et ce gratuitement, si la convention est gratuite, et avec la même

compensation,si la convention est conditionnelle.
Art. 27. — Le présent traité sera en vigueur pendant dix ans à

compter du jour de l'échange des ratifications ; mais, si un an avant

l'expiration de ce terme, ni l'une ni l'autre des deux parties contrac-
tantes n'annonce par une déclaration officielle,son intention de le faire
cesser ou de le réformer, il continuera à être encore obligatoire pour
les deux parties pour cinq ans de plus, et ainsi de suite, de cinq en

cinq années, tant que la notification officielle dont il est parlé plus
haut, n'aura pas été faite au moins douze mois d'avance.

Dans le cas où l'une des deux parties contractantes jugerait que
quelques-unes des stipulations du présent traité auraient été enfreintes
à son préjudice, elle devra présenter d'abord à l'autre partie, avecla

demandeen réparation, un exposé des faitsaccompagnédes documents
et preuves nécessaires pour démontrer la légitimité de la plainte, et
elle ne pourra d'aucune manière autoriser des représailles, ni déclarer
la guerre, qu'autant que la réparation demandée par elle aurait été-
refuséeou mal accueillie.

ACTEADDITIONNEL.

Art. Ier. —Dans la réciprocité des droits, franchises et allocations

touchant l'importation et l'exportationde produits nationaux, établie en

(') Il nousa été impossibledetrouverdanslescolectionsofficielles,le traitéconsu.
lire quecetarticleannonce.Nouspensonsqu'iln'apasété conclu.Enconséquence,
'a dernièredispositiondecetarticleseraittoujoursapplicable.
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faveurdes pavillons de l'un et l'autre pays par l'article 12 du traite <iu

20 mai 1855,n'est point compris ce qui est relatif aux avantages ou

encouragements particuliers dont est ou pourrait être l'objet la pêche
nationale dans l'un ou l'autre des deux pays.

Art. 2. — Il est stipulé que la liberté de commerce et de navigation
dans toutes les possessions et colonies françaises sur le pied de
nation la plus favorisée,accordée à la Nouvelle-Grenadepar l'artice a3

du même traité, est et doit être entendue comme compensation
des

concessionsfaites par la Nouvelle-Grenadeà la France en matière d~

commerceet de navigation, et spécialementde celle de l'article 2 rela-
tive au commercede cabotage.

Cesdeux articles additionnelsau traité sus mentionné du 15 mai î^
seront compris dans les actes de ratification dudit traité, et auront l'1

même force et valeur que s'ils y avaient été insérés mot pour mot.



PARAGUAY

Traité d'amitié, de commerce et de navigation

4 mars 1853.— Décr. 2 février 1854.—Officiel,9 février 1854.

Art. 1er. - Il y aura paix parfaite et amitié sincère entre la Répu-
blique Française et la République du Paraguay, et entre les citoyens et

sujets de l'un et l'autre État sans exceptions de personnes ni de lieux.
Les Hautes Parties contractantes emploieront tous leurs soins pour
que cette amitié et bonne intelligence soient maintenues constamment
et perpétuellement.

Art. 2. —La République du Paraguay,dans l'exercicedes droits sou-
verains qui lui appartiennent, concède au pavillon marchand des sujets
et citoyens de la République Française la libre navigationdu Rio Para-

guay jusqu'à l'Assomption,capitale de la République, et celle de la rive
droite du Parana depuis le point où elle lui appartient jusqu'au bourg
de l'Incarnation.

Lesdit sujets et citoyens Français pourront entrer et sortir librement
et sûrement avec leurs navires et cargaisonsdans tous les lieuxet ports
ci-dessus exprimés. Ils pourront séjourner et résider dans quelque
Partie que ce soit desdits territoires, louer des maisons et des boutiques,
et trafiquer de toute espèce de produits naturels et manufacturés et
de marchandises de commerce légal, en se soumettant aux usages et

coutumes établis dans le pays. Ils pourront décharger tout ou partie de

leurs cargaisons dans le port du Pilar et les autres lieux où le com-

merce avec les autres nations est permis, ou bien continuer avec tout
ou partie de leurs cargaison jusqu'au port de l'Assomption,selon que le

capitaine, le propriétaire ou tout autre personne dûment autorisée le

jugera à propos.
Lescitoyensparaguayens qui se présenteront dans les ports deFrance

avecdes cargaisons sur navires français ou paraguayens seront traités
de la même manière.

Art. 3. — Les deux Hautes Parties contractantes conviennent que
toute faveur, privilège ou immunité en ce qui concerne le commerce ou
la navigation que l'une des deux nations a concédé actuellement, ou
concéderait à l'avenir aux citoyens ou sujets de tout autre État sera
étendu dans les cas et circonstances identiques aux citoyens et sujets
de l'autre partie contractante, et ce, gratuitement, si la concession en
faveurde cet autre État est gratuite, ou aveccompensationéquivalente,
si la concession est conditionnelle.
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Art. 4-8. — Questionscommercialesou maritimes.
Art. 9. — Tous les négociants, capitaines de bâtiments ou autres

citoyens et sujets de chaque pays respectivement auront, dans tous les

territoires de l'autre, entière liberté de diriger leurs propres affaires par
eux-mêmes ou deles confier à tel agent, courtier, facteur ou interprète
que bon leur semblera: ils ne seront point obligés d'employer d'autres
personnes que celles employées par les nationaux,ou de payer à celles

qu'ils jugeront à propos d'occuper un salaire ou une rémunération plus
élevée que ne paient les nationaux dans les mêmes cas.

Les citoyens et sujets Français au Paraguay et les citoyens et sujets
ParaguayensenFrance jouiront de la mêmeentière liberté dont jouissent
à présent et dont jouiront à l'avenir les nationaux de chaque pays res-

pectivement,pour acheter et pour vendre à qui bon leur semblera tous
les articles de commerce légal et pour en fixerle prix commeils le juge-
ront à propos, sans qu'aucun monopole, contrat ou privilège exclusif
de vente ou d'achat puisse leur préjudicier, demeurant soumis néan-
moins aux contributions ou impôts généraux ou ordinaires établis par
la loi.

Les citoyenset sujets de l'une des deux partiescontractrantes dansles
territoires de l'autre jouiront d'une parfaite et complète protection

en
leurs personnes et propriétés; ils auront franc et libre accès devantles
tribunaux pour la poursuite et la défense de leurs justes droits: ils
jouiront à cet égard des mêmes droits et privilèges que les nationaux
et ils auront la liberté d'employer dans toutes leurs affaires lesavocats,
avoués ou agents de toute espèce que bon leur semblera.

Art. 10.— Dans tout ce qui concerne la police des ports, le chai"'
gement et le déchargement des navires et la sûreté des marchandises,
denrées et autres effets, la succession des biens meublespar testament
ou autrement, et la disposition des biens meubles de toute espèce

et

dénomination, par vente,donation, échange,testament ou de toute autre
manière, comme aussi en tout ce qui a rapport à l'administration de

justice, les citoyens et sujets de chacune des deux parties contractantes
jouiront dans les possessionset territoires de l'autre, des mêmes privi-
lèges, franchises et droits que les nationaux: ils ne seront soumis pour
aucun de ces objets à d'autres ou de plus forts impôts que ceux q~'
sont ou seront payés par les nationaux en se soumettant toujours aux
lois et règlements locaux desdits territoires et États. Dans le cas où
quelque sujet oucitoyen de l'une desdeuxparties contractantesviendrait
à mourir ab intestat dans les territoires ou possessions de l'autre, le
consul général, consul ou vice-consul de la nation à laquelle apparte-
nait le défunt,ou en son absence le représentant dudit consul général,
consul ou vice-consulse chargera, en tant que le permettent les lois de
chaque pays, des propriétés que le défunt aurait laissées, dans l'intérêt
de ses héritiers et créanciers légitimes, jusqu'à ce que ledit consul
général, consul ou vice-consul, ou son représentant ait nommé un
curateur ou administrateur.

Art. II. — Les sujets et citoyens français résidant au Paraguay
et
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lessujets et citoyens paraguayens résidant en France, seront exempts
de tout service militaire forcé de terre ou de mer, de tout emprunt
forcéet de toutes contributions ou réquisitions militaires: et ils ne
seront point obligés de payer de taxes, de contributions ou d'impôts
autres ou plus élevés que ceux que paient ou paieront les nationaux.

Art. 12.— Chacune des deux Hautes Parties contractantes aura la
faculté de nommer des consuls pour la protection du commerce,
lesquels résideront dans les territoires et possessionsde l'autre: mais
cesagents, avant d'entrer en fonctions,seront acceptéset admis dans la
forme établie par le gouvernement chez lequel ils sont envoyés, et
chacune des deux parties contractantes pourra excepterde la résidence
des consuls telle localités que bon lui semblera.

Les agents diplomatiques et consulaires de France au Paraguay
Jouirontde tous les privilèges, exemptions et immunités qui sont ou
seront accordésaux agents diplomatiques et consulaires de toute autre

nation; et de même les agents diplomatiques et consulaires du Para-

guayen France, jouiront des mêmes privilèges, exemptions et immu-
nités qui sont ou seront concédés aux agents de tout autre nation

Art. 13. — Pour la plus grande sécurité du commerce entre les

citoyens et sujets français et les citoyens et sujets paraguayens, il
est convenu que, si à quelque époque que ce soit il y avait malheu-
reusement quelque interruption des relations d'amitié ou quelque
rupture entre les deux parties contractantes, les citoyens ou sujets
de chacune des deux parties contractantes établis dans les territoires
ou possessions de l'autre, et y exerçant quelque trafic ou occupation
spéciale,auront le privilège d'y rester et de continuer ledit trafic ou
ladite occupation sans aucune espèce d'interruption, et dans la jouis-
sance absolue de leur liberté et de leurs propriétés, tant qu'ils se com-
porteront pacifiquementet qu'ils ne commettront point d'infractions
aux lois; leurs biens et effets de toute espèce, qu'ils soient en leur

Propre possession ou confiés à des particuliers ou à l'État, ne
seront soumis à aucune saisie ou séquestre, ou à aucunes autres taxes
ou charges que celles auxquelles seraient soumis les biens et effets
semblables appartenant aux nationaux. Mais, s'ils préfèrent sortir du

Pays, il leur.sera accordé le délai qu'ils demanderont pour régler leurs

comptes et disposer de leurs propriétés, et il leur sera donné un sauf-
conduit pour s'embarquer dans les ports qu'eux-mêmesauront choisis.

En conséquence et dans le cas précité d'une rupture, les fonds
Publics des États contractants ne seront jamais séquestrés, confisqués
ou retenus.

Art. 14. — Les citoyens et sujets de l'une des deux parties contrac-
tantes résidant dans les territoires et possessionsde l'autre, jouiront
en ce qui concerne leurs maisons, leurs personnes et leurs propriétés,
de la protection des gouvernements d'une manière aussi complète et
aussi large que les nationaux.

De même les citoyens et sujets de chacune des deux parties contrac-
tantes jouiront dans les territoires ou possessionsde l'autre, d'une com-
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pléte liberté de conscience,et ils ne seront point inquiétés à raison de

leurs croyances religieuses.
Art. 15. — Le présent traité demeureraen vigueur pendant six années

à compter du jour de l'echange des ratifications, et, si, une annéeavant

l'expiration de ce terme, ni l'une ni l'autre des parties contractantes na

fait connaître par une déclaration officielleson intention de faire ces-

ser les effetsdudit traité, celui-ci continuera à être en vigueur pendant
un an, de manière qu'il cessera d'être obligatoire à l'expiration de sept
années comptéesdu jour de l'échange des ratifications.

Le gouvernement paraguayen pourra adresser au Prince-Président
de la République Française, ou à son représentant au Paraguay,

la

déclaration officiellementionnée dans cet article.



PÉROU

Traité d'amitié, commerce et navigation

9 mars 1861.— Décr. 26 février 1862.— Officiel,10 mars 1862.

Bulletin 1008,n° 10,012.

Art. 1er — Il y aura entre l'Empire français d'une part et la Répu-
blique du Pérou d'autre part, dans toute l'étendue de leurs possessions
et territoires, comme entre les sujets ou citoyens de l'un ou de l'autre

État, sans exception de personne ni de lieux, paix perpétuelle et amitié

Parfaite et sincère.
Art. 2. — Les Français au Pérou et les Péruviensen France,pourront

réciproquement et en toute liberté, entrer avec leurs navires et cargai-
sons, comme les nationaux eux-mêmes, dans tous les lieux, ports et
rivières qui sont actuellement ou qui seront plus tard ouverts au com-
merceétranger en général.

Les sujets ou citoyens des deux États pourront comme les nationaux,
sur les territoires respectifs, voyager, séjourner ou s'établir, commer-
cer tant en gros qu'en détail, et exercer toute profession,tout art ou in-

dustrie non contraires aux usages, aux bonnes mœurs, à la morale, à
la sécurité et à la salubrité publiques, se conformant aux lois munici-

pales et aux ordonnances de police, et observant les conditions et for-

malités requises pour l'exercice de certaines professions scientifiques
Par des règlements spéciaux. Ils pourront également louer et occuper
les maisons, magasins et boutiques qui leur seront nécessaires,
effectuer des transports de marchandises et d'argent, recevoir des

Consignations,tant de l'intérieur que de l'étranger, en~s'âssujetissantaux

obligationset en payant les droits et patentes imposés par les lois du

Pays.
Dans tous leurs achats, ventes, transactions et contrats, ils seront

Parfaitementlibres d'établir toutes les conditions permises par la loi et
~e fixer le prix des effets,marchandises ou autres objets naturels ou

manufacturés, tant ceux importés de l'étranger, que ceux produits
Par le pays de leur résidence, soit qu'ils les vendent à l'intérieur, soit

qu'ils les destinent à l'exportation, sauf à se conformer exactement aux
loiset règlements du pays.

Ils jouiront de la même liberté pour faire leurs affaires eux-mêmes,
Présenter en douane leurs propres déclarations ou se faire suppléer par
qui bon leur semblera, fondés de pouvoirs, facteurs, agents consigna-
taires ou interprêtes : soit dans l'achat ou dans la vente de leurs biens,



effetsou marchandises, ou autres transactions ou contrats : soit dans le

chargement, le déchargement ou l'expédition de leurs navires, saut

toujours à se conformer aux lois et règlementsen vigueur dans lepays.
Ils auront également le droit de remplir les mêmes fonctions, lors-

qu'elles leur seront confiées par leurs compatriotes, par des étrangers
ou par des nationaux, et en aucun cas ils ne seront assujettis à

charges, taxes ou impôts autres que ceux auxquels seront soumis les

nationaux ou les sujets ou les citoyens de la nation la plus favorisée.
Art. 3. — Lessujets et citoyens des deux Hautes Parties contractantes

jouiront dans l'un et l'autre État, de la plus complète et constante pro-
tection pour leurs personnes et leurs propriétés : ils auront en consé-
quence libre et facile accès auprès des tribunaux de justice, pour
poursuite et la défense de leurs droits en toute instance et à tous les

degrés de juridiction établis par la loi : ils seront libres d'employer les

avocats, avoués, agents ou interprètes qu'ils jugeront à propos: enhIl,
ils jouiront sous ce rapport des mêmes droits et privilèges que ceux

qui sont ou seront accordés aux nationaux, et seront soumis aux con-
ditions imposées à ces derniers.

Ils seront en outre exempts de tout service personnel, soit dans les
armées de terre et de mer, soit dans les gardes et milices nationales,
ainsi que de toutes contributions de guerre, de tous emprunts forcés,
réquisitions ou services militaires de quelque nature que cesoit. Ils ne

pourront en aucun cas être assujettis pour leurs propriétés soit mobi-
lières, soit immobilières, à d'autres charges, taxes ou impôts que ceux

auxquels seront soumis les nationaux eux-mêmes, ou les sujets oïl

citoyens de la nation la plus favorisée, sans exception: bien en-

tendu, que celui qui réclamera l'application de la dernière partie
cet article, sera libre de choisir celui des deuxtraitements qui lui paraî-
tra le plus favorable.

Ils ne pourront être arrêtés ni expulsésdu pays, ni même transportés
d'un point à un autre du territoire, sans motifs graves, sans que les

formes légales soient observées à leur égard, et avant que les causes
qui motiveront une pareille mesure et les documentsqui en feront foi aient

été, en temps opportun, communiqués aux agents diplomatiques ou con-
sulaires de leur nation respective. Dans tous les cas, il sera accorde
aux inculpés le temps nécessaire, selon les circonstances, pour présen-
ter leurs moyens de justification et de défense, et pour prendre avec
lesdits agents diplomatiques ou consulaires les mesures nécessaires 11

la conservation de leurs biens et de ceuxdes tiers qui existeraient entre
leurs mains. Les stipulations du présent article ne pourront mettre obs-
tacle à l'exécution des jugements prononcés par les tribunaux respec-
tifs conformément aux lois des pays.

Art. 4. — Les Français au Pérou, et les Péruviens en France jouiront
d'une entière et parfaite liberté de conscience, et ne pourront être in-

quiétés pour leurs croyancesreligieuses, à la condition de respecter les
lois et usages respectivement établis dans les deux pays, en ce qui con-
cerne la pratique extérieurede leur culte. Ils auront le droit d'enterrer
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leurs morts dans les cimetières de leurs communions religieuses consa-
crésdans le pays, ou dans ceuxqu'ils désigneraient ou établiraient avec
l'assentiment de l'autorité compétente, ou, à défaut de cimetières,
dans d'autres lieux convenableset décents, qui devront être protégés
contre toute profanation.

Art. 5. — Les sujets et citoyens de l'un et de l'autre État ne pour-
ront être respectivement soumis à aucun embargo ni être retenus avec
leurs navires, équipages, marchandises et effetspour une expédition
militaire ni pour quelque usage public que ce soit, sans une indemnité
convenue et fixée par les parties intéressées, préalablementacquittée et
suffisantepour cet usage et pour les torts, pertes, retards et dommages
occasionnés par le service auquel ils auraient été obligés ou qui pour-
raient en provenir. Lorsqu'il s'agira d'un service ou d'un usage privé
ne se rattachera en rien à l'intérêt de l'Etat ni à la salubrité pu-
blique,la propriété desdits sujets ou citoyens ne pourra être retenue
ni employée sans leur consentement formel, alors même qu'il y aurait
offreou payement d'une indemnité préalable.

Art.G.— Lessujets ou citoyensdechacune desHautesParties contrac-
tantesauront le droit,sur lesterritoires respectifs,d'acquérir et de posséder
des biens meubles et immeubles,comme aussi d'en disposerpar achat,
vente,donation, échange, mariageou detout autre manière; et leurs héri-
tiers testamentaires ouab intestat, de même que leurs légataires, pour-
ront entrer sans obstacle en possession de l'héritage et en disposer se-
lon leur volonté, sans payer de droit de succession autres ni plus élevés
°iue ceux auxquels seront soumis, dans des cas semblables, les natio-
nauxdes pays où lesbiens seront situés.A défautd'héritiers ou de leurs

représentants, les biens en déshérence seront traités de la même ma-
11'èreque le seraient en pareil cas, des biens appartenant aux natio-
naux.

Art. 7. — Si malheureusement, par quelque circonstance qu'il ne
serait possible ni de prévoir. ni d'empêcher, la paix venait à être

rompue entre les deux Etats, il est convenu, dans le but de diminuer
les maux de la guerre, que les sujets ou citoyens de l'un d'eux résidant
dans les villes, ports, et territoires de l'autre, exerçant le commerce ou
toute autre profession, pourront y demeurer et continuer leurs affaires,
tant qu'ils se conduiront pacifiquement et ne se rendront coupables
d'aucune offense contre les lois. Dans le cas où leur conduite venant à

inspirer contre eux de justes soupçons, ils perdraient ainsi ces

privilèges,et où les gouvernementsrespectifs jugeraient nécessairede les
faire sortir du pays, il leur sera accordé un délai de douze mois à

compter de la publication de l'ordre ou du jour où il leur sera signifié,
afin qu'ils puissent régler leurs intérêts et se retirer avecleurs familles,
e'ïets et propriétés. Dans cebut, on leur donnera le sauf-conduit néces-
saire. Il demeure néanmoins entendu que les personnes qui se seront
ainsi rendues suspectes pourront être transférées par les gouver-
nements respectifs sur les points de leurs propres territoires qu'ils
jugeraient à propos de designer.
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En aucun cas de guerre ou de collision entre les deux nations, les

propriétés ou biens, de quelque nature qu'ils soient, des sujets 011

citoyens respectifs,ne seront assujettis à aucune saisie ou séquestre,
ni

à d'autres charges et impositions que cellesexigéesdes nationaux.

même, pendant l'interruption de la paix, les deniers dus par des partl

culiers, non plus que les titres de crédit publicni les actionsdebanqueS
ou autres ne pourront être saisis,séquestrésou confisquésau préjudice
des sujets ou citoyens respectifs et au bénéficedes pays où ils se trou

veront.
(Les articles 8-25 règlent différents points de commerce,de il,"'1-

gation et de droit des gens maritime.)
Art. 26. —Les deux Hautes Parties contractantes se reconnaissent

mutuellement le droit d'établir et d'entretenir des agents consulaires
dans les villes, ports et autres lieux de leurs territoires respectifsqul

seront ouverts au commerceétranger et où sera autorisée la résident
des fonctionnairesde cette classe.

Art. 27.—Le gouvernementde Sa Majesté Impériale et celui ~*"
République, en vue des exigenceset de l'étendue du commerce Qu
ont à protéger, pourront nommer leurs agents consulaires suivant la

classificationsuivante:
Consuls généraux;
Consuls;
Elèves consuls;
Vice-consuls;
Agents consulaires.
Art. 28. —Afind'établir une règle qui détermined'une manière cei

taine les attributions des consulsgénéraux,consuls, élèvesconsuls,vi<~^
consuls et agents consulaires, et pour prévenir tous les doutes QllC

pourraient soulever des questions difficiles, relativement aux im0"111
nités et prérogativesconsulaires, les deux Hautes Parties contractante*

conviennent d'adopter le principe général suivant:
Les consuls généraux, consuls, vice-consulset agents consulairesont

comme une attribution exclusivementet essentiellementréscrvéeÜleur

charge, celle de veiller à la protection et au développement du cofl^
merce de leurs compatriotes dans les lieux de leur résidence: lTiaI'
l'intervention dans les affairesqui se rapportent à d'autres intérêts qLie

ceux purement commerciaux,ou qui ont leur originedans des rapportS
de quelque nature que ce soit avec les naturels du pays ou avec

gouvernement,ne leur appartient que d'une manièresubsidiaire, et

défaut d'un agent diplomatique de leur nation. La secondepartie de l,~
stipulation qui fait l'objet du paragraphe qui précède ne s'étendra 1'

aux simples agents consulaires.
Art. 29. —La nomination des consulsgénérauxet consulsqui devront

résider au Pérou appartient exclusivement au gouvernement de Ca

MajestéImpériale: de même la nomination des agents de mêmcrang

qui devront résider en France appartient exclusivement au gouver-
nement Péruvien.Lesvice-consulset simplesagents consulairespourront
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être nomméspar leurs gouvernements respectifs, par les agents diplo-
matiques ainsi que par les consuls, quand ceux-ci auront reçu de leur
gouvernement l'autorisation de les nommer.

Art. 30. — Aucun consul, de quelque rang que ce soit, ne pourra
exercerses fonctions avant que sa patente ou provision ait été revêtue
de l'exequatur du gouvernement du pays où il devra résider, et avant
que cet exequaturait été notifié à l'autorité supérieure politique du lieu,
s'il est consul, vice-consulou agent consulaire.

Les Hautes Parties contractantes se réservent le droit de refuser leur

exequatur aux patentes, lettres de provisions ou de nomination consu-

laire, commeaussi de retirer celui qui aurait été déjà accordé, mais
elles conviennenten même temps, pour que ce droit puisse s'exercer
sans troubler leur bonne intelligence, de se communiquer les raisons
qui auraient motivé le refus ou le retrait de l'exequatur.

Art. 31. — Chacune des Hautes Parties contractantes s'engage à
reconnaître aux consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents con-
sulaires de l'autre, commeune attribution propre à l'exercicede leurs

chargesrespectives,et danslesmesure et souslesmodificationsexprimées
dans les articles spéciaux du présent traité, le droit de connaître des
affairessuivantes;

1°Avaries;
2°Différendsélevésentre le capitaineet les officiersou équipagesdes

navires de leur nation ;
3° Police intérieure des bâtiments mouillés dans les ports de leur

résidence;
4° Déserteurs;
5°Sauvetages;
6° Décèset successions ab intestat;
7° Arbitrage sur les affaires de commerce ;
8° Législation,certificats et déclarations;
Art. 32. —Toutes les fois qu'entre les propriétaires, armateurs ou

assureurs il n'y aura pas été fait des conventions spéciales pour le

règlementdes avaries qu'auraient éprouvées les naviresoulesmarchan-

disesen se rendant dans les ports de l'un des deux Etats, ce règlement
appartiendra aux consuls respectifs; ceux-ci en connaîtront exclusi-

vement, si ces avaries intéressent uniquement des individus de leur
nation. Si d'autres habitants du paysoùrésidentles consulss'y trouvent

intéressés, les consuls désigneront dans tous les cas des experts qui
devront connaître du règlement d'avaries : ce règlement se fera à

l'amiable sous la direction des consuls si les intéressesy consentent,et

dans le cas contraire par l'intervention de l'autorité locale compétente.
Art. 33. - La connaissance des différendssurvenus entre le capitaine

et les officiersou équipages d'un bâtiment français ou péruvien appar-
tiendra aux consuls des pays dont le bâtiment portera le pavillon.
L'intervention des autorités locales n'aura lieu que dans le cas où

Quelquesujet ou citoyen de l'Etat pour lequel le navire sera destine

serait partie intéressée dans ces différends.
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Art. 34. —En tout ce qui concerne le chargement et le décharge-
ment des navires, la police des ports, le transport et la sûreté des mar-
chandises et effets appartenant aux nationaux, on appliquera les lois et

règlements territoriaux.
Mais la police intérieure des bâtiments de commerceet le règlement

des différends survenus entre le capitaine et les gens de l'équipage
alt

sujet de leurs engagements et du payement de leurs gages seront de

la compétenceexclusive des consuls respectifs. Toutefois, les autorités
locales connaîtront des désordres survenus à bord d'un navire français
mouillé dans un port du Pérou, ou à bord d'un navire péruvien
mouillé dans un port de France, si leur intervention est réclamée, si

quelque individu du pays ne faisant pas partie de l'équipage, ou quel-
que passager appartenant à une autre nation a pris part à ces désor-
dres, ou si enfin ils sont de nature à troubler ou à menacer la tran-

quillité du port.
Art. 35. —Les consuls de France au Pérou, de même que les con-

.suls du Pérou en France pourront exiger des autorités locales
larrestation et la détentiondes déserteurs des bâtiments marchands et
des bâtiments de guerre, en justifiant toutefoisde l'identité des individus
et de leur inscription sur le rôle d'équipage des navires. Si la déten-
tion a lieu sur un ponton ou dans une prison publique,elle sera aux
frais de l'agent qui l'aura provoquée, jusqu'au moment où les déser-
teurs seront réintégrés à bord du bâtiment auquel ils appartiendraient,
ou sur tout autre navire de leur nation, s'ils sontsujets ou citoyens du
même pays.

La remise des déserteurs pourra être refusée par l'autorité locale,
dans deux cas seulement: 1°s'il s'est écoulé un délai de trois mois,à
compter du jour de l'emprisonnement, sans que le consul ait pris
aucune mesure à leur égard; dans ce cas et pour ce seul fait, le déser-
teur sera mis en liberté sans qu'il puisse être arrêté de nouveau pour
la même cause; 2° si le déserteur s'est rendu coupable de quelque
délit commis sur le territoire de la résidence du consul. Dans ce cas,
son extradition pourra être différéejusqu'à ce que le tribunal compé-
tent ait statué sur le dernier délit, et que le jugement intervenu ait
reçu son entière exécution.

Art. 36. — Les consuls de France au Pérou, et réciproquement les
consuls du Pérou en France dirigeront toutes les opérations relatives
au sauvetage des navires de leurs nations, naufragésou échoués sur les
côtes du pays de leur résidence. L'intervention des autorités locales
aura lieu seulement en l'absence des consuls ou agents consulaires
auxquels serait conférée cette attribution; elles prendront les mesures
nécessaires, conformémentaux règlements et ordonnances de marine
et de commercepour la protection des naufragés et la conservationdes.

objets sauvés, et même dans le cas où il existerait des agents consu-
laires, lesdites autorités auront le droit d'intervenir pour maintenir
et assurer l'exécution des lois spécialesde l'Etat, relatives au sauvetage
des marchandises ainsi qu'aux intérêts des sauveteurs.
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Il est de plus convenu que les marchandises sauvées ne payeront des
droits d'importation, qu'autant qu'elles seraient destinées à la consom-
mation intérieure.

Art. 37. — Les.consuls auront le droit d'intervenir en cas décès ab
intestat, de sujets ou citoyens de leurs nations respectives en tout ce
qui est relatif aux inventaires à dresser, à la sécurité, conservation,
administration et liquidation de la succession, et d'en faire remise aux
héritiers légitimes ou à leurs mandataires dûment autorises, en se con-
formant aux lois du pays en tant qu'elles ne s'opposent pas à la conces-
sion de ce droit. Comme conséquence de cette stipulation, les consuls
respectifs pourront, au décès de leurs nationaux, quand ils n'auront pas
fait de testament ni désigné d'exécuteur testamentaire, après avis
donné au juge d'arrondissement et avec son intervention:

1°Apposer les scellés, soit d'office,soit à la requête des parties inté-
ressées sur les effets mobiliers y compris les valeurs publiques et les
bijoux, et sur les papiers du défunt, en prévenant d'avance de cette
opération un des juges territoriaux compétents qui pourra y assister
et même, s'il le jugeconvenable,croiser de ses scellésceuxqui auraient
été apposés par le consul, et dès lors ces doubles scellés ne seront
levés que deconcert. Toutefois, il est bienentendu que le juge ne pourra
se refuser à obtempérer â la demande du consul en pareil cas.

2°Dresser aussi en présence dudit juge compétent, si celui-ci croit
devoir se présenter, l'inventaire de la succession,et l'inviter à le signer;

3° Faire procéder en temps opportun, et suivant l'usage du pays, à
la vente des effetsmobiliers susceptiblesde détérioration;

4° Administrer et liquider personnellement, ou nommer, sous leur

responsabilité, un agent pour administrer et liquider la succession, sans
que l'autorité locale ait à intervenir dans ces nouvelles opérations, à
moins qu'un ou plusieurs sujets ou citoyens, d'une tierce puissance,
n'aient à faire valoir des droits dans cette même succession; car dans
cecas, et s'il survient pendant la durée des douze mois qui suivront le

jour du décès, des difficultés entre les intéressés, elles seront jugées
par les tribunaux compétents de pays, les consuls agissant alors comme

représentants de la succession.11 reste bien entendu toutefois que, si ces

intéressés,d'un commun accord,déclarentvolontairement et formellement
s'en rapporter à la décision du consul pour le règlement de leurs droits
sur laditesuccession,les tribunaux territoriaux n'auront pas à intervenir;

50Conserver en dépôt dans les caisses de leurs chancelleries respec-
tives le produit net de la succession, lequel, après douze moisrévolus,
à dater du jour du décès, et après l'acquittement des dettes contractées

dans le pays par le défunt, et dont le payement aura été réclamé avant

l'expiration des douze mois précités, sera délivré, soit aux héritiers

légitimes ou légataires, soit à leurs mandataires dûment autorisés. A

défaut d'héritier ou de légataire, le produit de la succession sera trans-

mis, après ledit terme de douze mois, par les consuls français, à la

caisse des dépôts et consignations à Paris, et par les consuls péruviens
à la trésorerie de Lima.
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Pour l'accomplissement des paragraphes précédents, les consuls res-

pectifs sont tenus de faire annoncer mensuellement dans une des

gazettespubliéesdans leur arrondissement consulaire, et ce pendant
une année, la mort du défunt et l'ouverture de la succession.

Il est, d'un autre côté, bien entendu que, si après les douzemois
écoulés à partir du décès et postérieurement à la délivrancedes fonds
et valeurs de la successionaux ayants droit ou à leur transmission par
les consuls des États respectifs, soit à la caisse des dépôts et consi-

gnations à Paris, soit à la trésorerie de Lima, il se présente des créan-
ciers retardataires, ceux-ci auront toujours le droit de revendiquer le

montant de leurs créances dûment constatées, sansqu'il puisse leur être

opposé d'autre prescription que celle écrite en matière civile par la lot
du pays auquel appartenait le défunt, et aux tribunaux duquel seront
toujours déféréesleurs réclamations.

Dans le cas où le défunt sera décédé à une distance telle de la rési-
dtnce du consul, que celui-ci ne puisse pas s'y transporter immédiate-
ment ou y envoyer sous sa responsabilité une personne de confiance,
le juge compétent de la localité, après avoir prévenu sans retard le
consul de ce décès,procèdera à l'apposition et à la levée desscellés,à la
confection de l'inventaire et au retrait des effets mobiliers, valeurs
métalliques et bijoux, à la vente desdits effets et à la transmission
intégrale, sauf les frais judiciairesde ladite succession, au consul, lequel
en demeurera dépositaire ainsi qu'il est convenu au cinquième para-
graphe du présent article. Le consulpourra, dans l'intérêt des héritiers,
exciter le zèle du juge, afin que ces diverses opérations s'accomplissent
avec la plus grande célérité possible.

Art. 38. — Les consuls respectifs pourront régler amiablment et

extrajudiciairement les différendssurvenus entre leurs nationaux rela-
tivement à des affaires commerciales, toutes les fois que les parties
désireront se soumettre volontairement à un arbitrage de leur consul,
dans lequel cas la décision arbitrale du consul, appuyée du consente-
ment préalable donné par écrit par lesdites parties, obtiendra devant
l'autorité territoriale la valeur d'un document obligatoire, ayant force
de jugement exécutoire à l'égard des parties intéressées.

Art. 39. — Auront également la valeur légale et pourront faire foi
en justice, dans le pays de la résidencedes consuls, les attestations,
traductions, certificatset légalisations qu'ils délivreraient, revêtues du
sceau du consulat, pourvu que ces actes se rapportent à des faits ou à
des conventions passés entre des sujets ou citoyens de leur nation, ou
qu'ils concernent des personnes établies ou des choses situées sur le
territoire de leur pavs. La stipulation contenue dans cet article, s'ap-
pliquera en outre aux affaires qui intéresseront les citoyens ou sujets
d'une troisième puissance, lesquels se trouveraient accidentellement
sous la protection d'un consul français ou péruvien.

Art. 48 à 66— (Immunitésconsulaires).
Art. 47. — Indépendammentdes stipulations qui précèdent, les deux

Hautes Parties contractantes conviennentque les agentsdiplomatiques,
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consuls généraux, consuls, élèves consuls, vice-consuls, agents consu-
laires et chanceliers, les sujets ou citoyens de toute classe, les navires
de guerre ou de commerce et les marchandises de l'un des deux États
jouiront de plein droit dans l'autre des franchises, privilèges, immuni-
tés quelconques,consentis ou à consentir en faveur de la nation la plus
favorisée,et ce, gratuitement, si la concession est gratuite, ou moyennant
Unecompensation équivalente, si la concession est conditionnelle.

Art. 48. — La République du Pérou jouira dans toutes les posses-
sions de la France en Amérique, y compris la Guyane, ainsi que dans
les établissements de l'Océanie, des mêmes droits et privilèges et de la
même liberté de commerce et de navigation dont jouit actuellement la
nation la plus favorisée, et réciproquement, les habitants. desdites pos-
sessions, colonies et établissements de la France jouiront dans toute
leur extension des mêmes droits et privilèges et de la même liberté de
commerce et de navigation qui sont accordés par ce traité, ou qui le
seraient par des traités postérieurs dans le Pérou, aux Français Euro-

péens, à leur commerce et à leur navigation.

t
Art. 49. — Les deux Hautes Parties contractantes déclarent solen-

çnellement et stipulent :
[ 1° Que si un ou plusieurs sujets ou citoyens de l'un ou de l'autre
Etat vient à enfreindre quelqu'un des articles contenus dans le présent

traité, lesdits sujets ou citoyens seront personnellement responsables,
sansque pour cela la bonne harmonie et la réciprocité soient interrom-

[Pues entre les deux nations, qui s'obligent à ne pas protéger l'infracteur; '-

2° Que si malheureusement une ou plusieurs des stipulations du

présent traité venait en quelque manière que ce soit à être violée ou
enfreinte au préjudice d'une des deux Hautes Parties contractantes,
celle-ci devra adresser à l'autre partie un exposé des faits ainsi qu'une

demande en réparation appuyée des documents et des preuves néces-

saires pour établir la légitimité de la plainte; mais elle ne pourra
autoriser des représailles ni déclarer la guerre qu'autant que la répa-
ration demandée aura été refusée ou arbitrairement différée.

Art. 50 — Le présent traité sera en vigueur pendant dix ans, à
tcompter du jour de l'échange desratifications ; mais si une année avant

l'expiration de ce délai, ni l'une ni l'autre des Hautes Parties contrac-

tantes n'annonce par une déclaration officielle son intention d'en faire

cesser les effets, ledit traité restera encore obligatoire jusqu'à l'expira-
tion de l'année qui suivra la déclaration officielle en question faite par
l'une des parties.

Il est^néanmoins convenu que, même dans le cas où cette déclaration
aurait lieu dans les termes indiqués, elle n'aura pour effet d'annuler
et d'abroger que celles des stipulations de ce traité qui se rapportent au
commerce et à la navigation: quant à celles qui ont trait aux relations
de paix et d'amitié entre les deux nations et à l'adoption des quatre

principes de droit maritime, proclamés par le Congrès de Paris, les
deux Hautes Parties contractantes entendent que le présent traité reste

perpétuellement en vigueur,
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Traité d'amitié, de commerce et de navigation

12juillet 1855. — Décr. 14 février 1857. — Officiel,21 février i8?7'

Bulletin 470, n° 4.438.

Art. Ier.— A dater de ce jour et à perpétuité, il y aura amitié sin-

cère et une constante bonne intelligence entre l'Empire de France et

tous les sujets français, et l'Empire de Perse et tous les sujets persans.
Art. 2. — Lesambassadeurs ou ministre plénipotentiaires qu'il plai-

rait àchacune des deux HautesParties contractantes d'envoyer ou d'en-

tretenir auprès del'autre, seront reçuset traités, eux,et tout le personnel
de leur mission, comme sont reçus et traités dans les deux pays res-

pectifs les ambassadeurs ou ministres plénipotentiaires des nations
les plus favorisées, et y jouiront de tous points des mêmes préroga-
tives et immunités.

Art. 3. — Les sujetsdes deuxHautes Parties contractantes voyageurs;
négociant, industriels et autres, soit qu'ils se déplacent, soit qu'ils
résident sur le territoire de l'un ou de l'autre Empire, seront respectés
et efficacementprotégéspar les autorités du pays eux et leurs propres
agents, et traités à tous égards comme le sont les sujets de la nation
la plus favorisée.

Ils pourront réciproquement apporter par terre et par mer dans l'un

et l'autre Empire et en exporter toute espèce de marchandises et de

produits, les vendre, les échanger, les acheter, les transporter en tous
lieux sur le territoire de l'un et de l'autre tat.

Art. 4. — Les marchandises importées ou exportées par les sujets
respectifs des, deuxHautes Parties contractantes ne paieront dans l'un
et l'autre État, soit à l'entrée soit à la sortie, que les mêmes droits que
paient à l'entrée et à la sortie dans l'un et l'autre État les marchan-
dises et produits importés et exportés par les marchands et sujets de

la nation la plus favorisée; et nulle taxe exceptionnelle ne pourra,
sous aucun nom ni aucun prétexte,être réclaméedans l'un commedans
l'autre tat.

Art. 5. — Les procès, contestations et disputes qui, dans l'Empire
de Perse, viendraient à s'élever entre sujets français, seront référés en

totalité à l'arrêt et à la décision de l'agent ou consul français qui rési-
dera dans la province où ces procès, contestations et disputes auraient
été soulevés,ou dans la province la plus voisine : il en déciderad'après
les lois françaises.
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Les procès, contestations et disputes soulevés en Perse entre des
sujets français et des sujets persans, seront portés devant le tribunal
Persan, juge ordinaire de ces matières, au lieu où résidera un consul
français,et discutéset jugés selon l'équité, en présence d'un employé
de l'agent ou du consul français.

Les procès, contestations et disputes soulevés en Perse entre des
sujets français et des sujets appartenant à d'autres puissances égale-
ment étrangères, seront jugés et terminés par l'intermédiaire de leurs
agentsou consuls respectifs.

En France, les sujets persans seront également dans toutes leurs

contestations,soit entre eux, soit avec des sujets français ou étrangers,
jugés suivant le mode adopté dans cet Empire envers les sujets de
la nation la plus favorisée.

Quant aux affairesde la juridictioncriminelle dans lesquellesseraient

compromis des sujets françsis en Perse ou des sujets persans en

France, elles seront jugées en France et en Perse suivant le mode

adoptédans les deux pays envers les sujets de la nation la plus favo-
risée.

Art. 6. — En cas de décès de l'un de leurs sujets respectifs sur le
territoire de l'un ou de l'autre Etat, sa succession sera remise intégra-
lement à la famille et aux associés du défunt s'il en a. Si le, défunt
n'avait ni. parents ni associés, sa succession, dans l'un comme dans
l'autre pays, serait remise à la garde de l'agent oudu consul de la nation
du sujet décédé,pour que celui-ci en fasse l'usage convenable confor-

mémentaux lois et coutumesde son pays.
Art. 7. — Pour la protection de leurs sujets et de leur commerce

respectifs, et pour faciliter de bonnes et équitables relations entre les

sujets des deux États, les deux Hautes Parties contractantes se réser-

vent la faculté de nommer chacune trois consuls. Les consuls de

France résideront à Téhéran, à BenderBouchir, à Tauris; les consuls
de Perse résideront a Paris, à Marseilleet à l'Ile de la Réunion (Bour-

bon)
Les consuls des deux Hautes Parties contractantes jouiront récipro-

quement, sur le territoire de l'un ou de l'autre Empire où sera établie
leur résidence,des privilègeset des immunités accordés dans l'un et

autre Empire, aux consuls de la nation la plus favorisée.

Art. 8 — Le présent traité de commerce et d'amitié, cimenté par la

sincèreamitié et confiance qui règnent entre les deux Empires bien

conservésde France et de Perse, sera, Dieu aidant, fidèlement observé
et maintenu de part et d'autre à perpétuité, et les plénipotentiaires des

deuxHautes Parties contractantes s'engagent à échanger les ratifications

impérialesde leurs Augustes Souverains soit à Téhéran, soit à Paris,
dans l'espace de six mois ou plus tôt si faire se peut.
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Décret impérial autorisant les sociétés anonymes

portugaises à ester en justice

27 fév. 1861.

(Voyezle texte pour les sociétés suisses.)

Convention consulaire

II juillet 1866.— Décr. 27 juillet 1867.— Officiel, 23août 1867.
Bulletin 1521,n° 15,407.

Art. il,,.— Chacune des deux Hautes Parties contractantes aura
faculté d'établir des consuls généraux, consuls, vice-consulsou agents
consulairesdans les ports, villes et localités du territoire de l'autre
partie.

Lesdits agents seront réciproquement admis et reconnus en présen-
tant leurs provisions, selon les règles et formalités établies dans les

pays respectifs
L'exequatur nécessairepour le libre exercicede leurs fonctions leur

sera délivrésans frais, et sur la production dudit exequatur, l'autorité
supérieure du lieu de leur résidence prendra immédiatement les me-
sures pour qu'ils puissent s'acquitter des devoirs de leur charge et

qu'ils soient admis à la jouissance des exemptions, prérogatives,immu-
nités, honneurs et privilèges qui y sontattachés.

Art. 2. — Les consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents
consulaires, ainsi que leurs chanceliers jouirent, dans les deux pays
et dansleurs possessions respectives,des privilèges généralement attri-
bués à leur charge, tels que l'exemption des logements militaires et
celle de toutes lescontributions directes, tant personnelles que mobi-
lières ou somptuaires,ordinaires ou extraordinaires,à moins toutefois
qu'ils ne soient citoyens du pays dans lequel ils résident, ou qu'ils ne
fassent le commerce, pour lesquels cas ils seront soumis aux mêmes
taxes, chargeset contributions que les autres particuliers.

Il est bien entendu que les contributions auxquelles l'un de ces

agents pourrait être sujet, a raison des propriétés foncières qu'il pos-
sèderait en France ou en Portugal, ne sont point comprises dans l'ex-

ception çi-dessus.



— 713 —

Les consuls généraux, consuls et vice-consuls et agents consulaires
respectifsjouiront en outre de l'immunité personnelle, excepté pour
les faits et actes que la législation pénale de chacun des deux pays
Qualifiede crime et punit comme tels; et, s'ils sont négociants, la con-
traintepar corps ne pourra leur être appliquée que pour les seuls faits
decommerce et non pour causes civiles.

Ils pourront placer au-dessus de la porte extérieure de leur maison
uu tableau aux armes de leur nation, avec une inscription portant ces
mots: Consulat de France ou Consulat de Portugal, et, aux jours de
solennités publiques, nationales ou religieuses, ils pourront aussi arbo-

rer sur la maison consulaire un pavillon aux couleurs de leur pays;
est bien entendu que ces marques extérieures ne pourront jamais

etre interprétées comme constituant un droit d'asile, mais serviront
avant tout à désigner aux marins ou aux nationaux l'habitation

Consulaire,
Les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents consulaires-

et leurs chanceliers, ne pourront être sommésà comparaître comme té-
moins devant les tribunaux. Quand la justice du pays aura besoin de
recueillir auprès d'eux quelque information juridique, elle devra se

transporter à leur domicile pour la recueillir de vive voix ou déléguer
a cet effetun-fonctionnaire compétent, ou la leur demander par écrit.

Art. 3. — En cas de décès, d'empêchement ou d'absence des consuls

généraux, consuls,.vice-consuls ou agents consulaires, les élèves con-
suls et les chanceliers ou secrétaires seront de plein droit admis à
gérer par intérim les affaires desdits consulats généraux, consulats,
vice-consulats ou agences consulaires,sans empêchement ni obstacle de
la part des autorités locales qui leur donneront au contraire, dans ce

cas, toute aide et assistance et les feront jouir pendant la durée de leur
gestionintérimaire, detous lesdroits, privilèges,immunités stipulés dans
la présente Convention en faveur des consuls généraux, consuls, vice-

consuls, et agents consulaires.
Art. 4. — Les consuls, dûment autorisés par leurs gouvernements,

seront libres d'établir des agents consulaires ou vice-consuls dans les
différentsports, villes ou lieux de leur arrondissement consulaire où le
bien du service l'exigera, sauf, bien entendu, l'approbation et l'exe-

quatur des gouvernements respectifs. Ces agents .pourront être indis-
tinctement choisis parmi les citoyens des deux pays comme parmi les

étrangers, et seront munis d'un brevet délivré par le consul qui les aura

nomméset sous lesordres duquel ils devront être placés.Ils jouiront d'ail-

leurs,des mêmesprivilègeset immunités stipulés par laprésente conven-
tion en faveur des consuls, sauf les exceptions consacrées par l'article 2.

Art. 5. — Les archives consulaires seront inviolables et les autorités
locales ne pourront sous aucun prétexte ni dans aucun cas saisir, ni
visiter les papiers qui en feront partie.

Ces papiers devront toujours être complètement séparés des livres ou

Papiers relatifs au commerce ou à l'industrie que pourraient exercer
~esçonsuls, vice-consnls ou agents consulaires respectifs,
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Art. 6. —Les consuls généraux, consuls,vice-consulsou agents con-
sulaires des deux pays, pourront s'adresser aux autorités de leur rési-
dence et au besoin, à défaut d'agent diplomatique de leur nation,
recourir au gouvernement suprêmede l'État auprèsduquel ils exercent
leurs fonctions, pour réclamer contre toute infraction qui aurait été
commise par des autorités ou fonctionnaires dudit État aux traités ou
conventions existant entre les deux pays, ou contre tout autre abus
dont auraient à se plaindre leurs nationaux, et ils auront le droit de

faire toutes les démarches qu'ils jugeraient nécessaires pour obtenir
prompte et bonne justice.

Art. 7. — Les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents
consulaires des deux pays ou leurs chanceliers pourront recevoir dans
leur chancellerie, au domicile des parties ou à bord des navires, les
déclarations et autres actes que les capitaines, équipages, passagers,
négociants ou citoyens de leur nation voudront y passer, même leurs
testaments ou dispositions de dernière volonté et tous autres actes

notariés,y compris les contrats de toute espèce. ,
Ces actes seront rédigés dans les formes requisespar les lois del'État

auquel appartient le consul, sauf l'accomplissement de toutes les for-
malités exigéespar les lois du pays 011l'acte devra recevoir son exé-
cution.

Si l'acte a pour objet une constitution d'hypothèque ou tout autre
transaction sur des immeubles situés dans le pays où le consul réside-
il devra être dressé dans les formes requises et selon les dispositions
spéciales des lois de ce même pays.

Les expéditionsdesdits actes, légaliséespar les consuls, vice-consuls
ou agents consulaires, et munies du cachet officielde leur consulat
feront foi tant en justice que hors justice, devant tous les tribunaux-

juges et autorités de France et de Portugal, au même titre que les ori-

ginaux, et auront respectivement la même force et valeur que s'ils
avaient été passés devant les notaires, écrivains ou autres officiers

publicscompétentsdu pays.
Lesdits agents pourront en outre recevoir tous actes conventionnels

passés entre un ou plusieurs de leurs nationaux et d'autres personnes
du pays dans lequel ils résident, et même tout acte conventionnelcon-
cernant des citoyens de ce dernier pays seulement, pourvu que ces
actes aient rapport à des biens situés ou à des affairesà traiter sur.le

territoire de la nation à laquelle appartient le consul ou l'agent devant

lequel ces actes seront passés.
Dans le cas où un doute s'éleverait, sur l'authenticité de l'expédition

d'un acte public enregistréà la chancellerie d'un des consulats respec-
tifs, on ne pourra en refuser la confrontation avec l'original à l'inté-
ressé qui en fera la demande, et qui pourra assister à cette collation,
s'il le juge convenable.

Lesconsuls généraux, consuls, vice-consuls ou agentsconsulaires
respectifs, pourront traduire et légaliser toute espèce de documents
émanés des autorités ou fonctionnairesde leur pays, et ces traductions
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auront, dans le pays de lenr résidence, la même force et valeur que si
elleseussent été faites par des interprètes jurés du pays.

Art. 8. — En cas de décès d'un sujet de l'une des parties contrac-
tanctes sur le territoire de l'autre, les autorités locales devront en
donner immédiatement avis au consul général, consul, vice-consul ou
agentconsulaire dans la circonscription duquel le décès aura eu lieu.
Ceux-cide leur côté devrontdonner le même avis aux autoriés locales,
en seront informés les premiers.

Quand un sujet de l'une des deux parties contractantes sera décédé
sur le territoire de l'autre sans laisser d'héritiers, ou, si au nombre
deshéritiers, soit naturels, soit désignés par le testament, quelqu'un
était inconnu, absent, mineur ou incapable, les consuls généraux, con-
suls,vice-consuls ou agents consulaires de la nation du défunt auront
le droit de procéder successivement aux opérations suivantes:

1°Apposer les scellés soit d'office,soit à la réquisition des parties
Intéressées, sur tous 1~seffets,meubles et papiers du défunt, en préve-
nant de cette opération l'autorité locale compétente qui pourra y assis-
ter et apposer également ses scellés.

Cesscellés, non plus que ceux de l'agent consulaire, ne devront pas
être levés sans que l'autorité locale assiste à cette opération.

Toutefois, si après un avertissement adressé par le consul ou vice-
consul à l'autorité locale pour l'inviter à assister à la levée des doubles

scellés,celleci ne s'était pas présentée dans un délai de quarante-huit
heures, à compter de la réception de l'avis, cet agent pourra procéder
Seulà ladite opération.

2° Former l'inventaire de tous les biens et effets du défunt en pré-
sence de l'autorité locale, si, par suite de la notification sus indiquée,
elle avait cru devoir assister à cet acte.

L'autorité locale apposera sa signature sur les procès-verbaux dres-
sés en sa présence, sans que pour son intervention d'officedans ces
actes elle puisse exiger des droits d'aucune espèce.

3° Ordonner la vente aux enchères publiques de tous les effets mo-
biliers de la sucession qui pourraient se détériorer, ou de ceux d'une

conservation difficile,comme aussi des récoltes et effets pour la vente

desquels il se présentera des circonstances favorables.

4° Déposer en lieu sûr les effets et valeurs inventoriés, conserver le
Montant des créances que l'on réalisera, ainsi que le produit des ventes
que l'on percevra dans la maison consulaire, ou les confier à quelque
commerçant présentant toutes les garanties.

Ces dépôts devront avoir lieu, dans l'un ou l'autre cas, d'accord avec
l'autorité qui aura assisté aux opérations antérieures, si, par suite de
la convocation mentionnée au paragraphe suivant, des sujets du pays
Oud'une puissance tierce se présentaient comme intéressés dans la
successionab intestat ou testamentaire.

5°. Annoncerle décès et convoquer au moyen des journaux de la lo-
calité et de ceux du pays du défunt, si cela était nécessaire, les créan-
ciers qui pourraient exister contre la succession ab intestat ou testa-
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mentaire afin qu'ils puissent présenter leurs titres respectifs de créance
dûment justifiés, dans le délai fixépar les lois de chacun des deux pays;

S'il se présentait des créanciers contre la succession testamentaire-
ou ab intestat, le paiement de leur créance devra s'effectuer dans le dé-

lai de quinze jours après la clôture de l'inventaire s'il existait des res-

sources qui puissent être affectéesà cet emploi, et, dans le cas con-

traire, aussitôt que les fonds auraient puêtre réalisés par les moyens les
plus convenables, ou enfin, dans le délai consenti d'un commun accord
entres les consuls et la majorité des intéressés.

Si les consuls respectifs se refusaient au paiement de tout ou partie
des créances en alléguant l'insuffisance des valeurs de la succession
pour les satisfaire, les créanciers auront le droit de demander à l'au-
torité compétente, s'ils le jugeaient utile à leurs intérêts, la faculté de

se constituer en état d'union.
Cette déclaration obtenue par les voies légales établies dans chacun

des deux pays, les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents
consulaires devront faire immédiatement la remise à l'autorité judi-
ciaire ou au syndic de la faillite, selon qu'il appartiendra, de tous les

documents, effets ou valeurs appartenant à la succession testamentaire
ou ab intestat, lesdits agents demeurant chargés de représenter

les

héritiers absents, les mineurs et les incapables.
En tous cas, les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents

consulaires ne pourront faire la délivrance de la succession ou de son

produit aux héritiers légitimes ou à leurs mandataires qu'après avoir
fait acquitter toutes les dettes que le défunt pourrait avoir contractées
dans le pays.

6° Administrer et liquider eux-mêmes ou par une personne qu'ils
nommeront sous leur responsabilité la succession testamentaire ou ab

intestat sans que l'autorité locale ait à intervenir dans lesdites opéra-
tions, à moins que des sujets du pays ou d'une tierce puissance n'aient
à faire valoir des droits dans la succession; en ce cas, s'il survenait
des difficultés provenant notamment de quelques réclamations donnant
lieu à des contestations, lesdits consuls généraux, consuls, vice-consuls
ou agents consulaires n'ayant aucun droit pour terminer et résoudre
ces difficultés, les tribunaux du pays devront en connaître selon qu'il
leur appartiendra d'y pourvoir et de les juger.

Les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents consulaires

agiront alors comme représentants la succession testamentaire ou

ab intestat, c'est-à-dire que conservant l'administration et le droit de

liquider définitivementladite succession comme aussi celui d'effectuer
les ventes d'effets dans les formes précédemment indiquées, ils veilleront
aux intérêts des héritiers et auront la faculté de désigner des avocats

chargés de soutenir leurs droits devant les tribunaux. Il est bien entendu

qu'ils remettront à ces tribunaux tous les papiers et documents propres
à éclairer la question soumise à leur jugement.

Le jugement prononcé, les consuls généraux, consuls, vice-consulsou

agents consulaire devront l'exécuter, s'ils ne forment pas. appel, et iis-
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Continuerontalors de plein droit la liquidation qui aurait été suspendue
jusqu'àla conclusion du litige.

7°Organiser, s'il y a lieu, la tutelle ou curatelle, suivant les lois de
Paysrespectifs.

Si dans les cas mentionnés ci-dessus, le défunt avait laissé un tes-
tament sans y nommer un exécuteur testamentaire, ou si l'exécuteur
testamentaireavait décliné cette charge,ou s'ilétait inconnu, absent, non
Présentou incapable, les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou
agentsconsulaires procéderaient en outre des actes mentionnés.ci-des-
sus, à tous ceux qui auraient appartenu à l'exécuteur testamentaire.

Si au contraire l'exécuteur testamentaire nommé est connu, présent,
et capableet s'il accepte la charge, celui-ci sollicitera tout ce qui sera
nécessaire pour l'exécution du testament par devant le consul.

En ce qui concerne l'appositiondes scellés, le consul général, consul,
vice-consul ou agent consulaire pourra procéder à cette formalité,
toutes les fois qu'un de ses nationaux viendrait à décéder,et lors même
Qu'aucundes héritiers ne serait inconnu, mineur, absent ou incapable.
Dansce cas, si la succession est activement et passivement représentée
Pardes intéressés présentset capablesde revendiquer leurs droits et de
répondre aux actions des tiers, le consul général, consul, vice-consul
°u agent consulaire doit se borner à dresser un état sommaire des
valeurs et biens de la succession, et délaisser ensuite le tout aux par-
ties intéressées. Mais si, parmi les légataires à titre particulier, il y
avaitdes absents ou des incapables, il pourrait requérir dans leur in-
térêt la confection de l'inventaire; il pourrait aussi exercer des fonc-
tions qui appartiennent aux exécuteurs testamentaires selon les lois
dupays du consul, si le défunt ayant nommé un exécuteur testamen-
taire celui-ci déclinait la charge, ou s'il était inconnu, absent ou inca-
Pable.

Art. 9. —Lorsqu'un Français en Portugal ou un Portugais en France
sera décédé dans les cas mentionnés au paragraphe 2 de l'article 8, sur

point où il ne se trouverait point d'agent consulaire de sa nation,
l'autorité territoriale compétente procèdera conformément à la légis-
lationdu pays, à l'inventaire des effets et à la liquidation des biens
qu'ilaura laissés, et sera tenue de rendre compte, dans le plus bref
délai possible, du résultat de ses opérations à la légation qui doit en
connaîtreou au consulat le plus voisin du lieu où se sera ouverte la
succession testamentaire ou ab intestat.

Maisdès l'instant que l'agent consulaire le plus rapproché du point
Oùse serait ouverte ladite succession ab intestat ou testamentaire se
Présenterait personnellement ou enverrait un délégué sur les lieux,
l'autorité locale qui sera intervenue devra se conformerà ce que prescrit
l'article précédent.

Art. 20. - Les consuls généraux, consuls, vice-consulsou agents con-
sulaires desdeux Etats. connaîtrontexclusivementdes actesd'inventaires
IJUdes autres opérations pratiquées pour la conservation des biens et

objetsde toute nature laissés par les gens de mer et passagersde leur
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nation qui décéderaient à terre ou à bord des navires de leurs pays,
soit pendant la traversée, soit dans le port de leur arrivée.

Art. II.— Les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents
consulaires pourront aller personnellement ou envoyer des délégués

a

bord des navires de leur nation après qu'ils auront été admis en libre

pratique; interroger le capitaine et l'équipage, examiner les papiers
du

bord, recevoir les déclarations sur leur voyage, leur destination et les

incidents de la traversée; dresser les manifestes et faciliter l'expédition
de leurs navires: enfin les accompagnerdevant les tribunaux et dans
les bureaux de l'administration du pays pour les assister dans les
affairesqu'ils auraient à suivre ou lesdemandesqu'ils auraient à former,-

sans que cette intervention puisse d'ailleurs porter atteinte auxprivi-
lèges que la législation reconnaît soit en France, soit en Portugal .au-*
courtiers interprètes.

Il est convenu queles fonctionnairesdel'ordre judiciaireetles officiers
et agents de la douane ne pourront en aucun cas opérer ni visite,n]
recherches à bord des navires, sans être accompagnés par l'autorite
consulaire de la nation à laquelle ces navires appartiennent.

Ils devront également prévenir en temps opportun lesdits consuls

généraux, consuls, vice-consuls ou agents consulaires pour qu'ils
assistent aux déclarations que les capitaines et équipages auront à faire
devant les tribunaux et dans les administrations locales, afin d'éviter
ainsi toute erreur ou fausse interprétation qui pourrait nuire à l'exacte
administration de la justice.

La citation qui sera adressée à cet effet aux consuls généraux, con-

suls, vice-consuls ou agents consulaires, indiquera- une heure précise
et si ces fonctionnaires ne se rendaient pas en personne ou ne se fai-
saient pas-représenter par un délégué, il sera procédé en leur absence-

Il est bien entendu que le présent article ne s'applique pas aux

mesures prises par les autorités locales, conformémentaux règlements
de police de la douane et de la santé, lesquels continueront d'être

appliqués en dehors des autorités consulaires.
Art. 12.— En tout ce qui concerne la police des ports, le chargement

et le déchargement des navires et la sûreté des marchandises, biens et

effets,on observera les lois, ordonnances et règlements du pays.
Les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents consulaires

seront chargés exclusivementdu maintien de l'ordre intérieur à bord
des navires de leur nation; ils régleront eux-mêmes les contestations
de toute nature qui seraient intervenues entre le capitaine, les officiers
du navire et les matelots, et spécialement celles relatives à la soldeet

à l'accomplissement des engagements réciproquement contractés.
Les autorités locales ne pourront intervenir que lorsque les désordres

survenus à bord des navires seraient de nature eltroubler la tranquillité
et l'ordre public à terre ou dans le port, ou quand une personne

du

pays, ou ne faisant pas partie de l'équipage s'y trouvera mêlée.
Dans tous les autres cas, les autorités précitées se bornerontà prêter

tour appui aux consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents con-
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sulaires, si elles en sont requises par eux, pour faire arrêter et conduire
en prison tout individu inscrit au rôle de l'équipage, chaque fois que,
Pourun motif quelconque, lesdits agents le jugeront convenable

Art. 13. — Les consuls généraux, consuls, vice-consulsou agents
consulairespourront faire arrêter et renvoyer soit à bord, soit dans
leurs pays, les marins et toute personne faisant, à quelque titre que ce
soit,partie des équipagesdesnaviresde leur nation, qui auraient déserté.

A cet effet ils devront s'adresser par écrit aux autorités locales com-
Pétenteset justifier au moyen de la présentation des registres du bâti-
ment ou du rôle de l'équipage, ou, si le navire était parti, en produi-
santla copie authentique de cesdocuments,que les personnes réclamées

faisaient réellement partie de l'équipage. Sur cette demande ainsi

Justifiée,la remise des déserteurs ne pourra être refusée.
On donnera en outre auxdits agents consulaires tout recours et toute

Assistance pour la recherche et l'arrestation de ces déserteurs qui
Seront conduits dans les prisons du pays et y seront détenus à la
demandeet aux frais du consul ou-vice-consul jusqu'à ce que celui-ci
trouveune occasion de les faire partir.

Cet emprisosonnementne pourra durer plus de deux mois, après les-

quels, et moyennant un avis donné au consul trois jours à l'avance, la
liberté sera rendu au prisonnier qui ne pourra être incarcéré pour la
ftièmecause.

Toutefois, si le déserteur avait commis quelque délit à terre, l'auto-
rité locale pourrait surseoir à l'extradition jusqu'à ce que le tribunal
eût rendu sa sentenceet que celle-ci eût reçu pleine et entière exécu-
tion.

Les Hautes Parties contractantes conviennent que les marins ou

autres individus de l'équipage, sujets du pays dans lequel s'effectuera
la désertion, sont exceptésdu présent article.

Art. 14. — Lorsqu'un navire appartenant au gouvernement ou à des

sujets de l'une des Hautes Parties contractantes fera naufrage ou

échouera sur le littoral de l'autre, les autorités locales devront porter
le fait à la connaissance du consul général, consul, vice-consul ou

agentconsulaire de la circonscription, et à son défaut à celle du con-
sul général, consul, vice-consul ou agent consulaire le plus voisin du

lieu de l'accident.
Toutes les opérations relatives au-sauvetagedes navires français qui

naufrageraientou échoueraient dans les eaux territoriales du Portugal
oudes possessionsportugaises seront dirigées par les consuls généraux,

consuls,vice-consulsou agents consulaires de France, réciproquement
toutes les opérations relatives au sauvetage des navires portugais qui

naufrageraientou échoueraient dans les eaux territoriales de la France

ou des possessions françaises seront dirigées par les consuls généraux,

consuls, vice-consulsou agents consulaires du Portugal.
L'intervention des autorités locales n'aura lieu dans les deux pays

que pour assister les agents consulaires, maintenir l'ordre, garantir
les intérêts des sauveteurs étrangers à l'équipage et assurer l'exécution
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des dispositions à observer pour l'entrée et la sortie des marchandises
sauvées.

En l'absence et jusqu'à l'arrivée des consuls généraux, consuls, vice-
consuls ou agents consulaires ou de la personne qu'ils délégueront

a

cet effet,les autorités locales devront prendre toutes les mesures néces-
saires pour la protection des individus et la conservation des objets
qui auront été sauvés du naufrage.

L'intervention des autorités locales dans ces différents cas ne donnera
lieu à la perception de frais d'aucune espèce, hors ceux que nécessite-
ront les opérations du sauvetage et la conservation des objets sauvés,
ainsi que ceux auxquels seraient soumis, en pareil cas, les navires
nationaux.

En cas de doute sur la nationalité des navires naufragés, les dispo-
sitions mentionnées dans le présent article seront de la compétence
exclusive de l'autorité locale.

Les Hautes Parties contractantes conviennent, en outre, que les rnar-
chandises et effets sauves ne seront sujets au paiement l'aucun droit
de douane, à moins qu'on ne les destine à la consommation intérieure.

Art. 15.- Toutes les fois qu'il n'y aura pas de stipulations contraires
entre les armateurs, chargeurs et assureurs,les avaries que les navires des
deux pays auront souffertesen mer, soit qu'ils entrent dans lesports res-

pectifsvolontairement ou par relâche forcée, seront réglées par les con-
suls généraux, consuls, vice-consulsou agents consulaires de leur Ba"

tion, à moins que des sujets du pays dans lequel résideront lesdits
agents, ou ceux d'une tierce puissance ne soient intéressés dans cesava-
ries : dans ce cas et à défaut de compromis amiable entre toutes les

parties intéressées, elles devraient être réglées par l'autorité locale.
Art. 16.— Les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou ag6°~

consulaires, ainsi que les élèves consuls et chanceliers jouiront dans
les deux pays de toutes les exemptions,prérogatives, immunités et p~'

vilèges qui sont accordés aux agents de la même classe de la nation la

plus favorisée. - l

Art. 17. —La présente convention sera approuvée et ratifiée par les
deux Hautes Parties contractantes, et les ratifications seront échangées
à Lisbonne aussitôt que. faire se ~pourra.

Elle aura la durée de douze ans, comme le traité de commerceet de

navigation conclu entre la France et le Portugal, sous la date de ce

jour.
Si elle n'est pas dénoncée un an avant l'expiration de ce terme,

el'e
continuera d'être en vigueur jusqu'à ce que l'une des Hautes Parties
contractantes ait annoncé à l'autre son intention d'en faire cesser
les effets,ce, pendant une année encore à partir du jour où cette rati-
fication aura été faite.
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46

Propriété littéraire et artistique

11juillet 1866. - Décr. 27 juillet 1867.— Officiel,23août 1867.
Bulletin1,521,ne15,408.

Art. ~1er.—Les auteurs de livres, brochures ou autres écrits, de com-
Positionsmusicales ou d'arrangementsde musique, œuvres de dessin,
de peinture, de sculpture, de gravure, de lithographie et de toutes
autres productions analogues du domaine littéraire ou artistique, joui-
ront dans chacun des deux États réciproquement des avantages qui y
sont ou y seront attribués par la loi à la propriété des ouvrages de
littérature ou d'art, et ils auront la mêmeprotectionet le même recours
légal contre toute atteinte portée à leurs droits que si cette atteinte
avait été commise à l'égard d'auteurs d'ouvrages publiés pour la pre-
mière fois dans le paysmême.

Toutefois, ces avantages ne leur seront réciproquement assurés que
Pendant l'existence de leurs droits dans le pays où la publication ori-
ginale a été faite, et la durée de leur jouissance dans l'autre pays ne
Pourra excédercelle fixéepar la loi pour les auteurs nationaux.

Art. 2. — La jouissance du bénéficede l'article ~1erest subordonnée
à l'accomplissement dans le pays d'origine des formalités qui sont
prescrites par la loi pour assurer les propriétés des ouvrages de littéra-
ture ou d'art.

Pour les livres, cartes, estampes, gravures ou œuvres musicales pu-
bliées pour la première foisdans l'un des deux États, l'exercicedu droit
de propriété sera, en outre, subordonné à l'accomplissementpréalable
dans ce dernier de la formalité de l'enregistrement effectuéede la ma-

nière suivante:
Si l'ouvrage a paru pour la première fois en France, il devra être

enregistré à Lisbonne, au ministère de l'intérieur.
Si l'ouvrage a paru pour la première fois en Portugal, il devra être

enregistré à Paris, au ministère de l'intérieur.

L'enregistrement se fera de part et d'autre sur la déclaration écrite des

intéressés, laquelle pourra être respectivement adressée, soit aux sus-
dits ministres, soit aux légations dans les deux-pays.

Dans tous les cas, la déclaration devra être présentée dans les trois

mois qui suivront la publication de l'ouvrage dans l'autre pays, pour
les ouvrages publiés postérieurement à la mise en vigueur de la pré-
sente convention, et dans les trois mois qui suivront cette mise en vi-

gueur pour les ouvrages publiés antérieurement.
A l'égard des ouvrages qui paraissent par livraisons, le délai de trois

moisne commencera à courir qu'à dater de la publication de la der-

nière livraison, à moins, que l'auteur n'ait indiqué, conformément aux

dispositions de l'article 5, son intention de se réserver le droit de tra-

duction : auquel cas, chaque livraison sera considérée commeun ou-

vrage séparé.
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La formalité de l'enregistrement qui sera fait sur des registres spé-

ciaux, ne donnera de part et d'autre ouverture à perception d'aucune

taxe.
Les intéressés pourront se faire délivrer un certificatauthentique de

l'enregistrement : ce certificat sera délivré gratis, sauf s'il y a lieu, les

frais de timbre.
Le certificat relatera la date précise à laquelle la déclaration aura eu

lieu : il fera foi dans toute l'étendue des territoires respectifs, et cons-

tatera le droit exclusifde propriété et de reproduction aussi longtemps
que quelque autre personne n'aura pas fait admettre en justice un droit

mieux établi.
Art. 3. —Sont expressément assimilées aux ouvrages originaux,

les

traductions faites dans l'un des deux États d'ouvrages nationauxou

étrangers. Ces traductions jouiront à ce titre de la protection stipulée
par l'article 1e1'en ce qui concerne leur reproduction non autoriséedans

l'autre État. Il est bien entendu, toutefois,que l'objet du présent article
est simplement de protéger le traducteur par rapport à la version qu'il
a donnée de l'ouvrageoriginal, et non pas de conférer le droit exclusif,
de traduction au premier traducteur d'un ouvrage quelconque, en

langue morte ou vivante, hormis le cas et les limites prévus par l'ar-

ticle 5.
Art. 4. — Les stipulations de l'article 1ers'appliqueront également

a

l'exécution ou représentation des œuvres dramatiques ou musicales

publiées, exécutées ou représentées pour la première fois dans l'un de

deux pays.
Art. 5. — L'auteur de tout ouvrage publié dans l'un de deux pays,

qui aura entendu se réserver le droit de traduction, jouira pendant cinq
années à partir du jour de la première publication de la traduction de

son ouvrage autoriséepar lui dans l'idiome de l'autre pays, du privilège
de protection contre la publication dans ce même pays de toute traduc-
tion du même ouvrage non autorisée par lui et ce sous les conditions
suivantes:

1° L'ouvrage original sera enregistré dans l'un des deux pays sur la

déclaration faite dans un délai de trois mois, à partir du jour de sa

publication dans l'autre pays, conformémentaux règles de l'article 2;
2° Il faudra que l'auteur ait indiqué en tête de son ouvrage l'inten-

tion de se réserver le droit de traduction;
3° Il faudra que ladite traduction autorisée de l'ouvrage publié dans

l'un des deux pays dans l'idiome de l'autre pays ait paru au moins en

partie dans le délai d'un an à compter de la date de la déclaration
effectuéeainsi qu'il vient d'être prescrit, et en totalité dans le délai de

trois ans à partir de ladite déclaration;
4° La traduction devra être publiée dans l'un des deux pays et être

elle-même enregistréeconformémentaux dispositions de l'article 2.
Pour les ouvragespubliés par livraisons, il suffira que la déclaration

de l'auteur qu'il entend se réserver le droit de traduction soit exprimée
dans la première livraison.
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Toutefois, en ce qui concerne le terme de cinq ans indiqué par cet
article pour l'exercice du droit privilégié de traduction, chaque livrai-
son sera considérée comme un ouvrage séparé; chacune d'elle sera
enregistrée dans l'un des deux pays, sur la déclaration faite dans les
trois mois à partir de sa première publication dans l'autre.

Relativement à la traduction des ouvrages dramatiques, l'auteur de
1
ouvrage publié dans l'un des deux pays qui voudra se réserver le

droit exclusif de traduction dont il s'agit au présent article, et celui de
fairereprésenter sa traduction sur les théâtres de l'autre pays pendantla période de cinq années, devra publier sa traduction dans l'idiome de
autre pays ou la faire représenter sur un théâtre de ce même pays
dans les trois mois à compter de la déclaration faite aux termes de
l'article 2.

Art. 6. —Lorsque l'auteur d'une œuvre dont la propriété est garantie
Par la présente convention aura cédé son droit de publication ou de
reproduction à un éditeur, dans le territoire dechacune desdeux Hautes
Parties contractantes, sous la réserve que les exemplaires ou éditions
de cette œuvre ainsi publiés ou reproduits ne pourront être vendus
dans l'autre pays, ces exemplaires ou éditions seront réciproquement
considéréset traités dans ce pays comme reproduction illicite.

Les ouvrages auxquels s'applique l'article (j seront librement admis
dans les deux pays pour le transit à destination d'un pays tiers.

Art. 7. — Les mandataires légauxou ayants cause des auteurs, traduc-
teurs, compositeurs, dessinateurs, peintres, sculpteurs, graveurs, litho-

graphes, etc. jouiront réciproquement des mêmes droits que ceux que
la présente convention accorde aux auteurs, traducteurs, compositeurs,
dessinateurs, peintres, sculpteurs, graveurs et lithographes eux-mêmes.

Art. 8. — Nonobstant la stipulation de la présente convention, les
articles extraits des journaux ou recueils périodiques publiés dans l'un
des deux pays pourront être reproduits dans les journaux ou recueils

Périodiques de l'autre pays pourvu que l'on y indique la source à

laquelle on les aurapris.
Toutefois, cette faculté ne s'étendra pas à la reproduction dans l'un

des deux pays des articles de journaux ou de recueils périodiques
publiés dans l'autre, lorsque les auteurs auront formellement déclaré
dans le journal, ou le recueil même où ils les auront fait paraître,
qu'ils en interdisent la reproduction. En aucun cas cette interdiction ne
Pourra atteindre les articles de discussionpolitique.

Art. 9. — Sera réciproquement licite, la publication dans chacun des
deux pays d'extraits ou de morceauxentiers d'ouvragesayant paru pour
la première fois dans l'autre, pourvu que ces publications soient spé-
cialement appropriées à l'enseignementou à l'étude, et soient accompa-
gnées de notes explicatives ou de traductions interlinéaires et margi-
nales dans la langue des paysoù elles sont publiées.

Art. 10.— L'introduction, la vente et l'exposition dans chacun des

deux Etats d'ouvrages et d'objets de reproduction non autorisée,
définis par les articles précédents, sont prohibées, sauf ce qui sera
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dit à l'article 12, soit que lesdites reproductions non autorisées pro-
viennent de l'un des deux pays, soit qu'elles proviennent d'un pays

étranger quelconque.
Art. 11.— En cas de contraventionaux dispositions des articles pré-

cédents, la saisie des objets de contrefaçon sera opérée, et les tribu-
naux appliqueront les pénalités déterminées par les législations
respectives,de la mêmemanière que si l'infraction avait été commiseau

préjudice d'un ouvrage ou d'une reproduction d'origine nationale.
Les caractères constituant les contrefaçons seront déterminés par les

tribunaux de l'un et de l'autre pays d'après la législation en vigueur
dans chacun des deux États.

Art. 12.— La présente convention ne pourra faire obstacle à la libre

continuation de la vente, publication ou introduction dans les États

respectifs des ouvrages qui auraient déjà été publiés en tout ou partie
dans l'un d'eux avant la mise en vigueur de la présente convention,
pourvu qu'on ne puisse postérieurement faire aucune autre publication
des mêmes ouvrages,ni introduire de l'étranger des exemplaires autres

que ceux destinés à compléter les expéditions ou souscriptions précé-
demment commencées.Ce principe s'applique aussi bien aux traduc-
tions qu'aux ouvrages originaux.

Il est bien entendu, qu'il ne sera pas mis obstacle à la continuation
de la représentation des traductions des ouvrages dramatiques déjà
représentésantérieurement à la miseenvigueur de la même convention.

Art. 13.— Les dispositions de la présente convention ne pourront
porter préjudice en quoi que ce soit au droit que se réserve expressé-
ment chacun des deux États de permettre, surveiller, interdire par des
mesures de législation ou de police intérieure, la circulation, la repré-
sentation ou l'exposition de tels ouvrages ou productions sur lesquels
il jugera convenable de l'exercer.

Art. 14.— Pendant la durée de la présente convention, les articles
suivants, savoir: livres brochés en toutes langues, dessins, estampe
gravures, lithographies et photographies, cartes géographiques ou
marines et atlas brochés ou reliés, musique, seront réciproquement
admis en franchise de droits sans certificatd'origine.

Art. 15.— La présente convention, entrera en vigueur à partir du
jour dont les Hautes Parties contractantes conviendront pour son exé-
cution simultanée, dès que la promulgation en sera faite, d'après les
lois particulières à chacun des deux États, lequel jour ne pourra dépas-
ser de trois mois l'échange des ratifications.

Elle aura la durée de douze ans, comme le traité de commerce et de

navigation conclu entre la France et le Portugal sous la date de ce

jour.
Si elle n'est pas dénoncéeun an avant l'expiration de ce terme, elle

continuera d'être en vigueur jusqu'à ce que l'une des Hautes Partie;
contractantes ait annoncé à l'autre son intention d'en faire cesser les
effets,et pendant uneannée encoreà partir du jour où cette notification
aura été faite.
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Traité de commerce et de navigation

19décembre 1881.— L. 13 mai 1882.—Décr. 14 mai 1882.

Officiel,15 mai 1882.— Bulletin 718, n° 12,215,

Art. i°\ — Il y aura pleine et entière liberté de commerceet de na-
vigationentre les nationaux des deux pays. Les Français et les Portu-
gaisne seront passoumis,à raison de leur commerce ou de leur indus-
trie, dans les ports, villes ou lieux quelconques 'des Etats respectifs,
soit qu'ils s'y établissent, soit qu'ils y résident temporairement, à des
taxes,impôts ou patentes sous quelque dénomination que ce soit,
autres ou plus élevésque ceux qui seront perçus sur les nationaux.
Les privilèges, immunités et autres faveurs quelconques dont jouissent,
en matière de commerce ou d'industrie, les nationaux de l'une des
Hautes Parties contractantes seront communs à ceux de l'autre.

Art. 7. — En ce qui concerne les marchandises et les étiquettes de
marchandisesou d'emballages, les dessins et les marques de fabrique
ou de commerce,les Français et les Portugais jouiront, dans chacun
desEtats respectifs, de la même protection que les nationaux.

Art. 27. —Le présent traité entrera en vigueur le 7 février 1882et
restera exécutoire jusqu'au ie, février 1892.Dans le cas où aucune des
deux Hautes Parties contractantes n'aurait notifié douze mois avant la
fin de ladite période, son intention d'en faire cesser.les effets,il demeu-
rera obligatoire jusqu'à l'expiration d'une année, à partir du jour où
l'une ou l'autre des Hautes Parties contractantes l'aura dénoncé.
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Propriété littéraire et artistique

6 avril 1861.—Décr. 22 mai 1861.— Officiel,29 mai ~1861.

Bulletin 902, n° 942.

Art. le",—A partir de l'époque à laquelle, conformément aux stipu-
lations de l'article 10 ci-après, la présente convention deviendra exé-

cutoire, les auteurs d'œuvres d'esprit ou d'art auxquels les lois de 1u11

des deux États garantissent actuellement ou garantiront à l'avenir le

droit de propriété ou d'auteur, auront sous les conditions déterminées

ci-après, la faculté d'exercer ce droit sur le territoire de l'autre État, de

la même manière et dans les mêmes limites que s'exercerait dans cet

autre État le droit attribué aux auteurs d'ouvrages de même nature

qui y seraient publiés.
La réimpression et la reproduction illicite, ou contrefaçon des <~

vres publiées primitivement dans l'un des deux États seront assimi-
lées dans l'autre à la réimpression et à la reproduction illicite d'ouvrage
dont les auteurs appartiendraient à ce dernier. Toutes les lois, ordon-

nances, règlements et stipulations aujourd'hui existants ou qui poui'
raient par la suite être promulgués au sujet du droit exclusif de publi-
cation des œuvres littéraires et artistiques seront, pour autant q11

n'y est pas dérogé par la présente convention, applicables à cette con-

trefaçon.
Il est bien entendu, toutefois, que les droits à exercer réciproquement

dans l'un ou dans l'autre des deux États relativement aux ouvrages ci-

dessus mentionnés, ne pourront être plus étendus que ceux qu'accorde
la législation de l'État auquel appartiennent les auteurs ou ceuxqui les

remplacent à titre de mandataires, d'héritiers, de cessionnaires, de do-

nataires cu autrement.
Art. 2. — Sont compris sous la dénomination d'œuvres d'esprit ou

d'art, les livres écrits, œuvres dramatiques, compositions musicales,

tableaux, gravures, plans, cartes géographiques, lithographies, dessins,
travaux de sculpture et autres productions scientifiques, littéraires oll

artistiques, que ces œuvres soient publiées par des particuliers ou par
une autorite publique quelconque, par une académie, université, 1111

établissement d'instruction publique, une société savante ou autre.
Sont expressément assimilés aux ouvrages originaux les traductions

faites, dans l'un des États, d'ouvragesnationaux ou étrangers,
Il est bien entendu que l'objet de la présente disposition est simple-
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ment de protéger le traducteur par rapport à sa propre traduction, et
non de conférer le droit exclusif de traduction au premier traducteur
d'un ouvrage quelconque.

Les mandataires, héritiers ou ayants cause des auteurs des œuvres
d'esprit ou d'art énumérées ci-dessus, jouiront à tous égards des mêmes
droits que ceux que la présente convention accorde auxdits auteurs.

Art. 3. — Pour assurer à tout ouvrage intellectuel ou artistique la
propriété stipulée par les articles précédents les auteurs ou traducteurs
devront établir au besoin, par un témoignage émanant d'une autorité
publique, que l'ouvrage en question est une œuvre originale qui, dans
le pays où elle a été publiée, jouit de la protection légale contre la con-
trefaçon ou reproduction illicite.

LesHautesParties contractantes conviennent,au surplus, quela preuve
de la propriété, pour toute œuvre d'esprit ou d'art, résultera toujours de
plein droit, pour les ouvrages publiés en France, d'un certificat délivré
par le bureau de la librairie au ministère de l'intérieur à Paris, ou par
le secrétariat de la Préfecture dans les départements; et que, quant aux

ouvrages publics dans les États de Sa Majesté l'Empereur de toutes les

Russies, la preuve de la propriété résultera de plein droit d'un certi-
ficat délivré, pour les œuvres littéraires scientifiques ou dramatiques,
par l'autorité chargée de la censure des livres, et pour les œuvres ar-

tistiques, si elles sont publiées dans l'Empire, par l'AcadémieImpériale
des Beaux-Artsà si elles sont publiées dans le Royaume
de Pologne, par l'Ecole des Beaux-Artsà Varsovie.

Il est entendu que, pour être reconnus valables dans l'un des deux

Etr.ts, les certificats dont il est fait mention dans le présent article se-
ront légalisés sans frais par les agents diplomatiques ou consulaires

respectifs.
Art. 4. — Le droit de propriété littéraire ou artistique des Français

dans l'Empire de Russie, et des sujets russes en France'durera pour
les auteurs toute leur vie et se transmettra pour vingt ans à leurs hé-

ritiers directs ou testamentaires, eï pour dix ans à leurs héritiers
collatéraux.

Les termes de vingt ans et de dix ans seront comptés depuis l'époque
du décès de l'auteur.

Art. 5.— Nonobstant les stipulations des articles 1 et 2 de la présente
convention, les extraits desjournauxet recueils périodiquespubliés dans
l'un des deux pays pourront être reproduits dans les journaux ou re-
cueils périodiques de l'autre pays, pourvu que l'on indique la source à

laquelle on les aura puisés.
Toutefois, cette permission ne s'étendra pas à la reproduction, dans

l'un des deux pays, des articles de journaux ou de recueils périodiques
publiés dans l'autre, lorsque les auteurs auront formellement déclaré,
dans le journal ou le recueil même où ils les auront fait paraître,
qu'ils interdisent la reproduction. Dansaucun cas ~cetteinterdiction ne

pourra atteindre les articles de discussion politique.
Art. 6. — En cas de contravention aux dispositions des articles pre-
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cédents, et de poursuites en dommages-intérêts, il sera procédé dans

l'un et l'autre Etat, conformément à ce qui est ou qui serait prescrit

par les législations respectives, et les tribunaux compétents applique-
ront les peines déterminées par la loi en vigueur;.le tout, de la même

manière que si l'infraction avait été commise au préjudice d'un ou-

vrage ou d'une production d'origine nationale.
Art. 7. - La mise en vente de toute œuvre reconnue dans l'un

ou l'autre Etat pour une reproduction illégale de contrefaçon d'un ou-

vrage jouissant du privilège de protection, en vertu des articles 1 et 3
de la présente convention, sera interdite sans qu'il y ait à distinguer si

cette contrefaçon provient de l'un des deux Etats ou de tout autre

pays.
Toutefois, la présente convention ne pourra faire obstacle à la vente

des réimpressions ou reproductions qui auraient été introduites dans
l'année qui suivra la signature de la présente convention. 1

Quant aux ouvrages de reproduction non autorisée en cours de pu-
blication dont une partie aurait déjà paru avant l'expiration du délai

d'une année, à partir du jour de la signature de la présente convention,
les éditeurs en France et ceux dans. l'Empire de Russie pourront pu-
blier les livraisons et volumes nécessaires soit pour l'achèvement
desdits ouvrages, soit pour compléter les souscriptions des abonnes,
ou les collections non vendues existant en magasin. Par contre, on

ne pourra faire aucune nouvelle publication, dans l'un des deux Etats,
des mêmes ouvrages, ni mettre en vente des exemplaires autres que
ceux destinés à remplir les expéditions ou souscriptions précédemment
commencées.

Art. 8. - Pour faciliter la pleine exécution dela présente convention,
les deux Hautes Parties contractantes promettent de se donner mutuel-
lement connaissance des lois et règlements actuellement existant, ainsi

que de ceux qui pourront être établis par la suite dans les deux pays;
en ce qui touche la garantie de la propriété littéraire et artistique.

Art. 9. — Les dispositions de la présente convention ne pourront, en

quoi que ce soit, porter préjudice au droit que chacune des deux
Hautes Parties contractantes se réserve expréssément de permettre, de

surveiller, d'interdire, par des mesures législatives ou administratives,
la circulation ou l'exportation de tout ouvrage ou production à l'égard
desquelles l'un ou l'autre Etat jugera convenable d'exercer ce droit.

De même, aucune des stipulations de la présente convention ne sau-
rait être interprétée de manière à contester le droit des Hautes Parties

contractantes de prohiber l'importation sur leur territoire des livres

que leur législation intérieure ou des traités avec d'autres Etats feraient
entrer dans la catégorie des reproductions illicites.

Art. 10. — La présente convention restera en vigueur, sauf la réserve

exprimée à l'article 7, pendant six années à dater du 14 juillet de cette
année. Si, à l'expiration de six années, la convention n'est pas dénon-
cée un an à l'avance,elle continuera a être obligatoire d'année en année,

jusqu'à ce que l'une des Hautes Parties contractantes ait annonce à
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l'autre, mais un an à l'avance, son intention d'en faire cesser les effets.
Les Hautes Parties contractantes se réservent cependant la faculté

apporter à la présente convention, d'un commun accord, toute modi-

ficationqui ne serait pas incompatible avec l'esprit et les principes qui
eNsont la base, et dont l'expérience aurait démontre l'opportunité.

Traité de commerce et de navigation

1eravril 1874.— Décr. 17 juin 1874.— Officiel,20 juin 1874.
Bulletin209, n° 3141.

Art. 1er.— Il y aura réciproquement pleine et entière liberté de

commerce et de navigation pour les bâtiments et les nationaux des

Hautes Parties contractantes, dans les villes, ports, rivières ou lieux

Quelconquesdes deux Étas et de leurs possessions dont l'entrée est

actuellement permise ou pourra l'être à l'avenir aux sujets et aux

naviresde tout autre nation étrangère.
Les Français en Russie et les Russes en France pourront récipro-

quement, en se conformant aux lois du pays, entrer, voyager ou

séjourner en toute liberté, dans quelque partie que ce soit des terri-
toires et possessions respectifs, pour y vaquer à leurs affaires; ils

jouiront, à cet effet, pour leurs personnes et leurs biens, de la même

protectionet sécurité que les nationaux.
Ils pourront dans toute l'étendue des deux territoires, exercer l'in-

dustrie, faire le commerce, tant en gros qu'en détail, louer ou posséder

les maisons,magasins,boutiques ou terrain qui leur seront nécessaires,
sansêtre assujettis, soit pour leurs personnes ou leurs biens, soit pour
exercer leur commerce ou leur industrie, à des taxes générales ou

locales,ni à des impôts ou obligationsde quelque nature qu'ils soient,
autresou plus onéreux que ceux qui sont ou pourront être établis sur
lesnationaux.

Il est toutefois entendu que les stipulations qui précèdent ne déro-

gent en rien aux lois, ordonnances et règlements spéciaux en matière

commerced'industrie et depolice en vigueur dans chacun des deux

Pays, et applicablesà tous les étrangersen général.
Art. 2. — Les Français en Russie et les Russes en France auront

réciproquementun libre accès auprès des tribunaux de justice, en se

conformant
aux lois du pays, tant pour réclamer que pour défendre

leurs
droits à tous les degrés de juridiction établis par la loi. Ils pour-

'°nt employer dans toutes les instances les avocats,avoués et agents

e
toutes classes, autorisés par les lois du pays, et jouiront sous ce

rapport des mêmes droits et avantages qui sont ou seront accordésaux

nationaux.
Art. 3. — Les Français en Russie et les Russes en France auront

fl,ei?e
et entière liberté d'acquérir, de posséder et d'aliéner dans toute

l'étenduedes territoires et possessions respectifs, toute espèce de pro-
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priété que les lois du pays permettent ou permettront aux sujets de

tout autre nation étrangère d'acquérir ou de posséder.
Ils pourront en faire l'acquisition et en disposer par vente, donation,

échange, mariage, testament ou de quelque autre maniêre que ce soit

dans les mêmes conditions qui sont ou seront établies à l'égard des

sujets de tout autre nation étrangère, sansêtre assujettis à des taxes,

impôts ou charges, sous quelque dénomination que ce soit, autres ou

plus élevésque ceux qui sont ou seront établis sur les nationaux.
Ils pourront de mêmeexporter librement le produit de la vente de

leurs propriétés, et leurs biens en général, sans être assujettis à payer
comme étranger, à raison de l'exportation, des droits autres ou plus
élevés que ceux que les nationaux auraient à acquitter en pareille
circonstance.

Art. 4. — Les Français en Russie et les Russes en France seront

réciproquement exempts de tout service personnel, soit dans les

armées de terre et de mer, soit dans les gardes ou milices nationales,
de toute contribution soit en argent, soit en nature, destinée à tenir

lieu du service personnel, de tout empruntforcé et de toute prestation
ou réquisition militaire.

Sont toutefois exceptéesles charges qui sont attachées à la posses-
sion, à titre quelconque, d'un bien fonds, ainsi que les prestations

et

les réquisitions militaires auxquels tous les nationaux peuvent être

appelés à se soumettre commepropriétaires fonciers ou fermiers.
Ils seront égalementdispensés de toute charge ou fonction judiciaire

ou municipale quelconque.
Art. 9.— Les capitaines et patrons de bâtiments français et russes

seront réciproquement exempts de toute obligation de recourir, dans

les ports respectifs des deuxÉtats, aux expéditionnairesofficiels,et i's
pourront en conséquencelibrement se servir soit de leurs consuls,soit

des expéditionnaires qu'ils désigneront,eux-mêmes, sauf à se confor-

mer, dans les cas prévus par le code de commercefrançais et le code
de commerce russe, aux dispositions auxquelles la présente clause

n'apporte aucune dérogation.
Art. 17.— Toute reproduction dans l'un des deux États desmarques

de fabrique et dé commerce apposées dans l'autre sur certaines mar-
chandises pour constater leur origine et leur qualité, de même que

toute miseen vente ou en circulation de produits revêtus des marques
de fabrique ou de commerce françaises ou russes, contrefaites en tous

pays étrangers, seront sévèrement interdites sur le territoire des deux
États et passibles des peines édictées par les lois du pays.

Les opérations illicites mentionnées au présent article pourront
donner lieu, devant les tribunaux etselon les lois du pays où elle
auront été constatées, à une action en dommages intérêts valablement
exercée par la partie lésée, envers ceux qui s'en seront rendus cou-

pables.
Les nationaux-de l'un des deux États qui voudront s'assurer dans

l'autre la propriété de leurs marques de fabrique où de commerce,
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seront tenus de les déposer exclusivement, savoir: les marques d'ori-
gine françaises, à Saint-Petersbourg, au département du commerceet des
manufactures, et les marques d'origine russe, à Paris, au greffe du
tribunal de la Seine.

En cas de-doute ou de contestation il est entendu, que les marques
de fabrique ou de commerce auxquelles s'applique le présent article
sont celles qui, dans chacun des deux États, sont légitimement acquises,
conformément à la législation du pays, aux industriels et aux négociants
qui en usent.

Art. 20. — Le présent traité restera en vigueur jusqu'au 10 août 1877.
Dans le cas où aucune des deux Hautes Parties contractantes n'aurait
notifié douze mois avant ladite date son intention d'en faire cesser les
effets, il demeurera obligatoire jusqu'à l'expiration d'une année à partir
du jour ou l'une où l'autre des Hautes Parties contractantes l'aura
dénoncé.

ARTICLESSÉPARÉS.

Art. 7. — Il est également entendu que, ne seront pas censé déroger
au principe de réciprocité qui est la base du présent traité, les fran-
chises, immunités et privilèges mentionnés ci-après, savoir:

De la part de la France.
1° Les privilèges accordés aux yachts de plaisance anglais,
Et de la part de la Russie.
20 Les lois du Grand-Duché de Finlande qui n'accordent aux étran-

gers le droit d'exercer le commerce que dans les villes maritimes
(stapelstadt) de ce pays, et seulement en gros.

3° Les immunités accordées en Russie à différentes compagnies de

plaisance, dites Yacht-Clubs.

Convention consulaire

1eravril 1874. - Décr. 17 juin 1874. — Officiel,20 juin 1874.
Bulletin 209, n° 3142.

Art. 1er.— Chacune des Hautes Parties contractantes aura la faculté
d'établir des consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents consu-
laires dans les ports ou places de commerce du ter itoire de l'autre
partie, y compris les possessions d'outre-mer et les colonies: elles se
réservent toutefois le droit de désigner les localités qu'elles jugeraient
convenable d'excepter, pourvu que cette réserve soit également appli-

quée à toutes les puissances.
Les consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents consulaires

entreront en fonctions après avoir été admis et reconnus, dans les
formes usitées, par le gouvernement du pays où ils seront appelés à
résider.

Art. 2. — Les consuls généraux, consuls et leurs chanceliers ou
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secrétaires, ainsi que les vice-consulsou agents consulaires, sujets de

l'État qui lesnomme,jouiront de l'exemption des logements et des con-
tributions militaires, des contributions directes, personnelles, mobi-
lières et somptuaires imposéespar l'État ou par lescommunes,à moins

qu'ils ne possèdent des biens immeubles, ou qu'ils ne fassent le

commerce, ou qu'ils exercent quelque industrie, dans lesquels cas ils
seront soumis aux mêmes, taxes, charges et impositions que les autres

particuliers.
Ils ne pourront être ni arrêtés, ni conduits en prison, excepté pour

les faits et les actes qui, d'après la législation de chacun des deux États,
doiventêtre déférésau jury. S'ils sont négociants,la contrainteparcorps
ne pourra leur être appliquée que pour les seuls faits de commerceet
non pour cause civile.

Art. 3. — Les consuls généraux, consuls et leurs chanceliers, ainsi
que les vice-consuls et agents consulaires sont tenus de fournir leur

témoignage en justice, lorsque les tribunaux du pays le jugeront
nécessaire. Mais l'autorité judiciaire devra, dans ce cas, les inviter par
lettre officielleà se présenter devant elle.

En cas d'empêchementdesdits agents, mais dans les causes civiles

seulement, l'autorité judiciaire se transportera à leur domicile pour
recevoir leur témoignagede vive voix, ou le leur demander par écrit,
suivant les formes particulières des deux États. Lesdits agents devront
satisfaire au désir de l'autorité dans le délaiqui leur sera indiqué.

Art. 4. — Les consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents con-
sulaires pourront placer au-dessus de la porte extérieure du consulat
ou du vice-consulat l'écusson des armes de leur nation, aveccette ins-
cription: Consulat, Vice-Consulat,ou Agenceconsulaire de.

Ils pourront également, dans les résidences maritimes, arborer le

pavillon consulaire, ainsi que sur le bateau qu'ils monteraient dans le

portpour l'exercicede leurs fonctions.
Il est bien entendu, que ces marques extérieures ne pourront jamais

être interprétées comme constituant un droit d'asile, mais serviront,
avant tout, à désigner aux marins et aux nationauxl'habitation consu-
laire.

Art. 5. — Les archives consulaires sont inviolablesen tout temps, et
les autorités locales ne pourront sous aucun prétexteni dans aucun cas
visiter ni saisir des papiers qui en feront partie.

Ces papiers devront toujours être complètement séparés des livres et

papiers relatifs au commerceou à l'industrie que pourraient exercer
les consuls, vice-consuls,ou agents consulaires respectifs.

Art. 6. — En cas d'empêchement, d'absence ou de décèsdes consuls
généraux, consuls ou vice-consuls, les chanceliers et secrétaires qui
auront été présentés antérieurement en leur dite qualité aux autorités
respectives, seront admis de plein droit à exercer par intérim les fonc-
tiods consulaires, et ils jouiront, pendant ce temps, des exemptionset

privilègesqui y sont attachés par la présente convention.
Art. 7. —Les consuls généraux et consuls pourront nommer des
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vice-consuls et des agents consulaires dans les villes, ports et localités
de leur circonscription consulaire, sauf l'approbation du gouvernement
territorial.

Ces agents pourront être' indistinctement choisis parmi les sujets
des deux pays comme parmi les étrangers et seront munis d'un brevet
délivrépar le consul qui les aura nomméset sous les ordres duquel ils
devront être placés. Ils jouiront des privilèges et exemptions stipulés
par la présente convention, sauf les exceptions consacrées par les
articles 2 et 3. Il est spécialement entendu, en effet,que lorsqu'un consul
ou agent consulaire établi dans un port ou une ville de l'un des deux

Pays sera choisi parmi les sujets de ce pays, ce consul ou agent con-
tinuera à être considéré commesujet de la nation à laquelleil appartient,
et qu'il sera par conséquent soumis aux lois et règlements qui régissent
les nationaux dans le lieu de sa résidence, sans que, cependant, cette
obligation puisse gêner en rien l'exercice de ses fonctions, ni porter
atteinte à l'inviolabilité des archives consulaires.

Art. 8. — Les consuls généraux, consuls et vice consuls ou agents
consulaires des deux pays pourront, dans l'exercice des pouvoirs qui
leur sont attribués, s'adresser aux autorités de leur circonscription
consulaire, pour réclamer contre toute infraction aux traités ou con-
ventions existant entre les deux pays, et contre tout abus dont les
nationaux auraient à se plaindre. Si leurs réclamations n'étaient pas
accueillies par ces autorités, ils pourraient avoir recours, à défaut d'un
agent diplomatique de leur pays, au gouvernement de l'Etat dans
lequel ils résideraient.

Art. 9. — Les consuls généraux, consuls et leurs chanceliers, ainsi
que les vice-consuls ou agents consulaires des deux pays, auront le
droit de recevoir dans leurs chancelleries, au domicile des parties et à
bord des navires de leur nation, les déclarations que pourront avoir à
faire les capitaines, les gens de l'équipage et les passagers,les négociants
et tous autres sujets de leur. pays.

Ils seront en outre autorisés à recevoir comme notaire et d'après les
lois de leur pays :
- 1° Les dispositions testamentaires de leurs nationaux et tous autres
actes notariés les concernant, y compris les contrats de toute espèce.
Mais si ces contrats ont pour objet une constitution d'hypothéque, ou
toute autre transaction sur des immeubles situés dans le paysoù le
-consul réside, ils devront être dressés dans les formes requises et selon
les dispositions spéciales des lois de ce même pays;

20Tous actes passés entre un ou plusieurs de leurs nationaux et
d'autres personnes du pays dans lequel ils résident et même les actes

passés entre des sujets de ce dernier pays seulement, pourvu que ces
actes se rapportent exclusivement à des biens situés ou à des affaires
à traiter sur le territoire de la nation à laquelle appartient le consul,ou

l'agent devant lequel ces actes seront passés.
Ils pourront également traduire et légaliser toute espèced'actes et de

documents émanés des autorités oufonctionnaires de leur pays.
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Tous les actes ci-dessus mentionnés, ainsi que les copies. extraits ou
traductions de ces actes, dûment légalisés par lesdits agents et scellés
du sceau officieldes consulats, auront dans chacun des deux pays la
même force et valeur que s'ils avaientété passés devant un notaire ou
autres officierspublics ou ministérielscompétents dans l'un ou l'autre
des deux Etats, pourvu que ces actes aient été soumis aux droits de

timbre, d'enregistrement, ou à tout autre taxe ou imposition établies
dans le pays où ils devront recevoir leur exécution.

Art. 10.— Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou agents
consulaires pourront aller personnellement ou envoyer des déléguésà
bord des navires de leur nation, après qu'ils auront été admis en libre

pratique, interroger le capitaine et l'équipage,examiner les papiers du

bord, recevoir les déclarations sur leur voyage, leur destination et les
accidents de la traversée ; dresser des manifestes et faciliter l'expé-
dition de leur navire, enfin les accompagner devant les tribunaux et
les bureaux de l'administration du payspour leur servir d'interprèteset

d'agents dans les affairesqu'ils auront à suivre ou les demandesqu'ils
auront à former, sauf dans les cas prévus par les lois commercialesdes
deux pays, aux dispositions desquelles la présente n'apporte aucune

dérogation.
Les fonctionnaires de l'ordre judiciaire et les officiers et agents de la

douane du pays ne pourront dans les ports où réside un consulou un

agent consulaire de l'un desdeux Etats respectifs, opérer ni recherches
ni visites autres que les visites ordinaires de la douane à bord des
navires de commerce, sans en avoir préalablement donné avis audit
consul ou agent afin qu'il puisse assister à la visite.

L'invitation qui sera adressée à cet effet aux consuls,vice-consulsou

agents consulaires indiquera une heure précise, et s'ils négligaientde

s'y faire représenter par un délégué, il sera procédé en leur absence.
Il est bien entendu que le présent article ne s'applique pas aux me-

sures prises par les autorités locales conformément aux règlements
de la douane et de la santé, lesquels continueront d'être appliqués en

dehors du concours des autorités consulaires.
Art. II. — En tout ce qui concerne la police des ports, le charge-

ment et le déchargement des navires et la sûreté des marchandises,
biens et effets,on observera les lois, ordonnances et règlements du

pays.
Lesconsuls, vice-consulsou agents consulaires seront chargés exclu-

sivement du maintien de l'ordre intérieur à bord des navires de leur

nation; en conséquence, ils régleront eux-mêmes les contestations de

toute nature qui seraient survenues entre le capitaine, les officiersdu
navire et les matelots, et spécialement celles relatives à la solde et à

l'accomplissementdes engagements réciproquement contractés.
Les autorités locales ne pourront intervenirque lorsque les discordes

survenues à bord des navires seraient de nature à troubler la tranquil-
lité et l'ordre public à terre et dans le port ou quand une personnedu

pays, ou ne faisant pas partie de l'équipage, s'y trouvera mêlée.
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Dans tous les autres cas, les autorités précitées se borneront à prêter
tout appui aux consuls, vice-consulsou agents consulaires, si elles en
sont requises par eux, pour faire arrêter et renvoyer à bord, et -main-
tenir en état d'arrestation tout individu inscrit sur le rôle de l'équi-
Page, chaque fois que lesdits agents le jugeront nécessaire.

Si l'arrestation devait être maintenue, lesdits agents en donneront
avis, dans le plus bref délai possible;par une communicationofficielle,
aux autorités judiciaires compétentes.

Art. 12.— Les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents
consulaires pourront faire arrêter et renvoyer soit à bord, soit dans
leur pays les marins, et tout autre personne faisant partie à quelque
titre que ce soit, des équipages des navires de leur nation, dont la
désertion aurait eu lieu sur le territoire même de l'une des Hautes
Parties contractantes.

A cet effet, ils devront s'adresser par écrit aux fonctionnaires compé-
tents et justifier, au moyen de la présentation du registre des bâti-
ments ou rôle de l'équipage ou d'autres documents officiels,ou bien,
si le navire était parti, en produisant une copie authentique de ces
documents, que les personnes réclamées faisaient réellement partie
de l'équipage. Sur cette demande, ainsi justifiée, la remise des déser-
teurs ne pourra être refusée.

On donnera, en outre, auxdites autorités consulaires tout secours et
toute assistance pour la recherche et l'arrestation de ces déserteurs, qui
seront détenus, sur la demande écrite et aux frais de l'autorité consu-
laire jusqu'au moment où ils seront réintégrés à bord du bâtiment
auquel ils appartiennent, ou jusqu'à ce qu'une occasionse présente de
les rapatrier.

Si toutefois cette occasion ne se présentait pas dans le délai de deux
mois à compter du jour de-l'arrestation, ou si les frais de leur déten-
tion n'étaient pas régulièrement acquittés, lesdits déserteurs seront
remis en liberté, sans qu'ils puissent être arrêtés de nouveau pour la
même cause.

Si le déserteur avait commisquelque crime ou délit à terre, l'autorité
locale pourrait surseoir à l'extradition jusqu'à ce que le tribunal eût
rendu la sentence et que celle-ci eût reçu pleine et entière exécution.

Les Hautes Parties contractantes conviennent que les marins ou
autres individus de l'équipage, sujets du pays dans lequel s'effectuera
la désertion, sont exceptésdes stipulations du présent article.

Art. 13. — Toutes les fois qu'il n'y aura pas de stipulation contraire
entre les armateurs, chargeurs et assureurs, les avariesque les navires
des deux puissances auraient souffertesen mer, soitqu'ils entrent dans
es ports respectifs volontairement ou par relâche forcée, seront réglés
par les consuls généraux, consuls, vice-consulsou agents consulaires
de leur nation, à moins que des sujets du pays dans lequel résideront
les dits agents ou ceux d'une tierce puissance ne soient intéressés dans
cesavaries; dans ce cas,et à défaut de compromisamiable entre les par-
ties intéressées,elles devront être réglées par l'autorité locale.
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Art. 14. —Lorsqu'un navire'appartenant au gouvernement ou à des

, sujets de l'un des deux États fera naufrage ou échouera sur le littoral
de l'autre, les autorités locales devront, dans le plus bref délai pos-

sible, poiter le fait à la connaissance du consul général, consul, vice

consul ou agent consulaire le plus voisin du lieu de l'accident.
Toutes les opérations relatives au sauvetage des navires russes qui

naufrageraient ou échoueraient dans les eaux territoriales de la France,
seront dirigées par les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou

agents consulaires de Russie, et réciproquement toutes les opérations
de sauvetage des navires français qui naufrageraient ou échoueraient
dans les eaux territoriales de Russie, seront dirigées par les consuls

généraux, consuls, vice-consuls ou agents consulaires de France.
L'intervention des autorités locales n'aura lieu dans les deux pays

que pour assister l'autorité consulaire, maintenir l'ordre, garantir les

intérêts des sauveteurs étrangers à l'équipage,et assurer l'exécutiondes

dispositions à observer pour l'entrée et la sortie des marchandises
sauvées.

En l'absence et jusqu'à l'arrivée des consuls généraux, consuls, vice'
consuls ou agents consulaires, ou de la personne qu'ils délèguerontà
cet effet, les autorités locales devront prendre toutes les mesures né-

cessaires pour la protection des individus et la conservation des objets

qui auront été sauvés du naufrage.
Art. 15. — Les consuls généraux, consuls et leurs chanceliers ou

secrétaires ainsi que les vice-consuls et agents consulaires jouiront
-dans les deux États et leurs possessions respectives, de toutes leS

exemptions, prérogatives, immunités et privilèges qui seront accordés
aux agents de-la même classe de la nation la plus favorisée.

Art. 16. — La présente convention restera en vigueur pendant dix

années à dater du jour de l'échange des ratifications. Si aucune des

deux Hautes Parties contractantes n'avait notifié à l'autre, une annee

avant l'expiration de ce terme, l'intention d'en faire cesser les effets,
elle demeurera exécutoirependant une année encore à partir du jour
où l'une ou l'autre des Hautes Parties contractantes l'aura dénoncée

Traité sur le règlement des successions

1eravril 1874.— Décr. 17 juin 1874. — Officiel,20 juin 1874.

Bulletin, 209, n° 3,143.

Art. 1er.— En cas de décès d'un Français en Russie ou d'un Russe
en France, soit qu'il fût établi dans le pays, soit qu'il y fût simple-
ment de passage, les autorités compétentesdu lieu du décèssont tenues
de prendre à l'égard des biens mobiliers ou immobiliers du défunt, le,s

mêmes mesures conservatoires que celles qui d'après la législation du
pays, doivent être prises à l'égard des successions des nationaux, sous

réserve des
dispositions stipulées par les articles suivants:
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Art. 2. — Si le décès a eu lieu dans une localité où réside un consul
général, consul ou vice-consul de la nation du défunt, ou bien à proxi-
mité de cette localité, les autorités locales devront en donner immé-
diatement avis à l'autorité consulaire, pour qu'il puisse être procédé
à l'apposition des scellés respectifs sur tous les effets,meubles et
papiers du défunt.

L'autorité consulaire devra donner le même avis aux autorités
locales lorsqu'elle aura été informée du décès la première.

Si l'apposition immédiate des scellés paraissait nécessaire, et que
cette opération ne pût, pour un motif quelconque, avoir lieu en com-

mun, l'autorité locale aura la faculté de mettre les scellés préalable-
ment sans le concours de l'autorité consulaire et vice versa, sauf à
informer l'autorité qui ne sera pas intervenue et qui sera libre de croi-
ser ensuite son sceau avec celui déjà apposé.

Le consul général, consul ou vice-consul aura la faculté de procéder
à cette opération soit en personne, soit par un délégué dont il aura fait
choix. Dans ce dernier cas, le délégué devra être muni d'un document
émanant de l'autorité consulaire, revêtu du sceau du consulat et cons-
tatant son caractère officiel.
Les scellés apposés ne pourront être levés sans le concours de l'au-

torité locale et de l'autorité consulaire ou de son délégué.
Il sera procédé de la même manière à la formation de l'inventaire de

tous les biens mobiliers ou immobiliers, effets et valeurs du défunt.

Toutefois, si après un avertissement adressé par l'autorité locale à
l'autorité consulaire ou vice-versa par l'autorité consulaire à l'autorité

locale, pour l'inviter à assister à la levée des scellés simples ou doubles,
et à la formation de l'inventaire, l'autorité à qui l'invitation a été adres-
sée ne s'était pas présentée dans un délai de quarante-huit heures, à

compter de la réception de l'avis, l'autre autorité pourrait procéder
seule aux dites opérations.

Art. — Les autorités compétentes feront les publications prescrites

par la législation du pays relativement à l'ouverture de la succession

et à la convocationdes héritiers ou créanciers, sans préjudice des publi-
cations qui pourront également être faites par l'autorité consulaire.

Art. 4. — Lorsque l'inventaire aura été dressé, conformément aux

dispositions de l'art. 2, l'autorité compétente délivrera à l'autorité con-

sulaire, sur sa demande écrite et d'après cet inventaire, tous les biens

meubles dont se compose la succession, les titres, valeurs, créances,

papiers, ainsi que le testament s'il en existe.

L'autorité consulaire pourra faire vendre aux enchères publiques
tous les objets mobiliers de la successionsusceptibles de se détériorer,
et tous ceux dont la conservation en nature entraînerait des frais oné-

reux pour la succes'sion. Elle sera tenue, toutefois, de s'adresser à

l'autorité locale afin que la vente soit faite dans les formes prescrites
par les lois du pays.

Art. 5. — L'autorité consulaire devra conserver à titre de dépôt
demeurant soumis à la législation du pays les effets et valeurs inven-
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toriés, le montant des créances que l'on réalisera et des revenus que
l'on touchera, ainsi que le produit de la vente des meubles, si elle a

eu lieu, jusqu'à l'expiration du terme de six mois, à compter du jour
de la dernière des publications faites par l'autorité locale, relativement
à l'ouverture de la succession,ou du terme de huit mois à compter
du jour du décès, s'il n'a pas été fait de publication par l'autorité
locale.

Toutefois, l'autorité consulaire aura la faculté de prélever immédia-
tement sur le produit de la succession les frais de dernière maladie et

d'enterrement du défunt, les gages des domestiques, loyers, frais de

justice et de consulat, et autres de même nature, ainsi que les dépenses
d'entretien de la famille du défunt, s'il y a lieu.

Art. 6. — Sous les réserves des dispositions de l'article précédent, le

consul aura le droit de prendre à l'égard de la succession mobilière ou
immobilière du défunt, toutes les mesures conservatoires qu'il jugera
utiles dans l'intérêt des héritiers. Il pourra l'administrer soit person-
nellement, soit par des délégués choisis par lui et agissant en son

nom, et il aura le droit de se faire remettre toutes les valeurs appar-
tenant au défunt qui pourraient se trouver déposées soit dans les
caisses publiques, soit chez des particuliers.

Art. 7. —Si pendant le délai mentionné à l'art. 5 il s'élève quelque
contestation à l'égard des réclamations qui pourraient se produire
contrela partie mobilière de la succession,de la part de sujets du pays
ou de sujets d'une tierce puissance, la décision concernant ces récla-
mations, en tant qu'elles ne reposent pas sur le titre d'hérédité ou de

legs, appartiendra exclusivementaux tribunaux du pays.
En cas d'insuffisance des valeurs de la succession pour satisfaire au

paiement intégral des créances, tous les documents, effetsou valeurs
appartenant à cette successiondevront, sur la demande des créanciers,
être remis à l'autorité locale compétente, l'autorité consulaire restant

chargée de représenter les intérêts de ses nationaux.
Art. 8. — A l'expiration du terme fixé par l'art. 5, s'il n'existeaucune

réclamation, l'autorité consulaire, après avoir acquitté, d'après leS
tarifs en vigueur dans le pays, tous les frais et comptes à la charge
de la succession, entrera définitivementen possession de la partie
mobilière de ladite succession, qu'elle liquidera et transmettra au*

ayants droit, sans avoir d'autre compte à rendre qu'à son propre gou-
vernement.

Art. 9. — Dans toutes les questions auxquelles pourront donner lieu

l'ouverture, l'administrationet la liquidation des successionsdes natio-
naux de l'un des deux pays dans l'autre, les consuls généraux, con-
suis et vice-consuls respectifs représenteront de plein droit les héri-

tiers, et seront officiellementreconnus comme leurs fondésde pouvoirs,
sans qu'ils soient tenus de justifier leur mandat par un titre spécial.

Ils pourront en conséquence se présenter soit en personne, soit par
des déléguéschoisis parmi les personnes qui y sont autorisées par la

égislation du pays, par devant les autorités compétentes, pour y
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prendre, dans toutes les affaires se rapportant à la succession ouverte
les intérêts des héritiers, en poursuivant leurs droits, ou en répondant
aux demandes forméescontre eux,

Il est toutefois bien entendu que les consuls généraux, consuls et
; vice-consuls étant considérés comme les fondés de pouvoirs de leurs
nationaux ne pourront jamais personnellement être mis en cause rela-
tivementà toute affaireconcernant la succession.

Art. 10.— La succession aux biens immobiliers sera régie par les
lois du pays dans lequel les immeubles seront situés, et la connais-
sance de toute demande ou contestation concernant les successions
immobilièresappartiendra exclusivementaux tribunaux de ce pays.

y' Les réclamations relatives au partage des successions mobilières
ainsi qu'au droit de succession sur les effets mobiliers laissés dans
l'un des deux pays par les sujets de l'autre pays seront jugés par les
tribunaux ou autorités compétentes de l'Etat auquel appartenait le
défunt, et conformément aux lois de l'État, à moins qu'un sujet du
Pays où la succession est ouverte n'ait des droits à faire valoir à la-
dite succession.

Dans ce dernier cas, et si la réclamation est présentée avant l'expi-*'ration du délai fixé par l'art. 5, l'examen de cette réclamation sera
déféréaux tribunaux ou autorités compétentesdu pays où la succes-

'- sion est ouverte,qui statueront conformémentà la législationdecepays,
sur la validité des prétentions du réclamant, et s'il y a lieu, sur la

quote-part qui doit lui être attribuée.

Lorsqu'il aura été désintéresséde cette quote-part, le reliquat de la
successionsera remis à l'autorité consulaire qui en disposera, à l'égard
des autres héritiers, conformémentaux stipulations de l'art. 8.

Art. II. — Lorsqu'un Français en Russie, ou un Russe en France
sera décédésur un point où il ne se trouve pas d'autorité consulaire
de sa nation, l'autorité locale, compétente procédera, conformémentà
la législation du pays, à l'apposition des scellés et à l'inventaire de la

succession.Des copies authentiques de ces actes seront transmisesdans

le plus bref délai, avec l'acte de décèset le passe-portnational du dé-

funt, à l'autorité consulaire la plus voisine du lieu où se sera ouverte

sa succession, ou, par l'intermédiaire du ministère des affaires étran-

gères, au représentant diplomatique de la nation du défunt.

L'autorité locale compétenteprendra, à l'égard des biens laissés par
le défunt, toutes les mesures prescrites par la législation du pays, et le

produit de la successionsera transmis dans le plus bref délai possible,

après l'expiration du délai fixé par l'article 5, auxdits agents diploma-

tiques ou consulaires.
Il est bien entendu que dès l'instant que l'ambassade dé la nationdu

défunt ou l'autorité consulaire la plus voisine aura envoyé un délé-

gué sur les lieux, l'autorité locale qui serait intervenue devra se con-

former aux prescriptions contenues dans les articles précédents.
Art. ri — Les dispositions de la présenteconvention s'appliqueront

paiement à la succession d'un sujet de l'un des deux Etats qui, étant
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décédéhors du territoire de l'autre État, y aurait laissé des biens mO-

biliers ou immobiliers.
Art. 13.—Les gages et effets ayant appartenus aux matelots ou pas-

sagers de l'un des deux pays, morts dans l'autre pays, soit à bord d'un

navire, soit à terre, seront remis entre les mains du consul de leur na-
tion.

Art. 14.— La présente convention restera en vigueur jusqu'à l'expi-
ration d'une année à partir du jour où l'une ou l'autre des hautes par-
ties contractantesl'aura dénoncée.



SAINT-DOMINGUE

Traité d'amitié, de commerce et de navigation
8 mai I85'2. —Décr.26 novembre 1852.— Officiel,7 décembre I852

Bulletin 594, n° 457a.

Art. Ier. — Il y aura paix et amitié perpétuelle entre la République
françaised'une part et la République dominicaine d'autre part, comme
entreles citoyensde l'un et de l'autre Etat, sans exceptionde personnes
ni de lieu.

Art. 2. — Les Français dans la République dominicaine, et les

Dom'nicains en France pourront réciproquement, et en toute liberté,
entrer avec leurs navires et cargaisons, comme les nationaux eux-

mêmes, dans tous les lieux, ports et rivières qui sont ou seront ouverts
au commerceétranger.

Ils seront pour le commerce d'échelle traités respectivement, et

tant qu'il existera dans ce commerce une parfaite réciprocité, comme

les citoyens de lanation la plus favorisée.Quant au cabotage,il demeure

exclusivementréservé de part et d'autre aux nationaux.

Ils pourront comme les nationaux sur les territoires respectifs,

voyager ou séjourner, commercer tant en gros qu'en détail, louer et

occuper lesmaisons, magasins et boutiques qui leur seront nécessaires,

effectuerle transport des marchandises et d'argent et recevoir des con-

signations tant de l'intérieur que de l'étranger en payant les droits et

patentesétablis par la loi en vigueur pour les nationaux.

Ils seront également libres, dans tous leurs achatscomme dans toutes

leurs ventes, d'établir et de fixer le prix des marchandises biens et

objets quelconques tant importés que nationaux, soit qu'ils les vendent
à l'intérieur, soit qu'ils les destinent à l'exportation, sauf à se confor-

mer aux lois et règlementsdu pays.
Ils seront entièrement libres de faire leurs affaires eux-mêmes, de

présenter en douane leurs propres déclarations, ou de se faire suppléer
Par qui bon leur semblera, facteurs, agent consignataire ou interprète,
soit dans l'achat ou la vente de leurs biens, de leurs effetsou marchan-

dises, soit dans le chargement ou le déchargement et l'expédition de

leurs navires.

Enfin, ils ne seront assujettis dans aucun cas à d'autres charges,

taxes ou impôts que ceux auxquels sont soumis les nationaux ou les

citoyensde la nation la plus favorisée.
Art. 3, — Les citoyens respectifs jouiront dans l'un et l'autre Etat
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d'une constante et complète protection pour leurs personnes et leurs

propriétés : ils auront en conséquence un libre et facile accès auprès

des tribunaux de justice pour la poursuite et la défense de leurs

droits en toute instance et dans tous les degrés de juridiction établis

par la loi. Ils seront libres d'employer dans toutes les circonstances les

avocats, avoués ou agents de toute classe qu'ils jugeront à propos;
enfin ils jouiront sous ce rapport des mêmes droits et privilèges que

ceux qui sont ou seront accordés aux nationaux et seront soumis au*

mêmes conditions imposées à ces derniers.
Ils seront d'ailleurs exempts de tout service personnel soit dans les

armées de terre ou de mer, soit dans les gardes ou milices nationales,
ainsi que de toutes contributions de guerre, emprunts forcés, réquisi-
tions ou services militaires, quels qu'ils soient, et dans tous les cas i's

ne pourront pas être assujettis pour leurs propriétés soit mobilières, soit

immobilières, à d'autres charges, exactions ou impôts que ceuxauxquels
seraient soumis les nationaux eux-mêmes, ou les citoyens de la nation
la plus favorisée; bien entendu que celui qui réclamera l'application
de la dernière partie de cet article sera libre de choisir celui des deux
traitements qui lui paraîtra le plus favorable.

Art. 4. — Les citoyens de l'un et de l'autre Etat ne pourront être

respectivement soumis à aucun embargo ni retenus avec leurs navires,

cargaisons, marchandises ou effets pour une expédition militaire quel-
conque, ni pour quelque usage public que ce soit sans une indemnité
débattue et fixée préalablement par les parties intéressées et suffisante

pour cet usage, et les torts, pertes, retards et dommages qui dépen-
dront ou naîtront du service auquel ils seront obligés.

Art. 5. — Les citoyens de l'un et de l'autre Etat jouiront respective-
ment de la plus entière liberté de conscience, et pourront exercer leur
culte de la manière que permettront les constitutions et les lois du

pays où ils se trouveront.
Art. 6. — Les citoyens des deux pays seront libres de posséder des

immeubles, et dedisposer commeil leur conviendra par vente, donation,

échange, testament ou de quelque autre manière que ce soit, de tous
les biens qu'ils posséderaient sur les territoires respectifs. De même, les

citoyens des deux Etats, qui seraient héritiers de biens situés dans
l'autre, pourront succéder sans empêchement à ceux desdits biens qui
leur sera ent dévolus par testament ou ab intestat, et en disposer selon
leur volonté, et lesdits héritiers ou légataires ne seront assujettis à

aucun droit d'aubaine ou de détraction et ne seront pas tenus d'acquit-
ter des droits de succession autres ou plus élevés que ceuxqui seraient
supportés dans des cas semblables par les nationaux eux-mêmes.

Art. 7.- Si (ce qu'à Dieu ne plaise) la paix entre les deux parties
contractantes était troublée, il serait accordé de part et d'autre, un
terme qui ne sera pas moindre de six mois aux commerçants qui se
trouveront dans le pays, pour régler leurs affaires et disposer de leurs
propriétés, et en outre, un sauf-conduit leur sera délivré pour s'enbar-
quer dans tel port qu'ils désigneront à leur convenance, à moins qu'il
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soit occupé ou assiégé par l'ennemi, et que leur propre sûreté ou celle
de l'Etat ne s'oppose à leur sortie par ce port.

Tous les autres citoyens ayant un établissement fixe ou permanent
dans les Etats respectifs, ou y exerçant quelque profession ou industrie
Pourront conserver leur établissement, et continuer d'exercer cette pro-
fession ou industrie, sans être inquiétés en aucune manière, et la pos-
session pleine et entière de leur liberté et de leurs biens leur sera
laissée,s'ils ne commettent aucune offensecontre les lois du pays. Enfin,
leurs propriétés ou leur biens, de quelque nature qu'ils soient, ne seront
Assujettisà aucune saisie ou séquestre, ni à d'autres charges et imposi-
tions, que celles exigées des nationaux. De même, les créances sur des
particuliers, ou les fonds publics, ni les actions des banques ou compa-
gnies ne pourront jamais être saisis, séquestrés ou confisqués au
Préjudice des citoyens respectifs.

Art. 8 â 20. — (Droits de douanes. — Questionde droit maritime ou
de droit des gens).

Art. 21. —Il pourra être établi des consuls de chacun des deux pays
dans l'autre, pour la protection du commerce; mais ces agents n'entre-
ront en fonction qu'après en avoir obtenu l'autorisation du gouverne-
ment territorial. Celui-ci conservera d'ailleurs le droit de déterminer
les résidences où il lui conviendra d'admettre les consuls; les deux
gouvernements s'engagent à ne s'opposer à cet égard aucune restriction
qui ne soit commune à toutes les autres nations.

Art. 22. —Les consuls respectifs, ainsi que leurs chanceliers ou secré-
taires jouiront dans les deux pays des privilèges généralement accor-

dés à leurs charges, tels que l'exemption des logements militaires,
et celle de toute les contributions directes, tant personnelles que mobi-
lières ou somptuaires, à moins, toutefois, qu'ils ne soient citoyens du

pays ou qu'ils ne deviennent soit propriétaires, soit possesseurs de
biens immeubles, ou enfin qu'ils ne fassent le commerce, pour lequel
cas ils seront soumis aux mêmes taxes, charges et impositions que les
Particuliers. Ces agents jouiront en outre de l'immunité personnelle,
sans qu'ils puissent être arrêtés ni traduits en prison, excepté le cas de
crime at oce; et s'ils sont négociants, la contrainte par corps ne pourra
leur être appliquée que pour les seuls faits de commerce, et non pour
causes civiles.

Les consuls et leurs chanceliers ne pourront être cités à comparaître
comme témoins devant les tribunaux. Quand la justice du pays aura
besoin de prendre quelque déclaration juridique de leur part, elle
devra la leur demander par écrit, ou se transporter à leur domicile
Pour la recevoirde vive voix.Enfin ces agents jouiront de tous les autres

privilèges, immunités, et exemptions qui pourront être accordés dans
leur résidence aux agents de même rang de la nation la plus favorisée.

Art. 23. — Les archives et en général tous les papiers des chancelle-
ries des consulats respectifs seront inviolables et sous aucun prétexte
ni dans aucun cas, ils ne pourront être saisis ni visités par l'autorité
locale.



— 744 —

Art. 24 — Les consuls respectifs pourront, au décès de leurs natio-
naux morts sans avoir testé ni désigné d'exécuteurs testamentaire:
1° Apposer les scellés, soit d'office,soit à la réquisition des parties inté-

ressées, sur les effets, meubles et papiers du défunt, en prévenant
d'avance de cette opération l'autorité locale compétente,qui pourra y as-
sister, et même,si elle le juge convenable,croiser de ses scellésceuxqui
auront été apposés par le consul, et dès lors ces doubles scellés ne

seront levés que de concert; 2° Dresser l'inventaire de la succession,
en présence de l'autorité du pays, si elle croyait devoir concourir à cet

acte; 3° Faire procéder, suivant l'usage du lieu, à la vente des effets
mobiliers et immobiliers en dépendant; enfin administrer et liquider
ladite succession, sans que l'autorité localeait à intervenir dansces nou-
velles opérations, à moins qu'un ou plusieurs citoyens du pays, ou des

citoyens d'une tierce puissance aient à faire valoir des droits contre
elle: car dans ce cas, et s'il survient quelque difficulté entre les inté-

ressés, elles seront jugées par les tribunaux du territoire, le consul

agissant comme représentant la succession.
Mais lesdits consuls seront tenus de faire annoncer la mort du défunt

dans une des gazettes qui se publieront dans l'étendue de leur arron-

dissement, et ils ne pourront faire la délivrance de la succession, ou de

son produit aux héritiers légitimes ou à leurs mandataires, qu'après
avoir fait acquitter toutes les dettes que le défunt pourrait avoir con-
tractées dans le pays, ou, qu'autant qu'une année se sera écoulée depuis
la date du décès sans qu'aucune réclamation ait été présentée contre la

succession.
Art. 25.— En tout ce qui concerne la police des ports, le chargement

et le déchargement des navires, la sûreté des marchandises, biens et
effets, les citoyens des deux pays seront respectivement soumis aux lois
et statuts du territoire. Cependant les consuls respectifs seront exclusi-
vement chargés de l'ordre intérieur à bord des navires de commerce
de leur nation, et connaîtront seuls de tous les différends qui survien-
draient entre les hommes, le capitaine et les officiers de l'équipage;
mais les autorités locales pourront intervenir lorsque les désordres
survenus seront de nature à troubler la tranquillité publique à terre ou

dans le port, et pourront également connaître de ces différends, lors-

qu'une personne du pays ou un étranger s'y trouveront mêlés.
Art. 26. — Les consuls respectifs pourront faire arrêter et renvoyer

soit à bord, soit dans leur pays, les matelots qui auraient déserté les

bâtiments de leur nation. A cet effet, ils s'adresseront par écrit aux

autorités localescompétentes et justifieront par l'exhibition des registres
du bâtiment ou du rôle de l'équipage, ou si le navire était parti, par
copie desdites pièces dûment certifiée par eux, que les hommes qu'ils
réclament faisaient partie dudit équipage. Sur cette demande ainsi jus-
tifiée, la remise ne pourra leur être refusée.Il leur sera donné de plus,
toute aide et assistance pour la recherche, saisie et arrestation desdits
déserteurs qui seront même tenus et gardés dans les prisons du pays,
à la réquisition et aux frais des consuls, jusqu'à ce qu'ils aient trouve
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une occasion de les faire partir. Si, pourtant, cette occasion ne se pré-
sentait pas dans un délai de trois mois, à compter du jour de l'arresta-

tion,les déserteurs seraient mis en liberté et ne pourraient plus être ar-
rêtés pour la même cause.

Art. 27 — Toutes les fois qu'il n'y aura pas de stipulations contraires
entre les armateurs, chargeurs et assureurs, les avaries que les navires
de l'un des deux Etats auraient éprouvées en se rendant dans les ports
de l'autre seront réglées par les consuls de leur nation, à moins que
des habitants du pays où résideraient les consuls ne fussent intéressés
dans ces avaries: car alors, et s'il n'intervenait pas de compromis
amiable entre toutes les parties intéressées, elles devraient être réglées
par l'autorité locale.

Art. 28. — Toutes les opérations relatives au sauvetage des navires
français naufragés sur les côtes de la République Dominicaine seront

dirigées par les consuls français, et réciproquement les consuls domi-
nicains dirigeront les opérations relatives au sauvetage des navires de
leur nation naufragés ou échoués sur les côtes de France.

Les autorités locales des deux pays n'interviendront que pour main-

tenir l'ordre, garantir les intérêts des sauveteurs, s'ils sont étrangers
aux équipages naufragés,et assurer l'exécution des dispositions à obser-
ver pour l'entrée et la sortie des marchandises sauvées. En l'absence et

jusqu'à l'arrivée des consuls et vice-consuls, les autorités du lieu de-
vront d'ailleurs prendre toutes les mesures nécessaires pour la protec-
tion des individus et la conservation des effetsnaufragés. Il est de plus
convenu que les marchandises sauvées ne seront tenues à aucun droit
de douane, à moinsqu'elles ne soient admises à la consommationinté-

rieure.
Art. 29. — La République Dominicainejouira dans toutes les colonies

et possessions françaises en Amérique, des mêmes droits et privilèges
et de la même liberté de commerce et de navigation dont jouit actuel-

lement et dont jouira la nation la plus favorisée; et réciproquement les

habitants des colonies et possessions de la France en Amérique joui-
ront dans toute leur extension, des mêmes droits et privilèges et de la

même liberté de commerce et de navigation qui, par ce traité, sont

accordés dans la République Dominicaine aux Français, à leur com-
merce et à leur navigation.

Art. 30. — Il est formellement convenu entre les deux parties con-

tractantes, qu'indépendamment des stipulations qui précèdent, les

agents diplomatiques et consulaires, les sujets de toutes classes, les na-
vires et marchandises de l'un des deux Etats jouiront de plein droit
dans l'autre des franchises et immunités quelconques consentis ou à
consentir en faveur de la nation la plus favorisée, et ce, gratuitement
si la concession est gratuite, ou avec la même compensation, si la con-
cession est conditionnelle.

Art. 31. — Les stipulations du présent traité sont perpétuelles, à

l'exception des articles 10 et 14 dont la durée est fixéeà cinq années :

mais,si un an avant l'expiration de ce terme ni l'une ni l'autre des deux
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parties n'annonce par une déclaration officielleson intention d'en faire
cesser les effets, lesdits articles resteront encore obligatoires pendant
une année pour les deux parties, et ainsi de suite jusqu'à l'expiration
des douze mois qui suivront la déclaration officielle en question,
quelque époque qu'elle eût lieu.

Dans le cas où l'une des deux parties contractantes jugerait qu'une ou

plusieurs des stipulations du présent traité ont été enfreintes à son

préjudice, elle devra d'abord présenter à l'autre partie un exposédes
faits ainsi qu'une demande en réparation accompagnée des documents
et des preuves nécessaires pour la justifier, et elle ne pourra d'aucune
manière autoriser des actes de représailles, ni déclarer la guerre, qu'au-
tant que la réparation demandée par elle aurait été refusée ou mal
accueillie.



SALVADOR

Traité d'amitié, de commerce et de navigation

2 janvier 1858.—Décr. 3 mars 1860.— Officiel,10 mars 1860.

Bulletin 777, n° 7396.

Art. Ier.— Il y aura paix constante et amitié perpétuelle et sincère
entre Sa Majesté l'Empereur des Français, ses héritiers et successeurs
d'une part, et la République de Salvador d'autre part, et les sujets et

citoyensdes deuxEtats sans exception de personnesni de lieux.

Art. 2. — Il y aura réciproquement pleine et entière liberté de com-

merce et de navigation pour les navires et leurs chargements, comme

pour les sujets et citoyens des deux Hautes Parties contractantes dans

tous les lieux, ports et rivières de France où du Salvador où la navi-

gation est actuellement permise ou sera permise à l'avenir aux navires
de toute autre nation étrangère.

Les Français au Salvadoret les Salvadoriens en France jouiront à cet

égard de la mêmeliberté et sécurité que les nationaux. Ils seront, pour
le commerce d'échelle et pour le cabotage, traités comme les sujets et

citoyens de la nation la plus favorisée.
Art. 3. — Les sujets et citoyensde chacune des deux Hautes Parties

contractantes pourront réciproquemment entrer en toute liberté dans

quelque partie que ce soit des territoires respectifs,y séjourner, voyager,
commercer tant en gros qu'en détail, louer et posséder les magasins et

boutiques dont ils auront besoin, effectuerdes transports de marchan-

dises ou d'argent, recevoirdes consignations tant de l'intérieur que des

pays étrangers, sans pouvoir être en aucun cas assujettis à des taxes

soit générales, soit locales ou à des impôts ou obligations de quelque
nature qu'ils soient, autres que ceux qui sont ou pourront être établis
sur les nationaux.

Ils seront entièrement libres de faire leurs affaires eux-mêmes, pré-
senter endouane leurs propresdéclarationsou se faire aiderou suppléer
par qui bon leur semblera, fondés de pouvoirs, facteurs, agents con-

signataires, interprètes ou toute autre personne, soit dans l'achat ou la
vente de leurs biens, effets ou marchandises, soit dans le chargement,
déchargement et expédition de leurs navires. Ils auront le droit de

remplir les fonctions qui leurs seront confiées par leurs compatriotes,
Par des étrangers ou par des nationaux en qualité de fondédepouvoirs,
agents consignataires ou interprêtes, et dans aucun cas ils ne seront

assujettis à d'autres taxes ou contributions que celles auxquelles sont
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soumis les nationaux ou les citoyens ou sujets de la nation la plus
favorisée.

Ils serontégalement libres dans tous leurs achats comme dans toutes
leurs ventes de fixer les prix des effets,marchandises et objets quel-
conques, tant importés que destinés à l'exportation: le tout en se con-
formant aux lois et aux règlements du pays.

Art. 4. —Les sujets et citoyensdel'une et l'autre partie contractante
jouiront dans les deux Etats de laplus complèteet constante protection
pour leurs personnes et leur propriétés. Ils auront un libre et facile
accès auprès des tribunaux de justice pour la poursuite et la défense
de leurs droits. Ils pourront, à cet effet, employer dans toutes les cir-
constances les avocats, avoués ou agents de toute classe qu'ils dési-
gneront. Ils auront la faculté d'être présents aux décisions et instances
des tribunaux dans les causes qui les intéressent, de même qu'à toutes
les enquêtes et dépositions de témoins qui pourront avoir lieu à
l'occasiondes jugements, toutes les fois queles lois des pays respectifs
permettront la publicité de cet acte

Enfin, ils jouiront sous ce rapportdes mêmes droits et privilègesque
les nationaux et seront soumis aux mêmes conditions imposées à ces
derniers.

Art. 5. — Les Français au Salvador et les Salvadoriens en France
seront exemptsde tout service personnel, soit dans les armées de terre
ou de mer, soit dans les gardes ou milices nationales, ainsi que de
toutes contributionsextraordinaires de guerre, emprunts forcés, réqui-
sitions ou servicesmilitaires, quels qu'ils soient. Dans tous les autres
cas, ils ne pourront être soumis pour leurs propriétés mobilières ou
immobilièresà d'autres charges, exactions et impôts que ceux exigés
des nationaux eux-mêmes, ou des sujets ou citoyens de la nation la

plus favorisée.
Ils ne pourront être arrêtés, ni expulsés, ni même envoyés d'un point

à un autre du pays par mesure de police ou gouvernementale sans
indices ou motifs graves et de nature à troubler la paix publique, et en
aucun cas, avant que ces motifs et les documents qui en feront foi
aient été communiqués aux agents diplomatiques ou consulaires de
leur nation respective. Il sera d'ailleurs accordé aux inculpés le

temps moralement nécessaire pour présenter ou faire présenter au

gouvernementdu pays leurs moyensde défense.
Il est bien entendu, que les dispositions de cet article ne sont pas

applicablesaux condamnations à la déportation ou au bannissement
du territoire qui pourraient être prononcées,conformémentaux lois et
aux formes établies par les tribunaux des pays respectifs, contre les

sujets oucitoyensde l'un des deux. Les condamnations continueront a
être exécutablesdans les formesvouluespar les législationsrespectives.

Art. 6. — Les sujets et citoyensde l'un et de l'autre État ne pour-
ront être respectivementsoumis à aucun embargo, ni être retenus avec
leurs navires, cargaisons, marchandises et effets pour une expédition
militaire quelconque, ni pour quelque usage public que ce soit, sans.
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une indemnité fixéepréalablement par les parties intéressées, ou par
des experts nommés par elles, et suffisantedans tous les cas pour cet

usage et pour tous les torts, pertes, retards et dommagesoccasionnés

par le service auquel ils auraient été soumis ou qui pourraient en

provenir.
Art. 7. — Les Français catholiques jouiront dans la République du

Salvador, sous le rapport de la religionet du culte, de toutes les liber-

tés,garanties et protection dont les nationaux y jouissent: et les Salva-
doriens jouiront également en France des mêmesgaranties, libertés, et

protection que les nationaux.
Les Français professant un autre culte qui se trouveront dans la Ré-

publique de Salvador n'y seront inquiétés ni gênés en aucune manière
pour cause de religion: bien entendu qu'ils respecteront la religion, le
culte du pays et les lois qui y seront relatives.

Art. 8. — Les sujets et citoyens de chacune des parties contractantes
auront le droit de posséder sur les territoires respectifstoutes sortes de
biens meubles et immeubles,de les exploiteren toute liberté, de même

que d'en disposer comme il leur conviendra, par vente, donation,
échange, testament ou de tout autre manière que ce soit. Egalement
les sujets citoyens de l'un des deux États qui seraient héritiers des
biens situés dans l'autre État pourront succéder sans empêchement à
ceux desdits biens qui leur seraient échusabintestat ou par testament,
et en disposer selon leur volonté, sauf à payer les mêmes droits de
vente, succession ou autres que paieraient les nationaux dans des
cas semblables.

Art. 9. — Si, ce qu'à Dieu ne plaise, la paix entre les deux Hautes
Parties contractantes venait à être rompue, il sera accordé de part et
d'autre un délai de six mois au moins aux commerçants qui se trouve-
ront sur les côtes, et d'un an à ceux qui seront établis dans l'intérieur
du pays, pour régler leurs affaires et disposer de leurs propriétés. Un
sauf-conduit leur sera en outre délivré pour s'embarquer dans tel port
qu'ils désigneront à leur gré, à moins qu'il ne soit occupé ou assiégé
par l'ennemi, et que leur propre sécurité ou cellede l'État ne s'oppose
à leur départ parce port, auquel cas il s'effectueracomme et par où il
sera possible.

Tous les autres sujets ou citoyens ayant un établissementfixe et per-
manent dans les deux États respectifs pour l'exercicedequelqueprofes-
sion ou industrie que ce soit, pourront conserver leurs établissements
et continuer à exercer leurs professionsou industries sansêtre inquiétés
en aucune manière, et la possession pleine et entière de leur liberté et
de leur biens leur sera laissée tant qu'ils ne commettrontaucune offense
contre les lois du pays.

Art. 10.— Dans aucun cas de guerre ou de collision entre les deux

nations, les propriétés ou biens, de quelque nature qu'ils soient, ne
seront assujettis à aucune saisie ou séquestre, ni à d'autres charges
ou impositions que celles exigées des nationaux. Les deniers dus par
des particuliers, les fonds publics et les actions de banque ou de com-
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pagnie ne pourront, non plus, jamais être saisis, séquestrés ou confisqués
au préjudice desdits sujets ou citoyens respectifs.

Art. 11-21. — Questions de commerce,de navigation, de droil mari-

time et de droit des gens.
Art. 22. etc.: — Conventionconsulaire, remplacéepar la convention,

du 5 juin 1878.

Convention consulaire

5 juin 1878.— Décr. 7 août 1879. — Officiel,9 août 1879,
Bulletin 468, n° 8,290.

Art. Ier. —Chacune des deux Hautes Parties contractantes aura la

faculté d'établir des consuls généraux, des consuls, des vices-consuls

ou des agents consulaires dans les villes du territoire de l'autre partie.
Sur la présentation de leurs provisions, ces agents seront admis et

reconnus selon les règles et formalités établies dans le pays de leur

résidence. L'exequatur leur sera délivré sans frais.

Aussitôt après leur admission, l'autorité supérieure du lieu où ils

devront résider donnera les ordres nécessaires pour qu'ils soient pro-

tégés dans l'exercice de leurs fonctions, et pour qu'ils jouissent des

immunités et prérogatives attachées à leur charge.
Art. 2. — Les agents diplomatiques, les consuls généraux et consuls

pourront, lorsqu'ils y seront autorisés parles lois et règlements de

leur pays, nommer des agents consulaires dans les villes et ports de

leurs arrondissements" consulaires respectifs, sauf l'approbation du

gouvernement territorial obtenue par la voie diplomatique. Ces

agents pourront être indistinctement choisis parmi les citoyens des

deux pays comme parmi les étrangers, et seront munis d'un brevet

délivré par l'agent diplomatique ou par leconsul sous lesordres duquel
ils doivent être placés. Ils pourront recevoir le titre de vice-consul,

mais ce titre sera dans ce cas purement honorifique.
Art. 3. — En cas d'empêchement, d'absence ou de décès desconsuls,

généraux et consuls, les élèves consuls, chanceliers ou secrétaires qui
auraient été présentés antérieurement en leurs qualités respectives,
seront admis de plein droit à exercer par intérim les fonctions consu-

laires. Les autorités locales devront leur prêter assistance et protection,
et leur assurer pendant leur gestion provisoire, la jouissance de tous

les droits et immunités reconnus aux titulaires. Elles devront égale-
ment donner toutes les facilités désirables aux agents intérimaires que
les consuls généraux ou consuls désigneront pour remplacer momen-

tanément les vice-consuls,absents ou décédés.

Art. 4. — Les consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents con-

sulaires pourront placer au-dessus de la porte extérieure de la maison

consulaire l'écusson des armes de leur nation avec cette inscription :
Consulat, Vice-consulat ou Agence consulaire de.
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Ils pourront également arborer le pavillon de leur pays sur la maison
consulaire aux jours de solennités publiques, religieuses ou nationales,
ainsi que dans les autres circonstances d'usage.

Il est bien entendu que ces marques extérieures ne pourront jamais
être interprétées comme constituant un droit d'asile, mais serviront
avant tout à désigner aux matelots et aux nationaux, l'habitation con-
sulaire.

Art. 5. — Les archives consulaires seront inviolables et les autorités
locales ne pourront sous aucun prétexte ni dans aucun cas visiter ou
saisir les papiers qui en feront partie.

Ces papiers devront toujours être complètement séparés des livres ou
papiers relatifs au commerce ou à l'industrie que pourraient exercer
les consuls, vice-consuls ou agents consulaires respectifs.

Art. 6. — Les consuls généraux, consuls, élèves consuls, chanceliers,
vice-consuls et agents consulaires, citoyens de l'Etat qui les nomme,
ne seront pas tenus de comparaître comme témoins devant les tribu-
naux du pays de leur résidence, si ce n'est toutefois dans les causes
criminelles où leur comparution sera jugée indispensable et réclamée
par une lettre officiellede l'autorité judiciaire.

Dans tout autre cas, la justice locale se transportera à leur domicile

pour recevoir leur témoignage de vive voix, ou le leur demander par
écrit, suivant les formes particulières à chacun des deux Etats.

Art. 7. — Les consuls généraux, consuls, élèves-consuls, chanceliers,
vice consuls et agents consulaires, citoyens de l'Etat qui les nomme,
ne pourront pas être forcés de comparaître personnellement en jus-
tice, lorsqu'ils seront parties intéressées dans les causes civiles, à
moins que le tribunal saisi n'ait, par un jugement, déféré le serment
ou ordonné la comparution de toutes les parties.

En tout autre matière, ils ne seront tenus de comparaître en per-
sonne que sur une invitation expresse et motivée du tribunal saisi.

Art. 8. — Lesconsuls généraux, consuls, élèves consuls, chanceliers,
vice-consulset agents consulaires, citoyens de l'Etat qui les nomme,

jouiront de l'immunité personnelle. Ils ne pourront être arrêtés ni

emprisonnés, excepté pour les faits et actes que la législation pénale
du pays de leur résidence qualifie de crimes et punit comme tel.

Art. q. — Les consuls généraux, consuls, élèves consuls, chanceliers,
vice-consuls et agents consulaires, citoyens de l'Etat qui les nomme,
seront exempts des logements militaires et des contributions de

guerre, tant personnelles que mobilières ou somptuaires, imposées par
l'Etat ou par les communes; mais, s'ils possèdent des biens immeubles,
de même que s'ils font le commerce, ou s'ils exercent quelque indus-

trie, ils seront soumis à toutes les taxes, charges et impositions qu'au-
ront à payer les autres habitants du pays, comme propriétaires de

biens, fonds, commerçants ou industriels.
Art. 10. — Les consuls généraux, consuls ou leurs chanceliers, ainsi

que les vice-consuls et les agents consulaires des deux pays auront le

droit de recevoir, soit dans leurs chancelleries, soit au domicile des



— 752 —

parties, soit à bord des navires de leur nation, les déclarations que

pourront avoir à faire les capitaines, les gens de l'équipage, les passa-

gers, les négociants et tous autres citoyens de leur pays.
Lorsqu'ils y seront autorisés par les lois et règlements de leur pays,

lesdits consuls ou agents pourront également recevoir comme notaires
les dispositions testamentaires de leurs nationaux. Ils auront le droit

de recevoir tout acte notarié destiné à être exécuté dans leur pays et

qui interviendra entre leurs nationauxet des personnes du pays de leur

résidence.
Ils pourront même recevoir les actes dans lesquels les citoyens du

pays ou ils résident seront seuls parties, lorsque ces actes contiendront
des conventions relatives à des immeubles situés dans le pays du con-

sul ou agent, ou des procurations concernant des affairesà traiter dans
ce pays.

Quant aux actes notariés destinés à être exécutés dans le pays de

leur résidence, lesdits consuls ou agents auront le droit de recevoir
tous ceux dans lesquels leurs nationaux seront seuls parties; ils pour-
ront recevoir, en outre, ceux qui interviendraient entre un ou plusieurs
de leurs nationaux et les citoyens du pays de leur résidence, à moins

qu'il ne s'agisse d'actes pour lesquels, d'après la législation du pays, le

ministèrede jugesou d'officierspublics déterminés serait indispensable.
Lorsque les actes mentionnés dans le paragraphe précédent auront

rapport à des biens fonciers, ils ne seront valables qu'autant qu'un no

taire ou autre officierpublic du pays y aura concouru et les aura re-

vêtus de sa signature.
Art. II. — Les actes mentionnés dans l'article précédent auront la

même force et valeur que s'ils avaient été passés devant un notaire ou

autre officier public compétent de l'un ou de l'autre pays, pourvuqu'ils
aient été rédigés dans les formes voulues par les lois de l'Etat auquel
le consul appartient, et qu'ils aient été soumis au timbre, à l'enregis-
trement et à toute formalité en usage dans le pays où l'acte devra rece-
voir son exécution.

Les expéditions desdits actes, lorsqu'elles auront été légaliséespar les
consuls ou vice-consulset scellées du sceau officielde leur consulat ou

vice-consulat, feront foi, tant en justice que hors justice, devant tous
les tribunaux, juges et autorités de France et du Salvador, au même
titre que les originaux.

Art. 12 — En cas de décès d'un citoyen de l'un des deux pays sur
le territoire de l'autre pays, l'autorité locale compétente devra immé-
diatement en avertir le consul général, consul, vice-consul ou agent
consulaire dans le ressort duquel le décès aura eu lieu, et ces agents
devront de leur côté, s'ils en ont connaissance les premiers, donner le
même avis aux autorités locales.

Quelle que soit la qualité et la nationalité des héritiers, qu'ils soient
majeurs ou mineurs, absents ou présents, connus ou inconnus, les
scellés seront, dans les vingt-quatre heures de l'avis, apposés sur tous
les effets mobiliers et papiers du défunt. L'apposition sera faite soit
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d'office,soit à la réquisition dés parties intéressées, par le consul, en
présence de l'autorité locale où celle-ci dûment appelée. Cette auto-
rité pourra croiser de ses scellés ceux du consulat, et dès lors, les
doubles scellés ne pourront plus être levés que d'un commun accord
ou par ordre de justice.

Dans le cas où l'autorité consulaire ne procèderait pas à l'apposition
des scellés, l'autorité locale devra les apposer après lui avoir adressé
une simple invitation, et si elle les croise des siens, la levée des uns
et des autres devra être faite soit d'un commun accord, soit en vertu
d'une décision du juge.

Ces avis et invitations seront donnés par écrit et un récépisséen cons-
tatera la remise.

Art. 13. — S'il n'a pas été formé d'opposition à la levée des scellés,
et si tous les héritiers et légataires universels ou à titre universel sont
majeurs, présents ou dûment représentés, et d'accord sur leurs droits
et qualité, le consul lèvera les scellés sur la demande des intéressés,
dressera, qu'il y ait ou non un exécuteur testamentaire nommé par le
défunt, un état sommaire des biens, effetset papiers qui se trouveraient
sous les scellés, et délaissera ensuite le tout aux parties qui se pour-
voiront comme elles l'entendront pour le règlement de leurs intérêts
respectifs.

Dans tous les cas où les conditions énumérées au commencement du
paragraphe précédent ne se trouveront pas réunies et quelle que soit
la nationalité des héritiers, l'autorité consulaire, après avoir réclamé
par écrit la présence de l'autorité locale, et prévenu l'exécuteur testa-

mentaire, ainsi que les intéressés ou leurs représentants, procédera à
la levée des scellés et à l'inventaire descriptif de tous les biens, effets
et papiers placés sous les scellés. Le magistrat local devra, à la fïn de

chaque séance, apposer sa signature au procès-verbal.
Art. 14.— Si, parmi les héritiers et légataires universels ou à titre

universel, il s'en trouve dont l'existence soit incertaine ou le domicile

inconnu, qui ne soient pas présents ou dûment représentés, qui soient
mineurs ou incapables, ou si, étant tous majeurs et présents, ils ne
sont pas d'accord sur leurs droits et qualités, l'autorité consulaire,
après que l'inventaire aura été dressé, sera, comme séquestre des biens
de toute nature laissés par le défunt, chargée de plein droit d'admi-
nistrer et de liquider la succession.

En conséquence, elle pourra procéder, en suivant les formes pres-
crites par les lois et usages du pays, à la vente des meubles et objets
susceptibles de dépérir ou dispendieux à conserver, recevoir les
créances qui seraient exigibles ou viendraient à échoir, les intérêts
des créances, les loyers et les fermages échus, faire tous les actes con-
servatoires des biens et des droits de la succession, employer les fonds
trouvés au domicile du défunt, ou recouvrés depuis le décès, à l'acquit-
tement des charges urgentes et des dettes de la succession, faire en un
mot tout ce qui sera nécessaire pour rendre l'actif net et liquide.

L'autorité consulaire fera annoncer la mort du défunt dans une des
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feuilles publiques de son arrondissement, et elle ne pourra faire la
délivrance de la succession ou de son produit qu'après l'acquittement
des dettes contractées dans le pays par le défunt, ou qu'autant que
dans l'année qui suivra le décès,aucune réclamation ne se sera produite
contre la succession.

En cas d'existence d'un exécuteur testamentaire, le consul pourra, si

l'actif est suffisant,lui remettre les sommes nécessaires pour l'acquit-
tement des legs particuliers. L'exécuteur testamentaire restera d'ailleurs

chargé de tout ce qui concernera la validité et l'exécutiondu testament.
Art. 15. — Les pouvoirs conférés aux consuls par l'article précédent

ne feront point obstacle à ce que les intéressés de l'une ou l'autre
nation ou leurs tuteurs et représentants poursuivent devant l'autorité

compétente l'accomplissement de toutes les formalités voulues par les
lois pour arriver à la liquidation définitive des droits des héritiers et

légataires, et au partage final de la succession entre eux, et plus par-
ticulièrement à la vente et à la licitation des immeubles situés dans le

pays où le décès a eu lieu. Le consul devra, le cas échéant, organiser
sans retard la tutelle de ceux de ses nationaux qui seraient incapables,
afin que le tuteur puisse les représenter en justice.

Toute contestation soulevée, soit par des tiers, soit par des créanciers
du pays ou d'une puissance tierce, toute procédure de distribution et
d'ordre que les oppositions ou les inscriptions hypothécaires rendraient

nécessaires, seront également soumises aux tribunaux locaux.
Le consul devra toutefois être appelé en justice, soit comme repré-

sentant ses nationaux absents, soit comme assistant le tuteur ou le
curateur de ceux qui sont incapables : mais, il est bien entendu, qu'il
ne pourra jamais être mis personnellement en cause. Il pourra d'ail-
leurs se faire représenter par un déléguéchoisi parmi les personnes que
la législation du pays autorise à remplir des mandats de cette nature.

Art. 16. — Lorsqu'un Français dans le Salvador ou un Salvadorien
en France sera décédé sur un point où il ne se trouverait pas d'auto-
rité consulaire de sa nation, l'autorité territoriale compétente procè-
dera, conformémentà la législation du pays, à l'inventaire des effetset à
la liquidation des biens qu'il aura laissés, et sera tenue de rendre

compte dans le plus bref délai, du résultat de ses opérations au con-
sulat appelé à en connaître.

Mais, dès que le consul se présentera personnellement ou enverra un

délégué sur les lieux, l'autorité locale qui sera intervenue devra se con-
former à ce que prescrivent les articles 12, 13, 14 et 15 de la présente
convention.

Art. 17. — Dans le cas où un citoyen de l''un des deux pays viendrait
à décédersur leterritoire de cepayset où ses héritiers et légatairesuniver-
sels ou à titre universel, seraient tous citoyensde l'autre pays, le consul de
la nation à laquelle appartiendront les héritiers ou légataires pourra, si
un ou plusieurs d'entre eux sont absents, inconnus ou incapables, ou si,
étant présents et majeurs, ils ne sont pas d'accord, faire tous les actes
d'administration et de liquidation énumérés dans les articles 12, 13,14
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et 15 de la présente convention. Il n'en devra résulter, toutefois, au-
cune atteinte aux droits et à la compétence des autorités judiciaires,
pour ce qui concerne l'accomplissement des formalités légales pres-
crites en matière de partage, et la décision de toutes les contestations
qui pourraient s'élever, soit entre les héritiers seulement, soit entre les
héritiers et des tiers.

Art. 18. — Les consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents
consulaires des deux pays, connaîtront exclusivementdes actes d'inven-
taire et des autres opérations effectuéespour la conservation des biens
et objets de toute nature laissés par les gens de mer et passagers de
leur nation, qui décéderaient dans le port d'arrivée, soit à terre, soit à
bord d'un navire de leur pays.

Art. 19.— Les dispositions de la présente convention s'appliqueront
également aux successionsdes citoyensde l'un des deuxÉtats qui étant
décédés hors du territoire de l'autre Etat, y auraient laissé des biens
mobiliers ou immobiliers.

Art. 20. — Les consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents
consulaires respectifs pourront aller personnellement, ou envoyer des

délégués à bord des navires de leur pays après leur admission à la
libre pratique, interroger le capitaine et l'équipage,examinerles papiers
de bord, recevoir les déclarations sur le voyage, la destination du bâ-

timent, et les incidents de la traversée, dresser les manifestes et faci-
liter l'expédition du navire.

Les fonctionnairesde l'ordre judiciaire et administratif ne pourront
en aucun cas opérer à bord ni recherches, ni visites autres que les
visites ordinairesde la douane et de la santé, sans prévenir auparavant,
ou en cas d'urgence au moment même de la perquisition, le consul de
la nation à laquelle le bâtiment appartiendra.

-

Ils devront également donner, en temps opportun, au consul, les avis

nécessaires pour qu'il puisse assister aux déclarations que le capitaine
ou l'équipage auraient à faire devant les tribunaux ou les administra-

tions du pays. La citation qui sera adressée à cet effet au consul, indi-

quera une heure précise, et s'il ne s'y rend pas en personne, ou ne s'y
fait pas représenter par un délégué, il sera procédé en son absence.

Art. 21. — En tout ce qui concerne la policedes ports, le chargement
et le déchargement des navires, et la sûreté des marchandises, on

observera les lois, ordonnances et règlements du pays: mais les con-

suls généraux, consuls, vice-consuls et agents consulaires, seront ex-

clusivement chargés du maintien de l'ordre intérieur à bord des navires

marchands de leur nation : ils régleront eux-mêmes les contestations

de toute nature qui surviendraient entre le capitaine, les officiers du

navire et les matelots, et spécialement celles relatives à la solde et à

l'accomplissement des engagements réciproquement contractés.

Les autorités locales ne pourront intervenir que lorsque les désordres

survenus à bord des navires seraient de nature à troubler la tranquillité
et l'ordre publics à terre ou dans le port, ou quand une personne du

pays ou ne faisant pas partie de l'équipage s'y trouvera mêlée.
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Dans tous les autres cas, les autorités locales se borneront à prêter
leur appui à l'autorité consulaire pour faire arrêter et conduire en pri-
son tout individu inscrit au rôle de l'équipage, contre qui elle jugerait
convenablede requérir cette mesure.

Art. 22. — Les consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents
consulaires pourront faire arrêter et renvoyer soit à bord, soit dans
leur pays, les marins et tout autre personne faisant partie à quel titre

que ce soit des équipages des navires de leur nation, qui auraient
déserté.

A cet effet, ils devront s'adresser par écrit aux autorités locales com-

pétentes et justifier au moyen de la présentation des registres du bâti-
ment ou du rôle de l'équipage, ou, si le navire était parti, en produisant
une copie authentique de ces documents, que les personnes réclamées
faisaient partie de l'équipage. Sur cette demande ainsi justifiée, la
remise des déserteurs ne pourra être refusée.

On donnera en outre auxdits agents tout secours et toute assistance

pour la recherche et l'arrestation des déserteurs, qui seront conduits
dans les prisons des pays et y seront détenus sur la demande écrite et
aux frais de l'autorité consulaire, jusqu'au moment où ils seront réin-

tégrés à bord, ou jusqu'à ce qu'une occasion se présente de les rapa-
trier. Si toutefois, cette occasion ne se présentait pas dans le délai de
deux mois à compter du jour de l'arrestation, ou si les frais de leur
détention n'étaient pas régulièrement acquittés, lesdits déserteurs
seraient remis en liberté, sans qu'ils puissent être arrêtés de nouveau

pour la même cause.
Si le déserteur avait commis quelque délit à terre, l'autorité locale

pourrait surseoir à sa remise jusqu'à ce que la sentence du tribunal
ait été rendue et eut reçu son exécution.

Les marins ou autres individus de l'équipage, citoyens du pays dans

lequel s'effectuera la désertion sont exceptés des stipulations du présent
article.

Art. 23, — Toutes les fois qu'entre les propriétaires, armateurs et

assureurs, il n'aura pas été fait de stipulations spéciales pour le règle-
ment des avaries qu'auraient éprouvées en mer les navires ou les mar-

chandises, ce règlement appartiendra aux consuls respectifs qui en
connaîtront exclusivement, si ces avaries n'intéressent que des indi-
vidus de leur nation. Si d'autres habitants du pays où réside le consul

s'y trouvent intéressés, celui-ci désignera dans tous les cas les experts
qui devront connaître du règlement d'avaries. Ce règlement se fera à
l'amiable sous la direction du consul si les intéressés y consentent, et
dans le cas contraire, il sera fait par l'autorité locale compétente.

Art. 24. — Lorsqu'un navire appartenant au gouvernement ou à des

citoyens de l'un des deux pays fera naufrage ou échouera sur le littoral
de l'autre, les autorités locales devront en avertir sans retard le consul

général, consul, vice-consul ou agent consulaire dans la circonscription
duquel le sinistre aura eu lieu.

Toutes les opérations relatives au sauvetage des navires de l'un des
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deux États qui naufrageraient ou échoueraient dans les eaux territo-
riales de l'autre État, seront dirigées par les consuls généraux, consuls
vice-consuls ou agents consulaires respectifs. L'intervention des auto-
rités locales n'aura lieu que pour assister lesdits agents, maintenir
l'ordre, garantir l'intérêt des sauveteurs étrangers à l'équipage et assu-
rer l'exécution des dispositions à observer pour l'entrée et la sortie des
marchandises sauvées.

En l'absence et jusqu'à l'arrivée des consuls généraux, consuls, vice-
consuls, agents consulaires ou de leurs délégués, les autorités locales
devront prendre toutes les mesures nécessaires pour la protection des
personnes et la conservation des objets qui auront été sauvés du nau-
frage.

L'intervention des autorités locales dans ces différents casne donnera
lieu à la perception de frais d'aucune sorte, sauf toutefois ceux que
nécessiterontlesopérations du sauvetage, ainsi que la conservationdes
objets sauvés,et ceux auxquels seraient soumisen pareil cas lesnavires
nationaux.

En cas de doute sur la nationalité des navires naufragés, les dispo-
sitions sanctionnées dans le présent article seront de la compétence
exclusive de l'autorité locale.

Les marchandises et objets sauvés ne seront sujets au paiement
d'aucun droit de douane, à moins qu'ils ne soient admis à la consom-.
mation intérieure.

Art. 25. — Il est en outre convenu que les consuls généraux, con-

suls, élèves consuls, chanceliers, vice-consuls et agents consulaires de
chacun des deux pays jouiront dans l'autre pays de tous les privilèges,
immunités et prérogatives qui sont et qui seront accordés aux agents
de la même classe de la nation la plus favorisée.

Il est entendu que si ces privilèges et immunités sont accordés sous
des conditions spéciales, ces conditions devront être remplies par les

gouvernements respectifs ou par leurs agents.
Art. 26. — La présente convention aura une durée fixe de dix

années à compter du jour de l'échange des ratifications.Si un an avant'

l'expiration de ce terme, aucune des deux Hautes Parties contrac-
tantes n'annonce par une déclaration officielle son intention d'en
faire cesser les effets,le traité demeurera obligatoire encore une année,
et ainsi de suite jusqu'à l'expiration d'une année à partir du jour où il
aura été dénoncé.

Traité pour la garantie réciproque de la propriété

des œuvres d'art
-
et d'esprit

9 juin 1880.— L. 20 mai 1882,Décr. 27 mai 1882.— Officiel,28 mai.
Bulletin 711, n° 12,123.

Art. Ier.—LescitoyensFrançais dans la Républiquede Salvadoret les

citoyens de Salvadoren France, auteurs de livres, brochures ou autres
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écrits, d'ouvrages dramatiques, de compositions musicales ou d'arran-

gements de musique, d'œuvres de dessin, de peinture, de sculpture,
degravure, de lithographie et d'illustrations, de cartes géographiques et

en général de toute production quelconque du domaine littéraire, scien-

tifique ou artistique jouiront, dans chacun des deux Etats, réciproque-
ment des avantages qui sont stipulés dans la présente convention,ainsi

que de tous ceux qui sont ou seront attribués par la loi, dans l'un ou

l'autre État, à la propriété des œuvres de littérature, de science ou
d'art.

Ils auront pour la garantie de ces avantages, pour l'obtention de

dommages-intérêts et pour la poursuite descontrefacteurs, la même pro-
tection et le même recours légal qui sont ou seront accordésaux natio-

naux, dans chacun des deux pays, tant par les lois spéciales sur la pro-
priété littéraire et artistique que par la législation générale en matière
civile ou pénale.

Art. 2. —Pour assurer à tous les ouvragesde littérature, de scienceou

d'art, la protection stipulée dansl'article Ier,et pour que les auteurs ou

éditeurs de ces ouvrages soient admis en conséquence devant les tri-
bunaux des deux pays à exercer despoursuites contre les contrefacteurs,
il suffiraque lesdits auteurs ou éditeurs justifient de leur droit de pro-
priété en établissant, par un certificat émanant de l'autorité publique
compétente, qu'ils jouissent dans leur propre pays, pour l'ouvrage en

question, de la protection légale contre la contrefacon ou reproduction
illicite.

Art. 3. — Les stipulations de l'article IERs'appliquent également à la

représentation ou à l'exécution dans l'un des deux pays, des œuvres

dramatiques et musicales, des auteurs et compositeurs de l'autre pays.
Art. 4. — Sont expressément assimilées à des ouvrages originaux 1RS

traductions d'ouvrages nationaux ou étrangers, faites par un écrivain

appartenant à l'un des deux Etats. Ces traductions jouiront à ce titre
de la protection stipulée pour les œuvres originales par la présente-
convention, en ce qui concerne leur reproduction non autorisée dans
l'autre État. Il est bien entendu toutefois que l'objet du présent article
est simplementde protéger le traducteur par rapport à la versionqu'il
a donnée de l'ouvrage original, et non pas de conférer le droit exclusif
de traduction au premier traducteur d'un ouvrage quelconque, écrit en
langue morte ou vivante.

Art. 5. —Les nationaux de l'un des deux pays, auteurs d'ouvrages
originaux, auront le droit de s'opposer à la publication dans l'autre
pays de toute traduction de ces ouvrages, qui n'aurait pas été auto-
risée par eux, et ce pendant, tout le temps accordé à la jouissance
du droit de propriété littéraire sur l'ouvrage original, la publication
d'une traduction non autorisée étant de tout point assimilée à la réim-
pression illicite de l'ouvrage.

Les auteurs d'ouvrages dramatiques jouiront réciproquement des
mêmes droits, relativement à la traduction ou à la représentation des
traductions de leurs ouvrages.
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Art. 6. — Sontégalementinterdites lesappropriations indirectes,telles
que adaptions, imitations dites de bonne foi, utilisations ou arrange-
ments d'œuvres musicales, et généralement tout emprunt quelconque,
aux œuvres littéraires, dramatiques ou artistiques, fait sans le consen-
tement de l'auteur.

Art. 7. —Toutefois, sera réciproquement licite la publication dans
chacun des deux pays, d'extraits ou de morceaux entiers d'ouvrages
d'un auteur de l'autre pays, en langue originale ou en traduction,
pourvu que ces publicationssoient spécialementappropriéeset adaptées
pour l'enseignement ou pour l'étude, et soient accompagnéesde notes
explicativesdans une langue autre quecelle dans laquelle a été publiée
l'œuvre originale.

Art. 8. — Les ouvrages paraissant par livraisons, ainsi que les articles
ou feuilletons insérés dans les journaux ou recueils périodiques par
les auteurs de l'un des deux pays, ne pourront être reproduits ou tra-
duits dans les journaux ou recueils périodiques de l'autre pays, ni
être publiés en volumes ou autrement, sans l'autorisation des auteurs.
En aucun cas, cette interdiction ne pourra atteindre les articles de
discussion politique.

Art. 9. — Les mandataires légaux ou ayants cause des auteurs, tra-

ducteurs, compositeurs et artistes, jouiront réciproquement et à tous

égards des mêmes droits que ceux que la présente convention accorde
aux auteurs, traducteurs, compositeurs et artistes eux-mêmes.

Art. 10.— Les droits de propriété littéraire et artistique reconnus

par la présente convention sont garantis aux auteurs, traducteurs,
compositeurset artistes pendant toute leur vie,et après leur décès pen-
dant cinquante ans, au profit de leur conjoint survivant, de leurs

héritiers, successeurs irréguliers, donataires, légataires, cessionnai-

res ou tous autres ayants droit, conformément à la législation de leur

pays.
Art. II. — La vente et l'exposition dans chacun des deux pays d'ou-

vrages ou d'objets de reproduction non autorisée définispar la présente
convention, sont prohibées, soit que lesdites reproductions non auto-

risées proviennent de l'un des deux pays soit qu'elles proviennent d'un

pays étranger quelconque.
Art. 12.— Toute édition d'une œuvre littéraire ou artistique, impri-

mée ou gravée dans l'un des deux pays au mépris des dispositions de

la présente convention, sera traitée comme contrefaçon.

Quiconque aura édité, vendu, mis en vente ou introduit sur le terri-

toire de l'un des deux pays des ouvrages ou objets contrefaits, sera

puni des peines indiquées aux articles 13, 14et 15 ci-dessus.

Art. 13.— Tout contrefacteur ou introducteur d'ouvrages contrefaits

sera puni d'une amende de cent francs (vingt piastres) au moins et de

deux mille francs (quatre cent piastres) au plus, et le débitant d'une

amende de vingt-cinq francs (cinq piastres)au moins, et de cinq cents

francs (centpiastres) au plus.
La peine pourra être élevée au double en cas de récidive. Il y a reci-
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dive lorsqu'il a été prononcé contre le prévenu, dans les cinq années

antérieures, une condamnation pour un fait de même nature.
La confiscation de l'édition contrefaite sera prononcée tant contre le

contrefacteur, que contre le l'introducteur et le débitant.
Les contrefacteurs, introducteurs et débitants seront condamnés en

outre à payer au propriétaire de l'ouvrage contrefait des dommages in-
térêts pour réparation du préjudice à lui causé.

Art. 14. — Tout directeur, tout entrepreneur de spectacle ou de

concerts, toute association d'artistes qui aura fait représenter ou exécuter
des œuvres dramatiques ou musicales au mépris des dispositions de la

présente convention sera puni d'une amende de cinquante francs (dix
piastres au moins), de cinq cents francs (centpiastres) au plus, et de la
confiscationdesrecettes.

Art. i 5. — Le produit des confiscationssera remis au propriétaire de
l'œuvre illicitement reproduite ou représentée, pour l'indemniser d'autant
du préjudice qu'il aura souffert; le surplus de son indemnité sera

réglé par les voies ordinaires.
Les tribunaux pourront d'ailleurs, sur la demande de la partie civile,

ordonner qu'il lui soit fait remise en nature des ouvrages ou objets
contrefaits, en déduction des dommages intérêts qui lui auront été
alloués.

Art. 16. — Les dispositions de la présente convention ne pourront
porter préjudice en quoi que ce soit au droit qui appartient à chacune
des deux Hautes Parties contractantes de permettre, de surveiller ou

d'interdire, par des mesures de législation ou de police intérieure, la

circulation, la représentation ou l'exposition de tout ouvrage ou pro-
duction à l'égard desquels l'autorité compétente aurait à exercer ce
droit.

La présente convention ne portera aucune atteinte au droit de l'une
ou de l'autre des deux Hautes Parties contractantes de prohiber l'impor-
tation dans ses propres Etats des livres qui, d'après ses lois intérieures
ou des stipulations souscrites avecd'autres Puissances, sont ou seraient
déclarés être des contrefaçons.

Art. 17.— La présente convention sera ratifiée et les ratifications en
seront échangées, à Paris, le plus tôt que faire se pourra.

Elle entrera en vigueur deuxmois après l'échange des ratifications, et
continuera ses effets jusqu'à ce qu'elle ait été dénoncée par l'une ou
l'autre des parties contractantes, et pendant une année encore après sa
dénonciation.
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Traité d'amitié, de commerce et de navigation

29 octobre 1857.— Décr. 21 janvier 1859.—Officiel, 31 janvier 1859.

Bulletin 766, n° 7,284.

Art. Ier. —Il y aura paix constante et amitié perpétuelle entre Sa

Majesté l'Empereur des Français, ses héritiers et successeurs d'une part,
et Sa Majesté le Roi des Iles Sandwich, ses héritiers et successeurs

d'autre part, et entre les sujets de l'un et de l'autre Etat, sans exception
de personnes ni de lieux.

Art. 2. — Il y aura entre tous les territoires de l'Empire Français en

Europe, et ceux des Iles Sandwich, une liberté réciproque de commerce;
les sujets respectifs pourront entrer en toute liberté avecleurs navires
et cargaisons dans tous les lieux, ports et rivières des deux Etats qui
sont ou seront ouverts au commerceétranger.

Ils pourront y faire le commerced'échelle, conformément aux lois,

pour y décharger en tout ou en partie les cargaisons par eux apportées
de l'étranger et pour y former successivementleur cargaisonde retour :

mais ils n'auront pas la faculté d'y décharger des marchandises qu'ils
auraient reçues dans un autre port du même Etat, ou autrement d'y
faire le cabotage qui demeure exclusivement réservé auxnationaux.

Ils pourront sur les territoires respectifs, voyager ou séjourner, com-

mercer tant en gros qu'en détail comme les nationaux, s'établir partout
où ils le jugeront convenable à leur intérêts ; louer et occuper les

maisons, magasins et boutiques qui leur seront nécessaires ; effectuer

des transports demarchandises et d'argent, et recevoir des consignations,
être admis comme caution aux douanes quand il y aura plus d'un an

qu'ils seront établis sur les lieux, et que les biens fonciers qu'ils y

posséderont présenteront une garantie suffisante.
Ils seront entièrement libres de faire leurs affaires eux-mêmes, et

notamment de présenter en douane leurs propres déclarations, ou de

se faire suppléer par qui bon leur semblera, facteur, agent, consigna-

taire ouinterprète, sansavoir, comme étrangers, à payer aucun surcroît

de salaire ou rétribution. Ils auront la faculté d'acheter ou de vendre à

qui bon leur semblera, sans qu'aucun monopole, contrat ou privilège
exclusif de vente ou d'achat puisse leur porter préjudice ou restreindre

en quoi que ce soit leur liberté à cet égard. Ils seront également libres

dans tous leurs achats comme dans toutes leurs ventes de fixer le prix
des effets, marchandises et objets quelconques, tant importés que



— 762 —

destinés à l'exportation, sauf à se conformer aux lois et règlements du

pays.
-

Enfin, ils ne seront assujettis dans aucun des cas ci-dessus à d'autres
charges, taxes ou impôts enmatière de douane que ceux auxquels sont

soumis les nationaux.
Art. 3. — Il est convenu, que les documents présentés par des

Français dans leur propre langue seront admis dans tous les cas ou

des documments en langue anglaise le seraient, et que les affaires

auxquelles se rapporteront les pièces rédigées dans ces deux langues
seront expédiéesavec la même bonne fpi et le même soin. Toutes les
fois que la traduction de l'une des pièces sus-énoncées sera mise en

question, ladite traduction sera soumise au consul de France qui après
examen, le certifiera conforme.

Art. 4. — Les sujets respectifs jouiront dans l'un et dans l'autre Etat
d'une constante et complète protection pour leurs personnes et leurs

propriétés. Ils auront en conséquence un libre et facile accès auprès
des tribunaux de justice pour la poursuite et la défense de leurs droits,
en toutes instances et dans tous les degrés de juridiction établis par
les lois. Ils seront libres d'employer dans toutes les circonstances les

avocats, avoués ou agents de toute classe qu'ils jugeront à propos:
enfin ils jouiront sous ce rapport des mêmes droits ou privilèges que
ceux qui sont ou seront accordés aux nationaux.

Ils seront d'ailleurs exempts de tout service personnel soit dans les

armées de terre ou de mer, soit dans les gardes ou milices nationales,
ainsi que de toutes contributions de guerre, emprunts forcés,

réquisitions pu services militaires, quels qu'ils soient, et dans
tous les autres cas, ils ne pourront pas être assujettis pour leurs pro-
priétés soit mobilières, soit immobilières à d'autres charges ou impôts
que ceux auxquels seraient soumis les nationaux eux-mêmes, ou les

sujets ou citoyens de la nation la plus favorisée,sans exception. -
Les sujets hawaïens jouiront, dans toutes les concessions et colonies

françaises, des mêmesdroits, privilèges et de la même liberté de com-
merce et de navigation dont jouit actuellement ou jouira la nation
la plus favorisée, et réciproquement les Français habitants des

possessions et colonies de la France jouiront dans toute leur extension
des mêmes droits, privilèges et de la même liberté de commerce et de

navigation qui par ce traité sont accordés, aux Iles Sandwich, aux

Français, à leur commerce et à leur navigation.
Art. 5. - Les Français ne seront inquiétés en aucune manière aux

lles Sandwich, pour cause de religion, ils jouiront au contraire, dans
l'exercicepublicet privé de leur culte, d'une entière liberté de conscience
et de toutes les garanties, droits et protection assurés aujourd'hui et
qui seraient assurés par la suite aux sujets indigènes et aux sujets
ou citoyens de la nation la plus favorisée.

Les sujets hawaïens jouiront enFrance des mêmes garanties, droits,
liberté et protection.

Art. 6. — Les sujets des deux Pays seront libres d'acquérir et de
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Posséderdes immeubles et de disposer comme il leur conviendra par
vente,donation, échange, testament ou de quelque autre manière quece soit, detous les biensqu'ils posséderaientsur lesterritoires respectifs.
"e même les sujets de l'un des deux Etats qui seraient héritiers de
biens situés dans l'autre, pourront succédersans empêchementà ceux
desditsbiensqui leurs seraientdévolusmême ab intestat,et en disposer
selonleur volonté, et lesdits héritiers ou légataires ne seront assujettis
à aucun droit d'aubaine ou de détractationet ne seront pas tenus à
acquitter des droits de succession plus élevésou autres que ceux qui
seraient supportés dans les cas semblablespar les nationaux eux-
mêmes.

Art. 7. — Si, ce qu'à Dieu ne plaise, la paix entre les deux parties
contractantes venait à être rompue, il sera accordé, de part et d'autre,
aux sujets de chacune des deux Hautes Parties contractantes un terme
d'une année pour régler leurs affaires,et en outre un sauf-conduit leur
sera délivré pour s'embarquer dans tel port qu'ils désigneront de leur
Propregré.

Tous les autres Français et Hawaïens ayant un établissement fixeet
Permanentdans les Etats respectifs pour l'exercicede quelque profes-
sion ou occupationque ce soit, pourront conserver leur établissement
et continuer leur profession sans être inquiétés en aucune manière,
et la possessionpleine et entière de leur liberté et de leurs biens leur
sera laissée tant qu'ils ne commettrontaucuneoffense contre les loisdu
Pays.Enfin leurs propriétés ou biens de quelque nature qu'ils soient,
Qe seront assujettis à aucune saisie ou séquestre, ni à d'autres charges
°u impositionsque celles exigées des nationaux. De même, les deniers
qui leur seraient dus par des particuliers, ou qu'ils posséderaientdans
lesfonds publics, dans les banques et compagniesindustriellesou com-

merciales, ne pourront jamais être saisis, séquestrésou confisqués.
Art. 8-15. —Questionsde commerceet de navigation.
Art. 16.—Il pourra être établi des consuls et vice-consulsde chacun

des deux pays dans l'autre, pour la protection du commerce: mais ces
agentsn'entreront en fonctions qu'après avoir obtenu l'exequatur du
gouvernementterritorial. Celui-ci conservera d'ailleurs le droit de
déterminer les résidences où il lui conviendra d'admettre les consuls:
bien entendu que sous ce rapport, les deux gouvernementsne s'oppo-
seront respectivement aucune restriction qui ne soit commune dans
leur pays à toutes les nations.

Art. 17.— Les consuls et vice-consulsrespectifs, ainsi que les élèves

consuls, chanceliers ou secrétaires attachés à leur mission, jouiront
dans les deux pays des privilèges généralement attribués à leurs char-

ges, tels que l'exemption des logements militaires et celles de toutes

les contributions directes, tant personnelles que mobilières ou somp-'
tuaires, à moins toutefois qu'ils ne soient sujets du pays ou qu'ils ne

deviennentsoit propriétaires, soit possesseurs de biens immeubles, ou
enfinqu'ils ne fassent le commerce; pour lesquels cas ils seront sou-
mis aux mêmes taxes, charges et impositionsque les autres particu-
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liers ; ces agents jouiront en outre de tous les autres privilèges, exemp-
tions et immunités qui pourront être accordés dans leur résidence,
aux agents du même rang de la nation la plus favorisée.

Les consuls et vice-consuls non plus que les élèves consuls, chance-
liers ou secrétaires, étrangers à tout acte de commerce et exclusivement
limités à leurs devoirs publics, ne pourront être soumis à comparaître
comme témoins devant les tribunaux. Quand la justice du pays aura
besoin de prendre quelque information juridique de leur part, elle
devra la leur demander par écrit, ou se transporter à leur domicile,
pour la recevoir de vive voix

En cas de décès, d'empêchement ou d'absence des consuls ou vice-

consuls, leurs chanceliers ou secrétaires, seront de plein droit admis a

gérer, par intérim, les affaires de l'établissement consulaire, sans obsta-
cle ni empêchement de la part des autorités locales, qui leur donne-
ront au contraire dans ce cas toute aide et assistance, et les ferontjouir,
pendant la durée de leur gestion intérimaire, de tous les droits, privilè-
ges et immunités stipulés dans la présente convention, en faveur des

consuls et vice-consuls.
Pour l'exécution du paragraphe qui précède, il est convenu que les

chefs de postes consulaires devront, à leur arrivée dans le pays de leur

résidence, envoyer au gouvernement une liste nominative des person-
nes attachées à leur mission, et si quelque changement s'opérait ulté
rieurement dans le personnel, ils en donneront également avis.

Art. 18. — Les archives et en général tous les papiers des chancele-
ries des consulats respectifs seront inviolables, et sous aucun prétexte
ni dans aucun cas, ils ne pourront être visités ni saisis par l'autorité
locale.

Art. 19.— Les consuls respectifs seront libres d'établir des agents
consulaires ou vice-consuls dans les différentesvilles, ports et lieux de

leur arrondissement consulaire où le bien du servicequi leur est confié

l'exigera, sauf, bien entendu, l'approbation et l'exequatur du gouverne-
ment territorial. Ces agents pourront être indistinctivement choisis
parmi les sujets des deux pays comme parmi les étrangers, et seront
munis d'un livret délivré par le consul qui les aura nommés, et sous
les ordres duquel ils devront être placés.

Ils jouiront d'ailleurs des mêmes privilèges et immunités stipulés par
l'article 17 de la présente convention, sauf les exceptions mentionnées
dans le premier paragraphe dudit article.

Art. 20. — Les consuls respectifs pourront, au décès de leurs natio-
naux morts sans avoir testé ni désigné d'exécuteur testamentaire:
1°Apposer les scellés, soit d'office,soit à la réquisition des parties inte-
réssées, sur les effets mobiliers et les papiers du défunt, en prévenant
d'avance de cette opération l'autorité locale compétente, qui pourra Y
assister, et même si elle le juge convenable, croiser de ses scellés ceux
qui auront été apposés par le consul, et dès lors, ces doubles scellésne
seront levés que de concert ; 2° Dresser, aussi en présence de l'autorité
compétente du pays, si elle croit devoir s'y présenter, l'inventaire de la
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succession; 3° Faire procéder, suivant l'usage du pays, à la vente des
effetsmobiliers en dépendant, enfin administrer et liquider personnel-
lement ou nommer, sous leur responsabilité, un agent pour adminis-
trer et liquider ladite succession, sans que l'autorité locale ait à inter-
venir dans ces nouvelles opérations.

Mais lesdits consuls seront tenus de faire annoncer la mort du
défunt dans une des gazettes qui se publieront dans l'étendue de leur
arrondissement, et ils ne pourront faire la delivrance de la succession
ou de son produit aux héritiers légitimes ou à leurs mandataires, qu'a-
près avoir fait acquitter toutes les dettes que le défunt pourrait avoir
contractées dans le pays, ou qu'autant qu'une année se serait écoulée
depuis la date du décès, sans qu'aucune réclamation ait été présentée
contre la succession.

Art. 21. — En tout ce qui concerne la police des ports, le charge-
ment et le déchargement des navires, la sûreté des marchandises, biens
et effets, les sujets des deux pays seront respectivement soumis aux
lois et statuts du territoire. Cependant, les consuls respectifs seront
exclusivement chargés de l'ordre intérieur à bord des navires de com-
merce de leur nation, et connaîtront seuls de tous les crimes, délits,
contraventions et autres sujets de difficultés relatifs audit ordre intérieur,
~ui surviend. aient entre les hommes, le capitaine et les officiers de
l'équipage, pourvu que les parties contendantes soient exclusivement
des sujets français ou des sujets hawaïens, et les autorités locales ne
Pourront y intervenir autrement qu'avec l'approbation et le consente-
ment du consul ou dans le cas où la paix et la tranquillité publiques
seraient troublées ou compromises.

Art. 22. — Les consuls respectifs pourront faire arrêter et renvoyer
soit à bord, soit dans leur pays, les matelots et toutes les autres personnes
faisantrégulièrement partie des équipages des bâtiments de leurs nations

respectives, à un autre titre qu'à celui de passager,qui auraient déserté
desdits bâtiments. A cet effet, ils s'adresseront par écrit aux autorités
locales compétentes, et justifieront par l'exhibition des registres du bâti-
ment ou du rôle d'équipage, ou, si le navire était parti, par copie
desdites pièces dûment certifiée par eux, que les hommes qu'ils
réclament faisaient partie dudit équipage. Sur cette demande ainsi

justifiée, la remise ne pourra leur être refusée.
Il leur sera donné de plus toute aide et assistance pour la recherche,

saisie et arrestation desdits déserteurs qui sercnt mêmes détenus et
gardés dans les prisons du pays, à la réquisition et aux frais des

consuls, jusqu'à ce que ces agents aient trouvé une occasionde les faire
Partir. Si pourtant cette occasion ne se prése ntait pas dans un délai de
trois mois à compter du jour de l'arrestation, les déserteurs seraient
remis en liberté et ne pourraient plus être arrêtés pour la même cause.

Il est en outre formellement convenu que tout autre concession ou
facilité tendant à réprimer les désertions, que l'une des deux parties
contractantes aurait accordée ou accorderait par la suite à un autre

État, sera considérée commeégalement acquise de plein droit à l'autre
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partie contractante de la même manière que si cette concessionou

facilité avait été expressément stipulée dans le présent traité.
Art. 23. — Toutes les fois que les armateurs, les chargeurs, les

assureurs ou leurs agents respectifs soit dans le port de départ, soit

dans celui d'arrivée, n'y feront aucune objection, les avaries que les

navires des deux pays auraient éprouvées en mer en se rendant dans
les ports respectifs seront réglées par les consuls de leur nation.

Art. 24.— Toutes les opérations relatives au sauvetage des navires

français naufragés ou échoués sur les côtes des Iles Sandwich seront

dirigées par les consuls de France, et réciproquement les consuls
hawaïens dirigeront les opérations relatives au sauvetage des navires
de leur nation naufragés ou échoués sur les côtes de France.

L'intervention des autorités locales aura seulement lieu dans les

deux pays pour maintenir l'ordre, garantir les intérêts des sauveteurs,
s'ils sont étrangers aux équipagesnaufragés, et assurer l'exécution des

dispositions à prendre pour l'entrée et la sortie des marchandises
sauvées. En l'absence et jusqu'à l'arrivée des consuls ou vice-consuls
les autorités locales devront d'ailleurs prendre toutes les mesures
nécessaires pour la protection des individus et la conservation des

effetsnaufragés.
Les marchandises sauvées ne seront tenues àaucun droit de douane,

à moins qu'elles ne soient admises à la consommation intérieure.
Les indemnités de sauvetage et autres dépenses accessoires ne pour-

ront être dans les deux pays autres ni plus élevées que cellesqUI
seraient payées en pareil cas pour un navire national.

Art. 20. —11est formellementconvenu entre les deux parties con-

tractantes qu'indépendammentdes stipulations qui précèdent,les agents
diplomatiques et consulaires, les sujets de toute classe, lesnavires, leS

chargements et les marchandises de l'un des deux États jouiront de
plein droit dans l'autre des franchises, privilèges et immunités quel'
conques, consentis ou à consentir en faveur de la nation la plus favo-

risée, et ce,gratuitement si la concesion est gratuite, ou avec la mê'1"-

compensation, si la concessionest conditionnelle.
Il est notamment stipulé que l'arrangement postal conclu à Hono-

lulu, le 24 novembre 1853 et qui règle l'échange des correspondances
entre les Iles de la Société et l'Archipel Hawaïen, et réciproquement.
sera maintenu et que les deux parties contractantes se réservent un'"

quement d'en modifier les détails au fur et à mesure que la nécessite

pourra s'en faire sentir.
Art. 26. — Le présent traité sera en vigueur pendantdix ans àcompter

du jour de l'échange des ratifications, et si un an avant l'expiration u^

ce terme, ni l'une ni l'autre des deux Hautes Parties contractantes
n'annonce par une déclaration officielleson intention d'en faire cesser
les effets, il restera encore obligatoire pendant une année, et ainsi J1-

suite, jusqu'à l'expiration des douze mois qui suivront la déclaration
officielleen question, à quelque époquequ'elle ait eu lieu.

Il est bien entendu que dans le cas où cette declaration viendrait à



— 7G7 —

être faite par l'une ou l'autre des parties contractantes, les dispositions
du traité relative au commerce et à la navigation, et énoncées dans les
articles 8, 9, 10,11,12,13,14,et 24 seraient seules considérées comme
ayant cessé et expiré; mais qu'à l'égard des autres articles, le traité
n'en resterait pas moins obligatoire et ne pourrait être modifié que d'un
commun accord entre les deux parties contractantes.
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Traité d'amitié, de commerce et de navigation

18 juin 1883.—Décr. 18 juillet 1883.— Officiel,19 juillet 1883.

Bulletin 793,n° 13,511.

Art. 1er.— Il y aura pleine et entière liberté de commerce et de na

vigation entre la République Française et le Royaume de Serbie.
Les Français en Serbie et les Serbes en France auront droit aux pri

vilèges, immunités et autres faveurs quelconques dont jouiraient en
matièrede commerce, d'industrie et de navigation, les nationaux ou les

ressortissants de la nation la plus favorisée.
Art. 2. — Les ressortissants de chacune des deux Hautes Parties

contractantes auront réciproquement, au même titre que les nationaux
et sans aucune distinction de race ou de religion, la faculté de voya-

ger, de résider, de s'établir partout où ils le jugeront convenablepour
leurs intérêts, d'exercer toute espèce d'industrie ou de métier, de
faire le commerce tant en gros qu'en détail, de louer les maisons, llia"

gasins ou boutiques qui leur seront nécessaires, d'expédier ou de rece-

voir des marchandises ou des valeurs par voiede terre ou de mer et
de

recevoir des consignations aussi bien de l'intérieur que de l'étranger
le tout sans payer d'autres droits que ceux qui sont ou pourront être

perçus sur les nationaux ou sur les ressortissants de la nation la plus
favorisée.

Ils auront le droit, dans leurs ventes et achats, d'établir le prix des

marchandiseset objets quels qu'ils soient, tant importés que nationaux,
soit qu'ils les vendent à l'intérieur du pays, soit qu'ils les destinent à

l'exportation.
Ils auront la faculté de faire et administrer eux-mêmes leurs affaires,

ou de se faire suppléer par des personnes dûment autorisées, soit dans
l'achat ou la vente de leurs biens, effets ou marchandises, soit dans
leurs propres déclarations en douane, soit pour le chargement, le

chargement et l'expéditionde leurs navires.
En usant des droits stipulés dans le présent article, ils devront d'ail-

leurs se conformer aux lois et règlements du pays applicables aux na-

tionaux ou aux ressortissants de la nation la plus favorisée.
Art. 3. — Les ressortissants des deux Etats, soit qu'ils s'établissent

dans les ports, villes ou lieux quelconques des pays respectifs, s0lt

qu'ils y résident temporairement, ne seront pas soumis à des droits
taxes, impôts, contributions ou patentes, sous quelque dénomination
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que ce soit, autres ni plus élevésque ceux qui sont ou seront perçus
sur les nationaux ou les citoyensde la nation la plus favorisée.

D'autre part, les Français en Serbie commeles Serbes en France
seront exempts de toute contribution de guerre, avances de contribu-
tions, prêts et emprunts, et de toute autre contribution extraordinaire,
de quelque nature qu'elle soit, qui serait établie dans l'un des deux
pays par suite de circonstances exceptionnelles,en tant que ces contri-
butions ne seraient pas imposées sur la propriété foncière.

Ils seront également exempts de toute charge ou emploi municipal
et tout servicepersonnel, soit dans les armées de terre ou de mer, soit
dans la garde ou milice nationale, ainsi que de toute réquisition aux
services de la milice.

Art. 4. — Les Français en Serbie et les Serbes en France jouiront ré-
ciproquement d'une constante et complète protection pour leurs per-
sonnes et leurs propriétés, et auront lesmêmesdroits (exceptéles droits
politiques)et les mêmes privilèges qui sont ou seront accordés aux
nationaux ou aux ressortissants de la nation la plus favorisée,à la con-
dition toutefoisde se soumettre aux lois du pays.

Ils auront, en conséquence,un libre et facile accès auprès des tribu-
naux de justice, tant pour réclamer que pour défendre leurs droits, à
tous les degrés de juridiction établis par les lois; ils pourront em-
ployer dans toutes les instances les avocats, avoués et agents de toute
classe qu'ils jugeront à propos, et jouiront enfin, sous ce rapport, des
mêmes droits et avantages déjà accordés ou qui seront accordésaux
nationaux et ressortissants de la nationla plus favorisée.

Art. 5. - Il ne sera exigé des Français qui auront à poursuivre une
action en Serbie ou des Serbes qui auraient à poursuivreune action en
France aucune caution ou dépôt auquel ne seraient pas soumis en
France les citoyens de la nation la plus favorisée, ni aucun droit au-

quel les nationaux ne seraient pas soumis d'après les lois du pays.
Art. 6. — Les Français en Serbie et les Serbes en France jouiront du

bénéficede l'assistance judiciaire en se conformant aux lois du pays
dans lequel l'assistance sera réclamée. Néanmoins l'état d'indigence
devra, en outre des formalités prescrites par ces lois, être établi par
la production de pièces délivrées par les autorttés compétentes du

pays d'origine de la partie et légaliséespar l'agent diplomatique ou
consulaire de l'autre pays qui les transmettra à son gouvernement.

Art. 7 — Les Français en Serbie et les Serbes en France pourront
comme les nationaux et sans distinction de race ni dereligion acquérir,
posséder et transmettre par succession, testament, donation ou de

quelque autre manière que ce soit, les biens meubles et immeubles

situés dans quelque lieu que ce soit des territoires respectifs, sans

qu'ils puissent être tenus à acquitter des droits de succession ou de

mutation autres ni plus élevésque ceux qui seraient imposés dans des
cas semblables aux nationaux eux-mêmes.

Art. 8. — La succession aux biens immobiliers sera régie par les
lois du pays dans lequel les immeubles seront situés, et

la connais-
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sance de toute demande ou contestation concernant les successions
immobilières appartiendra exclusivement aux tribunaux de ce pays.

Les réclamations relatives au partage des successions mobilières
ainsi qu'aux droits de succession sur les effets mobiliers laissés dans

l'un des deux pays par les citoyens de l'autre pays, soit qu'à l'époque
de leur décès ils y fussent établis, ou y fussent simplement de passage,
soit qu'ils fussent décédés ailleurs, seront jugées par les tribunaux ou

autorités compétentes de l'Etat auquel appartenait le défunt et confor-
mément aux lois de cet Etat.

Art. 9. — Tout avantage que l'une des parties contractantes aurait
concédé ou pourrait encore concéder à l'avenir d'une manière quelcon-
que à une autre puissance en ce qui concerne l'établissement des

citoyens et l'exercice des professions industrielles, sera appliqué de la

même manière et à la même époque à l'autre partie, sans qu'il soit
nécessaire de faire une convention spéciale à cet effet.

Art. 10-23. — Questionsde commerceet de navigation.
Art. 24.— Les dispositions des articles précédents relatives au trai-

tement de la nation la plus favorisée ne s'appliquent pas aux facilités

stipulées dans le traité de commerce conclu le 16 mai 1881 entre la

Serbie et l'Autriche-Hongrie, en vue du traficlocal des districts limitro-

phes de ces deux Etats.
Art. 25. — Les dispositions du présent Traité de commerce sont

applicables à l'Algérie, tant pour l'exportation des produits de cette

possession que pour l'importation des marchandises.
Art. 26. — Le gouvernement de la République Française consent à

renoncer aux privilèges et immunités dont ses nationaux ont joui
jusqu'ici en vertu des capitulations existant entre la France et l'Empire
Ottoman.

Il est toutefois convenu expressément que lesdites capitulations
resteront en vigueur pour toutes les affaires judiciaires intéressant les
relations des nationaux français avec les nationaux des puissances qui
n'auraient pas renoncé au bénéfice des capitulations, à moins cepen-
dant qu'il ne s'agisse d'affaires judiciaires concernant des propriétés
immobilières situées en Serbie.

Art. 27. — Le présent traité sera ratifié et les ratifications en seront

échangées à Paris, aussitôt après l'accomplissement des formalités pres-
crites par les lois constitutionnelles des Etats contractants. Il sera
exécutoire pendant dix années, à partir du jour de l'échange des ratifi-
cations. Dans le cas où aucune des deux Hautes Parties contractantes
n'aurait notifié douze mois avant la fin de la période de dix ans son
intention d'en faire cesser les effets, il demeurera obligatoire jusqu'à
l'expiration d'une année à partir du jour où l'une ou l'autre des Hautes
Parties contractantes l'aura dénoncé.Les Hautes Parties contractantes se
réservent d'ailleurs la facultéd'introduire d'un commun accord dans ce
traité toutes les modificationsqui ne seraient pas en opposition avec son

esprit ou ses principes et dont l'utilité serait démontrée par l'expérience.
ARTICLEADDITIONNEL.— (Questionsde commerce).
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DÉCLARATION

Le gouvernement de la République Française et le gouvernementde
Sa Majesté le roi de Serbie ayant reconnu l'utilité de régler la situa-
tion des consuls respectifs,

S'engagentà négocier dans le plus bref délai possibleune convention
consulaire.

Ils sont en outre convenus qu'en attendant la conclusion de cet
Acte, les consuls, vices-consulset agents consulaires des deux pays
jouiront respectivement,sous réserve de réciprocité, du traitement de
la nation la plus favorisée.

DÉCLARATION

Le gouvernementde la République Française et le gouvernementde
Sa Majestéle roi de Serbie, désirant assurer aux productionslittéraires,
artistiques et industrielles des deux pays une protectionefficace, sont
convenus des dispositionssuivantes:

1"Les deux gouvernements s'engagent à négocier dans le plus bref
délai possible une convention en matière de propriété littéraire et

artistique ;
2° En attendant la conclusiond'un accorddéfinitif, et dès qu'une loi

aura été promulguée en Serbie pour reglerlaprotectiondelapropriété

industrielle, les ressortissants de chacune des parties contractantes

jouiront sur le territoire de l'autre du même traitement que les natio-
naux pour tout ce qui concerne la garantie des marques de fabrique et
de commerce,des étiquettes desmarchandises et de leur enveloppe ou

emballage, des dessins et modèles industriels, ainsi que des noms
commerciaux.

Lorsque la loi préparée en Serbie pour la protection de la propriété
industrielle aura été promulguée, les industriels et les commerçants
français pourront, pendant le délai accordé à la nation la plus favori-

sée, déposer leurs marques, dessins et modèlesau bureau compétentà
l'effet de s'assurer la priorité, pourvu toutefois qu'ils soient les vérita-
bles propriétaires des marques, dessins ou modèlesdéposés.



SIAM

Traité d'amitié, de commerce et de navigation

15août 1856.— Décr. 28 décembre 1857.— Officiel, II janvier 1858.

Bulletin 573, n° 5.189.

Art. ier — Il y aura paix constante et amitié perpétuelle entre Sa

Majesté l'Empereur des Français, ses héritiers et successeurs d'une

part, etLeurs Majestéslespremier et secondrois de Siam,leurs héritiers
et successeurs d'autre part, ainsi qu'entre les sujets des deux États,
sans exceptionde personnes ni de lieux. Lessujets de chacun des deux

pays jouiront dans l'autre d'une pleine et entière protection pour leurs

personnes et leurs propriétés, conformémentaux lois qui sont établies
et auront réciproquement droit à tous les privilèges et avantages qui
sont ou pourront être accordés aux sujets des nations étrangères les

plus favorisées.Les sujets et navires de commerce siamois recevront
en outre à l'étranger aide et protection des consuls et des bâtiments
de guerre français.

Art. 2. —Les Hautes Parties contractantes se reconnaissent le droit
de nommer des consuls et agents consulaires pour résider dans leurs

États respectifs.
Cesagentsprotégeront les intérêts et le commerce de leurs nationaux,

lesobligeront de se conformer aux dispositionsduprésenttraité, servi-
ront d'intermédiaires entre eux et les autorités du pays et veilleront à
la stricte exécution des règlements stipulés. Les consuls ne devront
entrer en fonctions qu'avec l'exequatur du Souverain territorial. Ils
jouiront, ainsi que les agentsconsulaires et les chanceliersde consulat,
de tous les privilèges et immunités qui pourront être accordés dans
leur résidence, aux agents de mêmerang de la nation la plus favorisée.
Les consuls et agents consulaires de France pourront arborer le pavil-
lon français sur leur habitation.

Il pourra être établi un consul de France à Bangkokaussitôt après
l'échange des ratificationsdu présent traité.

En cas d'absencedu consul ou de l'agent consulaire, les capitaineset
négociants francais auront la faculté de recourir à l'intervention du
consul d'une nation amie,oubien,s'il n'y avaitpas possibilitéde le faire,
de s'adresser directement aux autorités locales lesquelles aviseront
aux moyens de leur assurer tous les bénéficesdu présent traité.

Art. 14.—Les biens d'un Français décédé dans le Royaume de Siam
ou d'un Siamois décédé en France, seront remis aux héritiers ou exé-
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cuteurs testamentaires, ou à leur défaut au consul ou agent consulaire
de la nation à laquelle appartenait le décédé.

Art. 22.— Après un intervalle de douze années révolues à partir
de l'échange des ratifications, et si douze mois avant l'expiration de ce
terme l'une ou l'autre des Hautes Parties contractantes annonce par
une déclaration officielle son désir de réviser le présent traité ainsi que
le règlement et le tarif qui y sont annexés et ceux qui viendraient à
être mis en vigueur par la suite, des commissaires seront nommés de

part et d'autre à l'effetd'y introduire toutes les modificationsqui seraient

jugées utiles et profitables au développement des rapports commer-
ciaux entre les deux pays.

Toutes les autres dispositions de ce traité ne s'appliquent qu'aux
Français dans le royaume de Siam, sans réciprocité pour les Siamois
en France).



ROYAUMES UNIS DE SUÈDE & NORWÈGE

Traité de commerce

3o décembre 1881.— Décr. 13 mai 1882.— Officiel, 13 mai 1882.

Bulletin 718, n° 12,205.

Art. Ier.—Il y aura pleine et entière liberté de commerce et de naviga-
gation entre les nationaux des deux Hautes Parties contractantes. Ils ne

pourront être soumis, à raison de leur commerce et de leur industrie
dans les ports, villes ou lieux quelconques des États respectifs, soit

qu'ils s'y établissent, soit qu'ils y résident temporairement, à des taxes,

impôts ou patentes sous quelque dénomination que ce soit, autres m

plus élevés que ceux qui seront perçus sur les nationaux: et les privi-
lèges, immunités et autres faveurs quelconques dont jouiraient en ma-
tière de commerce ou d'industrie, les ressortissants de l'un des deux

Pays contractants seront communs à ceux de l'autre.
Art. 13. — Les Français en Suède et en Norwège,et réciproquement

les Suédois et les Norwégiens en France, jouiront de la même protec-
tion que les nationaux, pour tout ce qui concerne la propriété des

marques de fabrique ou de commerce, ainsi que des dessins ou modèles
industriels et de fabrique de toute espèce.

Le droit exclusif d'exploiter un dessin ou modèle industriel ou de fa-

brique ne peut avoir au profit des sujets desRoyaumes Unisen France,
et réciproquement au profit des Français en Suède et en Norwège,
une durée plus longue que celle fixéepar la loi du pays à l'égard des
nationaux. -

Si le dessin ou modèle industriel ou de fabrique appartient au do-
maine public dans le paysd'origine, il ne peut être l'objet d'une jouis-
sance exclusive dans l'autre pays.

Les dispositions des deux paragraphes qui précèdent sont applicables
aux marques de fabrique ou de commerce.

Les droits des sujets des Royaumes Unis en France, et réciproque-
ment les droits des Français en Suède et en Norwège,ne sont pas su-
bordonnés à l'obligation d'y exploiter les modèlesou dessins industriels
ou de fabrique.

Art. 14.— Les nationaux de l'un des deux pays contractants qui
voudront s'assurer dans l'autre la propriété d'une marque, d'un mo-
dèle ou d'un dessin, devront remplir les formalités prescrites à cet effet
par la législation respective des États contractants.

Les marques de fabrique auxquelles s'appliquent les articles 13 et 14
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de la présente convention, sont celles qui dans les pays respectifs sont
légitimement acquises aux industriels ou négociants qui en usent,
c'est-à-dire que le caractère d'une marque de fabrique française doit
être apprécié d'après la loi française, de même que.celui d'une marque
Suédoise ou Norwégienne doit être jugé d'après la loi de Suède ou de

Norwège.
Toutefois, le dépôt pourra être refusé, si la marque pour laquelle il

est demandéest considérée par l'autorité compétente comme contraire
à la morale ou à l'ordre public.

Art. 15.— Les dispositions du présent traité sont applicables sans
exception à l'Algérie.

-

Art. 18.— Le présent traité entrera en vigueur le 9 février 1882 et
restera exécutoire jusqu'au 1erfévrier 1892.

Dans le cas où aucune des deux Hautes-Partiescontractantes n'aurait
notifié, douze mois avant la fin de ladite période, son intention d'en
faire cesser les effets,il demeurera obligatoire jusqu'à l'expiration d'une
année à partir du jour où l'une ou l'autre des deux Hautes Parties con-
tractantes l'aura dénoncé.

Les Hautes Parties contractantes se réservent la faculté d'introduire
d'un commun accord dans ce traité, et les tarifs y annexés, toutes mo-
dificationsqui ne seraient pas en opposition avec son esprit et ses
principes, et dont l'utilité serait démontrée par l'expérience.

Traité de navigation

3o décembre 1881.— Décr. 13 mai 1882.—Officiel,13mai 1882.
« Bulletin718,n° 12,206.

Art. 1er.— Il y aura pleine et entière liberté de commerce et de na-

vigation entre les nationaux des Hautes Parties contractantes, ils ne

payeront pas à raison de leur commerce ou industrie, dans les ports,
villes ou lieux quelconques des États respectifs, soit qu'ils s'y éta-
blissent, soit qu'ils y résident temporairement, des droits, taxes ou

impôts, sous quelque dénomination que ce soit, autres ou plus élevés

que ceux qui se percevront sur les nationaux, et les-privilèges, immu-
nités ou autres faveurs quelconques dont jouissent en matière de

commerce, d'industrie ou de navigation les nationaux de l'un des États
contractants seront communs à ceux de l'autre.

Art. 2. — Les Hautes Parties contractantes s'accordent réciproque-
ment le droit de nommer dans les ports et places de commerce de cha-
cun des pays respectifs, des consuls généraux, consuls, vice-consuls et

agents consulaires, se réservant toutefois de n'en pas admettre dans le
lieux qu'elles jugeront convenable de désigner. Les consuls généraux,
consuls, vice-consuls et agents consulaires ainsi que .leurs chanceliers

jouiront, à la charge de réciprocité, des mêmes privilèges, pouvoirs et

exemptionsdont jouissent ou jouiront ceux desnations lesplus favorisées.
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Dans le cas où ils exerceraient le commerce, ils seront tenus de se

soumettre aux mêmes lois et règlements auxquels sont soumis, dans le

même lieu, par rapport à leurs transactions commerciales, les particu-
liers de leur nation.

Art. 10. —Les consuls, vice-consuls et agents consulaires de chacune
des Hautes Parties contractantes recevront des autorités locales toute

aide et assistance pour la recherche, l'arrestation et la remise des

marins et autres individus faisant partie de l'équipage des navires de

guerre ou de commerce de leur pays respectif, et qui auraient déser-
té dans un port situé sur le territoire de l'une des Hautes Parties

~contractantes.
A cet effet, ils s'adresseront par écrit aux tribunaux, juges ou fonc-

tionnaires compétents, et justifieront par l'exhibition des registres du

bâtiment, rôles d'équipage ou autres documents officiels, ou bien,
si le navire était parti, par la copie desdites pièces dûment certifiée

par eux, que les hommes qu'ils réclament ont réellement fait partie
dudit équipage.

Sur cette demande ainsi justifiée, la remise ne pourra leur être
refusée.

Lesdits déserteurs, lorsqu'ils auront été arrêtés, resteront à la dispo-
sition des consuls, vice-consuls et agents consulaires, et pourront
même être détenus et gardés dans les prisons du pays, à la réquisition
et aux frais des agents précités, jusqu'au moment où ils seront réinté-

grés à bord du bâtiment auquel ils appartiennent ou jusqu'à ce qu'une
occasion se présente de les renvoyer dans le pays desdits agents, sur
le navire de la même ou de tout autre nation.

Si pourtant cette occasion ne se présentait pas dans le délai de deux
mois à compter du jour de leur arrestation, ou si les frais de leur

emprisonnement n'étaient pas régulièrement acquittés par la partie à
la requête de laquelle l'arrestation a été opérée, lesdits déserteurs
seront remis en liberté, sans qu'ils puissent être arrêtés de nouveau

pour la même cause.

Néanmoins, si le déserteur avait commis, en outre, quelque dé-
lit à terre, son extradition pourra être différée par les autorités
locales jusqu'à ce que le tribunal compétent ait dûment statué sur ce
dernier délit, et que le jugement intervenu ait reçu son entière exé-
cution.

Il est également entendu que les marins ou autres individus faisant

partie de l'équipage, sujets du pays où la désertion a eu lieu, sont

exceptés des stipulations du présent article.
Art. 12. — Les Hautes Parties contractantes ne pourront accorder

aucun privilège, faveur ou immunité concernant le commerceet la

navigation à une tierce puissance, qui ne soit à l'instant étendu à
l'autre partie contractante.

Art. 13. — Le présent traité entrera en vigueur en même temps que
le traité de commerceconclu par les Hautes Partes contractantes sous
la date de ce jour, et aura la même durée.



SUISSE

Décret impérial qui autorise les sociétés anonymes et

antres associations commerciales, industrielles ou

financières légalement constituées dans la Confédé-

ration suisse, à exercer leurs droits en France

11 mai 1861. — Officiel,18mai 1861.— Bulletin, 928, n° 9,017.

Vu la loi du 30 mai 1857relative aux Sociétés anonymes et autres
associations commerciales, industrielles ou financières, légalementau-
torisées en Belgique, et portant qu'un décret impérial rendu en con-
seil d'Etat, peut en appliquer le bénéficeà tous autres pays,

Avons décrété et décrétons ce qui suit:
Art. 1er.— Les Sociétésanonymes et les autres associations com-

merciales, industrielles ou financièresqui sont soumises.,dans la Con-
fédération Suisseà l'autorisation du gouvernement,et qui l'ont obtenue,
peuvent ester en justice en France, en se conformant aux lois de

l'Empire.

Traité sur la compétence judiciaire et l'exécution

des jugements en matière civile

15 juin 1869.— Décr., 19 octobre 1869.— Officiel,2 novembre 1869.
Bulletin 1758,no 17,264.

1o COMPÉTENCEET ACTIONEN JUSTICE

Art. i01'.— Dans les contestations en matière mobilière et person-
nelle, civile ou de commerce, qui s'élèveront soit entre Français et

Suisses, soit entre Suisses et Français, le demandeur sera tenu de

poursuivre son action devant les juges naturels du défendeur. Il en
sera de même pour les actions en garantie, quel que soit le tribunal
où la demande originaire sera pendante. Si le Français ou le Suisse
défendeur n'a point de domicileou de résidence connus en France ou
en Suisse, il pourra être cité devantle tribunal du domicile du deman-
deur.

Si néanmoins, l'action a pour objet l'exécutiond'un contrat consenti

par le défendeurdans un lieu situé soit en France soit en Suisse,hors
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du ressort desdits juges naturels, elle pourra être portée devant le juge
du lieu où le contrat a été passé, si les parties y résident au moment
où le procès sera engagé.

Art. 2. — Dans les contestations entre Suisses qui seraient tous

domiciliésoù auraient un établissement commercial en France,et dans
celles entre Français, tous domiciliés ou ayant un établissement com-
mercial en Suisse, le demandeur pourra aussi saisir le tribunal du

domicile ou du lieu de l'établissement du défendeur,sans que les juges
puissent se refuser de juger et se déclarer incompétents à raison de

l'extranéité des parties contestantes. Il en sera de même, si un Suisse

poursuit un étranger, domicilié ou résidant en France, devant un tri-
bunal français et réciproquement si un Français poursuit en Suisseun

étranger, domicilié ou résidant en Suisse, devant un tribunal suisse.
Art. 3. — En cas d'élection de domiciledans un lieu autre que celui

du domicile du défendeur, les juges du lieu du domicile élu seront
seuls compétents pour connaître des difficultés auxquelles l'exécution
du contrat pourra donner lieu.

Art. 4. — En matière réelleou immobilière,l'action sera suiviedevant
le tribunal du lieu de la situation des immeubles. Il en sera de même
dans le cas où il s'agira d'une action personnelle concernant la pro-
priété ou la jouissance d'un immeuble

Art. 5. — Toute action relative à la liquidation et au partage d'une
succession testamentaire ou ab intestat, et aux comptes à faire entre
les héritiers ou légataires,sera portée devant le tribunal de l'ouverture
de la succession, c'est-à-dire, s'il s'agit d'un Français mort en Suisse,
devant le tribunal de son dernier domicileen France, et s'il s'agit d'un

Suisse, décédé en France, devant le tribunal de son lieu d'origine en

Suisse. Toutefois, on devra pour le partage, la licitation ou la vente des

immeubles, se conformer aux lois du pays de la situation.
Si dans les cas de partages de succession auxquels les étrangers sont

appelés concurremment avec les nationaux, la législation de l'un des
deux pays accorde à ces nationaux des droits et avantages particuliers
sur les biens situés dans ce pays, les ressortissants de l'autre pays
pourront, dans les cas analogues, revendiquer de même, les droits et

avantages accordés par la législation de l'Etat auquel ils appartiennent.
Il est du reste bien entendu que les jugements rendus en matière de

succession par les tribunaux respectifs,et n'intéressant que leurs natio-

naux, seront exécutoires dans l'autre, quelles que soient les lois qui y
sont en vigueur.

Art. 6. — La faillite d'un Français, ayant un établissement de com-
merce en Suisse, pourra être prononcée par le tribunal de la résidence
en Suisse,et réciproquement celle d'un Suisse, ayant un établissement
de commerce en France, pourra être prononcée par le tribunal de sa
résidenceen France.

La production du jugement de faillite dans l'autre pays donnera au

syndic ou représentant de la masse, après toutefois que le jugement
aura été déclaré exécutoireconformémentaux règlesétablies en l'art. 16
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ci-après, le droit de réclamer l'application de la faillite aux biens
meubles et immeubles que le failli possèdera dans ce pays.

En ce cas, le syndic pourra poursuivre contre les débiteurs le rem-
boursement des créances dues au failli; il poursuivra également, en se

conformant aux lois du pays de leur situation, la vente des biens
meubles et immeubles appartenant au failli.

Le prix des biens meubles et les sommes et créances recouvrées par
le syndic dans le pays d'origine du failli seront joints à l'actif de la
masse chirographaire du lieu de la faillite, et partagé avec;cet actif,
sans distinction de nationalité entre tous les créanciers, conformément
à la loi du pays de la faillite.

Quant.au prix des immeubles, la distribution entre les ayants droit
sera réglée par la loi du pays de leur situation: en conséquence, les
créanciers français ou suisses qui se seront conformésaux lois du paysde la situation des immeubles pour la conservation de leurs droits de
privilège ou d'hypothèque sur lesdits immeublesseront, sans distinction
de nationalité, colloqués sur le prix des biens au rang qui leur appar-
tiendra d'après la loi du pays de la situation desdits immeubles.

Art. 7- — Les actions en dommages, restitution, rapport, nullité et
autres qui par suite d'un jugement déclaratif de faillite ou d'un juge-
ment reportant l'ouverture de la faillite à une époque autre que celle
primitivement fixée, ou pour tout autre cause, viendraient à être exer-
cées contre des créanciers ou des tiers, seront portées devant le tribu-
nal du domicile du défendeur, à moins que la contestationne porte sur
un immeuble ou sur un droit réel et immobilier.

Art. 8. —En cas de concordat, l'abandonfait par le débiteur failli des
biens situés dans son pays d'origine et toutes les stipulations du con-
cordat produiront, par la production du jugement d'homologation.
déclaré exécutoire conformémentà l'article 16. tous les effetsqu'il aurait
dans le pays de la faillite.

Art. 9. — La faillite d'un étranger établi soit en France, soit en Suisse
et qui aura des créanciers français et suisses et des biens situés en
France ou en Suisse, sera, si elle est déclarée dans l'un des deux pays, (
soumise aux dispositions des articles 7 et 8.

Art. 10.—La tutelle de mineurs ou in erdits français résidant en Suisse
sera régie parla loi française,et réciproquement la tutelle des mineurs
et interdits suisses résidant en France sera régie par la législation de
leur canton d'origine. En conséquence, les contestations auxquelles
l'établissement de la tutelle et l'administration de leur fortunepourront
donner lieu seront portées devant l'autorité compétente de leur pays
d'origine, sans préjudice toutefois des lois qui régissent les immeubles
et des mesures conservatoires que les juges du lieu de la résidence

pourront ordonner.
Art. 11. — Le tribunal français ou suisse devant lequel sera portée

une demande qui, d'après les articles précédents, ne serait pas de sa

compétence devra d'officeet même en l'absence du défendeur, renvoyer
les parties devant les juges qui en doivent connaître.
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Art. 12. — L'opposition à un jugement par défaut ne pourra être
formée que devant les autorités du paysoù le jugementaura été rendu.

Art. 13.— Il ne sera exigé des Français qui auraient à poursuivre
une action en Suisse aucun droit, caution ou dépôt auxquels ne

seraient pas soumis, conformément aux lois du canton où l'action est

intentée, les ressortissants suisses des autres cantons: réciproquement
il ne sera exigédes Suisses qui auraient à poursuivre une action en
France aucun droit, caution ou dépôt auxquels ne serait pas soumis
un Français d'après les lois françaises.

Art. 14.—Les Français en Suisse et les Suisses en France jouiront
du bénéfice de l'assistance judiciaire, en se conformant aux lois du

pays dans lequel l'assistance sera réclamée; néanmoins, l'état d'indi-,

gence devra, en outre des formalités prescrites par ces lois, être établi

par la production des pièces délivrées par les autorités compétentes,du.

pays d'origine de la partie, et légalisées par l'agent diplomatique de

l'autre pays qui les transmettra à son gouvernement.

2o EXÉCUTIONDESJUGEMENTS

Art. 15. — Les jugements ou arrêts définitifs en matière civile et

commerciale rendus soit par les tribunaux, soit par des arbitres dans
l'un des deux États contractants seront, lorsqu'ils auront acquis force
de chose jugée, exécutoires dans l'autre suivant les formes et sous les
conditions indiquées dans l'article 16 ci-après.

Art. 16. — La partie en faveur de laquelle on poursuivra, dans
l'un des deux États, l'exécution d'un jugement ou d'un arrêt, devra

produire au tribunal ou à l'autorité compétente du lieu ou de l'un des
lieux où l'exécution doit avoir lieu :

1oL'expédition du jugement ou de l'arrêt légalisé par les envoyés
respectifs ou à leur défaut par les autorités de chaque pays;

2° L'original de l'exploit de significationdudit jugement ou arrêt, ou
-

tout autre acte qui dans le pays tient lieu de signification;
3° Un certificat délivré par le greffier du tribunal où le jugement a

été rendu, constatant qu'il n'existe ni opposition, ni appel, ni autre acte
de recours.

Sur la représentation de ces pièces, il sera statué sur la demande

d'exécution, savoir: En France par le tribunal réuni en chambre de

conseil, sur le rapport d'un juge commis par le.président et les con-
clusions du ministère public, et en Suisse par l'autorité compétente,
dans la forme prescrite par la loi. Dans l'un et l'autre cas, il ne sera
statué qu'après qu'il auraété adressé à la partie contre laquelle l'exé-
cution est poursuivie, une notification indiquant le jour et l'heure où
il sera prononcé sur la demande.

Art. 17. — L'autorité saisie de la demande d'exécution n'entrera

point dans la discussion du fond de l'affaire, elle ne pourra refuser
l'exécution que dans les cas suivants :

1oSi la décision émane d'une juridiction incompétente;
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2° Si elle a été rendue sans que les parties aient été dûment citées et
légalement représentées ou défaillantes;

3° Si les règles de droit public ou les intérêts de l'ordre public du
pays où l'exécution est demandée s'opposent à ce quela décision de
l'autorité étrangère y reçoive son exécution.

La décision qui accorde l'exécution et celle qui la refuse ne seront
point susceptibles d'opposition, mais elles pourront être l'objet d'un
recours devant l'autorité compétente, dans les délais et suivant les
formes déterminés par la loi du paysoù elles auront été rendues.

Art. 18. — Quand le jugement emportera contrainte par corps, le
tribunal ne pourra ordonner l'exécution en cette partie de la décision,
si la législation du pays ne l'admet pas dans le cas dont il s'agit sur
jugement.

Cette mesure ne pourra, dans tous les cas, être exercéeque dans les
limites et suivant les formes prescrites par la loi du pays où l'on pour-
suit son exécution.

Art. 19. — Les difficultés relatives à l'exécution des jugements et
arrêts ordonnée conformément aux articles 15, 16et 17seront portées
devant l'autorité qui aura statué sur la demande d'exécution.

3° TRANSMISSIOND'EXPLOITSET ACTESJUDICIAIRESETEXTRA-

JUDICIAIRES.— COMMISSIONSROGATOIRES.

Art. 20. — Les exploits, citations, notifications, sommations et
autres actes de procédure dressés en Suisse, et destinés à des personnes
domiciliéesou résidant en France, seront adressées directement par le

gouvernement suisse à son agent diplomatique ou consulaire placé le

plus près du procureur impérialchargé de lesremettre aux destinataires.
L'agentdiplomatique ou consulaire les transmettra à ce magistrat qui
lui renverra les récépissés délivrés par les personnes auxquelles les
actes auront été notifiés. -

Réciproquement, le gouvernement français adressera à son agent
diplomatique ou consulaire en Suisse, placé le plus près de l'autorité
suisse chargée de les remettre aux destinataires, les exploits et actes
dressés en France et destinés à des personnes domiciliées ou rési-
dant en Suisse. L'autorité à laquelle les actes auront été transmis ren-
verra à l'agent consulaire les récépissés qu'elle aura reçus.

Art. 21. — Les deux gouvernements contractants s'engagent à faire
exécuter dans leurs territoires respectifs les commissions rogatoires
décernées par les magistrats des deux pays pour l'instruction des
affaires civiles et commerciales et ce, autant que les lois du pays où
l'exécution devra avoir lieu ne s'y opposeront pas.

La transmission desdites commissionsrogatoires devra toujours être
faite par la voie diplomatique, et non autrement. Les frais occasionnés
par cescommissions rogatoires resteront à la charge de l'État requis de

pourvoir à leur exécution.
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Art. 22. — La présente convention est conclue pour dix années n

partir du jour de l'échange des ratifications.
Dans le cas où aucune des deux Hautes Parties contractantes n'aurait

notifié une année avant l'expiration de ce terme son intention d'en faire

cesser les effets, la convention continuera d'être obligatoire encore une

année, et ainsi de suite d'année en année, jusqu'à l'expiration d'une
année à compter du jour où l'une des parties l'aura dénoncée.

Le jour où la présente convention sera mise en vigueur sera fixc

dans le procès-verbal de l'échange des ratifications.
Les dispositions du traité du 18 juillet 1828,relatives à la juridiction

et à l'exécution du jugement sont et demeurent abrogées.

PROTOCOLE

Après s'être mis d'accord sur les termes des divers articles de ladite

convention, les plénipotentiaires des deux pays ont pensé qu'il serait
utile de déterminer, par des observations insérées en un protocole
spécial, le sens et la portée de quelques-unes des stipulations de la

convention, stipulations sur l'interprétation desquelles il pourrait
s'élever des doutes; à ces causes, les plénipotentiaires ont dressé les
notes explicatives suivantes :

Art. 1er.— Le dernier alinéa de cet article est ainsi conçu:
« Si, néanmoins, l'action a pour objet l'exécutiond'un contrat consenti

« par le défendeur dans un lieu situé soit en France, soit en Suisse,
« hors du ressort desdits juges naturels, elle pourra être portée devant
« le juge du lieu où le contrat a été passé, si les parties y résident au
« momentoù le procès sera engagé. »

Letraité de 1828dispose, dans sonarticle 3, que les contestationsper-
sonnelles sont portées devant les juges naturels des défendeurs, « a

« moins que, les parties ne soient présentes dans le lieu mêmeoù le con-
« trat a été stipulé ».

Des difficultésse sont élevées sur l'interprétation des derniers mots

qu'on vient de transcrire. Faut-il, pour que le tribunal du lieu où le
contrat a été stipulé soit compétent, que les parties aient été présentes
dans ce lieu au moment où le contrat a été passé, ou bien au moment
où le procès est engagé?

Des décisions ont été rendues en sens contraire par plusieurs Cours
Impériales de France.

Le gouvernement suisse a toujours soutenu que, pour que les juges
naturels cessassent d'être compétents, il ne suffisait pas que les parties
se trouvassent dans le lieu où le contrat a été passé, au moment de la

convention, mais qu'il était nécessaire qu'elles y fussent présentes au
moment où le procès était engagé.

Le gouvernement français s'était à plusieurs reprises montré disposé
à partager cet avis. Il convenait donc de trancher la question dans le
nouveau traité.

En conséquence, une rédaction nouvelle a été adoptée; on a substitué
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aux mots: « à moins que les parties ne soient présentes dans le lieu
(<même où le contrat a été stipulé, » Ceux-ci: « si les parties y rési-
« dent au moment où le procès sera engagé. »

En principe donc, l'interprétation du gouvernementsuisse est adoptée:
maisil a paru nécessaire d'expliquer que le seul fait de la présence du
Français en Suisse ou du Suisse en France ne suffirait pas pour ren-
dre le tribunal du lieu du contrat compétent; les mots: « y résident »
ont pour objet d'indiquer que la dérogation au principe de la compé-
tencedes juges naturels n'aura pas lieu quand le défendeur se trouvera
momentanément et en quelque sorte de passage dans le pays où le
contrat aura été stipulé, par exemple, pour assister à une fête publique
ou autre, pour un voyage d'affaire ou de commerce,une foire, une opé-
ration isolée, un témoignageenjustice, etc., etc., mais seulement, quand
le défendeur y aurait soit une résidence équivalente à domicile, soit
même une résidence temporaire dont la cause n'est point déterminée
par des faits purement accidentels, tels que ceux qu'on vient d'énu-
mérer.

Art. 4. — Le paragraphe final de cet article donne compétence au
tribunal du lieu de la situation des immeubles « dans le cas où il s'agira
« d'une action personnelle concernant la propriété ou la jouissance de
« cet immeuble ».

On a voulu prévoir les cas où un Français propriétaire en Suisse, ou
un Suisse propriétaire en France serait actionné en justice, soit par
des entrepreneurs qui ont fait des réparations à l'immeuble, soit par
un locataire troublé dans sa jouissance, soit enfin par toutes personnes
qui, sans prétendre droit à l'immeuble même, exercent contre le pro-
priétaire, et à raison de sa qualité de propriétaire, des droits purement
personnels.

Art. 5. — La question s'est élevée dans le cours des négociations de
savoir si l'article 2 de la loi française du 14 juillet 1819,pouvait encore
être appliqué dans le cas où des héritiers français et suisses se trouve-
raient appelés concurremment à la succession d'un Français ou d'un
Suisse laissant des biens dans les deux pays. Cet article est ainsi

conçu:
« Dans le cas de partage d'une même succession entre cohéritiers

« étrangers et français, ceux-ci prélèveront sur les biens situés en
« France une portion égale à la valeur des biens situés en pays étran-
« ger, dont ils seraient exclus à quelque titre que ce soit, en vertu des
« lois et coutumes locales. »

Le gouvernement Suisse exprimait le désir que les successions res-

pectivesdes Français et des Suisses furent réglées sans égard aux dis-

positions de cet article. Le gouvernement français a expliqué qu'il ne

pouvait, par un traité, abroger une loi faite en faveur des Français;
que d'après un arrêt de la Cour de cassation du 18 juillet 1859,les

traités antérieurs ne faisaient point obstacle à l'application de l'article
2 de la loi du 14 juillet 1819: que tout ce qu'il était possible de faire
c'était de stipuler la réciprocité; en conséquence, on a exprimé dans des
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termes généraux que si la législation d'un des deux pays accordait à ses

nationaux des droits et des avantages particuliers sur les biens situes

dans lepays, les nationaux de l'autre payspourraient de même invoquer

]es droits et avantagesà eux réservés par la législation de l'Etat auquel
ils appartiennent.

Art. 11. — Le gouvernement suisse attache comme le gouvernement
français un grand intérêt à ce que le tribunal saisi incompètemment
d'une affaire qui appartient aux juges naturels du défendeur veille.

même en l'absence de celui-ci, à la stricte application du traité, et ren-

voie le procès au tribunal qui en doit connaître. En imposant aux juges

l'obligation de se déclarer incompétents, mêmed'office, l'article 11

disait suffisament que même en l'absence du défendeur, et de toute

exception d'incompétence produite par lui, le tribunal devrait se décla-
rer incompétent; on a cependant ajouté ces mots« etmêmeen l'absence
du défendeur, » afin que celui-ci puisse, sans être tenu de se présenter
à la barre pour soulever le moyen d'incompétence, adresser soit au

président du tribunal de commerce, soit au procureur impérial, quand
il s'agira d'un tribunal où se rencontrera un officier du ministère

public, des notes et observations propres à les éclairer sur l'applica-
tion à sa cause des stipulations du traité. Ce moyen aura pour effet

d'appeler utilement l'attention du tribunal sur sa propre compétence.
Des instructions adressées aux tribunaux pour l'exécution du traité
leur indiqueront d'ailleurs la portée des termes de l'article ir.

Art. 16.— Pour l'intelligence des mots « autorité, compétence» qui
se rencontrent plusieurs fois dans cet article, il est expliqué qu'en
Suisse la demande d'exécution peut être portée, suivant les cantons,
soit devant le tribunal entier, soit devant le président, soit même
devant l'autorité exécutive: que, deplus, elle peut, en cas de difficulté,
être soumise au conseil fédéral, qui fait officeen cecas de Cour supé-
rieure : il a donc fallu se servir d'expressions générales et applicables
à tous les cas.

En France c'est toujours l'autorité judiciaire, à ses divers degrés, qui
statuera sur les demandes d'exécution.

Art. 20. — Il est reconnu que le mode detransmission des exploits,
citations et actes de procédure, tel qu'il est organisé actuellement
donne lieu à des correspondances géminées et à des retards fâcheux :
on aurait désiré stipuler que ces actes seraient envoyés directement

par le magistrat d'un pays à l'autorité correspondante de l'autre pays
mais le paragraphe 9, de l'article 69du Code de procédure civile fran-
çais est impératif : il exige, à peine de nullité (article 70) que les

exploits soient envoyés au ministère des affaires étrangères, qui les
transmet au gouvernement étranger. Il y a donc lieu d'attendre que la
révision du Code de procédure, et notamment celle du paragraphe 9 de
l'article 69, permette au gouvernement français de consentir des

stipulations plus appropriées aux besoins de célérité,de notre époque.
-

Dans l'état des choses, la clause insérée en l'article 20 a seule pu être
admise.
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Art. 21. — Quant aux commissions rogatoires, le gouvernement
français à tenu de conserver le mode actuel de transmission. Il importe
dans son opinion que les gouvernements puissent surveiller avec soin
l'exécution des mesures sollicitées par la justice étrangère, et qui
peuvent n'être point en rapport avec la législation du pays.

Le présent Protocole,qui, demême que la conventiondu 15 juin 1869
a été expédié en double original, sera considéré comme approuvé et
confirmépar les parties contractantes et comme ayant reçu la ratifica-

tion, par le fait réel de l'échange desratifications de ladite conventionà

laquelle le présent protocole se réfère.

Traité pour régulariser la position des enfants

des Français naturalisés en Suisse

23 juillet 1879.— Décr. 23 juin 1880. — Officiel,27 juin 1880.

Bulletin 542, no 9,553.

Cetraité ne s'applique qu'aux enfants de Français naturalisés Suisses,
et non aux enfants de Suisses naturalisés Français, qui demeurent

régis par la loi du 22-29janvier, 7-12 février 1851.

Traité sur rétablissement des Français en Suisse

et des Suisses en France

23 février 1882. — Décr. 13 mai 1882.— Officiel.
Bulletin 718, n° 12,209.

Art. 1er.— Les Français seront reçus et traités dans chaque canton
de la Confédération,relativement à leurs personnes et à leurs proprié-
tés, sur le même pied et de la même manière que le sont ou pourront
l'être à l'avenir les ressortissants des autres cantons. Ils pourront, en

conséquence, aller et venir et séjourner temporairement en Suisse, en

se conformant aux lois et aux règlements de police. Tout genre d'in-

dustrie ou de commerce permis aux ressortissants des divers cantons le

sera également aux Français, et sans qu'on puisse en exiger aucune

condition pécuniaire ou autre plus onéreuse.
Art. 2. — Pour prendre domicile ou former un établissement en

Suisse, les Français devront être munis d'une carte d'immatriculation

constatant leur nationalité, qui leur sera délivrée par l'ambassade de la

République Française, ou par les consulats ou vice-consulatsde France

institués en Suisse.
Art. 3. — Les Suisses jouiront en France des mêmes droits et avan-

tages que l'article 1erci-dessus assure aux Français en Suisse.

Art. 4. — Les ressortissants de l'un de deuxEtats établis dans l'autre,
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ne seront pas atteints par les lois militaires des pays qu'ils habiteront,
mais resteront soumis à cellesde leur patrie.

Ils seront également exempts de tout service, soit dans la garde na-

tionale, soit dans les milices municipales.
Art. 5. — Les ressortissants de l'un des deux Etats établis dans

l'autre et qui seraient dans le cas d'être renvoyés par sentence légale ou

d'après les lois et règlements sur la justice des mœurs et sur la men-

dicité, seront reçus en tout temps, eux et leurs familles, dans le pays
dont ils sont originaires et où ils auront conservé leurs droits.

Art. 6. — Tout avantage que l'une des parties contractantes aurait
concédéou pourrait concéder à l'avenir d'une manière quelconque à

une autre puissance, en ce qui concerne l'établissement des citoyens, et

l'exercice des professions industrielles, sera applicable de la même ma-

nière et à la même époque à l'autre partie, sans qu'il soit nécessaire de

faire une convention à cet effet.
Art. 7. — Les dispositions du présent traité sont applicables «

l'Algérie.
En ce qui concerne les autres possessions françaises d'outre-mer, ces

mêmes dispositions y seront applicablessous les réservesqu'y comporte
le régime spécial auquel ces possessions sont soumises.

Art. 8. — Le présent traité entrera en vigueur le 16 mai 1882et res-
tera exécutoire jusqu'au Ierfévrier 1892.

Dans le cas où aucune des Hautes Parties contractantes n'aurait noti-
fié douze mois avant la fin de ladite période son intention d'en faire
cesser les effets,il demeurera obligatoire jusqu'à l'expiration d'une année
à partir dujour oùl'une ou l'autre desHautes Parties contractantes l'aura
dénoncé.

Convention pour la garantie réciproque de la propriété
littéraire et artistique

±3 février 1882.—L. 11 mai 1882.- Officiel, 13 mai 1882.
Bulletin 718, n° 12,213.

Dispositionsapplicablesen France

Art. Ier.— Les auteurs de livres, brochures, ouvrages dramatiques
ou autres écrits, de compositions musicales ou d'arrangements de mu-

sique, d'œuvres de dessins ou d'illustrations, de peinture, de sculpture,
de gravure, de lithographie, de photographie et de toutes autres pro-
ductions analogues du domaine littéraire ou artistique, publiés pour la

première fois en Suisse, jouiront en France des avantages qui y sont
ou seraient attribués par la loi à la propriété des ouvrages de littérature
ou d'art, et ils auront la même protection et le même recours

légal contre toute atteinte portée à leurs droits que si cette atteinte avait
été commise à l'égard d'auteurs d'ouvrages publiés pour la première
fois sur le territoire dela République.
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Toutefois, cesavantagesne serontassurésaux auteurs desdits ouvrages
que pendant l'existence de leurs droits dans leur pays, et la durée de
leur jouissance en France ne pourra excéder celle fixée à leur profit
en Suisse.

La propriété des œuvres musicales s'étend aux morceaux dits
arrangements, composés sur des motifs extraits de ces mêmes œuvres.

Tout privilège ou avantage qui sera accordé en France à un autre
pays, en matière de propriété d'œuvres de littérature et d'art dont la
définition a été donnée dans le présent article, sera acquis de plein
droit aux citoyens suisses.

Art. 2. — Il est permis de publier en France des extraits ou des
morceaux entiers d'ouvrages ayant paru pour la première fois en
Suisse, pourvu que ces publications soient spécialement appropriées à
l'enseignement. -

Art. 3. —La jouissance du bénéfice de l'article Ier est subordonnée
à l'acquisition légale de la propriété des ouvrages littéraires et artis-
tiques en Suisse.

Pour les livres, brochures ou autres écrits, ouvrages dramatiques,
illustrations, cartes, estampes, gravures, lithographies, photographies,
œuvres musicales ou autres productions analogues d'esprit ou d'art,
publiées ou éditées pour la première fois en Suisse, l'exercice du droit
de propriété en France sera en outre subordonné à l'accomplissement
préalable dans ce dernier pays de. la formalité de l'enregistrement
effectuéà Paris au ministère de l'intérieur. L'enregistrement se fera
sur la déclaration écrite des intéressés ou de leursmandataires, laquelle
pourra être adressée soit au susdit ministère, soit à la chancellerie de
l'ambassade de la République française à Berne.

La déclaration devra être faite dans les trois mois qui suivront la

publication de-l'ouvrageen Suisse.
A l'égard des ouvrages qui paraissent par livraisons, le délai de trois

mois ne commencera à courir qu'à dater de la publication de la der-

nière livraison.
La formalité de l'enregistrement sur des registres spéciaux, tenus à

cet effet, ne donnera lieu à la perception d'aucune taxe.

Les intéressés recevrontun certificat authentique de l'enregistrement.
Ce certificat .sera délivré gratis, sauf s'il y a lieu lesfrais de timbre.

Le certificat portera la date précise à laquelle la déclaration aura
eu lieu : il fera foi dans toute l'étendue du territoire de la République,
et comportera le droit exclusif de propriété et de reproduction aussi

longtemps que quelqu'autre personne n'aura pas fait admettre son droit

en justice.
Art. 4. — Les stipulations de l'article Ier s'appliqueront également à

la représentationou exécutionsoit enlangueoriginale, soit entraduction,

des œuvres dramatiques ou musicales publiées, exécutées ou repré-
sentées pour la première fois en Suisse.

Art. 5. — Sont expressément assimilées aux ouvrages originaux les

traductions faites d'ouvrages nationaux ou étrangers. Ces traductions
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jouiront à ce titre de la protection stipulée par l'article Ieren ce qui
concerne leur reproduction non autoriséeen France.Il est bien entendu,

toutefois, que l'objet du présent article est simplement de protéger le

traducteur par rapport à la version qu'il a donné de l'ouvrage original
et non pas de conférer le droit exclusif de traduction au premier tra-
ducteur d'un ouvrage quelconque écrit en langue morte ou vivante,
hormis les cas et les limites prévus par l'article ci-après.

Art. 6. — L'auteur de tout ouvrage publié en Suisse jouira seul,

pendant dix annees, du privilège de protection contre la publication
dans l'autre pays de toute traduction du même ouvrage non autorisée

par lui. Ce terme courra du jour où la déclaration de l'enregistrement
aura été effectuéeconformément à l'article 3, et ce, sous les conditions
suivantes:

I° L'ouvrage original sera enregistré en France sur la déclaration
faite dans un délai de trois mois à partir du jour de la première
publication en Suisse, conformément aux dispositions de l'article 3 ;

2° L'auteur devra indiquer en tête de son ouvrage, l'intention de se
réserver le droit de traduction;

3°Il faudra que ladite traduction autorisée ait paru en totalité dans
le délai de trois ans à compter de la date de la déclaration de l'ori-

ginal, effectuéeainsi qu'il vient d'être prescrit.
4°La traduction autorisée devra être publiée dans l'un des deux

pays, et être en outre enregistrée conformément aux dispositions de
l'article 3.

Pour les ouvrages publiés par livraisons, il suffira que la décla-
ration de l'auteur, portant qu'il entend se réserver le droit de repro-
duction, soit exprimée dans la première livraison.

Relativement à la publication et à la représentation en traduction des

ouvrages dramatiques, l'auteur qui voudra se réserver le droit exclusif
dont il s'agit à l'article 4 et au présent article, devra faire paraître
ou représenter la traduction dans les trois ans qui suivront la publi-
cation ou la représentation de l'ouvrage original.

Les auteurs suisses jouiront en France, relativement au droit de

traduction, des avantages qui sont ou seraient consacrés en faveur des
nationaux.

Les Hautes Parties contractantes conviennenten outre que les auteurs
suisses ou leurs ayants droit auront, dans tous les cas, la faculté d'in-

voquer le traitement de la nation la plus favorisée, en ce qui concerne
le droit de traduction de leurs ouvrages et le droit de représentation ou
traduction des ouvrages dramatiques.

Les droits conferés par le présent article sont subordonnés aux con-
ditions imposées à l'auteur d'un ouvrage original par les articles Ier et3
de la présente convention.

Art. 7. — Lorsqu'un auteur français d'une œuvre spécifiée dans
l'article icr aura cédé le droit de publication ou de reproduction à un
éditeur suisse, sous la réserve que les exemplaires ou éditions de cette
œuvre ainsi publiés ou reproduits ne pourront être vendus en France
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ces exemplaires ou éditions seront considérés et traités dans ce pays,
s'ils y sont introduits, comme reproduction illicite.

Les ouvrages auxquels cette disposition est applicabledevrontporter
sur leurs titres et couvertures les mots: « Edition interdite en France
(en Suisse)et autorisée pour la Suisse (laFrance) et l'étranger. »

Art. 8. — Les mandataires légaux ou ayants cause des auteurs, tra-
ducteurs, compositeurs, dessinateurs, peintres, sculpteurs, graveurs,
lithographes, photographes, etc., jouiront à tous égards des mêmes
droits que ceux que la présente convention accorde aux auteurs, tra-

ducteurs, compositeurs, dessinateurs, peintres, sculpteurs, graveurs,
lithographes et photographeseux-mêmes.

Art. 9. — Nonobstant les stipulations des articles 1 et 5 de la pré-
sente convention, les articles extraits des journaux ou recueils publiés
en Suisse pourront être reproduits et traduits dans les journaux ou
recueils périodiques de France, pourvu qu'on y indique la source à

laquelle on les aura puisés.
Toutefois, cette faculténe s'étendra pas à la reproductiondes articles

de journaux ou recueils périodiques publiés en Suisse, lorsque-les
auteurs auront formellement déclaré dans le journal ou le recueil
même où il les auront fait paraître, qu'ils en interdisent la reproduc-
tion. En aucuncas,cette interdiction ne pourra atteindre les articles de

discussion politique.
Art. 10. — L'introduction, l'exportation, la vente, la circulation et

l'exposition en Franced'ouvrages ou objets de reproduction non auto-
risée définis.par.les articles 1, 4, 5 et 6 sont prohibés, sauf ce qui est
dit à l'article II, soit que lesdites reproductions non autorisées pro-
viennent de Suisse, soit qu'elles proviennent d'un pays étranger quel-
conque.

Art. II. — Le gouvernementfrançais prendra par voie de règlement
d'administration publique les mesures nécessaires pour prévenir toute
difficulté à raison de la possession et de la vente par les éditeurs,
imprimeurs ou libraires français, de réimpressions d'ouvrage consti-
tuant la propriété de citoyens suisses et non tombés dans le domaine

public, publiés ou imprimés par eux antérieurement à la mise en

vigueur de la présente convention.
Art. 12. — Les livres d'importation licite venant de Suisse seront

admis en France tant à l'entrée qu'au transit direct ou par entrepôt
par tous les bureaux qui leur sont actuellement ouverts ou qui pour-
raient l'être par la suite.

Si les intéressés le désirent, les livres déclarésà l'entrée seront expé-
diés directementà Paris, au ministère de l'intérieur, pour y subir les
vérifications prescrites, qui auront lieu au plus tard dans le délai de

quinze jours.
Art. 13. — Les dispositions de la présente convention ne pourront

porter préjudice en quoi que ce soit, au droit qui appartient au gou-
vernement français de prohiber l'importation dansses propres États des
livres qui, d'après les lois intérieures oudesstipulations souscritesavec
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d'autres puissances, sont ou seraient déclarés être des contrefaçons.
Art. 14. - La fabrication et la vente des instruments servant a

reproduire mécaniquement des airs de musique qui sont du domaine

privé ne sera pas considérée en France comme constituant le fait de

contrefaçon musicale.
Art. 15. — En cas de contravention aux. dispositions des articles

précédents, la saisie des objets de contrefaçon sera opérée, et les tri-
bunaux appliqueront les peines déterminées par la loi, de la même
manière que si l'infraction avait été commise au préjudice d'un ouvrage
ou d'une production française.

Les caractères constituant la contrefaçon seront déterminés par les
tribunaux français, d'après la législation en vigueur sur le territoire de
la République

Dispositionsapplicables en Suisse.
Art. i6-3S.

Art. 34. — La présente conventionentrera en vigueur le 16mai IHK2
et restera exécutoire jusqu'au Ier février 1892.Dans le cas où aucune
des Hautes Parties contractantes n'aurait notifié,une année avant l'expi-
ration de ce terme, son intention d'en faire cessser les effets, la con-
vention continuera à être obligatoire encore une année à partir du

jour où l'une des parties l'aura dénoncée.
Toutefois, chacune des Hautes Parties contractantes se réserve le

droit de dénoncer la présente convention avant le Ier février 1892,si
dans le territoire de l'une ou de l'autre partie, la législation venait à
être modifiéede manière à faire désirer une révision. Cette dénoncia-
tion produira ses effets douze mois seulement après la date de sa noti-
tication.

Traité pour la garantie réciproque des marques de fa-

brique et de commerce, des noms commerciaux, des

dessins et modèles industriels

23 février 1882.— Décr. 13 mai 1882.— Officiel,15mai 1882.
Bulletin 718, n° 12,211.

MARQUESDE FABRIQUEET DE COMMERCE,NOMSCOMMERCIAUX

ET RAISONSDE COMMERCE.

Art. ier. —Lescitoyens de chacun de deux Etats contractants jouiront
réciproquement de la même protection que les nationaux pour tout ce
qui concerne la propriété des marquesde fabriqueet de commerce, sous
la condition de remplir les formalités prescrites à ce sujet par la légis-
lation respective des deux pays.

Les Hautes Parties contractantes se feront connaître mutuellement
les formalités exigées,et se réservent de les modifier, si elles le jugent
nécessaire.
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Art. 2. — Les marques de fabrique et de commerceauxquelles s'ap-
plique l'article précédent sont cellesqui, dans les deux pays, sont légi-
timement acquises aux industriels ou négociantsqui en usent, c'est-à-
dire que le caractère d'une marque de fabrique doit être apprécié en

Suisse d'après les lois françaises, de même que le caractère d'une
marque Suisse doit être jugée en France d'après la loi fédérale
suisse.

Art. 3. — Les citoyens de l'un des deuxEtats contractants jouiront
égalementdans l'autre de la même protection que les nationaux pour
tout ce qui concernela propriété dunom commercialou raison de com-
merce, sans être soumis à l'obligation d'en faire le dépôt, que le nom
commercialou la raison de commercefasseou non partie d'une marque
de fabrique ou de commerce.

DESSINSET MODÈLESINDUSTRIELS.

Dispositions applicablesen France.

Art. 4. — Les Suisses jouiront en France de la même protection que
les natiouaux, pour tout ce qui concerne la propriété des dessins et
modèles industriels. Toutefois,la durée de cette protection ne pourra
excéder celle qui est stipulée à l'article 10ci-après.

Si le 'dessin ou modèle industriel appartient au domaine public en

Suisse, il ne pourra être l'objet d'une jouissanceexclusiveen France.
Les droits des ressortissants Suisses ne sont pas subordonnés en

France à l'obligation d'y exploiterdes dessins ou modèles industriels.
Art. 5. - Les Suissesne pourront revendiqueren France la propriété

exclusived'un dessin ou modèle industriel, s'ils n'en ont déposé une

esquisse ou un échantillonau secrétariat du conseil des prud'hommes
des tissus,à Paris, qui se chargera de transmettre aux conseils compé-
tents ceux des dessins ou modèlesdont il ne serait pas autoriséàconser-
ver le dépôt.

Il sera perçu un droit fixe, au maximun de I franc, pour le dépôt de

chaque dessin ou modèle industriel.
Tout actede cession d'un dessin ou modèle seraenregistré moyennant

un droit de 1 franc.
Pour le dépôt, comme pour la cession, la taxe fixée est exclusive de

tous autres frais.
Art. 6. — En cas de contrefaçon portant atteinte aux droits garantis

par les deux articles précédents,la saisie des objets de contrefaçonsera

opérée, et les tribunaux appliqueront les peines déterminées par la

loi, de la même manière que s'il s'était agi dela contrefaçond'un dessin
ou modèle industriel français.

Les caractères constituant la contrefaçon seront déterminés par les
tribunaux français d'après la législation en vigueur sur le territoire de
la République.



— 792 —

Dispositionsapplicablesen Suisse.

Art. 7 à 24.
Art. 25. —La présente convention entrera en vigueur le 16 mai 1882,

et restera exécutoire jusqu'au 10 février 1892.Dans le cas où aucune
des Hautes Parties contractantes n'aurait notifié, une année avant

l'expiration de ce terme, son intention d'en faire cesser les effets, la
convention continuera d'être obligatoire encore une année à partir du

jour où l'une des parties l'aura dénoncée.



VÉNÉZUÉLA

Convention consulaire

24 octobre 1856.— Décr. 12 août 1857. — Officiel, 19août1857.
Bulletin 532, n° 4,847.

Art. Ier — Il pourra être établi des consuls et vice-consuls de chacun
des deux pays dans l'autre, pour la protection du commerce. Ces agents
seront réciproquement admis et reconnus dès qu'ils présenteront leurs
provision, selon la forme établie dans leurs pays respectifs. L'exequatur
nécessaire pour le libre exercice de leurs fonctions leur sera délivré
sans frais; et sur l'exhibition de cette pièce, les autorités administrati-
ves et judiciaires des ports, villes ou lieux où ils devront résider les y
feront jouir immédiatement, ainsi que dans tout le reste de leur éta-
blissement respectif, des privilèges et prérogatives ci-après.

Art. 2. — Les consuls généraux, consuls et vice-consuls, ainsi que
les élèves consuls, chanceliers et secrétaires attachés à leur mission,
jouiront dans les deux pays des privilèges généralement attribués a
leurs charges, tels que l'exemption des logements militaires, et celle de
toute contribution directe, tant personnelle que mobilière ou somp-
tuaire, à moins toutefois qu'ils ne soient citoyens du pays, ou qu'ils
ne deviennent soit propriétaires, soit possesseurs temporaires de
biens immeubles, ou enfin qu'ils ne fassent le commerce, pour
lequel cas, ils seront soumis aux mêmes taxes, charges et impositions
que les autres particuliers.

Ces agents jouiront dans tous les cas de l'immunité personnelle; ils
ne pourront être arrêtés, traduits en jugement ou mis en prison, excepté
dans le cas de crime atroce; et s'ils sont négociants, la contrainte par
corps ne pourra leur être appliquée que pour les seuls faits de com-
merce et non pour causes civiles.

Ils pourront placer au-dessus de la porte extérieure de la maison

qu'ils occuperont un tableau aux armes de leur nation, avecinscription
portant: Consulat de France ou consulat de Vénézuéla; et aux jours de
solennités publiques, nationales ou religieuses ils pourront aussi arbo
rer sur la maison consulaire, un pavillon aux couleurs de leur pays.

Il est bien entendu que ces marques extérieures ne pourront jamais
être interprétées comme constituant en droit d'asile, mais serviront

principalement à désigner aux matelots, autres nationaux et étrangers
la maison consulaire.

Les consuls généraux, consuls et vice-consuls, non plus que les



— 704 —

élèvesconsuls, chanceliers et secrétaires attachés à leur mission, ne

pourront être sommés de comparaître devant les tribunaux du pays
de leur résidence; quand la justice locale aura besoin de prendre
auprès d'eux quelque information juridique, elle devra la leur deman-
der par écrit, où se transporter à leur domicile pour la leur demander
de vive voix.

En cas de décès, d'empêchement ou d'absence des consuls généraux,
consuls et vice-consuls, les élèves consuls, les chanceliers ou secrétai-
res seront admis de plein droit à gérer par intérim les affaires de l'éta-
blissement consulaire, sans empêchement ni obstacle de la part des
autorités locales, qui leur donneront, au contraire, toute aide et assis-
tance.

Pour l'exécution du paragraphe antérieur, il est convenu que les
chefs de postesconsulaires, à leur arrivée dans le pays de leur résidence,
devront envoyer au gouvernement, une liste nominale des personnes
attachées à leur mission, et si, pendant sa durée, quelque changement
s'opérait dans ce personnel, ils lui en donneront égalementavis.

Art. 3.— Les archives, et en général tous les papiers de chancelle-
rie des consulats respectifs seront inviolables,et sous aucun prétexte,
ni dans aucun cas, ils ne pourront être saisis ni visités par l'autorité
locale.

Art. 4. — Les consuls généraux, consuls et vice-consuls des deux

pays, ou ceux qui en rempliront les fonctions, pourront s'adresser aux
autorités de leur résidence, et au besoin, à défaut d'agents diplomati-
ques de leur nation, recourir au gouvernement supérieur de l'Etat
dans lequel ils résident, pour réclamer contre toute infraction qui aurait
été commise par des autorités ou fonctionnaires dudit Etat, aux traités
et conventions existant entre les deux pays, ou contre tout abus dont
auraient à se plaindre leurs nationaux, et ils auront le droit de faire
toutes les démarches nécessaires pour obtenir prompte et bonne jus-
tice.

Art. 5. — Les consuls généraux et consuls respectifs seront libres
d'établir des vice-consuls ou agents consulaires dans les différentes

villes, ports ou lieux de leur arrondissement consulaire où le bien du
service qui leur est confié l'exigera, sauf, bien entendu, l'approbation et

l'exequatur de gouvernement territorial. Ces agents pourront être éga-
lement choisis parmi les citoyens des deux pays et parmi lesétrangers,
et ils seront munis d'un brevet délivré parle consul général ou le con-
sul qui les aura nommés et sous les ordres duquel ils devront servir.
Ils jouiront du reste des mêmes privilèges et immunités stipulés par
la présente convention en faveur des consuls, sauf les exceptions con-
sacrées par l'article 2.

Art. 6. —Les consuls généraux, consuls et vice-consuls respectifs
auront le droit de recevoir dans leur chancellerie ou à bord des na-

vires les déclarations ou autres actes que les capitaines, équipagesou

passagers, négociants et citoyens de leur nation voudront y passer,
même leur testament ou dispositions de dernière volonté, ou tous
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autres actes notariés. Les expéditionsdesdits actes, dûment légalisées
par les consuls généraux, consuls et vice-consulset munies du cachet
officielde leur consulat, feront foi en justicedevant tous les tribunaux,
juges et autorités de France et de Vénézuéla,au même titre que les
originaux, et auront respectivementla même force et valeur que s'ils
avaient été passés devant les notaires, écrivains et autres officierspu-
blics compétentsdu pays, alors même que lesdits actes auraient pour
effet de conférer hypothèque.

Cependant,quand ces actes auront rapport à des biensfonciers situés
dans ledit pays, un notaire, écrivain public, ou autre agent ministériel
du lieu sera appelé à y concourir et à signer avec le chancelier ou
l'agent, sous peine de nullité.

Ces derniers actes, pour être exécutoiresdans le pays, devront, en
outre, être soumisà toutes formalités d'enregistrementou transcription
auxquelles sont assujettis les actes de même nature passés devant les
notaires ou autres agents ministériels.
Art. 7. — Les consuls généraux, consuls et vice-consuls respectifs
sont encore autorisés,par la présente couvention.à recevoir dans leurs
chancelleries tous actes conventionnelsentre un ou plusieurs de leurs
nationaux et d'autres du pays où ils résident, et même tous actes con-
cernant des citoyens de ce dernier pays seulement, pourvu, bien en-
tendu, que ces actes aient rapport à des biens situés ou à des affaires
à traiter sur le territoire de la nation à laquelle appartiendra le consul
ou l'agent devant lequel ils seront passés.

Art. 8. — Les consuls respectifs pourront, au décès de leurs natio-
naux morts sans avoir testé ou désigné d'exécuteurs testamentaires:

1°Apposer les scellés, soit d'office,soit à la réquisition des parties
intéressées, sur les effets et papiers du défunt, en prévenant, d'avance
de cette opération l'autorité locale compétentequi pourra y assister et

même, si elle le juge convenable, croiser de ses scellés ceux apposés
par le consul ou agent; et dès lors, ces doubles scellés ne seront levés

que de concert;
2° Dresser, aussi en présence de l'autorité compétente du pays, si

elle croit devoir s'y présenter, l'inventaire de la succession;
3° Faire procéder, suivantl'usage du pays, à la vente des effetsmobi-

liers en dépendant; enfin, administreret liquider personnellement ou
nommer sous leur responsabilité un agent pour administrer et liqui-
der ladite succession, sans que d'ailleurs l'autorité locale ait à inter-
venir dans ces dernières opérations, à moins qu'un ou plusieurs ci-

toyens du pays dans lequel serait ouverte la succession,ou les citoyens
d'une tierce puissance n'exercent quelques réclamations contre cette
même succession: car, dans ce cas, s'il survenait quelques difficultésà

l'égard de ces réclamations, elles seraient jugéespar les tribunaux du

pays, le consul agissant alors comme simple représentant de la suc-
cession.

Lesdits consuls généraux, consulset vice-consuls,seront tenus dans
tous les cas de faire annoncer la mort du défunt dans une des gazettes
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qui se publieront dans leur arrondissement; ils ne pourront faire la

délivrance de la successionou de son produit aux héritiers légitimes ou

à leurs mandataires qu'après avoir fait acquitter toutes les dettes que
le défunt pourrait avoir contractées dans le pays, ou qu'autant qu'une
année se sera écoulée depuis la date de la publication du décès, sans

qu'aucune réclamation ait été présentée contre la succession.
Il est entendu que dans le cas où les héritiers viendraient à se pré-

senter eux-mêmes dans le pays, le consul, à quelque époque que cela

arrive, sera tenu de leur rendre compte et de remettre, s'ils l'exigent,
l'administration de la succession entre leurs mains. Il en sera de
même si lesdits héritiers constituent par acte authentique un ou plu-
sieurs fondés de pouvoir pour agir en leur nom. Dans tous les cas, la

liquidation définitiveet surtout la vente des biens fonciers, ne pourront
avoir lieu qu'un an après la mort du défunt, à moins que le consul ne
soit spécialement autorisé par les héritiers à devancer le terme.

Art. 9. — En tout ce qui. concerne la police des ports, le charge-
ment et le déchargement des navires, la sûreté des marchandises, biens
et effets, les citoyens des deux pays seront respectivement soumis aux
lois et statuts du territoire. Cependant, les consuls respectifs seront
réciproquement chargés de l'ordre intérieur à bord des navires de com-
mercede leur nation, et connaîtront seuls de tous les différendsqui sur-
viendraient entre le capitaine, les autres officierset les gens de l'équi-
page. Les autorités locales ne pourront y intervenir, qu'autant que les
désordres qui en résulteraient seraient de nature à troubler la tranquil-
lité publique, ou quand une ou plusieurs personnes du pays ou étran-
gères à l'équipage s'y trouveraient mêlées. Dans tous les autres cas,
lesdites autorités se borneront à prêter main-forteaux consuls, lorsque
ceux-cile requerront, pour faire arrêter et conduire en prison ceux des
individus de l'équipage qu'ils jugeraient à propos d'y envoyer à la
suite de ces différends.

Art. 10. — Les consuls respectifs pourront de même demander l'ar-
restation et renvoyer, soit à bord, soit dans leur pays, les matelots et
toutes autres personnes faisant régulièrement partie des équipages des
bâtiments de leur nation respective,qui auraient déserté lesdits bâti-
ments. A cet effet, ils s'adresseront par écrit aux autorités locales com-

pétentes, et justifieront par l'exhibition des registres du bâtiment ou
du rôle de l'équipage, ou. si ledit navire était parti, par copie desdites
piècesdûment certifiéepar eux,que leshommesqu'il réclament faisaient

partie dudit équipage. Sur cette demande, ainsi justifiée, la remise ne

pourra leur être refusée. Il leur sera donné de plus toute aide et
assistance pour la recherche, saisie et arrestation desdits déserteurs
qui seront même détenus et gardés dans les prisons du pays, à la ré-

quisition et aux frais des consuls, jusqu'à ce que ces agents aient
trouvé une occasion de les faire partir. Si pourtant, cette occasion ne
s'était pas présentée dans uu délai de trois mois à compter du jour de

l'arrestation, les déserteurs seraient remis en liberté et ne pourraient
plus être arrêtés pour la même cause.
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Art. II. — Toutes les fois qu'il n'y aura pas de stipulations con-
traires entre les armateurs, les chargeurs et les assureurs, les avaries
que les navires des deux pays auraient éprouvéesen mer en se rendant
dans les ports respectifs seront réglées par les consuls de leur nation,
à moins que les habitants du pays où résideraient ces consuls ne
se trouvassent intéressés dans ces avaries; car, dans ce cas, elles
devraient être réglées par l'autorité locale toutes les fois qu'un com-
promis amiable ne sera pas intervenu entre les parties.

Art. 12.— Toutes les opérations relatives au sauvetage des navires

français, naufragés ou échoués,sur les côtes deVénézuéla,seront dirigées
par le consul de France, et réciproquement les consuls Vénézuéliens
dirigeront les opérations relatives au sauvetagedes navires de leur na-
tion, naufragés ou échoués sur les côtes de France.

L'intervention des autorités localesaura seulement lieu dans les deux
pays, pour maintenir l'ordre, garantir les intérêts des sauveteurs, s'ils
sont étrangers'auxéquipages naufragés,et assurer l'exécution des dispo-
sitions à observer pour l'entrée et la sortie des marchandises sauvées.
En l'absence et jusqu'à l'arrivée des consuls et vice-consuls,les autorités
locales devront d'ailleurs prendre toutes les mesures nécessaires pour
la protection des individus et la conservation des effets naufragés.

Il est, de plus, convenu que les marchandises sauvéesne seront tenues
à aucun droit de douane, à moins qu'elles ne soient admises à lacon-
sommation intérieure.

Art. 13. — Les droits établis par la présente convention en faveur
des citoyens français sont et demeurent communs aux habitants des
colonies françaises, et réciproquement les citoyens Vénézuéliensjoui-
ront dans lesdites colonies des avantages qui sont ou seront accordés
au commerce et à la navigation dela nation la plus favorisée.

Art. 14.— Il est formellementconvenuentre les deux parties contrac-
tantes qu'indépendamment des stipulations qui précèdent, les agents
diplomatiques et consulaires, les citoyens de toute classe, les navireset
les marchandises de l'un des deux Etats jouiront de plein droit dans
l'autre des franchises, privilèges ou immunités quelconques, consentis
ou à consentir en faveur de la nation la plus favorisée; et ce, gratuite-
ment si la concession est gratuite, ou avec la même compensation ou

l'équivalent, si la concession est conditionnelle.

Art. 15. — Dans le cas où l'une des parties contractantes jugerait
que quelques-unes des stipulations de la présente convention ont été
enfreintes à son préjudice, elle devrait d'abord présenter à l'autre partie
un exposé des faits ainsi qu'une demande en réparation, accompagnée
des documents et des preuves nécessaires pour établir la légitimité de
sa plainte, et elle ne pourrait autoriser des représailles ni seporter elle-
même à des hostilités, qu'autant que la réparation demandéeaurait été
refusée ou arbitrairement différée.

Art. 16.— La présente convention sera en vigueur pendant cinq ans
à compter du jour de l'échangedes ratifications: et si douzemois avant

l'expiration de ce terme ni l'une ni l'autre des deux parties n'annonce
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par une déclaration officielle,son intention d'en faire cesser les effets

ladite conventionrestera encore obligatoire pendant une année, et ainsi
de suite jusqu'à l'èxpiration de l'année qui suivra la déclaration offi-

cielle en question.

Déclaration concernant les marques de fabrique
et de commerce

3 mai 1879.— Décr. 27 juin 1880.— Officiel, 3o juin 1880.
Bulletin 536, n° 9,430.

Les sujets de chacune des Hautes Parties contractantes, jouiront dans
les territoires et possessions de l'autre, des mêmes droits que les natio-
naux pour tout ce qui a rapport aux marques de fabrique ou de com-

merce, de quelque nature qu'elles soient.
Les nationaux de l'un des deux pays qui voudront s'assurer dans

l'autre la propriété de leurs marques de fabrique ou de commerce,
devront remplir les formalités prescrites à cet effet par la législation
respective des deux pays.

Les dispositions insérées dans les deux paragraphes qui précèdent
seront également applicables aux dessins et modèles industriels de

toute espèce.
La présente déclaration entrera en vigueur aussitôt après l'accomplis-

sement des formalités prescrites par les lois constitutionnelles des deux

Etats contractants, et elle restera obligatoire pendant trois années. Au

delà de ce terme, elle demeurera exécutoire par tacite reconduction,

jusqu'à l'expiration d'une année, à partir du jour où l'une ou l'autre des

Hautes Parties contractantes l'aura dénoncée.
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